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ANNALES CATHOLIQUES

CONSISTOIRE DU 26 JUIN

N. T. S. P. le Pape Léon XIII a tenu jeudi matin, 26 juin,

un consistoire public dans le palais apostolique du Vatican,

pour donner le chapeau cardinalice aux EEraes et RRmes car-

dinaux Sébastien Galeati et Gaspard Mermillod, créés et publiés

dans le consistoire secret de lundi 23 courant.

Ces EEmes cardinaux se sont rendus à cet effet, à 9 heures

et demie du matin, à la chapelle Sixtine ; et là, pendant que les

chapelains-chantres exécutaient des motets de circonstance, ils

ont prêté serment, d'après les constitutions apostoliques, en

présence des EEmes et RRmes cardinaux chefs d'ordre, du

camerlingue et du vice-chancelier de la sainte Eglise romaine,

ainsi que du camerlingue du Sacré-Collège.

Pendant ce temps, Sa Sainteté est descendue avec sa noble

cour dans la salle des Paramenti, où l'attendaient les EEmes
cardinaux, le vice-camerlingue de la sainte Eglise romaine,

l'auditeur général de la Chambre apostolique, les patriarches,

archevêques et évêques, les divers collèges de la prélature

romaine, les officiers et les cubiculares, ainsi que le secrétaire

de la S. Congrégation des Rites, le promoteur de la Foi, les

avocats consistoriaux et les autres personnages admis à prendre

part aux cérémonies pontificales solennelles. Là, le Souverain

Pontife a revêtu les ornements sacrés; puis, s'avançant dans la

salle Ducale, il a pris place sur la Sedia gestatoria, au milieu

des flabelli, et, escorté des personnages susdits, il a fait son

entrée dans la salle Royale, ou, étant monté sur le trône il a

commencé la cérémonie solennelle du consistoire.

Les EEmes et RRmes cardinaux ont prêté d'abord au Saint-

Père l'acte d'obédience, pendant que les chapelains-chantres

pontificaux exécutaient des motets de circonstance. Alors les

nouveaux princes de l'Eglise, introduits dans la salle Royale

par les cardinaux de l'ordre des diacres, se sont avancés jus-

qu'au trône du Souverain Pontife, auquel ils ont baisé le pied

et la main et dont ils ont reçu le baiser de paix. Ils ont reçu de

même l'accolade de leurs EEmes collègues et ensuite ils ont

occupé au milieu d'eux la place respective qui leur est assignée,
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ANNALES CATHOLIQUES

pendant que les chapelains-chantres exécutaient un autre motet

de circonstance. Cela fait, les nouveaux cardinaux sont revenus

devant lo trône, où ils ont re<;u le. chapeau cardinalice des

mains du Saint-Père avec le cérémonial d'usage. Pendant les

intervalles de cette cérémonie, l'avocat consistorial, M. le com-

mandeur 'lui Marucchi, a plaidé ponï la deuxième fois on faveur

de la cause de héatitieation et canonisation du vénérable servi-

nwnain.

\iiLMistin Oaprara, en sa qualité de

promoteur de la Foi, a émis la protestation d'usage, à laquelle

i répondu: À un t&cram Rituutn Congre-

Sa Sainteté, s'étant alors levée devant lo trône; a l>éni tous

les aMiltants, et, avant de nouveau pris place sur la Scdia grs-

ftournèe, avec le même cérémonial qu'aupa-

ravai. le toute la cour, à la

salle Ducale et à cell ênti, 00 elle n déposé les

ornements sacrés, pour rentrer ave sa noble cour dans ses

appa: parilotttfi

es el RRmea cardinaux se sont rendus pro-

. la chapelle Sixtàne, précédés des chapelains-

chantres pontificaux, qui chantaient lo Te Deum. L'hymne
- Kra. lo cardinal doyen B récité

lortir do la chapelle

Sixtine, lai nouveaux princes do l'Eglise ont reçu pour la

secotv: tr de pais de fours ESmescollèg

i- bile étant ainsi terminé, !•• consistoire •ecret

- la snlle 1 sbitaelie. LA, 1" Saint-Père a d'ahord

el RRnies cardi-

naux njillod
;
puis il a daigfnè proposer et pourvoir

•s suivant

VSgliêê titutûh Chàleidé, pour

métropoli-

tain d<

/-' / Bahia, au

.. promu du siège

il de Belem de l'ara;

VBglii nitropolitaint de Satzbottrg, pour Mgr Jmn
Hw.i.ek, ancien auxiliaire du défunt archevêque, transféré du

•nlaire d'Adra

l.'l fuiaire dé Silimbria, pour



CONSISTOIRE DU 26 JOTN 7

Mgr Edouard Angeree, auxiliaire de Yianne promu de l'église

titulaire d'Alali ;

L'Eglise métropolitaine de Bordeaux, pour Mgr Victor-

Lucien-Sulpice Lécot, promu du siège cathédral de Dijon.

L'Eglise cathédrale de Saint-Pierre de Rio-Grande au

Brésil, pour Mgr Claude-Joseph Gonçalves Ponce de Leao, de

la congrégation de la Mission, tranféré du siège cathédral de

Goyaz;

L'Eglise cathédrale de Dijon, pour Mgr Frédéric-Henri

Oury, transféré du siège cathédral de Fréjus;

LEglise cathédrale d'Aile Royale, en Hongrie, pour

Mgr Philippe Steiner, prélat domestique de Sa Sainteté, du

diocèse de Javarin, docteur en théologie et chanoine théologal

de la cathédrale de Gran Waradin
;

L'Eglise cathédrale de Csanad, en Hongrie, pour le Rév.

Alexandre Dessewffy, de Csernek et Tarkeo, de l'archidiocèse

de Strigonie, chanoine archidiacre de la cathédrale de Kaschau ;

LEglise cathédrale d'Evreux, pour le Rév. Hautin, de

Paris, licencié es lettres, chanoine honoraire de l'Eglise métro-

politaine de Paris et de la cathédrale d'Orléans, où il est vicaire

général;

L'Eglise cathédrale de Fréjus, à laquelle est uni le titre de

Toulon, pour le Rév. D. Eudoxe-Edouard-Irénée Mignot, du

diocèse de Soissons et Laon, où il est chanoine honoraire et

vicaire général
;

LEglise cathédrale de Belem de Para, pour le Rév. D. Jé-

rôme Thomé da Silva, élève du collège Pio latin américain, du

diocèse de Fortalezza, docteur en philosophie et en théologie,

promoteur du for ecclésiastique à Olinda, lecteur en philosophie

au séminaire et professeur de langue italienne au gymnase ;

LEglise cathédrale de Goyaz au Brésil, pour Mgr Joachim

Arcoverde de Albuquerque Cavalcanti, camérier secret sur-

numéraire de Sa Sainteté, élève du collège Pie latin américain,

du diocèse d'Olinda, où il est chanoine de la cathédrale;

LEglise cathédrale de La Serena, au Chili, pour le Rév.

Don Florence Edouard Foutecilla, de l'archidiocèse de San-
tiago, au Chili, où il est chanoine de la métropole;

L'Eglise cathédrale de la Conception, au Chili, pour leRév.D.

Placide Labarca, de l'archidiocèse de Santiago du Chili, vicaire

apostolique du territoire de Tarapaca, au Chili;

L'Eglise titulaire épiscopale de Gerra, pour Mgr Jean-Fer-
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l-Jacquex El prélat domestique de Sa Sainteté,

du diocèse do 'aneiro, curé de Sainte-Thérèse, nommé
coadj ;turfc succession «le Mirr Joseph Pereira da

Silva Barros évê«jue d'Olimla, au Bn'-sil ;

VEglise titulaire e'piseopale de Dansara, pour le Rév. D.

Iiélisaire van dk Saintb-Crou DXLLA Sierra, secré-

taire de l'éféqua, nommé roadjuteur avec future succession de

>ix délia Sierra ;

/.'/
.

i xthédrale d'Eucarpia< pour Mgr Emmanuel Dos

Sahtoi Pkrusa, protonotaire apostolique, de L'archidiocèse de

lyador da la Bahia, <>ii il est chanoine de la métropole,

euxiliaire de L'archevêque Mgr Antoine de Macodo
• chei ôqua da Belem da Para;

L'Église tii scopaledeC '.v SiJrore

tique de Sa Saint. il

toliqae ad iiuter, <lu diooése 'le Marianna an Brésil
(

1 de ce diocèse, dont il est nommé évêque auii-

liaii

1.1 / _ i Julien

i, du diooése de Presmjsl, de iite grec, cam

d'honneui S - maître en théologie, chanoine prévôt,

uxiliaire fean Stnpnioki, évoque de Presmysl

de ri
1

/.'/ Sftrtna, pour le R. 1'. /si-

da diocèse do I'orto-Vecehio, docteur en théo-

ohanoine de la métropole de Quito, nommé
admii iqae do diocèse de Guayaquil dans

l'Equateur
;

/. / ilt '/> SSgovie, pour Mgr Joseph Pozuxxo y

Hiri hédral dea 11< a Canaries
;

l.'i thédrale i i Hkk-

rkka . _r ie et

••n d: nique, chanoine al il<- la métropole de

/.'/ ' ' nu. pour le Iv. I». J<

e< l'autre droit, examinateur pro-

n ine-archi prêtre de la métropole.

>minationa fan.'- par Bref

tes :

il hipel, pour Mgr Denys

àgea uni>- e1 Céphalonie ;
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L'Église cathédrale d'Antipatris, pour le R. Constantin

Costa, de la congrégation des Passionnistes, nommé auxiliaire

de Mgr Paul Joseph Palraa, archevêque de Bucharest;

L'Église titulaire e'piscopale d'Azoto, pour le R. Y). Augustin

Gockel, du diocèse de Paderborn, où il est chanoine de la ca-

thédrale et conseiller épiscopal, nommé auxiliaire de Mgr Fran-

çois Drobe, évêque de Paderborn

;

L Église titulaire épiscopale de Dioclétianopolis pour Mon-
seigneur Fidèle Abati, des Mineurs Réformés, évêque démis-

sionnaire de Scio;

LEglise titulaire de Lyrba, pour le Rév. Kleiner, du sémi-

naire des Missions-Étrangères de Paris, nommé coadjuteur avec

future succession de Mgr Coadou, évêque de Mysore (Indes)
;

L'Église titulaire d'Irma, pour Mgr Charles-Jacques Mac
Donald, du diocèse de Charlottetown au Canada, coadjuteur

avec future succession de Mgr Mac Intyre, évêque de Char-

lottetown
;

LÉglise titulaire épiscopale d'Assura, pour le R. P. Hubert

Otto, de la congrégation belge de l'Immaculé-Cceur de Marie,

vicaire apostolique du Kan-sou;

LEglise titulaire épiscopale de Cibistra, pour le R. P.

Martin Pcell, des Mineurs-Récollets de Hollande, vicaire

apostolique du Chien-si méridional, nouvellement érigé par Sa

Sainteté.

Ensuite, Sa Sainteté a, selon le rite d'usage, ouvert la bouche

aux EEmes et RRmes cardinaux Galeati et Mermillod. Alors,

la postulation du sacré pallium a été faite à Sa Sainteté pour

les Eglises métropolitaines d'Acerenza et Matera, d'Otrante, de

Vienne, de San-Salvador de Bahia, de Salzbourg, de Bordeaux

et de Kingston.— Enfin le Saint-Père a passé l'anneau cardina-

lice aux deux nouveaux princes de l'Eglise, en assignant à

l'Eme Galeati le titre presbytéral de Saint-Laurent in Pani-
sperna, et à l'Em. Mermillod, celui de SS. Nérée et Achillée.

Le Souverain Pontife, étant rentré alors dans ses apparte-

ments, y a reçu en audience particulière les nouveaux cardinaux.
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IL PA1 1 QUE JEUNESSE... 1

Le père, qui sai* mué d'autorité que la mère, et

qui dispose en moins de la corde sentimentale, juge inutile

d'intervenir.

Il n'a plus, à cette heure, qu'un vrai souci, qu'une seule

crainte : « Mon Ail ohe-t-il d< qu'il faudra p

pour l'honneur du nom? >

-n.iant. il lui reete une petite lueur d'espoir. « Le salut

ne pourrait-il pas venir de la satiété des plaisirs...* L'enfant a

lant vécu, <|u'il doit commencer

:ii J.-.I. :. pool faire ddS sages, il faut

d'abord faire des polit 2 »

Lui)

sont déplorables unesse e ; il

ai l'a abrité. Le sang dont il est né; il est

incapable, dépensier, s. mille, complet, enfin ! Allons : à l'œuvre,

babilai fp i eur moyen d'avoir une

.!<• travers! Allons ! montrez votre

science d'édo

ine !

. VQUS l'a-

mt le IA01

-i>, pour avoir le loisir de

. que L'auteur de la th< n'a su

->>r que la le <nn programme : il est resté vicieux.

.a qui infirme quelque peu. ^e semble, l'autorité du

conseil.

!>onitTT>o hênreni do pouvoir donner â nos lectour» ce

lit d'un h-. :.t de publiée M. P.

Nicol . pu un inconnu
. trouvé ici plu nsultationi qui

font I • -it aujourd'hui qu'il

inniiissan'-o .lu

Mininin, ••• profondes "t junten «ont ses observations.

— l roi. ia-8* de .">'.; Perrin "t <"', 35, quai <los Grandi
rie.

réflexion : « < m commençait
• leur ilin«>r : étaient-ila pour

tant .'ran.N ' » I> il- .n «"tonner, doH lors, qu'd ait

prie la l'habite <\nr » ? Confes-
stom, pp.



II, FAUT QUE JEUNESSE... Jl

Le mode d'éducation préconisé par Rousseau donnera-t-il des

sages ?

Nous en doutons fort.

Des polissons...?

Tenez-le pour certain !

L'infortuné père, bientôt désabusé, se plaint et s'indigne

d'être l'auteur d'un fils qui fait son malheur, et menace de

devenir sa honte.

Ce qui nous étonne, c'est son étonnement!

Sans doute, il n'a pas placé sous les yeux de son fils la page

audacieuse de Rousseau. Pourtant il lui faudrait avouer, si on

l'interrogeait, qu'il en tolère la doctrine, quant aux mœurs du

moins; et que le seul tort de Jean-Jacques, est d'avoir exprimé

crûment, ce que « le monde » et lui admettent à mots cou-

verts.

Or, peu importe la différence des formules, du moment
qu'elles suggèrent les mêmes écarts et les mêmes compro-

missions?

N'exagérons rien. Voyons les choses sans préjugé, sans parti

pris ; mais aussi sans sacrifier Idchementla. morale à un respect

humain misérable.

...Ce père, n'est-ce pas, partage l'opinion accommodante du

monde : « Il faut que jeunesse se passe; » il accepte en principe

cette doctrine facile.

Eh bien ! des parents qui ont ces idées, qui les expriment ou

seulement les laissent soupçonner, sont à peu près sûrs d'avoir

des fils mal élevés. Ils recueilleront ce qu'ils ont semé.

En effet, si leur fils n'est pas « rangé », du moins est- il logique

dans sa conduite; et c'est lui qu'on est presque tenté de plain-

dre, d'avoir été si mal dirigé.

Car enfin, puisqu'il est juste de féliciter les parents de la

bonne éducation donnée à leurs enfants ; il est non moins équi-

table de reconnaître, que des principes faux doivent produire

de mauvais résultats.

Et savez-vous l'argument réputé péremptoire, derrière lequel

s'abritent nombre de pères qui se croient fort judicieux?

L'accord des volontés dans la défaillance, l'acquiescement

respectif...

Etrange justification en vérité I

Est-ce que la complicité n'est point également un accord ?

Une faute partagée n'en reste-t-elle pas moins une faute?
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-i le consentement suffirait à autoriser le mal, il devrait

donc légitimer de même les plus coupables entreprises contre

l') l0n:; Miner aussi les attentats les plus

odieux contre le* chastetés familial'

Qu'en grammaire, deux négations valent une affirmation :

c'est » Mais, en morale, deux manquements ne sauraient

valoir I nne chose permise. Osons le dire.

o des th mblabies, le père est logique, lui aussi,

qu'il donne généreusement de l'argent à son fils pour que,

e-t-il, la crise duré moins longtemps, et ruine au plus vite

cette jeunesse si courte, même quand elle est longue !

t content : le succès est OOttplft : la jeunesse de ce

malheureux est bien pa>

Rv s, plutôt...

J

blêmi, étiolé, décrépit avant l'âge, coursier fourbu

avant d'entrer dâl ère-, vieillard à vingt-cinq ans, tel

ploa sou\ li s'est « amusé ».

Ah '. - -"u jamais oombien déjeunes gens auraient eu à

de sauvegarder leur intégrité morale, s'ils nt s'étaient

dam leurs erreurs, par

l'imprudente et eoopable condescendance de parents, qui,

méconnaissant l'austérité et la grandeur de leur mission, tentent

je... délicate; taire un honnête homme, sans lui

demander d'honnêtes mOBfl

Ma:-- /entends L'objection : « Q«oil des pai iiM.ntrc-

•/. oublieui de loin - pooif encourager l'incon-

dmte de lesrr tils? Ce serait pure folie I l'hypothèse est invrai-

m peut-on pas s'amuser avw mco?

-il pas des : l, légitimes, utiles même? »

D il» plai ' itefois, -m joue lé sur les mots, et l'on

fait II don par une simple équivoque qu'il faut signaler

tnrdor.

;.i à la chasse, ni â L'eserittO, ni aux beaux-

[U'on fait la moindre allusion, quand on

-. mine qui « un peu > ; lise/ : < j u

i

« je du .'OMIT. »

.
.

* parlons

sérieusement. La me.

S une Bit nation, qu<

honnêtes I" définir la crainte de
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On aurait honte en effet, et la conscience parlerait un lan-

gage sévère, si dissipant le nuage, « défonçant » le mot pour

voir l'idée, on s'avouait à soi-même ce que, par calcul autant

que par pudeur, on feint de ne point comprendre.

Bannissons donc une pruderie qui n'est pas de mise ici, et

analysons ce que contient ce verbe simple, aimable, naïf et...

perfide : s'amuser.

Or, s'amuser, au sens spécial, mais très déterminé qui nous

occupe, c'est nécessairement être l'auteur ou le complice d'une

de ces graves offenses à la Morale...

Qu'on se récrie... Soit!

Mais l'affirmation n'en est-elle pas moins vraie dans toute sa

rigueur?

(Nous ne parlons ici qu'à ceux « dont l'esprit est assez élevé,

assez sincère et assez large, pour ne point nier une vérité, si

importune soit-elle. >)

N'en doutons pas ! Élever ses enfants, les laisser grandir

sous l'empire de cet axiome aussi dangereux que populaire, à

savoir: « qu'il faut que jeunesse se passe, » c'est très positive-

ment admettre, au moins, l'une des éventualités de la propo-

sition précédente.

Qui dira le nombre des marchés infâmes, de drames terribles,

drames abjects ou sanglants, que cache maintes fois l'expres-

sion que nous décomposons ici.

... Et quand la malheureuse victime, abandonnée par son

complice, conspuée par la société, épuisée par la souffranee,

pourchassée par la justice, viendra la honte au front, dans nos

prétoires d'Assises, rendre compte de ses actes devant douze

Messieurs (qui assistent aux débats comme à une représenta-

tion théâtrale^, le premier témoin à charge que vous verrez

apparaître à la barre, ce sera, dans bien des cas, un jeune

fils de famille qui a trouvé « amusant » et commode ce rôle

criminel et lâche de Don Juan irresponsable !

Et pourquoi se gênerait-il...? Est-ce que la loi ne l'amnistie

pas? Est-ce que la société ne l'excuse pas? Il n'a pas soustrait

une montre, somme toute : il n'a volé que l'honneur ! Et en quit-

tant l'audience, vous le surprendrez lançant une œillade de

Lovelace vainqueur, au public féminin pressé sur les bancs.

Après cela, comptons donc sur le Monde et sur la Législa-

tion pour moraliser nos fils !
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: mines lois, dit Mme de Staël sont bien l'œuvre exclusive

ju idXfl ecupé de ses faiblesses probables.

Ob> i conduite du jeune homme; et nous verrons que,

lui non plus, ne se méprend pas sur la portée, ni sur la signi-

fication de ce triste ad; ;

ni savons des gens qui se contentent de l'honnêteté selon

le Code, et qui seraient c désolés d'avoir de petits saints pour

Mais qu'ils se rassurent! car il est vraisemblable qu'au lieu

de « petits suints » ils auront, selon leur propre expression, de

« méchants diables » transformant le logis paternel « on un

r ! »

D'aUleuj -ont publiées pour les parents, qui per-

• É trouver que les bonnes mo-urs et la dignité de la vie,

ne sont pas des « facteurs négligeai.

eu * ment la probité.

Horace a bien établi cette distinction entre la justice réclamée

par l.i nce, et celle admise par la société qui, elle, ne

.' demander que d'éviter le gibet :

« .V
I . »

Il v a de grands coupables qui n'ont jamais eu maille é partir

i; et l'honnête homme moral diffère siti^ru-

nent de l'honnête homme Légal, Que de turpitudes, de

hontes et dfl orinQ ent à l'action des juges !

— 1
•• langage est brutal, très brutal ; mais la

ne l'est bien davantage, on en conviendra.

€ Or.
|

: ; tables des actes blâma

e que de commettre un mi-
an s'a vouant en faute : car c'est abolir la conscience mémo

. »

de trouver ces action- Légitimai et de

les exalter sous le nom charmant et grac « bonnes for-

tunes ». i compris, évidemment) ; libre à eux d'y voir

leur fils l'on de se < déniaiser », comme ils

disent; i ohenl pas à apitoyer sur leur

uand ce Lime de cet théories complaisante*,

les aura mise-- • ertu d'une logique implaoable.

: vingt ans, il le ferait violence pour n'obéir pas aux

entraînements qui ne «' .ne trop déjà, simplement pour

.r d'être classé parmi les niais et les sots!
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Ne voyez-vous pas, au contraire, que de semblables axiomes

lui font de l'inconduite comme « un devoir envers lui-même ? »

Ne voyez-vous pas qu'on l'incite au mal, en ayant recours

au plus puissant des stimulants : l'amour-propre ! à tel point

qu'on le verra, ce jeune homme, se livrer au dévergondage,

plus encore par vanité que par passion, et même se targuer de

vilenies et d'abaissements imaginaires...?

Ah ! c'est ici qu'on peut rappeler en toute vérité ce mot pro-

fond de M. Pailleron : « Quand il dit du mal de lui..., il se

vante ! »

Et en pareil cas, le fils serait le vrai, le grand coupable?

Non pas! qu'on remonte plus haut...

Et si l'enfant, s'abaissant, peu à peu jusqu'au vice, devient

enfin le châtiment de ce père dont il devrait être l'honneur, ne

sera-ce pas justice, après tout ?

Enfin, en dévoilant les laideurs morales que cachent ces for-

mules, qu'il est d'usage d'admettre avec bonhomie et de répé-

ter avec docilité, on fait œuvre d'équité à l'égard de ceux-là

que le viveur prend en pitié, et poursuit de sarcasmes gros-

siers, parce qu'ils ont écouté les conseils de la raison et de la

conscience, plutôt que les sollicitations de l'instinct.

Peut-être alors les trouvera-t-on moins ridicules d'avoir su

se respecter , et respecter.

SOCIETES ANONYMES ET SOCIETES CIVILES

Leur organisation, ce qu'il faut observer pour les établir,

la sécurité qu'elles offrent

Quel est d'abord, le fondement de la distinction légale entre

les sociétés civiles et les sociétés commerciales ? Cette question

qui semble très simple, n'a pas été sans soulever des difficultés

et la solution aujourd'hui généralement adoptée ne laisse point

que d'entraîuer de graves abus. La jurisprudence fait aux

sociétés l'application du principe par lequel on juge si une per-

sonne est commerçante ou non, de même, dit-elle, qu'une per-

sonne ne se rend pas telle par sa seule volonté, de même pour

les sociétés il ne leur suffira point de revêtir la forme commer-
ciale, si elles ne font pas des actes de commerce. La jurispru-

dence continue à s'en rapporter aux articles 632 et 633 du code

de commerce (ce.) pour décider si une société est commerciale

ou non.
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l'ne looiété civile est celle où on ne fait pas d'actes de com-

merce ; ainsi il a été d 16 l'exploitation d'un établisse-

ment d'enseignement ne constituait pas un acte de commerce,

l'acquisition de terrains et la Construction de maisons,

alors mémo que ces immeubles devraient être revendus. l"ne

société civile peut en outre adopter pour sa constitution 6oit la

lit la forme commerciale. Quand elle se constitue

dans la force civile, elle :ée par les dispositions du droit

'
i omise aux règles du code civil. Quand elle se cons-

titue dans la forme commerciale, elle peut adopter la forme de

mt ou la forme de l'anonymat; elle est

alors sono 'abord en L850, puis en 1863,

••n tin par la loi du 24 juillet 1887 sur les sociétés anonymes.

affectant la j'arme de Vanonymmt que

ini étuiiier; qod8 traiterons de son organisation et de

ses avant.

1

anonyme, qui ont un rôle à jouer

Boni au oombre de trois; 1° les a<htn-

r lei affaires sociales; ils représen-

tent la dans sel • ies tiers, ils agissent pour

ello ei

i sorveilli Iminietratenrs et éclairent

les actionnaires sur la direction qu'ils donnent à la société.

Au-dessus de ces déni ponvoirs délégués est le pouvoir iou-

verain d'où ila émanent : les aotioanaims qui exercent leur pou-

périodiqnea dans lesquelles m
•ut les adminiatratouri et lea commis-

se décident les allants les plus

importantes, celles qni Isninistra*

. Noos liions étudier l'ni-

poneabillté de ces trois pou*

— Kn principe lei n.1 les mandataires

des ai tre aosomés par fes associé* aux-mi
-à- i:i<- pni l'assemblé* mis les premiers admi-

:. craie,

1867). L'assemblée générale qui
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nomme les premiers administrateurs est celle qui est convoquée

à la diligence des fondateurs postérieurement à l'acte qui cons-

tate la souscription du capital social et le versement du quart.

Exceptionnellement les premiers administrateurs peuvent être

désignés par les statuts, avec cette stipulation formelle que leur

nomination ne sera pas soumise à l'assemblée générale (art 25,

§ 3). La loi a voulu ainsi permettre aux fondateurs de se placer

eux-mêmes ou de placer des personnes de leur choix à la tête

de l'entreprise. Ils peuvent, en effet, avoir intérêt à s'assurer

ainsi l'administration dans les premiers temps de la société.

Seulement comme ce mode de nomination présente moins de

garantie pour les actionnaires que la nomination directe par

l'assemblée générale, la loi a fixé que les administrateurs statu-

taires ne pourraient être nommés que pour trois ans.

Au cours de la société, les administrateurs sont toujours

nommés par l'assemblée générale annuelle. Cependant les

statuts peuvent autoriser le conseil d'administration à pourvoir

provisoirement aux vacances par- décès ou par démission qui

viennent à se produire pendant le cours des opérations sociales,

sauf à rendre définitif ce provisoire par un vote de l'assemblée.

Les administrateurs sont toujours rééligibles, sauf stipulation

contraire; révocables ad nutum (art. 22). Le mandant peut

révoquer le mandat quand bon lui semble, art. 2004 c. c. sans

avoir à donner les motifs de sa révocation. La révocabilité ne

pourrait pas être écartée même par une clause contraire de

de l'acte de société. Elle est une règle d'ordre public. Récipro-

quement, l'administrateur n'est point lié par son mandat, il

peut y renoncer quand il veut. L'art. 22 de la loi de 1867 (re-

produisant en cela l'art. 1 § 4 de la loi de 1863) dispose que les

administrateurs doivent être pris parmi les associés. L'art. 26

exige en outre qu'ils soient propriétaires d'actions nominatives

inaliénables frappées d'un timbre indiquant l'inaliénabilité et

déposées dans la caisse sociale. La loi de 1863 art. 7 avait fixé

le montant de ces actions au vingtième au tnoins du capital

social. La loi nouvelle n'a pas reproduit cette règle. Ces actions

sont appelées à la garantie des actes de la gestion des adminis-

trateurs.

Le législateur n'a fixé nulle part, ni dans le code de com-

merce, ni dans la loi de 1867, la limite des pouvoirs des admi-

nistrateurs. Cette limite est fixée par les statuts. Si les statuts

sont muets, les pouvoirs des administrateurs sont réglés d'après
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les principes du mandat général art. 1988 Code C.) Ils com-

i-nt ce qu'on est convenu d'appeler des actes d'adm/nis-

par exemple. les baux, poursuivre les débi-

teurs, toucher les sommes dues à té, ou payer ses dettes,

en donner ou recevoir quittance, choisir le personnel, etc

•nt aux contestations en justice, les statuts donnent en

•al aux administrateurs le droit de former toutes féclamti'

et de défendre la société contre toutes demandât. Les

obligations de* administrai mitant do leur mandat. Ils

doivent donner leurs soins a îx affaires do la société (art. 1991

ordinaire (art. 27,

. dresser l'inventaire do 11 trt. 34 .assu-

rer le prélèvement du vingtième sur les bénéfices nets pour la

rve (art. 86), convo ju.t l'assemblée

:ale en cas de perte des trois quarts du capital social

(art. 87). Il leur est iir prendre ou d

rer un intérêt diri une entreprise ou dans un marché

m son à moins qu'ill

soient aut ur l'assem érale. La .bilité des

e soit par l'omission des formalités

initiales nécessaires pour que la valablement i

titm civilement responsables (art. 1382,

-vis des actionnaires et des tiers avec lesquels la

acter pendan* ppareate,

parles fautes qu'ils peuvent cou . i cours de leur gestion.

Kn dehors de ta .bilité civile, ils sont passibles de

peine - par le Code pénal. Los administrateurs ai'

2e alinéa peuvent choisir parmi eut un dil OU si les

ts le per se substituer un mandataire élran.

elle (art. 1994,

I

aieil d'administration qui est comme le

pouvoir exécutif <i me, La loi pince un pouvoir

de surveillant e do cette commission de contrôle

;:te à la 1 t. 14, 15). Les <• >m es de sur-

Teillance raie (loi do 1867,

. ils sont nommés pour un an,

•lôe oubl muer, le Tri-

banal de arerait cet oubli

(trt. 82, 9* al in - Leur mandai tninistra-

re salarié ou gratuit; ils sont irrévocables ad
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nutum. Leur principale obligation est de présenter à l'assem-

blée générale qui suit leur nomination un rapport sur la situa-

tion de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par

les administrateurs. Ce rapport doit être déposé quinze jours au

moins avant la réunion de l'assemblée. Aussi ont-ils le droit de

prendre communication des livres, mais seulement pendant les

trois mois qui précèdent l'assemblée et d'examiner les opérations

de la Société. En cas d'urgence, ils ont le droit de convoquer

l'assemblée générale. Comme les administrateurs, ils sont res-

ponsables envers les actionnaires et aussi envers les tiers de

leurs dois, fautes, négligences. Cette solidarité est personnelle;

les commissaires ne sont pas solidaires les uns des autres. Il

n'y a de solidarité entre eux qu'autant qu'elle est exprimée.

§3. — A côté du pouvoir exécutif, il y a dans toute société

un pouvoir souverain, c'est l'assemblée des actionnaires.

L'assemblé dite constitutive est celle qui se réunit au moment

de la formation de la Société, pour vérifier la déclaration des

fondateurs constatant la souscription du capital et le versement

du quart, pour approuver les apports faits autrement qu'en

numéraire, enfin pour nommer les premiers administrateurs et

les premiers commissaires. Des règles spéciales indiquent l'or-

ganisation de cette première assemblée ^art. 27, § 2, art. 30).

En particulier tout actionnaire a le droit d'y prendre part;

et elle doit être composée d'un nombre d'actionnaires repré-

sentant la moitié au moins du capital.

Les assemblées au cours de la Société sont de deux sortes :

ordinaires ou extraordinaires. Elles ont des règles communes

qui dérivent de l'usage, de la nature même des choses, ou de

l'art. 38 de la loi, comme la formation du bureau, la signature

du procès-verbal par le bureau, la présence du seul ayant-droit,

il faut avoir la qualité d'actionnaire ou tout au moins repré-

senter un actionnaire pour avoir le droit de voter.

L'assemblée ordinaire doit être réunie au moins une fois par

an, à l'époque fixée par les statuts (art. 27). Le but de cette

réunion est le contrôle des affaires sociales. Chaque actionnaire

a le droit dans la quinzaine qui précède l'assemblée de prendre

au siège social communication de l'inventaire et de la liste des

actionnaires (art. 55) et de se faire délivrer copie du bilan et du

rapport des commissaires. Les statuts, dit l'art. 27, déterminent

le nombre d'actions qu'il est nécessaire de posséder... pour être

admis dans l'assemblée et le nombre de voix appartenant à
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chaque actionnaire. rd au nombre d'actions dont il est

porteur. Si les statuts ont omis de régler ces deux points, on

s'en tiendra au droit commun, i 'e<t-à-dire à l'égalité de tous,

ii t- pouvoir délibérer valablement, doit compren-

dre un certain nombre d'actionnaires représentant le quart au

- do capital social (art. 29). C'est l'assemblée ordinaire qui

élit i
administrateurs et les commissaires, qui

approuve l'inventaire, le bilan, les comptes, qui décide souve-

rainement sur la direction à donner aux affaires sociales, notam-

ment sur la distribution des dividendes. Le dividende est la

somme qu'on distribue aux actionnaire* sur les bénéfices en sus

dei'iat -ociale et du prélèvement du vingtième

du foi serve et nullement ce qu'on se permet souvent,

la distribution «Tune portion du capital social. La loi prohibe

nt la di-tnbution de Ml dividendes lietiî's.

Memblée extraordinaire délibère sur des modifications

aux statuts, sur des propositions de continuation de la société

nu delà du terme fixé pour sa durée, ou de dissolution avant ne

terni- tre composée d'un nombre d'action-

naire* représentant la moitié au moins du capital social. Cette

clause est impérieuse.

<>n peut don.- group< I

pt chefs différent* la série d'ac-

tes que la loi exige pour la constitution d'une iviia

ia tonne de L'anonymat : dateurs se concer-

•t rédigent les statuts; ils règlent leur position, Leurs inté-

ainsi que les droits >\>'< tut m s actionnaires; 2? ils

dit au moyen d'une souscription ; la totalité

;>ital social fixé par les itatuti Le; >i° cha-

que actionna:

i

"i-ser en numéraire le quart du capital

nt par acte passé

devai s constat* Mnt de oes deux oondU-

• t Les divers avantages faits aux

^ et approuvés par l'assemblée

misaiion de la société doit

•• par la nomination d'administrateurs «-t do cern-

et publié

• qu'après la consl itutioa défini-

- sont négociables. Pendant la

Lution qui peo as longue, les

nt réglés

par un nota de 10 i .le.
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II

En matière de finances deux opinions peuvent être soutenues
;

celle d'une liberté absolue, ou celle d'une liberté mitigée par

une réglementation prudente. La liberté absolue encouragerait,

dit-on, l'esprit d'association; j'estime qu'elle aurait pour résul-

tat, au contraire, de le décourager par le spectacle des ruines

et des désastres auxquels elle aboutirait. L'époque où le public

ne se laissera plus attirer par les faiseurs de prospectus, est, je

crois, bien éloignée; et des événements récents n'ont que trop

bien montré que l'on ne peut encore compter sur sa sagesse et

sur sa prudence. La liberté mitigée par une réglementation

prudente est plus sage; la loi du 24 juillet 1867 a pour but de

protéger les actionnaires et les tiers; aussi la société civile sous

la forme de l'anonymat est-elle celle qui convient le mieux, en

vue, par exemple, d'établir des écoles libres.

L'adoption de cette forme présente, en effet, les avantages

suivants : De plein droit et sans aucune stipulation des statuts,

la société ainsi constituée est représentée en justice par le pré-

sident de son conseil d'administration. C'est la conséquence du

privilège de la personnalité civile conférée aux sociétés de cette

nature. De plein droit encore, la responsabilité de tous les

associés et même des administrateurs est strictement limitée à

leur mise sociale. En outre, cette société n'est pas justiciable des

tribunaux de commerce; elle ne peut donc pas être déclarée en

faillite. De plus, si une société à forme civile est la plus simple,

la plus dégagée de formalités minutieuses, la plus libre dans sa

constitution et dans son fonctionnement; si elle convient à mer-

veille pour assurer le succès d'opérations peu compliquées et

limitées, comme louer un immeuble construit et le sous-louer à

l'usage d'écoles, après y avoir fait les appropriations néces-

saires, ou acheter dans le même but un immeuble tout agencé;

lorsqu'il s'agira de grands bâtiments à édifier, de marchés

importants et nombreux à passer avec des entrepreneurs, d'une

exploitation susceptible de multiplier le nombre des créanciers

sociaux et d'accroître ainsi la responsabilité des associés et des

administrateurs, la forme de l'anonymat est préférable, parce

que c'est elle qui limitant de plein droit les risques du fonds

social, assure la plus grande somme de sécurité.

Abbé M., vicaire général.

Ouvrages à consulter. — M. Ravelet, Traité des congrégations
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religieuses. — M. Bonraan, Administration des Sociités anonymes
— B-^noist, De ii constitution drs Sociii i le l'établissement

. — Lubordei, Ds la Constitution <!< S fi ano-

nymes. — Anonymes. — Dallez, Répertoire*

I.K JUBILÉ Dl CARDINAL MANNING

q :

Le jour do la consécration é] da cardinal Manning,

dans . raie do Moorfieida, alors qu'il sortait lentement

de l'édifiée, donnant aux fidèles sa première bénédiction de

une vieille femme irlandaise se trouvant

sur le pa i : * Ku rérit '"ion la peine d'en

faire un arcl, il a déjà un pied dans la tombe! »

-, >o tournant rert le vicaire»général m 11

.ni, avec on soarire :
« [u'il y a eucoro en moi

ni. » Depe.il ce jour vingt-cinq

ique, en m sont écoulée, «t, di-

ihe dernier, le oardiaal*archeTâque, célébrait son jubilé

[oart de siècle a été ane époque pleine en <

ti remarquables pour . Mo prélat, non souloment

dans le tena ordinaire l'ai travail épitoopal extraordiaairement

i en fruits do salut, mais aussi d'un travail politique et

,i <|ui transmettra lo nom de Manning à la i

is glorieux dont l'histoire do l'Angleterre

Il j
", alors recteur do la pro-cathé-

quo ce serait un digne témoignage

de leur r< I pour le cardinal,

. du jnbilé d'à copain, les

: a et d'Irlande lui Ûenl IOD église

- libre de léoration do l'édifice

pût ;

•

i propre ooniéeraiion. A l'oxcep-

pat, l'égliae de

ton, a été la cathédrale du

qoe la
|

que l'on put

causer à Son Emmenée aei r à la grand-

eur do - dans une église qui lui appartien-

•ii lui .«<•: enfanta qui apprécient

ses travaux infatigables. Le marquis à,- Ripon et toutes les
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notabilités catholiques du pays trouvèrent la proposition excel-

lente, et bientôt, elle fut approuvée par le cardinal lui-même

et par le chapitre de l'archidiocèse. Dimanche dernier, Mgr l'é-

vêque d'Amycla a pontifié à la grand'messe chantée à la pro-

cathédrale et à laquelle assistait le cardinal. Après la cérémonie

un Te Leum solennel a été chanté et le Saint-Sacrement exposé

toute la journée. Les mêmes prières d'actions de grâces solen-

nelles ont été offertes le même jour dans toutes les églises.

A trois heures de l'après-midi, le marquis de Ripon, à latéte

d'une députation de personnages distingués, s'est rendu de

la pro-cathédrale à la résidence archiépiscopale, et a présenté à

l'illustre Pontife octogénaire une adresse enluminée et un

album contenant la liste des noms de tous les souscripteurs. Le

montant des souscriptions s'élève à près de 100,000 francs.

La célébration du jubilé épiscopal de S. E. le cardinal Man-
ning est un événement que la plupart des Anglais regardent

avec sympathie et tous avec respect. 11 y a trente ans, personne

n'eût songé que le successeur du cardinal Wiseman pût jamais

s'assurer une place si distinguée dans les affections du peuple

anglais. Pendant la controverse amère de feu YEcclesiastical

Titles Bill, l'effigie du cardinal Wiseman fut publiquement

brûlée dans Flees-streei, et même à une époque ultérieure, ce

savant accompli et cet ecclésiastique si remarquable fut accablé

de pierres dans les rues de Liverpool. « Aujourd'hui », dit le

Daily Chronicle, « un affront fait au cardinal Manning serait

vivement ressenti partout où la langue anglaise est parlée. »Et
le journal protestant a bien raison. Comme son prédécesseur, le

primat de l'Eglise catholique d'Angleterre est un Anglais de

naissance distinguée ; mais plus heureux que lui, il a complète-

ment réussi à s'adapter aux exigences délicates de la carrière

illustre qui s'ouvrait devant lui. De tout temps, l'Église catho-

lique a été riche en dignitaires éminents qui, par leurs vertus

apostoliques et leur science profonde, ont encore ajouté à la

solennité imposante des mystères de sa foi et à la splendeur de

son rituel. Or, on peut dire, en toute vérité, que les phalanges

de ces princes choisis de l'Eglise ne contiennent pas de figure

plus populaire que celle du cardinal Manning. Aucun autre que

lui, peut-être, n'eût mieux réussi à détruire aussi complètement

le souffle violent d'odeur antipapale qui a soudainement con-

vulsé les esprits lors du rétablissement de ce que Disraeli a

appelé une « pseudo-hiérarchie ecclésiastique papiste en Angle-
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terie. » Les craintes <|Ue ses dispositions ulti amontaines l'ion

prun< aient d'abord l'ait naître dans les esprits piotee-

iparo depuis longtemps. Sa vie continuelle de

Idétaeben e noble abnégation, jointe à des manières

toujours affables et pi .' venantes, fait ]ilus d'impression sur ses

|oe n-'em produiraient toutes les ressources réunies

de l'éloquence et .lu génie.

La 'lu ea aily Chronicle, l'histoire de l'Eglise

anglicane n'a pas parallèle à lui offrir. 11 est vrai que

le cardinal Manning ue possède pas soi les esprits le mémo
irituel que profond du cardinal Newman

rioj ité èei asante. I.' « Apo-

» do L'areaevéque de Westminster ne se compose pas de

rimes, maison le trouve profondément antre dans les

milliers d'humides demeir - sombres de LoD

que i de miséricorde corporelle a rendues moins mise*

râbles et a rempli» • anoevSai totallar »,

bomm il pi èsente ans combi^

sur, de L'écrivain, de l'idéaliste et du

tacticien. La réalité de la plaes distinguée qu'il occu[)e dans

ton publ odaat la grande grève

docks de 1 qui a du sa lin heureuse au cardinal-an he-

• et à un ouvrier ingénieur. ment, il - ment
t«»ute e • directement p.ditique. Il

snateta qu'an le n'est plus

puère possible de figure a été en bien

oints le prototvpe du cardinal .Manninir.

Miiis il est douteux si l'ai n'a pas plus travaillé

•i <[ue ceux qui ont brillé davantage et qui

nt pour
|

• l'on demande
aux \ liastiqne de nn<

liter : « cardinal Man-
ninp » Neuf sur dix reconnaîtront de suite sec traits dam un

connaître l'ar-

éable

aux mptueux et à leurs zélé 'minante,

l'envie lectaire vulgaire ne peut détruire les faits. Ce

.île couronnera la

de lumièi e angélique. A ne

rituels sentent combien !•

les plu« svm| et les offrandes les plus cordiales
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impuissantes à exprimer la dette de reconnaissance qu'ils lui

doivent pour s'être acquitté avec tant de sagesse de tous ses

devoirs religieux et sociaux, imposant par là silence aux enne-

mis fanatiques et ignorants de la foi de leurs ancêtres. La prière

universelle de tous ses compatriotes, de toutes les confessions

est que Dieu daigne le laisser, pendant encore bien des années,

à la nation, afin qu'il continue à en être la gloire et à en faire

le bonheur.

A propos du jubilé d'argent du cardinal Manning, il est inté-

ressant de faire observer comment, dans les rangs mêmes du

protestantisme officiel, Son Eminence a su s'assurer la pré-

séance sur les personnages les plus distingués du royaume.

Quoique tacitement accordée jusqu'en l'année 1884, la dignité

de cardinal de l'Eglise romaine n'était cependant pas officielle-

ment reconnue par le gouvernement. La nomination de l'arche-

vêque comme membre de la Commission royale d'enquête pour

l'amélioration des demeures des pauvres, à l'époque susdite,

amena la question devant le ministère. M. Gladstone considéra

soigneusement tous les points portant sur le cas, et avec le plein

consentement de lord Salisbury, recommanda finalement à la

reine de placer le nom du cardinal immédiatement après celui

du prince de Galles, de sorte que Mgr Manning a la préséance

même sur notre premier ministre actuel.

La présentation du « témoignage personnel » aura lieu jeudi

prochain 12 courant. Ce fonds a été organisé par Mgr Gilbert,

vicaire général, par le duc de Norfolk et d'autres personnages

distingués. L'usage de cette somme est complètement laissé à

la discrétion de Son Eminence. Le montant devra en être con-

sidérable, car les souscriptions ont afflué non seulement de

tous les points du Royaume-Uni, mais aussi de l'étranger. Le

trait, non le moins intéressant de cette démonstration d'affec-

tion et de reconnaissance est, qu'une partie des protestants y ont

pris part.

LE PÈRE DAMIEN VENGÉ DE SES CALOMNIATEURS

On écrit de Londres au Courrier de Bruxelles :

Les restes mortels du Père Damien — et la phrase acquiert

une nouvelle force lorsqu'elle s'applique à un lépreux— avaient

à peine eu le temps de se refroidir que la langue médisante,

inspirée par cet autre sentiment noir, la jalousie, essayait déjà
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mif In sainte mémoire de l'humble et héroïque prêtre

confortable demeure, située dans une île

neeten dehors de toatdaoger, un « missionnaire » écossais

publiait les libelles les plus cruels, peut-être, qui aient jamais

été imprh [ui ooonaissaient les simples faits de

la biographie du Père Damien. ohaeunedes accusations portaient

l'empreinte patente de la fausseté la plus impudente. Mais il

trouvait j'en qui pussent entreprendre do justifier la

mémoire attaquée da héros décédé en appuyant leur défense sur

ice personnelle des faits. Et tant que le poids do

défaut, le détraotenr se rend rarement. Pour le vain-

cre, il faut une parole possédant tous les titres à faire autorité,

uand, plus tard, les journaux annoncèrent que le prince

illes avait chantre le titre du grand mouvement anglais en

faveur du soulagement des lépreux et que le comité serait dé-

sormais intitulé : « The National Leprosv Fund » au lieu de

« Th Damien Mémorial Fund », les mauvaises langues

jubilèrent et ne manquèrent po ir dans ce changement

uu résultat dû aux rumeurs scandaleuses lancées à la face du

le, et dont l'origine leur importait peu d'ailleurs. Il serait

: Au d'énumérer ici de nouveau lea motifs qui ont induit les

autorités ;'i opérer le changement en question, d'en ai parlé en

'•raps. Je me i rai de rappeler ici que l'administra-

tion de l'œuvre a tout simplement oédé à des petites susceptibi-

lité a voulu prudemment ména-

las ardeurs fanatique! rions bigotes protestantes,

dont l'intolérance aveugle trouve toujours une pierre d'achop-

poment dans oe qui rappello Rome de près ou de loin. Le Père

an étant un prêtre catholique, les puritains de toutes les

sectes s'étaient Imaginé que l'œuvre qui portait son nom n'était

qu'iu livre habile du clergé catholique. Rref, le change-

mont n'avait aucun rapport avec les révélations supposées du

Kt loin d'avoir injurié la mémoire du

martj njourd'hul si glorieusement vengée, ses

calomnies n'ont fait qu'ajouter au lustre de son auréole d'hé-

Di *'est avancé, et, avec une arme plus simple

encore qu'une fronde, il a terrassé le géant de la médisance.

• un compatriote même et un confrère du « missionnaire »

qui n accompli cette tâche. Comme maître de style M. Robert-

Louis Stevenson n'a pas IOB égal parmi lea contemporains an-
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glais. A une élégance de diction peu commune, il joint une viva-

cité d'imagination remarquable; en vérité, ses essors délicieux

d'éloquence demandent un air plus raréfié que celui de l'An-

gleterre. Ayant décidé de se fixer définitivement à Samoa,

M. Stevenson revient au pays, qu'il a quitté il y a trois ans, en

courte visite de « Good-bye. » C'est de Sydney qu'il date sa

lettre si éloquemment énergique à son confrère, le « mission-

naire » Rev. D r Hyde.

« La lettre de M. Stevenson », dit le Daily News, « est un

magnifique morceau de littérature et on ne saurait lui donner

une place au-dessus de son mérite dans nos annales épistolaires.

Mais elle est plus encore que cela. Les accusations du Rév. D r

Hyde, de Honolulu, s'évanouissent sous l'action des traits acérés

que font pleuvoir ces flots d'indignation et de mépris. Le Père

Damien, sans doute, n'était pas exempt des petites imperfections

inhérentes à la nature humaine, mais elles disparaissent com-

plètement devant l'éclat des vertus héroïques que son détrac-

teur a méchamment ignorées. En ce qui concerne l'accusation

la plus grave portée contre le Père Damier, qu'il suffise de dire

qu'après avoir conversé avec toutes sortes d ?hommes amis et

ennemis, sur la scène même des travaux du saint prêtre,

M. Stevenson n'a jamais entendu que des paroles de surprise et

d'indignation. Le public doit aujourd'hui des remercîments au

D' Hyde. Il ne peut nuire à la mémoire du Père Damien, et,

sans le vouloir, il a été le moyen de faire quelque bien à tous

ceux qui sont capables de goûter les beautés d'un morceau de

prose exquis. « Assez singulièrement », ajoute la grande feuille

libérale anglaise, « le jour même où le Scots Observer publiait

le document vengeur de la mémoire du martyr, le comité du

National Leprosy Fund décidait qu'une croix monumentale

serait élevée sur sa tombe à Molokaï. »

Au Rév. Dr Hyde, de Honolulu

Sydney, le 25 février 1890.
Monsieur,

Vous vous rappelez probablement que nous avons fait connaissance,

que nous nous sommes visités, et que nous nous sommes entretenus,

de mon côté, avec un vif intérêt. Vous n'avez peut-être pas oublié

que j'ai été, de votre part, l'objet de plusieurs actes de politesse pour
lesquels je me sentais disposé à vous témoigner ma reconnaissance en
toute occasion. Mais il y a des devoirs qui prennent le pas sur la

gratitude, et des offenses qui divisent justement des amis, à plus
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forte raison de» connaissance*. M'ouspiez-vous rassasié lorsque je

is de faim, eussiez-vous soigné mon père infirme et veillé au

chevet de «en lit la lettro impardonnable que vous avez

adressée tu K v. H. H. G rait encore un document qui me

dégagerait des liens de la reconnaissance envers vous. Sans doute

que les procédés de canonisation vont sont assez connus pour savoir

que, cent ans après la mort du l'ère Oamien, il paraîtra un homme
• lu diable. Apres un siècle de repos

épaterai, deux nommai viendront, l'un pour accuser, l'autre pour

défendre I al frêne <io fréta argile. Il n'entre pas dans les

lois <; ,t la filière de canonisation que l'avocat du diablesoit

lo premier vol au, ou appartienne à une secte reii

non t rivale et qu'il s'ein|'resse de s'arroger lui-même les

de remplir cette triste charge avant que les os n'aient eu le

temps do se refroidir. le laisse A mes lecteurs le soin et la liberté de

qualifier eux-mêmes °t d'apprécier a leur juate valeur les plaidoirie!

llni qui déroge ainsi aux lois canoniques, dans le

iher plein cours au venin de la basse jalousie qui le

. Maia fi un" telle île, elle eat, du

moins, pour mot, pleine d*Snapiraiione. Si j'ai jamais appris l'art do

faire usa^ro de* int pour Eaire entendre la \ reillex

lenné nu iceeioa île m'en servir. Car les

nre humain tout <ntier et la cause de la décence

publique • : non seulement que justice soit faite an Père

Damien, mail lettre soyez impitoyablement

ir "t qne Y > -il public loit ainsi mis à

vérité que vous méritez. Tour

y arr;' lemble, commencer d'abord par vous repro-

duire "n entier mite à critiquer voa paréles do plu-

.nt i n même temps

:cation 1" 8 du saint

qu'il vous « plu de vilipender : ayant accompli cette tâche do

u p ur :

Au i:'v. n :

- Honolilv, 2 août 186
t i iher confn

m uide/ concernant

noue, quj con-

r randemenl surpria do

nts ijiio le? jou q( de lui, comme s'il

avait été réellement un caim philanthrope. La pure vérité est qu'il

t. Il n envoyé à

il rendu sans anenn ordre; il n'a jamais séjourné

dans la colonie i| n'en devint un îui-i.
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il circulait librement dans l'île dont moins de la moitié est assignée

à ces malheureux, et il venait souvent à Honolulu. Il n'a rien eu à

faire avec les réformes et les améliorations qui ont marqué ces

temps derniers. Elles sont toutes l'œuvre de notre administration

sanitaire qui les a opérées au fur et à mesure que les occasions s'en

offraient et suivant que nos moyens nous le permettaient. Il n'était

pas sans reproche dans ses relations avec les femmes, et la lèpre qui

l'a conduit au tombeau ne doit être attribuée qu'à ses vices et à son

insouciance. D'autres ont fait beaucoup pour les lépreux : nos

confrères, les médecins du gouvernement, etc., mais jamais avec

l'idée catholique de mériter la vie éternelle. C. M. Hyde. »

Pour traiter convenablement une lettre si extraordinaire, il

me faut, dès le début, faire valoir ma connaissance privée du

signataire et de sa secte. D'autres pourront s'en offenser; mais

vous qui avez été si actif à recueillir et si hardi à publier des

commérages sur le compte de vos rivaux, n'en avez nullement

le droit. Et c'est peut-être ici le moment où je puis mieux vous

faire comprendre le caractère de ce que vous allez lire : je vous

définis comme un homme complètement au delà et au-dessous

des réticences de la civilité. On se servira envers vous de la

mesure dont vous vous serez servi envers les autres. Je me
réjouis de sentir qu'avec vous, enfin, le bouton n'empêche pas

les effets du fleuret et que je puis frapper droit. Et si, dans quoi

que je puisse dire, il m'arrive d'offenser quelques-uns de vos

collègues, que je respecte et me rappelle avec affection, je ne

peux que leur en témoigner mon regret. Je ne suis point libre,

je suis inspiré par la considération d'intérêts bien plus grands
;

et la peine que mes paroles pourront causer est, d'ailleurs,

insignifiante si on la compare à celle que la publication de votre

lettre a produite dans tous les quartiers du globe. Ce n'est point

le bourreau, mais le criminel, qui attire le déshonneur dans

une maison. Vous appartenez, Monsieur, à une secte — la

mienne et celle dans laquelle mes ancêtres ont travaillé — qui

a joui d'avantages exceptionnels dans les îles de Hawaï, mais

qu'elle n'a point su mettre à profit. Les premiers missionnaires

vinrent; ils trouvèrent que le pays s'était déjà purgé de lui-

même de sa vieille foi sanguinaire ; à leur arrivée, on les em-
brassa presque avec enthousiasme ; les difficultés qu'ils rencon-

trèrent leur vinrent plus des blancs que des Hawaïens qui les

vénéraient parce qu'ils voyaient en eux les substituts de Dieu.

Ce n'est point ici le lieu d'entrer dans le degré où les causes de
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leur insin mf seul vient à propos, et doit être traité

ouvertement. l»ans le cours de leur vocation évangélique, ils

devinrent riches. Il vous sera peut-être nouveau d'apprendre

que les demeures des missionnaires sont un sujet de moquerie

dans les rues do Honolulu. Ce sera, du moins, pour vous une

nouvelle d'entendre dire «juo lorsque je vous ai rendu votre

visite honnête, le cocher de mon liacre a longuement commenté,

et dans des termes rien moins que flatteurs, sur les dimensions,

la recherche, le luxe et l'aisance de votre maison. C'eût été

•rtaineraent pour moi aussi une nouvelle, si cette même
-midi, quelqu'un m'eût prédit que je me trouverais plus

tard dans la triste nécessité do livrer à la publication mes

la moment. Mais von- Monsieur, comme
tous dégradez et rabaissez k votre propre niveau ceux qui

valent mieux que vous; et il est cependant nécessaire que ceux

qui doivent juger entre vous et moi, entre Damien et l'avocat

du diable, Baohétit que votre lettre a été ré ligée dans une mai-

son qui pouvait justement provoquer l'envie et les commen-
taires des postants. Je pense (pour me servir d'une de vos

expressions que j'admire qu'on « devrait vous attribuer » de

'è la scène de la vie et de la mort du Père

Damien. I - tait et VOUS le fussiez-vous rappelé et

regardé autour de vous, alors que vous écriviez ces lignes,

votre plume mémo so sem le sens mondain,

votre secto a atri ingénient dans lo royaatne d'Hawaï. Quand la

calamité frappait les innocents paroissiens, quand la lèpre des-

cend; ait s'implanter dan^ les- Unit-Iles, il fallait, coûte

que' couvrir ûd Quiproquo. A cette mission prospère

et à '• me un de ses ornements, I>ieu avait enfin envoyé

Occasion . Je sais que je touche ici un nerf vive-

[Ue d'atttrea de vos collègues jettent des

regards rétrospectifs sur l'inertie coupable de votre Eglise, et

sur l'héroîime décisif et importun du Père Damien, avec des

sentiment? que l'on pourrait presque appeler des remords. Je

sui« sur qu'il en eti de vous; je suis persuadé que votre

lettre h été inspirée par uno certaine envie, non essentielle-

humain que l'on puisse découvrir

dans votre ac ••/ ;\ la chance perdue, au jour passé
;

• no l'a pas été; au service du et

non rendu.

• une voix intérieure, alors que
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vous étiez assis, écrivant et dévoré de rage, dans vos apparte-

ments presque somptueux; et si les paroles que vous écriviez

étaient basses au delà de tout parallèle, votre rage, je suis

heureux de le répéter — c'est le seul compliment que je puisse

vous faire — votre rage était presque vertueuse. Mais, Mon-

sieur, quand nous avons failli et qu'un autre a réussi; quand

nous avons croisé les bras et qu'un autre s'est avancé
;
quand

nous nous sommes trouvés satisfaits de nous voir devenir cor-

pulants dans nos charmants hôtels, et qu'un simple fils de

paysan, qu'il nous plaît de qualifier de grossier, a mis la main

à l'œuvre et n'a pas craint sous les yeux de Dieu, de s'exposer

au plus fort même de la mêlée, de secourir les affligés, de con-

soler les mourants et qu'à son tour il est atteint lui-même par

la contagion et meurt plein de gloire sur le champ d'honneur

de l'héroïsme, la bataille ne peut se racheter ainsi que votre

malheureuse irritation l'a suggéré. C'est une bataille perdue et

perdue pour toujours. Une chose vous restait dans votre défaite :

quelques lambeaux d'honneur commun, et vous vous êtes em-
pressé de les rejeter.

L'honneur commun, non l'honneur d'avoir fait quelque chose

de bien, mais l'honneur d'avoir fait quoi que ce soit trop évi-

demment mal ; l'honneur de l'inertie, voilà ce qui vous restait.

Le monde n'attend pas que nous soyons tous des Damiens; un

homme peut se faire une idée plus étroite et plus facile de son

devoir, il peut aimer ses aises davantage, personne ne lui en

jettera la pierre. Mais un gentleman de votre révérende pro-

fession me permettra un exemple tiré des champs de la galan-

terie et de la générosité. Quand deux gentlemen concourent

pour obtenir la faveur et les bonnes grâces d'une lady, et que

l'un réussit et que l'autre est rejeté, et (ainsi qu'il arrive quel-

quefois) que certaines choses, endommageant le crédit du rival

heureux, arrivent à la connaissance du vaincu, les hommes
même sans prétention considèrent que, dans la circonstance,

ses lèvres doivent restées scellées. Votre église et celle du Père

Damien se trouvaient à Hawaï, sur un pied de rivalité pour

faire le bien, pour aider, pour édifier et pour donner des exem-
ples divins. Ayant manqué là où le Père Damien a si bien réussi,

je m'étonne que vos notions d'honneur et de générosité ne vous

aient point fait comprendre que vous étiez condamné au silence;

qu'après vous être laissé devancer dans cette lice de haute

rivalité pendant que vous vous pavaniez, nonchalant et sans
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gloire, ploi - Le bien- sasiant vos yeux de la vue

du luxe qui régnait autour de vous, et que le Père Daraien,

couronné de gloire et d'horreurs, travaillait et pourrissait dans

à pourceaux, sous les falaises de Kalawao, vous

l'élu qui n'avt Mu. n'auriez-vous pas dû être le dernier

homme su r terra à recueillir et à propager des commérages sur

le volontaire qui roula et qui tgil

Il me semble vous voir — car j'essaie de vous voir dans la

chair en écrivant ces lignes — il me semble vous voir bondir

de joie à la lecture deoette expression hyperbolique, « écurie à

pourceaux ». € Il n'a été pour rien dans les réformes », c'était

« un homme malpropre et grossier ». La pensée que je viens

appu;. aeeoaation lurgira-t-elle, peut-être, dans votre

• * I>ans un certain sens, il en est ainsi. Le Père I)amien a

peint arec nue auréole et des traits peut-être un pou trop

rationnels ; ses biographes n'ont pas eu l'oeil pour remar-

quer OU la plume pour rendre l'individu ; ou encore se sont vo-

aveugler oa eondamner au silence par une

généi i iint ion . une admiration telle que j'en envie ona

pour moi-même, et telle que roui on anvieriez et demanderiez

dans genoux, li votre âme était quelque peu
éclairée. C'est le moindre défaut de cette méthode de portrai-

ture qu'elle rende les sentiers de l'avocat du diable plus

faeiies. et qu'alla : nvaii uaage du médisant un
champ eoaaidérabla de rérité. Oar la rérité qui est tua par des

rient l'arme la plufl effeotive de l'ennemi. En dépit de

r le monda roua devra quelque chose, ai \ avient

peut-être le moyen da substituer, une fois pour tontes, une

réalité croyable à une flotion da eue. Car si le monde se rappelle

le jour ou la Damian da Molokaï sera déclaré

saint, ce no soin qi a d'un seul do vos actes: votre lettre

au Rév. H. !: i,,. saurais le dire avec trop de force de

OOnriction, à toot homme non prévenu et aveuglé par nue more;

jalousie, toutes les réformes et l
- amélioratloni qui "fit

r uniquement l'œuvre dn Père Damian.
lui lurvivrout comme la mouumenl de son succès et les

do son !.

,u'il n'v a pas, au Bishop'shome, une taaae propre
OU "" me (jui n'ait été lave par le Père Damien
lui-m-'n.

^" ,: iur quelle autorité j'appuie ma pu*
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rôle. C'a été ma malheureuse destinée de faire connaissance non

avec le Père Damien, mais avec le D r Hyde. Lorsque j'ai visité

le lazaret, le saint prêtre était déjà descendu dans la tombe.

Mes informations, je les recueillies sur l'endroit même en con-

versation avec ceux qui l'ont bien connu et pendant de longues

années; j'ai consulté toutes les sources, et ces communications

soudaines et sans préparation m'ont dépeint, au-delà du doute,

les réels traits humains de l'homme, — c'est à Kalawao même,

que vous n'avez jamais visité, et que vous ne vous êtes pas

même elforcé de connaître de loin, ainsi que vous le confessez

dans votre lettre lorsque vous dites que « moins de la moitié de

l'i le forme le domaine exclusif des lépreux ». Vous me semblez

une de ces personnes qui parlent avec un entrain joyeux do

cette place que des bœufs et des câbles ne suffiraient pas pour

les y tirer. Vousne connaissez même passa situation sur lacarte,

et probablement que, pendant que vous étendez nonchalamment

vos membres dans votre salon à Beretania Street, vous décriez

et traitez de rêves les descriptions déchirantes qui en sont

faites.

Dans le bateau qui me débarquait !à,un matin de bonne heure,

se trouvaient à mes côtés deux Sœurs de charité qui, elles

aussi, avaient dit un éternel adieu aux pompes et aux joies du

monde. L'une d'elles pleurait en silence : je n'ai pu m'empêcher

de l'approcher. Eussiez-vous été là que la nature eût certaine-

ment triomphé en vous; à mesure que le bateau se serait appro-

ché du rivage, et que vous auriez pu contempler les escaliers

encombrés de ces déformations abominables de l'espèce humaine,

et que vous vous seriez vu débarquer au milieu d'une popula-

tion telle que celle qui nous entoure parfois dans les horreurs

d'un cauchemar, quel œil hagard vous auriez roulé au-dessus

de votre épaule, vers la maison agréable de Beretania Street!

Et eussiez-vous avancé plus loin, n'eussiez-vous trouvé que

toutes les quatre figures, il y en avait au moins une qui formait

uue tache hideuse sur le paysage; eussiez-vous visité l'hôpital

et vu la plus grosse extrémité de ces êtres humains, gisant là

presque impossibles à reconnaître, mais cependant encore res-

pirant, encore pensant, encore se rappelant, vous eussiez alors

compris que la vie au lazaret est une épreuve dont la seule

pensée suffit pour contracter les nerfs de l'esprit de l'homme.

Je puis me vanter de n'être pas timide; et, cependant, je ne me
rappelle jamais les huit jours et les sept nuits que j'ai passés

3
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sur le promontoire de l'île, sans me féliciter 'lu plus profond de

mon cœur de nie lentir aill-

ht lorsque le Mokolii m'a ramené vers les rivages du mondo

eor je ne c r, plus convaincu que

nation, ces simples paroles du

te :

- io plus malheureux qae j'aie jamais vu. N

m. i. menant que œ que j'ai vu est une colonie pui

Améliorée, embellie; I iu rillage bâti, l'hôpital et lo

loeteur et

. tous, infal lans l'accomplissement de

leur ooble taehe. U en <'-iait tout a e le Père

• n \ arriva, y fit lormit la première

nuit -uns un mimu d ères pourrissant;

ICO d'une vie tout om
i I

-
; : ii<-s dèVOl

- qae je suis trop sensible, que des vnés :

pénibles abon I
- les bôpitani ou on ti

(jue t! les affr intent quotidienne-

mpa que j'ai appris à a Imii er et à envier les

Mais il n'existe aucun hôpital de

ii populeux que I

papa; pnelque chose de

. ime cha neor au t uyau

d'un
i a la note d'impn on; car se qni

intimide] mstrueasedesouffranoe

bamaine par laquelle il le roi! entouré. Enfin, aucun do

ni aucune infirmière ne sont ap ranehir les p<

ur toujours ; il- ne disent pas an adieu final au

monde, Ils ne laissent pas leur dernii re lueur d'espérance aur le

rivant du tombeau; Ils peuvent encore

goût.. i repos et les joies d

i. Maia Dam ton a lui-même, et de sa propre

i poi te do son pro

0UVEA1 X CARDINAUX

l tntJlV II*. titulaire de Sardes et

t né à < lenazzano, dans le die*

rès avoir mit



LES NOUVEAUX CARDINAUX 35

d'excellentes études et s'être mis au service de la diplomatie du

Saint-Siège, il eut à remplir, pendant les dernières années du

pontificat de Pie IX, les fonctions de sous-secrétaire d'Etat. Sa

Sainteté Léon XIII le nomma auditeur de la Rote, et par bref

du 20 janvier 1880, il le préconisa archevêque titulaire de Sar-

des, en l'envoyant ta Constantinople comme délégué apostoliqne

et vicaire patriarcal. Trois ans après, il fut nommé internonce

apostolique et envoyé extraordinaire au Brésil, mais diverses

circonstances l'empêchèrent de se rendre à cette destination. Il

fut alors envoyé en qualité de représentant de Sa Sainteté au

couronnement du czar à Moscou et destiné ensuite à la noncia-

ture apostolique de Lisbonne.

Mgr Vincent Vannutelli a rendu au Saint-Siège de très im-

portants services alors que, se trouvant en Turquie, il contri-

bua puissamment à la pacification complète des Arméniens et

aux progrès de la religion. En Russie, il fut accueilli avec de

grandes manifestations d'honneur par Alexandre III, qui lui

conféra l'Ordre de l'Aigle-Blanc. En Portugal, il prépara et

assura la conclusion du Concordat relatif au primat de la cou-

ronne portugaise et du patriarche de Goa aux Indes orientales.

Bref, le succès a toujours répondu à ses hautes qualités de fine

intuition, de tact et de prudence, si bien que son élévation an

cardinalat assure au Sacré-Collège un précieux appoint d'expé-

rience et de lumières qui promet de ménager de nouveaux succès

dans la tractation des grandes affaires de la cour de Rome.

Mgr Sébastien Galeati, archevêque de Ravenne, né à Imola

le 8 février 1822, après avoir fait ses premières études dans sa

patrie, vint les compléter brillamment à Rome à l'Université de

la Sapience, où il fut proclamé docteur dans l'un et l'autre droit.

Se consacrant ensuite avec beaucoup de zèle au saint ministère,

il fut vicaire général d'Aquapendente, chanoine théologal de la

cathédrale d'Imola, député du séminaire et examinateur pro-

synodal de ce diocèse. Dans le consistoire du 4 août 1881,

S. S. Léon XIII qui, depuis longtemps avait eu l'occasion

d'apprécier ses mérites, le préconisa évêque de Macérata et

Tolentino ; et, le 23 mars 1887, il le promut à l'archevêché de

Ravenne, l'un des sièges les plus importants des Romagnes par

son institution apostolique et par les pasteurs illustres qui s'y

sont succédé depuis saint Apollinaire. La piété, le zèle, la doc-
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trine du nouveau cardinal n'ont d'égales que son humilité et sa

simplicité ; ma Mil, «1 i lt no appréciateur du vrai mérite,

roula qoa la pourpre vint honorer le lon^r dévouement de

tti an ministère des .'unes. C'est pour la Romagne une

grands consolation ut on nouveau page de salut au milieu de

ai les habitants et qui certes seront

bien plus pratiquemenl allégées par les vertus de son clergé et

:

-
I

a que par les raines paroles de certains hommes

ques. l>ieu renille que l'action féconde de l'Eglise, si

sment exercée par ligr Qaleati, ne Boit pas entravée

. ingtemps par ceux-là mémei qui devraient la seconder, at

qn'ainai ails puisse se manifester dans tout son éclat répara-

Mgr Qasparà "biermillod naquit le 22 septembre 1824 àOa*

rouge, dans le canton de Genève, sur un sol d'hérésie, où la

N-'iit la perpétuelle contradiction annoncée par

t-Christ. Mais l'évéque à l'esprit apostolique, le prince de

l'Egl aluens aujourd'hui, «'-tait prédestiné à soute-

nir vaillamment oetteli Le ardentde la vérité qui fut

I de toute sa ri nr les lianes du collège mixte de

cous le voyons foi bcs camarades catholiques

• pour la conversion <lo louis condisciples protestants.

il l'augui merveilli lourœs de son

a il sut les déployer comme vicaire de Saint-

ims publiciste a la tête do VOba rvatt w
'hnliijucs (!>• dénier, >]>: la CorretpOfi-

rateur à l'attrait puissant et plein de

i haut de la chairs à Paris, à Vienne, à Stockholm, a

,i ou il lui tut donnéds prêcherJésus-Ohrisl pendant

itoliquei l'Europe;

enfla com t. -m entier au salut , A la

. a l'exaltation do la foi, & la d

I des dr> Lise.

ittion à la fois douloureuse et

et des exemples héroïques que, jusque

• ai Indiques de

rèrent-ils sous uo tel chef d'une constance

une fidélité et an dé*

aenl qui rappellent lei temps. Les églises profa-

nées : on iiàiit des hangars, en loua
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des granges pour y célébrer le saint sacrifice; les écoles des

Frères et des Sœurs furent remplacées par des écoles libres et

catholiques; les Sœurs de charité, chassées de la ville et du

canton, emmenèrent leurs vieillards et leurs orphelins. En
même temps fut constituée cette œuvre admirable du denier du

clergé qui devait subvenir aux besoins des prêtres et du culte,

et pour laquelle l'évêque exilé allait quêter partout, de même
que partout il avait prêché en faveur des œuvres de charité.

C'est pendant les longues et dures années passées loin de son

pays que Mgr Mermillod fut nommé par le Souverain Pontife

membre de la Congrégation des affaires ecclésiastiques extra-

ordinaires et qu'il dut parcourir la Suède, la Norwège et le

Danemark, multiplant ses conférences et préparant d'amples

moissons de salut. Il devait aussi se rendre à Athènes et y faire

encore des conférences, lorsque le Saint-Père, trouvant l'heure

propice, lui imposa la charge d'évêque de Lausanne et Genève

et lui rouvrit les portes de la patrie. Depuis lors, Mgr Mermil-

lod s'est fort occupé de développer la vie intellectuelle et chré-

tienne dans son diocèse; il s'est associé à toutes les œuvres

suisses, aux œuvres générales de l'Eglise, surtout à celles qui

ont trait à la protection de la jeunesse ou à l'amélioration des

classes ouvrières. Et maintenant, après les épreuves et les

labeurs de sa belle vie d'évêque, il reçoit avec la pourpre ro-

maine le glorieux symbole de la persécution dont il a triomphé,

le gage de la pacification complète de sa patrie, l'ornement de

ses vertus et le stimulant aux nouveaux services que l'Eglise

réclame jusqu'à la fin de ses plus grands serviteurs.

Mgr Albin Dunajeioski, évêque de Cracovie, est originaire

de Stanilawow, dans l'archidiocèse de Lemberg où il naquit le

l' r mars 1817. Il a été prêtre diocésain de Cracovie, conseiller

de cette curie épisoopale, juge et réviseur des livres, notaire

pour les causes matrimoniales et examinateur pro-synodal. Il

était déjà prélat domestique de Sa Sainteté lorsque Léon XIII,

dans le consistoire du 15 mai 1879, le préconisa évêque de Cra-

covie. Parmi les évêques ses prédécesseurs, qui ont été élevés

aux honneurs de la pourpre romaine, on signale le cardinal

Olynitz, sous Eugène IV; Frédéric-Casimir Jagellone, fils de Ca-

simir IV, roi de Pologne, créé cardinal par Alexandre VI en

1493; Jean Alexandre Lipski, sous Clément XII en 1737. A si-
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: aussi parmi UMX cracoviens le célèbre

Stanislas Os», ur Lie IV en 1561 et envoyé eomme léuat

pontilienl au Concile do Trente.

Mgr Dnnajewski apparaît comme le digne héritier de ces

lions qu'il eat appelé désormais à faire lu iller

Séaat de L'Eglise.

NOUVELLES RELKHEUSl

Homo «I l'ilnllo.

..» juin, une foule nombreuse emplissait la basilique vati-

cane où le chapitre célébrait la fête in prince des Apôtres. Le

catholique lur La tombe

rniat Pierre un calice d'argent avoc une épigraphe dédica-

toire e • par le K. P. Angelini de l;i Oompagaie de h
. mnnioipalité romaine offrait co tribut au

patron de Roi

Grande foule partout Le Bqiri nul vêpres oUantées parle cha-

pitre à l'air ion. La messe, vu l'absence du

l'a; i'in -ur un autel portatif, érigé devant

L'autel papal ion.

!.. . 3, Km. Lecardiaal Mermillod a pria eolea-

nallement possession de sos titr. diaalioa des

...

i'i, grand sombra d'invitée remplissait les trois nefs de la

liaura pi élata ot évéqnee.

;'i La porte de son église titulaire par

L'Oratoire o ipnie le cardinal Baroniua, do

ne antique de L'némyeiele du fond ot un

apostolique > donné lecture do la bulle d'institu-

tion canonique. Le supérit or des Oratoriens a prononce do <iis-

oou; - mliaitor . ai cardinal.

Mgr Marmillod Improi '>n dans

[nalLe il s rem i XIII de l'avoir

élevé a ni aroir assigné ce titre antique plein

L'Eglise,

millod b it cne reconnaicoanaé spe>

. \I1I p.t: i

' Mifo a voulu p< Il
-

8ounellemont le désigna meurs de la pourpre.

1'arlant du ; e cardinal a montré comment
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l'Eglise catholique a ira versé les siècles en s'adaptant merveil-

leux ment aux progrès de l'esprit humain et sanctifiant tout.

L'Eglise n'est pas ennemie du progrès moderne, elle est enne-

mie de l'abus et des erreurs de ce progrès.

Le cardinal a rappelé enfin les gloires de son église titulaire

qui remonte aux premiers siècles de l'Eglise et a été sanctifiée

par la présence des corps des saints martyrs Nérée, Achillée et

de la vierge Domitille.il a signalé les principaux souvenirs his-

toriques et archéologiques de la basilique et rappelé que les

cardinaux Réginald Polo célèbre par sa constance dans la dé-

fense de la foi en Angleterre, et le savant Baronius, ont occupé

ce titre, le premier en 1536 et le second en 1593.

L'éloquente improvisation du cardinal a été vivement goûtée

par l'assistance.

Après les prières de rite, le cardinal a donné la bénédiction

solennelle et s'est rendu dans la sacristie où il a signé avec les

témoins l'acte de prise de possession, rédigé par un protono-

taire apostolique.

L'agitation continue à Rome et dans les provinces méridio-

nales contre M. Crispi.

Les provinces méridionales se plaignent de leur misère et

sont excitées par les faits récents de Favara. En Sicile, la po-

pulation est exaspérée.

A Rome, grande indignation à cause du projet de loi soi-

disant en faveur de Rome.

On prépare partout des manifestations hostiles à M. Crispi.

En général tout le pays est mécontent car l'argent manque et

tous les jours on découvre de nouvelles dilapidations faites

par les favoris du gouvernement crispien.

Un nouvel et grave attentat contre le libre exercice du

ministère spirituel vient d'être commis parla justice italienne.

L'évêque de Vigevano, Mgr Pierre-Joseph Degaudenzi, vient

d'être cité devant les tribunaux pour une affaire strictement

religieuse, pour une affaire de conscience où. son intervention

était réclamée par le devoir même de son ministère et à laquelle

la justice humaine n'avait absolument rien à voir. Le vaillant

évêque a été consolé dans cette épreuve par les sentiments

d'adhésion et d'admiration que sa ferme attitude a suscités
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parmi les fidèles, et plus encore par le bref suivant que vient de

lui adresser le Souverain Pontife :

LEON XIII. PAPE

Vénérai I salut et bénédiction apostolique.

ta avons été péniblement et profon lément affecté i t'annonce du

jui vous a été fait par Incitation à comparaître devant

le magistrat 1 tïqne et I devoir répondre comme d'un crime, de

m •:•' \ otre ministêi e tacré.

! . : nleur ^ >us en avons éproir d'autant plus vivo

•-t la dignité épiacopale même qui est violée «lans votre per-

si'imo ot qu'il on résulte une n ravelle preuve «ie la «lure persécution

onffre l'Eglise en Italie. Ce qui Nous Boulage dans Notre afflic-

tion, ces actes d'oppreaaioe produisent dss effets

contr desseins de leurs auteurs. Plus on voit ae man;

te violen ploie contre l'K^lisolo pouvoir civil, au point

tendre intervenir d t.- 1 - secrets mêmes «le la conscience et

: n^r de leur devoir, par la crainte d^s châtiments, le.-- dispen-

divins, [! u s oa voit combien est impudent le

ii qui se vantent d'en sauve*

r la juste .t vains les efforts qu'ils fout

pour rendre traîtres à la sainte milice du Christ ceux qui s'y eont

• à Dieu, m ii aux menaces, ni no

man<iU'-iit li retirent même une nouvelle

d'une l( lutte, - et par 1" fait

qu'ils choisissent d'obéir à Dieu, ils sont réput a dignes d'endurer

les outrai

lonc, Vénérable F -Nous vous féliciter pour

i taie quo vous àé pl"v ez dans l'accom-

pastoral. Persévères avec aideurdans
.s marches fi vaillamment el ae redoutes point le

nt subir peut-être encore la violence et

/ous par l'exemple de ces premiers chré-

< milieu des plus dure» touffrances,

ont joui dé l'abondance d? l'allègn < Boj >rté pai l'espoir

auront soutenu

faiblir f# Jitut -Christ.

gage do la
|

• >li> Nos senti-

dons affec-

: s dio©

,
I- 19 juin 1890, en la tt<

U."\ Mil, PAPE.
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France.

Nancy. — De grandes fêtes en l'honneur de Jeanne d'Arc ont

eu Heu à Nancy, le 28 juin.

Au petit jour, les cloches sonnaient à toute volée et des salves

d'artillerie retentissaient; toutes les maisons sont pavoisées aux

couleurs de la Fiance et de la Lorraine. Les églises sont ornées

de longs oriflammes.

A neuf heures et demie, un service solennel a été célébré à la

cathédrale par Mgr Turinaz, évèque de Nancy, assisté de

NN. SS. Sonnois et Pagis, évêques de Saint-Dié et de Verdun.

Les autorités civiles et militaires y assistaient.

A la même heure, des services commémoratifs avaient lieu

au temple protestant et à la synagogue.

Toutes les usines et les écoles de la ville sont fermées. C'est

fête partout.

A une heure, les troupes de la garnison, musique en tête, se

massent dans les rues Stanislas et Mazagran et sur les places

Thiers et Stanislas; une foule énorme se presse devant la gare.

A une heure cinquante, le train qui amène les ministres entre

en gare. MM. Develle et Barbey sont accompagnés du préfet de

Meurthe-et-Moselle, M. Stéhélin, qui était allé à leur rencontre

à Toul. Ils sont reçus sur le quai parla municipalité nancéenne,

et tandis que les voitures les emmènent à la préfecture la mu-
sique militaire joue la Marseillaise et le canon tonne.

A deux heures, réception officielle ; les ministres avaient

auprès d'eux MM. Marquis et Voland, sénateurs, et MM. Cor-

dier, Maurice Barrés, Gabriel et Papelier, députés.

Sur le passage des ministres, la foule s'est montrée peu en-

thousiaste, quand le cortège, après la réception à la préfecture

s'est rendu à la place Lafayette, où a été érigée la statue de

Jeanne d'Arc.

Le ministre, M. Develle, a prononcé le premier discours, dans

lequel il a associé la République au grand acte de piété et de

réparation nationale accompli. Puis, M. Debidour, doyen de la

Faculté des lettres, a prononcé un long panégyrique de Jeanne

d'Arc.

M. Osiris, donateur du monument, a remis la statue à la

municipalité.

M. Adam, maire de Nancy, l'a remercié en termes émus.

Un regrettable incident s'est alors produit, Mgr Turinaz a
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voulu parler.
;

te M. Debidour qui s'était

montré très violent rd du ciel os son dis-

prononcé le matin à la cathédrale, le prélat avait évité

.-illusion à la politique. Mais la parole a été refusée à

l urinas, qui a proteste.

fabriel se sen< aussitôt rendes à la préfeetore

ou i!- MiaiMlé à entretenir de cet incident les mini

qui étaient déjà partis. Mais le préfet a cherdit6 un but-

in que les ministi x ppar-

on train de faire leur toilette.

lu. et leur entrevue avec les ministres

liale. 1»>- . d;t-rî:. r ces

demi-

A leur sorti par la

l'oule.

Dai -midi, les ministres se sont rendus à l'Acae-'

ta li<'ii !. u ;mi\ étndi:

pt hem l'Ili'.ti l-tli'-Yille. un hnnqtiet l

la munie

. 1 1 Buger,

relatives an moovement uath< -

a rétabli

Autri tes, -il en t';mt croire le

DOSSpte-readu

emblée générale du Schtriwrêin

I
' nii.ii. à laqvelle assis-

Mgr Bind< local, 1" presideat, docteur Schsrmrz,

aurnr I ipéré >. « Le peuple catholique,

aurait-il •
;

' i .-ut. que lui int! ge l'Etat. S.

\i

fait leur

Ûbaœbre de»

beui - Dieu Bubsiste

A l'h< poir <l*.-il m, tir : la I .tuat.ion

;i ; ce SOI

t« !.. i

i

qaéi i

'

ai des

M
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rera, étendra son action de ville en ville, de village en village,

arrachera progressivement la jeunesse à l'école impie. De long-

temps, les catholiques n'auront rien à attendre de l'Etat. Si par

malheur les efforts du Schulverein devaient échouer, c'en serait

fait de l'école chrétienne, tout espoir serait perdu. »

Si ce langage a été réellement tenu, ce qui ne nous semble

nullement improbable, malgré le peu de créance que mérite la

feuille juive de Vienne, il prouve une fois de plus que les catho-

liques d'Autriche, — comme d'autres qui nous touchent de plus

près — réagissent par intermittence contre ceux qui les oppri-

ment, secouent le joug qui pèse sur eux, mais ne savent point

persévérer. Qui ne se rappelle la superbe attaque du prince de

Liechtenstein et son beau projet de loi en faveur des écoles

chrétiennes? puis le congrès des catholiques autrichiens, ensuite

la déclaration des évêques, et enfin l'annonce de la formation

d'un centre autrichien? Qu'est devenu tout cela? Où sont les

neiges d'antan? Un froncement de sourcils, un signe d'en haut a

suffi chaque fois pour remettre les choses et les gens à leur

place, tandis que les sémites, d'abord alarmés ou ayant fait

semblant de l'être, se remettaient avec une nouvelle ardeur à

leur malfaisante besogne, qui consiste à miner l'Etat et la

société.

Triste ! triste !

LES CHAMBRES
Sénat.

Jeudi 26 juin. — Séance terne. On adopte un projet militaire

relatif à la convocation en temps de paix des hommes de la réserve

de l'armée territoriale, affectés à la garde des voies de communica-

tion. Puis on entend un discours de M. Yves Guïot sur le projet

concernant les délégués mineurs. L'ensemble du projet a été adopté.

Vendredi 27 juin. — Délibération sur la proposition de loi de

M. Bérenger relative à l'aggravation progressive des peines en cas de

récidive et à leur atténuation en cas de premier délit.

M. de Sal demande le maintien pur et simple de l'article 463 du

code pénal et par conséquent le rejet du texte présenté par la com-
mission. Il veut qu'on laisse au magistrat le droit de prononcer la

condamnation qu'il juge équitable dans sa conscience après examen
des faits de la cause.

Il conclut en demandant l'adoption de l'amendement de M. Morellet.

M. Fallieres parle contre l'amendement, qui est repoussé par

143 voix contre 82.
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M. TnvuiKt \ développe un amendement modifiant légèrement les

- proposées par la commission, après un échange d'observations

entre MM. I '-•'•ronger et Fallièros.

Un autre amendement Trarieux, relatif au casier judiciaire, est

/. tndi 30 juin, — On discute le projet mr Lea droits de douanes à

appliquer aux ri/ et mi

M. Dl Vi.hmwi combattu la proposition. On sait quels l

libre par lea partisans et les adver-

•i.

t va être une réédition de la discussion à la

Chambre.

M. PoDCHBl Dl CaMII a rappelé les bons eflV>t* produits par le

liroit sur les blés étrangers. 11 attend un même oilet iios droits sur

les n
Après ces doux discours, on a clos la diacnaaion générale.

M. TuviMKt \ s dévi loppé non amendement tondant à réduire i un

le droit de troia franea pr-ipoaé.

'let. — L'ordro du jour appelle la première délibéra-

it de loi ayant pour objet de déclarer d'utilité publique

lécuter par la ville pour le captnge, la déri-

lea eaui de la Vigne et de Verneuil.

L'urgence et 1" projet adopté.

<:iniiiii>i<- de* D6psat.es,

.
— M. PouaqobiI db Boissbmn dépose le rapport

traction criminelle, relative aux erreurs judi-

res.

M. i ise une question à M. 1" ministre de l'intérieur

quecompte prendre le gouvernement pour contraindre

• rrer la loi municipale.

M. Consi \n» explique que i municipal do Nîmes ostcom-

[1 y a 13 conseillai - gillystei el '• an

U. d [ni yotenl . Daeillors républicains.

séances sont des plu ;rt<mt <«• 1 1 • •» auxquelles

o oi paient

Le u rrect que son prédécesseur, il s (ait lea

- l'attitude du conseil municipal vis-A-

••lie que 1 l'habitude, s dû êtro

Api M ni . l'incident

M. Durci : irap| le l'instruction publique.

on 1" pr latioo

I employéa

>n.
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L'ordre du jour appelle la discussion de la question de M. Boudeau

et de l'interpellation de M. Thévenet sur l'erreur judiciaire concer-

nant Borras.

M. Boudeau demande au garde des sceaux quelles mesures seront

prises à l'égard des magistrats responsables de la condamnation de

Borras. Toute la presse s'est emparée de cette affaire et certains

journaux aujourd'hui ne sont pas éloignés de revenir sur leur pre-

mière impression et de croire à la culpabilité de Borras.

L'orateur incrimine le président du tribunal et réclame la respon-

sabilité individuelle des juges. Il insiste sur la nécessité d'une enquête.

M. Fallières déclare que les magistrats ont rempli impartialement

et loyalement leur mission. (Applaudissements.) Quand je suis arrivé

à la chancellerie, dit-il, j'ai trouvé un dossier complet dans lequel

se trouvait un mémoire très étendu. Après l'examen de ce dossier, je

n'ai pas cru devoir prendre de décision. Je voulais savoir si les con-

damnés persisteraient dans leur déclaration.

Il résulte du rapport de l'inspecteur de la prison que l'attitude de

Borras à la prison d'Avignon n'a pas été celle d'un criminel, et que

Guillaumet persistait à déclarer l'innocence de Borras. Mes hésita-

tions cessèrent, et je présentai au président de la république un

décret de grâce. La situation de Borras est bien simple, il est toujours

condamné ; il faut un nouvel arrêt pour prononcer la revision. (Ap-

plaudissements.)

M. Boudeau reconnaît que les magistrats et la garde des sceaux

ont fait leur devoir.

L'ordre du jour pur et simple, accepté par M. Fallières, est adopté

à l'unanimité à mains levées.

M. Laur dépose une motion tendant à l'impression et à la distri-

bution du rapport des inspecteurs des finances sur le Crédit Foncier,

ainsi que la réponse de M. Christophle.

M. Rouvier n'accepte pas cette motion. Le conseil des ministres

examinera le rapport samedi, et déterminera dans quelle mesure il

sera communiqué au public. Le gouvernement entend réserver toute

sa liberté. (Très bien! au centre.)

M. Laur insiste pour l'urgence. (Nombreuses protestations.)

L'orateur accuse laChambre de ne pas vouloir la lumière. (Tumulte.)

M. Floquet reproche à M. Laur son attitude provocatrice. (Ap-

plaudissements.)

M. le Hérissé vient déclarer que, tout en réclamant, comme la

Chambre entière, la lumière complète, il condamne la motion de

M. Laur.

Quand M. Le Hérissé regagne son banc, il est vivement pris à partie

par les boulangistes.

M. de Lanjuinais, qui monte à la tribune, déclare à son tour qu'il

ne croit pas possible de refuser au gouvernement le délai qu'il réclame.

L'urgence est repoussée par 349 voix contre Xo.
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Samedi •>$ juin. — Dea L'ouverture -le ta séance M. &.08B&BT

demande L'urgence sur une proposition tondant à la répression île la

fraude sur le?

>i L'on n'intervient pu, dit-il, les marchands de bourre se feront

fraudeurs eux-. utenir la concurrence. On déclare l'ur-

gence, pnia on r"i>roii-l la discuaaion du projet conceruant lea raisin*

secs.

II. BsnoBa, de deux heures et demie à trois heures et demie, pro-

nonce la suito do son diacoara commencé pondant la précédente

séance n a sont dégarnie. L rsgeux a fait sortir

dans les couloirs le» [ni commencent à onger anx vacai

M. JaiUlfi rapporteur, a défendu le projet. Selon lui, cette loi

permettra aux viticulteurs d'attendre que lea vignobles reconstitués

après les ravages du phylloxéra rapportent ce qu'on en attend.

lu en ! .
- il no s'agissait que do combattro la fabrication du vin

do raisins secs! Mais ce
]

uvre toutes les frau

C'est II. dk Foortoi qui répond à M. Jamais, 11 démontre que les

le raisins secs no sont pas frauduleux. Pourquoi les fi

d'un droit ?

ut d'ailleurs une très i>>'tit" place dans la conaomm
:

<>u en conson ino 3 millions d'hectolitres : ce n'esl

cette petite quantité qui ferme le* débouchée ;aix vins nationaux,

lto de 1890 est à C9ttc heure presque entièrement

ven lu-, et \"ii : nditions.

idra, après le vote du droit, ou que l'ouvrer renonce à boire

qu'il le paie plus cher, ou qu'il remplace le vin de raisins

secs par une boiasun falsifiée et m
iis, — Peadanl un.- <l mi-heure on vote, sans diaeus-

lo nombreux projeta d'int rêl local, après que M. Ki.oom.i- a

M. Ihroux, député décédé.

to diacuaaion i Lien sur la cession à la compagni

la ligne d'Aiais au Rhône. .M Pelletan

'..nation du ministre que les employés do 1'.Main-

nu Uliéno seront tri ai lu Paris-Lyon-Méditerranee.

Bt l'on repren 1 II -ii- t sur les 1 daine secs. M. le

.rôle.

re l'opÏD ni. ment. Selon lui, c'est uno

qui doit rendre confiance aux viticuli

on attendant que la rignoblei Unisse pat rondro

inutiles l..g vi ti , qui ne ei pour la santé

bt. l'i.nmi. réplique que la loi m roprié-

. .gnobles.

On passe à la discussion des arti i . qui est votée par 3UU voix

contro 1
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On adopte un amendement de M. Pcytral portant que la taxe

n'attiendra que ceux qui fabriquent du vin de raisins secs pour en

faire commerce, et non pour la seule consommation de leur maison.

On renvoie au lendemain la suite de la discussion.

On met à l'ordre du jour de jeudi la discussion d'une interpellation

do M. Delafosse sur le tarif franco-tunisien.

Enfin, on adopte une proposition de M. Paulmier relative à l'éligi-

bilité de certains magistrats.

Mardi 1 er juillet. — M. le Président fait connaître que M. Laur

demande à interpeller I\!. le ministre des finances sur les consé-

quences et les responsabilités de l'affaire du Crédit Foncier.

M. de Lamarzeu.e dépose une interpellation analogue.

Les deux interpellations sont jointes, et la discussion immédiate

est ordonnée.

M. de Lamarzelle dit que si le ministre des finances avait ordonné

une enquête après avoir reçu la lettre de M. Lévêque, tout se serait

passé administrativement.

Au contraire, M. le ministre des finances a adressé une lettre de

félicitations au gouverneur du Crédit Foncier et il a été ensuite

obligé d'ordonner une enquête qui a prouvé que toutes les alléga-

tions de M. Lévêque sont exactes.

En effet, le rapport de l'inspection des finances dit que les frais de

publicité du Crédit Foncier sont exagérés, qu'ils ne permettent pas

un contrôle effectif, qu'ils sont imputés sur le compte-primes à

amortir.

L'inspecteur des finances apprend qu'il y a deux personnages

chargés de distribuer ces fonds aux journaux et que ces personnages

touchent chacun 100.000 fr. par an pour ce service. Ces fonds

sont payés au moyen de chèques ; mais celui qui les touche

n'indique pas au dos le montant de la somme qui lui a été allouée.

M. Lévêque avait dit, à la tribune de la Chambre, que le Crédit

Foncier s'était livré à des opérations de Bourse. Le rapport de

M. Maehart constate que le Crédit Foncier a disposé des titres pour
se faire de l'argent comptant et se livrer à des opérations de bourse.

La situation du Crédit Foncier n'est pas menacée, parce que ses

opérations ont réussi, mais elles auraient pu ne pas réussir.

Le rapport déclare en outre qu'il y a eu des évaluations

d'immeubles exagérées et que l'on a prêté de l'argent sur des

immeubles non encore construits. En résumé, le rapport confirme

tous les faits allégués par M. Lévêque et en relève plusieurs autres.

11 faut que ce régime cesse, car on a vu les effets déplorables de

ce système dans l'affaire de Panama. Le Crédit Foncier ne devrait

pas avoir besoin de cette publicité de mauvais aloi. Quand on saura

qu'il ne paye plus le chantage, on ne l'attaquera plus. Que le gou-

vernement publie la liste de tous les journaux qui ont émargé aux
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fonds iiu Cl âei i applaudissement») et aucun de ces journaux

n'attaquera plus le Crédit Foncier, (Applaudissements.)

L'orateur se félicita «les applaudissements qu'on lui adresse, car il

- \..ulu faire une œuvre, politique, mais uue œuvre d'assaini.--

moments à droite.)

M. [toi vikii : L'action du gouvernement sur La Crédit Foncier

parla Domination du gouvernour et du sous-gouverneur.

- administrateurs sout nommés, l'action du gouvernement

est épuisée. Quant aux mensualités distribuées à la presse le gouver-

nement ii"
| eut i y opposer, c'est l'affaire do l'administration du

M actionnaires. Ces libéralités <>nt été payées par

les actionnaires et non par les obligataires. On a douné lu publicité

la plus complète au rapport des inspecteurs, contrairement à l'usage,

• ju'"n a voulu 1U8 de faire lu lumière,

trié d'évaluations excessives, d'irrégularités, de dêfectuo-

m | dit qu'il veut taire disparaître toutes

at-on un changement de personn

Après en mûr examen, le gouvernement a pensé que pour ne pas

I (allait maintenir M. Cbristophle à la tète d'un

établissement dont ls situation esl i acellente el foj te.

wi \i;m.i i i insiste mit 1 te en violation des

•-. il déclare qu'il est fficheux que neui du Crédit Fon-

BSte à sa place et que celui

qui i dèes en descen

- prononcées par M. Bouge, M. le président

lecture de l'ordre du jour motivé de M. Lunarzolle.

u jour pur et simple, M. Rouvier, est adopté

I mais ms testatiom d'un ls l'Assemblée.

pour qu il y ait un scrutin.

Le icrutin i il ouv< ' i snr L'ordre «lu jour pur i t lim

Ire da jour pur et simple est adopté pat 308 voix contre L80,

M pi ions COUS <!<• nos So usorip i BU rs dont l'abonnement
\]ui>- dopais Le 80 Juin, <!<• vouloir bien le renouveler,

BV mus en ( nvoyant le prix par mandai poste, ou en nous
n.int .i quelle époque ils désirent le foire.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

— Dahomi
ï

Met 1890.

A moin lana L'affaire des quatre oontri-

ctueliement, au Palais-Bourbon,

[ni puisse empêcher le Parlement d'entrer en vacances lo

12 juillet. Lei radicaux enx-mémei étant de cet avis, il semble
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que la satisfaction devrait être sans mélange sur tous les bancs

républicains. Et pourtant, il n'y a pas à s'y tromper, il existe

comme une sorte d'inquiétude au centre, parmi les opportu-

nistes et aussi parmi les groupes plus avancés de la gauche. On

retrouve ce sentiment chez les gens qui n'ont pas la conscience

absolument tranquille et qui redoutent, non pas seulement le

jugement de l'opinion, mais simplement ce qu'on est convenu

de nommer « le qu'en dira-t-on ? »

C'est qu'en effet il n'est pas un député honnête, au moment

de se retrouver parmi ses électeurs auxquels il a prodigué, à la

veille des élections du 22 septembre et du 6 octobre derniers,

des promesses, soit de faire prévaloir une politique de modéra-

tion et d'apaisement, soit de laisser de côté les questions de

politique pure, pour ne s'occuper que des affaires du pays et de

réformes vraiment utiles et pratiques, qui ne sente le rouge

lui monter au front, en parcourant le bilan des travaux de la

session, ou, pour parler plus exactement, le néant de ce bilan.

La nouvelle législature est entrée au Palais-Bourbon le

14 octobre dernier, et, à part la quinzaine qui a séparé la ses-

sion d'affaires de 1889 de la session ordinaire de 1890 et les

vacances de Pâques de 1890, elle a siégé sans interruption pen-

dant six longs mois. Son programme était vaste : réforme du

règlement; organisation nouvelle du travail parlementaire;

revision des tarifs douaniers, en vue d'une nouvelle orientation

commerciale et du renouvellement ou de la dénonciation des

traités de commerce; réformes dans les conditions du travail

national, devant profiter aux patrons comme aux ouvriers
;

réformes dans la répartition de l'impôt; enfin, équilibre du

budget réalisé sans emprunt ni impôts nouveaux, telles étaient

les principales questions inscrites au programme parlementaire.

Or, pas une, pas une seule, n'a été réalisée, et c'est à peine

si trois ou quatre ont été abordées. La Chambre se sépare sans

avoir voté autre chose que la loi sur les syndicats profession-

nels, loi de suspicion et de haine entre les patrons et les ouvriers.

Elle a nommé trois grandes commissions : celle des douanes,

de l'organisation du travail et du budget ; et puis elle a essayé

successivement de remplacer les groupes parlementaires par de

grandes commissions ou des réunions plénières auxquelles

étaient conviés tous les membres républicains. Elle a échoué

sur ces deux derniers points.

Mais ces trois grandes commissions n'ont guère été plus heu-

4
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- dani leurs travaux, par oette seule raison que les

haines ot les discordes do parti ont stérilisé tous les travaux de

qu'en effet le principale précoceuDation

gMCl "Ut d'abiid d'in\ | aires bou-

ou conservateurs; in\ alidations iniques et de parti-

ons qui oaisoulevé une réprobation générale. Le gwi recuèmeat,

•nents, ;i pris parti dans

ces querelles et toujours pour se prononcer contre tva-

teurs on pool se faire pardonner par les radicaux les quelques

es d'iui[; qui lui étaient èebappées.

-t-on pas vu. eu effi t, M. Tirard i ir un premier

• le à la luise en liberté du duc d'Orléans,

puis M. Constatai Hf de faire ouldier sou di.-curs de

do kaiciaatioas <|ui ramènent la France au temps

• n^l'aMc mémoire'.'' lire!', M cabinet aujourd'hui

r M. do Freyeinet, est redevenu ce qu'il était lors du

demie! minisfc ir ee4 homme d'État, le protépé de

l.t . La que 1* Chambre, partagée en deux campe,

n'a abouti à i m et que tréa probablement le

• lui manquera, en Buppoeaat qu'elle travaille utilesnoal

mm d'au m . boni fin, avant le

ce et la réglementai lob

. eational. Daats de tellee conditions, quel est le député

in honnête qui n< te le jugement élec-

!.• officiel vient de publier toutes Les pièces du

Mcu-f, procès à grand orchestre qui, depuis

i L'opinion.

. qui a rempli une

que l'en ts incria nés a été

i de L'inspection dea finaaeei, qui se

livrés é • i lus approfoadi des comptée et delà

ment, et d'api es na rappoi i du mil

iblique, le i les mi-

nistres a tionnel.

ML 4 lu îstophle
1

lettre doari les

l'inci-

te :
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Paris, le 28 juin 1890.

Monsieur le gouverneur,

J'ai pris connaissance du rapport qui m'a été adressé par M. Ma-

chart, inspecteur général des finances, à la suite de l'enquête dont il

a été chargé au Crédit Foncier, ainsi que des explications auxquelles

ce rapport a donné lieu de votre part.

Indépendamment des observations générales qui concernent l'esprit

même dans lequel doit s'exercer le gouvernement du Crédit Foncier,

observations dont l'importance n'a pu vous échapper, je crois devoir

vous signaler divers points qui méritent de retenir votre attention et

celle du conseil d'administration.

Les conditions prescrites par les statuts pour la conclusion des

prêts hypothécaires doivent s'appliquer à tous ces prêts sans excep-

tion. Quelle que soit la valeur des motifs sur lesquels le conseil

d'administration s'est appuyé jusqu'ici pour autoriser dans d'autres

conditions des prêts hypothécaires quand ils étaient effectués sur les

fonds provenant du capital-actions et des réserves, cette distinction

doit cesser. Je n'entends point trancher la question de droit; mais

j'estime que les précautions jugées nécessaires pour le capital à ga-

rantir ne sont pas moins indispensables pour le capital de garantie.

La question des provisions pour l'amortissement des emprunts

devra faire l'objet d'un examen approfondi et être reprise dans son

ensemble. Il convient d'établir plus d'unité dans les méthodes de

calcul employées pour ces diverses provisions. Dès à présent, il me
paraît nécessaire, en vue d'accroître les provisions extraordinaires,

de rétablir au chiffre précédemment fixé le taux de l'intérêt qui leur

est annuellement bonifié.

Sans prétendre déterminer le chiffre des frais de publicité que la

Société croit utile à ses intérêts, j'estime que les dépenses de cette

nature faites dans ces dernières années sont notablement exagérées

et devront être réduites dans une forte proportion. Je pense, d'ail-

leurs, avec l'inspection des finances, que ces dépenses constituent

des frais généraux à imputer au compte des profits et pertes, toutes

les fois qu'elles ne s'appliquent pas à des émissions en cours. En
aucun cas, elles ne sauraient grever les emprunts clos.

J'ai la conviction, mousieur le gouverneur, que le conseil d'admi-

nistration prendra, d'accord avec vous, toutes les mesures néces-

saires pour que le Crédit Foncier se conforme à ces principes. Leur

stricte observation ne peut que fortifier encore ce grand établisse-

ment, institué pour être le régulateur du crédit hypothécaire en

France.

Veuillez agréer, monsieur le gouverneur, l'assurance de ma haute

considération.

Le minisire des finanett.

RouVIEIL
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Il résulta de cette lettre que M. Christophle a conservé la

inee <lu gouvernement et qu'il a mérité de conserver celle

9 actionnaire?. M. Christophle restera donc gouverneur du

it Foncier de France.

Aux dernières élections législative! de Belgique, les catho-

liques viennent de remporter un succès magnifique Tous

Libéraux s'étaient concentrés sur l'élection de

Gland, "U la lutte a été des plus vives. Le gouvernement avait,

•;.uis longtemps l'objet d'attaques violentes et une cam-

iOUtre lui par tous les libéraux unis.

On attendait ilone avec une vive impatience les élections

pour le renouvellement de la moitié de la Chambro des dépotés.

I! s'agissait de déplacer la majorité actuelle pour la faire passer

tche. Oo comprend tout l'intérêt qui s'attachait au résultat

coite journée.

Gand était surtout indiqué comme terrain de la lutte, parco

qu'on espérait changer la députation de eetto ville importante,

composée jusqu'ici de sept catholiques «-t d'un libéral. Tonte la

catholique a paaaé malgré les pointages savants qui sem-
blaient assurer 150 voix de supériorité à s< t. Ce
qu'il y a de plus remarquable encore, c'est le chiffre de la

rtté obtenue par les catholiques et qui n'es! pas inférieure

ats.

Dan i, les deux p : dent

leurs position

Ainsi se trouve consolidé et plus fort quojamais le gOUVi

ment actuel. La tranquillité en Belgique est assurée pour long-

temps eue

istes, on comprend leur irritation et dôi

arprîi d'apprendre que le oit fuisseaux,

'ait candidat h nions, ait, en désespoir o i, fait

pour la grande manifestation qu'il

iae à Bruj n août prochain, si le gouvernement n'y

Le met -, dû au méoontente-

fond causé dan- la population par los manœuvres

empl - libéraux «'outre le gouvernement.

quelques U rraient être suscitas par les

rtains centres électoraux, mais le gouvernement,
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fortifié encore par sa victoire, n'aura aucune peine pour les

prévenir ou les calmer.

Il a été récemment question de la France, au Reichstag, au

sujet de l'obligation des passeports en Alsace-Lorraine, dont

M. Richter demandait la suppression. Le chancelier de l'Em-

pire, le général de Caprivi, a repondu. Ainsi qu'il était facile

de le prévoir, c'est au nom de l'intérêt militaire qu'il a défendu

l'obligation du passeport. Il est d'accord, à ce sujet avec le

statthalter d'Alsace-Lorraine. Tous deux pensent, contre l'évi-

dence même, que, en rendant plus difficiles les rapports des

Alsaciens-Lorrains avec la France, on contribuera à hâter la

germanisation. A sod avis, les moyens préventifs sont préfé-

rables aux moyens répressifs.

Quels motifs graves le chancelier de l'empire a-t-il invoqués

pour maintenir ces entraves si préjudiciables aux intérêts maté-

riels et moraux des trois pays : l'Alsace-Lorraine, l'Allemagne

et la France? Un seul. « Nous ne pouvons tolérer, a-t-il dit,

que des personnes appartenant à l'armée française viennent,

sous prétexte de chasse, étudier des territoires qui peuvent de-

venir des champs de bataille. »

Ce grief est-il sérieux? N'est-il pas destiné plutôt à frapper

les imaginations populaires en Allemagne qu'à rendre hom-

mage à la vérité ? Le général de Caprivi sait bien que les fron-

tières alsaciennes nous les avons, hélas ! connues et étudiées

lorsqu'elles étaient nôtres, et que, s'il nous était besoin de nou-

veaux renseignements, ce n'est point sous prétexte de chasse

que nos officiers d'activité ou de réserve essaieraient de com-

pléter leurs topographies. Le subterfuge serait vraiment trop

grossier, et nous n'avons jamais soupçonné les autorités alle-

mandes d'être aussi naïves pour s'y laisser prendre. Mais le

grief fùt-il établi, ne suffirait-il pas, pour y parer, d'interdire

l'entrée à ces chasseurs déguisés ? Ils devaient être certaine-

ment en petit nombre. Pourquoi donc, au contraire, frapper à

cause d'eux, toute une population ?

Le colonel Terrillon, ancien commandant des forces françaises

au Dahomey, vient d'être rappelé et envoyé au 4e régiment

d'infanterie de marine.

Ce rappel est bel et bien une disgrâce.

Le colonel Terrillon, comme tant d'autres, est victime de sa

franchise.
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que tout antre pour juger la situation du Da-

v, il a protesta contre la politique déplorable du gouver-
•

s ».

D'à] >ur Tenir à bout de cette aven-

treusement engagée, il faudrait

cinq mille homm
Il les a demandés au gouvernement, et lo gourernement, qui

veut à toute force dissimuler au pays l'état de guerre du

Dahomey, lui a répondu par une disgrâce brutale.

[UÎ arriv mel Terrillon est la répétition de ce qui

i l'amiral . demandant sans cesse des renforts

au minisfc . qui soutenail quand même à la tribuno, qu'il

rie !

urne au Tonkin !

- procédés sont lee I avec la mêm liance

qu'on ature, qu'on la cache au Parlemen

qu'on disgracie les vaillants soldats qui font leur devoir en

; le danger.

utré les plaintes de l'amiral Ooi itions

unie on a

ilamations patriotiques du colonel Terrillon.

i8 par la peur, n'empéche-

rons-le, la mérité à temps, pourvue l'on

ni Tonkin ! il n'en faut pas deux !

tion de Zanzibar, — car il y a une question de Zanzi-

aent prei proport

Suivant . lord Salfsbury aurait,

:<• ;\ celui qui lui a

; i m' i m fleterre et le Portugal à

la délimitation • ms dans 1<- Sir! do

|oe. Oubliant forl à pr déclaration nnpdo-fïa;

l'indépendance du sul-

il aurait négocié avec l'Allemagne au sujet

lion du
;

perdant complètement de vuo

anjourd'l ni le (<\i acquit aux pro-

int d'api façon

prudent d'attendre la confirmation des ren-

allusion.
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En attendant, il faut constater que les pourparlers entre

Londres et Paris paraissent avoir un caractère assez acrimo-

nieux. La France se plaint avec raison que l'Angleterre ait,

sans la prévenir, comme l'y obligeait l'acte général de la con-

férence du Congo, conclu un traité qui ne peut avoir tous ses

effets sans méconnaître des conventions intervenues à plusieurs

reprises avec elle. La France invoque notamment les préroga-

tives qu'elle tient d'anciens traités avec le sultanat de Zanzi-

bar, pays de capitulations où les consuls français ont droit de

juridiction. Le protectorat n'entraîne pas nécessairement l'abo-

lition des capitulations qui ne peut se faire qu'à la suite d'un

accord entre les puissances intéressées. Mais en fait, le protec-

torat anglais est une diminution des droits de la France, à

laquelle celle-ci n'a aucune raison de condescendre sans com-

pensations. Et ces compensations, il n'est pas facile de les obte-

nir d'une puissance aussi absorbante et aussi peu généreuse

que l'Angloterre.

L'affaire est délicate, très délicate, on le voit, d'autant qu'elle

se complique du différend relatif à Terre-Neuve, dans lequel la

presse anglaise, et plus particulièrement les journaux qui pas-

sent pour avoir des relations dans le monde officiel commencent

à élever le ton de leur polémique et à préconiser ouvertement

une solution radicale dans un sens bostile à la France. Il n'y a

pas à se dissimuler qu'il y a dans ces deux questions combinées

les éléments d'un dissentiment sérieux entre les deux pays.

Le sous-secrétaire d'Etat des colonies a reçu du gouverneur

de la Martinique, les renseignements suivants sur un immense

incendie qui a détruit une partie de Fort-de-France :

Le feu a pris par accident dans une case de la rue Blenac ; une

forte brise, qui n'a cessé de souffler par tourbillons, a paralysé les

efforts de tous; cependant, grâce aux secours venus de Saint-Pierre,

on a pu maîtriser l'incendie dans la nuit.

Voici les rues complètement détruites : boulevard Douzelot, rue

Biondel, rue Isambert, rue du Bord-de-la-Mer, rue Saint-Laurent,

rue Victor-Hugo, rue Blenac, rue Saint-Louis, rue Sainte-Catherine,

rue des Fossés, moins les maisons Audemar, Guérin, le Trésor, la

direction de l'intérieur et le Palais-de-Justice ; la rue du Gouverne-

ment et la rue Perrinon ne sont brûlées qu'aux trois quarts ; en

outre, l'usine Simon, l'hospice, les postes et télégraphes, la cathé-

drale, la direction des douanes, celle des contributions, la biblio-
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- ivelchor s-nt brûlés; t«>tal : 1,600 maisons. Los mesures

ité prises pour assurer 1 abri, la nourriture et la pro-

tection île tous.

La destruction de l'hôtel des postes et télégraphes explique

pourquoi on est resté si longtemps sans recevoir des dépêches

explic i sujet du désastre qui atteignait la ville de Fort-

de Fiance.

t-de-France, autrefois Fort-Royal, chef-lieu de la Maiii-

nique, du gouvernement. Lo commaroe y eat moins

actif qu'à Saint-Pierre. Foxt-de-France est surtout une ville

. c'est, là que- se trouvent L'évéch&, la QOUr d'appel et

un tribunal de première instance. Les fortifications sont de pre-

mier or.:

Fondée on K>~2, la ville ara I jque entièrement dé-

truite eu L839 par un tremblement de terre. Afin d'éviter lo

Ire, on la reconstruisit alors en

: malhem . u' ainsi à d'à

i trouvent ex]

•le fléau du tremblement de te llncendi

Ton ritiens se souviennent de la construction ntetal-

lique èlei lion pour recevoir la bibliothèque

r. Elle a été d'abord éd en quoique sort

sur l'emplaeemeat des. Tuileriee. On avait pensé que cet édifice

:;iit labibliothèque Schoelcheràla fois à l'abri

; . : Iche re jue da Fort-

• eprodui8ons ci-dea ius, prouve qu

ut malhenrensemenl pasété justifl

Laplu] te Foi t-de-Fn istruites uniformé-

de s m ien< parallèles ou perpendi*

onlairesàlai Mi penl donner abri aux plusgi

navnxjs, sort notamment d ix paquebots de la OORtpa-

I ransatlaatiqne.

Le colonies vient d'autoriser ane

l'administration <. ntrale de

le Foi t-de-Frs

M. Etienne a égalemenl b verneur de toute

• îeillir les souscriptions des fonctionnaires des di-

administrations coloniales.

Le gi >,"}( : I*. Ch •••tiuu,

Paris. — fini . i a* <ic LUI*.
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ALLOCUTION DE S. S. LE PAPE LEON XIII

DANS LE CONSISTOIRE DU 23 JUIN

Vénérables Frères,

La première part de Notre sollicitude est réclamée à

juste titre aujourd'hui par l'insigne nation catholique qui

occupe le mont Liban, illustré par les lettres profanes, sou-

vent aussi célébré par la poésie religieuse, remarquable par

la beauté même du lieu, par la clémence du ciel et la ferti-

lité du sol. L'éclat de cette contrée est accru par les villes

célèbres situées au pied de la montagne, par le grand

nombre des monuments et des asiles que la piété et que la

religion ont élevés de toutes parts, par l'abondance de la

population et son profond amour du sol natal, sur lequel

ses ancêtres trouvèrent, en des temps calamiteux, un refuge

assuré pour la religion catholique.

Les Maronites occupent en grand nombre les sommets

les plus tempérés du Liban ; ils ont là le siège de leur

patriarcat; nation illustre par ses exploits, qui jadis, les

armes à la main, fut d'un vaillant secours à saint Louis,

roi de France, lorsqu'il marchait contre les Sarrasins; mais

surtout éminente par la constance avec laquelle elle a con-

servé pure et intacte la foi catholique, au milieu de beau-

coup d'épreuves et de périls.

Or, dans cette nation il arriva, au mois d'avril dernier,

que le siège patriarcal d'Antioche fut privé, par la mort, de

son pasteur, Notre Vénérable Frère Paul-Pierre Massad.

Les funérailles du défunt patriarche étant accomplies, les

évêques maronites se réunirent, le 28 e jour du même mois,

pour élire son successeur. Avec une parfaite concorde et

d'un plein assentiment, ils élurent en qualité de patriarche

maronite d'Antioche Notre Vénérable Frère Jean Hagg,

archevêque maronite d'Héliopolis , homme d'une haute

renommée de prudence, qui, à la mort du patriarche, avait

consacré ses soins assidus aux affaires de l'Eglise.

lxxiii — 12 Juillet 1890 5
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Knsaiie, comme il était juste, Les évêques suffragi

patriarche élu par eux annoncèrent par Lettre l'élection ace

Saint-Siège, Nous demandant de vouloir L'approuver et la

confirmer par Noire autorité apostolique. Nous déférâmes

L*examen «le toute l'a « L'usage, à Notre t'o:i c "il de

la Propagande pour Les affaires de rite oriental, et ce Con-

seil, q, fut d'avis de solliciter de Nous

que, absolution -tant donnée, ^'il en était besoin, de tout

jui aurait pu ser dans cette éjection, Nous fia-

is accueil aux pri< rues maronii

L'amour paternel dont Non- sommes animé envers la

nation manu. . La soutenir de grand coeur de

Notre au ; comme la prospérité de L'Eglise maronite

profondément cl donné L'ordre, en

sasion, a Notre Conseil pour les affaires de rite

tatuer toul ce qui serait néces

lue la discipline eccl »U observée plus inté-

gralement et plus fidèlement encore, d'après Les pres<

lions du Concile du Liban de l'année 1736.

maintenant, dans la ferme confiance que plus Le

patriarch élevé en . plus il s'efforcera de

bien mériter de la religion *'t '!«' L'Église auprès des Maro-

nites, par sa vigilance, son activité, son zèle, Nous avons

jugé devoir approuver et confirmer son élection ou postula-

tion comme patriarche maronite d'Antioche, et atin <le lui

donner un éclatant témoign Notre affection, Nous

irer, ainsi qu'A le demande, à Notre

rable Frère L'ornement 'lu Bacré pallium pris ^-ur le

«lu bienheureux Pierre.

i

L'autorité 'lu Dieu tout-puissant, des saints ai

Pierre et Paul -'t par la Nôtre, Nous approuvons et confir-

Uon ou postulation faite par Nos vénérables

a La péri onne de Notre

ère Jean-Pierre Hagg, effaçant, en tant qu'il serait

l, tout '.Ko.jui aurait pu entacher cette élection ; et,

:ant «lu Lien <|ui l'unit a l'Église maronite d'Héliopolis,

aaronite d'Antioche,
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avec tous les privilèges dont ses prédécesseurs ont eu cou-

tume d'être honorés par ce Siège apostolique, et Nous le

constituons et proclamons patriarche et pasteur des fidèles

Maronites, comme il sera déclaré dans le décret et le billet

consistoriauxy relatifs, toutes choses contraires nonobstant.

Au nom du Père
-J-

et du Fils f et du Saint -\- Esprit. Ainsi

soit-il !

Ce qui concerne l'Église d'Orient étant ainsi dûment

accompli, Nous Nous proposons de décerner l'honneur de

votre Ordre illustre à quatre éminents personnages qui,

dans l'accomplissement du ministère épiscopal, ou dans le

soin donné aux affaires de ce Siège apostolique, ont cons-

tamment témoigné à Nos yeux de leur intégrité, de leur foi,

de leur prudence et de leur dévouement à l'Église.

Ce sont : Vincent Vannutelli, archevêque titulaire de

Sardes remplissant auprès de S. M. très fidèle le roi de

Portugal et des Algarves les fonctions de Notre Nonce

ordinaire et que Nous avions créé cardinal de la S. E. R. et

réservé in petto dans le consistoire du 30 décembre 1889;

en outre, Sébastien Galeati, archevêque de Ravenne
;

Gaspard Mermillod, évèque de Lausanne et Genève ;

Albin Dunajewski, évêque de Cracovie.

Que vous en semble?

C'est pourquoi, par l'autorité du Dieu tout-puissant, des

saints apôtres Pierre et Paul et par la Nôtre, Nous publions

cardinal de la S. E. R. et de l'Ordre des prêtres :

Vincent Vannutelli.

En outre, Nous créons et publions cardinaux prêtres de

la S. E. R. :

Sébastien Galeati
Gaspard Mermillod
Albin Dunajeicski

avec les dispenses, dérogations et clauses nécessaires et

opportunes.

Au nom du Père y et du Fils f et du Saint f Esprit. Ainsi

soit-il.
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LÀ JEUNESSE CONTEMPORAINE

VOLTAIRB b'BN va

On s'occupe beaucoup en France de la jeunesse des • < les et

de ses tendan

une luvue, ni un périodique, ni un journal qui n'exprime

trois fois par semaine son opinion sur cette question si Impor-

tante pour l'avenir.

'est le jeune d'aujourd'hui? Que pense-t-il ? Que sent-il?

t-il '.' Quel est • et?

chacun de lui tâterle pouls, de l'ausculter, de l'examiner,

de Vintert connaître par toutes les voix de la

publicité
1

lo résultat de consultations aussi disparates que mol-

lipie

Il est entendu quo r. -s jugements sont tort peu désintéressés :

chacun voyant la réalité à travers le prisme de son tem]

-, de 86S espérances ou de ses illusions.

t. je pense, qui conimenea le mouvement .

* >i disciple ; puis Alph. Dandet avec Pai'J Astier ; puis M. Krn.

tôle h'raiice et Hébrard dans

; puis tous enfin..., et aujourd'hui les « jeunes » de

dix-huit à fingt-cinq sont « les lions » du jour.

VOUS le voul./ bien, de démêler un peu la vraie

. la dominante, dans toul C6 fatras d'appréciations .-ontra-

;iii, par leur multiplicité, troublentl'esprit et faussent

le jugement.

Éur lequel tout la monde s'accorde c'est que les jeunes

d'aujourd'hui se différencient radicalement de ceux du € précé-

D ».

Loi le Dieo ^n^ écoles et lo p< te de

et de I
' déserter pan à peu ses au!

'. le voltairianisme était à la modo.

i
i le monde d'alors. L 'athéisme,

béme polisson et oidniier faisaient par-

et dri hou fa tenter la Bible pai

lafûsail pour poser un homme. Et le jeune

tee printaniére le rire cynique

» universel. l>e tous les noidos sentiments

qui .il ne savait voir que la caricature. Les grands

dév< mblaient hes. E1 il s'enfonçait
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dans les fanges les plus infectes avec un éclat de rire qui faisait

mal.

Voltaire dominait cette époque avec, pour thuriféraire,

Béranger.

Aujourd'hui son règne est fini. L'idole est abattue. On prise

l'homme à sa juste valeur.

C'est ce que nous pouvons constater dans la Revue des Deux
Mondes elle-même,— la grave matrone qui représenta si long-

temps un des côtés les plus hideux du voltérianisme sectaire tt

qu'on peut considérer ajuste titre comme le baromètre des opi-

nions universitaires françaises de toutes les époques. Ne consta-

tait-elle pas, l'autre jour, par la plume de son critique le plus

autorisé, M. F. Brunetière, que le patriarche de Ferney « avait

contribué puissamment à ravaler la ]>ensée? »

Et ce normalien académique ne craignait pas de porter ce

jugement qui eût semblé une hérésie quelque vingt ans plus tôt :

« Voltaire avait le cœur sec ; sa sensibilité très vive était à

Heur de peau ; les misères de l'humanité ne l'ont guère ému
qu'intellectuellement, si l'on peut ainsi dire; elles ne l'ont pas

touché dans son fond; s'il a eu l'horreur de la souffrance, il n'en

a pas eu la pitié, bien moins encore ce qu'on en appelle aujour-

d'hui la religion ;
— et & est pourquoi nous avons le droit de lui

mesurer notre reconnaissance . »

On me paraît la lui mesurer si chichement qu'il n'en reste

plus rien de« ce Voltaire insolent et cynique, l'auteur du dîner

du comte de Boulainvilliers , du dictionnaire philosophique et

des oreilles du comte de Chesterfield, l'auteur encore des

lettres sur la nouvelle Héloïse ou des anecdotes sur Fréron...

le Voltaire dont lafacile audace n'a d'égale que la grossiè-

reté. »

C'est toujours M. Brunetière qui parle.

Et personne ne me contredira, je pense, lorsque j'ajouterai

que M. Brunetière paraît bien tiède et singulièrement bienveil-

lant à la légion des étudiants de notre temps. Tous ceux qui

voient, pensent et écrivent l'ont exprimé cent fois depuis quel-

ques années. Il faudrait s'avouer ignorant de tout ce qui paraît

pour oser le contester.

D'ailleurs, à défaut d'autre preuve, il suffirait de se rappeler

la conception sociologique de Voltaire pour mesurer la largeur

del'abîme qui sépare nos générations de celles d'autrefois.

Sa conception de Y Institution sociale est éminemment et inso-

lemment aristocratique.
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c Ce rnonde-ci, dit-il, il faut que j'en convienne, est un cora-

de fripons, de fanatiques et d'imbéciles, parmi lesquels il

y r un i"'tit troupeau séparé qu'on appelle la bonne compagnie.

Ce petit troupeau étant riche, bien élevé, instruit, poli, est

:ie la fleur du gen/e humain. C'est pour lui que les plaisirs

lonl faits ; a'wipour lui plaire que les yrands honttntt

tille; c'ost lui qui donne la réputation, etc. »

II. Hrunetiére ajoute, types M. Kaguet, un autre norma-

le :

« H< jusqu'au botrt d< I, l'institution

..•s n'a «l'autre objet pour Voltaire que d'aider les honnêtes

nltiver les arts », et si seulement nous consentons à

travailler pour lui, il se charge de joair, de vivre et de penser

Boni. Oti r<'(i jamais pi ni plus

tr l> plaisir de < quelque* oisifs >, ta

>',r>>li,>/tes dfs hommes au pémbie labeur du

€ i/roK œucrr » éê I' I>u»i<iait>\ »

ireens qui suivent les tendances sociales de notre époque,

nt celles plus radicalement humanitaiios des étu-

diants, rien ne sera plus convaincant que ces lignes pour démon-

trer l'irréfragable divorce du voltairianisme et de la jeu:

des écoles.

>t ce (|u'avouait récemment, dans un mélancolique soupir

de regret, un dos esprits les plu de notre temps, M. Ana-

France, lorsqu'il laissait tomber de sa plume le jugement

qui détruisait ses espérances : La n'est plus roltai-

rienne. '• V.

I ES D'HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE
«U.NTlvMl't.KALM-;

1

Le Gouvernement de la Défense nationale.

I
• pas flatteur pour •;]•. mais il est incontestable

qu a peine la République est-elle proclamée pour la troisièmo

D I rauce, le 4 se; L870, l'ère des vexations contre

le elerpo s'ouvre de nouveau en France.

!
• r.-, vers sept heures, uo tombereau suivi de son

condu< it:iit du souvent <l.-s Capnciae de Lyon par la

te d-' !••!:: :.-nnant rue Vauban.
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« — Les Capucins enlèvent leur magot, s'écrie une femme,

ou envoient des munitions aux Prussiens! »

Quelques gardes nationaux se mettent aussitôt à la poursuite

du tombereau qu'ils emmènent à l'Hôtel-de-Ville
;
puis des

piquets de gardes nationaux viennent sur la place Saint-Pothin

et dans la rue Yauban pour surveiller les issues du couvent.

1 ('autres gardes nationaux courent en même temps au grand

Séminaire y faire une visite minutieuse.

Presque à la même heure une bande de cent cinquante

ou de deux cents mauvais sujets inaugurait le nouveau régime

à Annecy. Après avoir brisé les vitres qui protègent une

statue de la Vierge à l'angle de la rue Ferrière, ils se dirigent

vers le Séminaire, enfoncent les portes d'entrée et celle de

la cave, mettent le vin au pillage aux cris de : « à bas les

prêtres ! à bas les déchus ! » Un domestique se rend par

les jardins à la Mission, y sonne le tocsin. Les agents de

police et quelques citoyens se rendent au Séminaire et par-

viennent à disperser les pillards qui ont démoli les cloisons,

brisé les vitres et causé de grands dégâts. Le lendemain, la

maison des Jésuites de la rue Sainte-Hélène, à Lyon, est

envahie par la garde nationale sur la dénonciation d'un indi-

vidu et les perquisitions commencent. On établit un cordon de

gardes nationaux dans le pourtour de la rue Jarente, de la rue

d'Auvergne, de la rue Sainte-Hélène et de l'impasse Catelin,

pour empêcher les Jésuites de se sauver. Quelques-uns veulent

sortir avec leur valise.

«— Ils emportent les capitaux de la France ! » s'écrie-t-on, et

on les conduit au nombre de onze à la prison de Saint-Joseph à

Perrache. Ils sont suivis d'une foule hideuse qui bat des mains,

qui les siffle, qui les hue. Un poste s'installe dans la résidence.

Des gens en profitent pour se répandre de tous côtés, et font

main basse sur tout ce qui leur convient. Un coffre-forc conte-

nant les vases sacrés est chargé sur un fourgon. Le poste

d'ailleurs est très couru; on y fait bombance avec le vin et les

victuailles des pères.

On fait en même temps des perquisitions chez les Dominicains,

l'un d'eux même est conduit en prison; chez les Capucins, chez

les Carmes, chez les Trappistines de Vaise, chez les religieuses

de l'Adoralion perpétuelle, rue de la Charité.

La perquisition chez les Clarisses commencée le mardi à

neuf heures du soir, n'est terminée que le mercredi à quatre

heures du matin.
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Deux prêtres qui prêchaient une retraite au couvent des

Bénédictines do la Caille sont conduit! en prison ; une voiture

qui contient plusieurs |»i êtres ; la foule les insulte.

' » ri porte triomphalement à l'Hôtel—de-Ville, au bout de

ieux relises des Jésuil

A la fraie de Porracho on fait une razzia: un fourgon en

poste contenant des colis et suivi île cinq voitures de place où

sont enfermés, des bourgeois, des ecclésiastiques, des étrangers,

est dirigé vers l'Hotel-do-Ville .«ous bonne escorte.

Les religieuses de la Visitation, dont le couvent est placé en

le la montée du Télégraphe, sont chassées de leur maison,

elles et leurs élèves.

Le séminaire dos Missions-Africaines situé 243, Orand'ruo

de la Ouillotière, est l'objet de perquisitions odieuses. Un sémi-

te vient de mourir, le directeur est obligé d'aller à la

mairie faire sa déclaration entre deux gardes. L'enterrement

té au jeudi. Au moment où le cercueil franchit la porte,

on l'arrête; la bière est ouverte; on en sonde les parois, on

remue le cadavre, on écarte le linceul on décroise les mains du

mort « pour voir s'il n'v avait point d'armes ou d'argent

- > ; l'un des cherchée : « <
v>ui sait s'ii ne fait pas

le mort pour s'échapper'.' » Le frère seul du défunt, à force

d'instances obtient la faveur d'accompagner son frère au cime-

luit le cercueil, placé entre deux gardes nationaux qui

le ramènent de la même façon aux Missions.

Do jeudi loir au vendredi à midi, la cure de Saint-Louis delà

Guillotiére est cernée. Un ecclésiastique veut sortir, on lui met

lonnetto sur la poitrine. A midi, un <>fiicier escorté d'un

. l»re du gouvernement vient faire lever la consigne, « qui

• donaée <onne », dit-il C'est ainsi partout. On no

u- quel ordre ou sous quelle responsabilité sont exercées

•xations.

L'archevêque en revenanl de Fourvières e.- par une

troupe <! nationaux qui l'obligent à descendre pour

foui! •iture, La foule s'ameute, se fâche,

t par disperser ce

Le lonnairc, malgré son passe-port

le, malgré son état de souilranco très

la nuit au poste et est mené ensuite on pompe

i joie du peuple » au

i

atfon du comité.

\oici ce que ponse de « la joie du peuple » un de ceux qui eu

fure:
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10 septembre 1S70.

Monsieur,

J'avais quitté Aiguebelle lundi matin, 5 de ce mois, accompagné

d'un frère convers. J'ignorais qu'on eût proclamé la République.

Nous sommes arrivés à Lyon vers dix heures du soir. Le lendemain,

après avoir célébré la messe chez les Trappistines de Yaise, je me
proposais dépasser par les Dombes et de continuer ma route avec le

R. P. Abbé de ce monastère, jusqu'au chapitre général de Mortagne.

Quand j'ai voulu sortir de la Trappe de Vaise, deux hommes de la

plus mauvaise mine, armés de fusils, m'ont barré le passage on

s'écriant : « Nous ne voulons pas qu'on déménage. » Je me suis

approché de l'un d'eux tout noirci par le charbon et lui ai demandé
s'il prétendait nous retenir. « Partez donc, m'a-t-il dit, mais vous

passerez par la rue Saint-Pierre. » Je n'ai pas compris en ce moment
leur projet, et j'ai consenti à me laisser conduire où ils voudraient.

La voiture est alors sortie escortée de ces deux hommes, qui nous

forçaient avec menaces de n'aller qu'au petit pas, pendant que la

foule nous entourait en poussant des cris. A la rue Saint-Pierre nous

avons trouvé un poste de la garde nationale. Les hommes ont cerné

la voiture et j'ai dû subir un interrogatoire ridicule. Ils voulaient à

tout prix nous faire dire que nous portions des armes. Nous ayant

fait descendre, ils nous ont enfermés à clef dans le poste et se sont

livrés à l'examen le plus minutieux de nos sacs de nuit. Je dois dire

que le chef du poste a été d'ailleurs convenable et paraissait souffrir

du rôle qui lui était imposé.

On nous a enfin permis de partir, mais le train que nous allions

prendre avait quitté la gare depuis trois quarts d'heure ce qui nous

a obligés à rester en ville jusqu'au train suivant.

Vers cinq heures, nous sommes retournés à la Croix-Rousse ; mais

à peine abordions-nous la gare que quatre hommes armés de fusils

et deux membres du Comité qui a pris le gouvernement du départe-

ment du Rhône nous ont entourés et sommés de les suivre à l'Hôtel-

de-Ville. Mes protestations ont été inutiles. Lorsque je disais que

déjà le matin j'avais subi un interrogatoire et la perquisition, ils

répondaient obstinément : « Suivez-nous. » Il fallut donc venir à

pied de la gare delà Croix-Rousse à l'Hôtel de Ville, escortés comme
des malfaiteurs, au milieu d'une foule énorme qui battait des mains

et nous insultait à plaisir. Sur la place des Terreaux ce fut une huée

unanime.

L'un des commissaires a voulu par deux fois imposer silence à la

foule : sa bonne volonté n'a pas suffi. Un homme s'est détaché de la

masse, criaut : « Laissez donc le peuple exprimer sa joie. »

Entrés à l'Hôtel de Ville au milieu des insultes, on nous a laissés

une heure environ dans un corridor, toujours gardés par nos quatre
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homme*. F.nfiu le comité voulut bien nous donner audience. Mais

nous trouvâmes là un président dont 1" langage nous fit regrotter les

- de la populace. Quand sa bordée de jurements et d'imi

o, ce<)ui 110 fut pas c.'int, on s'est occupé gravement

de notre affaire.

J'aurais roula que la Franc»» tout entière fût là pour voir ces dic-

tateurs .l'une grande ville française et chrétienne. A l'exception de

,ui nous ont montré- <le la politesse et môme de la bienveil.

le reste n'était que l'expression de la méchanceté la plu» stupide.

M dû endurer, mon pauvre frère >-t moi, toutes leurs ava-

la mainte Eglise catholique, à la vie religion

• »::.!![•• Vierge elle-mcm<-. ont déchiré U"s oreilles et nos c

pendant plus d'une heure. Les plus furieux, deux vieillards à barbe

Manche, criaient qu'on devait nous écrouor et no pas nooalaMMT rea-

trer chez nous. Heureusement leur avis n'a pas prévaiu, et enfin à

: demie On mm- a déMaré ijue nous pouvîom sortir.

•l'ai prié un de nos trois protecteurs providenti' Léltvrerun

sauf-c..ui luit. 11 \ a consenti à la condition <|Uu noi. <as à

imar, au li'-u de continuer i ar par

là et m - 1 1- >u \ •• libre comme un prisonnier »ur parole,

rtir nous étions seule. L'appréhension de

traverser une seconde fois a. la join du peuple • nova ..lever

eurs vers Ifieu. Nous lui daman tours et nous étions

die avait balaye! la OâhOfi. NûUf

pu trouver une voiture et parvenir à la gare. Pourtant tout

fini... N die «l'attente quuud une

île de garde nationaux ;•• par la porte qui donne sur

8 et s'est dirigée vers nous pour nous ar . are. J'étais

I eelui qui oonduieeit l'escouado et «jui

de le suivre :

« — Non, M'.naien *OU8 suivrai pas, j'ai di

injourd'hui, ci-ut ..

-

. —
« — ii luit, répondi

«

—

rent-ila tous en a
• protesté

irai m deui hommes pour

carder et les autros emportant le sauf-conduit sont allée à la recher-

che du capitaine. Ce donner est enfin \enu me dire <juo je peurais

partir. Je suis rontré à une heure du matin à Moatélimar. Voilà,

lis voyagent en co m<>:

dans D

M \iiii-:-» ' \uuii:i.,

Abl> :

\
oint de mire des luir-
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leurs de la rue. On doit doubler le poste de garde nationale à

Tivoli et de fortes patrouilles ne cessent de circuler autour des

murs de clôture.

A Lons-le-Saunier, de jeunes turbulents tentent une mani-

festation hostile contre l'établissement des Jésuites sur la côte

de Monciel. On peut heureusement les disperser à temps.

M. Arlés-Dufour qui avait eu assez d'autorité, à Lyon, pour

retenir des gens qui voulaient aller faire des perquisitions chez

les Dominicains d'Oullins, ne peut empêcher qu'un dominicain

de Lyon ne soit conduit en prison par quatre gardes nationaux.

A Saint-Etienne, les pères Jésuites du collège Saint-Michel

reçoivent l'ordre d'évacuer leur collège sous prétexte qu'on

doit y établir une ambulance.

A Marseille, une perquisition est faite à la Mission de France

parce que le bruit court qu'elle est un véritable arsenal. Le

P. Tissié est arrêté. On le conduit à la Préfecture. La commis-

sion départementale, à l'unanimité, retient le P. Tissié autant

pour le protéger contre les violences de la foule que pour

éclaircir les faits graves qui lui sont reprochés.

Un prêtre habitué de la paroisse Notre-Dame-du-Mont est

arrêté « à la suite d'une dénonciation ayant pour but des inté-

rêts que le tribunal avait réglés contrairement aux prétentions

du dénonciateur. »

A Perpignan, de graves excès sont commis dans la maison des

Capucins.

Les Bretons de Quimper se plaignent qu'on refuse à leurs

prêtres de partir avec eux. En revanche les libres-penseurs de

la localité signent une pétition pour obtenir l'enrôlement des

séminaristes (1).

La presse de province constate, non sans étonnement, qu'aus-

sitôt la République proclamée, c'est de la politique beaucoup

plus que de la défense nationale que les républicains s'occupent,

et que les membres de la défense nationale perdent près de deux

mois à exploiter au profit de leurs idées certaines accusations

de trahison ou de lâcheté, et à faire des proclamations et des

décrets exclusivement politiques- Elle s'indigne à la vue de ces

proconsuls, qui ne sont préoccupés que d'atteindre dans leurs

intérêts les plus chers et les plus légitimes, la magistrature,

le clergé, l'armée, la presse. On sent que la défense nationale

(1) Lettre du 29 septembre 1870.
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[if un prétexte pour faire la guerre à leurs adversaires.

« Le clergé, écrit de Valence, à la date du 30 décembre,

un homme dont la lettre a été reproduite par plusieurs journaux

de province, le clergé est peut-être le plus malmené de tous.

Les ; • eclésiatiques ont été envahies et pillées par la

canaille; tel religieux et religieuses inanités, trappes, expulsés

. Le saint tabernacle a été violé dans plusieurs

chapelles et des orgies OBt en lieu an milieu des statues de nos

saints indignement brisées. Les bandes garihaldiennes qui jus-

qu'à ce jour ont chassé plu> de Jésuites que de Prussiens, su

sont livrées à Lyon, à D61e, à Anton, à des violences athéïstes.

Sollicite-t-on auprès de tel ou tel préfet la nomination d'un

aumônier pour quelque légion do marche: «Pas de prêtraille! >

est-il répondu.

< A Caluire, on laisse mourir nos blessés sans les secours de la

;ion. Nos évéques ont porté plainte à Tours, mais en vain.

Tous ces crimes son! restés impunis et le Siècle a publié ono

lettre du citoyen Milardier, représentant du peuple en ISIS.

blâmant nos généraux d'invoquer la Providence dans leurs

ordres du jour à leurs Dieu fiant désormais

surannée; et un sieur Frappet, rédacteur en chef du Répùbli-

Lines, journal fondé à Grenoble par l'ex-préfet Dril-

lier, autri tant da peuple, a dit en plein club, aux

applaudissements des libres-penseur-; enthousiasmés, que lo

lit le livre lepltte ignoble qu'un pût laisser entre

os enfant». Et le catéchisme, en effet, est exclu

des écoles, eu l'on interdit aux instituteurs et aux institutrices

dfi parler LèTM attristé* Dieu. Bi dans les

fait chai \ f.»is par jour la Marèeillaxse. *

, M.Alain T [| en lutte ouverte avec lo

nal Donnet Itionna dans le bu1 unique de m<

ei cou\ ents pour les transfi i

en II

le diocèse [ue protesta publiquement

ramif ebe/ le curé i\>j Etuagea par les

.'.US.

mardi 21 un millier do garibaldiens

t M • ,n faisant le gros de la

Itu fait 1
•

•

I lei plus inti épides.
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On. leur indique le presbytère. Le premier qui s'y présente se donne

comme infirmier d'ambulance et demande une bouteille de vin pour

un officier malade. « En voici deux », lui répond M. le Curé de

Ruades Survieînent quelques autres hommes, officiers ou soldats

réclamant pour eux-mêmes des rafraîchissements.

« — Les pauvres soldats, nous écrit l'excellent curé, sont si dignes

de pitié par ces temps rigoureux, que je m'apprêtais à les soigner de

mon mieux quand tout à coup ma maison est envahie par une foule

tellement nombreuse qu'il y a plus moyen de rien organiser. »

Mais avec de pareilles gens, il s'agit bien d'organisation. Le désor-

dre et le pillage en tiennent lieu... En un clin d'ceil, toutes les portes

sont ouvertes ou forcées, à commencer bien entendu par celle de

la cave, et des petites provisions qui se trouvaient dans la maison il

ne reste bientôt plus rien. « Mais laissez-moi donc de quoi

dîner, s'exclamait naïvement le pauvre curé! » Quand on n'a pas de

quoi manger « on serre son ventre » lui répond un officier.

Ce n'est pas tout. La bande remarque quatre modestes cadres qui

entourent sous verre : le premier, le portrait du Souverain-Pontife
;

le second celui de l'évêque diocésain; le troisième une photographie

des professeurs du petit séminaire Saint-Cyr; le quatrième la photo-

graphie d'une chapelle. En voilà plus qu'il n'en faut pour surexciter

l'ardeur martiale de ces preux. Verres et cadres sont à l'instant bri-

sés. On s'acharne surtout contre le portrait du Saint Père que l'on

transperce et qu'on souille. Pour la photographie des professeurs elle

est emportée sans qu'il soit facile d'en comprendre la raison. Une
carte des Etats Pontificaux est de plus taillée en pièces avec une

violence telle qu'on voit encore assez profondément entrée dans la

muraille la pointe du sabre dont on s'est servi pour cette belliqueuse

opération.

Aux diverses réclamations du curé les officiers répondent tantôt

« qu'il aurait dû fermer ses portes », tantôt qu'il pouvait bien souffrir

un peu en passant pour les défenseurs de la France.

X Augustin,

Evêque de Nevers.

Le Journal des Débats du 25 février 1871, signale les attentats

commis dans le département des Pyrénées-Orientales contre les

prêtres :

... Ce que j'apprends est profondément triste... Vous raconter

tout ce que j'ai appris serait trop long, permettez-moi de me borner

à quelques faits dont on me garantit la parfaite authenticité. Un com-

plice du parti rouge, qui était déjà fort redouté à Perpignan avant

même la Révolution du 4 septembre, fut nommé ou se nomma de sa

pleine autorité, commissaire de police dès qu'on connut dans les

Pvrénées les événements de Paris.
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Au--it t. s'affublant «l'un bonnet phrygien ot se faisant précéder

d'un tambour, il parcourut la ville en lisant dans tous le» carrefours

une proclamation qui contenaitles articles d'un nouveau code pénal...

« où tous les délits d'actions, «le paroles ou de pensées contre la

tu punis de mort. » Bientôt les habitants 'le la pa-

roisse Saint-Mathieu, <j u i sont à Perpignan ce que Ménilmontant et

Charoue aoul à Rsaêe, forcèrent l^s portos de je ne sais quelle con-

tion d'hommes. Les religieux tirée brutalement de leur maison,

lurent amenés sur une place publique, on les contraignit à chanter la

Morariflaua, puis une troupe d'horribles i i'-harnées après

ces malheureux, les frappa, le» maltraita do toutes façons, et finit

par leur faire subir des supplices qui outrageaient encore plu« la

ae t'humai

La campagne n'était pas plus sûro que la ville. Dans le petit vil-

l, voisin cTAmélia-lca Baiaa, la garde nationale s'em-

para du curé, l'amena dans une écurie .|Ui sort d'abattoir et l'attacha

au poteau, où sont d'habitudeattaché* les animaux qu'on vetr

Au iiout le ']'iel ni' cet forcené*, sur lu représentation de

leurs chefs plus humains ou plus prudent?, se

leur victime etee contentèrent d'expulser du village le malheureux
• qu'ils voulaient tout à l'heure assassiner.

8e (pli est enc<>r" plus scandaleux, c'est la tyrannie .ju'a

• Le jour des olections. Dans un grand

nom! r .ma, À Perpignan même, de* u-ardes nationaux repous-

saient a coup» de l>aïonnettot de la salle du vote tous les prêtres...

de revolvers prêtaient main forte à ces for

et annotaient hautement qu'il* feraient passer* les prétrea • -.ar la

••t L'évéqoe par la fenêtre • a'ila oeeéent le prèaent

A Paris, les scènes de violence font ntoi Isolée*, Mtài Il lutte

contre le e -n eel pua moins vive. I.n province retnble

Ignés «le M. Raspail aux Lyonnais :

Ifea ehera éli

La république eet : ... la coupe a r la chnte

de deux scélérats: l'homme du 9 dé «on indigne valet,

1 tomme de 1* rue Tramtnonain. le soldat lu Pape.

Bonté lictioD dea sièclea sur cea doux noms!

A Paria, oi i suivre lei conseils que :

.lu.

a voulez prendre dea meeurea d'ordre général, supprimez

de l'I.'tat

ne/ llnatraction gratu I itoire et lafqae... Si voue ne

jue les séminaristes soient aold <t* puisque leur
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ractère leur interdit de répandre le sang des autres et surtout de faire

répandre le leur, pourquoi ne les emploj'ez-vous pas comme infir-

miers?... Allons pieux flâneurs, debout!... faites-nous voir que vous

êtes bons â autre chose qu'à nous conter... des fables !...

On pose lejs principes.

A la réunion des maires, le 26 septembre 1870, une question

incidente s'élève : celle de la séparation de l'Eglise et de l'Etat.

Tout en déclarant qu'il en acceptede principe, le citoyen J. Ferry

croit devoir en réserver l'application à l'initiative de l'Assemblée

Constituante. La réunion l'ajourne à la paix (1). Mais sur le

terrain des écoles on avance résolument.

Le 1 er octobre, le gouvernement « de la Défense nationale »

oubliant son titre, qui indiquait tout son mandat, s'occupe de

l'instruction primaire pour y supprimer l'enseignement religieux.

Un arrêté de M. Etienne Arago, maire de Paris, institue une

Commission ayant mandat « d'examiner toutes les questions qui

se rattachent à l'enseignement communal à tous les degrés. »

Le ministre de l'instruction publique, M. Jules Simon, écrit au

maire pour lui dire que c'est de concert avec lui que cette com-

mission a été nommée. Or, dans cette commission se trouvait

M. J. Mottu, maire du XIe arrondissement, qui, dès le 20 sep-

tembre, avait pris l'arrêté suivant:

République française,

Liberté, égalité, fraternité,

Mairie du XIe arrondissement,

La municipalité du XI e arrondissement a décidé à l'unanimité,

qu'à partir de ce jour l'enseignement donné aux enfants dans les

écoles de cet arrondissement sera purement laïque. Les instituteurs

seront choisis en dehors des corporations religieuses. Un avis fixant

le jour de l'ouverture des classes sera prochainement publié.

Paris, 30 septembre.

Les membres de la Commission :

Laloze, Tolain, Rebierre, Lepine,
Jaud, Bouy, Kneip, Malarmet,
Delaitre, Couturat, Doudeau, Der-
veaux, Guillema, Avrial, Schmitt.

Le Maire : Jules Mottc
Blaxchon, adjoint,

Poirier, adjoint.

(1) Bulletin n° 3 de la municipalité de Paris.
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M. Ifottti était bientôt Imité pat M. <'>reppo, maire du IV e ar-

rondissement, par le conseil municipal de Saint-Maur (1), par

M. Honvalet, maire du III' arrondissement (21. (A suivre.)

DECÔOVERTE DE L'AMERIQUE

(LE QUATK1KME < KNTENAIKE'

L'un des. hommes les plus éminonts de l'Amérique, M. le cha-

noine Matovello, sénateur de L'Equateur, a,dreaae la communi-

cation suivante, dont nos lecteurs saisiront aisi I la haute

opportunité et l'immense portée, au directeur du Bulletin de la

Féd 'ration interne du Sacré-Cœur.

L'honorable chanoine demande à la Fédération internatio-

nal!' <la S ".r de prendre l'initiative de provoquer dans

le monde catholique tout entier une commémora lérale

e centenaire de la

l'Amérique.

\ii.Min" association catholique, ù rn:i conn • Ait-il, n'a

tébrer une si belle loto, mai* |e subi perti-

nemment qoé tes li uniques <lu monde onti' ; .u-ent,

depuis centenaire, comta a -il s'agissait

d'un •
I qui leur appartint d'une façon quelconque. Ne serait-

ade honte pOUf les catholiques «le voir les logos célé-

internationa nt- u.iire, sans qu'aucune

a catholique, en El

rEglite?

ion de ce projet procurerait de gloire

préoccuper avant tout.

I.i de l'Amérique est un dos faits les plus glorieux 'le

:

- ;neur

;r le monde Colomb <t catholiqui

suit-. ut ••!) rue, dans cet
-

rise si grandi- de la

irconstan- -

\' nt cetto vérité. Colomb et ses coin pa-

cominuni'Tont avant d<» partir p< ur leur magnifique BXpédi-

\ In prei rte i|| donnèrent le nOtt) l

possession île la terre fut d'y plan-

,x.

I entrepris snns invoquer

la ciel p'ir de fervente* priéi lélébration de la

bre.
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sainte messe. C'est pourquoi toutes les villes de l'Amérique espa-

gnole furent fondées par une messe. Aujourd'hui encore, presque

toutes les villes de ce continent conservent religieusement le sou-

venir du lieu où, sur ce point, fut célébrée la première messe.

A Quito, à Cuença, et ailleurs, on a construit de belles chapelles

sur ce lieu privilégié où l'Agneau divin a pris possession de chaque

région particulière à l'Amérique.

La foi et l'amour au Très Saint-Sacrement ont présidé sans cesse

à la découverte et à la colonisation de l'Amérique. Nombreux sont

les points du continent qui portent le nom de El Sacramento. Dans

tous les diocèses, la principale paroisse était toujours dédiée à l'au-

guste sacrement, et garde encore aujourd'hui le nom de El Sagrario.

La salutation enseignée par les Espagnols aux indigènes était celle-

ci : « Loué soit le Très Saint-Sacrement ! » salutation populaire que

no3 campagnes ont conservé jusqu'à ce jour.

De ces faits et de bien d'autres que je pourrais citer, je conclus

que la découverte de l'Amérique est un des faits les plus transcen-

dants de l'histoire du Règne de l'Agneau sur les nations. Par cet

événement admirable, Dieu voulait faire offrir par les peuples catho-

liques à son Christ une réparation solennelle des outrages que le

sacrement adorable recevait en Europe de la part des protestants.

La célébration de ce centenaire honorera done grandement l'Eglise,

le Pape, l'Espagne et les nations catholiques, elle jettera une vive

lumière sur l'extension du règne social du Sacré-Cœur de Jésus sur

les nations. L'Europe tout entière se préoccupe vivement, aujour-

d'hui, de la colonisation de l'Afrique et de l'Océanie., il serait gran-

dement utile de lui rappeler comment s'est faite la colonisation de

l'Amérique, appelée à bon droit jusqu'à présent le Nouveau Monde.
Vous verrez, Monsieur le baron, ainsi que les autres membres de la

Fédération, ce qu'il y a de pratique et de réalisable dans cette idée,

que je n'ai, du moins, voulu proposer à personne, pour que l'initia-

tive en revienne tout entière au Comité de la Fédération. En même
temps, pour compléter mon idée, je joins à cette lettre un programme,
simple ébauche de ce qu'on pourrait décider de faire.

CÉLÉBRATION
DU QUATRIÈME CENTENAIRE DE LA DÉCOUVERTE DE L'AMERIQUE

1° La Fédération internationale du Sacré-Cœur se chargera de

promouvoir la célébration de ce centenaire dans toute l'Amérique et

le monde catholique;

2° On demandera d'abord, pour ce projet, l'autorisation et la béné-

diction du Saint-Père;

3° On rédigera un programme sur la manière de faire cette célé-

bration ;

4° Tous les évèques et toutes les associations catholiques des deux

6
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r ;u<->s «.-ront invités â promouvoir cette célébrât! >n dans leurs

• •spectits ;

ne invitation sera adressée au\ prélats et aux associât. -n^

une, de France. d'Italie, d'Angleterre et des

autres nations européennes qui ont contrilr avrir et à colo-

niser l'Amérique, et à y implanter la religion catholique;

1 Le centenaire sera célébré par 'les études relatives à l'iniluence

des catholiques sur la découverte et la colonisation 'in ]'
i

<>t par des toi I Notre«*Seigaeur et au ;>aint-

pour <• nont ;

: i.. 12 octobre M hmJe* LeeviUsN d'Amérique, une messe

solennelle sera célébrée M notion de grâces pour la lumière, de la

foi qui a éclairé le > uv-iu Munie;

'il demandera à ton* les prélats d'Amérique de cousacrer en ce

ont t mi leurs diocèses au Sacré-Cœur de Jésus, et d'eir.

une ii'

in supplier* 1« 8ai«t»Fére de célébrer ce jour-là une messe

pour tout.- l' Ainérinue, etc., etc., etc. ftâàfOVI mi..

(juel catholique digne de son baptême, n'applaudirait à une

si noble pensée ? Connue .leanno d'Arc, Christophe Col. mil', fer-

vent tertiaire «le Saiat-FraaQoio, appartient à l'&gUia, i

pour elle, c'est pour lo Christ, qu'il n osé, qu'il a pouffent, que

de deux mondes il n'eu a t'ait qu'un seul. b'autres, et trop vite.

se sont mis sur ses traces nlin de chercher de l'or; Colomb

cherchait -. 1! a réussi; l'Amérique du Sud est cutho-

, .-t dam l'Améi 'jqn.- ,!u Nord le catholicisme, libre et

houo: iquejour du terrain. Qui raies millions

d'élus auxquels Colomb B fravé le chemin du ciel ?

Cou un autre aspect, la découverte de L'Amé-

rique iiV.-1-ellu point pour l'Kgliso la revanche anticipée des

pertes que lo protestantisme allait lui faire suhjr en Luropo !

La di l de l'Amérique, «l'un seul coup, double le terri-

toire do 1. Qael événement 1 Quel coup dfl l'rovi-

anniversaire offre la pins propice occasion

nner la seule Ira universelle qui ne loii pu une

irce qu'elle unit les nomm ectanl les patries,

,u'elle les unit sur le plus solide de tous les terrains,

qui . a. L'apôtre sain! Paul a écrit ces

s qui hr!i rilisation nouvelle, par

la charité sur L'égoïsme :

l'homme ancienet revêtec l'homme nou-
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veau, l'homme renouvelé à l'image de Celui qui l'a créé, de telle

sorte qu'il n'y ait plus d'étranger et de juif, de barbare et de

scythe, d'esclave et de (citoyen) libre, mais Jésus-Christ en

tous. » (Col., m, 10.)

11 faut dire aujourd'hui : Qu'il n'y ait plus d'Européen ni

d'Américain, plus de blanc et de nègre, plus d'hommes du Nord

et d'hommes du Sud, plus d'indigènes et d'émigrants, mais au

pied des autels, et de là dans les relations de la vie, des chré-

tiens, des amis, des frères !

Les populations qui couvrent le sol des deux Amériques pré-

sentent d'ailleurs ce caractère particulier et bien propre à asso-

cier les Européens à leurs joies nationales et à la légitime fierté

avec laquelle ces populations laborieuses montrent les progrès

réalisés depuis quatre siècles que, sauf un fort petit nombre

d'indigènes incomplètement civilisés, elles tirent toutes leurs

origines de l'émigration européenne. C'est notre sang européen

qui coule dans les veines des habitants du Nouveau Monde
;

l'Espagne a créé les États de l'Amérique du Sud, l'Angleterre

les Etats-Unis, la France le Canada et la Louisiane ; les Italiens,

les Allemands venus plus tard, sont un peu partout. Les peu-

ples américains sont nos fils ; fils majeurs, sans doute, mais pour

lesquels la vieille Europe doit garder des sentiments de piété

maternelle. Ils nous visitent, ils échangent avec nous leurs pro-

duits, ils apprécient notre culture intellectuelle, et ceux-là qui

sont en pleine communion religieuse avec nous, pèlerins de

Rome, de Montmartre, de Lourdes, nous édifient par leur piété

ardente et généreuse. Le Vœu national du Sacré-Cœur à l'Equa-

teur, le concile de Baltimore, la fondation de l'Université

de Washington, la victoire des catholiques étroitement unis sur

la maçonnerie au Chili et en Colombie, la magnifique attitude

de l'épiscopat brésilien devant le triomphe momentané de la

secte, l'évangélisation de la Patagonie par les fils de dom
Bosco, l'attitude loyale et cordiale des Américains protestants,

le président des Etats-Unis en tête, vis-à-vis des catholiques,

cent autres faits glorieux pour la religion dans le Nouveau
Monde pressent les catholiques d'Europe de tendre, le 12 octo-

bre 1892, à leurs frères d'Amérique, une main fraternelle (1).

(1) Comme conclusion, la direction du Bulletin de la Fédération,
met la question à l'étude, priant les personnes qui voudront bien
s'en occuper d'adresser leurs mémoires ou notes au secrétaire du
Bulletin, avant le 1 er septembre, afin que le conseil de la Fédération
puisse les utiliser dans sa réunion à Issoudun, les 8-11 septembre.
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LA QUESTION SCOLAIRE EN AUTRICHE

LETTRE PASTORAL! DES l-.vK.y

Vous n'ignorez pas, nos très chers frères, que nous, évoques

d'Autriche, nous avons demandé, comme c'est notre devoir

.t I>ieu et devant les hommes, les 28 lévrier et 12 mars

derniers, à la place que la Constitution nous a désignée, à savoir

in de La commission scolaire de la Chambre haute, la révi-

sion d'urgence des lois scolaires existantes, et que nous avons

que l'enseignement public fût organisé, pour les enfants

iques, conformément aux doctrines de notre sainte reli-

Mais à peine avions-nous fait cette démarche que nous

été attaqués de beaucoup du côtés, notre attitude

co sous un faux jour, mal interprétée, et nos véii-

9 intentions ont été dénaturées.

ia nous devons donc à nous-mêmes, comme à vous et à

. de nous prononcer ouvertenn a

.ans une Lettre pastorale commune, afin que tous ceux

qui pensent et jugent équitaldoment, puissent ne pas 19 mé-

o,tentions ^t sur nos tendanc

s demandons ftbliqu.es catholiques. Nous vou-

lons que les enfants catholiques soient tra; rés et ins-

truits dans les écoles catholiques, selon les principes de leur

te religion, et que, par lent, toute l'organisation et

>le aient une base chrétienne et soient inspirées

par I

imande est-elle donc si inouïe qu'il soit juste de l'at-

.îtant de violence 1 Est-elle une innovation .

18 donc pas toujours demandé ]a même chose, et tous

ts ne tendent-ils pas, depuis d •- années, à faire triom-

• demande! Enfin, avons-nous exprimé) 4s cette façon,

dament nos vœux et nos exigences a non

: Vous le savez très bien : m>:

- .i le demander, mais nous avons formai'

qui sont et doivent <tro au fond de

. n.

. :. ous nous trouvons d'accord avec les

bef do notre sainte Eglise, notre Sain:

!. l m- bcs Ênoycliques et

le divers pavs. Ecoutez
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seulement les exhortations qu'il adresse, par exemple aux pa-

rents du monde entier dans sa dernière encyclique du 20 janvier

dernier : « Sapientice chrisiianœ* et les instructions adressées

antérieurement aux évêques de France, d'Autriche et de Hon-
grie.

Dans ladite Encyclique, le Saint-Père nous dit : « C'est un
droit réservé par la nature aux parents de pouvoir élever leurs

enfants, et il est en même temps de leur devoir d'avoir soin que

l'éducation et l'instruction de leurs enfants se trouvent d'accord

avec le but en vue duquel Dieu a daigné leur donner de la pos-

térité. C'est pourquoi les parents doivent déployer du zèle et

faire des efforts pour éliminer de ce domaine tous les abus, et

ils doivent exiger comme un droit que leurs enfants soient éle-

vés chrétiennement, et qu'ils puissent les tenir loin des écoles

dangereuses, où le poison de l'impiété pourrait leur être ino-

culé. Aucun sacrifice ou effort ne peut être trop grand quand il

s'agit d'assurer à la jeunesse une bonne éducation.

Aux évêques de France, le Saint-Père écrivit, le 8 février 1884,

entre autres ceci [Nobilissima Gallorum gens) : « En ce qui

concerne la famille, il importe avant tout que les enfants issus

d'un mariage chrétien soient instruits de bonne heure dans la

religion et que les diverses matières scientifiques que la jeu-

nesse est appelée à apprendre, soient reliées à l'enseignement

religieux. Les séparer les unes de l'autre, ce serait, en effet,

vouloir rendre les enfants indifférents pour leurs devoirs envers

Dieu. Cette méthode est fausse et extrêmement dangereuse

pour les enfants, parce qu'elle conduit à l'impiété et barre le

chemin à la religion. Des parents consciencieux doivent néces-

sairement avoir soin que leurs enfants, aussitôt qu'ils arrivent

& l'usage de la raison, apprennent les préceptes de la religion,

et veiller à ce qu'il ne se passe rien à l'école qui puisse léser la

pureté de la foi ou des mœurs. La loi divine et la loi naturelle

ordonnent l'observation de ces soins dans l'éducation des enfant3,

et les parents ne peuvent, pour aucun motif, être dispensés des

devoirs qui en résultent. L'Eglise, qui est appelée, en vertu

des pouvoirs qu'elle a reçus de son Fondateur divin, à surveil-

ler les doctrines enseignées à la jeunesse, laquelle est soumise

au pouvoir de l'Eglise, a toujours ouvertement condamné les

soi-disant écoles neutres, et a toujours exhorté les pères de

famille à user de vigilance dans une question aussi importante. »

Aux évêques de Hongrie, le Saint-Père adressa, en 1886, la

parole suivante [Quod multwm diuque, 22 août) :
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« C'est une tendance de notre temps et des mœurs du jour que

beaucoup font de grands efforts pour enlever la jeu;

surveillance de l'I -alutaire influence de la re-

ligion rise et on réclame 1<< toi-disaat écoles neutr-

laïques, dans l'intention de laisser grandir les enfants dans

r.mce complète des choses saintes et loin do la pratique de

la religion.

« Puisque ce mal est plus grand et plus étendu que ne l'es

;.;, DOQfl verrons grandir une génération qui ne se souciera

j
ion et qui vivra dans l'iinpiét'-. Os grand nia!.

: es, tenez-le loin de votre Hongrie et combattez-le

vos forces.

< Ku égard à l'importance de la question, nous devons demander

que l'EgKse ait le droit -le remplir, dans l'enseignement pu

les devoirs que Dieu lui a imposés, et nous vous prions instam-

ment do diriger totit votre zèle de ce côté. Dans l'enire-t.

continuez à exhorter tel pètes do famille à ne pas laisser fré-

onfants, les écoles où la foi chrétienne i

sr, et veillez en même temps à ce qu'il y ait, sous

autorité et avec la collaboration île Votre clergé, de* écoles

recorninandaldes au point do vue de la supériorité de leur ensei-

snt et de la moralité de leurs maîtres. »

Enfla, en 1887, le Saint-l'ère se plaint dans une bulle à

"firin sunctissima

:écembre

« L'Egli motifs justes do gémir, obligée qu'elle est

«le se voir arracher les «-niant- dés leur âge le plus tel

les fo [Oentet des écoles où la religion n'est pas du to»t

. ou ne l'est que partiellement ou d'une manière qui la

par le mélange de fausses doctrines. >

La Saint-1'er.- exhorte de Itavière à

ve i 1 1
- - M' 1 ' ""' '"N'I" 1

remeut ou pal iveo l'Eglise} M perde pas la foi

oathotiqo

\'>iià, . nient, les craintes, les

exhortationi et Isa réctasietiosji da Bains-Père en ce qui con-

non confessionnelle ; il la considère comme un

: mal pour l'humanité et il y voit grandir une jeunes-

no eo rainta de Dieu,
<

i ui ne suppôt te plus de disoi-

ilde do rsfasef quoi .juo ce soit

et <|ui se traîner dans des révolu-
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tions politiques. Ses craintes et son jugement ne soEt, hélas!

que trop justifiés par les tristes expériences, que nous aussi,

nous avons eu l'occasion de faire, et ses exhortations s'adressent

donc aussi à nous.

Nous réclamons des écoles catholiques, en outre, pour ce

motif que nous nous savons d'accord en cela avec vous, nos très

chers frères. Ne serait-ce pas vous faire injure que de supposer

que la question de l'éducation de vos enfants dans l'école

publique vous laisse indifférents? Que vous ne vous souciez pas

du salut temporel et éternel de vos enfants ? N'est-ce pas votre

conscience qui vous a poussés, depuis des années, à réclamer

dans des assemblées, dans des journaux et par des pétitions, des

écoles catholiques pour vos enfants ? Et les résolutions du

deuxième congrès des catholiques autrichiens du mois de mai

1889, ne sont-elles pas l'écho fidèle de vos convictions reli-

gieuses?

Aux applaudissements et à l'unanimité de l'Assemblée, le Con-

grès a voté :

« Considérant que le droit des parents sur l'éducation de

leurs enfants est un droit sacré, voire leur droit le plus sacré ;

« Que la famille est en rapport étroit avec l'Eglise;

« Que l'Eglise a pour mission divine d'enseigner les peuples

et de les élever, et qu'elle seule possède, pour cela, les moyens

et l'autorité nécessaires
;

« Considérant en outre, que dans nos conditions sociales

actuelles, la plupart des parents ont besoin de la collaboration

de l'école pour élever et instruire les entants et que par consé-

quent l'école est d'une importance capitale pour la famille,

pour l'Eglise et pour l'Etat
;

« Considérant enfin que l'enseignement est obligatoire;

« Les catholiques sont obligés, en conscience, et ils ont le

droit de demander à l'Etat des garanties pour l'éducation reli-

gieuse de la jeunesse, garanties qui ne peuvent être données

dans l'état des choses actuel que par le rétablissement de l'école

confessionnelle. »

Vous le voyez, Nos très chers frères, dans cette résolution

se trouvent indiqués tous les motifs qui vous obligent en con-

science et qui vous donnent le droit de réclamer l'école confes-

sionnelle. Vous, parents catholiques, vous êtes les vrais, les

premiers éducateurs et maîtres de vos enfants.

La loi de Dieu et l'ordre de la nature vous ont donné cette
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position, avec tous les droits et devoirs qui en résultent. Aucun

pouvoir du monde ne peut vous dispenser du devoir d'élever

vos enfants, mais aucun pouvoir ne peut, non plus, vous ùter ce

droit.

Vous aurez un jour à rendre compte à l'ieu même de la ma-
dont vous am ez rempli ce devoir et aucune autre pei

ne peut on assumer, à votre place, la responsabilité. \

mêmes recevr malle du devoir accompli,

.niez à supporter la punition du devoir .

Or, l'école a pour mission de décharger les parents d'une

partie des devoirs relatifs à l'éducation do leurs enfants. En

arents catb iliques doivent sans cesse t

que leurs enfants soient èb . l'esprit du la maison ;

nelle, c'est-à-dire dans des sentiments et principes catholi

Cet i . nous ne méconnaissons p ta que

l'Etat aussi a un grand intérêt dans l'éducation de la jeunesse

et qu'il peut, par suite, faire valoir des droits. Il ne noue vient

dans l'esprit de vouloir diminuer ou nier ces droits; nous

contraire, énergiquement contre lésa

es de ceti uaturent dans ce rapport nos ii

admettons volontiers que les conditions de nu'

• ut l'application d< - du pouvoir de l'Etat au :

scolaiie presque in ble.

Mais quels que - droits de l'Etat à l'école, il o'a en

aucun cas le droit di élever l'enfant dans un esprit

contraire aux vœux i :.s de ses parents catholiques;

il ne saurait jamais justifier une telle prétention et jamais il ne

ait la faire valoir sans violer manifestement le- droits

ai mêmes, nos très obers frères! Si

urne von

vous ne
p mme parents catholiqi dans

une partie d »ita et

de en la chargeant de vous i

à demande] '. Rien

que ceci : que vos en [e eonfor-

mément aux i .1 i r. ion catholique, c'est-à-dire

qu'ils soii Les dogmes catholiques et que leurs sen-

d'aprôs cea dogm
'
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i'ants fréquentent des écoles entretenues par vous-mêmes, con-

formément aux lois de l'Etat.

On ne pourra équitablement objecter que vous êtes libres de

fonder des écoles catholiques privées. Pourquoi vous obligerait-

on d'assumer une charge double, que vous ne pouvez supporter?

Ne serait-il pas plutôt juste et équitable que ceux qui désirent

des écoles neutres en supportent eux-mêmes les frais?

Ce sont donc vos droits que nous défendons, en formulant

notre déclaration. En votre nom, au nom de l'Eglise, à laquelle

vos enfants appartiennent par suite de leur baptême, en notre

nom propre, puisque nous avons la garde des âmes immortelles,

nous réclamons des écoles catholiques; nous remplissons aussi

notre devoir le plus sacré qui nous a été imposé, quant à vous

et à vos enfants, par les paroles du Seigneur : « Allez et ensei-

gnez toutes les nations; apprenez-leur à garder mes comman-
dements. »

Mais nous réclamons des écoles catholiques, sans nous baser

sur des principes anciens ou sans en invoquer de nouveaux,

parce que nous sommes d'avis que nous pouvons les réclamer en

vertu des lois existantes. Les motifs mêmes de notre démarche

nous dispensent de nous défendre contre l'accusation de préten-

dre faire revivre une époque qui n'avait pas à son service les

éléments des temps modernes. Le gouvernement de S. M. a jugé

nécessaire de proposer au Reichsrath quelques modifications

aux lois scolaires actuelles, parce que l'expérience acquise, les

avis des spécialistes, des vœux exprimés de beaucoup de côtés

l'ont décidé à examiner de plus près la question de savoir si

une revision des lois scolaires ne s'impose pas.

N'était-il pas, dès lors, du devoir desévêques de prendre part

à cet examen ? Nous aussi nous avons une expérience de vingt

années de l'école moderne, et nous pensons être compétents

dans une matière qui comprend l'éducation morale et religieuse

de la jeunesse; tous les jours nous entendons les réclamations

pressantes de nos fidèles qui font écho aux nôtres. Ne devions-

nous pas, à cette occasion, faire entendre notre avis, nos vœux
et vos réclamations? Avons-nous mérité, en profitant de l'occa-

sion qui s'offrait à nous, le reproche d'avoir, à la légère, excité

les esprits?

Vous aussi, vous êtes partis, clans vos assemblées et pétitions,

tout comme le congrès catholique de l'année dernière dans ses

résolutions, de ce point de vue qu'une solution étendue et radi-
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cale de la question scolaire n'est possible que par voie législa-

tive.
'

iilês parla même considération. Nous ne

voulons qn'ansr du droit qui appartient à tout citoyen, et nous

• qui rions a été désignée par la loi. t

I donc examiné les amendements, proposés par le gouverne-

ment, à la loi scolaire, et nous avons trouvé qu'ils ne s'inspi-

rent pas suffisamment do l'expérience, des avis des spécial

nos vœux et des vôtres. I>és lors, nous avons jugé de

notre devoir de demander que les amendements fassent èlai

tiiOB ans griefs et réclamations légitimes.

V a-t-il en cela quelque chose de surprenant? Ou nos récla-

nt-elles, comme certains le prétendent, exagérées,

6m .' 'ju.lle.s sont donc nos réclamations et les vl

rèi chers Frères? Noua domnndons que des écoles catho-

ra soient organisées pour les enfants catholiques, que

••s catholiques y enseignent, et que l'éducation des enfants

soit conforme aux doctrines et préceptes de notre sainte ivli-

!le-mêrne «lit que le bot du l'école est de donner

aux enfant- un.- éducation morale et religieuse. Si ce texte de

i a un sens, il ne Beat être que celui-ci : toute l'inlluence

de l'émle sur kei enfanta doit avoir pour base la morale et la

religion ; le maître lui-mêmodoit s'inspirer de la morale et de la

religion, et s'y conformer dans sa vie; les livres en usage al

:it servir à l'éducation morale et religieuse des enfants.

raents scolaires concordant avec la loi scol.ii:

ilementreconnu le fait que les diverses matières del'-

L'iiement doivent étr.i basées sur un principe commun. Oies

dire que l'enseignement de la religion doit être en rn;

étroit et ince- - antres branches de l'enseignement,

et qu'il ne doit
J a\ i r soi une contradiction entre les doctrines

de !i . et l'ensei I eiences.

Mais la ré.ii x termes do la loi et des i

ta scolaires?

• ulons peindre en quelques mots seulement la

ois aeteelle. La religion n'«-

oie actuelle ;ello o'ssl psa la règle qui la gouverne; elle

ulement une des nonabrsvJMS branches de l'enseignement,

e même le nombr aire d'heures de La

it placées on dehors de Ibnt

• ecla re! >ont souvent traitées d'une façon peu

ition morale et religtease des enfants.
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Celle-ci se borne à un minimum d'exercices religieux, qui ne

peuvent suffire à éveiller de vrais sentiments religieux dans les

jeunes coeurs. L'enseignement de la religion et les exercices

religieux ne sont pas placés sous la direction absolue de l'Eglise,

mais dépendent, en dernier ressort, du pouvoir civil. Quant à

la formation des maîtres d'école, l'Eglise n'y a, pour ainsi dire,

aucune influence, et elle n'a absolument rien à dire dans leurs

nominations. De cette manière, il arrive fréquemment que des

enfants catholiques sont élevés par des personnes étrangères

ou même hostiles à la foi catholique, et qui, par conséquent, ne

peuvent élever catholiquement leurs élèves.

Nous pourrions étendre ce tableau; mais ce que nous venons

de dire suffit pour expliquer les résultats créés par cet état de

nos écoles publiques. La vénération pour l'Eglise, l'amour delà

religion, les pratiques de la foi disparaissent de plus en plus.

L'orgueil et la vanité, la légèreté et la frivolité, le mépris de

toute autorité divine et humaine grandissent de façon effrayante.

Pouvons-nous nous en étonner? Le résultat peut-il être autre,

lorsque le catéchiste doit se borner à deux heures par semaine

pour inoculer aux enfants la crainte de Dieu et la foi et les

vertus chrétiennes, tandis que pendant plus de vingt heures

par semaine les enfants sont élevés d'une manière qui non seu-

lement ne fortifie pas leur foi et leurs sentiments religieux, mais

qui les ébranle plutôt! Hélas! nous ne pouvons entièrement et

ouvertement dire notre grande tristesse à propos de cette mal-

heureuse situation de l'école ; nous ne voulons pas répondre

sur le même ton aux attaques qui ont été lancées de l'autre côté

contre nous et contre notre excellent clergé ; nous avons trop

de respect pour vos enfants pour que nous voulions léser leurs

sentiments de respect pour l'autorité de leurs maîtres. Mais

vous aurez reconnu par nos paroles que nous ne pouvons garan-

tir aux parents catholiques que leurs enfauts soient élevés catho-

liquement dans l'école publique telle que nous l'avons actuelle-

ment. Nous ne pouvons non plus vous dire que vous pouvez

être tranquilles en votre conscience en ce qui concerne la grande

responsabilité que Dieu vous a imposée par rapport à l'éduca-

tion de vos enfants.

Qu'on nous accuse de vouloir donner une place prépondérante

à l'enseignement religieux au détriment des autres sciences et

de faire la guerre à ces dernières ! Il nous sera facile de répondre

à de pareils reproches.
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Non, pec, dirons-nous à nos adversaires ; don-

nez aux enfants autant de connaissances que vous voudrez,

rendez-les aussi instruits que vous pouv ment rendez-

même temps religieux, pieux et vertueux. Nous ne

voulons point faire du tort a leur instruction, à leurs connais-

sances; mais nous craL • leurs connaissances superfi-

cielles no les rendent, la ba ieuse manquant, vain

illeux, prétentieux et mécontents. Voilà pourquoi nous

l'école catholique qui, seule, nous donne les garan-

l'ane éducation religieuse et morale de la jeunesse et de la

capacité qu'acquerront les i n vue d'utiliser plus tard

laissancea d'une manière véritablement profitable pour

eux-mêmes et pour d'autres conformément à leur destinée tem-

pori rnelle.

clamons en outre l'école catholique au nom de la

liberté de coi ai nous cgi garanti par la Constitution.

L'ai t. lir M de la Constitution du '21 décembre 1807 dit : * L'en-

liberté de conscience utie à tous. » Or, reçois

publique actuelle est-elle conforme à cet article? Les parents

iques sont forcés do confier leurs enfants à des écoles qui

n'ont pont la foi catholique aucune considération, si nous lai-

sons abstraction de quelques hures de Leçons de religion. Tontes

les autres branches de L'enseignement sont hautement proela-

indépendantes «le tout" influence de L'Eglise, ce qui équi-

vaut presque à déclarer qu- tent doit être dom

à empêcher L'Eglise r nns influence quelconque

sur les entants et à supprimer la vérité divine dans

sus la vie do La jeunesse. Non, l'école interconfessionnelle

on L*< loiiuelle ne répond pas au principe de la

B conscience et de religion. <'e principe demande plutôt

la libre concurrei, nnaissance, par la loi,

de leur i Mirulier, • 8 conséquente le libre

li répondent à ce caractère confessionnel

particulier. J.a réunion de tOUS dans un-- même écolo est con-

B toutr»< les cou' . Le séparation des

int les coi, . peut seule assurer à chacune

•lles-ci ce qui lui ; M'est es pas, clés lors, un acte de

i part d'un parti politique que de forcer les enfants

de recevoir m lement qui est contraire aux princi

aux eonvictii i?. Ou la liberté existe*

t-elle uni • au profit des incroyants, pour que ceux«oi

isent combattre et supprimer la foi et la religion ï
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Nous ne demandons qu'une chose : la vraie liberté pour la foi

et pour la religion, et nous ne pouvons comprendre comment

ceux qui glorifient tant la liberté et les institutions libérales ne

peuvent s'élever à ces sentiments, mais retombent dans les

basses régions du fanatisme et de la tyrannie dès qu'il s'agit de

la foi et de la religion. C'est pourquoi nous disons à tous les

Autrichiens qui sont vraiment amis de la liberté : Ne vous

obstinez donc pas plus longtemps à retirer aux parents catho-

liques le droit de faire élever leurs enfants selon leurs convic-

tions religieuses! Ne soyez pas les ennemis de la liberté en la

tuant au profit de l'incrédulité !

LES MISSIONS DE L'AFRIQUE EQUATORIALE

Circulaire du cardinal Lavigerie.

Alger, le 19 juin 1890.

Monsieur le Curé,

J'avais eu l'intention, immédiatement après les fêtes reli-

gieuses et le concile que nous venons de célébrer à Carthage,

de me rendre à Rome, afin d'associer à nos joies africaines le

cœur du Vicaire de Jésus-Christ et de le remercier des encou-

ragements paternels qu'il avait daigné nous prodiguer dans ces

solennelles circonstances. Mais, le jour même ou je me prépa-

rais à m'embarquer, à Tunis, pour l'Italie, j'ai reçu, coup sur

coup, de nos missions d'Afrique équatoriale des nouvelles d'un

tal intérêt, que je n'ai pas hésité à remettre à une époque plus

éloignée le voyage que je me proposais d'entreprendre au tom-

beau des saints Apôtres, et à rentrer sans délai au milieu de

vous, pour y prendre, de concert avec le conseil delà Société de

nos missionnaires, les mesures urgentes que réclamait la situa-

tion de nos missions à l'Equateur africain.

Notre procureur à Zanzibar m'annonçait, en effet, qu'après

des succès suivis bientôt de revers, et malgré les efforts des

musulmans fanatiques qui avaient voulu s'emparer de l'Ouganda,

la victoire s'était enfin définitivement déclarée en faveur du
roi Mwanga, devenu chrétien.

Vous vous rappelez, messieurs et chers coopérateurs, qu'il y
a quelques mois, du fond de ma solitude de Biskra, j'avais

élevé la voix et fait un appel aux puissances chrétiennes réunies,

dans la personne de leurs représentants, à la conférence de
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Bruxelles, demandant à celle d'entre elles qni se croirait en

mesure do mènera bon terme une telle entreprise de se porter

cours de ces chrétientés nouvelles et 'de les arracher à

l'invasion des musulman»', qui dominent sur le Haut-Nil. Notn

manquons encore, il est vrai, des détails précis qui peuvent

DOUe renseigner surtout ce qui a été fait, depuis ce temps,

dans L'Ouganda. Mais il n'est pas douteux, du moins, par le

témoignage de nos missionnaires, qu'ils n'aient obtenu, pour

sauver leurs missions, le concours de la anglaise des

Grands-Lacs, dans la personne de M. Stockes, qui les a ravi-

taillées par des expéditions successives, et auparavant celui

[n pacha et de Stanlev, qui ont ramené à la côte un de

nos provicaires apostoliques, le K. P. Grirault, et un de nos

nnairos allemands, le I*. Sokynse, qu'Emit! pacha a depuis

reconduit de nouveau dans l'intérieur.

Le docteur Peters vient de prêter, de même, son appui à

Ifgr Lifinhae.

Nos missionnaires, grâce à ces secours divers, ont pu rétablir

en partie nos œuvres ébranlées; mais leur nombre, dans l'inté-

rieur éqaatorial, a été diminué par toutes les catastrophes qu'ils

ont traversées : les fatigues, les maladies, les persécutions, la

mort; il faut pouvoir à lour remplacement.

h.ux np]>els m'ont été s \ le fois dans 64 bol : l'un.

dgf l.ivinhuc, qui, au moment des quitter sa mis-ion [.ou:

: prendre ha charge de vicaire général de nos missionnaires,

à laquelle l'avait élu, au mois do septembre, le chapitre de leur

Société, jetait un cri de détresse en faveur des «imivtvs qu'il

dcM maintenant abandonner, et nous demandait avec instances

de nouveaux missionnait -s. nui suiils pourraient («aurer ces

Ml, L'autre appel, plus touchant encore,

par Mtraoga lui-mémo (] , <
j ti j réclamait

1 N idaisoSJi ici lo texte>ie lu Lettl

publiée, <i«u- une traduction foie â la oate, le Bulletin </-'.< Missions

cTAfr
« MengO rBoug-anda).

: tad,

« Moi, Mwanga, roi du Bongsn ns voua roir

>>-ur de vous o//Vw nef hc Je voua écria pour vous

int"m. b retour daai mon royaume.
« Vous il m'eurent chassé et que

n* le Bukuinbî, Mgr Livinbac et nnatret me
traitèrent ave bont.'-. Après quatre mois, les chrétiens m'envoyèrent
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non seulement des missionnaires, mais encore des médecins

noirs devenus chrétiens, dont il avait appris l'existence par les

relations venues du lac Tanganika, où nos jeunes nègres,

formés à la pratique de la médecine dans l'Université de Malte,

répandent autour d'eux, avec les bienfaits de leur art, ceux de

la civilisation chrétienne .

Comment ne pas répondre à de telles demandes dans des

circonstances qui semblaient providentielles? Mais comment y
répondre, en l'absence du nouveau supérieur de nos mission-

naires, Mgr l'évêquede Pacando, vicaire apostolique du Nyanza,

qui dans ce moment même, se trouvait auprès du prince qui

s'adressait ainsi à moi?

Comment réunir et consulter le conseil de nos missionnaires,

éloigné d'eux comme je l'étais à Carthage?

Je suis donc accouru, laissant tout, même, pour le moment, le

désir de me rendre auprès de mon Père, pour secourir mes fils.

Aussitôt rentré à Alger, j'ai fait un appel à ceux qui se senti-

raient, avec la grâce de Dieu, capables d'affronter ces fatigues

et ces périls pour sauver leurs frères. La réponse ne s'est pas

fait attendre. Trois jours à peine après mon arrivée dix-huit de

nos missionnaires m'étaient présentés par le conseil de leur

Société; deux jeunes médecins nègres de Malte se proposaient

également. Je les ai tous acceptés; voici leurs noms et leurs dio-

cèses d'origine.

chercher. Nous nous sommes battus pendant cinq mois. Dieu nous a

bénis et nous avons triomphé des Arabes.

« Maiutenant, je vous en supplie, daignez nous envoyer de3 prêtres

pour enseigner la religion de Jésus-Christ dans tout le pays de

Bouganda.
« Je vous demande aussi des enfants ayant appris les remèdes (con-

naissant la médecine), comme ceux qui sont allés à Ujiji. Quand ils

arriveront chez nous, je les traiterai avec une grande faveur.

« J'ai appris que Notre Père très Grand le Pape, le grand chef de

la religion, vous a envoyé traiter avec les peuples de l'Europe pour
faire disparaître le commerce des hommes dans le pays de l'Afrique.

Et moi, si les Blancs veulent bien me donner la force, je veux les

aider dans cette œuvre et empêcher le commerce des hommes (des

esclaves) dans tous les pays qui avoisinent le Nyanza.
« Daignez demander pour moi (au ciel) la force de bien faire ; de

mon côté, je prie Dieu de vous donner ses bénédictions et de vous

aider dans toutes les œuvres que vous faites pour sa gloire.

« Moi, votre fils,

« Xtgnf: MWANGA,

Roi de l'Ouganda. »
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Ce sont les Révérends Pères et Frères :

François fierboin, du diocèse de Laval;

Emile Lonhomme, de Mende
;

[lie Van Ost, de Cambrai
;

Julien Depaillat, de Clermont
;

Henri Stroicher, de Strasbourg;

Jean Gtason, d'Autun;

Emile Pruvot, de Cambrai;

Henri Gaudibert, de Westminsi

Jean Marcou, «le Rodez;

Auguste Oapus, de R<

Louis Schmeier, de Ilaarl

Fmile Ruby, do l!esan<;on ;

Jean-Baptiste Dooge, de <iand;

Mpfa AYurffel, de Strasbourg;

.ad;

Victor Claes, de G}a#d ;

Etienne CapeUe, de Naraur;

re Vanderjea and
;

Micb.-l A.bdoo,4a Soudan oriental;

. lu Soudan oriental.

marquerez combien de nations sont représentées dans

cette phalange de nouveaux apôtres : la France, l'Angleterre,

la Belgique, la Hollande, l'Allemagne, l'Afrique elle-même,

comme une preuve des sentimeatl apostoliques qui les animent

en dehors 'le toute préocccupation politique. Leur but

unique est, en effet, do servir Lieu, les âmes, l'humanité dans

l'Afrique, et nullement de s'y occupor d'intérêts

temporels quelconques.

maintenant, nous n'avons plus qu'à adresser à Dieu des

ambles et forventes pour qu'il daigne bénir et féconder

ce que nous continuons ainsi pour sa gloire, et nous procurer les

ressources matérielles qui nous sont nécessaires et que nous

demandons arec confiance aujourd'bui même aux conseils de

•ivre «le la Propagation de la Foi.

Lans la certitude qu'uno demande qui se produit dans des

-i exceptionnelles ne saurait, être r S suis

beu: • tus annoncer que tout est disposé déjà pour la tra-

: émo&ÎSJ des adieux. File aura lieu dans la oathé-

d'Alger, le dimanche29 de ce mois, à sept heures et demie

le jour ds saint Lierre: on ne saurait en choisir
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un de plus favorable augure pour le succès d'une œuvre d'apos-

tolat. Je présiderai moi-même cette solennelle cérémonie, et

j'engage tous les ecclésiastiques d'Alger et de ses environs à

venir avec moi baiser les pieds de nos futurs apôtres.

Je prie aussi MM. les curés de vouloir bien y inviter les

fidèles de leurs paroisses et de leur demander le concours de

leurs prières.

Veuillez agréer, monsieur le curé, la nouvelle assurance de

mon affection paternelle en Notre-Seigneur.

-j- Charles, cardinal Lavigerie,

Archevêque (TA Iger.

L'ÉGLISE CATHOLIQUE EN POLOGNE

Les derniers jours du mois passé nous ont apporté les im-

pressions les plus diverses relativement à l'épiscopat polonais,

alternant les consolations avec les inquiétudes et les tristesses

avec les joies. L'élévation de l'évêque de Cracovie à la dignité

cardinalice, la mort de l'archevêque de Posen,le retour de l'an-

cien évêque de Wilna d'un exil lointain commué en un bannis-

sement perpétuel, la prise de possession de quatre sièges

vacants sur les frontières de la Pologne russe par leurs nou-

veaux titulaires, telles étaient les nouvelles et les émotions

qui se succédaient rapidement, nous faisant sentir toute la

fatalité du démembrement de notre malheureuse patrie, ne

fut-ce que par ce mélange continuel d'impressions contradic-

toires, ne nous laissant jamais tranquillement jouir d'une con-

solation locale sans qu'aussitôt quelque nouvelle angoisse ne

vienne troubler notre sérénité.

C'est avec le plus vif enthousiasme que la ville, le diocèse

de Cracovie et le pays tout entier ont salué la nouvelle dignité

de son vénéré pasteur. Mgr Dunajewski présente vraiment en

sa personne l'idéal d'un évêque selon le cœur de Dieu. Son zèle

pastoral, son onction épiscopale, ses vertus sacerdotales lui

attirent les bénédictions du ciel et le respect des hommes en

même temps.

Le Souverain Pontife et l'empereur d'Autriche apprécient

hautement Mgr Dunajewski et ne lui ménagent point les preuves

«le leur estime. Pas une année qui n'apporte quelque nouvelle

distinction à cet humble serviteur de Dieu, qui n'a jamais re-

7
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cherché les honneurs. Naguère encore l'empereur a rétabli le

•irincier attaché au siège île Cracovie, s'attirant par là la

reconnaissance émue des Polonais, heureux île voir revivre un

titre lié aux plus belles paires île notre histoire. 11 aos

le compte* de nouveau doux cardinaux polonais au sein

ire, et nigr Duasyevskj remplacera dignement le

cardinal Czacki, de regrettée mémoire. L'amitié que lui a i

r.linal Ledochowski .s'est affirmée quand, apié:- deu\

une glorieuse prison, ce vaillant confesseur de la foi

lé directement d'Ostrovo à Cracovie se retremper auprès

martyre.

\ princes de L'Eglise <ie la pourpre cardinalice

lonc 'l" nouveau repréi >nter cotre paya dans les rangs de

cette immortelle assemblée <| ni entoure de jeils et de

is l'infaillible Vicaire de Jésus-Christ, h est que

fois de glorieuses destinées accordées au vrai mérite. La famille

tuvre et naguère encore inconnu.', des lninajew ski

a donné en iiirmo temps un piv ce à la cité de DO

et un ministre des linauees à l'Autriche ; celui-ci, frère du nou-

veau cardinal, veille depuis tantôt dix ans au budget de l'im-

S empire, ^acquittant do ces fonctions difiieiles avec une

ni tient du génie.

Tandis que !•
i de Grueoeie es laissait aller aux tasse»

«l'une joie biesj jestemenl motivée, ceux de Gnes.

des anciens primats de Pologne, royaient mourir

.••censeur du ranimai Ledoehov\ ski, imposé par les négo-

•M douloi qui ont amené, par à peu près, la lin du

ivultmkampf. VonS VOUS soiiveiir/ sans doute de l'explosion de

dooleur qui accueillit en Posnaaie la double nouvelle do la

rupture d ieart les ouailles à leur pas-

teur, et le remplace m.- nt d'un archevêque aussi aimé que l'était

ie cai , ,vi par un inconnu, un étranger, un Alle-

mand !

ritation et le ir du peuple étaient si grands, qu'on

•us.-s inquiiii. la cause cllt-méine de la

rioi et qu'on redoutait quelque éclat, «'.'pendant le senti-

• :ioli«jne de soumission à la volonté de l)ieu et à

celle do Rome prit le • pulations,

affraces resta très aiguë s4 amére, si les difficultés de

• •>n elle-même ne diminuèrent jamais; au nsein

r.i scandale, n de désunion et de ré-
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volte. La piété des ouailles ne fut pas seule à amener ce paci-

fique résultat.

Il faut reconnaître le mérite du nouvel archevêque, Mgr Jules

Dinder, qui comprit humblement et pieusement combien sa

présence devait être pénible à des diocèses absolument polonais.

Se faire pardonner cette intrusion involontaire sembla être son

mot d'ordre, dès le jour de son arrivée à Posen. Il cherchait à

se perfectionner dans la langue de ses ouailles, et bien qu'il n'y

réussît que très imparfaitement, on lui savait gré de sa bonne

volonté. Né en 1830, dans le diocèse d'Srmland, d'une famille

d'artisans, ordonné prêtre en 1856, puis vicaire de campagne,

enfin curé de Koenigsberg en 1868, il n'était guère préparé par

ces humbles commencements à la haute position que lui réser-

vaient les négociateurs de l'accord de la Prusse avec le Vatican.

Ceux-ci ayant posé comme une des conditions essentielles de

la paix la nomination d'un Allemand à l'archevêché de Gnesen-

Posen, Rome fut contrainte de faire cette concession, si con-

traire qu'elle fût aux traditions de l'Eglise, qui cherche à sau-

vegarder éternellement les intérêts des faibles et des opprimés.

Le gouvernement prussien espérait trouver dans Mgr Dinder

un instrument de germanisation, mais il se trompa sur ce point.

Appelé à l'épiscopat dans les conditions les plus difficiles, en-

serré par le protestantisme envahissant, par la germanisation à

outrance et l'oppression sans merci d'une nation catholique,

Mgr Dinder opposa le dévouement du bon pasteur et la dignité

du prêtre à ceux qui voulaient le diriger à leur guise.

Plein de compassion pour les infortunes qui l'entouraient, de

fermeté à défendre les immunités de l'Eglise, il eut raison, à

force de simplicité et de piété, de toutes les embûches qu'on lui

tendait. Si son intelligence n'était pas toujours assez éveillée

sur les dangers qui le menaçaient, sa conscience l'était suffisam-

ment pour ne jamais céder sur des points essentiels. Plus d'une

fois peut-être se laissa-t-il prendre et surprendre par des per-

sonnes insidieuses, qui lui assuraient de grandes compensations

pour des concessions en apparence moins importantes. Une fois

la concession obtenue, on se gardait bien de tenir l'engagement

pris et promis. Sous ce rapport, Mgr Dinder fit plus d'une fois

la triste expérience de la mauvaise foi prussienne.

Mais ces épreuves augmentaient encore son humilité et le

désir sincère de s'assurer des conseillers sages et clairvoyants.

C'est avec un véritable courage qu'il parvint à nommer des
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vicair mal vus par le gouvernement, choisis-

sant ! - plm dignes de ces hautes fondions. Mal-

us< -ruent, il ne parvint point à détourner de nos chapitres

L'invasion germanique.

tre années ont suffi pour remplir les deui chapitres 4e
ii et de Posen de chanoines en majeure partie étrangers à

nos diocèses et à notre nationalité. On ne peut «lire, hélas ! qu'ils

aient l'-té choisis parmi l'élite du clergé allemand! Les bons

• quittent point volontiers leurs diocèses; les trans-

dee raisons tout humaines de changer de

placo
; l'ambition en est la plus innocente. L'immixtion du gou*

ment dans les affaires >\<-^ chapitrée et les nominations

ont amené l'état actuel, fort dangereux, au mo-
ment oii la mort de L'archevêque ouvre un nouveau champ aux

compétitions. Cette mort a été des plus imprévue.

On savait la santé de Mpr I>inder des plus précaire; il sout-

irait du diabète, était menacé de cécité et avait subi récemment

ipération, mais rien m semblait annoncer Ba tin prochi

Au contraire, il devait recommencer au mois de juin une tour-

née ]• lont la date était déjà marquée. Tout à coup, Le

30 mai dernier, jour anni versai

r

cration épiscopeie,

un épanebement de sang se produisit dans l'estomac, et la fin

arriva si vite qu'on eut à peine le temps d'administrer les sa-

ientl à l'illustre mourant. Cette nunt imprévue a vivement

ému Les ouailles de Mgr Din

Oubliant le Chagrin causé par sa nomination et son arrivée à

>. on ne se souvient que de ses vertus, de sa charité, de

pugnance à germaniser par les moyens de L'Eglise, dos

tablir le grand séminaire, ce à quoi

il tinit pal surtout la sagesse et L'humilité qui

formaient le ! ctéristiqae de ion caractère. Quel sucees-

lul trouvera-t-onî C'est là le souoi de l'heure présente.

Le gouvi -'-il à nous Imposer un évéque

allemand ' N \l ennemi, le prince de Bismarok, est

Empereur assure rouloir latisfairs toutes les

•ions de ses sujet- r. Mais la pré-

sence de M. de QoOSler an ministère des cultes no nous permet

d'au esté l'incarnation vivante du

Knlturkampf, appliqué dans toute sa rigueuraux diocèses polo-

•n même temps la religion et la natio-
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Et tandis que le siège primatial de Gnesen et Posen est en

deuil, le long veuvage des sièges de Wilna, deLublin, dePlotsk

et de Tyraspol en Pologne russe se voit enfin terminé, et deux

évêques suffragants vont prêter leur concours aux nouveaux

pasteurs diocésains. Il y a quelque chose d'éminemment tra-

gique à voir ces élus du Seigneur recevoir l'onction épiscopale

et se diriger vers leurs sièges respectifs.

Tandis que le nouveau titulaire de Wilna se rendait à sa des-

tination, l'ancien évêque de ce même diocèse, MgrKryniewiecky,

voyait finir le long exil qui l'avait mené àJaroslaf, au fond de la

Russie, pour y remplacer pendant cinq ans un autre illustre

exilé, l'archevêque de Varsovie Felinski, gracié et banni en

même temps, d'après la méthode que la Russie a adoptée à

l'égard des évêques de Pologne. Mgr Krynie^viecky a traversé

la frontière russe le 18 mai, en se rendant à Cracovie, qui

abrite déjà plus d'une épave de la persécution, notamment son

prédécesseur à Wilna, Mgr Krasinski, déporté pendant vingt

ans aux confins de la mer Blanche. Tous les autres nouveaux
titulaires se trouveront en présence de semblables souvenirs.

Les deux derniers évêques de Plotsk, où vient d'être nommé
la perle du clergé polonais, Mgr NoTVodworski, savant rédacteur

de la Revue ecclésiastique, ont pris successivement le chemin
de la Sibérie. Mais c'est le nouvel évêque de Lublin qui est le

plus à plaindre, vu les complications dangereuses qui dérivent

dans son diocèse, de la proximité des Uniates, enclavés au
milieu des paroisses du rite latin et leur créant par là même une
situation intolérable, le gouvernement continuant à traiter les

malheureux Uniates de conquêtes volontaires du schisme.

La nomination de quelques évêques ne prouve en aucune
façon que l'ère de la persécution tende à finir et que celle de la

tolérance religieuse doive succéder à une trop longue oppres-
sion. Au contraire; comme chaque année, l'un des journaux les

plus lus en Russie, le P?-aw-Wiest, insère dans ses colonnes les

fragments d'un rapport officiel du procurateur du saint-synode

relativement à l'expansion de l'orthodoxie. Ce rapport est rempli
d'allusions insidieuses et de provocations directes contre la soi-

disant propagande du clergé catholique, dénoncé au tsar comme
le plus grand ennemi de la religion officielle. La jhaine du ca-
tholicisme déborde de ce document, qui célèbre les annexions
du schisme grec comme on célébrerait des triomphes belliqueux.

En même temps l'activité déployée dans les limites de l'ancienne
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Pologne, afin d'y multiplier le nombre des tserkie fis et des

p

russes, témoigne du prix qu'on attache à. la décatholisation du

rompait de la chrétienté.

Le sacre des nouveaux évoquai, qui a eu lieu tout récemment

:t Pétersbourg, a une fois de plus l'ait ressortir l'absence absolue

et incontestable de Catholique! russes. À cette cérémonie, à

Laquelle on a cherché à dentier on caractère officiel, ont assisté

res Polonais restés, malgré leur religion, au service di.

;rvns de quelque fonction du gouvernement ; on y voyait

mes étrangers de distinction, des membres de la diplo-

matie; mais de Russes, point, car il n'en est point de catholi-

ques, malgré œ qu'on en dit chaque fois que la Russie réclame

l'usage de la langue russe dans les églises catholiques; »

i Monde).

CROLÔOttË

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. Ama».a;

.il.

Tempe consacre un député défunt la notice suivante :

M. Amagat était ué à Saint-Kloui , en 1847, et apr. Inil-

étinl-'s île médecine, il fut chargé, on qualité d'agrégé, 'l'un

alté >io Montpellier. 11 y mêla la politique à l'exposi-

tion d thode d'enseignement, <jui lui

valut auprès de la jeunesse universitaire une popularité que justifiait

ilévatioo de i même BÙccés auprès

ut '1" M. Imagat par un aul . l'en-

pli sàivil sur sa demande, amenèrent à Montpellier îles troubles

..ren. qui aboutirent a la f->rni^ture de la K.n-nlt •

a de M. Ai:

Le j"une |>:<ifi>8seur se dirigea du coté «m paraissant l'api

dès ses débuu, sou tempérâmes! mx de La libre discussion

et, aux élections de 1881, posa sa candidature au siège de député

•ians son ai ment cal voix conl

M. Odoul, ià la Cli
i mci«

sut snecessivement leui confiance en octobn

sied

il posa sa can-

didature en • coneeri

M. Amagat avait pria la quai le républicain indépendant. Il

Ians la plus lai i indépendance d'opinions

i!>r" 'le questions se sépara, dans

I dont il lit partie, du trros do la majorité

licaine.
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C'est ainsi qu'il prit la parole et vota contre toute expédition colo-

niale, contre le bannissement des princes, les lois scolaires, etc.;

cette attitude foncièrement indépendante lui valut à diverses reprises

les applaudissements de la droite et ne fut pas sans exercer une

influence favorable sur l'esprit et les votes des électeurs conserva-

teurs de sa circonscription.

Mais M. Amagat s'était attaché tout particulièrement aux ques-

tions financières, et il manquait rarement, au début de la discussion

du budget, de faire des critiques sur l'ensemble et les détails de la

situation financière. Tous ses discours, au reste, témoignaient d'un

réel talent oratoire et d'un labeur profond, sinon toujours bien

digéré, et son attitude, par son indépendance même, était la preuve

d'un caractère élevé qui imposait le respect.

M. Amagat avait publié pendant son professorat quelques livres de

médecine.

M. Amagat sera regretté de tous les catholiques, dont, quoi-

que républicain, il défendait depuis plusieurs années, à la Cham-

bre, avec conviction et chaleur, les intérêts.

Le Courrier d'Auvergne nous apprend que M. Amagat est

mort, à Saint-Flour, dans de grands sentiments de foi chré-

tienne. De lui-même, spontanément, il a demandé un prêtre. Il

recevait la sainte communion samedi 28 juin, des mains de

M. le chanoine Lamouroux, après s'être confessé plusieurs fois.

Nous apprenons la mort de Mgr O'Connor, décédé le 27 mai,

dans sa ville èpiscopale. Originaire d'Irlande, où il était né le

10 septembre 1823, M. O'Connor était passé en Amérique en

1838. Après d'excellentes études au collège Saint-Charles à

Philadelphie, puis au collège de la Propagande, à Rome, il fut

ordonné prêtre. D'abord missionnaire dans le diocèse de Pitts-

bourg, dont son frère était évèque, il s'adonna à l'enseigne-

ment, puis fut chargé de la paroisse Saint-Dominique d'Hol-

mesburg. C'est dans ce poste que le Saint-Siège alla le chercher

pour lui confier le gouvernement de la grande mission du Né-

braska, vicariat apostolique érigé en diocèse il y a cinq ans. Il

reçut la consécration èpiscopale le 20 mai 1876.

M. Charles Grad, député de Colmar au Reichstag, corres-

pondant de l'Institut de France, est mort au Logelbach. Il

souffrait depuis longtemps d'une maladie de cœur.
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M. Charles <»ra.l était né le 8 décembre 1842, à Turckheim,

dans la haute Alsace. Il s'était occupé d'abord d'industrie, et

s'était livré en môme temps à des études scientifiques très

variées qu'il poursuivit en entreprenant de grands voyages en

Europe, dans le nord de l'Afrique et en Orient.

Il consigna plus tard le résultat de ces études dans de nom-
breux rapports, entre autres sur le « climat de l'Alsace et des

-:s », sur les € Formations glacières de la chaîne des

•s », dans son « Voyage en Orient, en Egj pte et eu is'ubie. »

Il publia également de< travaux estimés sur les questions

économiques et sociales : « Etudes statistiques sur l'industrie

de l'Alsace », « l'Assurance contre l'invalidité », « le Peuple

allemand, ses forces et ses ressources », « la Reichsbahk alle-

mande », etc. Son ouvrage intitulé : « l'Alsace, le pays et ses

habitants » a été couronné par l'Académie française.

M. Gtrad a représenté la circonscription de Colmar au Rei<

^77. Il était membre du conseil général do la

Haute-Alsace et de la Délégation d'Alsace-Lorraine.

LES CHAMBRES

Méitnt.

h :', juillet, — L'ordre du j'>ur appelle la suite de la discussion

de la proposition do loi relative au régime douanier des maïs et des riz.

M. <'n \i i i mi -I.\< "i h parle contre la loi. Il faut, dit-il, que la

'ion soit a\ u.f par la raison et motivée par la nécessité.

Les inconvénients de l'importation du maïs ne sont pas constatés.

I attendre. La loi n'est pas opportune, donc elle n'est pas lé-

gitime.

Le premiei ;
aragraphe de l'article premier, établissant un droit il"

'.i fr. sur les malt, est adopté par 166 voix contre 11.

tilUt. — L'ordre du Jour appelle la suite •'

.Mission du projet de loi relatif au r< lanier des maïs et des riz.

Le dr<>it de 5 fr. BUT les tannes de maïs est adopta.

Le dl fr. sur les ris en paille l'est également.

M. EDOUARD Mii.i.aii» d< reloppe un paragraphe additionnel tendant

A eUenpter l" u ri/ destin''- I l'alimontat

• de M. Millaud est repoussé par 163 voix contre 74.

L'ensemble de le loi n«t adopté par M titre 66.

Le • ii site sans discussion.

Le Sénat repren ! la loi K'-ronger, dont l'ensemble est adopté à



LES CHAMBRES 97

Mardi 8 juillet. — L'ordre du jour appelle la discussion de l'inter-

pellation de MM. Chesnelong, Lucien Brun et Buffet sur la laïcisa-

tion de l'école congréganiste de Vicq et sur les incidents qui en ont

été la suite.

M. Chesnelong rappelle les circonstances du legs fait par le des-

servant à Vicq du bâtiment scolaire actuel, à condition que les insti-

tutrices seraient congréganistes. L'école, ainsi installée, ne coûtait

rien, elle sera maintenant la cause d'une dépense considérable.

L'intention du testataire, dit M. Chesnelong, est certaine; du

moment qu'on laïcise cette école, les bâtiments doivent revenir aux

héritiers, c'est pour cela que la construction d'une nouvelle école est

nécessaire, d'où des dépenses considérables. A ce point de vue déjà,

la laïcisation de l'école des filles de Vicq est regrettable. Je vous

rappelle d'ailleurs que l'article 67 de la loi scolaire prévoit le cas où

la construction d'une nouvelle école serait trop onéreuse et suspend

momentanément l'application de la loi. Vous étiez donc tenus de sus-

pendre l'application de la loi et d'arrêter la laïcisation ; au lieu de

cela, vous avez installé de force l'école laïque dans une maison des-

tinée à une école congréganiste. Je ne crains pas de dire que vous

avez violé la loi.

L'orateur examine ensuite les termes du testament du donateur.

M. Chesnelong conclut en disant que l'occupation de l'école est une

véritable usurpation
;
puis il examine les faits qui se sont passés

avant et pendant la laïcisation. Nous voulons la paix, dit-il, avec le

respect du droit et de la justice. Nous croyons que le Sénat veut la

paix ainsi comprise, parce qu'il est las de la persécution contre les

consciences.

En agissant comme on a agi à Vicq, le gouvernement a suivi une

politique jacobine, radicale, de sectaires. (Protestations et murmures.)

Je vous le dis avec tristesse, je ne connais pas de politique plus

outrageante pour les consciences ; si elle entamait le christianisme de

la France, le désastre serait irréparable, il n'y aurait plus de France :

le nom existerait encore, l'âme aurait disparu. (Vifs applaudisse-

ments répétés sur un grand nombre de bancs à droite.)

M. Bourgeois répond que le gouvernement n'est pas sorti de la

légalité et qu'il a, sans passion, exécuté son devoir. Il raconte tous

les incidents de la laïcisation de l'école.

Après avoir examiné la question au point de vue juridique, il con-

clut que la loi a été appliquée et que la politique du gouvernement

dans cette affaire a été et sera une politique de sagesse et de fermeté.

M. Lucien Brun dit que la circulaire de M. Goblet, sur laquelle

s'appuie le ministre de l'instruction publique, n'est pas un document

juridique, et il discute au point de vue du droit la question de savoir

si c'était la commune ou les institutrices congréganistes qui étaient

propriétaires de l'immeuble scolaire.
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IL l'E i.'A\(;!.ï>Bk vi MWMii demanda s'il est vrai que des gen-

darmes qui ont pris part a l'affaire do Vicq vont 6tre décorés.

M. OùffBI IK8 'lit que cela est vrai et qu'il estime qu'il no faut pas

.-•r ces décorations.

M. BOFI i:r dépose un ordre du jour blâmant la conduite du gou-

n"iit.

Ce quo M. H u il et coatteste m gouTeraecnetrt c'est non pas le droit

de laïciser l'érolo de Vicq, mais c'est d'installer une mttittttrice

laïque dans \.n immeuble qui était exclusivement réservé A uii'

titutt: ^te. Il dit qu'on ose bien installer pur la tores

une institutrice dans un pauvre paya sans défense, mais qu'on n'os-o

MrtaMar officielloment un préfet dans un ll«">tel— ile-\"ill<-

M. i 1 prÉwpkwt lit plusieurs ordres du jour : 1° de MM. Loubet

et DenvMe; 2" do MM. do Marcére et Decauvill"; > de MM. I UilFat et

inekmg.

On procède au vote but la priorité à accorder A l'ordre du jour de

KM. de Uarodre, Bérengaret Decauville, ainsi conçu : « Le Sénat,

:ant que le gouvernement appliquera la loi scolaire dans un

esprit de modération et d'équité. »

La priorité est refusée par 185 voix contre 89 voix.

re, ministre do l'instruction publique, déclare que h
nement aoeepta l'ordre «lu jour de MM. DeaaOle el btfubel

ainsi conçu : « Le ^ -
i déraut quo te gouvernomewi a arôoutà

.nons do la loi de 1886 et ayant confiâmes qu'il on assurera

1

1

ion a 1 ; V'tnr. »

Cet ordre du jour ois contn

4:iiiiniiii<' «i«-m i>i'-|»ui. -

juillet. — L'ordre du jour appelle la suite do la discussion

du projet do loi .-t de la a de loi but Ion vins de raisins socb

(jiu est a<:

L'ordre du jour appelle ensuite la éifccuBsioa de l'interpellation <\r

M. Dci m ossl.

L'orateur déclara que la situation do la colonie fraD i'uni-

d 'tir. aujourd'hui, c'e.-t la questioa «lo rie

ou da mort.

.r :iu proteoaoi .1 y a

colon* qui d< ramiers

tk en Tur. I aventuriers, ce sont dss

ntout l'intérêt de la Chambre. l>"uia revendica-

M de communication ; pas

louai tit la va-

ppe aurtoui la terre, par conséquent lo
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travail. Il rappelle que depuis neuf ans que nous possédons la Tuni-

sie, le gouvernement français n'a rien fait pour empêcher les abus,

les iniquités et les vexations auxquels donne lieu la perception des

impôts, c'est une honte !

Aujourd'hui, les colons sont ruinés ou presque. La population

française de Tunisie, exclusivement agricole, réclame une banque

d'État, des routes et un chemin de fer. Un de ses vœux les plus ar-

dents est l'établissement d'un conseil colonial. On peut aisément

créer ce conseil à la résidence, ce qui permettrait à nos nationaux

de s'y faire représenter.

Il y a encore à faire une réforme monétaire et une réforme judi-

ciaire.

L'orateur apporte à la tribune les récriminations d'une population

digne d'intérêt. N'oublions pas, dit-il, qu'il y a là-bas une poussée

italienne et que l'élément français n'est peut-être pas assez repré-

senté dans l'administration.

M. Ribot répond que M. Delafosse a fait un tableau trop sombre

de la situation en Tunisie. Les neuf années n'ont pas été stériles.

Nous avons créé des œuvres vraiment intéressantes avec un person-

nel réduit. Le protectorat a assuré l'ordre et rétabli les finances.

Le fonds 3 0/0 est presque au pair. Cette année, il y aura excédent

de recettes. Les réformes de l'impôt se poursuivent. Le tarif doua-

nier a été modifié. La taxe des céréales sera supprimée à la fin de

l'année. Plusieurs monopoles ont été abolis de 1883 à 1890.

On a livré à la circulation 600 kilomètres de routes et 350 kilomè-

tres de chemins de fer. Enfin, l'œuvre de la Tunisie est poursuivie

avec activité. (Applaudissements.)

M. Ribot, parlant du projet douanier, dit qu'il faut donner aux

colons, qui portent en Tunisie leur activité et leur fortune, un té-

moignage de sympathie. N'oublions pas qu'ils représentent l'honneur

de la France. (Applaudissements répétés sur tous les bancs.)

L'ordre du jour de M. Sarrien approuvant la déclaration du gou-

vernement et affirmant sa résolution de favoriser la colonisation

française en Tunisie et accepté par le gouvernement et M. Delafosse,

est adopté à mains levées à l'unanimité.

Vendredi 4 juillet. — L'ordre du jour appelle la première délibé-

ration sur le projet de loi portant modification du tarif général des

douanes en faveur de certains produits originaires de la Tunisie.

L'urgence est déclarée.
J

M. Jonnart, rapporteur, insiste sur la nécessité d'aider dans leur

œuvre de colonisation nos compatriotes de Tunisie qui demandent
seulement qu'on leur facilite l'accès de nos marchés.

Le rapporteur expose l'économie du projet. Les seuls produits

admis en franchise seront ceux originaires de la Tunisie. La commis-

sion en trouve la garantie dans la limitation en tant que quantité des
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produits ilont l'importation sera autorisée. Les fraudes seront donc

difficiles.

M. Du 'i h 9 demande à adresser une question à M. Ribot. Avons-

nous les mains libres? Le ministro ne craint-il pas l'intervention d'une

nation étrangère? La Bi ut-clle voter le projet en discus-

sion ? (Murmures.)

M. i

>

k i: 1 1 D9, se basant sur la convention passée entre l'Angleterre

et M. Barthélemy-Saint-Hilaire, et publiée dans le livre Jaune de

demande si des difficultés ne surgiront pas et si le projet du

gouvernement n'est pas contraire à certaines clauses do cette con-

vention. (Nouveaux murmures.)

M. K i itt 1 1 blême If. Dreyfua d accuser dans son journal un ancien

ministre île la république, i Applaudissements.)

Ce ministre a contribua le la Tunisie une terre française.

l bien !)

Quant au gouvernement, il n'aurait pas déposé ce projet, s'il ne

. t pas 'ii avoir 1" droit, et il est convaincu qu'il obtiendra des

autres puissances le respect de la parole donnée (applaudissements)

comme on peut compter sur la sienne.

M. KinoT ajoute qu'il apportera autant île fermeté que de courtoisie

à soutenir los droits de la France. Quant à la déclaration de M. Bai -

thélemy, elle est sans rapport avec la question actuelle, qui relève

uniquomont de la souveraineté de la Prince. (Applaudissements.)

Quant à l'union douanière, elle serait déjà faite si elle paraissait

actuellement possible; mais le temps travaille pour nous, les négo-

odent; l'union se fait journellement à mesure que

BOtre influence grandit, mais ,1 Eaut aller au plus pressé, en donnant

à la Tunisie 1 encouragement et La force dont elle a besoin.

Ce sera un pas vers la solution que tout le monde désire, tandis

que l'ajournement serait considéré comme une retraite et une défail-

lance de la France. iVifs applaudissements.*

bre décide, par MB voix contre 8, de passer à la discussion

des articles.

M. io- RoTOum, défendant son amendement, esti <|\i'on peut

sans inconvénient appliquai I la Tunisie les droits les plus favorables

dll I

M. Knioi ,ue ce serait appliquer la Tunisie le mémo
ris étran^- ;

ipté.

int les droits sur les vins, M. Prevel demi

as soient admis au droit de 60 centimes jusqu'à 11 de^:

nu Me

M. Ribot, tout en remerciant le du du concours qu'elle

te an gouvernement, lui demande d'accepter cet amendement,
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car le minimum de degrés alcooliques des vins tunisiens est, en effet,

de 11 degrés.

M. Méline refuse au nom de la commission.

Tous les articles sont adoptés.

L'ensemble du projet est voté par 479 voix contre 24. (Applau-

dissements.)

M. Drevius regrette son rappel à l'ordre, mais il croit remarquer

que M. Ribot avait mis quelque acrimonie dans ses paroles. (Nom-

breuses protestations.)

L'orateur finit en disant qu'il était républicain quand M. Ribot

était attaché à l'empire.

L'incident est clos.

Samedi 5 juillet. — Discussion du projet concernant le travail des

femmes et des enfants dans les manufactures.

Ce projet a été, au Sénat, l'objet d'une longue discussion et a été

adopté. A la Chambre, le débat sera moins long. Tout le monde, à

gauche comme à droite, est favorable à cette réforme importante.

La commission chargée d'examiner le projet a écarté les disposi-

tions concernant le travail des hommes, — question qui soulèvera

trop de polémiques, — pour ne s'occuper que du travail des femmes

et des enfants. C'est ce qu'est venu expliquer le rapporteur, M. WAn-
DINGTON.

M. Balzan a proposé que l'on appliquât aux étrangers les disposi-

tions de la loi. Amendement adopté.

M. Dumav a proposé d'étendre le bénéfice de la loi aux enfants et

aux filles mineures employés dans les magasins. On ne peut faire

travailler ces employés pendant quinze heures, comme cela se voit,

sous prétexte qu'ils ne sont pas des ouvriers dans le sens strict du

mot, a dit l'oratejur.

Mais, le rapporteur ayant répliqué qu'il est impossible d'appliquer

aux bureaux et magasins l'obligation de fermer leurs portes, l'amen-

dement Dumay a été repoussé par 284 voix contre 222.

L'article 1 er ,
portant que les enfants et filles mineures ne pourront

travailler dans les ateliers que jusqu'à neuf heures du soir, a été

adopté.

Le paragraphe 2 de cet article met en dehors do toute réglementa-

tion les ateliers de famille, à condition qu'il n'y soit employé aucun
moteur mécanique. Ce paragraphe a été adopté par 274 voix

contre 200.

L'article 2 du projet porte que les enfants ne pourront être admis

au travail dans les ateliers avant l'âge de treize ans révolus. Il a été

adopté.

Un paragraphe additionnel portait qu'exception serait faite poul-

ies enfants ayant leur certificat d'études, et qui pourraient être admis

à partir de douze ans. M. de Mun a démontré que cette exception

était mauvaise.
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..teur a demandé que les enfants ne puissent entrer à l'atelier

avant L'âge de treize ans. Il seraitmême désirable que eo ne fût qu'à

quatorze ans.

Gant qui n':i pas encore atteint son développement cornp!

me bien ute. Des statistiques fort tristes ont fait connaître les

laatreuxdu travail induatriel sur <lo trop jeunes enfants.

/études que produira reniant de douze ans no prou-

vera nullement que cet onfant est suffisamment développé pour sup-

porter le travail de l'atelier. S disposition est maintenue, on

urnènejM les enfants pour leur taire obtenir plus tût ce certificat

qui leur permettra de gagner plus vite leur pain.

Après quelques mots do rapporteur, qui s'est rallie A la proposi-

tion que te Dumay, le para dont M. de Mun
imait la suppression a été repoussé par 3~8 voix contre U

M. . -i venu ensuite critiquer la disposition de 1 i

;ui limite à dix h BONS par jour le travail des femmes et des

enfants — ces derniers, jusqu'à dix-huit ans. Selon M. H il/an, avec

ces dispositions, les industriels ne pourront soutenir la concurrence

étran-

M. i>e Mi N a répondu. Dans un magnifique discours, il

des laibles. On no peut, a-t-il «lit. mettre les in

même les intôri mi en balance, un seul instant, avec

des femmes et des enfants. Certes, il faut lutter contre le produit

étran- personne no soutiendra qae ce résultat doive être.

obtenu à tout prix, même en abusant du travail do la fennn I et des

minours!

C'est en limitant h> travail qu'on arrivera à produire 1 ml'Misit du

travail. Ce n'est pas. sa employant 1 ta fomaaea et les enfants un trop

grand nombre d'heures iju'on augmentera la pi luetnen. L'Angleterre

produit davantage depuis qu'elle a réduit la journée à dix heures. Le

.'j résultat s'est produit en Amérique.

A la tin de son discours, qui M>ul"\é des applaudissements sur

tous les banc», M. «le Mun a ron-lu hommage aux conférences intor-

nales mit la ouestion du travail.

,;o-ure qu'il demaii l réduetiOD du travail, non

ii'Mires, mais à huit heures, pour le* i.muie» et les enfants. Lt il

déclare se 1 l'opinion de la majorité de la commission et

combattre l'aiD'-n. b-ment liai/an.

II. LoaiAO a approuTi iut les usines où le

atndô qu'exception fût faito pour

les usines où il no l'est pas.

/. ,

•

.
— af. 1 t de la séance, fait l'i

funèbre de IL Amagat, député du Cantal, éloge fort ap;

la les bancs de la Cliambre.

Et l'on reprend la >n sur le projet concernant le t;

des feran. enfants.
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M. Laroche-Joubert demande que l'interdiction du travail de nuit

ne s'étende qu'aux enfants et filles mineures et non aux femmes.

Combattu par M. Waddington, rapporteur, l'amendement de

M. Laroche-Joubert est repoussé par 333 voix contre 144.

Me Antide Bover demande que la durée du travail, que la com-

mission réduit à dix heures, soit réduite à huit heures.

M. Waddington repousse l'amendement, dix heures constituant

déjà un grand progrès.

Par 364 voix contre 141, l'amendement est repoussé et l'article 3

est adopté.

M. Dron combat l'article 4, relatif au travail de nuit, qui désor-

ganise la famille, en sépare les membres et nuit à la santé.

M. Dumay présente un amendement tendant à la suppression des

exceptions introduites dans le texte de l'art. 4. Il combat successi-

vement le travail de nuit pour les femmes employées dans les fabri-

ques de conserves, chez les couturières et enfin au pliage des jour-

naux.

L'orateur dit que dans la plupart de ces métiers, les hommes
pourraient parfaitement être occupés pour le travail de nuit.

M. Waddingtox dit que les exceptions acceptées par la commis-

sion sont indispensables; il faut remarquer que la loi limite ce tra-

vail quant à la durée. Quant à songer à remplacer les femmes par

les hommes dans les travaux visés par M. Dumay, cela est impossible.

Par 374 voix contre 108, l'amendement est repoussé.

Les différents paragraphes de l'art. 4 sont adoptés ainsi que l'en-

semble de l'article par 415 voix contre 18.

M. de Mux, sur l'art. 5, relatif au repos hebdomadaire, développe

un amendement tendant à demander que le jour de repos soit le

dimanche. L'orateur démontre que si la loi laisse la faculté de choisir

un jour quelconque pour le repos hebdomadaire on n'atteindra pas

le but visé, réunir toute la famille un jour par semaine. Abordant la

question religieuse, l'orateur dit que, la majorité de la population

étant chrétienne, on donnera satisfaction aux sentiments religieux

en choisissant le dimanche.

L'amendement est repoussé par 304 voix contre 210.

M. Antide Boyer demande qu'on substitue le nombre d'heures au

nombre de jours de travail en indiquant 56 heures au lieu de 6 jour:..

Après une longue discussion, l'amendement est retiré.

Mardi 8 juillet. — La proposition de M. Pichon tendant â modifier

la législation en matière de saisie à domicile est adoptée en première

lecture.

On reprend la discussion du projet de réglementation du travail

des femmes.

A propos de l'article 6 prescrivant un jour de repos par quinzaine

pour les femmes et les enfants employés dans les usines à feu con-
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tinu, M. Kenanl dit qu'il repousse cette obligation d'un jour de

repos par quin/aine.

II. W mhiim.ton promet d'exp.miner cet amendement.

<>n adopte successivement les articles 6 à 8 inclusivement.

Sur l'article 9 interdisant aux femmes de reprendre le travail avant

quatre semaines après l'accouchement, M. Desprès propose la sup-

pression de cet article, qui est défendu par M. de Mun.

L'article 9 est adopi •'.

M. Qabsibl, au nom de l'humanité, de la race et de la patrie, com-

bat la disposition autorisant le travail des enfants dans les mines
;

son amendement est repoussé par 298 voiï contre U2.

:ti''k's 10, 11 >'t 12 sont adoptés.

M. IIontavs développa longuement un amendement relatif eux

nombreux abus qui se produisent suivant lui dans les maisons reli-

: nations à Droite.)

L'ora4«lir demande quo les prescriptions de la loi soient appliquées

aux ouvroirs.

Cet amendement, accepté par la commission, est adopté et ajouté

à l'article

Les articles 13 à 17, relatifs à l'hygiène e( à la sécurité des travail-

leurs, sont adoptés.

M. KiiNK-i Eta m: soutient un amendement à l'article 19, tendant

i ce que l"-1 inspecteur! soient élus par les ouvriers.

II. J| LSI Eta mi. combat cet amendement, parce que son applica-

tion introduiraitcertainemont l'anarchie dans L'administration. (Bruita

à l'extrême gauche.)

L'amendement est repoussé ainsi qu'un amendement analogue de

M. Maurice Faure.

II. L\MM\\i- propose de reprendre le texte du Sénat qui supprime

l'Inspecteur général et laisse aux conseils généraux la faculté «le

nommer les inspecteurs. Cet amendement est repoussé.

I . - .irto-les 1
(J à 28 s.mt adO]

Sur li proposition !• M. Maurice Faure, "n décide l'institution de

eommissioni chargeai do présenter les améliorations à apporter ;\

derniers artLl lietant des pénalités, sont adoptés.

M. M ai.ah nu: présent-- une disposition additionnelle tendant à

des bureaux d'assistance pour venir en aide aux situations

teuaes. Sourit te disposition est repouaaée.

I.i Chambre décide qu'elle passera a une deuxième délibération.
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Elections du 6 juillet. — Les gendarmes de Vicq. —Espagne. — Etranger-

10 juillet 1890.

Trois élections ont eu lieu dimanche : une pour le Sénat dans

la Savoie, deux pour la Chambre des Députés à Béziers et à

Saint-Dié. Un républicain a été élu en Savoie pour remplacer

un républicain. A Béziers, il y a ballottage entre opportunistes

et radicaux, avec chances de succès pour les radicaux, quoique

l'opportuniste tienne la tête. A Saint-Dié, le général Tricoche

l'a emporté sur le commandant Picot. C'est doublement regret-

table, parce que d'une part l'élection de M. le commandant

Picot, très régulière, avait été invalidée contre tout droit;

d'autre part, parce que le général Tricoche a pris une attitude

déplorable. Après les discours burlesques qu'il a prononcés, on

ne comprend pas que les journaux opportunistes puissent

accueillir son élection comme un succès. Triste acquisition pour

la majorité !

On annonce que les gendarmes qui ont été mêlés aux inci-

dents de Vicq recevraient l'un, le brigadier, la croix de la

Légion d'honneur, et deux autres, la médaille militaire.

On nous permettra de trouver cela mauvais et de le dire.

Il est mauvais de choisir, pour payer la dette que l'Etat a

sans doute dès longtemps contractée envers des soldats, le

moment où ils viennent de faire acte de bedeaux laïques, expul-

sant des femmes, des congréganistes, d'une pauvre maison

d'école.

Il y a là un défaut de mesure qui nous étonne delà part d'un

gouvernement aussi peu suspect de fanatisme que le nôtre.

Comment n'a-t-on pas réfléchi aux rapprochements qui se

présentent naturellement à tous les esprits'? Comment n'a-t-on

pas craint de paraître donner des décorations bien moins aux

défenseurs de l'ordre et de la légalité qu'aux vainqueurs sans

blessures d'une barricade de fagots ?

Décorez tous les gendarmes que vous voudrez quand ils auront,

comme c'est leur coutume, risqué leur vie pour arrêter des

malfaiteurs. Sachez-leur gré, tenez-leur compte de longs et

loyaux services, même sans éclat, même modestes, afin qu'ils

rentrent dans la vie privée avec un bout de ruban à la bouton-
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nière et une petite pension qui les aidera peut-être à vivre.

M tis des brevets pour avoir installé une institutrice! .Mais la

i.llo pour avoir renversé un tas de bûches! Mais la croix

pour avoir renvoyé trois pauvres sœurs d'une école ! Vrai, c'est

trop, et si ces décorés ont d'ailleurs tous les mérites, de quel

droit diminuez-vous leur récompense en la leur donnant sur ce

champ do bataille-là"'

tro les Sœurs de l'école et contre une population dont la

'arice passive les arrêtait un moment, ce n'est pas du cou-

qu'ils ont dû montrer, ni même de la stratégie, mais de la

patience. Il fallait leur payer leur corvée avec un bon repas et

quelque supplément d de vin. Ce n'était pas la peine

pour cela do déranger le grand chancelier de la Légion

d'honneur.

reliez bien, monsieur le ministre ! Cherchez dans le

de nos provinces des hommes a signaler à l'attention de leurs

concitoyens et à tirer des rangs pour les féliciter, pour les

récompenser. Vous en trouverez, non pas seulement parmi les

gendarmes, mais parmi les douaniers et les plus humbles agents

lice, qui auront Vingt t'ois risqué do se faire tuer par un

voleur, par uncontrel'andier, par un hraconnier, etqui n'auront

eu pour cela qu'un rapport élogieux de leurs chefs avec une

maigre prime, tôt dépenn

-les, ceux-là, tant quo vous le pourrez. Personne,

-, ne le trouvera mauvais, et l'on vous remerciera, lu. mi au

contraire, d'être allé découvrir dani L'ombra tant de mérites

nos, — l'honneur du paya qui les voit et de la race qui les

produit.

M us ae (barres pas dans nos vaines et laides querelles do

purs soldats dont '. tins rudes sont mal faites pour
1

I m. par h;isaid, vou

, m bh( doubler le tricorne de vos

poar que force r-

. oli ! alors) gardez eëla le plus secret que vou-' pooïtes;

nriœs do ces braves gens lenra

.outre les papillons blases d a ronvont; faites, au

rappelle que leurs autres victoires, — et

ne décorez pas, en un mot, des gendarme! pour avoir expulsé

irS.

l.'"'/>' »w n' e aucune des décorations' dont

el plusieurs journaux prétendent qu'il n'est pas ques-
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tion de les conférer. Remarquons cependant qu'aucun démenti

n'a été opposé par les organes officieux aux bruits qui ont

couru, ce qui peut faire supposer ou que ces bruits n'étaient

pas absolument erronés, ou qu'un peu plus tard — quand l'af-

faire sera oubliée — on pourrait bien en voir la réalisation.

L'union libérale vient de subir un grand échec en Espagne.

Malgré les efforts des principaux chefs du parti, et principale-

ment du général Lopez Dominguez, pour réunir tous les groupes

libéraux en une majorité compacte et inébranlable, les conser-

vateurs ont attaqué la situation de front et l'ont emportée de

haute lutte. M. Sagasta, obligé d'en référer à la régente pour

qu'elle choisît entre ses ministres et les conseillers de. la cou-

ronne, a du s'incliner devant les résolutions bien arrêtées de la

reine Christine de ne pas chercher des alliés pour la dynastie

parmi les démocrates et les radicaux. Le cabinet a donné sa

démission, qui a été acceptée par la régente, et les Cortés ont

suspendu leurs séances jusqu'à la formation d'un nouveau ca-

binet.

M. Canovas del Castillo a été appelé à former le nouveau

cabinet qui rend le pouvoir aux conservateurs.

Pour apprécier les tendances du nouveau gouvernement, rien

de mieux, pensons-nous, que de reproduire le programme for-

mulé dans la première réunion ministérielle.

Le voici :

La présence dans le cabinet de l'amiral Berenger et du duc de

Tetuau indique nos desseins franchement libéraux et conciliants;

nous respecterons et appliquerons les réformes et lois votées par

les libéraux ; mais croyant le moment arrivé de marquer un temps

d'arrêt dans la marche en avant de la monarchie, nous ferons pen-

dant notre séjour au pouvoir une campagne administrative. Nous
sommes dévoués aux intérêts matériels du pays. Quant au droit de

réunion et d'association, nous tolérerons tout ce qui ne sera pas

une attaque aux institutions. La même règle sera appliquée à la

presse.

On peut voir par là que si l'étiquette du ministère est chan-

gée, l'esprit reste à peu près le même.
Quant à la politique extérieure, M. Canovas del Castillo

poursuivra le plan qu'il a affiché depuis longtemps : bonne
relation avec tous, alliance avec personne. Il est à penser que
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telle sera la ligne de conduite qu'il tracera à son ministre des

affaires étr&Bgèrw, le duc de lot uan.

Pans la question économique, le parti conservateur s'est as-

B hi . ;unpagne protectionniste poursuivie par le cabinet

ta. 11 est donc (.ei tain qu'il basera sa politique écono-

mique sur des révisions de tarifs douaniers. Protéger la produc-

tion nationale, sans vouloir renoncer au régime des traités de

commerce dans le cas où il* s<>nt avantageux : voilà le pro-

gramme.

Le premier acte du nouveau ministre de l'intérieur a été

d'adresser une circulaire télégraphique aux préfets pour auto-

Les i. '-il nions si manifestations qui pourraient se produire

contre le gouvernement.

Les anti-gouvernementaux de toutes nuances ne semblent

pas vouloir proliter de cette mesure extra-conciliante.

Avant la chute du ministère Sagasta, on menaçait de saluer

ènement du cabinet Canovas par une révolution violente.

Après, tout est tranquille. Les dépêches reçues d'Kspagne

constatent que le calm..- règne partout. Il n'j aurait d'excep-

tion qu'à liarcelone oii la police aurait du disperser une mani-

festation trop bruyante devant les fenêtres du cercle conserva-

teur.

Tout fait penser que la tranquillité ne lors pas trou!

davantaf

La guerre est déclarée entre deax républiques de l'Amérique

centrale, Le San-Salvador et Le «iuatemala.

Pour bien comprendre la situation, il importe de rappeler

les pi (

En 1<S8.j, le docteur Rata- 1 Zablivar était président du Sal-

. Dans le ruois de mars de cette année, le général Bai

président du '-natemala, voulut effectuer par la force

['union depuii longtemps d< is einq républiques centre-

Guatemala, Salvador, Nicaragua, Honduras,

i-kica. i't.'etto union avait d'ailleui pendant une

disaine d'années, après que ces petite Btate eurent, en 18^1,

a l'Espago .

1 raignant la prédominance du Guatemala, qui avait lais

avenirs pendant la période de fédération, les

publi Salvador, Nicaragua i R a s'opposèrent

aux prétentions de Barrios, et la guerre fut déclarée. La cam-
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pagne se termina très rapidement par suite de la mort de Bar-

rios, survenue au combat de Chalchuapa et par la défaite qui

s'ensuivit des Guatémaltèques.

Récemment, le général Menendez mourut, on sait comment.

Le général Ezeta le remplaça à la présidence.

Cette dernière circonstance fut l'occasion du présent conflit.

Il paraît que le président du Guatemala, le général Barillas,

a cru le moment favorable pour imposer à ses voisins un prési-

dent de son choix. Cette prétention fut énergiquement repous-

sée par le Salvador, où le [général Ezeta est très populaire. De

là déclaration de guerre.

Somme toute, la cause fondamentale du conflit est la question

de l'Union centre-américaine; l'occasion est la nomination du

général Ezeta à la présidence du Salvador.

La guerre s'étendra-t-elle ?

Des dépêches de New-York nous apprennent que le Mexique

garnit de troupes sa frontière méridionale. Il est probable que

cet Etat donnera au Salvador au moins son appui moral comme
en 1885. D'autre part, on assure que le Salvador peut compter

sur le concours, au besoin effectif, des autres républiques du

Centre-Amérique.

Quant à l'issue de la lutte, il y a gros à parier que le Salva-

dor triomphera. Son armée, qui compte de dix à douze mille

hommes, est très aguerrie.

L'Acte général de la conférence anti-esclavagiste de Bruxelles,

qui a été signé dimanche contient cent articles divisés en sept

chapitres.

Le premier chapitre est consacré aux pays de traite et aux

mesures à prendre aux lieux d'origine; le second traite de la

route des caravanes et des transports d'esclaves par terre ; le

troisième est intitulé : « Répression de la traite par mer; » le

quatrième : « Pays de destination dont les institutions compor-

tent l'existence de l'esclavage domestique » ; le cinquième défi-

nit les institutions destinées à assurer l'exécution de l'Acte

général ; le sixième est consacré aux mesures restrictives du

trafic des spiritueux; et enfin le septième contient les disposi-

tions finales.

L'acte est suivi d'une déclaration des puissances signataires

qui ont des possessions ou des protectorats dans le bassin du

Congo. En voici le texte :
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Les puissance* n'unies en conférence à Bruxelles), qui ont Ratifié

l'Acte général de Berlin du 26 février 1885 ou qui y ont adhéré.

Après avoir arrêté et signé de concert, dans l'Acl de ce

jour, un ensemble de mesures à mettre un terme à la :

des nègres sur terre comin<> BUr mer, et à améliorer les conditions

morales et matérielles d'existence des populations indigènes;

Considérant qur> l'exécution des dispositions qu'elles ont
|

dans ce but impose à certaines d'entre elles, qui ont des possessions

"U exercent des protectorats dans le bassin conventionnel du <

des obligations qui exigent impérieusement pour y faire far

uvelles;

Sont convenus de faire la déclaration suivante :

Lee > signataires ou adhérentes qui ont des possessions

ou exercent des protectorats dans ledit bassin conventionnel dp

Congo pourront, pour autant qu'une autorisation leur soit nécessaire

à cette fin, y établir sur les marchandises importées des droits dont

le tarif no pourra dépasser an taux équivalant à 1" 0/0 do la \

rtation, à l'exception toutefois des spiritueux, qui sont

par les dispositions du chapitre 5 de l'Acte général de ce

Après la signataire duo inéral, une négociation sera ou-

intre l" j puissances qui ont ratifié l'Acte générai de BarHa ou

qui y • nt Pefet d'arrêter, dans la limite inaxmia de 10

de la valeur, les conditions du régime douanier à instituer dans le

bassin conventionnel du Cou

il reste néanmoins entendu :

1" Qu'aucuu traitement différentiel ni droit de transit no pourront

• •tre .'•• 'lis ;

!ans l'application du régime douanier qui sera convenu.

chaque puissance s'attachera à simplifier, autant que possible, h. s f >i-

inal, icilisar. les opérations du Dosassent

Que l'arrangement i ié~uiter de la négociation prévue i

pendant quiii/.o uns, à partir do la signature do la présento

:i.

Al défaut d'un nouvel accord, les puis-

sances contractantes se retrouveront dans les conditions prévu

TV île | r.il de Berlin, la faculté d'imposer à un

am de 10 sndises importées dans le bassin con-

ventionnel du Congo leur restant

Les ratifications de la présente déclaration saront échange

• temps que celles de l'Acte général du même jour.

Les signataii ar ordre alphabétique : les délégués de

L'Aile de l'Autriche, do la Belgique, du Danemark, de

. de l'Etat indépendant du Congo, des Ëtats-tJnis, de

a Grandi ne, de l'Italie, des Pay»-Bi
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la Perse, du Portugal, de la Russie, de la Suède et de la Nor-

vège, de la Turquie et du sultanat de Zanzibar.

La cour martiale de Sofia a condamné, le 30 mai, le major

Panitza à être fusillé, mais, disait le jugement, « avec recours

en grâce ». Aussi a-t-on appris avec un profond étonnement, que

le major a été exécuté samedi matin. Il s'agissait, on le sait,

d'un complot organisé pour renverser le prince Alexandre de

liattenberg. Cela ne méritait pas la mort.

Le procureur général de l'armée, le major Agoura, avait été

envoyé à la rencontre du prince Ferdinand à Lom Palanca,

pour lui présenter la sentence de la cour de cassation militaire,

concernant le major Panitza et ses coaccusés. Le prince a con-

firmé la sentence de tous les condamnés et a rejeté la commu-
tation de la peine de mort prononcée contre le major Panitza en

celle de quinze années de travaux forcés.

Le major Panitza a été exécuté dans les circonstances sui-

vantes :

A neuf heures du matin, il a été transporté à l'endroit où

campe la garnison de Sofia. Les 1
er

, 6
e

, 13e
et 14e régiments

d'infanterie et l'artillerie étaient formés en grand carré. La
lecture de la sentence a été faite au condamné, qui s'est confessé

et a communié. Après lui avoir bandé les yeux, on l'a attaché à

un arbre; il a eu la poitrine traversée par vingt-et-une balles.

Avant de mourir, le major Panitza a crié : «Vive la Bulgarie ! »

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

La Chambre italienne a repris, ces jours-ci, la discussion de

la loi sur les Œuvres Pies, quant aux modifications qu'y a

introduites le Sénat. Quel que soit le texte définitif qui sortira

de cette discussion, il en résultera une très grave offense aux

droits de l'Eglise et une ruine non moins grave pour la bienfai-

sance publique. C'est contre ce projet de loi que le Saint-Père

a de nouveau protesté dans la partie secrète du Consistoire du

26 juin dernier. Nous sommes à même de publier aujourd'hui

les paroles prononcées à cette occasion par Sa Sainteté.

Venerabiles Fratres,

Cum vos extremo anno superiore, hoc ipso in loco alloqueremur,

ingravescentibus rerum asperitatibus permoti plura quidem indica-
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vimus tamquam recentia vulneia qua- Keclesia 1 Sedique Apostolic»

-arii imposassent. Ntiminatim lex a No >ifl ui"inorata est de

Optribut piis, paulo ante rogata : quam qaidem a jure justitiaque

multimodis di9crepantoin N"* profecto, oti m-mimstis, reprehendore

pro officio apostolico atque improbare nequaquam pra-tormisimus.

um nihilominus îd mnnino studeatur legis ipsius ruaturare

cursum, idcirco faeer>> non i^ssumus quin vocem rursus tollamus, et

oa, qiia par est, animi libertate conqueramur, quod ini-nica vis vel

extremaa bonorum ecclesiastieorum reliquias persequatur. In hoc

quidem tam diuturno adversus Ecclesiam bello quntidiana sunt inju-

riose perniciosoque facta : ix >n Uunea anini-» cadimus, pmptprpa quod
in eoslesti prwaidio saxinain Bnnîa»iinainqm spem collocavimus.

Vindieabit I'"us ipse jura sua. le pro pjusgloriahoniinuiiicjUP

sainte la! cirantibus tribuet iiiem et dimicandi virtutem et vincendi

f.-ipultatem.

Voici la traduction de ce document :

Vénérables Fr

Lorsque, l'année dernière, Nous eûmes eu ce lieu Même
à vous adresser la parole, mù que Noua étions par la gra-

vité croissante des adversités, Nous indiquâmes plusieurs

nouveau attentat- perpétrés par les ennemis de L'Ëgli

du Siège apostolique. Nous finies mention notamment de la

loi but Les Œuvres pies qui venait d'être présentée, et Nous

ne manquâmes pas. vous vous eu souvenez, selon le devoir

rtre ministère apostolique, de La déplorer et de la con-

damner, en tant que contraire, sous ln-aiicoup de rapports,

au droit el à la justice. Mais comme on met néanmoins tout

eu œuvre pour que la Loi suive, son cours, Nous ne pouvons

moins faire, dès Lors même, que d'élever de nouveau la voix,

pour Nous plaindre «l'un libre accent, comme de juste, de

ce que la violence adverse s'acharne jusque sur les derniers

lambeaui des biens ecclésiastiques. C'est qu'en effet dans

rre si prolongée contre L'Eglise Les assauts sont

quotidiennement renouvelé! de la façon lapins outrageante

et la plu- pernicieuse. Néanmoins Notre courage ne se

poim abattre; attendu que Nous avons placé Notre

suprême poir dans le secours céleste. Dieu

saura venger ses droits ; et «à Nous qui combattons pour sa

gloire et pour le salut des hommes, Il accordera et la f

imbattre et Le pouvoir d<- \ ainci <

Le gérant : P. Chantrel.

P»rl«. — Imj . D. l'Ki
(
uniii, SJ. rue <Sr Mlle.
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A ROME

Les deux derniers mois qui viennent de s'écouler, mai et

juin, ont été particulièrement remarquables par une efflores-

cence de la littérature conciliatrice italienne.

Les chefs du parti modéré qui ont émis leurs opinions au

sujet d'un accord entre le Vatican et l'Italie officielle ne pour-

suivaient au fond qu'un seul but, celui de fortifier leur parti par

un élément nouveau, fort et vigoureux qui, bien discipliné,

bien ordonné, pût rendre de bons services et faire renaître l'es-

poir des modérés d'arriver au gouvernement.

Vaincus, devenus inutiles depuis près de quinze ans, les mo-

dérés cavouriens comprennent que par eux-mêmes ils ne peu-

vent plus rien, que leur politique a ouvert les écluses au parti

dominant actuel dont M. Crispi est, on peut le dire, le résumé,

l'efflorescence, le type modèle.

La vie parlementaire italienne est à son déclin ; on sent par-

tout que l'heure de la débâcle approche; le pays est dégoûté

d'assister aux scènes les plus indécentes de ce corps qui n'a

plus de volonté que celle du gouvernement crispien. Marion-

nettes dont M. Crispi tient les fils, la plupart des députés sont

compromis et ne peuvent plus que donner le scandale au pays.

Quelques honnêtes gens comprennent qu'il faudrait une vie

nouvelle, une nouvelle infusion de sang pour donner vigueur à

ces institutions parlementaires en décrépitude. Ils voient s'ap-

procher aussi le jour où les extrêmes, renversant le ministère

actuel, domineront avec plus de force encore et établiront le

joug pesant du radicalisme triomphant.

C'est donc un cri de détresse que, sans le vouloir, ces monar-

chistes attachés à la Maison de Savoie, font éclater aux appro-

ches des élections générales qui ne peuvent tarder.

Il n'y a qu'une force qui] puisse venir à leur secours, il n'y a

qu'un moyen d'entraver l'action radicale, c'est d'avoir l'appui

des catholiques.

Voilà pourquoi les idées conciliantes ont surgi et surgissent

encore chez les chefs des modérés, c'est-à-dire de ces gens qui

ont ruiné diplomatiquement l'action catholique, qui tendaient

Lxxni — 19 Juillet 1890 9
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au même bat que les plus ardents radicaux lorsqu'il s'agissait

d'aller contre Rome et le Pape. Les moyens seuls étaient diffé-

. comme l'a affirmé encore, ces jours derniers, Bonghidans

fulla. Les ans voulaient prendre par la force, les

violences, Rome et les Etat$ du Pape, faisant triompher leur

haine sectaire, les autres employaient la ruse politique. Les
<\:\\\ partit se sont fusionnés on un seul le jour oii la puissance

• lu Pape a été démolie par le canon de la Porte Pia.

Dans l'excès du triomphe, les modérés ne voyaient pas qu'ils

.lient L'abîme BOttfl lettre pieds, ils ne comprenaient pas

venaient d'ouvrir largement la porte au radicalisme et a

la révolution. Ils ont ce < le comprendre en 1876 lorsque,

déboutés du ministère, ils ont vu leurs adversaires se partager

les portefeuilles.

efforts les plus vains ont été faits depuis, efforts stériles

r|ui r nt aboutir. On avait semé dans les cœurs Les

uiaxiii: - révolutionnaires, on avait enseigné à la jeunesse des

Les universités le D i l'ordre, on exaltait devant

les jeunes intelligences les hauts faits de ceux qui accomplis-

saient Les usurpations les plus injustes, et ainsi on a préparé une

générai te et au radicalisme.

Le péril social est grand en Italie, plus grand qu'on

ne le pense, car la : ration et semble venue

• mauvais prSneifé

! i i dérél •• ^prennent le Ranger, leur nombre a diminué

au Parlement, ils ont encore assez de conscience et de droiture

pour reconnaître que l'unique secours peut venir A\\ côté de la

religion, qu'elle s. -nie peut un.- digne à la marée mon-

i aussi, par les doctrines politiques qui ont

fait l'unité dé L'Italie, ils s'imaginent pouvoir Bewnrir de l'Eglise

d'un instrument favorable à leur

polit!

yé toutes les formes d'uno

Liation qui se résumait toujours eu an abandon de tous

les droits do la part du Pape, son-; aucune garantie .-érieuse ni

laissant de côté la dis-

ste de la du pouvoir temporel, ont pris

pour '

ktendant, la participation des càtho-

et l'on sait que des catho-

lents, même â Rome, se sont laissé séduire par un
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certain mirage. L'Union romaine elle-même, cette force orga-

nisatrice des élections municipales, allait être attaquée par les

utopies modérées, heureusement les vertus d'obéissance et

d'attachement au Siège apostolique n'ont pas disparu encore

du cœur des catholiques romains et le petit nombre de ceux qui

allaient se laisser entraîner par un sentiment mal compris, n'a

pas été suivi dans la voie qui conduisait à la concession sur un

terrain où le Pape seul a droit et pouvoir de décider.

Parmi les modérés gouvernementaux qui viennent de traiter

dans des écrits de la situation du Souverain Pontife en Italie et

de la nécessité pour les catholiques de se rendre aux urnes po-

litiques je vous citerai en premier lieu le sénateur Fedele Lam-
pertico, le plus respectable et le plus honnête parmi les conci-

liateurs gouvernementaux, car jamais il ne s'est permis dans la

discussion de jeter le soupçon ou l'injure contre le Vatican et

les catholiques.

Dans son récent opuscule : L'italia e la Chiesa il), le séna-

teur d'Italie remonte aux origines du dissidio, c'est-à-dire du

dissentiment entre l'Italie et l'Eglise et montre que ce dissenti-

ment provient en partie des lois en matière religieuse et en

faits parlementaires qui remontent au temps du gouvernement

subalpin ; d'autre part il a son origine clans l'incorporation des

Etats pontificaux et principalement de Rome au royaume
d'Italie.

Il est bon de faire remarquer que les premiers dissentiments

entre le Saint-Siège et le gouvernement italien ont été occa-

sionnés non pas par la question du pouvoir temporel, mais à

cause de certaines lois hostiles à la religion et aux doctrines

catholiques qui remontent aux années 1850.

C'est en 1858 que, par représailles, à cause des restrictions

d'interprétations dans la vérification des élections, les catholi-

ques ont commencé à s'abstenir des élections, mais ces absten-

tions étaient partielles. En 1870 et en 1874, S. S. Pie IX se

prononça formellement contre la participation aux élections

politiques et la Pénitencerie déclara de non expedit qui, d'après

elle, équivaut au non licet.

Léon XIII n'a fait que confirmer ces sentences dans son dis-

cours du 24 avril 1881 et surtout dans son Encyclique Immor-

(1) L'Italia e la Chiesa. Florence. Uffigio délia Rassegna Nazio-

nale. 1890.
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taie Dei, où, tout en exhortant les catholiques a prendre part

aux affaires publiques, il ajoute, faisant allusion à l'Italie :

c Cependant pour de hautes et justes raisons, il peut dans cer-

tains lieux n'être pas expédient de participer aux affaires publi-

ques. — ('eferitm potest alicubi aceidere, ut ttissi-

misqué de cousis retnpublicam capessere, in n tsque

polilicit versari, naquaqx ediat. »

Le dissentiment entre l'Église et l'Italie au sujet de lois atta-

quant la situation religieuse, continue le sénateur Larupertico,

est commua avec d'autres États, mais le dissentiment pour l'in-

corporation des Ktats de l'Eglise pose l'Italie dans une situation

extraordinaire et singulière vis-à-vis du Pape et du Saint-Siège.

Il reconnaît que le Pape Léon XIII a été le premier à parler

île pacification lorsque, dans -a célèbre allocution consistoriale

du 23 mai 1887, il semblait faire un appel suprême à l'Italie,

l'invitant à écouter des paroles de paix et à faire cesser ces dis-

sidences si funestes au pa;

« l'ai i/lcandi ttudium, quo sttmus erga gentes iffecti

utinat it, que émus ratione, prodesse iïaliœ,

quam < ',,. rotnano Pont fieatn tanta Deu» ntctssitudint con-

'. quasq ara es' ipsius eomntêndationt

Vos quidi semel dû imus, et diu et vehe-

>> Italor t'.ra trav-

quillitate poti m illud cum rotnano Pontifi-

eatu ' tollatur.

Le Pontife ajoutait cependant qu'il entendait que la justice et

la dignité du Sièpo apostolique fussent sauves, inCoVuMl ji'sfi-

éLpostolicat dignitate, il indiquait aussi le terrain

sur i< i|uel on pouvait s'entendre « Sdlicet ad co, adi-

rerum conditionetn, in qua romanus

PontiftOi NULUUH bit POTB8TAT] bi bjsotus, bt plbka eaque no-

HZMIl LIBBRTATS, PBOUT OMNIA JURA POSTULANT, PBJ atik. >

Comment a-t-on réponde du côté de L'Italie officielle?

M. Zanardelli, ministi .lies, répondant à une interpel-

lât Mil, se borna à dire qu'on observait parfaitement les lois, et

M. Oriipi, président du conseil, en affirmant que le temps était

un bon remède pour éteindre les plus fortes passions et quo par

conséquent L'EgUfe et L'Etat pourraient se rapprocher, ajoutait :

us ne demandons aucune conciliation, nous n'en avons pas

besoin, car l'Etat n terre avec personne. Nous ne savons

pas et nous no voulons pas savoir ce qu'on pense au Vatican. »
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Et M. Crispi, qui prétendait n'être en guerre avec personne,

commença alors la lutte la plus forte contre le Vatican. Le mo-

nument de Giordano Bruno, la destitution du syndic de Rome,

le duc Tortonio, qui avait osé présenter ses hommages à

Léon XIII pour son année jubilaire, en faisant uue visite au

cardinal-vicaire, et tant d'autres attaques nous montrent com-

ment l'Italie gouvernementale entend la paix avec l'Eglise.

M. Lampertico déplore que la parole de paix prononcée par

Léon XIII n'ait pas été accueillie avec respect par l'Italie, qui

aurait pu accomplir une œuvre de pacification.

L'auteur déplore que Léon XIII ait déclaré que la condition

présente ne lui offre pas autant de garantie, de liberté et d'indé-

pendance que lui en offrait la souveraineté civile. Il ajoute

que le Pontife n'a défini ni les limites ni les conditions d'une

restauration de l'antique pouvoir temporel et il croit qu'en

attendant on devrait se contenter de la loi des garanties. A ce

propos, il essaie de défendre le gouvernement italien contre

l'accusation de n'avoir pas tenu compte de l'importance que la

condition du Pape a non pour l'Italie seule, mais aussi pour la

catholicité entière. Il ne peut certes prétendre que par une loi

italienne qu'un Parlement peut renverser d'un jour à l'autre, on

puisse assez garantir le Pape devant les catholiques et lui don-

ner toute la liberté voulue. Mais le Pape est-il sûr du lende-

main? Les légistes italiens n'ont-ils pas ergoté mille fois sur les

articles de cette loi; n'ont-ils pas déclaré que l'extraterritoria-

lité n'existait pas pour le Vatican, qu'au contraire le Vatican

était territoire national, et M. Crispi, il y a un an, lorsqu'on

parlait du départ du Pape, ne voulait-il pas occuper le Vatican

aussitôt que le Pontife se serait retiré ? Le coin de terre, le

Palais Apostolique n'est même pas considéré comme propriété

privée, le Pape n'en a que l'usufruit, et le jour où il se dépla-

cera, il n'est pas sûr de pouvoir rentrer dans sa demeure.

Quelle est donc cette souveraineté? Quelle est la garantie

donnée aux catholiques?

Un jour, au commencement de son Pontificat, Léon XIII fit

vendre quelques plats qui se trouvaient au Palais de Castel

Gandolfo qui lui a été réservé par le gouvernement pour lui

donner un endroit de villégiature. Le Pape fut obligé de rache-

ter les plats, parce que le gouvernement ne lui reconnaissait

pas le droit d'aliéner n'importe quoi des Palais Apostoliques!

M. Lampertico convient cependant que la loi n'est pas suffi-
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santé, quoiqu'il affirme que c'est un devoir d'honneur pour

l'Italio de la main ton i : loi, dit-il, a été sanctionnée en

1871, dans l'espoir qu'elle conduirait à la paix, mais cet espoir

a été vain.

Ni loi, parce que le Pape ne veut pas accepter ce traité uni-

.:, ni traité international, vu qu'on n'en veut pas, ni

tauraiion du DOQTOil t « in
;
orel. Q(M l'aire?

Le sénateur a recours à un argument déjà réfuté d'avance

par Lé,,n XIII : le temps. Il croit, lui aussi, que le temps amè-

nera des changements.

Km attendant, il conseille de s'en tenir à une loyale observa-

8 la loi dei paranties pour mieux disposer les âmes à une

solution qui, d'après lui, ne pourra pas manquer de venir et à

Ile le Souverain Pontife ne pourra pas rester étranger. 11

souhaito enfin une larpo participation des catholiques aux

affaires publique», afin que la restauration de l'ordre social et

politique, qui est inséparable du sentiment religieux, devienne

: i'ie.

Il croit qu'il no faudrait pas sacrifier sur l'autel de la catho-

licité les conditions de l'Eglise d'Italie, et pour cela les catho-

liques devraient aller aux mues politiques et former un parti.

Les intentions de M. Lampertico peuvent être bonne*, mais

on pourrait lui répondre que l'Eglise no peut pas sacrifier on

principe, même pour en retirer un bienfait relatif.

Le catholique, vraiment digne de ce nom, ne peut aller contre

rescriptiens de l'Eglise et du Pape. Or la défense, le non

ewpedii sont clairs, il n'y a aucun doute.

M. Lanipet-tico est le plus honnête des conciliateurs; il vou-

drait o'iit établir la paix, ses intentions sont, bol

il paris eemme an patriote italien, ne pouvant se résoudre

;'i voir -on [..'\ s laii'oin isioti importante au Pape.

Lei autres conciliateurs sont plus explif i.lons

examiner leur- théories pour tirer une conclusion démontrant

ut que perdre eu admettant leurs propoei-

(A suivre.)
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LA FÊTE DE L'ASSAUT A BEAUVAIS

Discours de Mgr Turinaz

PRONONCÉ A LA CATHÉDRALE LE 29 JUIN 1890

Nos alitent pugnabimus pro ani
inabujnostriset legibiu noslris-

et ipsê Deus eonleret eos aille

[acicni nostratn;vos autemne
liiuuerilis eos.

Nous, nous combattrons pour notre
vie et pour nos lois, et Dieu
brisera 30us nos yeux la puis-

sance de nos ennemis : c'est

pourquoi ne les craignez pas.

(I Mach.,m, 21, 22.)

Messeigneurs (1),

Mes Frères,

C'est un chant de combat, c'est aussi un chant d'espérance et

de victoire que je viens de faire entendre, et déjà vos cœurs

m'ont répondu. Ah! c'est que partout, sur cette noble terre de

France, et surtout dans votre vaillante cité, en ce grand et

solennel anniversaire, de tels accents font tressaillir tous les

cœurs.

Mais il faut bien que je le dise, tout, ici ajoute à mon émotion,

à la grandeur et aux périls de la mission qui m'est confiée et

peut-être à l'insuffisance de ma parole.

Je viens du pays de Jeanne d'Arc louer Jeanne Hachette. Je

viens de la Lorraine meurtrie, mutilée par l'épée des vainqueurs,

parler de patriotisme, de combat, d'espérance et de victoire. Je

viens de Nancy, qui a brisé, dans une dernière et sanglante dé-

faite, la puissance du Téméraire, raconter la résistance de cette

ville, qui a repoussé l'impitoyable envahisseur et qui vit fuir

ses drapeaux. Hier je célébrais dans ma ville épiscopale la

gloire delà vierge de Domremy, libératrice de la France, et je

dois aujourd'hui, après avoir bravé les distances et les fatigues,

démontrer ce que fut pour la défense et le salut de notre pays

l'héroïsme de Beauvais.

Je voudrais cependant embrasser dans son ensemble le récit

de votre siège fameux et ne pas trop amoindrir l'éclat de votre

gloire.

Je dirai ce que fut, dans cette lutte immortelle de vos pères,

la justice de leur cause, la puissance de leur patriotisme,

(1) Nosseigneurs les évêques de Beauvais, d'Arras et de Saint-Dié.



120 ANNALES CATHOLIQUES

l'héroïsme de leur courage et la victoire qui leur vint de Dieu.

Mes paroles seront le commentaire imparfait de ce chant de

guerre des vaillants Machabées et de ce chant que j'ai mis sur

les lèvres de vos pères : € No$'àutetoipugHabim%upro animabus
noslris et legibui noslris, et i/>se Drus conleret eos ante faciem

nottram; vos aulem ne timueritis eus. Nous, nous combattrons

pour notre vie et pour nos lois, et Dieu brisera sous nos yeux la

puissance de nos ennemis: c'est pourquoi ne les craignez pas.

Monseigneur, j'ai répondu à votre appel; que votre grand

cœur <fKv.'i;ue et de Français me soutienne et m'inspire.

I

La cause de vos pères était juste. L'attaque dirigée contre

leur ville violait impudemment tous les droits. Ils n'avaient

mérité ni la haine, ni la vengeance du Téméraire, mais il plut

à quelques-uns de ses chefs de soumettre Beauvais et de lui

faire subir le sort de la guerre.

Va quelles horribles guerres que celles de cette époque si

profondément troublée ! Toutes les perfidies s'unissent a tous

les excès de la force brutale ; au souverain mépris du droit suc-

t les répressions barbares et les dévastations sans pitié.

Non seulement les villes emportées d'assaut, mais souvent

aussi celles qui se sont rendue^ sur !a foi des traités sont

liviv.-s sans merci aux horreurs du pillage et du massacre, lu

pourtant la guerre que dirige celui que l'histoire a nommé le

Téméraire et le Terrible est plus effroyable encore.

Après une courte résistance, Dînant s'est rendu et demande

pitié. Les habitants qui ne veulent pas accepter la grâce du

vainqueur ont pris la fuite. Le duc entre dans la ville le lundi,

fête de saint bonis, ion aïeul, et le mercredi il décide que

< tuni doit être donné à la vengeance et à la majesté outragée

de la maison do Bourgogne. » Dinant est pillé, saccapé. Huit

cents hommes h deu\ sont jetés dans les eaux do la

S. Les femmes sont contraintes par les tortures do dénon-

cer leurs Aie, leurs épovi et leur- pères. L'incendie éclate de

toutes parts et les pierres dos murailles calcinées par le feu

sont dispersées. « Jamais, disent les contemporains, jamais,

depuis le sac de Jérusalem et la vengeance prise contre le

peuple juif pour la mort de Nol oeur Jésus-Christ, il no

. ' vi aussi terrible cruauté. »

Liège subit à peu près le même sort; los vainqueurs n'épar-
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gnêrent presque personne. Les églises, avec tout ce qu'elles

renferment, sont abandonnées à toutes les profanations. Les

infortunés qui ont fui meurent de froid et de faim, et les gens

de guerre leur donnent la chasse comme à des bêtes fauves.

Lorsqu'en 1472, le duc violant la trêve conclue avec Louis XI,

pénétra en France, il jura de tout mettre à feu et à sang. Dans

la ville de Nesle, le carnage fut épouvantable. Le gouverneur

fut pendu, les francs-archers eurent le poing coupé, les femmes

et les enfants furent impitoyablement massacrés. L'église était

remplie de malheureux qui s'y étaient réfugiés, tous périrent.

Le duc entra à cheval dans le temple de Dieu. Le parvis était

couvert de cadavres couchés dans des flots de sang : « J'ai de

bons bouchers, dit-il, et voilà une belle vue. »

C'est contre ce conquérant sans loyauté et sans entrailles,

que vos pères défendaient, avec leur indépendance, les droits

de l'éternelle justice.

Une guerre inique développe tous les instincts pervers,

enflamme toutes les passions mauvaises et multiplie presque à

l'infini les excès et les crimes. Elle souille la valeur elle-même

et déshonore la victoire. Mais la guerre qui est juste, nécessaire,

imposée par l'ennemi, élève les âmes, arrache tout un peuple

aux intérêts secondaires et à l'égoïsme, et le jette frémissant,

enthousiaste, transfiguré, dans la voie des grandes vertus, des

grandes œuvres et des héroïques sacrifices.

Aussi, pendant ce siège fameux, voyez dans le camp de

l'envahisseur la fureur de l'orgueil humilié, le mépris de la

prudence, le découragement profond et les projets d'une ven-

geance qui devra porter la terreur jusqu'aux extrémités du

royaume. Et ici, derrière ces faibles murailles, voici la sagesse

qui sait tout prévoir, la vigilance qui ne se lasse pas, l'énergie

que rien n'abat et l'appel incessant à la justice de Dieu.

Cette lutte glorieuse de vos pères a eu une admirable puissance.

Je ne parle pas en ce moment de la défaite de l'ennemi, je regarde

plus haut, je parle de cette puissance qui obtient à un peuple,

les célestes lumières, les divines croyances, les sublimes vertus,

les véritables et suprêmes triomphes. Dites-moi: les bénédic-

tions accordées depuis quatre siècles à votre noble cité, sa fidé-

lité à la foi chrétienne, le souvenir toujours vivant de la pro-

tection de ses saints, la splendeur de cette manifestation reli-

gieuse qui nous ravit à cette 'heure, ne sont-elles pas la récom-

pense de cette juste guerre, de ses épreuves, de ses sacrifices?
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Qni pouffa dire de qnelle valeur furent alors devant Dieu,

pour ta rachat et la gloire de ce peuple, l'activité et le dévoue-

ment des chefs, l'obéissanco aveugle dea soldats, le courage de

eitojene paisibles dovenus d'intrépide- iruerriers, l'élan mngna-

uiaio des femmes et des jeunes filles, le concours des infirmes,

des vieillards et des enfants, les fatigués et les périls affrontés

avec joie, les plaies hidous. s supportées sans faiblir, l'agonie

et le dernier soupir des mourants, les larmes des épouses ut

des mères?...

O France, ô mon pays, ne te laisse pas entraîner par ton

ardeur, ne mets plus désormais ton bras el ton épée qu'au éeF-

vice des causes justes et saintes, no prends ni devant les

hommes ni devant DiÔO la responsabilité du lléau de la guerre,

et surtout do ces -lierres futures où se heurteront des millions

d'hommes armés de tous les instruments perfectionnés de la

action. Attends, dans la patience qui se contient, dans té

travail qui prépare l'avenir. Et si un jour tu es condamné a

défendre ton sol, ton indépendance et ton honneur, mon pays,

-toi, la guerre que tu feras est juste et sain' Dieu

des armées to bénit et la victoire est a toi.

II

Comment vous dirai-je ce qu'est le patriotisme et (ont d'abord

ce qu'est la patrie elle-inéine !

Le principe de la rlé nationale; le foyer où s'allume et où

resplendit le patriotisme, C'est iïime d'un peuple, < 'est l'a;,

la patrie.

ta àme est l'ensemble merveilleux dos croyances sac»

des traditions vénérables, <\<^ iniéi Ôtfl ftnpérievV .-. Set s<ni\o-

nirs et des espéranr..s\ 111e est comme un coin- foi rué de totis

les coears, une fane on tontes les âmes s'unissent et .<

fondent.

Donnes à un peuple les mêmes frontières et les tuâmes

me sol et le même ciel, les mêmes richesses et la

même civilisation ; ht no'ine langue, la même race et ïtt même
n'est point assez. Il faut une âme, centre et principe

de tout, une ,'trno qui joui t et qtrl sonffre, qnî aime et qui man-

tille dans la victoire et dans la gloifw, qui frémit

b et qui tout-à-i-ouf) soulève les multitudes pour

itidépendance i t sou drapeau.

io, elle est partout, elle est dans les palais et dans
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les chaumières, dans les chefs illustres et dans le plus obscur

soldat, dans le magistrat le plus élevé et dans le plus humble

des citoyens au centre de la nation et aux extrémités du monde

où passe porté même par le bras le plus faible, l'étendard de

l'honneur national.

Quand ces liens intimes se brisent, quand ce principe d'unité

est détruit, quand ce foyer est éteint, vous n'avez plus sous vos

regards que les débris impuissants et déshonorés d'un peuple;

il n'y a plus de patrie.

Le patriotisme a donc pour source première, pour objet

essentiel et suprême, l'âme de la patrie. Aussi, après l'amour

de Dieu, ce qu'il y a de plus beau et de plus grand sur cette

terre, c'est le patriotisme.

Il n'est pas un des nobles sentiments de l'homme qui ne se

retrouve élevé, agrandi et comme transfiguré dans cet amour.

Il embrasse la famille et le peuple, les berceaux et les tombes,

les foyers et les temples, le ciel qui s'étend sur nos têtes et la

terre qui a porté nos premiers pas oh nous dormirons notre

dernier sommeil. Nul sentiment n'est plus puissant. Il domine

les affections les plus pures et les plus fortes, il inspire les

sacrifices héroïques. Demain il arrachera des millions d'hommes

à tout ce qui leur est cher et les poussera, le front haut, le

cœur intrépide, au devant des fatigues, des périls, des souf-

frances et de la mort.

Alors, d'une extrémité à l'autre d'un grand pays retentira

l'appel des vaillants Machabées : Prenez vos armes, soyez cou-

rageux, tenez-vous prêts, et combattez les nations rassemblées

contre vous : Accingimini et estote parati inmane ut pugnetis

adversus nationes has qitœ convenerunt adversus nos (1). Et
quel que soit le nombre des ennemis etle sort des batailles, nous

dirons encore avec les défenseurs d'Israël : « Il vaut mieux
mourir dans la guerre que voir les maux de notre peuple et la

destruction de toutes les choses saintes : Quoniam melius est

nos mori in bello quam videre mala gentis nostrœ et sancto-

rum (2) ».

Aussi ils méritent une éternelle reconnaissance et une éter-

nelle admiration ceux qui apaisent les divisions criminelles, les

luttes fratricides et qui, pour défendre l'existence d'un peuple,

lui rendent avec ses provinces reconquises, la flamme du

(1) I Machab., m, 58.

(2) Ibid. 59.
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patriotisme, l'union qui t'ait la force et ressuscitent, l'âme de la

patrie.

Toile fut l'œuvre de vos pères.

Ce qu'ils ont défendu derrière leurs murailles, ce n'est pas

ilement, quelque digne qu'elle fût de leur fidélité

et de leur amour, c'est plus que la grandeur et la gloire, c'est

itence ni<'-me de la France.

Comme aux jours do défaite et de honte oii Dieu BUBcita la

vierge de Domremy, « il y a de nouveau grande pitié au

une de France ». Los plus paissants vassaux de la cou-

ronne so sont révoltés, et à leur tête apparaît le duc de Bour-

sier de tous par sa haine implacable, par ses

antes armées et sa formidable artili<

.l'aime tant le royaume, dit-il, qu'au lieu d'un roi j'en vou-

drais six. » Ses possessions s'étendent de la Flandre aux bords

du Rhône, elles enveloppent d'un cercle de fer les provinces

OS fidèles. Ces provinces elles-mêmes inspirent à Louis XI

ai peu de confiance qu'il n'ose y lever des troupes dans la crainte

de les voir passer dans les rangs de l'ennemi.

Le roi d'Angleterre toujours maître de Calais, attend l'occa-

sion favorable pour partager avec ses alliés les lambeaux de

notre malheureux pays, et déjà on lui a offert la Guyenne et la

Normandie. Nulle part n'apparaît, pour secourir et sauver ce

peuple en détresse, un politique ou un grand capitaine,

partout je voia L'habile! le et perfide, Les

défaillances et les excès qui perdent les meilleures causes ou

honorent.

Les Armagnacs, comblés des largesses de Louis XI, se sont

retournéi contra lui ; il oe peut mémo compter sur les chefs de

son armée. Il essaye de gagner à sa causo le jeune duc de Berry

Mt aux plus h ictioas du royaume, maie rien ne

-faire ce prince ambitieai qui s'unit aux ennemis «le

le La France. : . qui pouvait être une délivrance,

ne fait qC r contre Louis XI de plus terribles accusa-

tions et soulever de nouvelles templ

Si les projets dos conjurés >c réalisent, Bile Téméraire pou

donner la main au due de Bretagne et au roi d'Angleterre par

dessus la Normandie, envahie et conquise, c'en est fait de la

Frai

Mais comme autrefois Orléans Beauvais s'est trouvé sur le

chemin de l'envahisseur. Contre ses remparts, contre la bra-
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voure de vos pères, sont venus se briser les efforts de quatre-

vingt mille hommes habitués à la victoire. Humilié, découragé,

le Téméraire fuit devant l'étendard de la France, il va porter

ailleurs les rêves de son ambition, les dévastations de la guerre

jusqu'au jour où la vengeance de la Lorraine et l'épée de René II

le frapperont à mort sur un champ de bataille et l'enseveliront

dans sa défaite.

Louis XI pourra organiser la défense, reformer ses armées,

établir des alliances et rompre ainsi le faisceau des forces

ennemies.

Mais il ne suffisait pas d'avoir écarté ce suprême péril et

détourné les flots de l'invasion. Une fois encore, il importait de

refaire dans l'union, dans la puissance du patriotisme la patrie

elle-même.

L'amour de la patrie, quoique affaibli, subsistait encore au

fond des cœurs; il fallait qu'un souffle puissant passât sur ce

foyer qui menaçait de s'éteindre et qu'un grand exemple de

fidélité et de dévouement rappelât les devoirs méconnus, ranimât

les courages et unît les cités et les provinces dans un même
élan pour le salut de tous.

Ce souffle et cet exemple vinrent de Beauvais; ils firent tres-

saillirent la France.

Paris, Rouen, Orléans, Noyon, Amiens et bien d'autres villes

encore envoient à Beauvais des artilleurs, des arquebusiers, des

archers, des charpentiers, des pionniers, des armes et des mu-
nitions de guerre. Des chefs vaillants accourent; bientôt une

petite armée pénètre dans la ville, elle est conduite « par les

plus vieux et les plus solides capitaines de France. » Le peuple

les accueille avec enthousiasme. Louis XI écrit à la ville

assiégée, il la félicite, l'encourage et lui promet de prompts et

puissants secours. La France se réveille, elle se serre autour

de son drapeau et de son roi; elle est sauvée.

III

Il n'y a pas de patriotisme sans courage et sans dévouement,
parce qu'il n'y a pas de patrie sans périls et sans épreuves.

D'ailleurs ce n'est pas aux jours de la sécurité et de la paix que
se révèlent les cœurs généreux, mais aux jours du malheur et

de la défaite. Alors les causes qui paraissent perdues ont des

attraits qu'on ne leur connaissait pas, et les fils dévoués de la

patrie sont heureux de combattre, de souffriret de mourir pour
elle.



126 ANNALES CATHOLIQUES

La valeur guerrière est, elle aussi, un des plus admirables

grandeur humaine. Dans les sacrifleej qu'elle

impose, l'homme donne tout ce qu'il a de j » 1 u s cher, ses all'ec-

f
l g oie», »n repos, ses forces, son san_- et

I

.le Dieu l'a dit : « il n'y a pas de plus grande

pi. ara d'an "ir (iue de donner sa vie pour ceux que l'on

. »

Y.>; •:•* enfants, hier ils étaient fa;'

ablantl peut-être «levant le moindre péril.

Le clairon sonne, I les entraînent, le drapeau, troué par

•.lies, marche 'lovant eux : ils courent, ils bondissent, ils

ibeot et ils meurent pour leur
;

Le siège de Beauvaii fut incontestablement une des plus

brillantes manifestations de la bravoure française. L'armée du

doc de Bourgogne fait tomber sur lu ville une pli; et de

feu. c Jamais, a dit un historien, jamais une ville n'avait été

battue par une au-si rude artillerie. » El Beaui t pas

préparé à laluttej il n'avait tout d'abord pool -Maison qiio

quelques gentilshommes qui y étaient enti La sire de

Baligny, dont la capitulation récente à 1; avait inspir. r

continuée. M ail les habitants sont.: I lutter jusqu'à la

mort oéraui envoyé

par l'ennemi et ne lui permettent pas d'à; murailles.

Lei Bourguignon» t'avancent et l'emparent d'un petit fort

dans lequel Balagny s'était jeté avec qa< arquebusier*. Ils

.; et pillent en criant: « Ville gagnée! » et arrivent

au
|

.o temps l'assaut est donné à uno

le la ville. Partout L'attaque est farieuea I la

[que.

• prend la direction de

l'artillerie, La poi • ton la <]•'

'animes i I a quelque

distance un nouvea el de pierres. La

duré onze heures, la bravo ire de Beauvais n'a pas faibli

un instant, le duc se retire et la population célèbre dans la joie

cotte première victoire.

Il ne s'apit plus maintenant d'« tuporter la ville par surprise :

un > a. L'investissement devient corn-

Pendanl illerie bal de aouvcau les mu-

(\) Jean.
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railles qui croulent et laissent apparaître des brèches beautés.

Un nouvel assaut va être donné, le duc veille lui-même aux

moindres détails et se croit assuré du succès.

Les assiégeants ont jeté un pont sur les fossés et détourné la

rivière qui les remplit. Ils attaquent à la fois les deux portes et

les remparts qui les unissent. Leur audace brave tous les périls

partout ils sont repoussés; les morts couvrent le sol. Après trois

heures d'une lutte acharnée, les Bourguignons ont perdu plus

de quinze cents hommes et ils se retirent en frémissant.

Les assiégés, exaltés par la victoire, les poursuivent et portent

Je combat jusque dans leur camp.

Voici un troisième assaut pius terrible encore. Mais le peuple

tout entier est debout, superbe, enivré de courage et de gloire,

pour repousser l'envahisseur qui, découragé, fuit et disparaît

enfin à l'horizon.

J'ai dit : le peuple tout entier, car cette défense immortelle

fut l'œuvre de tous.

Le clergé a consenti à la destruction de l'église de Saint-

Hippolyte qui était occupée par les Eourguignons et qui mena-
çait les remparts. L'abbé de Saint-Lucien, retranché dans son

monastère, secondé par quelques vaillants soldats, repousse les

attaques de l'ennemi. Et plus tard, quand il fallut réparer les

remparts, le chapitre de la cathédrale n'hésita pas à vendre les

vases sacrés pour contribuer à cette œuvre patriotique.

Crovez-le bien, le clergé français est toujours le même, il est

prêt à donner pour la défense de la Patrie tout ce qui pourrait

être enlevé à sa glorieuse pauvreté, — et ce n'est pas vous,

Messeigneurs, qui me démentirez, — il est prêt à donner tout

le dévouement de sa vie et tout le sang de son cœur.

Bourgeois et chevaliers, artisans et. soldats rivalisent d'au-

dace. Les vieillards et les enfants apportent aux combattants de

la nourriture et des armes. Mais les femmes surtout signalent

leur courage. On dirait que le danger les attire. Vraiment,

elles vont au combat comme aune fête. Elles combattent au

premier rang et, debout sur les remparts, elles font pleuvoir

sur les assaillants de lourdes pierres, ^de la graisse fondue, de

l'huile bouillante et des fascines enflammées.

Mais un guerrier apparaît sur la muraille, il y plante l'éten-

dard de Bourgogne. Soudain une jeune fille] se lève, abat d'un

coup de hache le bras du guerrier et, saisissant l'étendard, elle

le porte triomphante jusqu'au temple de Dieu.
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Au-dessus de ses compagnes, au-dessus des défenseurs de

votre cité, dans la gloire do cette épopée héroïque, saluez cette

jeune fille, sublime personnification du courage et du patrio-

tisme, type admirable de femme françai

femmes de Beauvais, ô femmes de France, soyez fidèles à

cette grande mémoire. Soyez, vous aussi, courageuses pour être

invincibles. Restez debout sur les brèches ouvertes dans les

murailles de la cité de I>ieu, repoussez les ennemis qui mena-

cent les trésors divins de vos foyers et de votre pays. Combattez

non pas en donnant la mort, mais en faisant resplendir la vérité

et l'amour; combattez non pas avec la hache qui tue, mais avec

la croix qui pardonne et qui sauve. Conduisez au temple de

Dieu les générations nouvelles et, en sauvant les âmes de vos

enfants, sauvez la France chrétienne.

IV

Mais je dois remonter avec vous à la cause première de la

victoire de vos pères et faire entendre les derniers accents de

cet hymne de votre gloire.

Cette cause, elle est plus haut que le cœur des héros, que les

ressources de la terre et du temps; elle est dans la puissance et

el dans le cœur de Dieu.

Dieu qui a créé les hommes et les familles, crée aussi les

nations; il leur prépare lenri destinées et il tient leur sort dans

mains souveraines et toutes paissantes. Il est le Dieu des

armées, il en reste le maître, malgré le nombre et la valeur des

soldats, malgré la science des capitaines et les Inspirations du

. ie de la guerre*

quoi dépendent presque toujours la victoire OU la défaite,

et avec elles l'avenir do tont un peuple? D'un ordre arrêté par

la mort, d'an oubli que rien ne peut réparer, d'une flèche ou

d'une halle égarées qui fri des chefs, de la terreur qui

quelques-uni des c ntratne toute une

ment le pius obscur, le plus imprévu arrête les plus

heureux conquéra: rain do sable contre lequel

- de l'Océan.

A quoi ont tenu la résistance de votre ville et la défaite du
duc de Bourg* ; lignai donné par les ouvriers qui tra-

vail! , it de votre magnifique ci thédrale. Ils ont vu
hi p tr l'armée ennemie, le tocsin retentit,
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le peuple s'arme et se prépare au combat, les Bourguignons qui

comptaient vous surprendre sont repoussés ; Beauvais et la

France sont sauvées.

La protection divine et les traditions religieuses sont l'hon-

neur et la force de tous les peuples, que sera-ce des peuples

baptisés dans l'eau et l'Esprit de Dieu, de la France, nation

privilégiée de la loi nouvelle?

Dieu qui a donné à la France tant de preuves de sa protection

toute puissante, a voulu démontrer avec éclat que lu*i seul la

soutient et la défend. Dans ses périls suprêmes il a envoyé pour

la secourir ce qu'il y a de plus faible, des femmes et des jeunes

filles. Et il en est ainsi depuis sainte Clotildeet sainte Geneviève

jusqu'à Jeanne d'Arc et Jeanne Hachette, et jusqu'à ces chré-

tiennes au grand cœur qui, tous les jours, parles œuvres incom-

parables de la charité, purifient, éclairent et sauvent notre pays.

Ce peuple l'a bien compris, et dès le premier instant de la

lutte, il se tourne vers Dieu, il remplit les églises ; des prières

ardentes montent de tous les cœurs. Tandis que les uns com-

battent, les autres sont à genoux et les bras levés vers le ciel.

Le patriotisme s'unit à une foi ardente, et ces deux rayons fe-

ront éternellement resplendir la gloire de Beauvais. Les assié-

gés invoquent avec une confiance sans bornes leur patronne,

sainte Angadrême.

Voyez-vous cette procession immense où tous les rangs et

toutes les conditions se confondent; elle chante et elle supplie,

elle parcourt les rues, monte sur les remparts et sur les brèches

les plus menacées, elle expose aux premiers coups de l'ennemi,

à ses flèches et au feu de ses couleuvrines le reliquaire vénéré

qui contient les ossements de la patronne de Beauvais.

Ce peuple a démontré que le patriotisme et le courage ont

dans la religion leur inspiration la plus haute, et il affirme que

la victoire lui est venue de Dieu.

Nous l'avons dit : Jeanne Hachette apporte à l'église Saint-

Dominique le drapeau arraché à l'ennemi, et quand les Bourgui-

gnons sont en fuite, la foule fait entendre les chants de l'action

de grâces. Les représentants de la cité déclarent dans une dé-

libération solennelle que « leur délivrance fut une œuvre de

Dieu très miraculeuse et faite par-dessus nature. »

Depuis lors, pendant quatre siècles, Beauvais a été fidèle à

ces grands souvenirs et au devoir de sa reconnaissance. Chaque

année, en ce jour, depuis quatre siècles, la procession triom-

10
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phalo recommençait; elle allait porter les reliques dos sein

les témoignages de la piété partoat où le combat avait été plus

terrible. Prêtres et fidèles, magistrats et guerriers, tous célé-

braient dans La fête de l'Assaut, la tète du patriotisme et de la

foi, de la bravoure et do l'espérance chrétienne, de la terre et

du ciel, de la Franco et de Ideu...

Monseigneur, cesjours heureux reviendront; tout votre peuple

ttffb appei...

.Mais ces glorieux souven: ;it ma pensée et. mon dur;
de plus hautes visions m'apparaissent; j'entrevois des fêtes plus

belles et je salue des triomphes plus grands; Il est unocité soli-

taire, désarmée, assaillie par des ennemis innombrables. Toutes

tbiletés et tontes Les haines, toutes les ressources hu-

meinet et toutes les audaces sont conjurées pour la détl

Les téméraires, toujours vaincus et toujours renaissants, diri-

gent contre elle do perpétuels et de terribles assauts. Klle a

pour sa défense quelques hommes an grand coeur, des pfcn

et t\>.>* prêtres désarmés, dos vieillards, des sammes et des

'.

y les remparts croulent, les brèches sont hé.

L'ennemi proclame m victoire. Déjà sur les murailles corn;

fiotte le drapeau de l'envahisseur. Tout à coup une femm

D'un seul coup elle abat le drapeau et le bras qui le porte,

iomphante, elle otl're à Dieu le gage de sa victoire.

Ah! votre foi et votre amour ont devancé ma parole. Cotte

ms ennemies, ces téméraires aveu-

gles et obstinés vous les connaissez bien; ces terribles assauts,

:ipli>sent l'histoire, et, sous nos yeux, ils recommencent

toujours. Cette femme c'est la France, cotte victoire est celle

que nous attendons... et qui viendra demain.
1 .eu daJeanne d'Arc et de Jeanne Hachette, 6 Dien qui

zez votre | qui aimez la France, «jui les avez unies

dans Les combats, donnez-l-ur

va. mon I> ma prière; faites enfin

trioni, >as les périls qui la menacent,

.née.
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NOTES D'HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE
CONTEMPORAINE

I

Le Gouvernement de la Défense nationale.

(Suite. — Voir le numéro précédent.)

Aussitôt commencent les excès de zèle et l'on voit la garde

nationale occupée à pourchasser de local en local les enfants

qui s'obstinaient pour obéir à leurs familles à pénétrer dans les

classes des frères (1). M. Mottu fait défendre aux instituteurs

et aux institutrices qui remplacent les frères et les soeurs de

faire aucune prière dans les écoles, d'apprendre le catéchisme

aux élèves, de les conduire à l'église le dimanche et aux caté-

chismes de la paroisse, de s'occuper en quoi que ce soit de la

première communion (2), il fait enlever les christs des écoles.

Les familles mécontentes se plaignent; le clergé proteste; des

piètres, M. d'Hulst, M. Courtade, M. Arnaud publient des

lettres, font placarder des affiches pour démontrer que M. Mottu

dépasse ses pouvoirs et mettent le ministre en demeure de

blâmer ce maire trop zélé. En vain le ministre fait invoquer par

M. Sauvaistre secrétaire de la Commission (3) l'article 31 de la

loi du 15 mars 1850 qui indique que les municipalités ont le

droit de choisir les instituteurs communaux, il n'en est pas

moins obligé le 18 octobre, de révoquer de ses fonctions de

maire du XI e arrondissement le malheureux Mottu.

Furieux de cette défaite, et pour reprendre une éclatante

vengeance, les purs s'acharnent sur les ambulances.

Les docteurs Vacher et Rassoul se plaignent (4) que les

soeurs qui dirigent le bureau de bienfaisance du XX8 arrondisse-

ment renvoient injustement les gardes nationaux du 135e batail-

lon porteurs de leurs ordonnances ; M. Greppo fait enlever les

christs des ambulances ; enfin M. Cadet, l'émule de M. Mottu

dans le XIe arrondissement, prend l'arrêté suivant :

Art. 1 er Aucun membre d'une religion quelconque ne pourra péné-

trer dans les ambulances s'il n'y est appelé par les malades.

(1) Constitutionnel, dd. Guéroult.
-' Lettre de l'abbé Arnaud, curé de Sainte-Marguerite, 14 octo-

bre 1870.

(3i L'opinion nationale.
'* Paris le 15 décembre 1870 dans le Réveil et la Patrie en danger.
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Art. 2. Tout prêtre ou ministre demandé ne pourra s'adresser

qu'au malade qui l'aura fait appeler.

Art. 3. Sitôt son ministère accompli (en entier) le prêtre ou le

ministre devra quitter l'amljulance.

g aumôniers d'ambulances on tombe sur les aumôniers

milita

L'abbé Gros, aumônier du fort d'Aubervilliers, mort un mois

par un obus prussien au plateau d'Àvron, avait

organisé des exercices de piété dans L'église neuve de Saint-

Denis. Les nombreux soldats qui s'y réunissaient, chantaient

des cantiques et entendaient ensuite une exhortation propre à

les distraire et à les fortifier. I>es citoyens de Suint-Denis esti-

mant que ces conférences étaient réactionnaires décidèrent de

les faire cesser. Ils firent avec le maire une perquisition dans

L'église, visitant la sacristie, les confessionnaux, L'église souter-

raine. A la suite de cette perquisition, le maire interdit les

réunions.

La presse républicaine joue dans ces affaires Le plus triste

. < 'e~t elle qui excite les adversaires, qui marque les

. qui réchauffe le zélé des timides, qui dénonce ceux que

bienveillance naturelle ou l'amour du pays inclinent vers

la modération, qui Bème la calomnie et fournit des armes aux

clubistes pour jeter les populations dans une voie d'excès, où

• ne les m
l La Patrie • <\ da 26 78 un nommé

A. Regnard explique que la parfaite vertu républicaine consiste

dans la rupture complète avec la vieille idée de L'existence de

et trace ainsi le « Rôle du cierge': «... Que tous partent,

surtout les premiers qui envahissent la Capi-

rculenl avec une arrogance hors de saison, ventrus et

-, parmi Les il n'en faut, plus.

s'y trompe pas. il no s'agit point... de querelles philo-

is... Déjà des mesures sérieuses ont été prisas... Déjà

la Commune de Lyon, plus révolutionnaire c'est-à-dire plus

l'auennè antre a pris d'énergiques mesures contre

lulatioa ds molli n et da jésuites qui depuis si longtemps

infectaient la ville. I ces citoyens qui... ont prouvé une

que L'idée révolutionnaire fait corps avec L'idée

philos iphique de l'athéisme et de L'affranchissement de la

e. Ils on- Le chemin au peuple de Paris qui facili-

lique du gouvernement on le mettant à même
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de disposer au plus vite des établissements, des personnes et

des choses de la religion. »

« De toutes parts, s'écrie le Réveil, il nous revient des

plaintes contre le clergé depuis que la République est proclamée;

l'on nous signale des pensées qui contrecarrent les mesures que

commande le salut public. Ils fomentent de sourdes divisions :

maîtres de l'esprit des femmes par le confessionnal, ils se ser-

vent de cette dangereuse puissance pour semer le décourage-

ment et énerver ceux qui voudraient s'armer. Ils font une

guerre d'influence aux autorités nouvelles, et versent autour

d'eux le sommeil de la léthargie. Ils commettent ainsi un crime

de lèse-nation et la justice a le droit, pour de tels actes, de les

menacer et de les poursuivre. La République est bien résolue

de déchirer ces toiles d'araignée et de faire justice de ceux qui

les auraient ourdies. »

Que fait de si coupable le clergé? Le Combat affirme par

deux fois que le clergé de la Madeleine est venu officier aux
pieds de la statue de Strasbourg, escorté de la garde nationale

et que, « dans l'église des Petits-Pères, on a, du haut de la

chaire, insulté la République et attribué nos désastres à l'aban-

don de Rome ; et il ne s'est trouvé là personne, ajoute mélanco-

liquement le rédacteur, pour fouetter ce préchailleur ! »

Le Siècle dit que si le clergé continue à porter la soutane

aux ambulances, c'est uniquement pour se faire une réclame.

«Rien pour rien ! s'écrie-t-il, c'est la devise de la philanthropie

cléricale.

« Un exemple à ajouter à tant d'autres :

« Lorsqu'il fut question de l'installation des ambulances cen-

trales ou de rempart, le clergé offrit ses offices empressés.

C'était fort bien. Mais attendez la fin. Ces messieurs les sémi-

naristes refusèrent de servir dans les infirmiers autrement

qu'en soutane, afin que la réclame qu'on ambitionne fût plus

éclatante. Cette prétention ayant été repoussée, l'archevêque

de Paris a fini par capituler. Ou sait qu'en matière de capitu-

lation sa conscience a déjà fait ses preuves. Il a donc consenti

à ce que les séminaristes revêtissent la redingote boutonnée

mais à condition encore que dans chaque ambulance, il y aurait

pour la diriger un prêtre en costume. Toujours la question de

l'enseigne ! Ils veulent bien faire du pseudo-dévouement à

Paris mais à condition que Rome en bénéficiera; ce n'est pas

de la charité alors, c'est de la publicité.»
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Le I :'o, le club du Prr-ciH.r-Clercs prenait la peso-

lution suivante: t L'assemblée invite le gouvernement à faire

un recensement do tous les objets en or et en argent qui

servent à l'exercice du cuit--. à les remplacer par des objets

de mémo nature en matières moins coûteuses et à employer au

.ornent des |0 a publiques les quelques centaines

de millions que procurerait cette substitution >.

C'en fut assez pour que le -ouvernoroeut laissât transformer

en ambulances la Trinité, Saiut-(.Tormain, comme il avait

rraer Sainte-' oneviève en poudrière, et cela

malg: d'un grand nombre de médecins, allirmant que

dans ces vaisseaux les maladies infectieuses sont plus in.'", i-

tables que partout ailleurs.

Sous ce titre : Les crimes des Ignorantinn, le Réveil, i.

tant les articles de M. Sauvestre dans l'Opinion Nationale,

appelle les malédictions des mères sur le gouvernement qui a

né M. Muttu parce qu'il voulait « arracher leurs enfants

tnorrhe. >

Dans Lu J' danger les îédacteurs n < que

arolei : « .Mort à l'autorité! Guerre à Dien '.

Mort aux prêtres ! >

/.< Siècle signale aux colères de la foule les prêtres qui

s'occ, . « Le cléricalisme, dit-il, auquel nous

- accordé une trêve, parait vouloir en abuser pour se

livrer dans les rangs de la garde mobile à une propagande

politico-religieuse. Il distribue aux jeunes soldats de petits

dignes de la feue rue do Poitiers. Un trouve dans ces

brochures émanant de je ne sais quel sacristain, l'essence de

superstition habilement condensée. Que les cléricaux sachent

ont que nous sommes au courant de leurs manouvres

et que le moment venu nous les démasquerons, si en face de

l'ennemi nous consentons à Lmpo* à nos oonviotiens

c'est à condition que rultrainoiitanisino n'abusera pas de ce

silence pour Se livrer à t\u.< menées souterraines. » .'

île se fait-elle un plaisir d'insulter les mobiles

< priards » qui sortent do Notre-Dame des Victoires ou de

• uth, et de se moquer de leurs scapulaires et de

leui

de Taris MM. Jniemdray et Imbail accusés de

la < bande noire » sont • montrer « patte

» «.t de prouver par leurs actes que bion loin d'être avec
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la clergé, ils ont voté la séparation de l'Eglise et de l'Etat, la

suppression du budget des cultes, la laïcité de l'enseignement

primaire etc..

En Afrique, la situation faite au clergé n'est guère plus

tenable que clans la métropole.

Jaloux des lauriers de MM. Mottu, Greppo, Bonvalet, le

conseil municipal d'Alger profite du renouvellement de l'année

pour expulser les frères et les sœurs des écoles communales et

les remplacer par des instituteurs laïques disposés à accepter

le programme scolaire. En vain une pétition circule et réunit

6000 signatures pour demander le maintien des frères et des

sœurs; en vain Mgr l'archevêque d'Alger proteste auprès du

Commissaire de la République et de la délégation de Bordeaux

contre une mesure qui blesse profondément la population et qui

d'ailleurs est entachée d'illégalité, rien n'y fait, les frères et

les sœurs sont expulsés.

Quant au clergé il est victime, non pas d'excès isolés, acci-

dentels, temporaires, mais d'actes accomplis simultanément,

poursuivis systématiquement, tolérés et même en grande partie

autorisés par le gouvernement.

Immédiatement après la proclamation de la République, des

déportés et des repris de justice s'emparent de la direction des

affaires, grâce à la faiblesse de notre gouvernement, et à la

faiblesse du pauvre M. Crémieux, qui a été le mauvais génie

de l'Algérie. A peine constitué, le conseil municipal d'Alger

proclame la séparation absolue de la Commune et des Eglises,

motivant sa décision sur ce que le culte est un besoin personnel

et que chacun peut le satisfaire à part comme ses autres

besoins, et retranche aussitôt la subvention des fabriques de

paroisse. Mgr l'Archevêque proteste, réclame à Alger, à Tours,

on lui répond par des paroles évasives, et les subventions sont

en fait supprimées. Oran, Constantine, Philippeville, Bône sui-

vent l'exemple d'Alger.

Quatre ou cinq émeutes ont lieu. On enfonce les portes de la

cathédrale aux cris de : « Mort aux Jésuites ! » puis les émeu-

tiers se portent à la maison des Pères et en commencent le

siège. Après avoir brisé tous les carreaux des vitres de leur

église à coups de pierre, ils se préparent à enfoncer les portes.

Un frère a l'heureuse idée de monter au clocher et d'y sonner

les cloches à toute volée, pour appeler du secours. Les émeu-

tiers craignent l'arrivée des troupes et s'enfuient dans toutes

les directions.
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Chaque jour, dans la rue, les prêtres, les sœurs, les frères

sont à ce point insultés que l'archevêque est obligé d'autoriser

son clergé à quitter l'habit ecclésiastique comme dans un pays

de persécution ouverte.

Le conseil municipal de Bou-Medssa prend un arrêté pour

défendre au curé de recevoir aucun casuel. Celui de Philippe-

ville expulse le curé du presbytère pour y loger le maire. On

propose de s'emparer de la cathédrale d'Alger pour en faire un

club. Les autorités tremblent toutes devant la poignée de déma-

gogues, qui depuis qu'ils sont installés aux all'aires ne songent

m'a rexer les catholiques et à salir les églises.

Lorsque quelques semaines plus tard les communards s'empa-

reront de Paris, ils ne feront que suivre le chemin qu'on leur

a tracé depuis six mois.

Henri lleino comparait La Fayette à ce précepteur qui

accompagnait son élève dans les maisons de prostitution pour

qu'il ne s'y enivrât point, puis au cabaret pour qu'au moins

il ne perdit pas son argent au jeu, et le suivait enfin dans les

maisons de jeu pour prévenir les duels qui pouvaient s'en

suivre. Mais si le duel devenait inévitable, il servait alors de

témoin. Les membres du Gouvernement de la Défense Natio-

nàle ressemblent à s'y méprendre à ce précepteur commode, et

les ('-lèves ici ont beau jeu à répondre à leurs maîtres. « Nous

avons la même origine et votre dossier est aussi chargé que le

notre. Vous avez posé les prémisses, et nous tirons les consé-

quences. Que faisons-Bons que vous n'ayez ébauché? Vous avez

laïcisé, nom laïcisons; vous avez dénoncé le péril olérical,

déclaré la guerre au catholicisme; nous, nous supprimons l)ieu.

Il n'y a entre vous et nous que l'épaisseur... de la loi, qui n'est

gnérs qn'un canevas qui devient quelque chose suivant la brode-

uto dessus. Qu'importe que je la viole, si j'ai sur

vous L'avantage de la logique. Avant de Dons condamner, gué-

rissez-vous vous-mêmes. »

Aussi je no vois pas ce (liront pu trouver à redire M. .Iules

Simon et M. Jules Ferry m décret du 1"" avril 1871, qui Bépare

L'Etat, et a L'arrêté <lu oitoyen Le Moussu, d

D tmis lignes ce que les républicains avaient tous écrit

- leur journaux :

/. n.nnnr <1>* l'art* :

premier des principes de la République fran-

çaise ost la liberté
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Considérant que la liberté de conscienceestlapremièredes libertés;

Considérant que le budget des cultes est coutraire au principe

puisqu'il impose les citoyens contre leur propre foi;

Considérant en fait que le clergé a été le complice des crimes

de la monarchie contre la liberté.

Décrète :

Art. 1 er
. — L'Église est séparée de l'Etat.

Art. 2. — Le budget des cultes est supprimé.

Art. 3. — Les biens dits de main-morte, appartenant aux congré-

gations religieuses, meubles et immeubles sont déclarés propriétés

nationales.

Art. 4. — Une enquête sera faite immédiatement sur ces biens pour

en constater la nature et les mettre à la disposition de la nation.

La Commune de Paris,

Le 1" avril 1871.

L'affiche suivante avait été apposée, le 11 avril, sur les portes

fermées de l'église Saint-Pierre de Montmartre :

Attendu que les prêtres sont des bandits et que les églises sont

des repaires où ils ont assassiné moralement les masses, en courbant

la France sous la griffe des infâmes Bonaparte, Favre et Trochu.

Le délégué civil des Carrières, près l'ex-préfecture de police, or-

donne que l'église de Saint-Pierre (Montmartre) soit fermée et décrète

l'arrestation des prêtres et des ignorantins.

10 avril 1871.

Le Moussu.
Ici les deux cachets des comités.

Et cependant, dès les premières hostilités avec l'Allemagne,

le clergé avait fait preuve d'un patriotisme aussi éclairé que

désintéressé.

Dès le 19 juillet paraissent les lettres des évêques invitant

les fidèles à prier « pour le triomphe de nos armes et le prompt

retour de la paix ». L'archevêque de Reims ^19 juillet), les

vicaires généraux de Bordeaux, l'évêque de Strasbourg (22 juil-

let), l'évêque de Dijon (23 juillet), les évêques de Verdun et

d'Orléans (24 juillet), l'évêque d'Arras et l'archevêque de Tours

;25 juillet), l'évêque de Séez (26 juillet), l'évêque de Tulle,

l'archevêque de Toulouse (1
er août), prescrivent des prières spé-

ciales que le Souverain Pontife couronne par un triduum solen-

nel qu'il fait célébrer à Saint-Louis des Français les 22, 23 et

24 août.

Ces mêmes évêques mettent à la disposition du gouverne-

ment, pour y établir des ambulances, les locaux dont ils ont la
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jouissance : séminaires, maisons de campagne, et comme infir-

miers leurs prêtres, les frères, les religieux. C'est dans ce sens

qu'écrivent l'évêqnë de Strasbourg (5 août), l'archevêque de

Paris, l'évoque de Dijon, IV Poitiers, l'évêquede Beau-

vais i'22 août , l'évêque de Meaux (30 août , révoqué de Séez.

C'est dans ce sens qu'est rédigée une pétition déposée le

l'it à la Chambre, et signée des archevêques d'Aix, de

Reims et de Bourges; i [uea de Monde, de Châlons, du

Puv, de Beauvais, du Mans, de Moulins, de Nantes, de Nevers,

•>dez, de Troyes, de Périgueux (2S août), qui tous deman-

dent, pour les membre! de leur clergé et les élèves des sémi-

te, l'autorisation d'assister l'année, soit comme aumôniers,

soit comme infirmi>

... Le* j^uno^ clercs, disent ces pétitions, nous supplient tous

d'être activement au salut de La patrie... Ils ne demandent

ni titres ni indemnités, mais seulement les vivres 4e pampagnè né-

cessaires en temps do guerre...

i de Rennes écrit au ministre (25 juillet) que ses

prêtres, se mettent à la disposition H u gouvernement pour ren-

forcer l'aumônerie militaire, ajoutant q u >' paiera lui-même les

.iers supplémentaires j
- « > u r la Bretagne.

WUniver* renne un comité sous lo patronage de tyfgr de

r, qui réanit 237.868 fr. 77 pour organiser les soins reli-

à donner aux soldats; fl ouvre une souscription pour

firmée qui s'élève à prèi de 120.000 francs. Les élèves de

hol:qiius abandonnent leurs prix pour venir

en aide aux h

A la suite des évoques, 'les centaines de prêtres écrivent au

. i leur préfet, à L'abbé Laine, aumônier en chef, pour

se mettre à leur disposition. A un moment, l'archevêque de

Paris un évêque du province qu'il a çeçu plus de '100 de-

mandes.

x rivalisent do zèle et do patriotisme avec le

ut au sorvjco

0Q lits et leur maison. Le* •> la doc-

trine chrétien leur établissement de Beauregard, près

TJuonvilie, et ^5 frères pour soigner los hlessés et les malades.

autre congrégation, le pensionnât ''° Sainto-Aune, à Lut-

•nnel et 180

I .
': .! -uites de Vaugirard écrit au ministre qu'il

met son collège et son personne) à sa ion, ot qu'il se
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charge de tous les frais, « pour paver ainsi en son nom et au

nom de tous sa dette à la patrie si cruellement éprouvée. •»

Le P. Chanapeaux offre son collège de Xeuilly.

Le supérieur des Oblats d'Autun écrit au sous-préfet d'Autun

qu'il offre 25 lits, son établissement et ses frères comme infir-

miers. « Ce sera pour eux, ajoute-t-il, un honneur et une con-

solation. »

La congrégation des Sœurs de la Providence de Citeaux

(Côte-d'Or) offre toutes ses religieuses comme infirmières. Les

Dominicains de Paris offrent leur couvent de Saint-Jean-de-

Beauvais et leurs religieux comme infirmiers et veilleurs. Le

frère Philippe écrit à la date du 15 août au ministre de la

guerre que « ses frères veulent payer à la patrie un nou-

veau tribut de dévouement et qu'il met à sa disposition tous les

établissements libres qu'il possède... les frères comme ambulan-

ciers... lui-même et ses visiteurs surveilleront ce service et

réveilleront les bonnes volontés. » Le curé de Sainte-Margue-

rite, à Paris, offre place à 8 blessés dans son presbytère : « Je

les soignerai, dit-il en terminant, comme un père soigne ses

enfants. »

Le Provincial des Carmes (20 août), offre au ministre de la

guerre leurs couvents de Bordeaux, Agen, Bagnéres, Pamiers

et Carcassonne et « réclame pour lui et tous ses religieux la

faveur et la gloire de servir et de soigner les soldats blessés. »

Le supérieur du collège de Pons met à la disposition du maire

son collège, 300 lits et 12 religieuses. Les Prémontrés de Saint-

Michel de Tarascon, les Bénédictins de Notre-Dame du Mont

Olive (23 avril) les Trinitaires de Cerfroid (Aisne) la Congréga-

tion des Clercs de Saint-Yiateur (29 avril) font les mêmes offres.

Le 12 août l'évêque d'Angers ordonne une quête pour les

blessés.

Le journal La Provence raconte que deux frères des écoles

chrétiennes de Bordeaux ont obtenu du frère Alphonse leur

supérieur la permission de partir comme soldats. L'évêque

d'Angers, l'archevêque de Bordeaux autorisent les séminaristes

qui le désirent, à se rendre sous les drapeaux : Une lettre d'un

trappiste (1) signale le départ à l'armée comme soldats de cin-

quante-deux trappistes.

Tout cela n'empêcha pas des manifestations hostiles contre

(1) Journal l'Univers, 4 juillet 1871.
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les dominicains à Lyon, contre le grand séminaire à Périgueux,

contre les Carmes à Agen, contre les Jésuites à Bordeaux, le

jour même, et comme si un mot d'ordre avait été lancé dans

toute la Fiance, le jour même, 23 août 1870, où MM. Raspail,

Grirault et Desseaux déposaient à la Chambre des pétitions ré-

clamant la levée des séminaristes, des frères et des religieux;

pétitions que MM. Jules Simon, Crémieux, Arago, Pelletan

s'empressaient de soutenir et dont ils demandaient le renvoi à la

commission.

Le conseil municipal de Lyon, 17 mars 1871, prétendit mettre

à la charge du clergé les cinq milliards de l'impôt de guerre,

la presse républicaine répéta chaque jour que le clergé n'était

composé que de lâches, de traîtres, d'ennemis de la France, et

finit par proposer, le 20 février 1871, qu'on éloignât les prêtres

du vote sous prétexta qu'ils n'avaient pas pris part à la guerre!

LE REPOS DU DIMANCHE
A LA CHAMBRE

Séance du 7 juillet 1890.

M. LE nu 8IDENT. Sur l'article 5, il y a un amendement do M. de

Mun et do plusieurs do ses collègues, qui est ainsi conçu :

1. en iDtfl ftgél il" moins de dix-huit ans et les femmes de tout

âge no peuvent être employés, dans les établissements énuméréa ,'

t

l'articl" premier, les dimanches ni les antres jours de fête reconnus

par la loi, mémo pour lo rangement de l'atelier.

« Les samedis et veilles des jours do fêto reconnus par la loi, la

durée du travail «les enfants, des filles mineures et des femmes no

peut excéder huit heures, y compris les travaux do nettoyage, do

réparation ot de rangement. Une prolongation de la journée, les

samedis et veilles de f.'to. ne pourra ètro autorisée que pour les tra-

vaux tioo plu*- considérables qui no pourraient s'oxécuter

dans lo courant de la semaine sans entraîner lo chômage do l'atelier

on d'une partis de 1 atelier. •

Ls parole s I A M. de Mun.

M. i i: COMTE DE Min. L'amendement -pie j'ai présenté, avec quel-

ques-uns df> mes collègues, a pont objet de demander à la Chambre
de fixer au dimanche le jour de repos hebdomadaire.

La commission demande qu'il y ait un jour de repos par semaine.

limande en outre une diminution do travail le samodi, pour

rendre es repos pins complet et plus efficace.

•le constate avec satisfaction que je suis d'accord avec la commis-
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sion pour proclamer la nécessité d'un jour de repos hebdomadaire.

Je crois même que je suis d'accord sur ce point avec la majorité de

la Chambre.

M. Maurice Faure. Avec tout le monde.

M. le comte de Mun. Oui, tout le monde aujourd'hui reconnaît

qu'il y a une limite aux forces de l'homme et qu'un jour de repos

par semaine lui est nécessaire.

Mais la commission est allée plus loin que cette constatation : elle

n'a pas dit seulement un jour de repos, mais « un jour de repos

hebdomadaire », reconnaissant par là la périodicité de ce repos et le

fixant au septième jour.

En cela, la commission est d'accord avec la législation étrangère.

Eu Angleterre, l'interdiction du travail du dimanche est absolue, et

les patrons obligés en outre de donner à leurs ouvriers quatre jour-

nées complètes ou huit demi-journées outre les jours de Noël ou du

Vendredi-Saint. Il en est de même en Autriche; en Allemagne,

M. l'abbé Hitz a proposé en 1887 une loi analogue.

Votée par le Reichstag, elle n'a pas été sanctionnée par le conseil

fédéral; mais un projet semblable est actuellement soumis au Reichs-

tag, qui a adopté l'article 137, interdisant le travail du dimanche.

Dans les divers états de l'Amérique, il existe des lois analogues, et

au congrès des Etats-Unis, un sénateur demande que cette règle

passe dans la législation fédérale.

J'ajoute qu'aucun Etat n'a eu la pensée de laisser le jour du repos

indéterminé
;
partout ce jour est le dimanche.

Pourquoi la Chambre ferait-elle autrement? La commission a déjà

reconnu que le repos devait avoir lieu le septième jour, et par là

elle a rendu un hommage peut-être involontaire à la loi divine qui

a fixé ce terme mystérieux au travail de l'homme.

Dans des congrès socialistes, il a été reconnu par des hygiénistes,

qu'au point de vue physiologique le travail de l'homme ne devait

pas excéder six jours.

Ainsi le repos doit avoir lieu le septième jour. Ce qui nous divise,

c'est la question de savoir si ce jour doit être commun ou non. Au
fond du cœur, presque tout le monde pense comme moi qu'on ne

peut pas laisser indéterminé le jour de repos; ce qui nous divise,

c'est que le texte de la commission ne fixe pas de jour commun.
Mais alors comment vous y prendrez-vous si ce jour n'est pas

commun ? Qui le fixera? Le patron? Mais alors que devient le droit

de l'ouvrier? Sera-t-il fixé par une entente de l'ouvrier et du patron?

Mais alors la base de votre loi va s'écrouler, car c'est précisément

parce que vous craignez que l'entente ne se produise pas que vous

votez une réglementation du travail.

Nous sommes tous d'accord pour reconnaître que le point impor-

tant dans cette loi, c'est qu'elle soit exécutée. Nous avons, en effet,



1 12 AXNALKS CATHOLIQUES

une loi de 1848 'jui réglementa h journée do travail ; on n<

qu'elle n'ost pas appHqi

Ht comment la loi que nous discutons lo sora-t-clle si l'on m
pas un jour commun pour lo repos?

Tous les arguments que j'ai produit* hier, je pourrais les r

luire ici. Gemment eonataterex-Vous la préaenoe des ouvriers, In

delajourm : comment! urs pourront-ils exercer leur sur-

veillance si le jour n'ost pas commun, |i des patrons s'entendent
;
odr

- tel m ii i ouvriers d'une usine dans uno aut;

B*il en est ainsi, que vaut la 1 5

On m'objecter . Lia, la liberté de conscience.

M. Jcle- .M.\k;.nk. CTeal td la dveatidh.

If . lé 'O.in; db Mi\. .: | anda très bien l'd

ateur de l'abrogation de la loi do 1814.

M lia ! s'agit nulle- bablir cette loi relative à ta

bration du dimanche'; il s'agit simplement d

commun.
I
ce (ju'n fait krêl bien observer au cou

. à canae de* instructions qu'ils

avaient reçues, ont été dans l'obligation de s'abstenir] mais M. Jules

l son nom personnel, n'a pas dissimulé son opinion en I

du dimanche.

Von* craignez, dites-vous, qu'on ne port'"» atteinte à la libert

conscience.' A la liberté de conscience de qui? Jo ne pense pa

ce soit à la té de céda qui ae pratiquent aucun cuit

:
• rôUa ca •• ou un autre jour.

l'>urles autres, prenez-y garde* j'ai le droit do vous dire 3 que

-vous de la liu nscience de eux qui veulent la pra-

tiquer ment* à droite.) Oarquela que aoieeri

il est incontestable qu'uno grande partie delà population estai'

a certaines croyances el reut y rester Adèle.

. VOUS 06 >ur du repos au di-

• commun • cblrétiéni bied '.

os les m.'ii les juifs, les !

Il; ii i ut 1" vendredi,

n'interdirent
p I

•• ur-la, parce que, .Ht un i

OU n'a pas voulu paraître emprunter une pareille

rdjrle aux chréti. ns. «

•h. n ne porte

int aux isi qd'il y en ait un très

nombr" parmi les ouvriers; je crois qu'on en rencontre plutôt parmi

lea
| t'rtffi

Je me hâte dailleura d'ajout introduire dans

une disposition spéciale pour permettre aux isr.télites de
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brer, en le chômant, le jour du sabbat, je la voterai avec vous. (Très

bien ! très bien ! à droite.)

Vous voyez que je me montre très respectueux de la liberté de

conscience pour tous.

Mais il n'y a pas que cette considération de la liberté de conscience.

Pourquoi voulez-vous donner un jour de repos hebdomadaire? Pour

procurer à l'ouvrier la possibilité de reposer non seulement son corps,

mais son esprit; pour lui permettre non seulement de délasser ses

membres, mais de s'élever un instant au-dessus des préoccupations

matérielles auxquelles il est astreint toute la semaine. (Très bien !

très bien.)

Il y a en effet dans la vie autre chose pour l'ouvrier que le souci

de gagner péniblement son pain quotidien, et il faudra nous estimer

très heureux si la loi lui donne un jour où il puisse tourner son

esprit vers l'idéal. (Applaudissements sur divers bancs.)

Laissez-moi vous le dire, vous ne vous rendez peut-être pas un
compte suffisant de ce qu'est Dieu pour le chrétien. (Très bien ! très

bien! à droite. — Interruptions sur divers bancs à gauche); vous

n'avez peut-être pas assez pénétré cette grande pensée qui a animé

i'Eglise catholique quand elle a institué les cérémonies du dimanche.

Vous ne savez pas, — et je vous plains de ne pas le savoir, (Mou-

vements divers) — ce que c'est pour un homme courbé toute la

semaine sur son labeur que de trouver un jour où il peut élever son

àme vers Dieu, xin jour où l'Eglise multiplie pour lui, ce déshérité

exclu des jouissances de la terre, toute la pompe de ses cérémonies

et toute la grandeur de ses joies. (Applaudissements à droite. —
Interruptions à gauche.')

Je vois bien que ceux avec qui j'ai la satisfaction de me rencontrer

dans les votes sur cette loi manifestent qu'ils ne peuvent pas me
suivre sur ce terrain.

Mous ne partons pas du même principe; je ne suis pas de ceux qui

pensent que l'homme n'a rien à faire pour son âme :, sur ce point

nous serons toujours divisés.

Mais le repos du dimanche n'est pas seulement ce que je viens de

dire; c'est aussi la vie de famille que vous voulez rendre à l'ouvrier

Or que faites-vous de cette vie de famille quand vous organisez un

jour de repos variable? (Très bien ! très bien à droite.)

Le mari, la femme, les enfants peuvent ne pas travailler dans la

même usine; et si le jour de repos n'est pas commun, où sera pour

eux la vie de famille ? (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Vous voulez qu'un jour de la semaine la famille soit tout entière

réunie au foyer, que l'ordinaire soit un peu meilleur ce jour-là, s'il

est possible, qu'on revête des habits plus propres, qu'on se promène

au grand air, qu'on oublie pour un jour le rude travail de l'usine,

qu'on se retrempe enfin dans la vie de famille. (Nouveaux applaudis-

sements.)
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Ce n'est pas .seulement un temps d'arrêt que vous voulez donner

au travail de l'homme comme à celui do la machine, car ce serait

traiter l'homme comme une machine. (Très bien! très bien ! sur

divers bancs.)

Le fondement des lois qui nous occupent c'est le rétablissement de

la vio de famille. Si vous demandez que la femme ne travaille pas la

nuit, si un certain nombre d'entre vous ne veulent même pas, et je

suis de leur avis, que la femme mariée travaille à la fabrique, c'est

parce que vous sentez que le grand mal do notre temps, c'est la

désorganisation de la famille.

<>r, la première de toutes les conditions pour rétablir la vie de

famille, c'est qu'il y ait un jour de la semaine où les membres de la

famille puissent se retrouver tous ensemble.

<'q nous disait l'autre jour que ce qui épuise les forces de l'ouvrier

c'est l'alcoolisme. Personne plus que moi ne s'élève contre les rava-

ges que cause le cabaret. Quand vous voudrez étudier les moyens de

restreindre les cabarets, de diminuer la consommation do l'alcool, je

serai avec \

Mais ou voulez-vous qu'il aille, ce malheureux ouvrier, si vous lo

. du foyer do famille le jour de son repos, si la mère n'est pas

I.'i avec lui pour rendre la maison propre, gaie, avenante! (Très bien!

tr<s bien ! i

N mis en parlons bien à notre aise, du cabaret. Comment veut-on

OUfi l'homme qui a travaillé durement toute la semaine et qui ren-

trant chez lui, n'y trouve qu'un logis froid et obscur, sans personne

pour l'attendre, n'aille de préférence là où il aura du feu, do la lu-

mière, où il fora chaud, ou il trouvera des camarades?

Donnai d'abord à l'homme un loyer, un ménage, un iutérieur, et

al-.rs, mais alors seulement, vous pourrez lui prêcher l'abstention du

. ;et. (Très bien! très bien!)

Quant à moi, je no connais rien do plus beau que les parolos do

•Iules Simon, dans l'Ouvrière, .dors qu'il constate quo les théoriciens

de la vie sociale ont institué l'école pour l'enfant, l'hôpital pour le

vieillard, mais qu'ils n'ont oublié qu'une chose, c'est le foyer pour

la famille tout entière : ils ont
|
anaâ à tous les besoins du oorpe, ils

n'ont oublié <|U0 les besoins du rour.

ion, c'est dans ce foyer de famille que la mère pourra exercer

OB influence sur l'enfant, et m "ino sur son mari; et c'est ce foyer

quo je vous demande de maintenir par la fixation d'un jour do repos

unique et commun à tous. ( Très bien ! très bien ! à droit*1
.)

>n m'opposera, je m'y attende, une objection tirée «le la liberté do

. mais ne portez«VOU| pas atteinte vous-mêmes à cette

té, alors quo vous décidez que lo travail sera interdit les jours

te reconnus par la 1

ird nous sommes d'accord, et il n'entre nullement dans

ma pensée de supprimer de ces fêtes lo 14 juillet.
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M. le rapporteur. Et les lundis de Pâques et de la Pentecôte ?

M. le comte de M un. Je doute que vous puissiez trouver le moyen

de fixer le lundi de Pâques et le lundi de la Pentecôte sans tenir

compte du dimanche qui les précède. (On rit.)

Eh bien, sauf l'exception que j'ai signalée, tous ces jours de fêtes

légales sont des jours de fêtes religieuses : l'Ascension, l'Assomption,

Noël et la Toussaint; ils ont été reconnus comme tels par le Con-

cordat à la suite d'un induit délivré par le cardinal Caprera au nom

du Saint-Siège.

Je dis donc qu'en interdisant le travail ces jours-là, vous portez à

la liberté de conscience une atteinte bien plus considérable que celle

que vous me reprochez; car ce que je demande c'est le repos du

dimanche, qui est admis par toutes les confessions chrétiennes, tandis

que vous imposez, par exemple, aux protestants des fêtes qu'ils ne

reconnaissent pas, par exemple l'Assomption. (Très bien ! très bien !

à droite.)

Je vai3 plus loin. J'aurais pu, si j'avais voulu bénéficier du silence,

ne pas présenter mon amendement; car je ne sais si je commets une

erreur juridique, mais je crois bien que le dimanche est un jour férié

reconnu par la loi, et que vous l'avez compris un peu malgré vous

peut-être dans votre projet. (Très bien ! très bien ! à droite.)

M. Maigne, qui a fait voter la loi du 12 juillet 1880, ne me démen-

tira pas. Est-ce que cette loi ne porte pas, dans son article 2, qu'il

n'est pas porté atteinte aux dispositions des lois civiles qui règlent

les vacances des diverses administrations et les délais de justice ?

Ces délais sont inscrits aux articles 63, 781, 1037 du Code de pro-

cédure, qui spécifient que les actes ne peuvent être signifiés le

dimanche, et l'article 5 du décret organique stipule de même que les

fonctionnaires publics se reposent le dimanche.

M. Leydet. Et les autres jours. (On rit).)

M. le comte de Mun. Je considère donc le dimanche comme
faisant partie des jours fériés légaux, et, si mon amendement n'est

pas adopté, je demanderai la suppression du deuxième paragraphe de

l'article qui prévoit l'affichage du jour désigné dans chaque usine

pour le repos hebdomadaire. (Très bien! très bien! à droite.)

Dans la précédente discussion, on répondait à M. Boreau Laja-

nadie, qui soulevait la thèse que je reprends aujourd'hui, quatre-

vingt-dix-neuf fois sur cent ce sera le dimanche qui sera désigné.

Mais en ce cas, qu'est-ce qui vous arrête : est-ce la crainte d'un mot?

Je ne puis croire que ce soit là un motif suffisant pour porter

atteinte non seulement aux croyances d'un très grand nombre de

citoyens, mais encore à l'état des mœurs et à l'état d'esprit de l'uni-

versalité de vos concitoyens et de vous-mêmes. (Très bien! très bien!)

Vous ne siégerez pas dimanche prochain, ce serait contraire aux

mœurs et aux habitudes de l'Assemblée. (On rit.)

11
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:t-il donc croire, je le demande encore, 411*' vous soyez ai

par la crainte d*nn mot !

Maù comment fere/.-vous pour exercer l'inspection dans les usines

avec un jour ijui ne sera pas commun .'

Je sais qu'on a parlé des difficultés qni existent pour les

mditioni spéciales.

D'ailleurs, je ^nnais l'objection; elle n'est pas si forte qu'on le

us que la question ne se pose pas pour

1 l'on l'ait usage 'le fours à creuset, car, à Haccarat, le

dimanche eal un jour de repos pour tout le monde, excepté pour

ihauffeurs, dont chacun ne chauffe qu'un dimanche sur deux.

Reste done l'exception des foins à bassin, mais j ai lu les dé

tions «l'An

M. X... déclare qu'il consent à b suppression du travail de suit, à

la condition d'une conrention internationale.

Cet* on m'a t'ait songer alon D est tran-

re dans tous les pays qui nous entourent.

M. X... dit :

« Nous demandons L'admis! enfants à dix ans, et nous

renonçons au travail du dimanche, au travail de nuit, au travail des

-. »

.le ne vois pal bien comment la compensation d •mandée pourrait

. naer la nécessité du travail du dim mené.

Au demeurant, il résulte des déclarations du directeur des m uni-

factures d'Aniche que la verrerie à vitres seule 1 nr du

travail du dimanche. Mais votre article fi répond suffisamment

ions.

. . .le quelque e( me retourne,je n'aperçois pas do raisons

ut vous arrêter, sinon celle que jo me refuse à supposer, que

je ne veux pas admet voir que vous avea peur il' un mot I

bien ! très bien ! i droit

Non, jene l'admeti pas; vous roules reej ter la liberté de cou-

pai que vous porterez atteinte à l.i liberté

de conscience des ouvriers. (Très bien ! très bien ! sur les m
bancs.)

Vous ne prot 1 lie, je l'ai montré. Bafln,

tail, je l'ai Indiqué, ne forment pas une raison

in te.

I. ire appel A det souvenirs récents.

t tel -, p ridant lT.xpn-Mtinn universelle, un

d du plus ban uï la question du repos

! n t du vu- [ne et social, congrès pr

•' minent colU gue M. Léon Bay.

Ce ix extrêmement intéressants

rait utile à ton ..us tes jeux.
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Vous y trouveriez, à l'ouverture des séances, la lettre du président

de la république des Etats-Unis, M. Harrisson, à M. Léon Say.

M. Harisson s'exprimait ainsi :

« L'expérience et l'observation m'ont convaincu que toute per-

sonne travaillant des mains ou de la tête a besoin du repos qu'une

observation générale du dimanche peut seule garantir.

« Les philanthropes et les chrétiens peuvent envisager la question

à des points de vue différents. Mais, soit que nous considérions

l'homme comme un animal ou comme un être immortel, nous devons

nous unir pour lui assurer le repos que le corps et l'esprit réclament

également, afin d'être maintenus dans les meilleures conditions

possibles.

« Ceux qui ne voient pas le commandement divin dans la Bible ne

pourront manquer de le trouver dans l'homme lui-même. » (Très bien !

très bien ! à droite.)

A la suite de la lecture de cette lettre, M. Harrisson fut proclamé

président d'honneur du congrès.

Je pourrais aussi vous citer la lettre de M. Gladstone, déclarant que

la classe ouvrière est extrêmement jalouse du repos du dimanche, et

ajoutant :

« Personnellement, je me suis toujours efforcé d'user pour mon
compte de ce privilège. Et maintenant, parvenu près du terme d'une

carrière publique laborieuse de près de cinquante-sept années,

j'attribue en très grande partie à cette cause la prolongation de ma
vie et la conservation de mes facultés. » (Très bien ! très bien ! à

droite.)

Ce congrès a émis un certain nombre de vœux, au point de vue de

l'hygiène, au point de vue social, au point de vue des intérêts de

l'industrie.

Au point de vue de l'hygiène, il a déclaré qu'un jour entier et

commun de repos hebdomadaire était nécessaire, et il a voté les con-

clusions du rapport de M. Haegler, docteur à Bâle, tendant à ce que

ce jour commun de repos fût le dimanche.

Au point de vue social, il a émis le vœu suivant :

« Le minimum de loisir qu'en principe un homme devrait avoir est

d'un jour par semaine. ISous entendons par là le dimanche, car ce

qu'il faut à l'homme, ce n'est pas un jour de désoeuvrement isolé,

mais de véritable communion morale avec ses semblables. » (Très

bien ! très bien ! à droite.)

J'ai très grand plaisir à dire ici que le rapporteur était M. Thou-
verez, professeur de philosophie à Bourg.

Au point de vue des intérêts de l'industrie les rapports ont été faits

par des industriels, par des architectes, qui ont tous reconnu que le

repos du dimanche était nécessaire pour le développement du progrès,

et pour le bon entretien même de l'outillage.
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Les autres conclusions prises dans ce congrès visent les services du

gouvernement.

Comment vais-je faire pour demander au représentant du gouver-

nement quel jour il choisira pour lo repos à accorder aux employé)

des manufactures de l'Etat ?

Et, quand viendra la loi sur les entreprises de transport, il nous

faudra demander au gouvernement quelles mesures il entend prendre

jw.ur faciliter le repos du personnel, pour fermer les gares de mar-

chandises â petite vitesse en augmentant Icb délais do réception et de

transmission.

De même pour les employés des postes et télégraphes. (Très bien !

in ! à droite.)

Il faudra que le gouvernement choisisse son jour. Et quel jour pren-

drait-il, si ce n'est la dimanch" !

Sa réponse est évidente. (Trèa bien ! très bien ! à droite.)

Voilà donc la situation.

\ "us êtes en présence de services publics à qui vous deman.li/ de

donner un repos hebdomadaire à leurs employés; la nécessité du

dimanche comme jour de ce repos est reconnue par vous-mêmi

qui allez légiférer pour toute la nation, vous qui décidez que

la loi doit intervenir pour empêcher des abus graves, vous qui régle-

mentez les heures de travail, vous seriez arrêtés par un mot 1< >rsi pi'i 1

s'agit de prendre une mesure conforme au sens commun, au sens

pratique, aux habitudes d'un pays ! (Très bien ! très bien ! à droite.)

J'espère que vous ne le forez pas, quo vous vous mettrez au-dessus

de ces préoccupations; que vous voterez comme je vous le demande;

et laissez-moi vous dire qu'en lo faisant je m'en rapporte à vous, pour

qu'"n no vous accuse pas d'un oxcès de cléricalisme. (Très bien ! trèa

bien ! à droite.)

Mon amendement ne s'arrête pas là : il implique aussi l'arrêt du

travail avant la fin do la journée du samedi. Nous n'inventons pus

cette disposition. Kilo e*i«te dans piesieurs pays étrangers, notam-

ment en Angleterre. C'est lo complément nécessaire du repos du

Qche.

Si I l ouvrières, par exemple, no peuvent pas rontrer le samedi on

peu plai tôt, elles ne pi nrronl pas mettre la maison en état de pro-

preté, faire le ménage, raccommoder lea vêtement-, procéder, en un

mot, à t"us ces soins sans Lesquels la famille ne saurait profiter en-

nt du repos dominical.

•l'avais demandé la fixation du maximum de travail par semaine et

non par jour, et i n< ! i leximum de 58 heures. Il m'a bien fallu,

de la commission, modifier mon système.

il n'y a pas de repos complet du dimanche sans une réduc-

tion de travail la veille. Telles sont les raisons <jui me font

in I t le r< - do dimanche et une
, anticipée «lu travail

le eau. i bien ! très bien ! >
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M. le rapporteur. — Nous ne sommes pas séparés seulement par

un mot, mais par un principe. Pour des raisons morales, sociales, et

je le dirai hautement, religieuses, je désire, comme vous, le repos du

dimanche; mais ce n'est pas sur un mot que nous différons, c'est sur

un principe. (Très bien! très bien!)

Vous, fidèles à votre tradition de la religion d'Etat, vous voulez

obtenir la sanctification domiuicale par une intervention du pouvoir

séculier. (Applaudissements au centre et à gauche. — Réclamations

à droite.)

A droite. Et les Etats-Unis? tous les États protestants?

M. le rapporteur. Nous différons absolument, je le répète. Vous,

vous vous adressez au bras séculier pour imposer, non vos croyances,

mais l'observation de vos croyances ; nous attendons, nous, la sanc-

tification du dimanche du progrès des mœurs.

Le repos du dimanche continuera, en effet, à être observé ; mais

nous nous refusons à inscrire cette observation dans la loi.

Vous prétendez que la plupart des législations européennes l'éta-

blissent. C'est une erreur. La loi belge, et je n'ai pas besoin de vous

rappeler les tendances du gouvernement belge d'aujourd'hui, ne parle

que du repos hebdomadaire et n'indique pas le dimanche.

Les délégués du gouvernement belge, gouvernement clérical,

n'ont pas voulu, à la conférence de Berlin, qu'on mît le mot « dimanche».

Mgr Freppel. Il s'agit, dans la loi belge, des majeurs.

M. Ricard. Mais non... Des enfants et des filles mineures. C'est

l'article 16 de la loi de 1889.

M. le rapporteur. Il est évident que, quatre-vingt-dix-neuf fois

sur cent, le dimanche sera pris comme jour de repos, sans qu'on ait

eu besoin pour cela de faire voter les patrons et le3 ouvriers; mais

nous ne voulons pas, je le répète, le mettre dans la loi.

C'est à de très grandes majorités qu'en 1888, en première délibé-

ration, en 1889, en seconde délibération, la Chambre a repoussé un
amendement semblable à celui qui vous est soumis aujourd'hui, et le

Sénat a fait de même.
Vous resterez dans l'esprit de nos institutions, vous vous confor-

merez au vote de vos prédécesseurs, en n'acceptant pas l'amende-

ment de M. de Mun. (Très bien ! très bien !)

M. le comte de Mun. — Il m'est impossible de ne pas répondre

en quelques mots au rapporteur, puisqu'il a posé la question sur un
terrain où je ne l'avais pas portée.

Vous m'avez reproché de vouloir faire intervenir la loi pour impo-

ser une religion d'Etat, et, dans l'ardeur de votre zèle pour des opi-

nions qui sont celles delà majorité de cette Chambre vous avez, sans

vous en apercevoir, donné l'argument le plus fort que l'on puisse

invoquer contre votre loi. (Réclamations au centre et à gauche.)

Si vous n'admettez pas que la loi peut quelquefois intervenir dans
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les questions de travail, contrairement aux intérêts et aux vœux des

r v :l!eurs ou des patrons, votre loi croule, car elle repose t'>ut

^nti'sre sur ce principo que le législateur doit intervenir, quand bien

même ce serait à rencontre des désirs et des intérêts particuliers,

lorsqu'il s'agit de sauvegarder l'hygiène et la morale publiqu

i'ai pas parlé de la conscience, mais seulement de la liberté.

F.t tout ce que je demande, c'est que l'on respecte la liberté de ceux

qui veulent célébrer le dimanche. Vous avez demandé à la Chambro
de rester fidèle à ses mœurs politiques.

Eh liien. peftnèttez-tnoi d^ voua le dire : on restant fidèles, comme
vous le dites, à vos mœurs politiques, vous voua mettez on contra-

ts avec lei mœurs, avec les habitudes de la grande

majorité du pays. fTrès bien! très Mon !

'.

M. AjrriDB BoTBB rappollo qu'il a présenté un SUieudemôUl fixant

heures le maximum dea heures de travail pur semaine.

Le premier alinéa de l'amendement do M. de Mun est mis aux

. Il est rot 814 voix contre 210.

Le second alinéa ost retiré par *<>n autour.

M. Avnni: Bothb monte à la tribune pour .soutenir son amende-

ment.

M. Waddtngtois le combat.

L'amendement est retiré.

L'article »t voté a mains lévi

TRIBUNA1

L'affaire do Vicq

Il avait été annoncé, on se le rappelle, que c

do Vioq, qui avaient lu plus énergiquement résisté à L'invi

de la maison dei Sœurs, seraient poursuivis" devant les tribu-

naux. L'affaire est venue (lovant le tribunal correctionnel de

I. • tribunal ' M. \ ' lenl : Najean,

•

:. ; ludemant, juge. M. Bue, procureur de la

iblique, ocoupail le du ministère public ; M? Perrin,

ut chargé de la défense.

H : MM. B Anselme, Laurent Sébas-

tien, Ohapnis Xavier et Lamarque François, sont accusés d'ou-

• de leurs fonctions et de

re injurieux de nature à troubler La tranquillité publique.

Trois autres pr i.M. Jdleâ Ouzetot, Camille Carré,
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Simonnet Hermand, sont accusés de voies de fait contre un

particulier nommé Onésime Mutel.

Knlin la femme Baudier, née Modestine Rougé, est prévenue

d'outrages au maire et à l'adjoint.

Le procureur prend la parole sur la première affaire et invite

le tribunal à recevoir les déclarations des témoins.

Le président appelle le premier témoin : le maréchal des

logis de gendarmerie Bocquenet.

M e Perrin demande la parole et dépose des conclusions ten-

dant à la jonction des trois affaires.

L'honorable défenseur développe ses conclusions avec beau-

coup de force.

Le procureur de la République conteste la connexité et

demande au tribunal de statuer séparément sur les trois pour-

suites.

Le tribunal, après délibération, déclare que les affaires ne

sont pas connexes et qu'il sera procédé consécutivement aux

trois débats.

Le président rappelle le témoin Bocquenet.

A ce moment Me Perrin se lève et demande la parole pour le

dépôt de nouvelles conclusions. Il invoque les articles 209 et

210 du Code pénal et demande l'incompétence du tribunal. En
effet, dit-il, en droit, l'accessoire suit le principal. Or, le prin-

cipal dans cette affaire, c'est la manifestation avec résistance à

la loi par au moins 300 personnes, chiffre officiel. L'accessoire,

ce sont ces trois petits débats apportés au tribunal correction-

nel. La rébellion est punie par les articles 209 et 210; elle est

de la compétence de la cour d'assises. Si l'on poursuit pour

cette rébellion, le tribunal correctionnel ne devrait pas statuer

sur les incidents produits à l'occasion de cette rébellion. M e Per-

rin, dans une dialectique très serrée et donnant aux débats une

grande envergure, pose ce dilemme : ou bien le procureur pour-

suivra devant la cour d'assises et il a dix ans pour cela, ou bien

il ne poursuivra pas. S'il poursuit, le tribunal correctionnel,

nous venons de le dire, n'était pas compétent et l'accessoire de-

vait suivre le principal; s'il ne poursuit pas, alors le procureur

reconnaît en quelque sorte que la manifestation était légale,

que les 300 rebelles à la loi avaient raison et que les seuls cou-

pables ont été les cinq ou six imprudents qui sont sur ces bancs.

A ce moment, le procureur se lève et fournit, sur la demande

du président, quelques explications au tribunal. Il se réserve,



152 ANNALES CATHOLIQUES

dit-il, tous les droits de poursuivre, le cas échéant, devant la

cour d'assises, et ne veut prendre aucun engagement à ce sujet.

Il désapprouve la conduite des trois cents habitants mais ne sait

pas encore s'il veut y voir un crime passible de la cour d'as-

sises. Il félicite ceux qui sont sur le banc des accusés de n'avoir

pal aggravé leur situation et de comparaître seulement devant

le tribunal correctionnel.

M' Perrin reprend la parole, et, dans un beau mouvement de

«rrande éloquence, il dit au tribunal que, si l'on n'a pas pour-

suivi devant la cour d'assises, c'est parce que l'on a craint la

vnix du peuple représenté par le jury. « Le peuple, dit-il, voua

le flattez quand vous avez besoin de lui, mais vous étouffi

voix quand vous la redoutez. Vont avez peur du jury, Et pour-

tant, croyez-le, le peuple aura le dernier mot. Quand nous re-

viendrons ici, le testament do M. Daubrive a la main, VOUS

demander de chasser de cette maison qu'il a léguée aux Sœurs

l'institutrice laïque que les agents du pouvoir y ont installée

par la force, en violant les volontés sacrées du testateur, le

peuple aura sa revanche. Je salue, en attendant, les braves

^ens qui sont sur ces bancs
;
je salue aussi les i'.OO défenseurs

rie la maison des Smurs quu vous n'avez pas osé appeler devant

le jury, devant leurs pairs. »

Il fermine en priant le tribunal de no voir dans ce double

que des menus détails de la manifestation du 18 juin et

déclarer incompétent. Le procureur tente une dernière

réplique et prétend que M" Perrin, reprenant en sous ordre

les magnifiques interpellations de la Chambre des députés et

du BéUat, a fait le procès à la loi scolaire. .M' Perrin l'interrompt

pour lui déclarer, avec le rapport de M. le ju^e de paix, que la

claire n'a pas été en jeu dans cette affaire et que la résis-

• n'était dirigée m 11 '' contre l'installation dans la maison

3œnn d'une institutrice laïque. Le tribunal se retire pour

délibérer et revient au bout <le quelques Instants en se décla-

rant compétent et en annonçant que l'on va procéder à l'audi-

tion des témoins. Dans l'intervalle, les quatre prévenus et leur

t. annonçant qu'ils feraient défaut, s'étaient retirés. L'im-

pression produite sur le public tré< nombreux a été excellente.

lagniflque plaidoierie de M* Perrin a enthousiasmé l'audi-

toire, 1" public l'est bien rends compte que le procureur vou-

lait ù tout prix éviter un grand débat en cour d'assisos en repe-

int la cause et laissant volontairement de côté un grand
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nombre de manifestants non moins compromis, si je peux

employer ce mot, que ceux qui comparaissent aujourd'hui.

Voici les jugements rendus par défaut :

Rousselle, 100 fr. d'amende ; Laurent et Chapuis, 8 jours de

prison ; Lamarque, 6 jours de prison; Ouzelet, 2 jours de pri-

son; Carré et Simonnet, 50 fr. d'amende; Modestine Rougé,

•J5 fr. d'amende.

Il est presque inutile de dire que ce n'est là que le prologue

d'un débat qui sera poussé jusqu'au bout et porté, s'il le faut,

devant tous les degrés de juridiction.

Le secret professionnel.

Nous goûtons chaque jour les fruits de l'épuration de la ma-

gistrature. La cour d'assises de la Loire vient de rendre un

arrêt injustifiable en droit, inqualifiable en fait. M. l'abbé

Jeanjean, curé de Riotord, appelé à déposer comme témoin dans

une affaire, crut ne pas devoir révéler certains faits qu'un té-

moin lui avait confiés en le consultant comme directeur. Il était

donc absolument en droit de se retrancher derrière le secret

professionnel. Bien plus, la violation de ce secret, sans parler

des censures de l'Eglise et pour nous placer au seul point de

vue légal, l'eût exposé aux peines édictées par l'article 378 du

code pénal, qui s'applique aux médecins, chirurgiens, etc.. et

a été étendu aux notaires, aux avocats, aux avoués, même aux

agents de change. Malgré cela, la cour l'a condamné à 5 francs

d'amende.

Cette condamnation — peu de chose en apparence — aurait,

si elle était maintenue, les plus graves et les plus injustes con-

séquences. Le prêtre, obligé à chaque instant de révéler des

choses qui ne lui auraient été confiées qu'en raison de son

caractère sacerdotal, se trouverait constamment placé dans l'al-

ternative de désobéir à la loi pour obéir à sa conscience.

On veut espérer que par suite du pourvoi formé par les quatre

accusés, un arrêt de la Cour de Cassation rappellera les magis-

trats, auteurs d'une pareille décision, au respect delà loi. Mais

après l'affaire de l'avoué de Moissac, peut-on compter sur cette

dernière garantie ?

Les Frères des Écoles Chrétiennes
devant le Tribunal des conflits.

En apparence, le tribunal des conflits n'avait à juger qu'une

question de compétence : à quelle juridiction, civile ou admi-



1"1 ANNALES CATHOLIQUES

. appartient le litige existant entre la ville de Pai

l'Institut des Frères, au sujet de l'immenble communal de la

rue Oudinot, occupé par la maison-mère de cet Institut?

Bn • Minne nous allons le voir avec Je Monde, i]c+

liions d'un ordre supérieur et d'un véritable intérêt social

ont surgi au-dessus de ce conllit négatif) autrement dit de ce

ornent de jup-es.

La municipalité parisienne, appuyée par le mini

l'intérieur, soutenait que la concession de l'immeuble comnmnai

accordée aux Frères par la ville de Paris, en lSl'.t, avec l'auto-

risation 'in L'mivoruouit'iit, n'était qu'une affectation adminis-

trative, précaire et Révocable au gré du conseil municipal, dès

qu'il plairait à cette ac e de retirer aux Frères ladite

concession. Et, pour motiver la désaffectation, l'avocat de la

ville prétendait que l'occupation de l'immeuble par les Frères

n'avait d'autre cause que la faveur dont leur Institut était

I de la part du gouvernement de la Restauration. Il

ajoutait que la municipalité actuelle, n'ayant plus aucun désir

«le favoriser l'Institut des Frères, était parfaitement on droi.

de demander au gouvernement l'autorisation de leur retirer la

concession faite en 1819.

L'avocat des Frères a vivement intéressé son auditoire en

rappelant les circonstances et les conditions dans lesquelles les

es ont transféré de Lyon à Paris le siège de leur Institut.

Au débul < î o la Restauration, l'instruction primaire se ressen-

tait encore du coup mortel que lui avilit porté la Révolution, en

ruinant la plupart des institut: >ns scolaires. Au milieu des ten-

tatives fai pour restaurer l'enseignement populaire, une

vive concurrence B'était établie ont;.' 1 - sectateurs de l'ensei-

. -nt mutuel, patronné par tout le parti libéral, et 1rs

aemenl simultané, dont les Frères conti-

nuaient à se servir avec tintant de persévérance que de su<

i dant nue louable impai di us méthodi

dl général do la Seine, qui faisait alors :

municipal île Paris, avait décidé d'engag »r i trans-

ie noviciat de

institut, en Leur concédant l'ai.' anté qu'ils

ut demandée. Avani d'autoriser cette concession, le minis-

.

''.
! aîné, qui réservait à l'enseignement

mu- iura du gouvernement, voulut hnposi r,

com d préalable, l'adoption <l: la nouvel thode
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par l'Institut des Frères. On sait comment leur supérieur

général, le Frère Gerbaud, parvint à maintenir l'ancienne

méthode, celle de l'enseignement simultané, qui, grâce à cette

courageuse et intelligente résistance, est devenue aujourd'hui,

sans conteste, notre méthode nationale et universelle.

En même temps, le conseil royal de l'instruction publique,

présidé par Royer-Collard, poursuivait, avec toutes les forces

administratives, contre les Frères cette fameuse campagne des

brevets qui, après avoir failli amener la destruction de leur

institut, ne fut apaisée que grâce à la sagesse du roi

Louis XVIII.

C'est dans ces circonstances que la ville Paris fut autorisée à

concéder aux Frères un immeuble communal, dont ils devaient,

à certaines conditions, conserver la jouissance « tant qu'ils ne

cesseront pas d'occuper lesdits lieux. » (Délibération municipale

du 29 avril 1819.)

Après la constatation de ces faits, dont la certitude historique

est attestée par les pièces récemment retrouvées aux Archives

nationales (1), il n'est plus possible de prétendre que la conces-

sion accordée aux Frères est un simple contrat de bienfaisance,

en d'autres termes une faveur qni peut leur être retirée dés qu'il

plaira à la municipalité parisienne et au gouvernement.

Mais cette concession ne constituerait-elle pas une affecta-

tion administrative, révocable par décret rendu sur l'avis du

Conseil d'Etat? Ici, l'habile avocat des Frères, après avoir mon-
tré comment s'est formée progressivement la jurisprudence du

Conseil d'Etat en matière d'affectation des biens communaux, a

distingué trois catégories d'affectations :

1° Les affectations légales, c'est-à-dire celles qui sont impo-

sées aux communes par une loi et ne peuvent cesser qu'en vertu

d'une autre loi. Il a cité, comme exemple, les immeubles com-
munaux affectés par le Concordat au logement du clergé

paroissial;

2° Les affectations administratives, c'est-à-dire celles des

biens affectés à un service public ou municipal, tels qu'une

école ou un abattoir. Ces affectations sont toujours révocables,

sous la sanction de l'autorité compétente
;

3° Les affectations contractuelles, faites à certaines conditions

(1) Voir le livre publié en 1887 par M. Alexis Chevalier, sous co

titre : Les Frères des écoles chrétiennes et l'enseignement primaire
après la Révolution.
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par la commune au profit d'une association ou même d'un

simple particulier; par cela seul que ces affectations ont créé

des droits au profit d'un tiers et qu'elles ont établi entre les

parties un lien contractuel, il n'appartient qu'au juge civil d'en

apprécier le sens et la portée.

N'est-ce pas dans cette dernière catégorie qu'il faut ranger

la concession faite par la ville do Paris à l'Institut des Frères?

Leur éloquent avocat, M. Chauffard, l'a démontré avec la plus

entière évidence; et l'honorable commissaire du gouvernement,

M. Loubers, l'a reconnu avec une parfaite lovant''.

Après une discussion aussi lumineuse, le tribunal des conflits

ne pouvait plus hésiter. Il a définitivement dessaisi la juridic-

tion administrative pour renvoyer le jugement du litige aux

tribunaux civils. La ville de Paris a été condamnée aux dépens.

Maintenant, il appartient à l'autorité judiciaire d'en finir avec

une contestation qui menace depuis trop longtemps la sécurité

d'une possession jusque-là garantie par le respect des contrats.

Parlons ici sans ambages, comme le disait certain conseil-

ler municipal au débat <le l'affaire, dans la délibération du

15 mars 1881. Le but qu'on poursuit en s'efforcent de retirer

aux Frères la concession des immeubles de la rue Oudinot,

c'est de décapiter leur Institut par la suppression do la maison-

mère et la dispersion du principal noviciat. On espère arriver

ainsi plus sûrement à les mettre hors d'état de continuer le

service des écoles libres, qu'ils dirigent toujours à la grande

• iction des familles ouvrières de la capitale.

Constatons, à la décharge du tribunal dos conflits, que son

du Pi juillet 1890 ne facilitera pas l'exécution de l'inique

rsuivi avec tant d'acharnement par les sectaires de la

municipalité parisienne.

L'ÉPISCOPÀT D'IRLANDE

ET LA QUESTION D'ENSEIGNEMENT

L'assemblée générale des évoques d'Irlande a eu lieu jeudi

derni-i, au collège de Maynooth; les résolutions qui y ont été

prises au sujet de la question do l'enseignement ont été commu-

niquées à la presse.

ont rappelé et renouvelé les « résolutions » qu'ils

int formulées lors do leur dernière réunion générale, en 1889.
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Voici les déclarations par lesquelles ils terminent. Nous en

empruntons la traduction à Y Univers :

II

Nous désirons renouveler l'expression de notre gratitude à M. Tho-

mas Sexton, qui, dans la dernière session du Parlement, a exposé,

dans un discours d'une force singulière, les revendications des catho-

liques d'Irlande telles que nous venons de les formuler. Et nos

remerciements vont aussi aux autres membres du Parlement qui l'ont

si remarquablement soutenu.

III

Nous prions nos représentants de continuer leurs efforts pour

obtenir justice au profit de leurs concitoyens catholiques sur cette

importante question de l'éducation. Nous demandons, en consé-

quence, au parti parlementaire irlandais d'appeler l'attention du

Parlement sur cette question par tous les moyens en son pouvoir,

même par la résistance en cas de besoin aux votes annuels des cré-

dits en faveur des collèges de la reine.

IV

Nous regrettons que les espérances fondées sur la réponse du

ministère à M. Sexton à la session dernière ne se soient pas réalisées,

et que Ton ait ensuite fait dépendre cette réalisation de conditions

qui doivent être considérées comme pratiquement impossibles.

Nous prions l'évêque d'Ardagh, notre représentant au Sénat de

l'université royale, de donner sa démission pour protester contre la

négligence persistante avec laquelle le ministère traite les intérêts

des catholiques d'Irlande en cette matière de l'enseignement supé-

rieur.

VI

Par rapport au projet de loi sur la tutelle des enfants et au projet

de loi de protection de l'enfance qu'on vient de présenter au Parle-

ment, nous nous sentons obligés de prier le parti parlementaire

irlandais de leur faire une ardente opposition, à moins qu'on n'y in-

sère des clauses capables de protéger les enfants contre les dangers

du prosélytisme.

Signé : Michael Logue, archevêque

d'Armagh, primat d'Irlande, pré-

sident.

Barthélémy Woodlock, évéque d'Ar-

dagh, secrétaire.



158 ANNA.1.KS OATHOL.lyUKS

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Lundi, le Souverain Pontife est descendu dans la cour du

Belvédère du palais du Vatican, nu se trouve provisoirement

le monument à saint Tl Aquin, œuvre de M. le sculpteur

Aureli, qui vient d'en achever l'exécution en marbre con:

au modèle en
;

l*exposition du Vaticai ,

sait que les trais de ce monument ont été fournis par une

offrande des sémini ituts catholiques pour le jubilé

sacerdotal de Léon XIII.

Le Saint Père est resté longtemps à étudier tous les détails

de ce monument. Sa Sainteté décidera maintenant dans quelle

partie du palais apostolique il sera définitivement placé.

FctttK'.i.-.

Saint-I>ik. — La Sa de Saint-Dié publie le

programme du pèlerinage du 22 juillet à Domremj ici

lés principales par

l. B '. — Le bul de ce pèlerinage aux lieux qui, pen

quatre ans et plus, 'i'1 1424 â 142Ô, furent sanctifiés par les appari-

tion- al Michel, de sainte Catherine et sainte Mar-

guerite à Jeanne d'Arc, n'est pas, il est utile '1" le dire, de rendre à

la Vierge de Domrcmy des honneurs religieux auxquels elle n'a pas

droit encore, niais :

remercier Dieu des Becours miraculeux qu'il lui plut d'en-

voyer autrefois à la France par le min l'héroïque l'ucelle, et

ii en demander la continuation dans les temps présents;

•j
1 l'honorer

|

I qui furent ch<

-Seigneur pour in e d'Arc sa mission Jibé

trie" nte Catherine, donl la tête

se ce I

l'obtenir do la miséricorde divine qu'elle daigne bâter le jour

• ••A l'Eglii . mr les autels, nous donnera en sa per-

sonne une puissants proti que le vivant ruo-

ites les vertus chrétiennes, patriotiques et milita

)noours, d

.

use et patriotique : celle de Mg
fgr Turin ncy, qui

ncera le
]

ut ; d'-Mtres pr-dats encore son
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Toute.? les paroisses du diocèse tiendront à y être représentées.

Des groupes nombreux se préparent à accourir des diocèses voisins :

Dijon, Langres, Saint-Claude, Besançon, Nancy, etc. De3 pèlerins

s'annoncent aussi de Paris et des provinces les plus éloignées.

III. Cérémonies. — 1° Le matin: Vers 10 heures, à l'église de

Domremy, messe basse, pendant laquelle les groupes de pèlerins se

rangeront en ordre pour la procession qui suivra.

Vers dix heures 1/2, aussitôt la première messe finie, procession

solennelle de l'église de Domremy à celle du Bois-Chenu (1,600 mètres),

dans l'ordre suivant : les paroisses avec leurs bannières, la bannière

du pèlerinage, le grand séminaire et le clergé en surplis, MM', les

chanoines en habit de chœur, NN. SS. les évêques.

A l'arrivée de la procession au Bois-Chenu, les pèlerins étant

rangés autour de l'église en construction, sur les terrains qui appar-

tiennent à l'œuvre, les hommes du côté de l'Evangile, les femmes du

côté de l'Epitre et le clergé en face de l'autel dressé sur le devant de

la crypte, messe pontificale célébrée par Mgr Sonnois, en l'honneur

do saint Michel, de sainte Catherine et de sainte Marguerite. Pané-

gyrique de Jeanne d'Arc par Mgr Turinaz. A l'issue de la messe, bé-

nédiction pontificale donnée solennellement par NN. SS. les évêques.

2° Après midi, retour à Domremy à volonté et temps libre pour le

repas, la visite de la maison de Jeanne, de l'Eglise, deN.-D.de Bermont.

Le soir : A deux heures 1/2, à l'autel dressé devant l'église de la

paroisse, allocution et salut solennel du Très Saint-Sacrement par

un de NN. SS. les Evêques.

LES CHAMBRES
Sénat.

Jeudi 10 juillet. — On valide l'élection de M. Forest, élu dans la

Savoie. Et l'on aborde la discussion de crédits supplémentaires pour

l'exercice 1890. Un seul vote intéressant. M. Yves Gutot a réclamé

le rétablissement d'un crédit de 603.190 francs pour travaux d'agran-

dissement du square des Arts-et-Métiers, crédit supprimé par la

commission. Mais le ministre n'a pas eu gain de cause. Le crédit a

été refusé.

Vendredi 11 juillet. — La séance du Sénat est presque tout entière

remplie par la discussion qui s'engage de nouveau sur le projet ten-

dant à frapper d'un droit les vins de raisins secs. M. Trarieux cri-

tique le projet que défend M. Griffe, rapporteur.

Après un long débat auquel prennent part MM. Tolaix, de Mar-
cicuE et Clamagerax, l'ensemble de la loi est voté par 190 voix

contre 34.

I-ntre temps, on adopte â l'unanimité les crédits pour les sinistres

delà Guadeloupe et de la Martiuioue.
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Mmrdi {h juillet. — L'ordre du jour appelle la première délibéra-

tion sur le projet de loi relatif à la conservatiou des monuments de

l'Exposition universelle de 1»89.

L'urgence est déclarée. Le projet est voté.

< :iui m I > -•- «les Député».

Jeudi 10 juillet. — Après l'adoption de «juelques projets d'intérêt

local, la parole est donnée à M. LaUft, pour demander à interpeller

le gouvernement pur son attitude dans l'affaire do Zanzibar et le

traité antrlo-allemand.

L'orateur dit que, selon lui, ce serait abdiquer devant les puis-

sances étrangères que de garder le silence à la Chambre sur cet

questions. Qu'a fait notre cabinet? Que compte-t-il réclamer comme
compensation .' D'ailleurs, il se déclare prêt A .•'•lier la par

M. Hrisson qui, croit-il, à l'intention de poser une question analogue

au ministre.

M. BrissON répond qu'il prendra la parole quand bon lui semblera.

fin demande l'ajournement à un mois. Et l'ajournement est voté

80 rois contre 181.

<>n continue la discussion de l'ordre du jour, sur les contributions

directes.

C'est M. EllIfARD qui entame cetto grande discussion.

L'orateur rappelle qu'en 1885, le Parlement a ordonné la revision

du revenu de la propriété bfttie. Il a alors déclaré que son intention

était do diminuer et non d'accroître les charges des contribuables.

Le recensement a été tait, l'.t voici qu'on déclare que la valeur des

propriétés ayant augmenté, il convient d'accroître l'impôt? G'eal un

véritable abus de confiance.

Le rapporteur, M. Hastid, réplique. 11 démontre qu'avec le système

actuel, il n'y a aucune proportion entre l'impôt ^t la valeur réelle des

immeubles. On a voulu faire supporter à la propriété bàtio nne part

tnpôt afférent à la propriété non bâtie, qui rapporte évidem-

ment beaucoup moins. Un se rapprochera ainsi du principe do la

proportionnalité.

.M. LÉON Sav a prononcé alors un long discours, < j n i a retenu l'at-

m de toute la Chambre. Il a déclaré d'abord que, selon lui, vu

l'importance <lo cetto réforme, on aurait dû renvoyer son examen

aprél la session des Conseils généraux.

L'Etat, a-t-il dit, a uno main douce et une main ruilo. Avec la main

rude il perçoit l'impôt. Avec la main douce, il rend au contribuable,

<nt les services publics, l'argent qu'il lui a demandé. Il faut

main qui demande no soit pas trop lourde. L'assiette de l'impôt

lie turlei produits. <> n'a pan voulu taxer les personnes.

C'est là un ordre île choses qu'il faut maintenir.

M. Léon Say expose ensuite que, pour répartir le dégrèvement
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eutre les contribuables, il faudrait faire une revision de cadastre, ce

qui est long. Aussi ne doit-on pas faire la réforme proposée, à la

légère. Il réclame le statu quo, provisoirement, quitte à examiner le

projet après la session des Conseils généraux.

Vendredi 11 juillet. — La Chambre prend en considération : 1° la

proposition de M. Hovelacque, relative à l'organisation départemen-

tale et cantonale et à la suppression de la tutelle administrative
;

2° la proposition de M. Charles Beauquier, tendant à la réduction du

nombre des départements.

Puis, elle vote un crédit de 300,000 fr. pour les incendiés de la

Martinique et 100,000 pour les incendiés de la Guadeloupe.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet concer-

nant les contributions directes et taxes y assimilées de l'exercice 1891.

M. Le Cour répond aux arguments présentés par M. Boutin, com-

missaire du gouvernement, directeur des contributions directes.

M. Floquet annonce alors que MM. Léon Say et Peytral ont

déposé deux demandes tendant à l'ajournement de la question, ce

qui amène à la tribune M. Rouvier.

Le ministre des finances déclare s'opposer à tout ajournement.

En sa qualité de président de la commission du budget, M. Casi-

mir Périer vient défendre le projet.' La commission apporte non un
expédient mais une solution ; elle fait œuvre juste en répartissant

mieux l'impôt et en déchargeant les plus petits et surchargeant ceux

qui ne payent pas suffisamment.

M. Léon Say insiste sur l'ajournement; l'orateur estime que la

Chambre n'a pas les justifications suffisantes.

M. Peytral demande l'ajournement; le 'projet ne comportant pas

de proportionnalité, l'orateur dépose une motion dans ce sens :

« La Chambre constatant que le projet ne comporte pas les condi-

tions voulues de proportionnalité, ajourne la discussion tout en

maintenant à son ordre du jour la réforme proposée.

M. Léon Say se rallie à la motion de M. Peytral.

L'ajournement est repoussé par 295 voix contre 249.

Samedi 12 juillet. — On vote un projet de loi autorisant le dépar-

tement de l'Ain à s'imposer extraordinairement pour le service des

enfants assistés.

A l'unanimité des membres présents, on vote un projet portant

ouverture d'un crédit de 100,000 francs au budget de l'intérieur sur

l'exercice 1890, pour réfection du matériel du service sanitaire.

Et l'on reprend la discussion du projet concernant les contribu-

tions directes.

M. Thellier de Poncheville a réclamé l'examen du projet par
les conseils généraux avant toute discussion à la Chambre.
M. Boutin, commissaire du gouvernement a exposé que l'on pou-

vait voter le projet les yeux fermés. Les contribuables auront un
12
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le six mois pour présenter leurs réclamations contre les éva-

>ns.

M. i-i: L.v Mahtinière a déclaré, qu'à *<-n avis, on a raison, on a le

devoir 'le dégrever la propriété mm liàtie. Mais il ne s'ensuit pas

qu'on doive graver, la propriété bâtie. On peut combler le déficit que

ferait le dégrèvement, par les droits sur les maïs et raisins secs, et

les économies opérées par la commission du budget.

M. K.ii vn.it a trouvé mauvaise cette proposition, pourt.ait excel-

lente. Il a vanté la qualité du projet « qui, par un système de péré-

:i, Bubstitue une nature de contribuables aune autre, et tran-

oabitâ&ts. des campagni s aux habitants des villes. »

M. I'iihmain a repris la thèse de M. de La Martinière et L'a appuyée.

quelques observations de MM. Hély «1 Oisscl et Hurdeau, on n

'.a proposition de M. do La Martinifi" a été repou

x contn

Et l'on a adopté les articles 2 et 3 du projet, le 1
er article ayant

.'•t''' i

On a ro] -Jd2 voix contre 124 un amendement do M. lli;i.i

d'OibbBL, tendant à ne que l'impôt sur la propriété, bâtie ou non

; ramené à 3 0/0 de la valemr imposable, et à combler la

• par une surtaxe sur l'ai

15 juillet. — L'ordre du jour appolle la suite de la <l

iî concernant les contributions directes et ti.

I

reprend la discussion de l'article 4.

M. TBBBJBB f, -t d'avis de voter le taux do 4 0/Q pour l'impôt <ur la

propriété bâtie. C'est en vain que M. Léon Say a prétendu qui

impôt constituait une confiscation: est-ce que les impôts indire.

sont pas des confises le salair" de l'ouvrier?

M. EVOUVIBB explique que l'administration a étudié la suppression

i,. l'impôt très; mais cette réforme n'aurait pu se

faire qu'en portant à G fr. 50 0/0 1' l'impôt sur les proj

bâties, ee qui eût été une suivbarge considérable pour les villes.

Quant à L'application du principe de quotité, le gouvernement

u sou |,i ,,itif, mais la commission du

que ee serait une complication dans une réforme qui

dans une :tulp

Sur ce pomt 1^ gouvernement s«>n rapporte i Lu Chambre.

M. i
it que la Chambre va être consultée sur le prin-

: do quotité accepté par le ministre dos finances.

igiwa-PéaiBB ajoute que la commission et le gouverne!

, . adement de M. Tvrier, m ce dernier réélira

évalnations annuelles au Lieu des évaluations décennales.

M. . ; ion.
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La séance est suspendue afin de permettre à la commission de

modifier le texte primitif.

A la reprise de la séance, M. Casiniir-Périer, président de la com -

mission du budget, explique que la Chambre, en adoptant l'amende-

ment do M. Terrier, a substitué l'impôt de quotité à l'impôt de

répartition pour l'impôt sur la propriété bâtie. Cet amendement
devient l'article 4.

M. Casimir-Périer lit une nouvelle rédaction de l'article 5 qui fait

répartir la contribution foncière des propriétés bâties entre les

contribuables.

M. de Saint-Martin demande l'ajournement de la discussion

jusqu'à la publication du nouveau texte de la commission.

L'ajournement est repoussé.

M. Léon Sav voit une certaine gravité à donner un caractère légal

au travail statistique de l'administration. Il ne faut pas oublier qu'il

s'agit d'un impôt sur le revenu, la valeur locative. Mais, pour cer-

taines maisons, cette valeur est difficile à évaluer, quelquefois même
impossible, Donc, dans certains cas, il faudra se baser sur la valeur

vénale de la maison. Cela tendrait â établir l'impôt sur le capital.

M. Léon Say conclut en demandant de garantir les contribuables

contre les évaluations injustes.

M. Boutin répond que le travail de l'administration n'est pas un
simple travail de statistique. Ce travail a été fait maison par maison,

usine par usine ; les répartiteurs communaux ont été associés au

travail. (Bruit à droite.)

M. d'Ailliéres dit qu'ils sont nommés par les sous-préf«ts.

M. Coutin : Sur la présentation des conseils municipaux. En tous

cas, les intérêts des contribuables sont garantis par la loi.

On met aux voix l'article 5 ainsi modifié :

« La contribution foncière sera établie conformément à l'article 34

de la loi du 8 août 1885, sous déduction du quart pour les maisons et

du tiers pour les usines, en considération du dépérissement et des

frais d'entretien et réparations. »

L'article 5 est adopté par 296 voix contre 209.

La Chambre décide de continuer la discussion demain.

La séance est levée.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

La fctédu 14 juillet. — Revue de Longchamps. —
Un scandale. — Etranger.

17 juillet 1S90.

Les journaux sont remplis de détails assez peu intéressants

d'ailleurs, en ce qu'ils manquent d'originalité, sur la lete du
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11 juillet. Des organes républicains confessent que si elle a été

gaie, s'il y a eu, comme toujours, des cortèges, des revues, des

illuminations et des pétards, elle n'a guère eu de caractère spé-

cial. « On voyait aux drapeaux, dit l'un d'eux, que la Répu-
blique y était, mais aux drapeaux seulement. » Est-il bien sûr

que les drapeaux ne seraient pas arborés eu plus grand nombre,

pour une fête plus nationale, celle de Jeanne d'Arc, par exemple?

Comme toujours, la foule a été considérable à la revue et a

applaudi à outrance lors du défilé : les élèves des Ecoles Poly-

technique et de Saint-Cyr, l'infanterie, la cavalerie, l'artillerie

et les territoriaux. Le Gaulois a interrogé un attaché militaire

d'une des grandes puissances qui avait assisté, ainsi que tous

ses collègues, à la revue de Longchamps, et traduit ainsi ses

impressions :

— Votre infanterie a excité notre admiration par la façon

dont elle a, en général, manœuvré, et la précision avec laquelle

elle a défilé, après avoir exécuté un nouveau mouvement qui a

produit grand eiiét.

« Quand la deuxième ligne d'infanterie s'est portée en avant,

au pas de charge, au son des tambours et des clairons, et s'est

arrêtée à deux cents métros des tribunes, il y a eu un mouve-

ment général et spontané d'enthousiasme.

« La conversion de l'infanterie, se plaçant perpendiculaire-

ment aux tribunes pour aller se masserdu côté de Saint-Clou.!,

afin d'exécuter ensuite le déûlé ordinaire, a été applaudie

comme elle le méritait.

c L'artillerie, qui a opéré un mouvement analogue à celui de

L'infanterie, s'est fait remarquer, comme les années précédentes,

par le bon alignement de lei batterie*.

« Votre armée territoriale (infanterie et artillerie), à en juger

par les échantillons que l'on a l'ait défiler «lovant nous, consti-

tuent une armée de seconde ligne, décidée et résistante; elle

avait un bon pas au défilé.

« Les saints-cyrions, les chasseurs à pied, les pompiers, les

polytechniciens sont toujours fêtés par la population parisienne.

Je n'en dirai donc rien.

» Quant à la cavalerie, elle a également opéré un mouvement

BOUveaa pour- Les Parisiens, que sa charge en ligne devant les

tribunea a dû vivement impressionner.
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« Vous m'avez demandé mon avis, je vous l'ai donné. Je crois

que c'est celui de tous mes collègues. »

Les anciens membres de la Ligue des Patriotes avaient

décidé de porter lundi, comme ils le font chaque année le

14 Juillet, une couronne à la statue de Strasbourg. Tous les

anciens ligueurs étaient priés de se trouver à dix heures moins

un quart place de la Concorde, près du pont.

A dix heures arrivent les ligueurs, en groupe de deux à trois

cents, procédés d'un drapeau tricolore. En tête marchent les

députés boulangistes, MM. Paulin Méry, Laguerre, Gabriel,

Boudeau, Castelin, Mermeix. A leur arrivée sur la place, les

manifestants sont arrêtés. Un brigadier signifie aux députés

qu'il est interdit de traverser la place en cortège.

M. Mermeix parlemente. Les députés sont autorisés à se

rendre au pied de la statue de Strasbourg, à condition qu'ils ne

proféreront aucun cri.

Les ligueurs défilent. M. Bacot, officier de paix, vient leur

répéter qu'il est interdit de pousser aucun cri.

— Et le cri de « Vive la république? » dit M. Boudeau.

— Ni celui de : « Vive la république ! » ni celui de : « Vive la

France ! » riposte l'officier de paix.

Il est amusant de voir le gouvernement républicain interdire

le cri de : « Vive la république ! » Sera-t-il considéré comme
cri séditieux ?

Tambours et clairons sonnent aux champs. On hisse au pied

de la statue drapeaux et couronnes. Le silence, maintenant,

règne sur la foule nombreuse.

Alors, un député boulangiste, M. Paulin Méry s'avance et

prononce ces paroles : « Devant la statue de Strasbourg, où on

nous défend de parler, je jure fidélité à mes convictions

républicaines. »

Sur un signe de M. Bacot, deux agents l'empoignent et

l'entraînent vivement. Une bousculade se produit.

Tandis que quelques gardiens, dirigés par l'officier de paix,

entourent M. Paulin Méry, on fait évacuer immédiatement le

terre-plein de la statue et refouler au large la foule, qui se

retire sans trop murmurer.

Au moment où, vers cinq heures et demie, la voiture du
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président de la république arrivait à l'angle des avenues Mari-

gny et Gabriel, une détonation retentit. Un individu venait

de tirer en l'air un coup de revolver. Saisi aussitôt par les

personnes qui l'entouraient et qui, comme lui. étaient rai

sur le bord du trottoir, cet bomme fut conduit, avec force bour-

rades de la part dd public, au commissariat de M. Beynàgttet,

an palais de l'Industrie.

Interrogé par b at, il a déclaré tout d'abord se

nommer Martial Jacob, âgé de quarante ans, ancien garçon du

Oafe'de la Paix.el demeurant rue des Immeubles-Industriels, 15.

I'ailant avec une extrême volubilité, il a protesté énorgi

ment de toute an tvaisè intention à l'égard du président, et dit

n'avoir fait feu que pour attirer l'attention sur lui. Il se prétend

inventeur de chaussures réchauffées, de machines rotatives

destinées aux usages
1

les plus baroques. On .-'est aperçu an

avait affairé à un individu aiteini d'aliénation mentale.

M.'l o sont, rendus au commissariat oii

ils ont assisté à L'interrogatoire de ce fou, qui avait pris cepen-

dant la précaution de remplacer les balles i uclies par

des chiffons.

A Bignaler un houyeau scandale âl*actîf des hdpitaux laîc

iillet, un agent de police de Courbevoie, nommé 1;...,

•:•'• à l'hôpital sa femme atteinte d'une péritonite aiguë.

l.a malade mourut le soir même, et un employé fut ch

rire à la famille pour la prévenir du déci

I/i ; écrivit aussitôt :;nx c parents et aux amis de

Mme B..., rue de Metz, à Levàllois-Perret. »

Personne ne s'étant dérangé pont venir le réclamer, le ca-

davre fut transporté à l'École pratique de médecine et incinéré

dans les fours crématoires.

Dimanche dernier, le 6, l'agerit de po ,:
. ortovoie vint

pour prendre des nouv< mme. Il monta a la salle oii

elle a. ait surpris do trouver nno autre

malade. Il interrogea la surveillante.

— Mme B... est morte, lui répondit celle-ci, et l'on a .lu

vous prévenir.

ont n'avait rit-n reçu.

lin effet, la lettre • me de Metz, à Lévaîlofs-Perret,

était revenue au directeur do L'hôpital, avec la mention : « In-

connus h L'adresse indiquée. >
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Au moment de l'admission de la malade, un employé avait

mal compris l'indication de la localité habitée par le gardien de

la paix, au lieu de « Courbevoie » il avait inscrit « Levallois ».

Quand la lettre est revenue, on aurait bien pu faire de nou-

velles recherches. La direction de l'hôpital est donc en faute.

Il se passe depuis quelque temps en Serbie des choses bien

extraordinaires. Nous n'aurions pas sujet de nous y intéresser

si le petit royaume de Serbie n'était pas un facteur important

dans le maintien ou dans l'affaiblissement des garanties de la

paix générale en Orient, et s'il n'était pas, plus que la Bulgarie

elle-même, le point sur lequel l'Autriche et la Russie peuvent

se heurter, peuvent même en venir aux mains. On nous excusera

donc de dire un mot ici de ce qui se passe à Belgrade, car selon

que les choses y tourneront bien ou mal, la guerre pourra être

évitée ou se déchaîner.

Donc, il y a dix-huit mois, le Roi Milan de Serbie a abdiqué,

et une régence a été instituée à Belgrade qui est chargée de

tous les pouvoirs- de gouvernement jusqu'à la majorité du fils du

Roi, âgé présentement de quatorze ans. Mais la régence, mais

les ministres, mais le Parlement serbe sont très favorables à la

Russie, et le courant russe, qui devient chaque jour plus fort

en Serbie, contrarie profondément l'Autriche. Le cabinet de

Vienne met tout en œuvre pour contrarier et modifier ce cou-

rant, et parmi les combinaisons qu'il a imaginées pour arriver

à ses fins, voici la dernière, qui n'est pas la moins insolite.

L'ex-Roi Milan, après avoir abdiqué, s'était rendu à Paris et

nous étions habitués depuis quelque temps à le considérer comme
un vrai Parisien, lorsque nous avons appris un beau jour que ce

personnage royal nous avait quittés et était retourné à Belgrade.

On crut d'abord et tout le monde dit à ce moment que le Roi

Milan était allé voir son fils, dont il était séparé à un double

titre, d'abord parce qu'il avait déposé la couronue serbe et

ensuite parce qu'il avait fait prononcer son divorce d'avec la

Reine Nathalie, mère du jeune prince. Le voyage du Roi Milan

semblait donc très naturel et nul ne songea à en concevoir la

moindre appréhension.

Mais depuis lors, l'horizon a changé d'aspect. On s'est bientôt

aperçu que le Roi Milan ne s'était pas rendu uniquement à Bel-

grade pour y embrasser son fils, mais qu'il s'apprêtait à jouer
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dans ses anciens états un rôle politique considérable. Le fait est

que depuis quelques mois il y fait sous toutes les formes une

opposition implacable à la régence.

Celle-ci aurait bien un moyen d'y mettre bon ordre, et le

efficace. Il consisterait à expulser l'ex-Roi,

ou plutôt à lui signifier d'avoir à passer la frontière, et de l'y

reconduire avec tous les bonneurs dus à son rang. Mais l'ex-Roi

est le client et le protégé de l'Autricbo, de telle soi te que si

l'on usait de violence à son égard, l'Autriche pourrait être tentée

de venir à son aide, de le défendre, de tenter un coup d'inter-

vention directe dans les alla ires intérieures de la Serbie.

Les cboses on sont là. Pour combien de temps encore '!
I

ce que personne ne saurait indiquer avec précision. La seule

cbose qui soit bien certaine, c'est que la situation ne saurait

ir ainsi. Il faudra que tôt ou tard le Roi Milan s'éloigne

de Serbie ou reprenne sa couronne. Mais dans ce dernier <

n'est pas prouvé que la Russie demeure plus longtemps L'arme

au bras, et voilà pourquoi la paix court quelque danger sur Les

bords du Danube.

Les dépêches d'Kspagno reçues à la dernière heure ne sont.

pas favorables, ni sons le rapport Banitaire, ni sous le rapport

politique. Le choléra augmente dans la province de Valence et,

dans cette ville, on semble vouloir en rendre responsable le

nouveau cabinet conservateur et le journal Ministériel Las

La manifestation, qui avait, du reste, un caractère

pacifique, a été dispersée sans difficulté par la force publique,

mais on croit qu'elle recommencera dimanche.

A Saragosse, les républicains ont adressé un manifeste à la

population dans lequel ils revendiquent leurs droits pour sau-

ver le pays au moment oit les conservateurs prennent le pou-

voir. Enfin, à Barcelone, l'agitation ouvrière s'est compliquée

d'un conflit entre les ouvriers espagnols et les ouvriers italiens,

qui ont été maltrai

Décidément, lits du ministère Canovas ne

le difficultés.

Le gérant : P. Chantrbl.

Pari*. — Iinp. ii. l'icquoin, 63, rue d« Lille.
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A ROME
(Suite. — Voir le numéro précédent.)

On pourrait dire que M. Lampertico est le conciliateur

honnête et respectable; l'Osservatoreromano lui-même a rendu

hommage à ses bonnes intentions et à la façon courtoise avec

laquelle il traite les questions. Emporté par son amour de la

patrie italienne, il voudrait trouver un joint entre le Quirinal

et le Vatican, mais en le lisant on comprend que lui-même

hésite et ne voit pas trop comment il pourrait arranger un

accommodement. Ses sentiments italianissimes ne lui permet-

tent pas de proposer une restitution au Pape ; d'un autre côté,

il a l'intuition que la conciliation ne peut se faire que sur les

bases d'une restitution qu'il n'ose pas affirmer."

Le député Toscanelli, un des rares qui, en 1871, aient osé

s'opposer à la loi des garanties ne la trouvant pas suffisante pour

la liberté du Pape, s'est beaucoup occupé de conciliation dans

sa vie. Il nous raconte dans un opuscule Religibne e Patria

osleggiate dal Papa — l'Italia si deve difendere (1), que feu

Depretis l'avait un jour chargé d'essayer la conciliation entre

le gouvernement et le Vatican. Il se plaint de n'avoir pas réussi;

ce qui n'est pas étonnant, car s'il employait à prêcher la conci-

liation, les arguments et les termes dont il se sert dans son

opuscule, sa mission diplomatique devait nécessairement avoir

un échec.

M. Toscanelli pose en docteur : il nous explique l'Écriture

Sainte, les canons de l'Eglise, les conciles ; il interprète les

encycliques, cite pêle-mêle Bellarmin, Suarez, et tire des con-

clusions d'une logique digne de son argumentation.

Son premier chapitre traite des devoirs des catholiques.

Licet resistere pontifiai invadenti animas, velturbanli rem-

publicam, et multo magis si Ecclesiam destruere videretur.

Si, d'après Bellarmin, il est permis de résister au Pontife qui

trouble les âmes et les choses de la république et surtout s'il

(1) Religion et Patrie combattues par le Pape. — L'Italie doit se

défendre.

Lxxm — 26 Juillet 1890 13
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ii-.ire l'Eglise, Toscanelli, en théologien exquis, nous

explique nue c'o-st lo cas d'appliquer cette sentence au Pape

actuel, et, prétendant faire œuvre de bon catholique, il explique

que le dissïdio, le dissentiment existant entre l'État et l'Église

eu Italie est tel qu'il nuit immensément au peuple italien.

Que le désaccord nuise au peuple italien, c'est une vérité que

une ne démentira, mais que le Pape en soit cause et que

pour cela il doive tout céder, non pas au gouvernement usurpa-

, c'est là une antre question.

On vient i dévaliser, vous jeter hors de votre

maison. Cette façon d'acquérir n'attire pas la sympathie des

i considèrent le voleur connue toi.

Le videur fait ce raisonnement: Mes allaites iraient bien

mieux si j'avais la sympathie île mes voisins, et surtout si lé

volé voulait m'accorder son amitié et déclarer que tout i

je lui ai pris est ma légitime propriété. Je pourrais alors l'asso-

et l'aii. avec lui d'excellentes affaires à mon profit.

-t-co pas là quelque peu lo raisonnement de M. Toscanelli

et de ses amis les conciliateur^

D'autour S'applique à démontrer que la question du pouvoir

n'est pas de foi, qu'elle n a pas été définie eoo cathedra,

et quo, par conséquent, les catholiques sont libres dé résister au

>ttè question.

Cela est vrai, mais un catholique, qu'il soit italien conciliateui

ou autre, sait aussi que le Pape par sa situation est le seul juge

dan- cotte question et qu'il sait mieux que n'importe qui ce

qu'il lui faut. Ce Sérail donc un acte do haute témérité que de

vouloir dicter on cola uno ligne de conduite au Pontife.

La Conclusion du second Chapitre est plus belle encore. « Le

Pape en combattant la patrie du peuple italien, travaille à la

11 delà religion catholique, Et pourquoi?

« Parce que n'ayant d'autre but que celui d'obtenir la souve-

: tne, cela équh aut à \ ouloir la

l'étrai trë l'Italie, afin do la pri Ver de sa capitale natu-

rel, ièâe depuis \ ingi ans. »

nu,. M. I

'

. • - c a 1 1 .
•

1 1 i - ijllise, lés bons catholiques en

i; ceux-là savent que. Te Pape ne' poursuit

pal un but politique en revendiquant ses droits, mais qu'il cher-

avant tout à pouvoir exercer librement son ministère

Or, en l'emparant de Rome, l'Italie a confiné le Papo dan-
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le Vatican, elle a voté les lois hostiles à l'Église, elle a soutenu

toutes les attaques immorales contre les catholiques et contre

leur foi. C'est pour conserver aux Romains et aux Italiens ce

précieux trésor de la religion et de la foi, que Léon XIII,

comme Pie IX, revendique ce qui lui est dû.

Si M. Toscanelli voulait revoir, un par un, tous les actes du

gouvernement italien depuis 1860, s'il voulait sincèrement étu-

dier la question, il verrait que l'Italie s'est faite l'instrument

des sectes antireligieuses, qu'elle n'est que l'exécutrice des

hautes œuvres de la Franc-maçonnerie contre l'Église.

Le Pape doit réclamer, il doit protester et revendiquer son

droit et si quelqu'un veut, par scandale pharisaïque, préférer

les prétendues aspirations patriotiques du peuple à la soumis-

sion envers l'Église, eh bien, qu'il passe dans le camp de

M. Toscanelli.

On a tant abusé en Italie de ces fameuses aspirations patrio-

tiques. Autrefois, avant d'avoir pris les Romagnes, l'Italie fai-

sait redire par toute l'Europe que cette province aspirait à se

donner à la monarchie de Savoie. Actuellement, cette même
province, saturée des principes révolutionnaires qu'on lui avait

infiltrés, en porte les fruits et continue à faire révolution et

socialisme. Si l'on devait donc être de conscience délicate, il

faudrait, selon la théorie de M. Toscanelli, laisser proclamer la

révolution dans les Romagnes, pour répondre aux aspirations

patriotiques de ce peuple qui ne se sent aucun amour pour la

monarchie italienne.

Le caractère international de la Papauté n'embarrasse pas

notre député ; il donne l'internationalité du Pape pour les affairas

religieuses, mais nie que les puissances puissent et doivent

intervenir dans n'importe quelle affaire entre le Pape et l'Italie

et, d'après lui aussi, le Pape serait traître à son pays s'il avait

recours aux puissances. Il ne peut faire qu'une chose, un traité

entre lui et l'Italie légale.

Ici M. Toscanelli nous raconte une anecdote.

A la fin de 1881, une puissance fit sonder les gouvernements

pour savoir quel serait l'accueil qu'on ferait à l'idée d'un con-

grès international pour résoudre la question du Pape. A cette

occasion M. Toscanelli fut le dépositaire des secrets de M. De-
prertis. Il ne nous livre pas tous les secrets, mais il nous fait

savoir que Depretis informa les puissances que si les décisions

du congrès avaient pour objet le retour du pouvoir temporel ou
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quelque humiliation du gouvernement italien, l'Italie résisterait

à ces décisions par les armes, morne si tout le monde civil se

mettait contre elle.

Il serait trop long de relever toutes les extravagances dont

M. Toseanelli a émaillé son libelle pour démontrer, par exem-
ple, que, selon les principes catholiques, le Pape ne peut plus

mer la souveraineté, interprétant à ce sujet les text

ngile. Il interdit aussi, d'après les canons de l'Eglise, au
Pape de quitter Rome; c'est M. Toseanelli qui aurait la pré-

tention de forcer le Pape à la résidence.

Il n'a mémo pas le talent d'inventer du nouveau. Dans le

chapitre ,\, il veut démontrer que dans l'observation dos pres-

criptions divines pour les élections ecclésiastiques, on trouve

oyens efficaces en faveur do l'Italie contre les hostilités

actuelles de la politique papale.

Son grand moyen c'est l'élection des dignitaires ecclésiasti-

que par un suffrage universel et le droit do l'Etat d'entrer

dans l'Eglise pour tous les actos humains par lesquels l'Eglise

enlève aux laïques des droits et cherche à ruiner l'Etat.

L'Etat, avant do nommer un évoque, doit dorénavant, d'après

M. Toseanelli, s'assurer s'il fera observer la liturgie dans les

prières, s'il rendra les honneurs souverains dus à Leurs Majes-

tés, qu'il ne prête serment au Pape quo pour la partio dogma-

tique, se réservant les attributions apostoliques personnelles,

enfin qu'il ne jurera pas do défendre le pouvoir temporel. Il

veut, un attendant, le droit de nomination pour le gouverne-

ment, pour cotte belle raison que « la très patients Italie est

héritière des droits des empereurs d'Occident et d'Orient et du

saint Empire romain ainsi que des rois d'Italie qui, comme
Théodoric, ont nommé les Papes. »

Il prouve mémo que Justinien réglait la récitation do matines

et de vêpres.

Pourquoi M. Crispi ou lo roi d'Italie, héritiers de tant de

choses, ne pourraient-ils pas faire le Frère Sacristain ?

Conclusion : € Que l'Etat italien, religieux et catholique

..lin la défense de la société civilo et reli-

e menacée par le Pape, qu'il ne craigne pas d'entrer dans

l'Eglise, car presque tous les Râlions comme croyants sont

Eglise, somme citoyens -ont EtaH ; car le Pape est sorti do

l*Egliss et n'écoute plus l'autorité divine dont lui au

serviteur. * (A suivre.)
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JEANNE D'ARC (1)

Dominus hanc in illam pulcltritu-

clin-m ampliavit, ut incomparabili
décore omnium oculis appai eret.

Dieu lui a donne une beauté qui
grandit toujours et la fait resplendir

à tous les yeux d'un incomparable
éclat. Judith, x, i.

Monseigneur,

Mes très chers Frères,

La merveilleuse épopée de Jeanne d'Arc se renouvelle à tra-

vers les siècles et se continue à cette heure sous vos regards.

L'humble fille des champs appelée de Dieu à délivrer et à sau-

ver son pays marche de victoire en victoire jusqu'au jour où

abandonnée, trahie, livrée à ses ennemis, elle disparaît dans les

flammes d'un suprême holocauste.

L'Eglise la défend et cassant la sentence inique de ses juges

elle proclame son innocence, ses vertus et sa gloire ; et la France

applaudit à ces nouveaux triomphes de sa libératrice. Puis des

ombres viennent obscurcir cette grande mémoire et le peuple

que Jeanne a sauvé paraît une fois encore la méconnaître et

l'abandonner.

Mais le xixe siècle se prend d'admiration pour l'angélique

guerrière. Les érudits et les historiens étudient les documents

de sa vie, de son procès et de sa mort, les pontifes la glorifient,

les orateurs et les poètes célèbrent ses exploits, l'art reproduit

sur la toile, le marbre et le bronze sa radieuse image. Nul peu-

ple qui ne la connaisse, nul cœur qui ne tressaille à son nom, et

l'Eglise catholique lui prépare la gloire de ses autels. En vérité,

il faut le redire : « Dieu a donné à cette bergère de dix-huit

ans, à cette guerrière au cœur héroïque une beauté qui grandit

toujours et la fait resplendir à tous les yeux d'un incomparable

éclat : Dominus hanc in illam pulchritudinem ampliavit, ut

incomparabili décore omnium oculis appareret.

Grâce à un généreux bienfaiteur (2) et à un artiste de grand

talent (3), Nancy peut enfin s'unir à ces magnifiques et univer-

selles manifestations.

(1) Discours prononcé par Mgr Turinaz dans la cathédrale de
Nancy le 23 juin 1890, à l'occasiou de l'inauguration de la statue de
Jeanne d'Arc par la ville de Nancy

(2) M. Osiris.

(3) M. Frémiet.
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Et nous, catholiques, nous sommes ici, sous les voûtes de ce

temple, pour taire monter vers Dieu les ehants de notre recon-

acca, pour unir la voix de L'Eglise aux accents du patrio-

tisme, la sainte bannière de Jeanne d'Arc au drapeau national

et rapprocher tous les cœurs devant l'image de la libératrice

et de la rédemptrice de la France. Noua venons célébrer une

naine, une !•
• ose.

Monseigneur, von^ êtes l'évêque de Domremy et de Jeanne

due en cette grande

1 zé'.e vous poursuivez l'-i'uvre de '.

ènéré et eé qu'on peut attendre de votre césar

pour élever a la vierge lihéi an ice un monument digne de vous,

digne de la Lorraine et de la France.

Je remercie avec l'émotiOB de la plus sincère recon

les représentants de la magistrature, do l'armée, de la ville de

Nancy, di mîarfetratioira, tous ceux qui ont répondu

à notre appel et qui sont venus honorer avec noas la jeuae tillo

inspirée de Dieu qui sauva notre pays et qui lui apparaîtencore

comme l'ange de la Patrie et de la vict<

I

C'est la voix . ce sont les traditions popuiair

la France, qni ont nommé Jeanne d'Arc la bonnç l

D'ailleurs une prédiction circulait depuis bien d< - dans

notre infortuné payi ravagé pat la guerre et opprimé ji.tr

fétrai prédiction annonçait que la Franco serait

délivrée par une femme vei artkes <!e Lorraiv. I/au-

d'acoord avec la voix du peupl

la i éputation incontestée de l'érudit

le pi a l le plus sur, a démontré que la tra«

dition qui fait naît) 'Arc en Lorraine « s'appuie sur

l'opinion dé pi torîens, les chroniqueurs et les

- contemporains 1 \.
> Dans ci • tout,

la controverse de ce point d*li concentrée sur les

Umit( France etle Bari • Lorrain le ruis-

sema de Domremy qui plusieurs fois changea de cours. Je no

taux que résumer en ce moi , en invoquant

l'autorité d'an autre arudil qui n'.st pai Lorrain, mais <|iii a

(1) Henry Lepage : Je i-elle 1

l'Aeadémii v, p, 153.
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l'honneur d'appartenir à la famille d'Arc et qui a étudié avec

une liante science ei une admiration enthousiaste, la vie de

l'angélique guerrière. Après avoir rappelé les raisons qui

l'avaient déterminé à soutenir l'opinion favorable à la France,

il ajoutait : « Malgré ces arguments agréables à soutenir, nous

sommes forcé aujourd'hui de nous rallier à l'opinion adverse et

d'admettre que Jeanne n'était pas Champenoise, mais Barri-

sienne, c'est-à-dire Lorraine (1).

Mais il est en faveur de la Lorraine un témoignage qui, si je

ne me trompe, n'a point été invoqué jusqu'à ce jour et qui est

cependant d'une autorité absolument décisive, c'est le témoi-

gnage de Jeanne elle-même, et par elle le témoignage de ses

voix.

Ecoutez les déclarations qu'elle répète plusieurs fois devant

ses juges : « Pour ce qui est de ce que j'ai fait depuis que j'ai

pris le chemin de la France, je jurerai volontiers... — Je ne

vins en France que sur l'ordre de Dieu... — J'aimerais mieux

être tirée à quatre chevaux que d'être venue en France sans la

permission de Dieu... — Quand j'eus appris que je devais venir

en France, je me mêlai peu aux jeux et aux promenades (2). »

Vous l'entendez, la jeune bergère devait aller en France, elle

n'y était donc pas, elle ne considérait pas comme français le

village de Domremy où elle était née.

Et au-dessus de l'autorité de Jeanne, voici celle de l'archange

qui l'envoie secourir et sauver la France: « C'est cette voix qui

me dit qu'il était nécessaire que je vinsse en France... — Deux

ou trois fois par semaine, cette voix me disait : Pars en France !

il le faut. » Et encore : « La voix me disait : Va en France !...

et je ne pouvais plus durer où j'étais. (3 »

Fidèle aux traditions déjà anciennes du peuple lorrain, la

pieuse jeune fille voulut aller à Saint-Nicolas-de-Port, et

implorer pour sa mission la protection puissante du Patron de

(1) M. Pierre Lanery d'Arc, avocat à la Cour d'Appel d'Aix, mem-
bre et lauréat de plusieurs sociétés savantes : Le culte de Jeanne
d'Arc au XVe siècle, p. 28 et 29. L'auteur reconnaît, qu'il a été

amené à cette opinion par les démonstrations victorieuses de M. J. Ch.

Chapellier, bibliothécaire de la ville d'Epinal, dans sa brochure inti-

tulée : Elude historique et géographique sur Domremy, pays de

Jeanne d'Arc.

(2) Procès, 1 er interrogatoire public. — 4 e interrogatoire. — Ibid.

— 2e interrogatoire public.

(3) Procès, 2e interrogatoire public.
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la Loi . arventes prières tinrent monter dû cœur

de Jeanne vers le grand thaumaturge, dont los reliques et lus

prodiges attiraient, depuis des siècles, des multitudes îmmi

Avec quelle ardeur elle le supplia da sauver la

France de ce naufrage où tout semblait périr (1). Au retour de

co pèlerinage, Jeanne se présenta devant le duc de Lorraine.

Elle désirait avoir l'appui de Charles II, et même le coi

de René d'Anjou, son gendre, pour parvenir auprès du Dauphin.

iux prince espérait obtenir, par l'intercession de la jeune

bergère, dont on célébrait la saint, té, la guerisôn de la maladie

qui devait le conduire au tombeau. L'intrépide jeune fille lui

ha les scandales de sa vie et lui demanda « de reprendre

. Eté. > Chai les 11 était trop dominé par son aveugle

on, pour céder devant ces dures réprimandes,

reux comme tous les prine i race, il donna à Jeanne un

cheval et une somme d'argent.

Le premier parmi les puissants de co monde, il a à la

future libératrice de la Franee, juA tém< veil-

Libéralité. Jeanne sortait victorieuse pré-

épreuve : .']. affirmé sa mission, donné une pr< u\e

in àme et de l'autorité de

elle avait inspiré confiance au duc de Lorraine. Les chen.

la France allaient enfin s'ouvrir devant elle et bi

Charles VU devait la reconnaît ro pour l'envuvée de Lien.

:me fut un trait d'uni. >n entre la Lorraine et la France

meurtrie et vaincue. A défaut de ses voix son cœur ne lui avait-

il pas révélé ce ijtie devai. nt être l'union future do ces deux

peup lien! rendus plus doux et plus forts par ]• sang

tant .le fois sur h champs de bataille, puis par les

douleni a et les mêmes espén

[uelle province est plus quo la Lorraine capable do

de l'iiéi. Ique guerrière î Quelle province

adonné à la patrie de- soldat - plus

antl et plus illusti.s/ (juelle province a plus soutien du

l'humiliati n ,•( de la Ah! .mi, elle est bien ici, cotte

dans le b batailles. Sur ce sol mut! I

. elle dira aux fils de la France,

peuvent, pour relever la fortune d'un pays, la foi ardente,

patrie, la valeur guerrière et la protecti > i de

(1) Saint Nicolas a toujours été invoqué par les marins en péril.
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Dieu, qui tient dans ses mains le sort des combats, les destinées

et le salut des peuples.

II

Nous célébrons une fête française : la fête de l'amour de la

France.

Au xv e siècle, Domremy, bien qu'il appartint à la Lorraine,

était soumis à la suzeraineté du roi de France. L'amour de la

France et les sympathies les plus vives pour ses rois régnaient

dans cet humble village, qui portait le nom de l'apôtre des

Francs et qui, dans les premiers siècles du moyen-âge, avait

été un des fiefs de l'abbaye de Saint-Remi de Reims. Les vertus

et la gloire de Louis IX, puis les terribles revers et les malheurs

de notre pays, les angoisses et les dévastations de la guerre

avaient ému cette simple et chrétienne population de Domrémy.
C'était enfin le choix et l'ordre de Dieu que cette bergère aimât

la France jusqu'à combattre, à souffrir et à mourir pour elle.

Cet amour, il est après Dieu l'inspirateur des nobles desseins

de Jeanne, de ses grandes œuvres et de ses sacrifices. Il accom-

plit des prodiges; il anime les chefs et les soldats, il entraîne

les armées, il soulève les multitudes, il embrase tout un peuple.

Il fait de cette timide villageoise un guerrier intrépide, un ca-

pitaine victorieux, la victime dont l'immolation sauvera notre

pays. On l'a dit, Jeanne aima tant la France que la France tou-

chée se prit à s'aimer elle-même.

Et remarquez-le bien, cet amour s'alluma au foyer de la foi

la plus vive et de la plus tendre piété. C'est saint Michel et ce

sont ses saintes qui ont enseigné à Jeanne ce patriotisme sans

égal. Le dialogue qui, pendant quatre années, se poursuit entre

le ciel et cette enfant, n'a pour objet que les malheurs, les

périls et le salut de la France.

C'est la fête de la délivrance.

Faut-il rappeler les malheurs, les défaites et les désastres de

la guerre de Cent Ans, et « la grande pitié qui était au royaume
de France ? »

L'épèe de la France s'est brisée dans dix batailles. Les

armées en déroute sont devenues des bandes d'aventuriers et de

pillards. Les chevaliers sont tombés aux champs de Crécy, de

Poitiers, d'Azincourt et de Verneuil,ou bien vaincus, ils se sont

dispersés dans le découragement et dans la honte. Au lieu de

combattre et de mourir pour leur pays, les princes se frappent
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de l'êpéeou da poignard, dans des luttes déloyales et fratricides.

La famine, la peste, l'invasion des hétos féroces s'ajoutent au

fléau de la guerre. Paris a accepté le jouir do l'Anglais;

Charles VI est fou, et quand il descend dans les caveaux de

Saint-Denis, ses plus fidèles serviteurs Croient ensevelir .

lui la monarchie et la patrie elles-mêmes. Le roi d'Angleterre

se proclame roi de France et le Dauphin, héritier de Charlo-

raagne et de saint Louis, n'est plus que le roi méprisé do

Bonrg

Il est vrai, Orléans tient encore. L'héioïque cité repousse

depuis huit mois les assaut- '•

- de l'ennemi, mais ce der-

nier rempart va tomber et les flots de l'invasion ne s'arrêteront

plus.

La France n'a plus do capitale, plus de roi, plus de princes,

plus de chevaliers, plus d'années, plus dV-poir. ..

Pour la sauver, voici Lieu et une enfant.

Cette enfanta entendu les voix du ciel et ces voix lui disaient :

« Va, fille de Dieu, va sauver l'a France! »

Jeanne a obéi. L'œuvre humainement impossible est accom-

plie, Oiléans est libre, Reims a VU le sacre de Charles VII. La

puissance de l'Angleterre a reçu bn coup doht elle ne se relèvera

pas". Bientôt les prophéties de Jeanne captive se réaliseront, les

bataillons et 1 au* àhgiaié fuiront loin d< os de

notre pays. DIéB et une enfant ont sauvé la France!

C'est la l'espérance.

Jeanne a ramené L'espérance ilans le cœur du Dauphin et de

terriers.

Elle apparaît à Orléans comme l'ange de la victoire. « Les

habitants, 'lit une antique chronique, se sentent déjà tout

• s et dés.s •' ils fo'nl aussi iriande liesse que si

Djea lu parmi eux. » Son cri do guerre est le cri

do la bravoure, de L'audace, do La fougue française, mais il est

aussi 1" cri de l'espérance: < En avant! en avant! tout est

! »

Dans les murs de sa prison, chargée de fors, livréo

défense * une haine qu'elle sait Implacable, elle jette à sesbour-

. ces sublimes paroles : » Vous pouvez

bien m'enchaîner, vous n'enchaînerez pas la fortune de la

mce ! >

Pourquoiini célestes illuminent son supplice

1res dispersées, jusqu'à ur resté intact
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au milieu des flammes, comme le symbole indestructible des

espérances nationales.

C'est ainsi que s'accomplissent toutes les grandes œuvres,

c'est le cœur en haut qu'il faut marcher dans les rudes sentiers

du devoir. L'hésitation, le découragement et la peur conduisent

fatalement aux défaillances, à la défaite et à la ruine. Le peu-

ple de Jeanne d'Arc doit rester le peuple des indomptables

espérances. .

C'est enfin la fête de la concorde et de la paix.

Je vous en supplie, ne l'oubliez pas, l'amour delà patrie n'est

qu'une formule menteuse, la délivrance est impossible, l'espoir

n'est qu'un rêve insensé, sans l'entente, sans l'union parfaite

de tous.

L'œuvre la plus difficile et la plus admirable de Jeanne, ce

fut l'œuvre de l'unité nationale. Nos armées étaient vaincues

parce qu'elles manquaient de cohésion, d'autorité et de disci-

pline. Notre pays était condamné à mourir, parce qu'il était

livré à toutes les divisions et à toutes les luttes de l'ambition

et de la révolte.

Des chefs illustres, des guerriers heureux, des politiques

habiles ont travaillé à la grandeur et à la gloire de la France;

Jeanne en a fait un seul peuple. De débris dispersés et impuis-

sants elle a fait le chef-d'œuvre des nations chrétiennes, de
provinces divisées et rivales elle a fait la patrie française.

De telles leçons pourraient-elles être perdues? Non! Non!
l'entente et l'union s'imposent à tous les cœurs qui aiment sin-

cèrement leur pays, toutes les divisions doivent disparaître de-
vant l'image de celle qui fut l'incarnation du plus pur et du
plus héroïque patriotisme.

III

Nous célébrons une fête religieuse; car tout dans la vie, dans

la mission, dans la gloire de Jeanne d'Arc porte le caractère de

l'inspiration et de la puissance divines.

Vous le comprenez, je ne puis en ce moment qu'indiquer ce

caractère en quelques traits rapides. Il éclate d'ailleurs dans

une telle clarté que rien ne pourra jamais l'obscurcir.

Une prodigieuse transformation s'opère tout à coup dans cette

simple et ignorante villageoise. Sa valeur et son audace éton-

nent et entraînent les plus fiers chevaliers. Chef vigilant et

habile, elle apparaît partout au premier rang dans les marches,
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sauts et les combats. Plus dure à la fatigue que tous les

guerriers qui l'entourent, elle reste .six jours et six nuits -ans

enlever la moindre pièce de son armure.

a bergère a les illuminations du génie do In guerre,

-la, année toutdeblanc, sur son cheval qui bondit, sa ban-

nière à la main, elle dispose les troupes, elle dirige la bataille,

elle se précipite au milieu delà mêlée sanglante, pour soutenir les

troupes qui hésitent, elle profite avec le coup d'œil d'un grand

capitaine des fautes et de la défaite de l'ennemi.

Elle n'a tenu dans ses mains que son pauvre fuseau, elle ne

connaît que sa chaumière et son village, et le duc d'AlenooJi

déclare « qu'on l'admirait surtout dans l'emploi de l'artillerie,

OU elle avait une habileté consommée. »

« Je lui ai vu, disait Dunois, faire en quelques heures ce <|ue

n'auraient pn faire en un jour deux ou trois guerriers des plus

renommée. >

merveilleux succès! Elle brise les murs de eir-

convallation qui enserrent Orléans! Elle emporte d'assaut la

fameuse bastille des Tournolles, où l'Angleterre a réuni ses

plus vaillants et ses chefs les plus illustres. Alors en

COUpfl d'épée restés immortels, elle frappe et disperse l'ar-

,, à Beangenej et à Patav. Puis prenant

pour ainsi dire par la main le Dauphin qui hésite encore, à fra-

lefl villes dont les portes s'umrent devant «die,

lai pin\ inoes qui L'acclament, elle le conduit sous les voûiei de

-. U faut redire les paroles du secrétaire

de Chartes \ Il : « Non, ce n'est pas de la terre; c'est du ciel

qu'elle es! renne pour soutenir de sa tête et de son bi

France croulante. »

10 est religieuse et catholique, parce que la vierge de

emy appai tient l'Eglise.

Bile a été élevée, formée par cette société surnaturelle, par

divine dont elle disait : « Dieu et . c'est

un l), > et encore : « Je mis bonne! chrétienne, et je vou-

drais aider et servir L'Eglise de tout mon pouvoir \2\. »

Dans les angoisses de son procès, elle en appelait an l'ontife

« Mr[].-/.-ni"i au Pape, disait-elle, et je lui i

drfti 3). »

et.

I

ire secret.
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La Papauté a entendu cet appel, elle a réhabilité la mémoire

de la douce et pure victime, et cassé par un jugement solennel

la sentence de ses juges. L'Eglise la glorifie et bientôt, nous en

avons la ferme espérance, elle placera sur le front de Jeanne,

l'auréole de ses s-aints.

Je ne l'ignore pas, on a voulu faire retomber sur le clergé et

sur l'Eglise la condamnation et la mort de l'angélique guerrière.

."Mais l'évêque et les prêtres prévaricateurs qui l'ont condamnée,

étaient des Français comme ceux qui ont trahi, livré et vendu

Jeanne à l'Angleterre. Les uns et les autres ne représentent ni

la France ni l'Eglise. Les catholiques ont toujours réprouvé les

juges sacrilèges du tribunal de Rouen, Dieu les a frappés des

foudres de sa vengeance et aujourd'hui encore, avec plus d'in-

dignation que les adversaires de notre foi, nous maudissons

leur crime et nous flétrissons leur mémoire.

Si le temps me le permettait, je vous démontrerais que

Jeanne appartient à l'Eglise et à Jésus-Christ par toutes ses

vertus, nées comme des fleurs du ciel de la semence de l'Evan-

gile et de l'amour du Fils de Dieu.

C'est Dieu qu'elle invoque dans la pauvre église de Domremy
et sur les champs de bataille. C'est la croix, ce sont les « saintes

images » qui ont appris à la future martyre le mérite de la souf-

france et la puissance divine du sacrifice. C'est l'archange, ce

sont « ses saintes » qui l'inspirent, l'encouragent, la soutien-

nent et la consolent. C'est « au nom de son Seigneur, Roi du

ciel, » qu'elle s'adresse aux guerriers, aux docteurs qui l'inter-

rogent et qu'elle veut rendre au dauphin le royaume de France.

Elle met dans les plis de son étendard le nom et l'image de

Notre-Seigneur Jésus-Christ et le nom de la Yierge Marie. Ces

noms vénérés, elle les grave en tête des lettres qu'elle envoie

aux Anglais pour les sommer de retourner dans leur pays. Au
milieu des camps, elle assiste au sacrifice de nos autels et

c'est après avoir participé aux divins mystères, après s'être

nourrie du pain de vie et du sang rédempteur du monde, qu'elle

se précipite sur les armées ennemies et qu'elle fixe la victoire.

Abandonnée de son peuple, de ses compagnons d'armes et de

son roi, elle en appelle à Dieu contre l'iniquité qui l'opprime.

C'est lui qui inspire à cette pauvre enfant des réponses qui con-

fondent et qui font frémir ses bourreaux.

Puis debout sur son bûcher, quand la fumée et les flammes
montent et l'enveloppent, elle dirige vers la croix ses derniers
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lézards, et se .sentant mourir elle jette à la France ce dernier

cri de son espérance et de son amour : c Jésus ! Jésus ! Jésus ! »

Enlever à Jeanne d'Arc son Dieu, son archange et ses saintes,

ses vertus chrétiennes, ses voix, sa céleste mission, mais ce

serait trahir l'histoire, ce serait obscurcir la gloire de la sainte

libératrice et défigurer cette beauté sans égale qui après quatre

•s nous émeut et nous ravit encore.

Ah! je vous en supplie ! ne séparons pas ces deux rayons qui

brillent au front de la libératrice de la Fiance, le rayon qui

vient de la patrie qu'elle a sauvée et le rayon qui descend du

ciel. Cette Française est une chrétienne, cette guerrière l'ut

inspirée, cette \ictime est une martyre, cette héroïne est une

sainte. Jeanne est la « tille au grand cœur », elle est la fille de

la France, parce qu'elle est •» la fille de I>ieu. »

Jeanne! entendez les acclamations de Nancy et de la I r-

raine ; exaucez notre ardente prière. Remettez dans son fourreau

votre vaillante épée; mais qu'elle soit prête pour les luttes

sanglantes, si nous devions les subir encore : Accingere gladio

tuo super fémur tuwn.

Apparaissez d;ms une beauté toujours grandissante, dans une

beauté qui élève et qui unisse tous les cœurs : S}>ccic tua et

D« cette capitale de la Lorraine où pour la première fois votrt

avez trouvé un appui auprès des princes de ce monde et nui p mr

la première fois en ce jour, vous consacre un monument digne

tre gloire, allez, poursuivez à travers la France, dan

fêtes qui se multiplient, votre marche triomphale, jusqu'à ces

fêtes qui convoqueront à vos pieds, dans une gloire céleste,

l'univers catholique: Irttcnde, prospère procède et régna.

Faites ojue la Franco soit la messagère et le soldat de l>ieu,

l'npéue de la la charité et do la pai\. mais ailSSÎ b>

btas île la justice, contre laquello rien ne peut jamais
•

r. Qne

votro bannie!' •!'• dans le chemid de la vaillam

neiheftt et de l'honieur :
/' itttèrdetctera

1 Jeanne, libératrice do la France, Jeanne, fille de l'ien,

Dons à l'union parfaite, à l'espérance et à la V» I

Ps. ut, 4 et 5.
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L'EGLISE EN RUSSIE

Comme le télégraphe veut bien nous annoncer que l'entente

entre le Saint-Siège et le gouvernement russe est près d'être

conclue, il ne sera pas sans intérêt de jeter un coup d'œil sur

la situation de l'Eglise dans l'empire du Czar. Cela permettra

à nos lecteurs de se faire une idée de la portée des concessions

promises. Nous disons jiromises, car le gouvernement russe

croit déjà faire beaucoup en promettant de relâcher de sa

rigueur; quant à voir réalisées ces promesses, il ne faut pas trop

y compter, cela ne rentre pas dans les idées russes.

Pour le moment, on nous assure que M. Iswolsky irait

jusqu'à concéder aux évêques de correspondre directement

avec Rome. Faire sonner cela comme une concession énorme,

en dit long sur la situation eu Russie.

Le Swod (code russe) proclame la liberté des cultes : « Tous,

dit-il, peuvent confesser librement leur foi et exercer en

toute liberté leurs cultes d'après leurs rites. Cette liberté n'est

pas seulement garantie aux chrétiens des autres confessions,

mais aussi aux juifs, musulmans et païens, afin que tous les

peuples habitant la Russie puissent glorifier le Dieu Tout-Puis-

sant dans leurs langues, d'après les lois et la confession de

leurs ancêtres, afin qu'ils puissent bénir la domination des

souverains russes et prier le Créateur du monde d'augmenter

la richesse et de fortifier la puissance de l'Empire. »

Voilà de nouveau l'hypocrisie russe prise sur le vif. Nous
verrons de suite ce qui en est de cette fameuse liberté des cultes.

Il faut tout d'abord observer que cette tolérance ne se rap-

porte qu'aux personnes nées dans une confession déterminée.

A l'orthodoxie seule revient le droit de faire des prosélytes,

mais « l'Eglise régnante ne peut faire usage d'aucun moyen de

coercition pour amener des conversions... elle n'ose d'aucune

façon menacer ceux qui refusent d'entrer dans son giron, elle

se conforme absolument au modèle de l'Evangile. »

C'est bien cela, et on a pu et on peut encore voir tous les

jours dans quel esprit évangélique elle fait massacrer ou trans-

porter en Sibérie les infortunés Uniates qui se refusent de

renier la foi de leurs pères.

Mais si l'église schismatique a seule le droit de faire des

conversions, il s'ensuit qu'une fois entré dans ladite église, on

ne peut plus en sortir.
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tiare à l'infortuné qui prétend reconnaître les erreurs du

schisme ! On commence par lui enlever ses entants pour les

placer dans une famille ou une école orthodoxe. Si l'c apostat»

possède des propriétés habitées par des orthodoxes, il lui est

défendu d'habiter ses terres, qu'on place sous l'atlininistration

d'un curateur. N'oubliez pas qu'il s'agit d'un « curateur » russe,

cela dit tout. Si le malheureux persiste, on le prive définiti-

vein nt de ses droits paternels et de l'administration de ses

propriél

Défense .-'voro est faite aux prêtres des autres confessions

de convertir des « orthodoxes ». Il no leur est pas seulement

interdit d'enseigner leur religion à ceux qui le leur demandent,

mais ils sont même tenus de les dénoncer aux autorités ! L'exil

en Sibérie punit les iransgresseurs.

Les enfants issus de mariages mixtes appartiennent de plein

droit à l'Eglise schismatique : les parents ne peuvent aucune-

ment déroger à cette loi par une entente réciproque. L'enfant

devenu adulte no recouvre pas sa liberté : réputé schismatique,

il doit le rester. On entre bon gré, mal gré dans l'Eglise ortho-

doxe, mais on n'en sort plus.

S'il est interdit aux autres confessions de convertir des

orthodoxes, il no leur est pas davantage licite de faire du

proséljtisme parmi ceux qui n'appartiennent pas à la religion

t. Baptiser un musulman est sévèrement défendu aux

catholiques comme aux protestants.

Si un pasteur OU un prêtre catholique veut convertir un juif,

il faut commencer par s'adresser au ministère et en obtenir la

hauts autorisation*

H ,! alemont du ministre do l'intérieur de permettre

aux protestants de se l'aire catholiques ol vice versa. Tout

danger de mort, on peut se passer de cette autorisa-

tion préalable.

ESo ce qui concerne spécialement les catholiques, il faut tout

: 1 faire abfi ti'action ^^^ I niâtes ot do COUX réputés tels.

I .ut considérés connue « orthodoxes • et on a des moyens

i^ion tout à fait russes, pour rappeler cette vé:

qui voudraient L'oublier.

I autres catholiques jouissent de la fameuse liberté garantie

par 1s 8wod. Seulement il a'ei ermis au \i ds

:i '. o r,. .î par l'intermédiaire du

, il ti'c.-t
;

>l de publier des lettres
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pastorales ou des décrets, avant de les avoir fait sanctionner

par le Placet gouvernemental; il n'est pas permis aux évêques

de punir un prêtre coupable, si cela déplaît au pouvoir civil;

il n'est pas permis aux évêques de faire une tournée de confir-

mation on de se déplacer pour une autre raison, sans autorisa-

tion préalable du gouvernement ; il n'est pas permis aux évêques

d'ouvrir des petits séminaires; il n'est pas permis aux évêques

de nommer des professeurs dans les séminaires avant de les

avoir fait agréer par l'autorité impériale.

Et voilà les libertés des évêques catholiques !

Il va sans dire que la formation du clergé catholique est

l'objet de toutes les sollicitudes du gouvernement. Avant d'en-

trer au séminaire, il faut avoir passé par un collège officiel
;

les études à l'étranger sont interdites, et celles au séminaire

sévèrement surveillées.

L'usage de la langue polonaise est proscrit dans les sémi-

naires comme dans l'enseignement du catéchisme. On sévit déjà

même contre certains prêtres qui en font usage dans la chaire:

« Afin que tous les peuples de la Russie puissent dans leur

langue glorifier Dieu et bénir le Czar ! »

Il est vrai que la langue russe doit moins se prêter à bénir

le .< petit Père » que la langue polonaise !

Le sommet de l'enseignement théologique est formé par

1' « Académie Impériale pour les ecclésiastiques catholiques »,

à Saint-Pétersbourg. Il suffira, pour caractériser cet institut,

de mentionner que parmi les livres d'enseignement il s'en

trouve qui sont à l'Index, par exemple, les antiquités bibliques

de Jahn.

Que toute influence de l'Eglise sur l'école soit supprimée,

cela va sans dire.

Les propriétés de l'Eglise ont été confisquées par l'Etat : la

Russie ne pouvait rester en arrière des Etats occidentaux;

chacun montre sa civilisation comme il le peut. Le clergé reçoit

en compensation un traitement par l'Etat, qui ne lui permet
guère de se livrer à des largesses. Cela rentre dans le pro-

gramme : réduire le clergé à la misère dans l'espoir de l'asservir.

Aussi toutes les faveurs gouvernementales sont réservées aux

apostats. Hélas! faut-il s'étonner que, grâce au système imposé

pour j'éducation et la formation du cierge, grâce aux persécu-

tions cruelles et incessantes dont ces malheureux prêtres sont

les victimes, il se trouve des apostats? Il faut plutôt s'étonner

14
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que l'apostasie ne fasse pas des ravages plus nombreux encore.

A la kête de l?Eglisc| -e ti ouve un singulier institut, le Collège

ecclésiastique catholique-romain. Compose de membres nommés
en partie par le gouvernement, en partie par les o\ •.jnos ; il

est présidé par l'archevêque de Snint-l J étersbourg, assista du

« Procureur >, un orthodoxe pur sang, délégué par le gouver-

nement. Ce collège est l'organe par l'intermédiaire duquel ont

lieu les relations entre le gouvernement et l'Eglise.

Telle est dans ses grands traits la situation de l'Eglise en

Russie. I. a oadta restreint de cet article nous empêche d'entrer

dans les détails et de montrer, pris sur le vit', la barbarie mos-

covite D'acharnant sans répit sur les êvéques, le clergé, les

lidèles.

L'heure viendra ou la main de l>ieu s'abattra sur la sainte

ie et où elle pavera les larmes et le sang répandus par elle.

Et quand cette heure d'expiation sonnera, elle comprendra peut-

être i é atrophiée par la séparation de l'Eglise mère

niait la sauver; que les peuples ne peuvent vivre que par

Ja communion avec l'Eglise de Rome, du sein de laquelle

iule la BÔVe toujours jeune, toujours viviliante.

!/Ai;P.AYK DE JOUARRB Ai' DIOCESE DE MfiAl \

11 faut qu'une mouche malfaisante ait piqué au sang M. Re-

nan, le jour où il a mis en tête de certaine légende romanesque

et impie, ce titre alléchant pour « les Idéalistes » (1 i
VAl

de Jouarre ; -ans quoi on ne s'explique pas que cet écrivain qui

resprit et du monde ait pu commettre cette faute de goût.

M.Renan tenait à prouver que la menace d'un danger imminent,

que l'idée de la mort sont de puissants excitants aux plaisirs

ms; que « si l'humanité acquérait ta certitude que le

moud.- dût unir dai n trois jours, l'amour éclaterait avec

une s -ie ; » que « quand on Se verrait en face d'une

mort subite et certaine, la nature seule parlerai! ; » que « le

dernier soupir serait comme nn bài ympathie adre

l'univers ; » qu'on mourrait ainsi « dans le sentiment de la plus

haute adoration et dans l'acte de prière le plus parfait. » Et

• .'•crire en faveur de SOS impertinences:* C'est ce

i cotte catégorie d« lecteurs que M. Renan paraît dédier

.'ùalogue de nuit.
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qui arrivait aux convertis de la primitive Église chrétienne. La

dernière nuit qu'ils passaient ensemble donnait lieu à des

scènes que les rigoristes désapprouvaient... » « C'est ce qui se

passe dans ces pays de foi naïve, comme la Bretagne, la jeune

fille qui s'abandonne fait le signe de la croix; » il prétend

avoir trouvé une preuve décisive en mettant en présence l'un

de l'autre dans la prison du collège du Plessis, sous la Terreur,

la veille du jour où ils devaient monter à l'échafaud, la jeune

abbesse et l'un de ses anciens adorateurs.

« — Triste métier tout de même que nous faisons-là, » fait-il

dire dès le début du dialogue au guichetier Guillaumin; triste

métier pourrait-il ajouter de lui-même, d'en être réduit pour

qu'on ne m'oublie pas, à m'oublier moi-même à ce point d'écrire à

mon âge de pareilles malpropretés ; salissant tout, ne respectant

ni l'âge, ni l'honneur, ni le courage d'une sainte et digne

femme.

Pourquoi, en effet, puisque M. Renan paraissait désireux de

s'abattre sur le diocèse de Meaux, pourquoi n'a-t-il pas fait

sortir son héroïne, sa fameuse Julie Constance de Saint-Florent,

des abbayes de Chelles ou de Faremoustiers aujourd'hui

détruites ?

Pourquoi Jouarre ? la seule de ces trois abbayes royales que

des mains pieuses ont relevé de ses ruines il y a cinquante ans?

Pourquoi Jouarre? d'où pendant une série non interrompue

de douze siècles, ne sont sortis que des exemples de vertu, et

qui n'a jamais eu besoin de réforme ? On ne cite guère qu'une

de ses religieuses, Charlotte de Bourbon-Montpensier qui ait

donné du scandale, le jour où elle quitta le cloître pour épouser

Guillaume le Taciturne; et encore déclara-t-elle qu'elle se

croyait libre, parce que le jour de sa profession elle n'avait

donné son consentement que contrainte et forcée.

Pourquoi Jouarre ? dont la dernière abbesse, au moment de

la Révolution, est certainement morte dans son abbaye?

Mme Catherine de Montmorin de Saint-Hérem, tante du

ministre de Louis XVI avait fait reconstruire en 1740 une partie

de l'abbaye sur les plans de sa devancière Marguerite de la

Trémouille. A peine ses religieuses venaient-elles de s'installer

dans les nouveaux bâtiments que la Révolution éclate. Malgré

les injonctions réitérées du syndic Scoquart, Mme de Mont-
morin déclara qu'elle ne sortirait de son abbaye que les pieds

en avant. .Elle avait dit, comme Charles XII écrivant sur la
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carte des conquêtes de Suède : « Dieu me l'a donnée, le diable ne

. pas. > En vain Scoquart insiste, en vain il essaie de

L'intimider, Mme de Montmoiin résiste. Un jour cependant, le

20 septembre 17V2. des amis fidèles la préviennent que si elle

ne se retire pas librement, le lendemain on emploiera la vio-

lence. Cette pensée d'être chassée do son abbaye qu'elle gouver-

nait depuis ">3 ans, lui causa une telle émotion qu'elle en mourut

dans la nuit. C'est ainsi qu'elle quitta son abbaye comme elle

l'avait elle-même décidé, les pieds en avant.

Nous sommes loin comme on le voit, des mièvreries indé-

cent, te de M. Renan.

Un instant Mgr l'évêque de Meaux avait songé à poursuivre

en diffamation l'impertinent auteur de VAbbesse de Jotcirrc, au

nom dee Bénédictines dn Saore-Coeur de Marie, qui, depuis

. ont succédé aux anci liétines <' par la

OT. C'eut été faire à VAbbi : uarre une trop superbe

réclame, dans le genre de celle que firent, paraît-il, les évoques

à la V ftw. On raconte qu'à chaque mandemenl nouveau

M. Michel Lévy faisait tirer une nouvelle édition de la I

. Mgr l'évêque de Meaux préféra -aider de Conrard le

silence prudent.

N'importe, do l'aveu de tous, M. Renan a commis là une

vilaine action.

M. de GoncpQvt raconte qu'un jour Jules Janin les recondui-

sant jusqu'à la porte de son cabinet, lui et son frère, leur dit :

.. Y •
. U ne faut pas trop de conscience. »

Peut-être M. Renan ne se douto-t-il pas qu'en liistoire il en faut

oup, que même dans les histoires fantaisistes il en faut un

pou ;
qu'il en est des légendes comme des coquins. « On peut se

coquins, a dit La Bruyère, mais l'usage en «lit être

•t. >

L'abbaye de Jouarre offre d'ailleurs au touriste, à l'arc

au penseur chrétien, d'autre- souvenirs que ceux d'une

abbesas frivole et coupable.

Bile fui fondée par Adou,

aint Ouen, qui y établit une retraite où des religieux

rivaient sous la régie de saint Columban. Les

an humèrent leur coui le milieu du vin* i

plus connue des hagiographes sous

tinte Thelchide, vint de Faremoutiers on ell

liriger le monastère de Jouarre. El e en fut
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la première abbesse. Mabillon la fait vivre jusqu'en 660. Son

tombeau existe encore dans la crypte Saint-Paul avec l'épitaphe

suivante écrite en latin, gravée sur les deux côtés du tombeau,

et dont voici la traduction : « Dans ce sépulcre sont ensevelis,

après ses derniers moments, les restes de sainte Théodehilde,

vierge pure, noble de race, éclatante de mérites, forte dans ses

œuvres, ardente dans sa foi. — Mère de ce monastère, elle

invite les vierges consacrées à Dieu à aller en filles sages au

devant du Christ leur époux, avec leurs lampes allumées.

— X° — Elle se réjouit dans la gloire du Paradis. »

Cette crypte dédiée à saint Paul, premier ermite, est la

curiosité archéologique de Jouarre. Elle est construite dans

l'ancien cimetière. Sous les voûtes dix fois séculaires d'une

chapelle souterraine, qui paraît avoir été originairement le ca-

veau funéraire de l'abbaye, de vieux tombeaux mérovingiens

plus vieux encore que la chapelle, y sont rangés symétrique-

ment. Dans ces sépulcres maintenant vides, dormaient autrefois

Aghilbert, l'un des fondateurs de Jouarre, Théodehilde, Mode
et les autres abbesses des premiers temps de la fondation du
couvent. Des colonnes romaines, terminées par des chapiteaux

sculptés de la façon la plus bizarre ou reproduisant des sujets

emblématiques, soutiennent les voûtes. A gauche, une admirable

statue de sainte Ozanne, qu'on prétend être celle de la reine

d'Ecosse, est couchée sur le tombeau de la sainte. A droite des

saints en pierre entourent un Christ au tombeau.

Une fois fondé, le monastère de Jouarre prospéra rapidement.

Une de ses religieuses, Ethérie, devint la première abbesse de

Notre-Dame de Soissons; une autre Berthilde, la première

abbesse de Chelles qui se fondait. C'est de sainte Berthilde que
Mabillon raconte qu'un jour une discussion assez vive s'étant

élevée entre Berthilde et l'une de ses compagnes, Berthilde,

choquée de l'obstination de celle-ci, lui dit avec quelque viva-

cité : c Dieu vous jugera. » Il arriva que quelques jours après

cette discussion la sœur mourut subitement. Berthilde occupée
de ses travaux habituels, elle soignait avec un zèle admirable
les vieillards, les infirmes, élevait les enfants, les instruisant

des préceptes et des mystères de la foi, Berthilde entendant le

bruit des cloches sonnant des funérailles, demanda qui était

morte
;
on avait pris soin de lui cacher la nouvelle. A l'annonce

de la mort de la sœur, Berthilde toujours troublée par le sou-
venir de son altercation s'émeut; — sa parole imprudente lui



190 ANNALk* CATHOi-KUKS

revient en mémoire ; et le précipitant sur le lit de la morte, elle

l'appelle tout et) larmes. Celle-ci revenant pour un moment à la

vie : * Ma s«eur, dit-elle à Perthilde, que faites-vous et pour-

quoi me ramenez-vous de la voie de la lumière? Jo n'ai nul

sentiment contre vous. Priez plutôt pour moi le SeL-m-iir
; per-

mettez que je repose dans la paix, car sans vous je ne pourrais

y entier. »

Au vin riéolet l'abbaye de Jouarre passade laio/i il" saint

Columhan sous celle de saint Ponoît, plus douce et plus eon-

forme aux besoins nouveaux de l'époque. Sous cette nouvelle

phne, Le monastère do Jouarre continua de prospérer. C'est

sous Ilormantrudo, lorar <lo Wénelon, archevêque de Sens. qtM

turent, données à l'abbaye les reliiines de saint Potentien, qui

attirèrent à Jouarre de nombreux visiteurs, et furent l'oeoaeten

d'un pèlerinage très fi-«'-< j n .*n t»'-
. qui existe encore aujourd'hui.

Chaque année, le mardi do la Pentecôte, de nombreux pèlerins

s'achemin I- narre et se prosternent sous les oh,

chacun les baise, lés touche de la paume et du rewrs de la

main; puis une magnifique procession que préside l'évèque de

râle dans Jouarre el les campagnes rayjrènaantes.

.louaire a été en 11301e siège d'un concile, Paris

avait alors m erâàae Qn prêtre du nom d'Ktienne, très doux,

très t)OD, o'une volonté un pou faible, mais aimé eï-n.' ; aloinent

• rertua éfangéliques. Son aroaidiaore était

d'un naturel vioieat, rapaee/îl aecablait le»malheureux pi

de ses exactions sans que !
;

• i'i t le mai tri réqàe

attacha aloi i à sa peu sonne le prieur de L'abbaye de S.ii ut -\ i< i « >r

.

qui était un homme d'un-' rue énergie. Une lutte >onrde, mai*

violente et acharnée commença entre l'archidiadre et le prieur.

In ami de l'arehidiaore axant été vêlé dans le diocèse de Paris,

l'archidiacro jota l'interdit sur la partie du diocèse qui dépen-

de son archidiaconé. L'évèque blessé de cette usurpation* de

son autorité, leva l'interdit. L'arehidiaore ea référa à Rome)

le pape instruit par le prieur des m0301*8 de l'archidiacre,

laissa ïa rép< i. L'arohidiacre Jdfi de se

i
cet a liront,

l'n jour du moi . que l'é\èqiie Etienne revenait do

Chelles accompagné du prieur, il fut assailli par une ban le

d'hommes an :

as de l'archidiacre. Le

! la fulmina une m oommu*

e les assassins du prieur, puis d .il aban-
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donna son diocèse et se retira à Clairvaux. L'évêque conta ses

«hagrins à saint Bernard. Saint Bernard informa Innocent II,

lequel envoya son légat à saint Bernard qui indiqua un concile

à Jouarre. L'excommunication contre l'archidiacre et les siens

fut maintenue.

Un des grands abus au xne siècle, signalé par saint Bernard,

et dont l'abbaye de Jouarre ne sut pas se protéger, c'est le

système des exemptions dont jouissaient les monastères. En

principe tout monastère relève de lajuridiction de l'évêque dio-

césain. Ce principe demeura longtemps en vigueur, seulement

il arriva que certains évêques abusaient de leur juridiction sur

les communautés religieuses pour les dépouiller; les bienfai-

teurs des communautés nouvelles mirent comme condition à

leurs donations que les communautés administreraient elles-

mêmes leurs biens et n'en rendraient aucun compte à leurOrdi-

dinaire. D'une exception, on fit avec le temps un système, il en

résulta de grands inconvénients pour les monastères eux-mêmes

et cela créa dans l'Eglise une véritable anarchie. Les abbesses

de Jouarre entraînées par le courant, commencèrent à réclamer

quelques-uns des privilèges de l'exemption. De là d'intermi-

nables luttes entre elles et les évêques de Meaux ; la plus cu-

rieuse et la dernière est celle qui eut lieu entre Henriette de

Lorraine et Bossuet.

Investi par un arrêt du Parlement du 26 janvier 1690 de la

plénitude de la juridiction épiscopale sur le monastère, le clergé

et le peuple de Jouarre, Bossuet voulut visiter le monastère.

Le 25 février, à la nuit tombante, il se rend à l'abbaye, et,

s'adressant au suisse qui gardait la porte du tour, il se fait

annoncer au dedans. Il attend assez longtemps, personne ne

répond. Il frappe à la porte de la clôture. La prieure se présente

et lui répond par la petite grille qu'on ne reconnaissait au mo-
nastère d'autre supérieur que le pape, qu'il lui est défendu

d'ouvrir la porte conventuelle et que, quant à l'arrêt du parle-

ment, on n'en tient aucun compte.

Bossuet se retire mais obtient un second arrêt du parlement

qui l'autorise à pénétrer dans le couvent avec l'aide de la force

s'il en est besoin.

Le 2 mars, il revient accompagné du lieutenant général de

police de Meaux. La prieure lui fait la même réponse que pré-

cédemment. Des altercations s'engagent, on parlemente, la foule

s'assemble, le lieutenant général menace, les religieuses tien-
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nent bon. Impatienté, le lieutenant-général envoie chercher

dans le bourg des ouvriers serruriers qui crochètent la porte

conventuelle et livrent l'entrée du monastère à l'évoque.

Bossuet pénètre dans le couvent, personne ne paraît. Il par-

court les longs corridors, à son aspect les religieuses s'enfuient.

Il visite le monastère mais il n'en voit que les murs. L'ab 1

demeure toujours invisible. Arrivé dans la salle du chapitre,

Bossuet réunit à grand'peine vingt-trois religieuses, les admo-
• livinement, puis se retire.

Le lendemain Bossuet se présentait à l'église de l'abbaye afin

d'y célébrer la messe, L'église est fermée. Il se retire aprèa avoir

rendu une ordonnance enjoignant à l'abbesse de tenir les portes

de l'église publiquement ouvertes aux heures ordinaires.

Le lendemain 4 mars, il trouve les porl .lise ouvei

Il revêt ses ornements sacerdotaux et s'nvanoo a l'autel, mais la

nef est vide et le chœur est désort. A l'issue de la messe, il par-

court le monastère dont toutes les portes sont battante?, mais

personne ne parait. Il sort par la porte de clôture, et pour ne

pas la laisser ouverte, il fait apposer un cadenas dont il emporte

la olef.

Henriette de Lorraine qui s'était pourvue devant le conseil

du i'"i contre l'arrêt dû 25 janvier, et avait appelé de cette déci-

sion à Rome, échoua dans >a double tentative. Aprèa quelques

luttes, la juridiction do l'évéqne de Meaux fut acceptée sans

contestation.

La lutte entre l'abbesse Agnès et l'évoque do Meaux au com-

mencement du xin* siècle avait été plus dramatique encore. A
la demande do l'évèque de Meaux, l'évéque de Paris, qu'Inno-

cent III avait commis pour l'aire rentrer sous l'obéissance de

ne de Meaux, l'abbesse, le couvent, le clergé et les habi-

tants de Jouarre Bmeutéi, avait fulminé l'excommunication

contre l'ai L'intel lit sur le clergé do Jouarre et sur

les habitants.

Le bourg de Joua '.on pleine révolution, l'office divin

ne s'\ célébrait plus, l< - n'y étaient plus adminis-

trés; la terreur régnait partout et n'étendait aux alentours.

Innocent III annula heureusement la sentence de L'ôvéque de

. Le mi: pondant no fut terminé qu'en 1225'; le

cardinal légal rendit même nn arrêt en grande partie favorable

à L'abbaj o. Le rait libre et exempt de tout droit

et juridiction épiseopale et complètement affranchi
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de Meaux. L'évèque n'avait dans le monastère aucun droit de

procuration ni de visite. Jamais cet état de chose ne fut changé

jusqu'à 1690. C'est ce qui explique la résistance qu'Henriette

de Lorraine crut pouvoir opposer à Bossuet.

Lorsqu'éclata la Révolution, la situation matérielle de

l'abbaye de Jouarre, bien que déchue, était encore très enviable.

L'abbaye était une des mieux rentées de France. Ses premiers

biens lui étaient venus de sainte Bathilde épouse de Clovis II,

grande protectrice des couvents. En 1789, elle était propriétaire

d'immeubles nombreux, fermes, prés, bois, moulins, pressoirs;

l'abbesse percevait des rentes et cens dans la mouvance de sept

fiefs, prélevait des dîmes dans plusieurs paroisses, et jouissait à

titre de propriétaire, de seigneur et de divinateur d'un revenu

territorial de plus de cent mille livres, que ne représenterait

pas aujourd'hui, un capital foncier de six millions. Ajoutez à

cela les bâtiments de l'abbaye, le mobilier, les chevaux, voi-

lures, carrosses, les lots et ventes perçus par l'abbesse, dame

de sept fiefs, et l'on aura l'idée d'une situation véritablement

opulente. Je ne parle pas des prérogatives honorifiques qui

étaient nombreux et importants.

En exécution des décrets de l'Assemblée nationale, l'adminis-

tration du district de Meaux prit possession des biens du

monastère, au nom de l'État, et dans le courant du mois de

mars 1790, la grande expropriation commença. Les religieuses

abandonnèrent leur monastère. On procéda au déménagement.

On enleva les plombs, on fondit les cloches, on transporta à

Meaux les matières d'or et d'argent. Seuls les ornements

d'argent et de cuivre doré qui couvraient les belles châsses de

sainte Julie et de sainte Bathilde furent sauvées par la popula-

tion.

Mais un vieux chêne abattu renaît par ses rejetons. En 1837,

une colonie de religieuses bénédictines de Pradines près de

Lyon, est venue relever l'antique abbaye de sainte Théodehilde.

L'EXPEDITION DE STANLEY

Sous ce titre : Dans les ténèbres de VAfrique (1), la librairie

Hachette vient de meitre en vente le récit de la dernière expé-

(1) Dans les ténèbres de l'Afrique, recherche, délivrance et retraite
d'Ernin Pacha, gouverneur del'Equatoria ; 2 volumes in-8 raisin de
500 pages contenant 150 gravures sur bois et 3 cartes : brochés, 30 fr.;

reliés, 38 fr. — Hachette, éditeur.
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dit ion d.> Stanley à lu recherche d'Kmin-Paeha. Kn raison île

L'intérêt exceptionnel qui s'attache à co Livre, nous crovmis être

à nos lecteurs en leur en donnant aujourd'hui une

ample analyse. Nous n'hésitons pas à déranger dans ce hut le

cadre ordinaire du journal.

Lfl plupart des incidents de co voyage Sont déjà connus ; la

imalité de Staulev et le hut qu'il poursuivait inspn.

UQ8J vif. /on a îvproduit sous toutes h-s l'oinu-, /atiMid

les M parvenus à la dote; ensuite les venseigm monts

arraches au voyageur par L'insistance i\e^ reporters. Tout cela

d'ailleurs n'a ;'ait 041"augmenter le désir ltio'icux (|ii'on

de connai iej Bsosadras détails L'histoire do <••

dition qui .semhle tenir à la lois <\o L'épopée es" «lu roman comi-

que. Les laiiiheaux de confidences sur la grande forêt ce

et sur les nains qui l'habitent étaient hien faits pour accroître

l'attrait mystérieux du livre l'utur; on souhaitait ter la

pensé die Stanley poursuivant un projet dont lereMiltat

semblait hors de toute proportion avec l'ellbrt qu'il nécessitait.

< »n était, àoesd avide d'éclaircissements relatifs à L'attitude

d'Emin, demeurée jusqu'ici d'autant plus èniganatinse que le

Paella n'a point répliqué auat accusations portées contre lui.

I li» livre i; oe répond pat complètement à tasites

iu.i le public s'est posées, il permet du moins de

formuler des appréciations plu- 1 sue la pensbnaali

la oonduite réeiprofue de Staaley et d'Kmin-l'acha. 11 est rempli

do détails curieux sur les pavs peu Connus qui ont été traversés

par l'expédition et sur Les peuplades avec lesquelles elle s'est

trouve an contact. La relation de Stanley est oncoro intéres-

sante anoiiieii! au lecteur du carac-

mteur. Bîlle : endre hommage à son indonsn*

table el l commandement, plu-

tion morale de as pensée. Mais, d'enUra part.

o (le ne pas sourire au récit d'incidents qui uccu-

sent un chauvinisme ao a-lois trôa illogique et singuliére-

nlateur: «le ne pas remarquer l'égoïsme presque incons-

cient du but p Mirsnivi au pii\ dd SttcHflce de tant d'existences,

sans a ...Me pout la civilisai ion. 11 Serait particuliè-

à ce i>oiut de vue; DM
pas le lieu de développer ces observations et nos lectoui

doute que nous leur soumettions une analyse

du rojrags do Stanley o a par quelques extraits dA son

livre.
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Sans remonter aux précédentes entreprises de Stanley, il est

nécessaire de rappeler d'abord quelles ont été les origines de sa

dernière expédition.

Après la prise de Kartoum et la mort de Gordon, la domina-

tion égyptienne ne s'exerçait plus dans le Soudan que sur la

province équatoriale confiée au commandement de l'allemand

Schnitler, dit Emin-Pacha. Il avait réussi à se maintenir dans

cette position, où d'ailleurs les mahdistes ne se pressaient point

de l'assaillir; mais séparé de l'Egypte par leurs bandes victo-

rieuses, de la côte et du Congo par des régions inconnues, c'est

à peine s'il pouvait faire tenir de ses nouvelles au monde civi-

lisé, au moyen d'envoyés qui réclamaient des secours en son

nom. Un comité se forma en Angleterre dans le but avoué de

« délivrer Emin », et la direction de l'expédition fut confiée à

Stanley.

Si l'on en croit le voyageur lui-même, personne n'avait d'idées

très arrêtées sur le but à atteindre. Avant de quitter l'Europe,

il eut avec des souverains et des hommes d'Etat diverses con-

férences permettant de supposer que l'entreprise projetée pou-

vait cacher d'autres desseins que celui qui était annoncé. Stanley,

accompagné de ses officiers et d'une mitrailleuse Maxim, arriva

en Egypte; voici en quels termes singuliers il expose le mandat

qui lui fut confié par les chefs d'Emin Pacha:

« Le 1er février au soir, Tigrane Pacha m'apporta la lettre par

laquelle le premier ministre appelait Emin : elle me fut lue, puis

on la cacheta. Voici donc où nous en sommes : Junker ne croit

pas qu'Emin veuille quitter sa province. Les souscripteurs an-

glais comptent qu'il restera à son poste, mais n'en expriment

pas le désir; ils le laissent se décider. Le cabinet britannique

voudrait le voir revenir, car, dans les circonstances actuelles,

l'Équatoria est à peu près inaccessible, et lui, bloqué là-bas, si

loin, reste une cause d'anxiété. Le Khédive lui donne le haut

commandement d'accepter notre escorte, tout en ajoutant:

« Faites comme il vous plaira; si vous déclinez nos offres et

restez où vous êtes, vous n'aurez à attendre aucune aide du gou-

vernement. » La lettre de Nular Pacha exprime les désirs du

ministère égyptien qui se trouvent conformes à ceux du cabinet

britannique, tels que les a transmis sir Evelyn Baring. »

Le premier danger que court un explorateur, c'est la déser-

tion de ses troupes et de ses porteurs indigènes. A ce point de

Tue, le plan de campagne de Stanley était admirablement conçu:
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en enrôlant sur la côte E^t de? Zanzibar] et dos Çomalis, puis en

les transportant par mer à la côte Ouest et en remontant le

Congo, il était sûr de D'être pas abandonnée, car c'est seulement

en marchant en avant que ses auxiliaires pouvaient espérer de

regagner leur pays. De plus, il avait emmené arec lui un fa-

meux marchand d'esclaves, Tippoo-Tib, dont l'influence était

grande dans toute la région des lacs et il l'avait improvisé gou-

verneur de Stanley-Falls. L'explorateur comptait recevoir de

lui une aide précu

L'expédition, transportée par les embarcations du Congo,

sYmragea dans l'Arruwimi et débarqua, le 15 juin 1887, à Yam-
houva on Yamhoumha\ qui fut sou véritable point de départ.

Après avoir surmonté la première hostilité des habitants, Stanley

organisa à Yambouya un camp retranché qui devait lui servir

de base d'opérations ; il y laissait en réserve une grande partie

de son matériel et en coudait la garde a uno garnison de 120

hommes armés do 87 carabines, et placés sous le commandement
du major Iîarttolot.

L'no autre fraction de l'expédition déjà restée on arrière,

forte de 128 hommes armés de 52 carabines, devait rejoindre

Yambouya sous la conduite de MM. Trôup, "VVard et Bonnj.

tit là l'arrière-garde à laquelle il laissait pour instruction

de se mettre on march I traces pour le rejoindre en lui

apportant des renforts d'hommes, do munitions, de matériel <t

de convoyeurs, dans un délai déterminé. Quant à lui, il se ré-

servait le commandement du cdrpfl principal, fort de 389 hommes
armés do 357 carabines et do la mitrailleuse Maxim. Il était so-

oondé par MM. Staira, Nelson, Jephson, et le docteur Farke.

1 28juio 1887, l'avant-gai'le partait de Yambouya et remon-

tait l'Arruwuni. Le canot démontable l'Avance, les pirogues

qu'on rencontra en chemin no pouvaient, transporter qu'une

partie du personnel ; encore la navigation était-elle sans cesse

[rapidi I. Les antres hommes avaient à se frayer

un chemin A trnvers la grande for'éM é-iuaturiale.

n!ev donne d'émouvantes descriptions do cette forêt et des

difficultés de tonte! l'expédition eut à vaincre. Voici

quelques pa ûjet î

Dans la forêt.

« C'était lu 28 juin 1887; el jusqu'au 5 décembre, c'est-à-diro

ut..- jours, bous avons arpenté les bois, les
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halliers et la jungle sans jamais voir un espace de gazon vert

grand comme le plancher d'une chambre des plus modestes. Rien

que lieue après lieue, de ces lieues interminables d'une forêt où.

l'on ne voit d'autre changement de décor que les variations en

taille et hauteur de telle ou telle futaie, suivant l'âge des arbres

qui la composent et la faiblesse ou la vigueur du sous-bois,

suivant l'ombre plus ou moins épaisse des géants qui la domi-

nent.

< Par une température de 30 degrés à l'ombre, notre caravane

suivait une sente à peine frayée et qui plongeait fréquemment

dans les profondeurs sombres de la brousse. La file avançait

avec lenteur, arrêtée toutes les trois ou quatre minutes par les

entrelacis des lianes; les serpes et les haches de nos cinquante

éclaireurs étaient sans cesse en réquisition ; sans cesse on cou-

pait, on tranchait. Pour 100 mètres de route passable, il y en

avait en somme 100 d'assez difficiles.

« La tète de la colonne déboucha tout à coup sur une avenue

bien tracée, large de 6 mètres et longue de 280, à l'extrémité

de laquelle on apercevait quelque 300 indigènes de Yankondé
gesticulant, poussant des cris, ayant aux mains leurs arcs

bandés. Je n'avais encore rien vu de semblable en Afrique. Les

pionniers s'arrêtèrent. « Que veut dire ceci ? Ces païens nous

ont taillé une belle et large route pour entrer dans leur bourg,

et cependant ils sont là à l'autre bout, prêts à se battre ! Atten-

tion ! s»

« Avec les broussailles coupées pour nettoyer la chaussée, les

indigènes avaient bloqué l'entrée de la forêt de chaque côté de

la voie pour nous forcer à prendre celle-ci. Cinquantes paires

d'yeux découvrirent bientôt que cette magnifique route était

hérissée de brochettes longues de 15 centimètres, appointies aux

deux extrémités, enfoncées à moitié dans le sol et si artistement

recouvertes de feuilles que nous les avions prises d'abord pour

des débris des branches coupées pour élargir le sentier.

« Je fis ranger 24 hommes sur deux lignes en travers de la

route : la première eut ordre d'arracher les brochettes, la se-

conde de couvrir les travailleurs et de tirer à la première volée

de flèches; puis une douzaine d'éclaireurs furent chargés de

prendre par les bois de chaque côté du chemin pour pénétrer

dans le bourg. Nous avions à peine une vingtaine de mètres sur

la voie ainsi nettoyée que des colonnes de fumée s'élevèrent du

village; une petite pluie de flèches fut dirigée contre nous,
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mais Bans atteindre personne. Nos tirailleurs ripostent. On se

l'enlever toutes le- pointes, nous avançons rapidement et

arrivons au bourg en même temps que les èolaireurs. La cara-

vane se lance au pas de charge et traverse le bourg incendié

p. -ridant 'pie la fusillade continue très vive, s'arrête à une sorte

de faubourg situé à l'extrémité orientale auquel on n'avait pas

encore mis le feu...

«t II était près de neuf heures du soir quand L'arri<

entra enfin dans le camp. Toute la nuit, les sauvages tarent

à leur tactique habituelle, cherchant à nous inquiéter

par toutes sortes de moyens. Tantôt ils lançaient en l'air des

S.éob.6 - qui retombaient verticale-

ment en deçà de notre palUsa.;.-; tantôt nous entendions des

cris soudains, de- huées, des rugissements, des menaces; d'au-

. Le son du cor éclatait bruyamment de différ

comme s'ils allaient procéder à une attaque générale, lus

étrangers ignorant les tarons i\<^^ sa uraient pu

croire que le soleil levant éclairerait notre ruine complète.

lVndaiit ; 88 .j'avais l'ait connaissance avec

quelques-un* de <•• ,ais ces païen- m'en appre-

;

i de aonveauxi Le camp fut entouré de sentinelles qui re-

«.- u i-<
• ii t L'ordre de garder un silence absolu et de tenir l'œil

ouvert.

« Au matin. Dent apprîmes Qu'un de nos hommes l'avait

telle. Une lance avait traversé sa couverture et sa

DfiUâ des deui inf le toucher et s'était • en teiie

en le clouant à sa couche. I>eux autres avaient Été h'véremont

...

« Nous détiens ; -anoc, le jour sui\ant, avec un

'nient des vojtages en forêt. Tous les

. quelque _ : oa ai b 1 1
• ' a i t couché sur la route ;

son difiiii' - montant à hauteur d'épaule*, nous atlODS

beaucoup de peine à b e( nombi

i.-nt peu oe nom <-o qui, répété do

nqtiauto fois, linis-ait par exciter l..s muimur<

- peu hai dam la l'oivt...

plus impénétrables qu'il

possib.e d'imaginer...

•
! S lT>pagnc QBjvi

uil enti rat. Les aimes

tU> ce- de quelque.* centime!
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l'"20 et plus, sont tellement rapprochées qu'elles s'enchevêtrent

et empêchent de voir le ciel et le soleil. Lancez d'un arbre à

l'autre des câbles épais de 5 à 40 centimètres ; contournez-les,

tordez-les en anses, en nœuds, en festons, en guirlandes, faites-

en des W et des M gigantesques, plaquez-les contre les troncs,

ou enroulez-les tout autour et jusqu'aux sommets comme un

anaconda sans du. Prodiguez-leur les feuilles et les ïleurs, et

que là-haut ils aident les ramure» à cacher le soleil ; des bran-

ches les plus élevées, qu'ils retombent par centaines à quelques

pieds du sol , frangez-en les extrémités des racines que les épi-

phytes jettent dans les airs; mêlez-y des torsades de la plus

fuie passementerie, des houppes, des cordelettes ténues; passez-

y maintenant une multitude d'autres câbles, d'autres cordes, se

traversant aussi confusément que possible, faites-les courir de

çà et de là, partout, sans vous préoccuper de la régularité du

dessin ou même du choix des matériaux. Que sur chaque four-

che, sur chaque branche horizontale, s'élèvent des choux
géants, et ces végétaux à larges feuilles ensiformes qu'on

appelle la plantes à oreilles d'éléphant, puis des touffes d'orchi-

dées, merveilles des tropiques^ et une draperie de ces délicates

fougères, si communes dans la grande forêt; couvrez branches,

rameaux, lianes, de mousses épaisses, ressemblant à une verte

fourrure. Une fois chaque arbre en place avec sa parure de

lichens et de plantes sarmenteuses, il ne reste plus qu'à étendre

sur le sol un tapis verdoyant de phryniums, d'amomes et de

buissons nains. Voilà la grande forêt, la sylve antique et com-
pacte. Mais quand la foudre a brisé la tête de quelque colosse et

laissé entrer le soleil
;
quand elle a fendu un fût géant jusque

dans ses racines, ou qu'une tornade a jeté bas un groupe

d'arbres de haute futaie, les jeunes s'élancent en foule vers le

ciel et se disputent l'air et la lumière, jouant des coudes, se

poussant, s'étranglant, s'étouffant, jusqu'à ce que le tout

devienne un impénétrable broussis...

« Ce n'est pas tout : dans cette barbare forêt, couvrez le son

d'une couche épaisse d'humus, ramilles, feuilles, branches à

moitié pourries
;
placez tous les quelques mètres un géant

trouvé depuis des années et devenu un amas fumant de fibres en

décampasition, d'anciennes colonies de fourmis, de défuntes

générations d'insectes ; il est à demi voilé par une masse de

plantes sarmenteuses ou enseveli sous le feuillage des nombreux
jeunes arbres qui profitent de sa chute ; des églantiers aux Ion-
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branches, des nsnot poussent dans les creux ; et, tons

les kilomètres ou à j>cu près dés ruisseaux boueux, des criques

..Mîtes, cachés sous dos lentilles d'eau, les larges feuilles

du lotus et du nymphéa, des mares sans profondeur se couvrent

d'une écume verte et grasse, faite de millions d'organ!

microscopiques. Peuplez ces vastes régions d'innombrables tribus

eguerroyaat, et vivant éloignées do 10 à 40 kilomètres, au

milieu des clairières de la forêt sur les ruines de laquelle ils

culth mes, plantains, manioc, forer, tabac, ool<

courges et melons...

c N dirigions à l'aide de la boussole sous le

immense de la râla jungle. J'occupais dans la

colonne lo tri I je pouvais ainsi

conduira la marche. Afin du maintenir une allure i

te lut-elle. j'avais donné pour instruction aux sa]

i]uo chacun, en avançant, eut à trancher d'un cou; ux et

lapide la liane ou lo buisson qui lui faisait obsta

son chemin Les deux chefs de caravane devaient -"bornera

marquer les arbres bien visiblement de 10 mètres en In métrée

s, m leur enlevant un grand morceau d'ècoree fcou-

i la même hauteur : comme Tanière-garde no d

suivre avant deux mCM p"i:i-étre, j'insistai pour que ces

flabhai eussent an moins la largeur de la main.

c C'était presque au pas d'une marche funèbre que nous

entrions pour la première fois dans ces solitudes inviolées, lui

nous avancions à raison de 400 mè':

Vlo mi: autres partiel plus découvertes, c'est-a-diro dans

nrréi moins '-pais, nous faisions jusqu'à 1.500 mètres. l>o

six heures trente du matin à quatre heures de l'après-midi,

soit pondant six ou sept heures. — ca: il SOUfl fallait une louiv

pour faire collation et prendre quelque repos, — non-; foumis-

nii" marche d'à peu pré- betff kilomètres, tandis que, en

d'autres régions et sur un sentier africain ordinaire, on peut

ring! deux à vingt-neuf Kilomètres pendant le même
temps. Aussi, notre ob lil être, autant que possible, de

suivre los stations, non seulement pour y trouver des vivres,

.' aussi pour utiliser les roui

« i

i ilo, en effet, d'assurer le ravitaille-

ment d'une si nombreuse troupe, dans une pareille solitude, et,

aux horreurs de la forêt, dont ci pouvait encore, avec du cou-

-évérance, arriver à s'affranchir, allaient s'a-
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jouter les tortures de la faim, qui ont raison de toutes les

résistances.

« Nos gens étaient si épuisés par la faim que plus d'un ticis

pouvaient à peine se traîner. Ce jour-là je dus nie contenter de

deux bananes, et quelques-uns de nos Zanzibari n'avaient rien

mangé depuis l'avant-veille; voilà de quoi terrasser les hommes

les plus robustes !...

« ... Les Zanzibari revinrent enfin, et nous pûmes donner de

60 à 80 bananes à chacun des nôtres. Si tout le monde avait

adopté nos pratiques de stricte économie, nous aurions eu beau-

coup moins de souffrances à enregistrer. La quantité qu'on ve-

nait de leur distribuer impartialement aurait dû suffire pour

six ou huit jours, mais leur appétit était ingouvernable : plu-

sieurs d'entre eux passèrent la nuit à se goberger : Dieu pour-

voirait à leur existence comme il l'avait fait jusque-là !...

« J'envoyai des messagers rappeler la caravane qui marchait

sous les ordres de Stairs...

« En regardant ces malheureux que la faim avait si promp-

tement terrassés et qui, décharnés et languissants, avançaient

av. e tant de peine, il me semblait que la vie n'était guère pour

eux qu'une question d'heures ; encore un jour, deux peut-être,

et le lumignon fumant s'éteindrait. Nos jeux fouillaient le hal-

lier pour y découvrir les baies rouges du phrynium, le fruit

aigrelet, oblong, aux joues cramoisies de l'amome ou les fèves

plates de la forêt.

« Ma colonne de marche arrive en vue d'une île habitée. Les

éclaireurs s'emparent d'un canot et mettent le cap sur la rive

afin de se saisir, avec aussi peu de gêne qu'Orlando, de tout ce

qui pourra faire ventre à nos affamés. « Que voulez-vous,

hommes farouches? — Quelque chose à manger. Nous sommes

200 à mourir de faim dans les bois. » Les indigènes ne s'attar-

dent pas à poser d'autres questions. Ils ont la bonne grâce de

disparaître, laissant derrière eux onze kilogrammes de maïs

qu'on distribua sur-le-champ ; les hommes et moi eûmes à

nous partager 1,200 grammes de fèves.

« L'après-midi, je reçus un mot de M. Jephson, resté en ar-

rière avec le bateau. « Si vous avez trouvé des vivres dans le

village, au nom de Dieu, faites-nous-en part! »

« Je lui envoie une poignée de maïs et la prière de tâcher de

retrouver un éléphant que j'avais blessé... »

A ces terribles difficultés, d'autres venaient encore s'ajouter

15
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par surcroît, pour compliquer la situation du chef de l'expédi-

tion, au point de le faire douter lui-même de l'issue de son

entreprise. Malgré ses prévisions, la faim, plus forte que la

raison et que la discipline, égarait les esprits de ses hommes,

et plusieurs avaient déjà déserté emportant avec eux leurs

armes et des munitions. 11 fallait à tout prix enrayer cette

panique; un exemple était nécessaire.

« La nuit tombait rapidement quand nous vîmes approcher

un canot d'Ougarrouroué nous amenant 3 Zanzibari pieds et

poings liés. C'étaient des déserteurs ramassés par le traitant

après son retour à sa station. Naturellement, ils avai.-ut

emporté des carabines, et leurs sacs témoignaient de leur

habileté à détourner mes munitions. Je récompensai l'Arabe

par le don d'un revolver et de 300 oartouohes. Les prisonniers

burent enferméi pour la nuit. Qu'y aurait-il à Caire poar « o

finir avec ces désertions? Si je ne recourais à des mesuies

sévères, -! << désordre continuait seulement quelques jours,

tous nos efforts, nos souffranoes, le vie même do plusieurs

d'entre nous auraient été sacrifiés en pure perte!

« Au matin, on fit l'appel général, et, en termes appropriés,

je fis une longue harangue à mes hommes. Ils convinrent tous

que nous avions l'ait le possible pour accomplir notre devoir

envers eux; que, tous, nous avions beaucoup souffert, niais

que ceux qui décampaient montraient des âmes d'esclaves et

n'av. tient aucune espèce de dignité. Si 'les indigènes essayaient

de voler nos carabines, « qui étaient nos âmes », nous aurions

raison de leur tirer dessus, et si des hommes largement rému-

nérés pour leur travail, protégés et traités comme ils l'étaient

parmi nous
ttentaient de nous assassiner pendant la nuit, ils méi i-

taient également d'être fusillés. Ils voulaient bien l'admettre.

< Im qu'ont t'ait ses trois déserteurs ramenés par les Arahes?

Ils oui pris nos armes et se sont enfuis avec nos moyens de

défense. Vous fosîlleries des naturels qui vous empéchei

de continu.t votre route ou qui inquiéteraient votre retraite,

[Us font-ils autre chose 1 Privé* de vos carabines

• o< mi • -vous marcher es avant ou i«

« — Non.

c — \ oui yenez donc île prononcer leur condamnation à

bira sa peins aujourd'hui ; un autre

demain; le troisième après-domain ; et à partir de ce jour je
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ferai pendre haut et court tout voleur et tout déserteur, car ils

se dérobent à leur devoir et mettent en péril la vie de leurs

camarades. »

« On passe ensuite à l'interrogatoire des coupables.

« D'où venaient-ils? L'un dit être l'esclave de Fardjalla bid

Ali, un des chefs de la compagnie n° 1 ; un autre était l'esclave

d'un bayan de Zanzibar, et le troisième l'esclave d'un artisan

de l'Ouny-anyenibé.

« On tira au sort : le morceau de papier le plus court échut

à l'esclave de Fardjalla; son maître était présent. On lança

une corde par-dessus une forte branche, et, au commandement,

40 hommes se saisirent de l'un des bouts, l'autre fut attaché

en nœud coulant au cou du prisonnier.

« As-tu quelque chose à dire? »

11 secoua la tète. Le signal fut donné et l'homme hissé dans

les airs. Avant qu'il fût tout à fait mort, nous avions levé le

camp et la caravane était en marche, laissant sur le lieu du

supplice l'arriére-garde et l'équipe des mariniers. Ils substi-

tuèrent un lien de rotin à la corde; le cadavre fut attaché à

l'arbre, et, un quart d'heure aprè*, tout le monde était parti. »

Quant aux deux autres, Stanley leur pardonna, après avoir

fait implorer leur pardon par leurs camarades.

Entre temps, Stanley n'oubliait pas cependant les membres
de l'expédition que la nécessité l'avait obligé de laisser derrière

lui. A peine installé chez les Manyouema, il donnait l'ordre à

Stairs de courir à la rescousse de Nelson et de ses 52 hommes.
Quand Stairs arriva au camp de la famine, il trouva Nelson

assis, tout seul, sous sa tente. A sa vue, le capitaine se détourna

pour sangloter. Très changé, le regard fixe, il paraissait abso-

lument à bout. Il n'avait vécu depuis le départ de Stanley que
des fruits et des champignons que ses deux domestiques lui

apportaient de la forêt; sur les cinquante-deux hommes qui

étaient restés à sa garde, il n'y en avait plus que cinq; les

autres avaient déserté ou péri. Malgré tout, Stairs parvint à

ramener les survivants au gros du corps expéditionnaire. Mais

Staaley était impatient du temps précieux qui se passait à

soigner des malades ou des gens épuisés ; il résolut de les laisser

a i camp des Manyouema, et de continuer la marche en avant
avec ce qui lui restait d'hommes valides.

Le terme de ces premières épreuves n'était plus d'ailleurs

très éloigné. La caravane sortait de la terrible forêt et arrivait
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osmbee 1887, Bor Les borda de l'Ai

Mai- une grande déception y attendait Stanley. Nulle part il

no pnt savoir de nouvelles d'Emin. N'ayant pas son canot, ne

trouvant pas non plus d'embarcation* pour s'aventurer dans le

lae à la recherche du Pacha, il fallut battre eu retraite,, t pouf

remouter sur le plateau qui domine le lac. livrer de vérit.

aux indigènes de la région. 11 établit un te

< t, aprèl deux mois d'une maladie pendant laquelle l'arrière-

garde ralliait peu à peu, il regagna le lac à Kavalli. Il y trouva

cette l'ois un message d'Emin^ et, pou après-, le 29* avril

1- l'aelui arrivait lui-:. >.>n Steamer le A'/m'W-

« A huit heures, au milieu de l'ai. ial. . et api es

plosienra .-al vos de notre artillerie^ limin pacha entrait dans

;. aCOOmpagné par M. .1 •: lsOB, le capitaine Casati et

un ami lier. Je leur -errai lu main à tous, et i

teaoei ''tait Km in pacha. Alors, un nomme mince et assea
:

portant Sles lunettes, attira mon attention par ces paroles

a en excellent anglais... »

(A suivre.)

TRIBUNAUX

V 1 à nos lecteurs des in

onl en \ ni le tribunal des conflits', dan

du 12 juillet courant. Voici l'arrêt qu'il a

rendu :

u'«'n vertu de la délibération ci-d i du con-

• .no m date <!u 21 avril I8T9, l'ancien mmeu île

! i lu faubourg Saint-Martin. <lit Maison Dubois

à l'Institut dei Kr-ros poOT y l"orni--r l<nr établit «
• 1 1 1 " n t principal ot

leur noviciat*; qu'il réaolte des tr>ini"- mêmea de cette délibération ot

. l'ont pi se la vdlc de l 'ai is attachait un

grand prix à devenir la liège de cei eiabtiuamente, et que l'oblige-

le la ville d'attribuer à l'Institut rei la je*

l'immi • " l contracté par la

,
•- établissements dont il

nation môme do l'immeuble,

ires, qui d'aill

(1) \'<>i:
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époque n'étaient pas institutei rs publics de la ville de Paris, ne sau-

rait être regardée comme ayant le caractère d'une affectation à un
service public entraînant une présomption de précarité implicite

;

Considérant que, dans ces conditions, l'accord intervenu en 1819

constitue un contrat qui rentre, par sa nature, dans la compétence

de l'autorité judiciaire, et qu'il appai tient dès lors à cette autorité

d'apprécier les droits et les obligations qui en découlent respective-

ment pour les parties, sans qu'il y ait lieu sur ce point à l'existence

d'une question préjudicielle de la compétence de l'autorité adminis-

trative;

Considérant qu'il en est de même au regard de la 1 ''libération du
conseil municipal de Paris du 26 février 1847, qui, au moment de

l'expropriation de l'ancienne maison Dubois, n'a fait qu'autoriser la

translation du noviciat des Frères dans le nouvel immeuble de la rue

Oudinot, aux mêmes conditions qu'en 1819;

Décide :

Article premier. — Est considéré comme non-avenu le jugement
du tribunal de la Seine, du 7 janvier 1885, en tant qu'il a prononcé

l'incompétence de l'autorité judiciaire pour interpréter la délibération

du conseil général de la Seine du 27 avril 1819 et celle du conseil

municipal de Paris du 26 février 1847.

Art. 2. — La cause et les parties sont renvoyées devant le tribunal

civil de la Seine.

Art. 3. — Les dépens auxquels a donné lieu l'instance en conflit

négatif seront supportés par la ville de Paris.

Art. 4. — Expédition de la présente décision sera adressée à M. le

garde des sceaux, ministre de la justice, qui est cbargé d'en assurer

l'exécution.

Le tribunal des conflits ne s'est donc pas borné à déclarer la

compétence de l'autoritéjudiciaire. Cédant à l'évidence des faits,

à la force morale de la vérité,, il a reconnu le bien fondé de la

cause des Frères.

Il appartient maintenant à l'autorité judiciaire de maintenir

ce grand Institut en possession de l'immeuble qui lui a été

attribué pour la mission qu'il remplit toujours avec autant de

dévouement que de succès. C'est son droit comme son devoir.

Nous sommes convaincus qu'elle n'y faillira pas.

NECROLOGIE

Sir Richard Wàllacb vient de mourir à l'âge de soixante-

douze ans, à son château de Bagatelle.

Sir Richard W'allace, le célèbre philanthrope, était né à

Londres, le 26 juillet 1818.
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Le 25 août 1870, le marquis d'Hertfofd lui légua en mourant

son immense fortnne.

Pendant le siège de Paris et la Commune, sir Richard contri-

bua à soulager les souffrances de la population pauvre. Il fori la

des ambulances, distribua des secours et servit d'intermédiaire

au moment où les Anglais envoyèrent des vivres aux Parisiens.

C'est alors que l'Angleterre le nomma baronnet et la France

commandeur de la Légion d'honneur.

C'est de 1873 que datent les fameuses fontaines Wallace.

Sir Richard Wallace siégeait a la Chambre des communes

depuis 1873. Il avait épousé la fille du général Castelnau, et

son fils, Edmond-Richard Wallace, capitaine de cuiras

français, fit la campagne de 1870 sous les ordres du général

Vinoy.

Sir Richard Wallace laisse une fortune évaluée à 70 raillions.

Un très estimé collaborateur du Monde, M. le comte Henri

de l'Ki'!N'»i< vient de mourir prématurément il n'avait guère

que cinquante-cinq ans) au château de Cadenet
|
Hérault), enlevé

d'une façon soudaine par une pneumonie.

Henri de l'Bpin'ois fit ses études ou une partie dfa s

au col d'Autant!, dirigé par M. l'abbé
1

Il entra ensuite a l'Ecole des Ohàrtés, d*où il sortit le 1" no-

avec le diplôme d'archiviste paléographe. Il avait,

ohoisi pour sujet de thèse : Le Const il du Roi au qualor'i

Depuis lors, il n'a plus ftessé de mettre en i

et la méthode qu'il avait acquises, au double

le la religion et de la science.

Le comte Henri de l'Epinois fut un travailleur infatigable et

on ardent fouilleur d'archives. Son premier ouvrage important :

|
v et les révolutions dans les i

de l'Eglise, d'aptes h

,i Vaticâ\ l ources italU

fl865, in-8 I, avait été justement remarqué en France •' au —

i

a Rom", où >nt lilial au Saint-Siège fut haute-

• f lui vêlai les faveur* de Pie IX et de Léon XIII.

Les laborieux [û'il lit à ptnsieui is dans la eapi-

u monde chrétien el la sympathique estime donl 11

la cour pontificale

puiW «i r l'érudition historique et



NÉCROLOGIE 207

pour l'apologétique chrétienne. De là sortirent sa publication

intégrale et textuelle des Pièces du procès de Galilée (1877,

in-8°) et son livre intitulé La Question de Galilée, les faits et

leurs conse'quences (1878, in-l'ï). De là aussi son savant et

solide ouvrage : La Ligue et les Papes (1866, in-8°), dont nous

avons naguère rendu compte à nos lecteurs.

Il était lié d'amitié avec l'illustre commandeur J.-B. de Rossi

et suivait avec une attention toujours en éveil les immortels

travaux de ce grand archéologue. Il voulut contribuer à en

répandre la connaissance et les résultats, et, à cet effet, il

publia les Catacombes de Rome, notes pour servir de complé-

ment aux cours d'archéologie chrétienne, avec dessins (1875,

in-12).

La vulgarisation et même la polémiqre, mises au service des

causes auxquelles il avait consacré sa vie, étaient loin de

déplaire à son activité d'esprit, à sa vaillance chevaleresque.

Elles lui ont inspiré notamment le volume intitulé : Critiques

et réfutations. M. Henri Martin et son histoire de France

(1872, in-12) et une Histoire de la Restauration
v
1873, in-12).

— Sa vigueur de corps et d'esprit était riche encore de futurs

ouvrages. Il venait de publier, cette année même, d'intéressants

mémoires sur la fin du siècle dernier, d'après un manuscrit

appartenant à M. le duc des Cars. Il avait sur le métier une

Histoire contemporaine, à l'usage delà jeunesse. A en juger

humainement, l'heure du repos n'était pas près de sonner

pour lui.

Les livres qu'il a publiés n'ont été d'ailleurs qu'une partie de

sa productiou et de son action intellectuelles. Il a donné un

concours très efficace et très précieux, par sa plume et par ses

conseils, aux recueils catholiques d'histoire et de littérature.

Le 5 juin est mort à l'hôpital militaire de Nouméa Alexan-
dre-Jules-Marie Bernard, capitaine de frégate en retraite,

âgé de 64 ans.

Alexandre Bernard né à Brest le 27 août 1826, d'une famille

honorable et chrétienne mais sans fortune, n'avait reçu d'abord

qu'une simple instruction primaire, à l'école des Frères de sa

ville natale.

L'enfant n'avait guère plus d'une douzaine d'année lorsqu'il

s'embarqua en qualité de mousse sur un navire marchand.
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nelque temps de là on le retrouve sur le splondide trois-

•t armé à Nantes par ta société d'Océanie, l'AreA s

Hance.

<^»ai n'a entendu parler de cette
i -ntative, trop

rainée par un concours de circonstances difficiles, en tète des-

quelles il faut noter le tourbillon révolutionnaire de 1848,

(n jeune négociant du 1 là vr«', .M. Marcioa, dans un élan

généreux de la foi <iui le distinguait, avait eu la
|

•:• une société maritime, dont l'influence, les ressources et

>yens de transport devaient venir en aide aux missions

catholiques.

rqu.'.i se dinar! M. Marzinu, ne point faire d'une honnête

et loyale entreprise commerciale l'auxiliaire de la Propagation

de la Foi.

taine de à qui le Ministre de la Maiiue, le

de Mackâxr, avait accordé avec solde entière un congé

illimité', M. Mareeau s'était fait Papotre de cette œtrvi

dièciple de Fourret et de s. Simon, devenu le ferrent

disciple dn Christ, renonçait, au brillant, avenir que lui promet-

taient ses premiers débuts dans la Marine militaire.

A t.ord de VArche d'Aï Marceau avait organisé et

dirigeait lui-même de» cour- spéciaux auxquels il adn

pilotins.

il profond de Commandant n'avait pas tardé à découvrir

dans Alexandre lîernard une nature bien douée, aussi n'avait-il

pas hésité à l'inviter à se joindre, bien qu'il ne fût alors qu'un

homme d'équîpei âax pilotins de VAvch'è:

• îirié par un mnître tel <|iie Marceau, gr.

iras énergique constance et un travail opiniâtre; un simple

m propre mérite parvint d'échelon en <
I

jusqu'au grade de capitaine de frégs

Admis à la apréi avoir battu la mer pendant une

> atanie d'années environ, le Commandant. Bernard ne poa-

.-i.ler à jouir d'an repos annuel lui donnait droit une

il bien remplie.

rré ivmpla.ait VA r<hp, et le

amendant Bernard se mettait résolument à la tète d'an

isivoment co: • pauvres Calédoniens, émus

et fiers do manœuvrer loai l n ordres d'un capitaine de frégate,

biais le dévouement le plus entier et l'abnégation la plus

rencontrent des limites dan hoei humaines, sur-
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vinrent des infirmités graves, qui firent imposer au Comman-
dant du G. Douarre une retraite définitive à laquelle il ne pou-

vait se résigner.

C'est alors que l'une des plus vives et des plus anciennes

aspirations de son cœur (il en fit l'aveu dans l'intimité), trouva

enfin la plus douce des réalisations.

Monseigneur le Vicaire apostolique avait obtenu de Rome
pour son cher Commandant, le diplôme de Chevalier de l'ordre

de Saint Grégoire.

LES CHAMBRES

Sénat.

Jeudi 17 juillet. — Le Sénat expédie des affaires courantes, en

attendant que la Chambre ait fini de voter la loi des contributions.

11 a discuté, en première délibération, le projet modifiant le tarif

général des douanes pour les produits de Tunisie.

On connaît la question qui a été traitée à fond à la Chambre.

Après l'intervention du rapporteur et des sénateurs de l'Algérie,

on a adopté les articles et l'ensemble du projet, par 244 voix contre 1

.

Lundi 21 juillet. — Après le dépôt, fait par M. Rouvier, du projet

voté par la Chambre sur les contributions directes, ce projet est ren-

voyé à l'examen de la commission des finances.

L'ordre du jour appelle la première délibération sur la proposition

de loi relative au contrat de louage et aux rapports des agents de

chemins de fer avec les Compagnies.

L'urgence est repoussée après une épreuve douteuse.

On sait que ce projet a été discuté à la Chambre. Il s'agit de créer-

une situation spéciale aux employés de chemins de fer, de telle sorte

qu'ils ne soient pas tentés de se mettre en grève.

Le Sénat a repoussé par 126 voix contre 108 le projet de la

Chambre, en le lui renvoyant avec une rédaction nouvelle.

Mardi. — Le Sénat adopte le projet de loi ayant pour objet l'ou-

verture au ministère du commerce, de l'industrie et des colonies sur

l'exercice 1890 (2
e section) d'un crédit supplémentaire de 3.500.000

francs pour faire face aux dépenses de mise en état et d'extension

des réseaux téléphoniques.

Est également adopté le projet de loi adopté par la Chambre des

Députés, relatif à la prorogation des articles 9 et 10 de la loi de

1881 sur la marine marchande.

M. Jules Roche dépose, au nom de M. le ministre de l'instruction

publique, un projet de loi sur la constitution des universités.
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< liauilii «• des Députés.

Mercredi 10 juillet. — L'ordre du jour appelle la suite de la dis-

cussion du projet de loi concernant les contributives directes et

taxes y assimilées do l'exercice 18 (Jl.

M. Casimir-Pkiukk rappelle que la Chambre a renvoyé à la coni-

• n une disposition additionnelle de M. Léon Saj portant que

toute une série île bâtiments servant aux exploitations rurales d'uue

valeur locative inférieure à 50 francs, ne seront soumis à la contri-

bution foncière qu'à raison du terrain qu'ils enlèvent à la culture.

>n repousse la première partie de cet amendement,

tempes en quelque sorte d'impôt les bâtiments servant aux

c.-xplo tntions rurales d'une valeur inférieure à 50 francs et destinés

| loger 1"-" cultivateurs-propriétaires deadita I Alimenta.

I. • immisaioo accepte la deuxième partie de l'aniendement de

M. !.. m exempte de 1 impôt les granges, les écuries, gre-

. caves, celliers, etc., destinés à loger les bestiaux des fermes

leur gardien, à condition que lo nombre de gardiens soit pfO-

uué au bétail qu'ils sont chargés de surveiller.

'•i. U'H viM constate que ce que poursuit M. Léon Say »

ramélioration, osais le rejet d<.> la loi.

M. l.r.ovSu explique qu'il pouvait hier chercher l'amélioration do

aujourd'hui il ne pout qu'en être l'adversaire, parce que la

mbre a voté le principe do la quotité.

L:i première ptrtie do l'amendement do M. Léon Say est adoptée

j, ir 91 ntre *J'i~.

•u\ii uio partio de 1 amendement de M. Léon Say, acceptée

par la eosamission, ment adoptée.

M. Casuna-Psaisi combat vivement l'ensemble de l'amendement

d .:it l'adoption rendrait impoeaibM l'équilibre du bu.i_

M. LÉO» Sv» doute qu'une simple différence de 2.5UO.0O0 francs

• troubler ainsi l'équilibre «lu budget.

L'ensemble de l'amend lé par 260 rota centre B80.

Jeudi 47 juillet. — <»n discute longuement dei amendements <le

MM. !Iu-mu\-, si I.wi.iui pon, portant réduction eVimpft

dont le loyer est inférieur 4 50 Les amendements

.«
. n t repousses, Kt l'on » lopfce les i si •> de Is l<u après des

MM. ii.\i >~ma.vs et PoUTBI qui aûirmont que, dans

nmuoi , 1 i l'évaluation n'ont paa été soumi

. ux.

i de li oontribution foncière des pro-

'» 0/U de I R»l -mliont un amen-

. : i fixer ! B 0/U.

L'orataai |oe la pf irgée.

u bâtie'. C :. Mais il fuut cher-
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cher ailleurs des recettes pour combler le déficit. Comme moyen,

l'orateur propose une taxe de 3 0/0 sur les rentes de l'Etat.

M. Rouvier répond que cette proposition n'aurait aucune chance

d'être acceptée par la Chambre. L'amendement de M. Rey entraîne-

rait une perte de 60 millions pour le Trésor.

M. Hély d'OissEL appuie l'amendement de M. Rey, moins la propo-

sition de taxe du 3 0/0. M. Pelletan, à titre de transaction, sans

doute, propose que le taux soit porté à 3 fr. 30 0/0.

M. Birdeau combat ces propositions. Il défend le projet, qui ré-

clame la fixation du taux de l'impôt à 4 0/0 de la valeur locative.

M. Henri Germaix vient ensuite faire remarquer que la propriété

bâtie est déjà celle qui paie le plus. Et on veut encore la surcharger?

Si l'on veut combler le déficit, il faut y affecter l'économie de 16

millions que procurera l'abaissement du taux des Caisses d'épargne,

au lieu de les verser à une caisse de réserve.

Après une réplique de M. Boutix, commissaire du gouvernement,

on vote. Et l'amendement Pelletan, portant que le taux de l'impôt

est fixé à 3 fr. 20 de la valeur locative, est adopté par 385 voix con-

tre 172, ainsi que l'ensemble de l'article 6.

C'est encore un échec pour la commission et le ministre.

Vendredi 18 juillet. — La Chambre des députés continue la dis-

cussion du projpt de loi concernant les contributions directes. Au
cours du débat, le Ministre des finances a été amené à déclarer

que le gouvernement n'abandonnait pas le dégrèvement pour les

propriétés non bâties, mais à la condition que ce dégrèvement ne

dépasserait pas le chiffre de 15 millions. •

Après cette déclaration, la Chambre a repoussé par 362 voix contre

100 un amendement de M. Emile Rey portant que les contingents

départementaux pour la contribution foncière de la propriété non
bâtie ne pourront dépasser le taux de 3 20 0/0.

On a renvoyé à un mois une interpellation de M. Chiche sur la

décoration de commandeur de la Légion d'honneur accordée à

M. Quesnay de Beaurepaire.

Samedi 19 juillet. — La Chambre; aborde l'article 28 de l'intermi-

nable loi sur les quatre contributions, relatif aux patentes. M. Jall*

zot vient défendre les « moyens magasins », dans la catégorie des-

quels il range modestement le Printemps. M. Jaluzot s'attache à

démontrer que le projet de loi dégrève les grands magasins, comme
le Louvre, le Bon-Marché tandis qu'il atteint les petits comme le

Printemps. L'impôt sur la valeur locative ne se justifie pas ; le loyer

n'est point le critérium du chiffre des affaires.

MM. Burdeau et RouviER déclarent que l'article 28 pourvoit à

toutes les exigences. L'article 28 est adopté.

Sur l'article 31, M. Boudexot dernan'le que les fabricants employant

des métiers à façon soient exemptés du droit proportionnel. Le rap-
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ar accepte cette modification. M. Bosdenot • 1^m r\ n f i e ensuite le

rétablissement de la disposition du projet primi tif qui doublait la

: ar employé quand le continrent des employée atteignait le

clnrt're do 800 et qui la triplait quand l'effectif total dépaai

cette portion de l'ameeidoaneaÉ net reponeeée par. la commission.

BmoÏM, l'amendement tout entier est adopté par la Chambre.

L'article 32 enlevé aux pères de sept enfanta lo bénéfice de l'art!

de la loi du 1" juillet 1888 qai kea affranchit de la taxe personnelle

mobilière. M. Clech dem t la cote et! infé-

• "rnement et la commission so

prononcent contre cet entendement. La Chambre

un amas. If. [iEQHRVALLibr qai exonère les pères de

famill • !" tï. d'impôt au priaci

1.'ensemble du lopté par i62 conta

Lundi 81 juillet. — La Chambre e'occape do t:<meux l>ill

Kinb-v, dirigé par les Ktats-Unis contre le vieux monde. Ce

pas d'aujourd'hui que les Anu-iioaina veulent que le commerce soit,

aàez eux, exclusivement placé entre les mains dé leers nationaux;

mais la i ies mesures connues sous le nom do bUI Nfac-

Kialey ont liée de leur mise A axéoutioa, l'impor-

tance steurs, tout cela a ému les

, et motivé une interpellation à laquelle M. Rjuot

mots platoniques «le consolation.

i>n a inanité ussouté autour do c .s du général Bi t sur

l'accaparement des lardinea. Le rapprochement était assez, piquant,

rigueur, on aurait pu demander que les deux questions fa

jointea. Le L'en, rai Brug - liât depuis moins d'un an, vient

nomme divisionnaire. C'est un avancement fort rapide. On a

dit quo les titres de 8f supérieur à des faveurs marquées

," eu tempe de paix, ce qui explique que le

:il n'ait pe par devant, il a même couru, sue un

canon trou un" histoiie piquante que ses amis

t, bien entendu. Quoi qu'il en soit, M.Carn telque

•t do <-<|tte nomination, e( il i*esl défendu,

par le canal do 1.1'/ ni qu'il n'était pour rien

••a signature. M. m PasTcurai i soutenu

avee habileté 1< onnaissaii -, et la

Chambre n'a pas in-

l-'.ntin. M. ni là PiMOHAT» a dépoaé une demande do «redit de

I fr. en faveur de Mme i i \ • 1 1 1 la triât ,| " l ;|

me .l'Avion. On comprend, à h rigueur qn la loi. formelle

dan« i
sette malhenrea '1 Eawixait

donner ain<o une prime au .i

i H° r>° doit

liquo
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sont assez importants pour qu'on puisse en distraire une somme qui

l'aidera à finir sa pénible existence. Elle n'est pas la victime d'une

catastrophe publique, et, si pitoyable que soit son cas, on ne sau-

rait, sans exagération, faire en sa faveur une loi spéciale. Il y a cer-

tainement, à Paris et ailleurs, des misères aussi grandes qui reste-

ront inconnues et non soulagées. Le fait d'avoir contribué au

meurtre de ses six enfants ne saurait placer Mme Hayem dans une
situation privilégiée. Qu'on la secoure: c'est un devoir, mais qu'on

le fasse avec plus de réserve et de discrétion, c'est un devoir encore.

Mardi 22 juillet. — L'ordre du jour appelle la discussion sur

l'élection de M. le général Tricoche dans la l re circonscription de

Saint-Dié.

Les conclusions du rapport tendant à la validation de l'élection de

M. le général Tricoche sont mises aux voix et adoptées.

M. Francis Chaumes, au nom de la commission du budget, demande
la mise à l'ordre du jour de jeudi de la discussion du projet sur le

régime des sucres.

La discussion est fixée à jeudi par 248 voix contre 233.

On adopte le projet portant répartition des fonds de subvention

destinés à venir en aide aux départements pour l'exercice 1S90.

On adopte par 411 voix le projet destiné à assurer l'exécution en

1890 de la loi sur les délégués à la sécurité des mineurs.

On discute la proposition ayant pour objet d'assurer aux ouvriers

et fournisseurs des entrepreneurs de travaux publics un privilège sur

les sommes dues aux dits entrepreneurs.

M. Dlpuy-Dutemps, un des auteurs du projet, réclame l'urgence,

qui est prononcée. La proposition est adoptée sans débats.

M. de Gaste combat les conclusions de la commission d'initiative

tendant à la non prise en considération de sa proposition de résolu-

tion portant la revision des lois constitutionnelles.

M. de Gasté voudrait voir les femmes siéger au Parlement.

M. Exgerand estime que l'ensemble de nos mœurs n'a pas atteint

le degré de perfection permettant cette réforme.

Les conclusions de la commission sont adoptées.

CHROXIQCE DE LA SEMAINE

Les contributions. — Drames de la misère. — Le favoritisme. — Etranger.

24 juillet 1890.

Après huit jours d'une discussion souvent incohérente, la

Chambre a terminé le vote de la réforme de l'impôt foncier, qui

lui était proposée par le gouvernement, mais en apportant de

graves modifications au projet du ministre des finances. M. Rou-
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. g evait l'impôt foncier sur \e< propriétés non bât:.

i mvrai t l'insuffisance de recettes provenant île ce chef par une

lentation de L'impôt sur la propriété bâtie. La Ohan I

ment de l'impôt sur la propriété non bâtie,

elle a refusé d'élever, par compensation, l'impôt sur la

bâtie. Cette décision a en pour conséquence de faire

tarattre nue recette de 15 millions environ.

Dana eea conditions, le ministre, faisant volte-face, s'est

• t. i- des propositions nouvelles destinées ;\ couvrir

insuffisance de 15 millions. On demanderait, paraît-il, les

.. orcea néceasairea à nne élévation du droit sur l'alcool.

Que fera le Sénat? Les hôtes du Ltixemb < mécon-

larent que les mesure- adoptées par la Chambre

sont mauvaises et ils reprochent à M. Rouvier de n'avoir pas

:,ontro de plus de décision et de plus d'énergie. 11 n'est pas

nx que les sénateurs les repousseraient purement et sim-

plement -'ils n'avaient a comparaître, partiellement, devant

•lecteurs, dans .jiiel'ju

. heaucoup de ces électeurs ne pardonneraient point à!

élus d'avoir empêché ou même seulement retardé le

lé leurs terres. Cette eotosi '.'ration n'as! paa sans valeur,

elle paraît devoir exercer une influencé trèa Bérieuse sur '<

9

'•quence, il parait infiniment probable que la hante

voter:', les quatre contributions et un d
'

ut do

15 millions sur la propriété non bâtie, en écartant le surplus Ao

la loi quo les députés lui envoient.

s.*o un ti: un dana les rues de Paris,

on dit : < <"• - sa faute! » On ae eroil sauvé avec c

t, mais (•'• ainenenl de la

• ma respon ésespérés, car il n'y

<:n aurait pal si nooi faisions notre devoir. » M. Jules Simon

phrase pi al dans le dernier numéro do la

t, « »r. le 19 .juillet, un père et uno mé;

Paris, en imposant la mort à leurs six enfants. Ils

étaient a bout do rettooreés; ils no voyaient autour

aucun I.e pain manquait et l'un allait être m
ruo par h- avait payer. M. JulesSimoh

>st la faute \ la pooiété. » On -• demande, en effet, à
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quoi sont employés les quarante millions qui constituent le

budget annuel de l'assistance publique à Paris. Comment cette

misère a-t-elle pu ne pas se rencontrer avec la charité officielle;

avec la bonté de cœur des braves gens ; même avec cette cha-

rité apparente qui fait que l'on sort de sa poche quelques sous

pour se débarrasser de l'importunité d'un mendiant? Peut-être

lee Ilayem étaient-ils trop fiers pour solliciter des secours ;

peut-être ont-ils seulement fait des demandes aux fonctionnaires

chargés de distribuer les quarante millions que le pays verse

chaque année; mais les fonctionnaires se préparaient à la fête

Nationale; mais peut-être Hayem avait-il oublié quelque pièce

dans le dossier envoyé à l'assistance publique.

Si l'on se plaçait au point de vue élevé de la morale stricte,

on serait porté, sans ménager la pitié à ces malheureux, à leur

reprocher d'avoir manqué de courage, et d'avoir, en somme,
commis un sextuple infanticide. Rien ne dit qu'un peu plus de

persévérance dans l'effort ou dans la sollicitation ne leur aurait

pas donné les moyens d'élever ces enfants qui avaient le droit à

la vie et pour lesquels, en dépit de tout, on pouvait espérer un

bien-être futur. Par une sorte de miracle, la mère survit seule

à cet épouvantable tragédie, comme si Dieu, la jugeant trop

coupable dans sa désespérance, l'avait condamnée à la vie : à la

vie, avec le souvenir comme châtiment. Mais ces considérations

sont écartées par l'immense pitié qui envahit le cœur au spec-

tacle d'une telle souffrance si tragiquement dévoilée.

Hier encore, deux dames, la mère et la fille, propriétaires

d'un café-restaurant, se sont suicidées « dans l'impossibilité, dit

le fait divers, de payer leur terme >. Il faut remarquer avec

quelle facilité, en cette fin de siècle, on se débarrasse de la vie

dès qu'elle pèse un peu trop lourd. Jadis, on avait des principes

de morale religieuse qui portaient les malheureux à plus de

résignation et les autres à plus de charité, ou tout au moins à

une charité plus éclairée — ce qui est la même chose. Mais

aujourd'hui !...

« Méfie-toi des Ides de Mars, disait-on à César! » Et César

ne s'en est pas méfié. Et il a eu tort, car il en est mort.

« Qu'on y prenne garde, écrit la Lanterne : M. Wilson a coûté

cher à M. Grévy; M. Brueère, si cela dure, finira par coûter

cher à M. Carnot. » Et M. Carnot qui ne ressemble ni de près

ni de loin à César, prend garde et se méfie; et, dans une note
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qu'il fait passer aux journaux, il déclara qu'il n'est pour rien

dans la nomination da général Rrugéreaa grade de divisionnaire

ni dans celle da M. Qvesnag 'I" Beaurepaire au grade de com-
mandeur de la LéglOB d'honneur.

Nous n'avons aucun motif d.> douter de la parole de M. Carnet.

Il jure ses grands dieux qu'il ost resté étranf es de

t'avoriti-n bien. Noea allons même plus loin : no

le monde en Fiance se montrera d'aussi bonne

ion, et croira que le- trois étoiles sont arrivé

e, et la cravate de commandeur à M. de Jîeaure-

, comme cela, par la cheminée, par la seule grâce et volonté

d • M. de Freycinet. Ba quoi cela diminue-t-il la responsabilité

qui incombe au président de la République? 11 a signer, n'est-ce

' ist sa condamnation,

«'ai- de deux choses l'une: on M: Garriot n'a] itnra

qu'au bas »nt au préalable il a pris connais

et alors il est inexcusable d'avoir signé les nominations qS

aérai I

• M/de Beaurepaire, puisque le premier n'a

exercé aucun fniiiinan! au moins huit an*;, ni

te col mal, ni comme brigadi r. — ei que i n'est

»n d'honneur '< OS un an, alors qu'

. an minimum, troll antre i - deus promotions.

On M. Oarnot homolégoe tout oe qu'on lui pi

même se donner la peina de regarder la ;

ors il devient' absoluvent inutile et même d

pouvons apprendra un beau matin qu'Estai

sommé premier président do la Cour de cassation et Oabrielle

Beanpatd élevée à la dignité do directrice des établissements

de la Légion d'honneur.

Dans: la prei . e'eel no oomplioe ; dans le second, un

inconscient. < moisi

la Ohambra a voté l'année! dernière, if

irdie, une excellente loi d'ailleu i t 1 1 .|iie les * pore

et ni' its vivants, légitimes ou reconnu-, na

U au r61e da la contribution personnelle et

». L'application da cot articles Inspiré par un hou

l'on en attendait. D'nne

part. senti accordés ont mus, dan- <

. sur les contribuables maintenus au rôle, ce qui a

rehaussé d'autant la part contributive de ces derniers. Le
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rehaussera jut a atteint, dans un grand nombre de communes,

de 30 à 120 0/0 ; on en cite même où il a été de 234 0/0. D'autre

part, la plus grande partie du dégrèvement a été recueillie

par des personnes qui n'en avaient pas besoin. Ainsi, il résulte

des statistiques officielles que le montant des dégrèvements a

été di 1,273,870 fr. pour des familles très aisées ou aisées, alors

qu'il n'a été que de 1,027,015 fr. pour les familles peu aisées

ou nécessiteuses. Dans certaines communes, trois ou quatre

habitants riches ou aisés ont bénéficié de 58 0/0, de 76 fr1

de 81 0/0, de 90 0/0 du montant total de l'exonération. Dans

une commune, sur vingt exonérés, cinq figuraient parmi les

plus riches habitants; dans une autre, on a du rayer des rôles

cinq contribuables notoirement millionnaires. Pour les familles

très aisées, le montant des primes atteint en moyenne 108 fr.;

pour les familles aisées, 23 fr.; pour les moins riches, 9 fr. Rien

de plus contraire à l'esprit qui avait inspiré le vote de l'an

dernier.

En présence de ces résultats, la commission du budget de 1891

,

d'accord avec le gouvernement, a proposé de rapporter une

mesure qui, sans efficacité sérieuse pour le développement de

la population, créait entre les contribuables des inégalités peu

justifiables, et risquait de porter un préjudice appréciable aux

finances des communes, des départements et de l'Etat. La
Chambre n'a pas accepté intégralement cette proposition qui lui

a paru trop radicale, et qui, d'ailleurs, dans la commission du

"budget elle-même, avait rencontré de vives résistances. Dans
sa séance de samedi dernier, elle s'est contentée d'accorder le

bénéfice de la suppression de la contribution personnelle mobi-
lière aux pères de famille de sept enfants dont le rôle ne dépasse

pas 10 fr. en principal. Réduite à ces proportions, la mesure ne

peut guère porter préjudice aux finances, et elle fait cesser des

inégalités manifestes; mais seule, nous doutons fort qu'elle

contribue d'une façon quelconque à l'accroissement de la popu-
lation.

Il serait difficile de prétendre que la politique extérieure a

été bieu active la semaine dernière : elle n'a fait, au contraire,

que très peu de bruit. Les questions ne manquent pas, à coup

sûr, qui préoccupent avec raison la diplomatie et les cabinets,

mais aucune de ces questions n'a pris un caractère aigu et n'a

mis l'opinion publique en émoi.

16
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umençons par le plus important, lea négociations engagées

entre la France et l'Angleterre pour nous iudeinniser du pro-

tectorat do Zanzibar que l'Angleterre s'est fait adjuger par

nagae, d'une façon si cavalière. Ces négociations niar-

cheni, nous dit-on; mais quand un journal annonce qu'elles

aboutir à ceci ou cela, aussitôt une note officieuse fait jus-

tice de cette nouvelle et la dément.

Un pourrait conclure de ces démentis que les choses ne mar-

che!. t pas très vite et mémo qu'il y a beaucoup de difficultés :

maifl quelques personnes ci oient que le gouvernement français

et le gouvernement anglais voudraient attendre la fin de la

a parlementaire, des deux côtés du détroit, avaut de rien

conclure et afin d'éviter des interpellations désagréables. En

vérité, nous comprenons leurs scrupules, car depuis quelque

temps les assemblées, aussi bien à Londres qu'à Paris, ne dou-

ne.it pas des preuves d'un sens politique très affiné.

On sait de quelle singulière demande le gouvernement belge

il la Chambre des députés de Lruxolles. Le Roi, on s'en

souvient, avait plis à son compte le Congo il y a six ans; depuis

lors, il y a dépeQ8é la plus gEOSM partie de sa fortune, et main-

tenant il sollicite de la libéralité de son peuple un emprunt de

vingt-cinq millions, qui aurait pour garantie le<'ungo lui-même.

Mais quand il a fallu mettre sous les yeux du parlement belge

le dossier de l'affaire, on en est venu à des aveux un peu inat-

tendus, comme cela résulte d'un fascicule de cinq dépêches que

le gouvernement fiançais vient de communiquer à nos Cham-
bres. Voici le <

Aux tonnes «l'une lettre adressée Je 23 avril 1881 par le pré-

sident de 1'Associatiun internationale du Congo à M. Jules

Ferry, alori président du conseil des ministres de France, il

lirait entendu q'"J W l'Association était amenée un jour à

er ses possessions, elle donnerait la préférence à notre

pays. <>n prit acte ici de l'offre et on l'accepta. .Mais, en I

on fut amené a 80 ;
io sens dans toute.- le.> éventualités.

Ur, le gouvernement belge, des cette époque, ht connaître

préférence nous était jamais donnée, ce serait parce

que la Belgique n'aurait pas voulu tout d'abord du C

il allait de soi dans sa pensée, quoiqu'on ne l'eiit pus spi'cilié

[US venait en première ligne dani l'esprit
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de son Roi, si ce dernier voulait jamais se débarrasser du Congo.

Nous primes note alors de l'interprétation, purement et simple-

ment. Aujourd'hui elle passe dans la pratique, puisque la Bel-

gique, si elle prête à son Roi les vingt-cinq millions qu'il lu

faut, aura ce qu'on appelle des droits de première hypothèque

sur le Congo. Nous ne nous soucions guère du Congo, à Paris;

mais maintenant, nous pouvons être assurés qu'il ne nous tom-

bera pas dans la poche. Encore une illusion qui s'en va !

Les bruits qui circulaient depuis quelques jours au sujet de

la Bulgarie, et notamment de l'abdication du prince Ferdinand

n'ont plus aujourd'hui aucune consistance, et tout indique que

le prince Ferdinand, à l'expiration de sa villégiature, retour-

nera à Sofia. Il faut bien se rendre compte, en effet, que, s'il y
est, c'est avec la complaisance secrète de l'Autriche, et que

l'Autriche ne peut lui retirer son appui qu'autant qu'elle tiendra

à être agréable à la Russie, ce qui n'est pas son but à présent.

En revanche, l'Autriche ne désire pas que les événements se

précipitent dans la région des Balkans, et elle donne certaine-

ment des conseils de prudence au gouvernement bulgare. Ainsi

le premier ministre de la principauté avait, il y a quelques

mois, adressé à la Porte une note dans laquelle il la sommait

de reconnaître l'indépendance de la Bulgarie, sous peine de

voir la Bulgarie fomenter des insurrections dans la Macédoine.

Eh bien ! la Porte ne s'est pas laissée troubler par ces menaces,

et finalement le cabinet bulgare vient de retirer formellement

la note qui les contenait.

Il semble toujours qu'une certaine excitation règne contre

nous en Italie. M. Crispi, par exemple, paraît avoir ressenti

une grande humiliation de la conclusion du traité anglo-alle-

mand, et il est plus ému encore en présence des négociations

qui se poursuivent entre la France et l'Angleterre. Mais

M. Crispi n'effraie plus personne, parce qu'on sait que personne

ne l'encourage dans ses agitations. Le fait vrai c'est que l'Italie

ploie sous le faix de ses dépenses, et que sa situation financière

empire chaque mois, chaque semaine. Dans le monde financier

européen, on est convaincu que l'heure n'est pas éloignée où

l'Italie devra se montrer plus économe des deniers publics. On
va revenir au papier monnaie et au cours forcé.
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Ce qui iudiqu a a ce point de vue la gravité des choses, c'est

qu'on consortium de banquiers allemands qui (lovait Ici avancer

'aitivement a[ ; pris connais-

sance, à Rome même, do ton ments de la situation.

Le Coi gréa américain a voté il y a plusieurs semaines un

projet présenté par le sénateur Mac Kinley et frappant de '

liantes les denrées importées aux États-Unis, sauf cer-

tains articles déclarés francs de droits d'entrée. Cette résolut ion

combattue par les membres les plus autorisés des deux.

Chambres, notamment par M. lilaino, secrétaire d'État, mais le

l'ai 1. -nient fédéral avant passé outre, le bill doit entrer en

\ joueur le l
tr août prochain.

Il ot utile de rappeler ces faits, car il ne s'agit pas seul. nient

is à subir par nos exportateurs, il y
pénalités exorbitantes édictées par le bill, et une procédure

vexaiuii,- |aj p..-ut sembler inapplicable, mais contre laquelle il

-seutiel de ta garantir. Ainsi, dans certaine cas, la prtSOD

set pronoaoée pour deux années; mais la confiscation de la mai-

chas 1,000 tr. d'amende sosri des dommages plus graves

pour nos commerçants, et il leur est moins Eaoiie t'<n demeurer

Il savait utile qu'une insertion au Journal officiel rendit

publi< établis par li ... - arti-

cles d tontrsbaastt par Le bill Mac. Kinley et le- ditposi-

de la nouvelle loi, qoj ne peuvent rester inconnues i

compatriotes.

NurvKU.KS RELIGIEUSES

H osai a «• l'Italie*

S tint-Père ' Panda le 15 juillet su a

dam li cour du palais du Vatioan pour y \

moment de saint Thomas d'Aqoin, œuvre du soulpteur

ette visite B été marquée par dd incident dont cei

journaux parlent d'une l'a. on inexacte. Voici la simple véi

fait : pendre en voiture à la cour du

te du bat do grand escalier de la

cour . ment traverser lo sei 1

-public qui y conduit et qui met en communication
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les écuries et remises de cette partie du Vatican avec la cour

du lielvédère. Ce passage, il est vrai, est surveillé «extérieure-

ment » par une sentinelle et un corps de gardes italiens, du

côté qui aboutit à l'édifice gouvernemental de l'Hôtel des Mon-
naies. Mais il n'est pas moins vrai que, depuis 1870, le passage

dont il s'agit a continué d'être considéré comme territoire pon-

tifical, et non comme territoire italien, quoi qu'en dise à ren-

contre la Tribuna. En effet, c'est la garde Suisse du Pape qui

a la clef de la dernière porte y donnant accès. La preuve en est

aussi que le corps des gardes italiens placé à l'extérieur du

passage en question pour surveiller les abords de l'Hôtel des

Monnaies se sert d'un escalier spécial de communication exté-

rieure entre le poste de la sentinelle et le corps de gardes qui

doit la relever.

Tout cela est sans doute bien compliqué et intolérable au

point de vue du Saint-Siège, comme tout l'ensemble de la si-

tuation à Rome.
Mais le fait est que, lorsque le Pape veut se rendre en voiture

à la cour du Belvédère et de là aux jardins du Vatican, il faut

nécessairement qu'il traverse ce même passage, lequel est semi-

public en ce sens qu'il est surveillé du haut du mur de sépara-

tion par une sentinelle italienne et qu'il doit être traversé par

les ouvriers employés aux travaux du palais apostolique ou par

les coclies qui conduisent du dehors les visiteurs admis aux

jardins du Vatican ou dans d'autres parties de ce côté du palais,

de même qu'il y a deux ans ce passage servait d'accès au public

pour se rendre à l'Exposition vaticane. Mais il n'en reste pas

moins vrai que le gouvernement italien lui-même n'a cessé de

considérer ce passage comme formant partie intégrante du ter-

ritoire du Vatican. Aussi Pie IX s'en était-il déjà servi, comme
le rappelle ce matin la Voce délia Yerita, pour y passer à pied

ou eu voiture lorsqu'il allait au jardin.

Lorsque Léon XIII y a paru subitement dans un carrosse,

escorté de deux gardes nobles à cheval, la sentinelle italienne

qui, du poste extérieur élevé sur le mur de division, voyait

passer le Pape n'a pu s'empêcher de présenter les armes ; mais,

dans la surprise du moment et par un heureux oubli (quoique

la Tribuna donne une version contraire et absolument fausse),

cette sentinelle n'a pas songé à appeler le voisin corps de gar-

des pour rendre aussi au Pape les honneurs de la loi des ga-

ranties. — Par contre, les gardes suisses, ainsi que les ouvriers
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ou les cochers qui, pour raisons de service, se trouvaient près"

de là, se sont respectueusement agenouillés devant le Saint-

pour recevoir sa bénédiction.

Voila, en tout vérité, à qutH se réduit la prétendue « sortie

ipe hon du Vatican. »

I7rini<-«-.

Marseille. — Voici la traduction de L'importante réponse de

5, Pénitencerie faite à une demande de Mgr l'évoque de

Ule, au sujet de cei tainaj applications de la loi du divorce :

Réponse de la S. Fênitincerie <ij<o.<tolt'jue.

i minontissimo et Révérée igueiu-,

t-Louis Robert, évoque de Marseille, baisant votre pourpre
ipose humbloment ce qui suit :

qu à diverses reprises l'autorité du S:iint-Sièg"

qu'il faut penser do l'acte da juge civil prononçant une sentei

divorce entre des époux unis par on légitime mariage contracté de-

\ î.t l'I (.lise, il n'y a point accord parmi les théologiens on 1

et même parmi les évoque* sur l'interprétation qu'il faut donnor aux

1a S. Congrégations. La confusion s'est même accrue depuis

que les journaux ont publié là réponse -In la S. I'énitoncerio en date

du 24 septembre 1887, donnée à l'évoque Ordinaire de Luçon, à

savoir 'ju'on poUvait tolérer que le maire, pourvu qu'il eût fait au

prjalable les déclarations indispensables, prononçât le divorce ; ce

qu'un écrivain du Çanon\ste Contemporain a interprété de tello :

que, selon lui, le décret équivalait à une permission générale donnée
au maire de prononcer le divorce dans un ras semblable moyennant,
au préalable, les déclarations indispensables.

D autre part, depuis que celi- réponse a été publiée, l'opinion a de

plus en plus prévalu que l'acto du juge rendant une sentence de di-

St do maire qui la prononce, pont vu qu'ils fissent au préalable

i clàrations prescrites, n'est pas contraire au droit divin, ni par

suite mauvais intrinsèquement.

C'est pourquoi le requérant, qni, jusqu'à présent, tenait ot ensei-

JO ùt comino acule vraie l'opiuiou différente qu'il jugeait fondée sur

! -rets <le la Sainte Inquisition romaines! universelle rendus sur

ttiére, d" m an de humblement, afin d'éclairer sa propre consi

dans ! - sa charge épiscopale, qu'il lui soit répondu sur les

I doutes suivant-

I. — Bat»il permis de déduire du rescrit de la S. IV«nitencerie A

|U6 de l.u on (jue tous les maires de France, qui atttHaassat

seraient o uvent, en sûreté de

d s, prononcer le dn oux, pourvu qu'ils aient

II. — Peut-on dire la m prop • du jugo civil rendant

U00 se Mitre les épOOX dont il s'agit, et moyennant

I s. évéque de Marseille.
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La Sacrée Pénitencerie, après avoir mûrement examiné l'exposé

ci-dessus, répond aux doutes proposés :

Au I
er

. — La Sacrée Pénitencerie, dans la réponse dont il s'agit,

n'a entendu pourvoir qu'un seul cas spécial, en raison des circons-

tances et exigences.

Au II e
. — Négativement.

Donné à Rome, à la Sacrée Pénitencerie, le 4 juin 1890.

R. Card. Monaco, P. M.
Hip. chan. Palombi, secrétaire

de la Sacrée Pénitencerie.

Étranger.

Suisse. — L'entrée du cardinal Mermillod à Fribourg a été

incomparable. L'émotion religieuse et patriotique se disputaient

les esprits dans un commun sentiment d'allégresse, que parta-

geaient même les nombreux étrangers accourus pour assister à

cette fête, fête véritable et admirablement encadrée dans le

paysage charmant et sévère des campagnes fribourgeoises.

Le cardinal, arrivé à Berne la veille, a été reçu en audience

solennelle au palais fédéral le 15 juillet, par tous les conseillers

fédéraux présents. Le soir, les mêmes conseillers lui ont offert

un banquet. Dans ces deux entrevues officielles, les rapports

entre le cardinal et les premiers magistrats de la Confédération

ont été empreints de la plus grande courtoisie, et, les premières

paroles échangées, une véritable cordialité sympathique a mar-

qué ces entretiens, qui se sont prolongés fort avant dans la

soirée.

Le 16, le cardinal a été reçu à la frontière du canton; il

arrivait de Berne, où une délégation du Conseil d'Etat de Fri-

bourg était allée le chercher avec une voiture de gala à quatre

chevaux. C'est là, dans une vallée charmante, dans le site le

plus pittoresque, auprès d'une église de village et au milieu

d'une foule de campagnards accourus des villages voisins, que

s'est passé l'épisode le plus touchant peut-être de cette belle

journée.

Une estrade avait été dressée devant l'église; S. Em. le

cardinal y est monté en descendant de voiture; il y a trouvé

réunis les évêques suisses (Bâle, Coire, Saint-Gall, Lugano et

Sion), l'abbé d'Einsiedlen et un nombreux clergé ; là aussi le

Conseil d'Etat, les magistrats, un conseiller d'Etat du canton

de Vaud, enfin des invités. .

Le président du Conseil d'Etat a lu une adresse de bien-

venue; il a rappelé que ses collègues et lui avaient été heureux,

en cette circonstance, de faire revivre le cérémonial usité jadis
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quand les magistrats deiTribourg avaient rimnnour de

le Donce du Pape ou les légats ai xtraorrîinaires du

je. Son Eminence a répondu — lui si éloquent —
un dos pins excellente discours qu'il ait jamais prononcés en >a

or sans emphase, les allumons bienveillantes, une

iteté d'affirmation ont tour à tour marqué les pfcMi l

de ce discours. Je ne parle pas du tact exquis et da bonheur

as; "ii sait à quel point Mgr Mermillod

maître dans ces qualités de l'orateur.

'est ensuite mis en route pour Fribourg. Il était

osé d'un escadron de cavaliers civils, enfin do cinquante

voitures suivant celle du cardinal. < >n a fort remarqué la pré-

sence d'une compagnie d'anciens gaTdes du Vatican,

costume dessiné par Mu hel-Ange.

Son Imminence a trouvé sur son

peuple à genoux. Il a fallu plusieurs baltes pour satisfaire

ressèment des fidèles qui se précipitaient, au-devant de la

voiture pour baiser l'anneau du cardinal.

L'entrée dans la ville, au bruit du canon et *}<'< cloches, par

les ro ' un vrai triomphe. Descendu à la • mII. -

gialo Saint-Nk cardinal a entendu les adresses du cl

après le Te Deum et a pris le chemin de l'évéché. Là, une antre

scèno émouvante l'attendait : une dêputation de pins 9e600catho-

; ni par lo chemin de fer, s'étaienl :

pelle des Ursulines. Entre compatriotes les effusions

• nt pu avoir leur cours. Le cardinal a remercié par

brûlante allocution; puis/ton défilé

it lui pour recevoir une bénédiction particulière et baiser

l'anneau.

\ banquet donné par le conseil d'Etal a réuni.

ia heures, autour du cardinal ! Ilîers

vaud

De noml m été piononcés. La réponse du car-

té tort heureuse, mais . Ile ne pouvait effacer le ihagni-

rémi nie de la frontière .

Lo soir, fête populaire, illuminations, feux d'artifice, co com-

• do toutes les réjoo ta publique

M

Le gérant : P. Chantrkl

imp. n. Pkquoio, I Itlt.
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LETTRE DE SA SAINTETE LEON XIII

A SON EMINENCE LE CARDINAL LAVIGERIE

A Notre cher Fils Charles-Martial Allemand-Lavigerie,

cardinal-prêtre de la S. E. R. du, titre de Sainte-

Agnès hors les murs, archevêque de Carthage et

d'Alger.

LÉON XIII, PAPE

Cher Fils,

Salut et bénédiction apostolique.

La lettre que vous Nous avez envoyée avec le discours,

grave et touchant, que vous avez adressé, le jour anniver-

saire des Princes des Apôtres, à la troupe des mission-

naires algériens près de partir pour les contrées très recu-

lées de l'Afrique, Nous a merveilleusement réjoui. Cet

écrit Nous a causé une joie d'autant plus douce qu'il indi-

quait plus clairement les progrès, malgré de grands obstacles,

de l'œuvre quia pour but de civiliser les nations africaines;

œuvre que Nous entourons, comme vous le savez, d'une

faveur spéciale et à laquelle Nous sommes prêt à concourir

de toutes nos forces.

Aussi sommes-Nous très reconnaissant à la divine Provi-

dence de ce que, suscitant pour cette noble tâche de magna-

nimes hommes d'élite, elle leur donne le courage nécessaire

dans leur ministère évangélique et les encourage par une

abondante moisson spirituelle. Certes, c'est une passion

glorieuse et dont on aime à entendre parler, que celle des

missionnaires qui, rivalisant avec les premiers hérauts de

l'Evangile, brûlent de s'avancer dans les régions inexplo-

rées de l'intérieur de l'Afrique, pour illuminer ces contrées,

où n'a brillé encore aucune lumière, delà clarté de la révé-

lation et de la gloire de Jésus-Christ; mais ce qui est encore

plus heureux, c'est que les rois des nations barbares, em-
lxxiii — 2 Août 1890 17
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brassant promptement la foi chrétienne, réclament avec

instances une augmentation d'ouvriers, afin que le r*

de Dieu se propage plus rapidement dans leur pays.

Mais, tout en reconnaissant là l'action bienfaisante de la

divins Providence, Nons ne l'admirons pas moins dans le

zèle dont font preuve les souverains des peuples européens

poor défendre, selon leurs forces, la cause de l'humanité en

Afrique. Il a été fourni une preuve remarquable de ce séle

par le congrès solennel, qui s'est tenu dernièrement à

Bruxelles et où ces mêmes souverains, par l'entremise de

leurs délégués, ont pris le patronage de cette cause que

nous favorisons si chaudement.

La, en effet, d'un très grand et commun accord, on a

pris les résolutions qui semblaient les plus propres à écarter

de l'Afrique le dommage qu'y cause la cupidité de certains

individus, indignes du nom d'hommes, qui font, avec une

cruauté et une habileté barbares* la traite des nègres, et

pourtant ceux-ci portent aussi en eux l'image du Dieu

<ur et doivent être réputés de même nature,

droits égaux, que les autres hommes. Nos louanges • i Les

sentiments d'une reconnaissance méritée sont acquis a ce

uoble zélé des souverains européens; aussi, tout en souhai-

tant à leurs desseins une heureuse et complète réuî

nous tâcherons de les seconder puissamment et nous ne

nous relâcherons pas de nos efforts que l'Afrique entière oe

jouisse de lois et de mœurs conformes à la dignité du genre

humain racheié par le ( lirist.

Mais bous devons surtout aviser à ce qu'il y ait beaucoup

d'hommes apostoliques pour répandre dans ces régions la

lumière de l'Évangile, ei sur ce point votre zèle tout parti-

culier et votre infatigable activité Nous sont de la plus

grande utilité. Car bien qu'il existe plusieurs façons et

plusieurs moyens — qui ont chacun leur efficacité, leur

opportunité — de civiliser Les mœurs des Africains, il n'en

est pourtant pas de pins conforme à la nature de cette entre-

prise et a L'esprit de L'Évangile que de fréquents envois de

hérauts de la vérité pour aborder la tâche en légion intré-
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pide, ainsi que l'apprennent l'expérience du passé et le sou-

venir récent de belles et grandes actions.

Le soldat du Christ, qui part pour les saintes missions,

n'est sollicité ni attiré par aucun désir de gloire : il répond

seulement à la voix de Dieu qui l'appelle et sa grâce l'a

convenablement préparé à ne craindre aucune menace du

sort, enflammé de cet amour qui poussait le Fils de Dieu à

s'immoler pour le salut du genre humain, il quitte famille

et patrie pour que, désintéressé de tout autre sentiment, il

puisse se vouer autres noble et divin ministère, et y consa-

crer ses forces et sa vie.

Il ne faut donc pas s'étonner si la vertu héroïque de ces

hommes, accoutumés à soumettre à l'esprit les désirs de la

chair, peut renouveler les prodiges à l'aide desquels

l'Esprit du Seigneur, alors que les Apôtres enseignaient, a

renouvelé la face de la terre et a répandu sur les peuples,

assis dans les ténèbres, les lumières de la foi qui ne

devait jamais s'éteindre. C'est pourquoi Nous désirons

fortement et Nous prions le Seigneur que, malgré la haine

des méchants qui sévit contre le clergé et les associations

religieuses, il y ait le plus grand nombre possible d'hommes

apostoliques qui, inspirés par le Christ, portent au loin sur

la terre d'Afrique la parole divine et la fécondent, non seu-

lement de leurs sueurs, mais au besoin de leur sang

répandu pour elle.

Assurément, partout où le signe vénéré de la rédemp-

tion sera élevé, on verra bientôt fleurir au pied de la croix,

la civilisation et tous les arts d'une humanité plus policée;

et nous ne doutons pas que vous, Notre cher fils, obéis-

sant à nos exhortations et aux mouvements de votre àme
sacerdotale, vous ne continuiez de vous attacher avec un

zèle et une habileté infatigables à cette œuvre sur laquelle,

à l'exemple de nos prédécesseurs, et bien qu'opprimé par

l'adversité et en butte à de nombreux dangers, nous tour-

nons particulièrement la sollicitude de notre ministère

apostolique.

Nous ne voulons pas, enfin, vous laisser ignorer la joie
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que nous avons éprouvée en apprenant la résolution prise

par la société qui poursuit la suppression de l'esclavage en

Afrique, d'instituer un concours entre les hommes qui se

lient par leur sagesse et leur érudition et de décerner

un prix à l'auteur de L'ouvrage qui pourra, d'après l'avis

des juges compétents, contribuer le plus à l;i suppression

complète de La traite et de l'esclavage des nègres t
condamnes

et tiétris par le sentiment unanime du genre humain. Nous

vous accordons donc très volontiers ce que vous Nous

demandez, à savoir qu'à la distribution de ce prix l'auto-

le Notre Nom soit Invoquée de façon à taire connaître

a tous combien nous approuvons nette \dè

Mais bien qnie tout effort de cette nature soit digne de

toute Louange, parce qu'il tend à exciter le aéle des

hommes e1 à les déterminer à poursuivre d'un commun
:•<! la solution d'une tâche aussi ardue que salutaire, il

faut cependant pour l'heureux sur »tte entreprise se

eontmr surtout dans l'aide de la -race divine qui

d'autant plus efficacement ceux qui s'y adonnent, qu'ils

l'auront Implorée arec plus de ferveur.

Bu attendant. Nous \,.us accordons très alieciueusemoni

dans le Seigneur à von-, à votre clergé el aux fidèles

confiés a voir.- vigilance, la bénédiction apostolique, comme
• protection divine et comme témoignage de

Noire bienveillance paternelle.

Donné h Rome près Saint-Pierre le 17 juillet 1890, la

année de Notre Pontifie

a ucMi;

Ehdfé, — Voir l« nnmôro précédant.)

Les conseils que M. Toscanelli donne au gouvernement it a—

pour réduire la Pap à une conciliation, sont d'une extra-

vagance i Me.

« Pour dén !it-il, la i dans ITSg

xemple, la question <lo l'enseignement religieux

A la Irala; en est l'affaire de l'Eglise,

lTSgli -i do fait les prêtres ensai-
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gnent que c'est une obligation religieuse que d'obéir en tout au

Pape et que de son côté le Pape commande la destruction de

l'Etat et de l'Eglise, l'Etat dans ce cas, doit pour son'compte

donner l'enseignement religieux, afin que les citoyens croyants

sachent quand et comment il est permis de résister au Pontife

envahissant et d'empêcher qu'il fasse sa volonté.

« Que l'Etat exige donc d'une façon absolue et irrécusable

que les évêques prêtent serment exclusivement religieux à Sa

Sainteté; qu'on recherche l'aide des gouvernements amis afin

que les évêques ne soient point obligés à faire les agitateurs

pour un retour au pouvoir temporel au sujet duquel ils prennent

vis-à-vis du Pape des engagements par serment.

« Qu'on défende les droits éternels qui appartiennent à toute

l'Eglise romaine et qui consistent dans l'élection de l'évêque de

Rome. Si l'on agit ainsi, il est à espérer que l'Eglise romaine

nommera un Pape qui, observant les prescriptions divines,

fasse revivre l'Eglise et l'Etat et rende la paix aux consciences

troublées.

« Si quelqu'un disait que le peuple a le droit de nomination

de l'évêque de Rome, il se tromperait; la société civile, en

affaires religieuses ne doit pas être confondue avec la société

religieuse, c'est pour cela que j'ai toujours parlé d'Eglise et non

de peuple; qui n'est pas catholique, n'a pas le droit de voter et

ne doit pas voter.

« Il me semble donc qu'il faut voir, dans l'état civil, qui est

catholique et qu'il faut établir par une loi la manière dont doi-

vent être rédigées les listes pour l'élection ecclésiastique du

Pape.

« Si quelque gouvernement étranger élève des plaintes, qu'on

persuade le Pape de prendre en main la croix et le rameau d'oli-

vier; dans ce cas-là il sera opportun d'en venir à des tran-

sactions.

« Mais ne veut-on rien faire de tout cela? Qu'au moins on

s'organise afin que si les cardinaux nomment un Pape intransi-

geant, l'Eglise de Rome puisse désapprouver cette élection. Il

n'y a ni bulle, ni constitutions papales, ni votes de Conclaves

qui puissent faire retenir comme Pape légitime celui qui aurait

contre lui le vote de l'Eglise de Rome. »

Je vous ai dit queM.Toscanelli n'avait rien trouvé de nouveau.

Bonghi, dans ses études sur le futur conclave [Pio IX e il

futuro conclave) insinuait déjà que le peuple romain catholique
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avec le clergé de Rome pouvaient avoir des droits spéciaux, et

il cherchait à documenter cesjdroits pour préparer l'opinion. La
plupart îles écrivains libéraux italiens tombent dans cette

grande erreur de croire qu'un jour l'Italie pourrait exercer des

directs sur la nomination du Pape.

Bn remontant plus haut dans l'histoire, nous voyons que ce

n'est pa< la première fois qu'une intrusion telle se présente.

Pans une étude sérieuse sur le schisme d'Occideut 1 .

M. l'abbé Gnyet, qui, depuis des années, fouille les archives

vaticanes, démontre que le schisme d'Avignon résulte des

mêmes idées qui dominent certains esprits libéraux et gouver-

nementaux de l'Italie actuelle et il établit une comparaison en-

tre la situation de : an xi\
r
siècle et à la fin duxix% com-

paraison qui doit faire 1 vtléchir les esprits sérieux.

< Lu voyant comment s'est fait le schisme qui a jeté l'Europe,

à la lin du xrv" siècle, en de si grandes perturbations, on ne man-

quera pas de se demander ce qu'il faut éviter pour que la tin

du xix c siècle ne soit pas désolée par de semblables désastres,

car, il ne faut pas se le dissimuler, nous romnies dans une

situation analogue à la situation de nos Pères à la veille du

i schisme...

« Alors comme aujourd'hui il y avait conflit entre l'indépen-

danee de la Papauté et l'esprit de nationalité. Les Romains de

1378 voulaient >;;bordonner les intérêts de L'Eglise à ceux de la

aité, de même que les Italiens, nos contemporains* entendent,

pour l'avant leur nation, supprimer les conditions tutélai-

la Papauté. Les hommes du moyen-âge procédèrent dans

entreprises avec la férocité qui caractérise les mœurs de

: . Les hommes du \ix' siècle ne procèdent pas avec la

même violence ouverte; mais ils n'en mettent pas moins de vo-

lonté et d'efficacité dans leur but...

« L'expérience «lu passé ce eervtra-t-elle pas au moi

tructioD du présent!

« Les italiens comprendront une foia de plus, en étudiant les

original dn Grand Sohisme, qu'ils ne doivent pas espérer que
la Papauté renonoe jamais à son indépendance. Il faut que le

gouvernement do l'Eglise reste libre. Pour conserver leur li-

, les Papes du moyen-â^o ont consenti à errer deux siècles

E ïOccidm: ;<<< documents contempo-
rain! ni archives Mciètea du Vatican, par M. l'abbé
i,. G iyet. - i

•'. :• d e, ;
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sur trois, de ville en ville, de pays en pays. Ils trouvèrent à

Avignon un asile, pendant septante ans, où ils eurent paix et

liberté réelle. Parce qu'elle avait en l'apparence, seulement

l'apparence, d'être devenue française, la papauté d'Avignon

s'aperçut que l'inquiétude gagnait la chrétienté. Les Souverains

Pontifes revinrent à Rome. Malheureusement, ils n'avaient pas

pris soin de se prémunir d'indépendance. La commune de Rome
s'arma, assiégea le conclave, imposa par la pression de l'émeute

une élection douteuse. Cette ingérence des Romains suffit à

déchaîner dans le monde des malheurs inouïs.

« Que les Italiens du xix' siècle n'imitent pas le fatal exemple

des Romains du xiv e siècle ! Ils sont sur la voie qui mène aux

derniers excès et qui conduit aux calamités. Il n'est que temps

de s'arrêter, s'ils ne veulent arriver au même point que leurs

pères en 1378.

« L'amour de la patrie, comme toutes les amours, a besoin

d'être discipliné. Les ardeurs du patriotisme ne légitiment pas

tout et n'absolvent pas de tout. La justice s'impose au patrio-

tisme italien comme à tous les sentiments humains ; le patrio-

tisme italien n'observe pas la justice s'il méconnaît les droits

de l'indépendance pontificale.

«La Papauté ne peut être nationale, elle doit être internatio-

nale. Il ne faut pas espérer qu'elle puisse être régionale ; elle ne

doit cesser d'être universelle. L'Italie aura beau déclarer que la

question de ses rapports avec le Pape est d'ordre purement inté-

rieur; une formule ne change pas les situations. Il y a un fait

qui persiste malgré tout : c'est que la Papauté n'est pas une

institution italienne, qu'elle n'est pas aujourd'hui dans une con-

dition normale et que l'Eglise catholique en ressent du malaise. »

Ces réflexions d'un écrivain qui a étudié à fond la question de

l'indépendance pontificale au moyen-âge, sont la meilleure

réponse à donner à ceux qui, sous prétexte de catholicisme

national italien, voudraient faire de l'Eglise un piédestal pour la

grandeur nationale et du Pape un agent international de propa-

gande italienne.

Tous ces conciliateurs sont catholiques en tant qu'ils vou-

draient faire agir le Pape d'après leurs propres idées, si le Pape

ne cède pas, nous les voyons, comme Toscanelli, répondre par

l'injure, les mensonges et les menaces.

Ici se vérifie la parole de Léon XIII, qui, dans son allocution

aux pèlerins italiens, disait, en avril dernier : « En face de ces
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choses (persécutions de l'Eglise par le gouvernement italien)

s'impose aux catholiques italiens le devoir do se montrer tels

qu'ils sont, à visage découvert, de tout affronter, de tout souf-

frir pour conserver le trésor inestimable do leur foi. Il ne peut

r de nos jours que deux camps nottoment délimités. Le
camp des catholiques, résolus à rester toujours, à n'importe

quel prix, avec les évoques et le Pape, et le camp ennemi qui

les combat. Ceux qui par lâcheté veulent rester entre les deux,

par ce fait même, selon la parole divine, passent dans les rangs

•nnemis. »

le du Pontife est claire, elle devrait faire revenir ceux

Inès par un faux amour de la patrie, par un enthou-

siasme factice pour les gloires de l'Italie, so sont égarés dans

les conciliateurs à outranco dont ]n Rassegna Natio-

nale, do Florence, l'est faite l'organe.

1 ns les bureaux de cette revue qu'on élabore les

tèmes de conciliation qui se réduisent toujours à demander tout

au Pape potff lo grand bien do l'Itali • il à lui promettre une loi

des garanties plus ou moins remaniée; c'est de cette même offi-

ce sort un opuscule dans lo genre de celui de M. I

nelli et intitulé : La Diplomazia Vnticana e la Question

ntperale. L'auteur signe par un pseudonyme : Angelo-

Anm.kv DA PlSARO, co qui prouve qu'il n'a pas la conscience

limant nette,

•ninnns-le en passant, car il entre dans le cycle des opus-

des conciliateurs italiens.

L'antenr soin de se prémunir « contre les inventeurs d'hé-

résies et de nouveaux hérésiarques, qui crieront : il a blasphémé,

il a • s, il a calomnié lo Saint-Siège, » et il déclare

• ce n'est pas son intention d'offenser ou do manquer do

resp' qu'il vénère comme le Vicaire du Ohriei

:n:un des fidèles el qu'il no veut même pas lui on-

ODfl faute les erreurs politiques dans lesquelles il

peut être tombé. »

olaration nous suffit pour juger de l'esprit qui anime

l'auteur.

' 'n doui rend lenpçonnoux et nous

• an bruit qui court que Angelo Andréa di Pêëare

d'un certain ambitieux de premier ordre qui aime

les mains dan- la pâte diplomatique eftt|

pe, vu ses liant- mérites diplomatiques et
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politiques, n'ait pas eu l'idée de l'appeler depuis longtemps à

diriger les bureaux de la secrétairie d'État. On pourrait, en

lisant la brochure, souligner certains mots, certaines phrases,

qui ont un goût de terroir des plus prononcé.

La thèse générale soutenue dans cette brochure, c'est que le

Pape dans sa diplomatie se préoccupe trop exclusivement de la

question du pouvoir temporel, que tout gravite autour de cette

question et que souvent il pourrait obtenir des avantages spiri-

tuels plus considérables s'il oubliait la question du temporel.

L'auteur raconte à sa manière la plupart des questions traitées

diplomatiquement entre le Saint-Siège et les gouvernements

sous le pontificat de Léon XIII et nous fait la confidence que

Léon XIII est disposé à une conciliation avec l'Italie, mais que

la France et la Russie le dominent et lui imposent la guerre

avec sa patrie.

C'est là une thèse de M. Crispi et de sa presse, qui désirent

prouver depuis longtemps que le Saint-Siège est hostile à la

triple alliance et qu'il se montre condescendant envers la Russie

et la France.

De telles affirmations ne se réfutent pas.

Il accuse aussi le Saint-Siège de se montrer accommodant sur

toutes les questions traitées avec les autres puissances. Seul

avec l'Italie il se montre intransigeant.

Combien de fois Léon XIII, au contraire, n'a-t-il pas ouvert

les bras à l'Italie? combien de fois sa voix ne s'est-elle pas fait

entendre pour dire que l'Italie lui tenait au cœur par tant de

liens? M. Lampertico lui-même nous a montré de quelle façon

l'Italie a répondu à cet appel.

Est-il nécessaire de prouver que l'Italie n'a su répondre au

Pape que par l'injure personnelle, par Giordano Bruno, par la

loi sur les Œuvres pies, par les intrusions dans les affaires spi-

rituelles des églises de Bari, d'Aquaviva et d'AItaniura ?

Et en ce moment même, après avoir fini de dilapider les biens

ecclésiastiques, après s'être emparé des Œuvres pies de Rome
et de tout le royaume, le gouvernement italien a-t-il le droit

d'être traité avec des faveurs?

M. Crispi se passe du Pape, il réglemente lui-même les affaires

ecclésiastiques, il refuse l'Exequatur aux évêques, continue la

lutte aussi impudente qu'imprudente contre l'Eglise.

Un dernier opuscule reste à signaler, c'est celui d'un autre

conciliateur, F„oberto Stuart. Dans ses Co.se vecchie e spercmze
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nuove l), il étudie la situation de l'Italie et affirme que la ques-

tion sociale qui la désole ne peut être résolue que par la religion.

« Mais, ajoute-t-il, les zélés du Vatican, aveuglés par la

question du pouvoir temporel, ne savent que lancer un seul cri

qui est la négation de l'idée chrétienne : Vive le Pape Roi !

« En cela ils se montrent les alliés des juifs et des francs-ma-

çons qui travaillent à se mettre à la tête du mouvement litté-

raire, économique, scientifique de l'Italie et cherchent à détruire

le courant catholique qui nous a donné la civilisation actuelle.»

L'auteur avoue que M. Crispi est l'instrument des sectes

qui ne travaillent plus d'une façon occulte, mais font ouverte-

ment la guerre à l'Eglise. 11 arrive à la même conclusion que

ses coreligionnaires en conciliation : c Laissée à ses seules forces

spirituelles et privée de tout soutien matériel, l'Eglise devra su

soulever et combattre l'erreur par la mansuétude et l'abnéga-

tion. »

Bu conclusion, la note dominante de tous cos conservateurs

italiens doublés d'un sentiment de conciliation, c'est que l'Eglise

ost hors de sa voie, qu'elle doit se désintéresser de tout pou-

voir temporel et laisser à l'Italie tout le bien mal acquis.

Comment l'Eglise pourra-t-elle exercer ses droits en Italie et

se montrer indépendante dans son ministère spirituel tout en

restant sous la tutelle et la domination d'un roi et d'un rninis-

' C'est une question qu'aucun des conciliateurs n'ose

, Ire, et cependant c'est une question capitale^sans laquelle

aucun arrangement n'est possible de leur aveu même.

Quoi qu'on en dise, une conciliation n'est pas impossible,

une conciliation véritable, c'est-à-dire celle qui satisferait les

reven pontificales. Les droits de l'Eglise à^ l'indépen-

dance sont indiscutables. 1> autre part, L'honneur et les avan-

tages que rétablissement de la Papauté à Rome procure à

l'Italie sont assez ooMidérables pour mériter des sacrifices et

deségards. Si les cfi'orts de l'Italie tendaient à la paix et au

bonheur du pays l'accord serait bientôt fait. Hélas ! les mouve-

ments désordonnés d'une politique étroite et hostile la poussent

d'un autre côté, c'est-à-dire vers le chemin de^la perte, et la

livrent en proie aux sectes.

En Lisant les écrits des différents conciliateurs, on arrive à

cette double conclusion : ils n'offrent aucune compensation

(1) Chosos vieilli * nouvelles.
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sérieuse qui puisse contrebalaacer la perte du pouvoir temporel

et donner au Pape la liberté et l'indépendance dans son minis-

tère. En second lieu, ils ont le grand tort de croire que la

conciliation est une affaire de personnes et non de principes.

Or, le principe existe et dans cette question les personnes ne

sont rien.

Il suffit de reprendre l'histoire des différents essais de conci-

liation. Rosmini échoua contre le grand principe en 1848

lorsqu'il offrait déjà à peu près la même chose que nos conci-

liateurs actuels. En 1861-62, Cavour fit de même ; en 1867,

Vegezzi, envoyé de Cavour, ne put trouver aucun joint de

conciliation.

On criait alors comme maintenant à l'intransigeance de

Pie IX et l'on prétendait que c'était une affaire personnelle.

En 1881, sous S. S. Léon XIII et le cardinal Franchi, les

mêmes essais de conciliation ont échoué, comme ils ont échoué

en 1887, et cela non pas, comme le voudraient faire croire les

conciliateurs italiens, parce que telle influence de personnes ou

de gouvernement est intervenue, mais parce qu'on se heurtait

à un principe, qui est celui de l'indépendance et de la liberté

du Souverain Pontife.

Ce principe nécessaire et immuable ne peut assez être garanti

par une loi du Parlement italien, pas plus que par un Congrès

international, car dans les deux cas le Pape est livré entre les

mains des puissances et perd sa liberté d'action.

Or, la solution la plus naturelle qui se présente, c'est la

satisfaction des revendications du Pape, et tant que le Pape ne

verra pas cette satisfaction, il aura le droit de protester au

nom de l'Eglise dont il représente les droits.

Une dernière observation.

En lisant les brochures des conciliateurs on remarque que,

malgré les interprétations sur le droit canon et les décisions du

Concile dont ils ornent leurs écrits, ils ont oublié une distinc-

tion qu'on pourrait dire de théologie élémentaire. Ils viennent

continuellement dire que dans les affaires du pouvoir temporel,

comme dans celles de l'abstention des élections politiques, le

catholique n'est pas obligé de s'en tenir à l'opinion du Pape,

parce que ce ne sont point des affaires définies ex cathedra.

Mais outre l'obéissance aux dogmes, le bon catholique doit

aussi, ils semblent l'oublier, l'obéissance aux lois de l'Eglise.

Le Pape a une triple juridiction de doctrine, de législation et
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d'ordre, c'est-à-dire le magisterium. La ministerium et le

régime a.

Les conciliateurs reconnaissent facilement le ministerium,

-à-dire le pouvoir sacerdotal; ils restreignent la magiste-

en ergotant sur l'infaillibilité, et surtout ils nient al'

ment le regimen c'est-à-dire le pouvoir législatif.

Or, le catholique doit se soumettre à la loi telle qu'elle lui

est donnée par le chef de l'Eglise, qui seul en est responsable

'levant Dieu.

Cette obéissance dans la matière que nous venons do traiter

ost d'autant plus nécessaire que le Pape est seul juge co:

tout des i: . Nous n'avons pas à le condamner,

nous n'avons qu'à obéir avec respect et en cela nous n'accom-

08 qu'une rigoureuse obligation. Quod dm, quandc
telle doit être la parole d'ordre du catbolique.

Oui, quoi que le Pape décide, quoi qu'il fasse, nous serons heu-

reux d'être avec lui et de no jamais nous séparer do lui.

LES (LEVRES PIES A KoME
Chambre italienne a voté le nouveau projet de loi sur les

'1 n'est pas oiseux do revenir sur la matière, car

',- Lsjser de revendiquer

ses calomniateurs, Les biei

dont elle a • eaplei b i ion influe]

Rome, entre toutes los villes, a été la plus largement part;i

: n a voulu accuser, dans ces derniers temps, le

gouvr! pontifical de n'avoir pas su instituer

besoins de la population et M. Crispi a osé

I
tnploj aient leur BXgi

et au service du culte.

Un coup d'œiljeté sur le gros volume que vient de publior la

turo de ! us donne une idée de la variété et do la

richesse des oeuvres pies de Rome. rrespondenl à ions

oins du i
rps et de l'âme el prouvent que l'Eglise oathe-

n'a jamais oublié aucun pauvre et que Rome surtout a

ervir de modèle pour • de oharité,

chiffrai que nous don tirée du rapport du préfet

il provincial de Romo 1 .

il /,-. il eomiglit w
f\al>' .

'

. 188'J.

— Roma l
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D'après cette statistique, Rome compte cent soixante-trois

œuvres pies dont, d'après les renseignements officiels, le but est

de donner des soins aux infirmes, un asile aux orphelins, des

secours aux pauvres campagnards, l'instruction des enfants,

asile aux convalescents et aux pèlerins, remèdes aux pauvres,

asile aux enfants de familles riches tombées dans la misère,

subsides aux condamnés, distribution de vivres et de vêtements

aux pauvres, dots aux filles pour se marier, défense gratuite

des pauvres devant les tribunaux, etc.

Le total de leurs rentes est de 7,660,295 francs.

M. Crispi a prétendu que la plupart de ces œuvres dépensent

leur argent en frais du culte. La statistique de son préfet lui

donne un démenti formel. Le chiffre le plus haut pour dépenses

du culte qu'on y relève est de la Congrégation de Saint-Yves

qui a dépensé 9,585 francs, mais on trouve dans la colonne à

côté qu'elle a dépensé 30,818 francs en œuvres de bienfaisance.

L'hospice des convalescents et pèlerins a dépensé 29,669 francs

pour le culte, mais à côté, 97,911 francs en bienfaisance. Et il

faut remarquer que cet hospice, comme la Congrégation de

Saint-Yves, possède une vaste et belle église très fréquentée

par le peuple, car elle est placée dans un milieu très populaire.

Dans le même rapport nous trouvons une statistique qui nous

renseigne sur le but des œuvres pies de Rome.
Rome possède :

19 œuvres de subsides et de soins pour les malades, avec une

rente de 3,012,954 francs.

18 asiles d'orphelins et d'enfants abandonnés avec une rente

de 952,263 francs.

1 asile pour les vieillards, avec une rente de 180,892 francs.

59 instituts conférant des dots aux jeunes filles, avec une

rente de 565,374 francs.

39 instituts de subsides aux pauvres avec une rente de

848,058 francs.

3 asiles pour l'enfance avec une rente de 91,846 francs.

7 asiles pour l'éducation et subsides pour l'instruction aux
jeunes gens, avec une rente de 229,750 francs.

3 maisons de refuge pour les femmes repenties, avec une
rente de 129,978 francs.

1 mont-de-piété, avec une rente de 287,691 francs.

1 hospice pour les convalescents, avec une rente de 262,204 fr.

2 asiles pour les pauvres veuves, avec une rente de 13,682 fr.
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2 asiles pour les enfants trouvés et pour l'allaitement, avec

une rente àe 963,051 francs.

3 instituts pour l'instruction religieuse, avec une rente de

85 I francs.

X hospices pour les pauvres aveugles, avec une rente de

13 francs.

-1 institutions de subsides pour les prisonniers et de défensa

aaiea des pauvres, avec une rente de 115,272 francs.

4 œuvres pies avec but varié, avoc une rente de r>*J,*i 1 -1 Dr.

Les archieonfréries, confréries, congrégations, les universités

_ ieuses d'arts et métiers et les oratoires de la province

romaine sont au nombre de Q20l

Rome en poisede 1 14, parmi lesquelles il faut compter 14 con-

fréries d'israélites.

La rente totale des confréries catholiques est de 1,171,982 f;\

4 1 centimes.

Naturellement, ces confréries ayant un but religieux d'édifi-

cation et de prières, ont toutes à leur charge des dépenses de

cuite. Mais la plupart, à côté de l'église ou de l'oratoire, ont

soit on petit hôpital, Boit une <>>uvre de subsides pour une c

de personnes désignée, ou forment comme une association de

secours mutuels parmi les membre! de la Confrérie. Ordinaire-

ment, les aumônes sont abondantes et ne figurent sur aucune

officielle.

l1 sur ces confréries surtout que le gouvernement va met-

tre la main pour sauver Rome et entraver la débâclfl îiuancière.

Cela donnera lieu à tout un bouleversement.

Ajoutons à cela la persécution des religieux et des religieuses,

leur expulsion des couvents aux portos desquels le pauvre trou-

vait toujours sa soupe et son morceau de pain, leur prochaine

expulsion de tous les hôpitaux do Rome, encore décidée par la

junte municipale dans son avant -dernière session, et l'on peut

se faire une idée du désastre dont sont menacés toutes les insti-

tutions de Rome.

L'APOSTOLAT DO CARDINAL MERMILLOD

A l'occasion do la rentrée do s. Boa. le cardinal hfermillod dans

.«on diocèse, M. Auguste Koussol publie dans l'Univers un remar-

quable articlo sur la carrière apostolique do ce grand évoque. Nous

regrettons de manquer de place pour la reproduction intégrale do
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cette belle page d'histoire. Après avoir rappelé les différentes phases

de la persécution genevoise, au mépris des traités de 1815, il cite

deux lettres de Louis Veuillot, écrites de Rome pendant le Concile

et traçant de la vie de Mgr Mermillod un portrait suivant qu'on

nous saura gré de reproduire :

Un orateur qui se fait souvent entendre et toujours avec

éclat, Français encore quoique non dans l'enceinte de la France,

c'est Mgr Mermillod, évêque d'Hébron, auxiliaire de Genève.

Grâce à son étonnante activité qui lui permet d'être en même
temps en tous lieux et à toutes choses, Mgr Mermillod pourrait

se dire auxiliaire universel. Frêle d'apparence, jeune d'esprit

et de visage, jeune encore dans l'épiscopat, il tient une grande

place au concile. L'Eglise n'a pas peut-être d'ouvrier qui se

dépense davantage. Dans le train ordinaire de sa vie, lorsqu'il

n'a que son difficile diocèse à gouverner, ses églises à bâtir, ses

innombrables pénitents à confesser, ses innombrables corres-

pondants à satisfaire, ses innombrables questionneurs à éclai-

rer, ses innombrables visiteurs à recevoir, il prêche au moins

une fois par jour; lorsqu'il est dans quelque grande ville, au

moins deux fois; à Paris, au moins trois fois; comptant pour

rien les réunions de piété, les conversations de salons et les

audiences qu'il donne en voiture d'un lieu à un autre.

Obligé de quêter pour reconstruire et doter toute une Eglise,

il s'est fait un moyen d'étude, de liberté et d'apostolat de cette

nécessité sous laquelle un autre serait écrasé. Ici, les travaux

du Concile, ajoutés à tant de lourdes besognes, ne l'empêchent

pas de prêcher, et la foule accourt à ses instructions. Il les

donne d'un esprit libre, clair et ardent, en prêtre qui n'a pas

d'autre souci que de méditer la loi de Dieu et de considérer

l'état et le besoin des âmes. Mais ce qui fait l'attrait particulier

de sa parole, c'est qu'il ne néglige pas les choses extérieures et

immédiates. On est assuré de recevoir de lui la lumière la plus

juste sur la préoccupation du moment, sur l'objection courante.

Il en tire un argument pour la vérité, une raison de croire,

d'espérer et d'agir.

Sans cesser d'être un orateur sacré, sans rien dire jamais qui

ne soit digne de la chaire et qui n'aille aux vérités éternelles,

Mgr Mermillod est véritablement un orateur politique, un polé-

miste très alerte et très expert. Il prouve ainsi que la vérité de

tous les temps fait seul cet homme « de son temps », que

l'école catholique-libérale préconise avec tant d'emphase et
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méconnaît avec tant d'obstination. L'homme « de son temps»,

suivant l'Eglise catholique-libéral, est l'homme d'aujourd'hui,

c'ost-à-diro du temps qui n'existe pas. Aujourd'hui n'était pas

hier et ne sera pas demain, et, à cause de cela, n'est pas même
aujourd'hui, il ignore ce qui se passe, parce qu'il ignore ce qui

s'est passé et ce qui se passer*. Ce n'est plus un anneau, c'est

une rupture. Quel conseil peut-il donner, que pout-il faire?

Mais l'homme de la vérité, l'homme du Christ est l'homme

d'aujourd'hui, parce qu'il est, comme le Christ, d'hier et de

demain. Connaissant si bien les erreurs de son temps. Mgr M r-

millod leur applique la lumière de tous les temps. En quelques

mots, il leur dit d'où elles viennent, il nous dit où elles vont;

malgré l'habileté de leur déguisement, elles sont connues et

nous sommes prévenus.

lJois une autro lettre, à propos d'un sermon de Mgr Mormillod on

M San Andréa dclla Vallo, Louis Veuille a dit encore :

Mgr Mermillod est une tête admirablement ouverte, et de

celles qui ont le plus d'avenues sur tous les horizons, l'ont y
entre, tout en sort et tout y demeure. Montaigne se plaignait de

n'avoir point de gardoirt, l'évéque d'Hébron a été organisé, Dieu

i, pour se souvenir'. C'e-t L'apologétique faite homme, el

homme pour le temps
i

'i il est plus trompé que qui que

co soit au mondé. Après le pape, De peut-être n'a vu plus

de gens que Mgr Mormillod, et il en a vu et manié que IMe IX

n'a point connus de si près. Placé clans cet observatoire de

i tout le raond e passe,

r chez tout le monde, doué d'une rare rapidité

de conception, d'une grande facilité de parole, d'une charmante

aménité do coeur, actif, dévoué, bien portant, libre dnns le

m de tout préjugé d'opinion et de toute entrave

.me le bon prêtre qui veut et qui peut hono-

mont prendre dos amis partout, il a par exoellettoe la qua-

lité requise de ceux qui veulent que le prêtre soit * homme de

». Nul prêtre, nul homme n'est plus que lui do son

temps. Il lui a tàté le pou 11 tOUJ : -, il a lu tou« Ks joiii-

buux, il connaît le principe, in marche et le lniH'

l et no se laisse
•'• par aueun de

m parés R Mgr Mermillod, quels rétrogrades, quels

et quels rnuié", renfermés et murée dan- un autre

temps, que ce lus hommes du
;

qui emploient
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leur vie à secouer, rapetasser et repasser du vieux linge ! Tous

veulent recommencer quelque chose et quelqu'un; recommencer

Robespierre, recommencer Vergniaud, recommencer Mounier,

recommencer Louis-Philippe, surtout se recommencer eux-

mt'mes. On ne citerait pas un de ces hommes d'avenir qui ne

soit un recomraenceur vulgaire de n'importe quoi, pourvu que

ce ne soit ni vrai, ni bon, ni fier.

Ce portrait date de vingt ans, ajoute M. A. Roussel. Comparez-le

à ce qu'est aujourd'hui Mgr Mermillod, il n'a pas cessé d'être d'une

ressemblance parfaite. Ce qu'on peut y ajouter, c'est que, depuis,

Mgr Mermillod n'a cessé d'ajouter des œuvres nouvelles à ses œuvres

d'apostolat. Avant le concile, il avait dû soutenir la persécution;

après, sans cesser de la soutenir, il dut combattre les entreprises du

schisme; c'était peu de protester contre la spoliation de ses églises

opérée au profit des vieux-catholiques : il agissait. Aidé par la vail-

lance de ses prêtres et l'héroïque fidélité de son peuple, il faisait face

à tout. Abrité sous des hangars quand il ne pouvait se produire

ailleurs, le culte catholique se propageait sous le coup des ennemis,

comme au temps des catacombes, et bientôt, pendant que le schisme

s'effondrait dans l'isolement et dans la honte, la foi catholique enre-

gistrait de nouvelles victoires.

Pour couronner tant de travaux, il ne restait qu'à voir l'évêque de

Lausanne et Genève entrer dans l'auguste collège cardinalice appelé

à aider le Pape dans le difficile gouvernement de l'Eglise. Aussi qui

dira la joie des catholiques de France, égale à celle des catholiques

de Suisse, quand il plat au Pape Léon XIII, glorieusement régnant,

d'appeler Mgr Mermillod dans ses conseils en lui conférant l'honneur

de la pourpre romaine? « Tout le monde sait », a dit lo Pape en

s'adressant en consistoire à Mgr Mermillod, a tout le monde sait

les épreuves, les longs travaux et l'exil que vous avez endurés

pour servir la cause de l'Eglise et rester fidèle à son chef. Tout
le monde connaît aussi votre zèle infatigable pour la suprême
foi et le salut des âmes, ainsi que l'efficacité de votre parole pour

illuminer les intelligences et attirer les cœurs à Dieu. » Qu'ajouter à

cette louange auguste donnée dans une circonstance si solennelle,

avec une suprême autorité. En nous disant ce que fut l'évêque

d'Hébron, puis l'évêque de Lausanne et Genève, elle présage ce que
sera l'Eminentissime cardinal Mermillod. Ad miUtos annos !

18
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JEANNE D'ARC A DOMREMY
Le pèlerinage du 22 juillet 1890.

La journée du pèlerinage île Domremy a été magnifique.

Etaient présents : NN. SS. Sonnois, évèquo de Saint-Dié
;

Lecot archevêque de Bordeaux; Turinaz, évèque de Nancy;
Coullié, évèque d'Orléans. On évalue environ à quinze raille le

nombre des pèlerins.

Au Bois-Ghenn, où l'on est monté en procession a dix heures

du matin, devant la façade de lu nouvelle basilique, dont les

murs en pierre de taille s'élèvent de plusieurs métros, Mgr Son-

nois a célébré la sainte messe; ensuite Mgr Turinaz a prononcé

un très éloquent discours que nous publions. Sa voix puissante

se faisait distinctement entendre jusqu'aux derniers rangs de

l'immense foule.

A trois heures, du haut d'une estrade dressée devapt la

façade de l'église de Domremy, Mgr Lecot a adressé aux pèle-

rins une allocution vibrante d'émotion et d'enthousiasme, qui

était une action de grâces à Dieu pour cette belle journée, une

glorification de la famille chrétienne et un hymne en l'honneur

de Jeanne d'Arc, gage d'espérance pour la France.

Discours de Mgr Turinaz.

POiltl tUHl lapides i.tii in >,n nu-
mculiim fitiorum Isruel us</w
in (tlrmum.

piarrea sont le monni
rl.-vr pour toai Im ilèelu par
I<-n Mis dl-,r;i. !.

JOSUfc, IV, 7.

Mesi 1
1,

Bbiei Prèree,

Dam sa marche vers la terre que Dieu lui avait promise, le

peuple d'Israël, précédé de l'arche d'alliance, traversa lus Ilots

du Jourdain comme il avait traversé les Ilots de la mer Kouge.

EBn lOUTenlr de cette protection merveilleuso de Dieu, il éleva

un monument qui devait rappolor jusqu'à la fin des siècles co

nouveau et insigne bienfait.

Le peuple do France, dans sa marche vers les destinées glo-

rieuses que Dieu lui a faites, traversait, il y a quatre cents ans,

Lecot, archevêque do Bordeaux; M-r Coullié, •'

d'Orléan , Mgr de llrioy, évoque do Mcaux; Mgr Sonnois, évôquo de
Saint-Dié.
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une des épreuves les plus terribles de son histoire, et il fut

sauvé par l'intervention manifeste, incomparable, de la miséri-

corde et de la puissance divines. Demain peut-être, pour

arriver à la sécurité et à la paix, il devra dans des luttes

effroyables traverser des flots de sang.

C'est pourquoi il a voulu élever ici un monument destiné à

célébrer la gloire de l'humble bergère que Dieu envoya autre-

fois pour le délivrer et le sauver, et affirmer ainsi son invin-

cible espoir et son éternelle reconnaissance. Quand vos fils vous

demanderont : Que signifient ces pierres : Qioid sibi volunt

lapides isti? (1) vous leur répondrez : « C'est le monument
élevé pour tous les siècles par les fils de la France. »

Cette réponse, Messeigneurs, je voudrais l'interpréter devant

vous et devant cette immense assemblée. Je voudrais démontrer

que ce sanctuaire est le monument national élevé à la gloire de

Dieu et de Jeanne d'Arc et j'en appellerai à trois grands et

décisifs témoignages : la voix de Dieu, la voix de la France et

la voix de notre vaillante et admirable armée.

Jeanne, Jeanne de Domremy., Jeanne messagère de Dieu,

fille de la France, angélique guerrière, en ces lieux où vous avez

reçu l'inspiration d'en haut, inspirez ma parole, afin qu'elle ne

soit pas indigne de vous, de l'armée, de la France et de Dieu.

I

Dieu a imposé à la France la loi de la reconnaissance, le glo-

rieux fardeau de ses bienfaits sans nombre. La protection divine

éclate avec une irrésistible clarté à toutes les pages de notre

histoire.

Comme autrefois Dieu venait au secours d'Israël dans les

périls et les épreuves qui châtiaient son infidélité, ainsi, et com-

bien de fois, il est venu apporter le secours et le salut à la

nation privilégiée de la loi nouvelle. Au peuple hébreu il avait

confié la préparation à l'Incarnation du Verbe éternel et le ber-

ceau de son Fils ; à la France il a confié la défense de sou

Eglise et les grandes œuvres de sa miséricorde et de sa charité.

Aux époques les plus désolées d'Israël, Dieu lui envoyait pour

la délivrance Judith, Esther ou Débora; à la France divisée et

vaincue, il a envoyé de faibles femmes pour faire resplendir dans

leur faiblesse sa toute-puissance et sa gloire. Au-dessus des

(1) Josué, iv, 6.
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héroïnes juives ot dos saintes qui ont été les protectrices do

notre pays, apparaît dans une mission privilégié* la jeune lille,

la pauvre enfant dont la captivité, le supplice et le triomphe

émeuvent à cette heure la Franco et l'univers catholique.

Et ainsi Dieu a voulu que toutes les manifestations destinées

à rappeler les grands faits de notre vie nationale, que tou^ 1
-

monuments qui doivent en perpétuer le souvenir fussent tout

d'abord on honimnge qui monte jusqu'à lui.

Que suia-ce des manifestations de la reconnaissance do notre

envers sa libératrice ? que sera-ce du monument national

qui doit célébrer cette réalité merveilleuse qui dépasse tout

, cette mission si incontestablement divine qu'elle confond

toutes les pensées humaines, ce don magnifique et incompara-

ble qui n'a été fait à aucun autre peuple : Non ft'cit talitcr

nation i (1).

Ce monument national essentiellement religieux, doit être placé

aux lieux que Dieu lui-même a choisis.

Que les monuments élevés par quelques villes ou quelques

provinces en l'honneur de Jeanne d'Arc n'aient point ce carac-

tère, je le comprends. Ils rappellent tel fait do sa vie, un de ses

explo cruelles éprouves; ils sont les témoignages d'une

reconnaissance queje puis appeler limitée et restreinte. Mais il

s'agit [ci du monument élevé par la France entière. Il doit rap-

peler à ce siècle et aux siècles futurs l'origine, le principo et

connue le foyer divin de cette merveilleuse épopée. Or, Jeanne

ée sous cet humble toit, elle a prié dans cette antique église,

dans ces prairies elle a conduit son troupeau ; au tejo do cette

vallée ah' e ot devenue immortelle elle a grandi dans

•rtus qui ont attiré sur elle l'éloction divine. Ici, pendant

quatre années, Dieu R parlé à cette pauvre enfant; au penchant

de ces collines, à l'ombre do ces bois, que dis-jo ! au lieu où

nous sommes, lui ont apparu U ions, l'archan

lui ont révélé « la grande pitm qui était au royaume

de France » ot ont mis dans son cœur les ardeurs du plu

blimo patriotisme.

:, tout dans la gb anne, tout dans l'enthousiasme

du p. :it dans les triomphes que prépare l'avenir, tout

d'ici, ot ici tout vient de Dieu.

atendez encoro la voix do Itiou dans les paroles de

i'angélique bergère!

(l) Vf.
i ilvii, 20.
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Faut-il le redire ? la pieuse et sainte enfant n'a jamais accepté

pour elle-même aucun témoignage de respect, d'admiration et

de reconnaissance. « C'est Dieu qui l'envoie. C'est en lui et en

lui seul que repose tout son espoir. » — c Mon fait, dit-elle,

n'est qu'un ministère, je ne suis que la servante de Dieu. »

A Orléans qui célèbre la gloire de sa libératrice, Jeanne con-

duit la foule au temple du Seigneur et fait monter vers lui les

cbants de l'action de grâces. Quand le peuple enthousiasmé se

presse autour d'elle et s'eiforce de toucher ses vêtements, elle

se défend en disant : « Je ne suis qu'une pauvre fille ». A Reims,

dans les splendeurs du sacre, cette humble bergère, devenue

tout-à-coup un capitaine victorieux, le salut de son pays, l'idole

de toute une nation, se met à genoux et demande au roi qu'elle

a fait couronner la grâce de retourner à sa chaumière, à son

troupeau, à ce village de Domremv.
C'est donc ici qu'il faut accomplir les désirs de son cœur.

C'est ici qu'elle revient après quatre siècles écoulés, entraînant

avec elle la France entière pour faire éclater l'hymne de la

victoire et élever à Dieu le monument de la reconnaissance

nationale.

Mais, nous ne pouvons l'oublier, la voix de l'Eglise, écho de

la voix de Dieu, ne glorifiera Jeanne par un décret de son auto-

rité suprême et ne la placera sur les autels que si la France

honore avant tout et au-dessus de tout dans sa libératrice la

sainte et la messagère de Dieu. Sans doute, l'Eglise louera en

Jeanne d'Arc l'amour de la patrie, la bravoure, l'admirable

dévouement; mais, dans cette noble fille de France, dans la

guerrière, dans la victime, elle célébrera surtout la beauté sur-

naturelle de l'âme et de la vie, l'héroïsme des vertus chré-

tiennes, les œuvres absolument inexplicables sans l'inspiration

et la puissance divines.

D'où il faut conclure que les manifestations en l'honneur de

Jeanne d'Arc et surtout le monument national qui placeraient

dans l'ombre et au second rang la sainteté et la mission céleste

de la libératrice de la France, compromettraient la cause si

chère de sa béatification. Tous savez, Messeigneurs, si l'affir-

mation que j'apporte ici devant vous et devant cette assemblée

repose sur les plus sérieuses raisons et si elle mérite au plus

haut degré l'attention de tous les cœurs catholiques et de tous

les cœurs français.

Mais ce devoir, que Dieu, l'Eglise et la gloire de Jeanne d'Arc
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nous imposent, apparaît à l'heure présente plus évident et plus

pressant que jamais.

Vous ne l'ignorez pas, la libre-pensée s'efforce de nous ravir

Jeanne d'Arc, de nier sa fidélité et sa soumission à l'Eglise, ses

venus chrétiennes, d'éteindre sur son front le rayon d'en-haut

et l'auréole de la saintet»'\ pour en faire ce qu'elle appelle, dans

un langage inintelligible et barbare, une sainte laïque. Ce

courant d'admiration qui s'empare de notre pays tout entier,

les fils de Voltaire voudraient le renfermer dans les limites

étroites d'un patriotisme oublieux des dons de Dieu et des

destinées de la Franco, comme dans ces citernes ouvertes dont

parlent nos Livres saints et qui Bfl peuvent contenir ni les eaux

du ciel, ni les eaux de la terre (1). C'est à nous, fidèles, pi

et évoques, c'est à nous de défendre la mémoire de celle qui

nous a sauvés, d'opposer à l'audace des profanateurs les démons-

trations irrécusables de l'histoire, le cri d'indignation de la

France chrétienne.

Si le projet de la libre-pensée pouvait s'accomplir, si des ca-

iholiques égaies lui donnaient leur concours, la postérité indi-

gnée se lèverait contre nous; elle flétrirait nos erreurs et nos

défaillances, elle nous accuserait, devant les hommes et devant

Dieu, d'avoir trahi notre gloire la plus pure et d'avoir fait du

monument élevé à la sainte libératrice le monument de l'ingra-

titude nationale, A setter*.)

TRVSTAN LE MAIGRE

SOUVENIRS MILITAIRES

Collobrièrea, 20 juillet 1890.

Kn vérité, Trjstan n'était pas le premier venu. Issu d'une

ancienne famille d'épée, il portait un nom qui avait retenti glo-

ement à la Cour et sous les armes.

Ses ancêtres, dont la fière devise révélait l'indomptable cou-

rage, avaient planté leurs bannières sur les murs d'Alexandrie,

de Jafia, de Jérusalem et de Tunis. L'éclat de leur blason n'a-

vait jamais p&li; fi\<'
i '-"1111110 une étoile au front de la patrie, il

avait attiré les regarda des prinees couronnés on excitant l'ad-

miration des peuples.

il M" dereliqneranl foatem sqna riv», et foderant libî cistema?,
oisternas iliasipatas, i\u;<: <-ontincro non vulent sqnas. i./crem., n, 13;.
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Une tradition, vieille comme la Monarchie française, plaçait

le berceau de cette illustre famille sur le champ de bataille de

Tolbiac; puis, en descendant le cours des siècles, elle avait mis

un héros sur les marches du trône de chacun de nos rois.

Son arbre généalogique étendait ses rameaux sur trois pro-

vinces de la France, et, si l'on eût été tenté d'en déchausser le

pied, peut-être eùt-on pu voir une vieille racine solidement

fixée à la souche d'un chevalier lorrain devenu roi dans la Judée

nouvellement conquise.

Par quel étrange caprice du sort le dernier rejeton d'un nom
célèbre se trouvait-il sous la capote d'un sergent ?

Demandez-le à la Révolution, et si vous voulez en connaître

les horribles détails, fouillez dans ses sanglantes archives !

Famille et fortune, tout avait disparu dans le gouffre où se

sont anéanties les gloires de la France sur la tête tranchée du

meilleur de nos rois.

Ecoutez :

Par une froide soirée du mois d'octobre 1793, alors que le

sang de la reine fumait encore sur le pavé, de féroces bandits

s'étaient rués sur l'antique demeure des Tryslan et en avaient

arraché deux vieillards, occupés, à l'heure même, à distribuer

du pain aux gens de leur quartier. Un jeune enfant se tenait

auprès d'eux, souriant aux garçons de son âge qui lui tendaient

la main. La horde sanguinaire, ayant mis l'hôtel à sac, jeta les

vieillards dans un tombereau sans voir l'enfant, qui disparut

bientôt dans la foule des malheureux qui remplissaient la cour.

Le lendemain, lorsque le couperet le rendit orphelin, le pauvre
ange dormait sur le grabat d'une revendeuse.

— Dès ce jour, tu es mon fils, avait murmuré la femme assise

à son chevet, en entendant le bruit sourd du fer qui s'abattait..

Le petit être vécut, dès lors, du pain de la marchande, l'aima

comme sa propre mère, oublia peu à peu l'aurore qui avait

éclairé son berceau, et, s'élançant dans la vie avec l'ardeur du

premier âge, devint ouvrier, forgea le fer et donna du pain

blanc à celle qui n'avait mangé que du pain noir.

Les années s'écoulèrent ainsi jusqu'au moment où l'Europe

liguée franchit le Rhin et cassa les ailes à l'aigle de Fontaine-

bleau. Le jour même de la bataille de Waterloo, la vieille

femme mourut en disant à son fils :

— Je t'ai recueilli un jour de sanglante mémoire, en venant

pour soustraire à une profanation sacrilège les images de ton
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pèro et do ta more, mes vénérés bienfaiteurs. Los voici. C'est le

seul bien qui reste de ta famille. Avec le cœur que tu as et les

Lia- que Dieu t'a donnés, ce trésor suffira à ton bonheur.

Et Ba voix s'éteignit dans la mort.

Tiystan se laissa tomber, inerte, sur la courbe funèbre et

i anéanti dans une douleur profonde, les lèvres collées sur

les mains glacées de sa mère adoptivo.

Le bruit du tambour le lit tressaillir. Un régiment passait

dans la rue. Il.se leva, machinalement, pour voir, pâle comme le

le lui. A ce moment le drapeau royal

a sous ses yeux. Au scintillement des ileiirs de lyi d'or

reluisant au soleil le sang des vieux Trystan enflamma son

-'o. Sur ce morceau de soio qui llottait au vent il avait vu

passer dix siècles de grandeur, de fortune ut de gloire.

Le regard fixé sur l'emblème qui s'éloignait au pas cadencé de

la troupe, il étendit tout à coup la main vers le3 restes de sa

pauvre mèi

— Fils de veuve, dit-il, j'ai dû rester auprès de t"i pour veil-

>ir tes jours. Demain, après avoir fermé ta tomb

libre. Permets qtfe j'aille servir mon pays et, s'il le faut, que je

meute pour lui !

ouvrir...

..i ne devait pas mourir soldat.

Quelques joun après, un homme jeune encore se présentait à

la mairie de son arrondissement demandant à prendre du

vice dans an régiment de la garnison.

— Vous vous y prenez tard, dit l'officier do l'état civil

r.n malicieux souriro.

— Il n'est jamai rd pour bien faire, répondit le volon-

léclinant son nom Ige; il produisit la pièoe do son

ptlon eomnis étant îil de sa

furent as mplies j l'acte dressé;

mt es fit la lectuiv pendant OjfuS le secrétaire passait la

plume à [Intéressé posir «ju'il y mît sa si [nature.

L'homme baissa la tête et rougit jusqu'au front: Il ne savait

ni lire, ni écrire !

— Kb, laites une croix, cela suffit, reprit l'adjoint d'un air
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Le malheureux volontaire traça le signe d'une main trem-

blante, puis relevant la tête, avec fierté, il s'écria :

— Jadis, les Tristan ne signaient qu'avec le pommeau de leur

épée. Est-il nécessaire de savoir écrire pour servir sa patrie?

A ces mots empreints d'un sentiment patriotique digne de sa

race, il disparut...

ViDgt-cinq ans plus tard, Tristan devenu sergent revenait

d'Algérie avec trois chevrons sur le bras et la croix sur la

poitrine.

Il avait assisté à la prise d'Alger, à celle d'Oran, aux expédi-

tions sur la Taffna et couché sur la dure pendant sept ans. Tou-

jours harcelé, toujours vainqueur, il avait gagné avec sa croix

et ses chevrons deux bonnes blessures dont il ne devait jamais

guérir.

Placé dans une compagnie du dépôt, il fut bientôt l'idole des

conscrits, le point d'honneur de ses amis.

Il y avait, aussi, à la porte du quartier des gens qui l'aimaient

plus encore : ceux qui venaient demander, chaque jour, aux

soldats le fond de leurs gamelles, aux heures des repas.

Tristan n'y manquait pas. Seul, les bras croisés, il venait,

doucement, parmi eux donnant à tous le pain dont il bourrait

ses poches et les économies de son prêt de cinq jours.

Le brave aimait le pauvre ! Pouvait-il faire mieux ? Il l'aimait

d'autant plus qu'il avait souffert lui-même. Sa charité et sa foi

étaient aussi vives que son cœur et son courage. Pieux, on le

voyait chaque dimanche, à la messe, debout près d'un pilier,

immobile comme à la parade.

C'est Tristan le maigre, disait-on !

Et le bedeau lui offrait une chaise qui restait toujours inoc-

cupée.

Mais pourquoi l'appelait-on le maigre ?

Ah ! c'est que Tristan avait laissé son embonpoint dans le

désert avec le sang de ses blessures.

De haute taille, carré d'épaules, portant une moustache jaillis-

sante sur un visage amaigri, on eût dit, à la pâleur de ses traits,

qu'il n'avait pas deux jours à vivre.

Pourtant, le vieux sergent ne reculait pas d'un pouce, for-

mait les conscrits, marchait au pas sans avoir l'air de trébucher

en route. D'une humeur mélancolique, il avait habitué ses amis

à respecter son silence. On le savait peu gai mais heureux;

c'était assez pour lui. Sans ambition, les désirs de son cœur
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s'étaient juste arrêtés aux galons de ses manches; quand on lui

mit la croix il faillit étouffer.

— Me voilà chevalier comme mes pères, avait-il murmuré

tout bas.

Or, un matin il arriva à la cantine, à l'heure du repas, lo

regard brillant, le visage empourpré.

— Vive I>ieu, mes amis, s'écria-t-il en montrant une lettre

noircie par une longue route; je tiens dans ce papier cinq

chiffons de la banque do Francs qui représentent cinq mille

t>al les de notre monnaie.

Fi d'un geste il fit sauter en l'air la missive qu'il rattrapa

avec une adresse surprenante.

L'étonnement de ses camarades fut profond et pénible. Ils

crurent que Trystan avait perdu l'esprit. Le sergent le comprit

et étalant aussitôt sa tapisserie sur la table :

— Qu'en dites-vous, reprit-il d'un air de triomphe.

A cette vue les applaudissements éclatèrent; chacun des con-

vives vint féliciter Trvstan, prendre part à sa joie.

— D*oà peut vous venir la tuile qui vous tombe ainsi sur la

tête, lui dit un sous-officier en lui serrant, la main.

— Ah! voici l'histoire répondit Trvstan :

En quittant l'Algérie, j'ai laissé, là-bas, on camarade qui, à

l'expiration de son congé, ontreprit de suivre les corps d'expé-

dition en vendant aux soldats bien des choses nécessaires la

vie. Comme il etm sans ressources, je lui remis cinq cents francs

sur mon traitement de la Légion d'honneur. Les billets arrivés

aujourd'hui à mon adresse représentent donc lo produit de ma
mise multiplié par l'intérêt et me prouvent que le gaillard a fait

quelques bonnes affaires.

Promenant, ensuite, » Il dans toute la salle :

— Je vous invite tous à fêter avec moi cet « épatant» su.

A co soir, mei amis, au bac de la fontaine.

Ces mots furent accueillis par des hourrahs frénétiques.

Vers quatre heures du soir, tous les sous-officiers dirigéf par

Trystan quittaient la < luillotièrc, se rendant au rendez-vous

V.n passant sur les quais de la Saône, ils furent arrêtés dans

leur marche par une foule énorme qui se tenait devant un

magaaifl à la porte duquel un homme debout sur une table

parlait, gesticulait en frappant sur un timbre.
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Tout près de lui une femme affaissée sur le pavé, pleurait à

chaudes larmes; à quelques pas plus loin un ouvrier, son mari,

s'appuyait, les mains crispées, sur un meuble vendu, ayant à

ses pieds deux enfants en bas âge.

Trystan vit d'un coup d'oeil les larmes de cette femme et

l'avidité de la foule qui convoitait à vil prix les lambeaux de ses

bardes et les outils de l'atelier. Jouant, aussitôt, du coude et des

pieds il arriva auprès du commissaire-priseur au moment où il

tenait, suspendue à ses doigts, une montre en or, précieux sou-

venir, sans doute, d'un jour de bonheur trop tôt oublié dans les

soiubres soucis de l'avenir.

— Halte, s'écria le sergent en coupant d'un geste éner-

gique la voix du commissaire. Je prends la dette et le tout à mon

compte. Combien faut-il?

Celui-ci, étonné, toisa, ironiquement, son vieil interrupteur.

— Cinq mille francs, vociféra-t-il, croyant ainsi l'abrutir

d'un seul coup.

Trystan tira sa lettre, déplia ses billets et les remettant au

fonctionnaire lui dit avec douceur en lui montrant l'ouvrier :

— Monsieur est maître ici, laissons-le vaquer à ses propres

affaires!

Se tournant ensuite vers ses camarades restés seuls autour

de lui, son porte-monnaie vide à la main, il s'écria :

— Amis, c'est l'heure de la soupe, retournons au quartier ;

nous y dînerons mieux qu'à l'auberge de la tête coupée.

La bande joyeuse reprit en fredonnant le chemin de la

caserne; elle arriva au moment où le clairon sonnait le refrain

si connu :]

Si cest pas de la soupe, c'est du rata!

Les jeunes gens, riant comme des fous, se précipitèrent dans

la cantine où boules de son, soupe et rata disparurent en un clin

d'oeil.

Notre héros fut admis peu après à la pension de retraite. Il

en avait le droit après trente-cinq ans de services.

Le jour de son départ fut un jour de deuil au régiment et,

pourtant, on lui fit une fête.

Un ordre du jour exalta son mérite ; la musique joua dans la

cour du quartier; les officiers vinrent en corps embrasser ce

glorieux compagnon d'armes. Tout le régiment y passa.
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l'n jeune volontaire, le Benjamin de Trystan, qui se tenait à

, s'approcha a son tour, le cdeûr gros, la tète basse.

— Ne pleure pas airiM, lui dit le vieux servent. Tu n'es pas

orphelin. Le régiment est une famill

Sa voix s'arrêta Boaa le regard suppliant du jeune soldat.

— Ah! je comprends ; c'est pour moi que ta pleures. Con-

sole-toi, mon fils. Je vais me retrouver eu lionne c ifflipagnto.

Et «le sa main tendue il montrait une croix d -minant un

hospice affecté aux vieillards.

— Servir Bien et la Patrie, telle est ma devise, murmura-t-il

en le serrant dans ses bras. Tu me trouveras là, chaque jour

l'aisant la corvée du quartier.

Il salua militairement et partit. On ne vit p! an le

maigre. &LA
'aine en retraite.

LA REFORME DU BACCAÏ.AÏREAT

PR0JB1 I>R l'KCRKT

Titiu: !•*. — Dispositions générales.

Art. l
,r

. — I- àa sciences, es sciences

restr-int pour la partie matl • sont supprimés.

Il est institué un baccalauréat «le l'enseignement secondaire clas-

aique.

Art. 2. — Los diplômes sont conférés par le ministre do l'instruc-

tion publiquo, àprèi •"- Facultés devant

des jury» composés «lo membres do la Faculté des sciences et do la

: les lettres.

.3. — Le i nés ''''rites, les

SfUtrSS "i.i

Los épreuve i liminatoir

Ait. '.. — I. de l'admissibilité aux épreuves orales, après

I is ;uix candidats pour l'année ~-ui\ .ni l'->,

à la condition qu'ils se
j t pour réparer leur échec devant la

Faculté où ils l'ont subi.

Art.

après délibération du jury.

Ait. 6. — L"s candi I il t produire, 60 se faisant inscrire,

un livi rs établi par un

. -.'"-t :iut .i,i !• i acutt) - dans lo
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ressort desquelles se trouve l'établissement auquel appartient le can-

didat.

Dans l'Académie de Chambéry, les livrets scolaires pourront être

produits devant les Facultés de Lyon et de Grenoble.

Art. 7. — Après examen des livrets, les jurys, au moment où ils

se prononceront sur l'admissibilité aux épreuves orales, attribuent à

chaque candidat un nombre de points variant do zéro au tiers du

nombre total des points nécessaires pour la délivrance du certificat

d'aptitude, et entrant en compte dans le total des points.

Art. 8.— Pour les épreuves écrites, sauf pour la version latine, il est

donné trois sujets différents, entre lesquels les candidats ont le droit

de choisir.

Art. 9. — Tout candidat qui, sans excuse jugée valable par la

Faculté, ne répond pas à l'appel de son nom le jour qui lui a été

indiqué est renvoyé aune autre session et perd le montant des droits

d'examen qu'il a consignés.

Titre II. — Des épreuves.

Art. 10. — Les épreuves sont divisées en deux parties.

Art. 11. — Nul ne peut, sauf le cas de dispense, se présenter aux

épreuves de la première partie s'il n'est âgé de seize ans révolus.

Art. 12. — Nul ne peut se présenter aux épreuves de la deuxième

partie qu'un an après avoir subi avec succès celles de la première

partie.

Aucune dispense ne sera accordée.

L'intervalle compris entre la session d'octobre-novembre et celle

de juillet-août compte pour une année.

Art. 13. — Les épreuves de la première partie sont :

Epreuve écrite : une version latine.

Epreuves orales : 1° l'explication d'un texte grec :

2° L'explication d'un texte latin;

3° L'explication d'un texte français;

Ces textes sont choisis par l'examinateur dans les ouvrages inscrits

aux programmes des classes de troisième, de seconde et de rhéto-

rique des lycées.

4° L'explication d'un texte de langue vivante suivie d'un thème

oral et d'un entretien;

5° Une interrogation d'histoire et de géographie d'après le pro-

gramme de la classe de rhétorique
;

6° Une interrogation sur les éléments des mathématiques d'après

le même programme.

Art. 14. — Les candidats à la deuxième partie peuvent choisir, au

moment de leur inscription, entre les séries suivantes d'épreuves :
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PREM1KHE SKRIE

Épreuve écrite : Une dissertation française sur un sujet de philo-

sophie.

Épreuves orales : 1° Une interrogation sur la philosophie, l'his-

toire de la philosophie et les autours philosophiques;

2» Une interrogation sur l'histoire contemporaine;

3 d Uno interrogation sur les éléments do la physique et de la chimie.

Los épreuves de cette série ont pour )>asc le programme de la

classe do philosophie.

niU'MIME SKRIE

Épr*UV«S écrites : Une composition de mathématiques.

Épreuves orales : 1° Une interrogation sur les parties des mathé-

matiques dans lesquelles n'ont pas été pris les sujets de la composi-

tion écrite
;

î* Une interrogation sur la physique;

:{° Une interrogation sur la chimie;

4° Une interrogation sur l'histoire contemporaine.

Les épreuves do cette série ont pour hase lo programme do la

classe de mathématiques élémentaire! des lycéek.

TBOIS1BHB SFltlE

Epreuve écrite: Uno composition de physique et do chimie.

Epreuves orales : 1° Une opération élémentaire de physique, av c

explication ;

2° Une opération élémentaire do chimie, avec explication ;

:; i h" préparation d'histoire naturelle, av< • Lion;

no interrogation sur l'histoire contemporaine.

l'n règlement ultérieur déterminera les programmes et les condi-

tions Spéciale! do cette série.

Ait. 1 îS. — Le diplôme est délivré snr la production de deux certi-

ficats d'aptitude, correspondant l'un à la première partie, l'uutre à

1 i
-econdo partie des é|

Ait. 1<>. — Sont inscrites *ur les diplômes les montions suivantes :

l r « série. — Philosophie.

2 r série. — Mathématiques.

3* série. — Science, physiques.

TiTnv: III. — Dispositions transitoires.

Art. 17. — I. lions do présent décret seront applicables à

dater d« la session de juillet-août 1891, sauf on ce qui concerno la

série de la seconde partie.

Art. 18. — Les candidats à l'ancien baccalauréat es lettres ayant

échoué intérieurement à la session de juillet-août 18U1 pourront

opter entre l'ancien et le nouveau régime dos épreuves jusqu'à la

session de novembre 1898 inclusivement.
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Il pourra être délivré des diplômes de bachelières sciences jusqu'à

la session de novembre 1893 inclusivement, et des diplômes de bache-

lières sciences restreint jusqu'à la mise en vigueur des dispositions

relatives à la troisième série de la deuxième partie.

Art. 19. — Sont abrogées toutes les dispositions des décrets anté-

rieurs contraires au présent décret.

Art. 20. — Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts

est chargé de l'exécution du présent décret.

S. G. Monseigneur l'évêque de Nancy vient d'adresser à M. le

ministre de l'instruction publique, au sujet du projet de réforme du

baccalauréat, la lettre suivante, qui se recommando d'elle-même, et

par le nom de son auteur et par le sujet traité, à toute l'attention de

nos lecteurs :

Nancy, le 26 juillet 1890.

Monsieur le ministre,

Vous venez de présenter au conseil supérieur de l'instruction

publique un nouveau projet d'organisation du baccalauréat.

Je n'ai pas l'intention de m'occuper de tous les détails de ce

projet, qui est d'ailleurs soumis à des hommes dont je reconnais

très volontiers la haute compétence. L'opinion générale admet

que le baccalauréat actuel présente de grands inconvénients;

elle souhaite ardemment que les modifications proposées réali-

sent un véritable progrès.

Mais je crois accomplir un devoir en appelant votre attention

et l'attention du conseil supérieur de l'instruction publique

sur l'innovation la plus importante de ce projet. Elle se résume

dans ces paroles :

« Art. VI. — Les candidats peuvent produire, en se faisant

inscrire, un livret scolaire établi dans les formes qui seront

prescrites par un arrête' ministériel. »

« Art. VII. — Après examen des livrets, les jurys, au moment
où ils se prononceront sur l'admissibilité aux épreuves orales,

attribueront à chaque candidat un nombre de points variant de

au tiers du nombre total des points nécessaires pour la déli-

vrance du certificat d'aptitude et entrant en compte dans le

total des points. »

L'exposé des motifs s'exprime ainsi en parlant « de la pro-

duction facultative de ce livret » : « Désormais l'élève pourra,

s'il le veut, présenter à ses juges le témoignage de sa vie sco-

laire, de son travail et de ses succès. La part du hasard dans le

résultat des examens sera diminuée et le baccalauréat pourra
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plus véritablement être tenu pour ce certificat de bonnes études

qu'il devrait être en efi'et. Bt les études en deviendront meil-

leures ; le livret donnera aux élève?, pondant la durée de leurs

classes, confiance et sécurité: ils songeront moins à l'examen

qu'aux études mêmes, quand ils sauront qu'ils pourront être

juges non pas seulement sur le résultat de leurs eeçamens, mais

sur celui de leurs études. »

Les avantagea de cotte innovation ne sont pas contestables.

Mais sa mise en pratique me parait présenter des difficultés

sérieuses, et le texte du projet, une obscurité qu'il importe de

dissiper.

1° Comment pourra-t-on imposer à tous les professeurs une

règle d'appréciation unique, do telle sorte que les notes données

dans la France entière représentent dans la mesure nécessaire

— je ne dis pas dans une mesure mathématique — le travail de

l'élève, sa valeur et ses succès? Comment pourra-t-on consta-

ter, par exemple, que les notes bien, très !>ien ou passablr don-

nées a tel élève répondent aux mêmes notes données par un

autre professeur à tel autre élève?

Des différences graves, essentielles, peuvent résulter des dif-

férences qui existent entre les opinions personnelles dos profes-

seurs, entre leurs méthodes et les appréciations différentes qu'ils

portent sur L'ensemble de Lenn t>e plus, il n'y aura pas

ici le contrôle, mémo restreint, qui oxisto pour les notes don-

par les examinateurs en présence d'autres examinateurs et

eu présence du public.

Il peut mémo arriver qu'un élève, qui est le premier de sa

fiasse dans uii collège où les professeurs sont moins distingués

et les études médiocres, et auquel son professeur donner

tainemeut une bonne note, no soit que le dixième ou lo ving-

tième dans la fiasse correspondante d'un grand lycéo 01 d'un

grand é( tblissemeal d'instruction Libre.

9 Ko projet ne fait, il est vrai, aucune distinction entro les

établissements de l'État et les étab! • libre!) mais cetto

distinction ne pourra-t-elle pas être établie par ISS formes qui

seront prescrites , , arrêté ministériel f (ArtJ 'Vl.i

Je demande >i les livrets délivrés par les professeurs des

établissements libres auront saxyètti de jurys la même râleur

quo les livrets délivrés pnr les professeurs do l'Ktat. Si la

réponse est affirmative, jo n'ai qu'à remercier MottSiett* le

ministre et le eensetl do l'instruction publique, ot à les prier
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d'inscrire cette affirmation si importante dans le texte même du

projet. Il ne peut y avoir que des avantages à insérer cette

décision daus le texte ; il ne pourrait y avoir que des inconvé-

nients à la laisser dans l'obscurité ou l'incertitude.

S'il en était autrement, si les livrets délivrés par les établis-

sements libres étaient écartés directement ou par les formes et

les conditions qui doivent être l'objet d'un arrêté ministériel, je

ferais remarquer que les élèves des établissements libres

seraient placés dans un état d'infériorité manifeste, qu'un très

grave préjudice serait porté à ces établissements et par coti -'«'•-

quent à la liberté de l'enseignement secondaire.

Evidemment, il ne s'agit point ici d'une faveur ou d'un privi-

lège pour les établissements libres. Ce que je désire au con-

traire, c'est l'égalité parfaite. Sur ce terrain, comme sur les

autres, les établissements et les écoles catholiques acceptent

avec joie la concurrence dans la justice et dans la liberté.

Comme tout Français, j'ai le droit de m'intéresser à ces

grandes questions de l'enseignement et j'ai, comme catholique

et surtout comme évêque, le droit et le devoir de défendre les

intérêts de nos établissements d'instruction secondaire et la

liberté de l'enseignement.

J'en appelle donc à la clairvoyance et à la justice de Mon-

sieur le ministre et du conseil supérieur de l'instruction publi-

que. Je serais heureux si, en réclamant une rédaction plus claire

et plus complète, je pouvais écarter de sérieuses difficultés pra-

tiques et le péril d'un conflit toujours profondément regrettable

pour tous. .

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l'assurance de ma
haute considération. — Charles François,

Evêque de Nancy et de Toul.

LES CHAMBRES

Sénat.

Jeudi 24 juillet. — L'ordre du jour appelle la discussion de l'in-

terpellation de M. Wallon sur quelques arrêtés du préfet de la Seine,

relatifs à 1<* nomination des rues de Paris.

M. Wallon repousse les systèmes absolus et aurait voulu garder

les anciens noms qui avaient un caractère historique. Il regrette

qu'on ait supprimé les rues des Fossés-Saint-Yictor, des Fossés-Mont-

martre, d'Enfer, de Sept-Voies, etc.

19
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— J'ai été amené, continue l'orateur, à traiter cotte ijuostion par

un arrêté du préfet do la Seine du 18 avril dernier (jui change le nom
de la rue do Lourcine en rue Broca, déroutxnt ainsi ceux qui s'oc-

cupe de souvenirs révolutionnaires:

M. Wallon termine en protestant contre lo choix fait du nom de

h, qui dit-il, est responsable des massacres de Septembre.

.M. I
'

•re i \ N lit que le ni'in de Danton a été donné à dès rues de

villes de provinces par 27 ou 2H conseils municipaux ; on a môme
une statue à Danton dans sa ville natalo. Il est d'ailleurs

n tré historiquement que Danton n'a pas participé aux massacres

de Septembre ( ! 1)

L'incident est clos.

Sénat vote ensuite un crédit de un million pour venir en aide

aux victimes des orages et des inondations, et différents autres pro-

jets d'intérêt local.

3 juillet. — M. M \iu ii. H vu nu: dépose une proposition de

loi tendant à créer, dans chaque arrondissement, un tribunal d'as,

sises chargé de connaître des délita d'injures contre les membres du

gouvernement, des Chambres et des fonctionnaires.

PoU M. Ronron dépose le projet, voté par la Chambre, relatif au

me des snei

ilUt. — On Loi des Contributions.

<:iif«iii>>i-<> il« >* Député».

iuiUrt. — D'accord avec le ministre de la justice, M. Hm-

avoi, a La suite de l'ordre du jour, do

son interpellation sur la publicité donnée aux instructions jn a.'iaires.

est ordonné.

Arrive la discussion de projet de loi Bnr le régime dos sucres.

M. ÛBBVILLB Kkaciib déclare que, selon lui, lors du dernier vote sur

la mise à l'ordre du jour, quelque! députés ont voté contro leur

i n t <• u 1
1

• >n . la question ayant été posée de façon obscure. Il demande
• r à 1» diseï aérale, ou vote sur 1" passage

à la discussion des articles.

Si le projet doit • 'é, à quoi bon perdre du temps à dis-

CUt'

Quelques orateurs so rallient à cotte propo-uion. <Mi vote.

Par :.'.>:{ voix contre 282 le
;

la discussion eel ordoiu

.M. I.i on I;i\\mi> ; ropoee «le rédiger ainsi l'article premier :

« A partir do la campa. I temporaire de 20 ir.

nt kilos do sucro r tblie par la loi du 24 juillet L888,

taiii sur les autres imp • toute origine que,eut lut sucres

Iroits a tin n atiou ou -l'excédont de

rejidfiment, eal -

Apres quelques observations do M. F. Ciiaiimks, cet amendement
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est repoussé. Même sort pour uu amendement de M. André Desprez

qui proposait la suppression pure et simple de l'article 1 er et le

maintien de la législation actuelle.

M. Gerville Réaciie vient alors défendre les sucres coloniaux.

Il dit que lors de la promulgation de la loi de 1884, les sucres indi-

gènes ont eu un réel avantage sur les sucres coloniaux. Il demande

par voie d'amendement la suppression dans le texte de l'article 1 er

des mots : « ou des déchets de fabrication », qui s'appliquent plus

particulièrement aux sucres coloniaux.

Soutenu par MM. Leroy et de Mahy, «et amendement est repoussé

par 226 voix contre 180.

Est également repoussé un amendement de M. Maxime Lecomte

tendant à abaisser la taxe de 30 francs à 26.

Finalement l'article 1 er est adopté.

Samedi 26 juillet. — On adopte quelques projets d'intérêt local.

Et l'on revient vite à la discussion sur les sucres.

M. Bézine, sur l'article 2, propose un amendement tendant à ré-

duire de 10 francs le droit de 40 francs réclamé par la commission

sur les sucres servant au sucrage des vins, des cidres et des poirés.

M. Bézine craint que ce droit ne nuise à la viticulture. M. Routier

réclame le chiffre de la commission, chiffre choisi pour établir un

juste milieu entre des intérêts opposés. L'amendement est pris en

considération, cependant, et renvoyé à l'examen de la commission.

L'article 2 est réservé.

L'article 3 est adopté sans discussion. Sur l'article 4, une longue

discussion s'engage. Un amendement de M. Boucher tend à réduire

de 16 francs à 13 fr. 50 le droit sur les glucoses. L'amendement est

adopté, après adhésion du ministre et de la commission.

Puis, les articles sont adoptés l'un après l'autre, avec des modifi-

cations dont la plus importante concerne surtout l'inspection des

raffineries de sucres, inspection confiée à des employés des contri-

butions directes, installés à demeure dans les usines.

Divers orateurs ont combattu cette proposition de la commission.

Ils prétendaient que ce mode de perception avait de graves inconvé-

nients, qu'il empêchait les industries de réaliser des progrès dans

leur outillage, car ces agents pourraient divulguer les secrets des

procédés de fabrication.

Mais c'est la commission qui l'a emporté. Au fond, le projet n'in-

téresse directement que les raffineurs, quant aux détails. Il faut

espérer qu'ils ne feront pas payer trop cher au public le surplus

d'impôt dont la loi va les frapper. Car c'est eux et non le consom-
mateur que la Chambre a voulu atteindre.

L'article 2, qui avait été réservé, est revenu en discussion, â la fin

du projet. On a adopté la rédaction de M. Bézine.

L'ensemble du projeta été finalement adopté par 284 voix contre 227.
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La prochaine séance a été fixée â jeudi, à deux heures. Les députés

vont se reposer en attendant que le Sénat ait voté ou repoussé la loi

îps contributions.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

î'n v.ite de OOnfianc*. — La guerr" •' la révolution en Amérique. — Le
piet du duc d'Orléans. — Situation financière des lyoéaa. — Elftc-

iiu;ib. — Etranger.

31 ju.

Le cabinet désire vivement un ordre du jour de eonfi

avant la séparation des Chambres. C'est la raison d'être des

liruits d'interpellation sur la politique générale du gouverne-

ment mis en circulation depn i < quelques jours.

Mais comme il faut au préalable que M. Rihot ait reçu <lu

Foreign-Ofllce la nouvelle officielle que le gouvernement bri-

tannique nous accorde les compensations réclamées par nous

depuis un mois qu'une conversation diplomatique est engagée

à leur sujet entre Londres et Taris, nul no saurait prédire si

l'interpellation pourra se produire avec chances de succès d'ici

au 10 août.

On dit bien au quai d'Orsay que la réponse favorable de lord

bury parviendra avant la lin de la semaine, mais la chose

n'est pas autrement certaine. Si elle arrive à temps, c'est M. de

••inet qui ferait l'exposé de cette situation, tant pour l'inté-

rieur que pour l'extérieur. Si elle n'arrive pas, la Chambre

ora de tuer le temps aujourd'hui et samedi, en s'occup.mt

des interpellations de MM. héandreis, Arène et de quelques

autres ayant un intérêt secondaire.

Quant au Sénat, qui doit .ivantles vacances se prononcer sur

uatre contributions et aussi sur le régime des sucres, il n'a

pas un instant à perdre pour que rien ne s'oppose plus à la lec-

ttire du décret de clôture de la session avant le 10 août. Il y
avait a peine 200 députés réellement présents à la séance de

samedi, les autres étaient partis sans esprit de retour pour leurs

'tements. Or, sur ces 200, combien y en a-t-ll qui

partis depuis pour ne plus revenir qu'au mois d'octobre? Cette

éventualité suffit pour ôter luen de l'importance au vote de

confiance désiré par le gouvernement.

La politique pure est donc en passe de manquer d'intérêt, dfl

moins à l'intérieur; et c'est vainement que l'on essayerait de se
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rattraper à l'aide de la situation bulgare et des événements en

cours, aussi bien à Buenos-Ayres que dans les républiques de

San-Salvador et Guatemala.

Les nouvelles concernant la Bulgarie, bien qu'elles annoncent

aujourd'hui la proclamation pour le 3 août de l'indépendance

de la principauté à l'occasion de la rentrée à Sofia du prince

Ferdinand, n'obtiennent plus de créance, par suite de l'abus qui

en a été fait. Le public est, en effet, convaincu qu'elles ne relè-

vent en réalité que de la spéculation internationale, et il n'y

ajoute plus confiance.

En ce qui concerne la guerre civile à Buenos-Ayres et aux

batailles livrées entre Guatemala et San-Salvador, la parole

jusqu'en ce moment n'appartient qu'aux dépêches, qui elles-

mêmes se contredisent suivant les sources dont elles émanent.

Il est donc impossible de connaître exactement aussi bien les

causes de la révolution de Buenos-Ayres, bien qu'on puisse

supposer que la crise financière en est la principale, que de

savoir pourquoi se battent Guatemala et San-Salvador.

Il faudra pour s'en rendre compte de façon à pouvoir rensei-

gner convenablement les intéressés français, attendre l'arrivée

des lettres particulières qui jusqu'à présent nous font défaut.

Le gouvernement, lui-même, n'a pas encore reçu tous les rap-

ports de ses agents, rapports qui lui sont indispensables pour

renseigner efficacement le public.

Le duc d'Orléans qui s'était fait représenter par le vicomte

de la Rochefoucauld, réunissait dimanche, chez Marguery, en

un dîner cordial, les membres d'un comité de souscription à la

suite de laquelle on a offert au prisonnier de Clairvaux une

réduction du monument de Croisy : YArmée de la Loire, ainsi

que les représentants de la presse conservatrice.

Le menu, aux couleurs tricolores, était semé de fleurs de lys.

Au dessert, le vicomte de la Rochefoucauld a lu la dépêche

suivante qu'il avait reçue au moment de se mettre à table :

Je suis toujours au milieu de vous: car mon cœur n'a pas quitté

le sol de la patrie. Profondément touché de vos marques de sympa-

thie, c'est avec bonheur que je m'associe à vous et que du fond de

l'exil je crie avec vous : Vive la France !

Philippe, dix d'Orléans.

Ce télégramme, a ajouté le vicomte de La Rochefoucauld, se

passe de tout commentaire.
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Après l'avoir entendu, mes^i'-urs. vous r. 'connaîtrez avec moi

• n'ai HJM béàoim de me pCTtdr parant des sentiments du

prince pour vos efforts et votre dèvoùinent.

Vmis me permettre/, en Mitre de remercier devant vous

IfgV lo duc d'Orléans de m'avoir chargé do le représenter au

milieu do vous. C'est pour nioi un grand honneur et un bien

jrrand plaisir.

l'.f tandis qno les applaudissements l'interrompaient, M. du

dietbncauld ajoutait :

Aprâa avoir porté un toast à la Franco, à Mgr lo comte de Pari»

.1 i Mgr 1^ ïàc d'Orléans, je veux en leur nom, messieurs, boire a

vitro a&nté ii tous.

Lo président da comité do souscription, M. I pris

ensuite la parole, reprenant le cri de <• Vitwta France! » qui

terminait la dépêche du duc d'Orléans.

Rffonaeignear a bien dit, messieurs : Vive la France! et, selon

l'expression 'l'un des nôtres, pour que la Franco vive, rive le mi!

En s'inter* lisant toute politique, lo duc d'Orléans nous ens

a saluer avant t<mt celui dont il s'est proclamé le fils soumis et le

respectueux serviteur!

gue notre premier toast soit doue, en cotto fête, pour le chef de la

maison do France!

Meaaieurs, au roi !

•ne m 110 1° prince nous a fait l'honneur de nouB adresser

augmente encoro notre respectueuse sympathio et notro profonde

reconnaissance pour son Altesse royal".

de reiuorciinonts ne lui devons-nouB pas, en effet, pour sa

noble conduite, pour sa gracieuse invitation et pour l'aimable renré*

tant qu'il ' " nous !

Al"i'.-, «'adressant au vicomte de la Rochefoucauld.

Von m 'iil, mpniÏAar, un des plus grands nomade

notro chdre Fran sa, oL vous êtes venu gaiement vous asseoir à cotte

table avec les ouvriers do nos faubourgs, no réclamant, commo notre

prince, 'pie votre place dans :

Ditea-lnj bien, monsieur, qu^ cette place, lo poupin la lui garde,

sur qu'au jour du danger il reviendra la prendre comme il nOTH« l'a

promis.

Ce h MUlfl réflexion que nous avons ofl>i t et bronM
sol. lit. Là ' t li Frabcè donnant ri Ce jenno hommo Parmo quo

la République lui a refusée. C'est la France qni, de sa voix K>Vf*-

, dominant tontes les passions politiquei, passe la consigne

aubliii. ' $p§rat Fail t"n dovoirot e6péro!

Cette consigne, le duc d'Orléans l'a comprise. Mais, après la fac-
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tion de quatre mois à Clairvaux, il était temps pour nous de relever

la garde !

Faisons notre devoir, avec l'appui de la presse royaliste, dont je

salue ici les dignes représentants.

Espérons que nous verrons un jour le duc d'Orléans près du trône

de son père, et si jamais la France devait tirer l'épée, espérons,

messieurs, que de ces fenêtres où nous sommes nous pourrions

acclamer, à la tête de nos armées victorieuses, le prince sous l'uni-

forme français terni par la poudre et embelli par la victoire!

Vaillance! Espérance! Jeunesse! Ces trois mots se concentrent

dans un seul toast: Au duc d'Orléans!

Quand les applaudissements eurent cessé, M. Lefèbure donna

lecture de l'adresse suivante qui fut remise au vicomte de La
Rochefoucauld :

A Son Altesse Royale Monseigneur le duc d'Orléans .

Monseigneur,

Les représentants des ouvriers parisiens et de la jeunesse royaliste,

qui ont, ce soir, l'honneur d'être les invités de Votre Altesse Royale,

la prient d'agréer l'hommage de leur respectueuse sympathie et de

leur patriotique reconnaissance.

C'est vous, en effet, monseigneur, qui, le 7 février dernier, avez si

bravement retrempé nos courages, et qui nous avez donné si noble-

ment l'exemple du dévouement à la France, de la fidélité au roi!

Vous avez été compris, monseigneur, par tous ceux qui mettent

l'amour de la patrie au-dessus de toute politique, et c'est en leur

nom que nous adressons au soldat exilé ce double cri d'espérance et

de dévouement :

Vive la France! Vive le duc d'Orléans !

A mentionner encore un toast très applaudi de M. Grèbe au

duc de Luynes et au vicomte de La Rochefoucauld, les deux

compagnons si dévoués du duc d'Orléans pendant la détention

de Clairvaux et pendant l'exil ; puis un toast à la presse, etc.

La situation financière des lycées n'est pas satisfaisante. Le
rapport de M. Dupuy sur le budget de l'instruction publique

ne laisse subsister aucun doute sur ce point. Les recettes

réalisées en 1889 comprenant les frais scolaires acquittés par

les familles et les subventions de l'Etat ont été de 34,422,392 fr.,

alors que les dépenses s'élevaient à 35,552,592 fr., soit un

déficit de 1,170,200 fr. Deux causes principales ont contribué

à ce résultat : la diminution du nombre des élèves, l'augmenta-

tion des dépenses de nourriture. Le premier point mérite sur-
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tout de fixer l'attention. Kn 1887, la population des lycées était

de 51,709 élèves, dont 25,609 internes; en 1888, elle était de

52,388 élèves, dont 68,'186 internes ; en 188©, elle était de 51,962

élèves, dont 24,258 internes ; en 1890, elle n'est plus que de

51,102 élèves, dont 23,219 internes.

On serait tenté de chercher la cause de cette diminution dans

( ret de 18S7, qui a relevé le tarif des frais d'études; mais

cette augmentation paraît n'avoir exercé qu'une faible influence,

puisque, à Paris, où l'accroissement des tarifs a été le plus

considérable, la population des lycées a augmenté. La diminu-

tion de l'effectif afiècte donc exclusivement les établissements

• le province. Est-ce l'enseignement des collèges ou l'enseigne-

primaire supérieur qui ;i détourné des lycées un certain

ro de jeunes gens? Ici encore les chiffres répondent non,

pui que le nombre des élèves suivant les collèges communaux

g écoles primaires supérieures a diminué aussi. C'est donc

ailleurs qu'il faut chercher la cause de l'abaissement encore peu

important, mais néanmoins appréciable, de la population des

m. Nous m; faisons que signaler aujourd'hui cette question,

sur laquelle nous aurons à revenir.

Quoi qu'il en soit, un fait ressort avec évidence des statis-

liquos officielles, c'est que le moment est venu de mettre un

6 à cette manie, aussi coûteuse qu'inutile, de créer de nou-

. à laquelle l'administration a été en proie pendant

de longues années. Voici encore quelques chiffres qui vont nous

édifier. En 1870, la France possédait 83 lycées : c'était déjà

oup trop. De boni esprits demandaient que l'on réduisît

le nombre des lycées pour reporter les sacrifices du Trésor sur

d'autres branches de l'instruction publique. Non seulement ces

avis ne furent pas écoutél, mais le gouvernement mit une espèce

d'ostentation à multiplier le nombre des lycées au grand profit

des architectes, au grand détriment du budget. En 1890, <>n ne

compte pas moins de 106 lyoées. Créer de nouveaux ètablitte-

ments de cette catégorie, alors que la population des anciens

diminue, ce serait le comble de l'aberration financière.

Malgré leur peu d'importance, nous devons dire un mot des

rinations incessantes du ministre des travaux publics, et

notamment de son dernier voyage à Ercé, petite commune
d'ille et-Vilaine, qui a eu l'honneur d'entendre les paroles do
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division, de haine et de mépris que M. Yves Guyot ne s'est pas

fait faute de prononcer à cette occasion.

Cet étrange ministre a une façon à lui de comprendre le suf-

frage universel, qu'il importe de signaler à nouveau pour bien

montrer à quel point ce parti, auquel M. Guyot se fait gloire

d'appartenir, est peu respectueux des décisions des électeurs et

de la libre manifestation des suffrages de ses concitoyens.

Répondant à diverses allocutions, le ministre a dit, entre

autres choses de pure forme, qu'il continuerait, bien que repré-

sentant de Paris, à porter la plus grande sollicitude au dépar-

tement d'Ille-et-Vilaine, dont les intérêts, a-t-il ajouté, ne sont

aujourd'hui représentés que par le préfet, à défaut d'un député

républicain.

Ainsi, voilà un département qui — nous voulons être modéré

— malgré l'influence, pour ne pas dire la pression gouverne-

mentale, que le gouvernement d'ailleurs ne nie pas, n'a nommé
que des députés conservateurs. Voilà un pays qui ne s'est pas

laissé intimider, et qui a plus que tout autre réussi à avoir la

représentation qu'il voulait, et M. Guyct vient s'écrier que le

département d'Ille-et-Vilaine n'est représenté que par son pré-

fet! C'est irijurieux pour ses compatriotes, puisqu'Ercé est,

paraît-il, le berceau de sa famille.

La ville de Montpellier est en pleine crise municipale, à cause

de la Faculté de médecine que le gouvernement vient d'accorder

à Marseille. Le conseil municipal a donné sa démission collec-

tive, qu'il a remise entre les mains du préfet. Cette démission

a été suivie de celles d9S conseillers généraux des trois cantons

de Montpellier, du conseil des prud'hommes et de trois conseil-

lers d'arrondissement.

Le maire et le conseil municipal de la commune de Castelnau

ont également démissionné; d'autres démissions de corps élus

sont imminentes.

D'autre part, M. Lisbonne, sénateur, a convoqué, en sa

qualité de président du conseil général, ses collègues à une

réunion officieuse privée, afin de se concerter sur les mesures

à prendre contre la création à Marseille d'une Faculté qui por-

terait un grave préjudice à celle de Montpellier.

La pétition des habitants de Montpellier pour protester contre

l'établissement d'une Faculté de médecine à Marseille a réuni

35,000 signatures.
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Les comités et les directeurs dejournaux vont se réunir pro-

chainement et ils sont d'accord pour ne porter absolument

aucun candidat aux élections qui auront lieu par suite de la

démission du conseil municipal et du conseil général.

On va donc organiser la grève des candidats comme un ache-

minement à la grève des pouvoirs élus.

Voici le résultat de Télectiou sénatoriale qui a eu lieu diman-

che dans la l'hareute, un remplacement du général Gresley,

iteur inamovible, décédé.

MM. Ma: tell, conservateur -172 voix. Elu.

Marot, maire d'Angoulème, rép.

Au renouvellement sénatorial de janvier 1885, MM. le maré-

chal Canrulieit et Ls généra] de lîrémond d'Ara, conservation re,

lénatenrfl actuels de la Charente, furent réélus par 192 voix

conti .x à MM. Imclaud et Marrot, républicains.

ive a eu lieu le même jour dans l'arron-

. . ic, par suite de l'élection de M. Fallières

comm.' sêi ateui I i lépartemènt. 1-n voici S ita :

M. un 8.731 voix. Elu.

\, r .
22 septembi" 1889, M. Fallii

,va:t. élu par 8,967 voix con 1
1

• 6,42 I

à M. Cornélis monareb

C f

est au 'once fort triste que colle qui viont d'

faite BOOI lo d NUI livras navales. On a noqui*

es les critiques dirigées contre aotrs narine

étaiei:- >nti ont été nombreux, soit pure que

"it qu'ils provins-

i machin sdant, te ministre avait

,.'• à î.i Botts «i.-s délaii pour semobiliser; Lorsque

.-.» que si une déclaration de guerre nous avait, surpris,

,\, M ,. S
j'.

i:
- reC pi01 dtf gravité, et

pins nembreoi snootè, en rsrfsefl de la précipitation et de l'éner-

i est réellement épouvanté. Tout un plan

unpagne, su effet, aurait pê étro déjoué par des retards de

bâtiment, Le Irl million en ÎSTC,
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était déjà fort déprécié dix ans plus tard. Il échoua dans les

parages de Madagascar. On le ramena à Toulon à grand frais :

deux cent mille francs, c'est-à-dire que l'on a dépensé pour le

faire revenir en France beaucoup plus qu'il ne valait. Si cet

exemple, cité par un journal spécial, la Marine française, était

isolé, il n'y aurait pas lieu d'y attacher une trop grande impor-

tance ; mais il est avéré que des gaspillages extravagant* ont

été commis, et que nous dépensons beaucoup plus que les autres

puissances, pour entretenir une flotte qui, à beaucoup prés, ne

peut soutenir la comparaison avec les! leurs. La Chambre vote

les jeux fermés tous les crédits qu'on lui demande pour la réor-

ganisation de notre marine et pour son entretien : elle a raison :

et le pays est prêt à tous les sacrifices qu'on exigera de lui sous

ce prétexte ; mais il serait bon que l'argent si libéralement

accordé ne soit pas de l'argent jeté à l'eau. Il suffit de regarder

ce qui se fait en Allemagne, voire en Italie, pour trouver le

remède à cette intolérable situation.

La situation politique en Espagne est relativement satisfai-

sante.

La politique extérieure du nouveau cabinet est maintenant

bien connue. Le principe qui guide M. Canovas comme un phare

est la neutralité la plus absolue dans les questions étrangères.

Quant à la politique intérieure, les actes du nouveau cabinet

prouvent, comme d'ailleurs sa composition, que les ministres

sont disposés à ne briser en rien les réformes introduites par

M. Sagasta. Ils continueront à marcher dans le sillon tracé par

le chef des libéraux. Autant valait ne pas changer de gouver-

nement.

Il n'y a qu'un seul nuage à l'horizon de la péninsule, c'est

une grève ouvrière qui menace de s'étendre.

A Barcelone, l'agitation est grande. Il est probable que la

grève va devenir générale dans toute la province.

Mais le gouvernement est décidé à prévenir toute atteinte

aux personnes et aux propriétés.

A cet effet, il vient d'envoyer en Catalogne, outre des troupes

nombreuses, le maréchal Martinez Campos. avec des pouvoirs

extraordinaires. Pour qui connaît l'énergie du général, nul

doute que l'ordre sera gardé dans la mesure du possible.

Pour ce qui concerne le différend maroco-espagnol, tout porte
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à croire qui les complications seront évitées. Le bateau de guerre

lié par le gouvernement de Madrid à Mélina est rentré à

Malaxa. Le capitaine déclare que tout est tranquille là-bas et

que les Maures se sont retirés dans les montagnes.

Le gouvernement espagnol a, d'autre part, adressé des récla-

mations énergiques au Sultan, demandant, outre les satisfac-

tions désirables pour le récent incident, l'accomplissement strict

des traités dans l'avenir. On assure que le Sultan répondra

d'une façon satisfaisante.

Bruxelles vient de célébrer de grandes fêtes à l'occasion du
soixantième anniversaire do l'indépendance nationale et du
vingt-cinquième anniversaire du régne de Léopold 11.

In cortège national historique a défilé dans les rues de la

capitale, fort intéressant et bien favorisé par le ciel qui tout

d'abord paraissait vouloir le contrarier par son inclémence. Voici

les grandes lignes de cette exposition. On est au moment où les

Nobles coalisés vont demander à la reine Marguerite de Parme
la suppression de l'Inquisition et le retrait des placards édictés

par Charles-Qaint. Les Gueux, en habits gris, chantant le choral

de Luther et symbolisant l'nristocratie riche ot viveu.se, vien-

nent ensuite deux à deux, portant des cartels, tous à pied et se

rendant de l'hôtel do Culembourg au palais de la gouvernante.

Le soir, Nobles et Gneax qui, en réalité, n'ont pas à cœur l'af-

. i.ssement des provinces belges, s'assoient au même ban-

quet et jouent sous la conduite de Urederode, la comédie de la

Besace et de l'Ecuelle. C'était le sujet du premier char dans le

cortèpe du 20 juillet.

I"n deuxième représi ntait le lendemain de la féto. L'abatte-

ment et la désolation du paye, frappé par L'implacable sévérité

• i u «lue d'Albe, ont succédé aux enthousiasmes et aux réjouis-

sances ironiques. Les comtes d'Egmont et de Hornos marchent

:u - 1. pplico précédés du duc d'Albe à cheval, du bourreau muni

_re rouge, escoi tel pat 'les soi, hits portant des torches

• le l'Inquisition, au son des tambours et des fifres qui rythment

un thème lugubre. Poil venait le groupe do lu Pacification. Une

ue aux tons bleus et blancs devançait le char de la Reli-

gion. La Concorde, la Patrie, le Travail, l'Abondance, la Li-

de conscience, entourent un prêtre catholique ot un rar-

mt leurs mains sur les Saintes-Ecritures,
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tandis que les Métiers, protégés par la ville de Bruxelles, étalent

leurs riches produits.

Comme on le voit, ce sont les luttos et les orages du passé

que l'on a voulu mettre en opposition avec le calme présent,

amené par l'influence bienfaisante de la religion. Au point de

vue historique, tout n'était pas exact et quelques allusions

avaient trait aux légendes bâties par des écrivains de mauvaise

foi. Néanmoins l'idée générale est digne d'éloges. Depuis le

27 septembre 1830, l'œuvre des de Mérode, des Gerlache et des

Nothomb a été parachevée. La pacification religieuse, le fonc-

tionnement normal des institutions, la prospérité matérielle ont

été assurés par Léopold de Saxe-Cobourg et son successeur.

Mais c'est surtout au vaillant corps électoral, qui n'a pas quitté

la brèche depuis le 10 juin 1884, que doivent revenir les plus

chaleureuses félicitations et les meilleurs souhaits. C'est lui

surtout qui a créé le royaume dont on célèbre le soixantième

anniversaire.

Le congrès universel de la paix a été ouvert à Londres le

21 juillet. Il se compose de nombreux délégués anglais et d'au-

tres qui viennent de la France, des États-Unis, de l'Allemagne,

de l'Autriche, du Danemark et d'autres pays. On écrit de Lon-
dres à 1' Univers :

Le congrès a été formellement inauguré par le discours du prési-

det, M. Dudley Field, sénateur des Etats-Unis et jurisconsulte amé-
ricain distingué. Le président du comité organisateur est M. Hogdson
Pratt. Des inscriptions extraites des Livres saints ornent la salle de

la mairie de Westminster, dans laquelle se tiennent les assemblées.

Le mardi matin, on a discuté le sujet de la paix au point de vue
religieux et de la fraternité humaine, selon que le portait le pro-

gramme. Une douzaine de mémoires avaient été présentés au congrès

sur cette question. Les secrétaires en ont donné l'analyse. L'auteur

de l'un de ces mémoires citait un canon préparé pour le concile du
Vatican, dont M. Hogdson Pratt a donné lecture au congrès :

« Si quelqu'un dit que les lois humaines ne tirent pas leur valeur

et leur vertu obligatoire de la loi divine, ou qu'il y a deux morales,,

l'une pour les hommes publics et les gouvernants, l'autre pour les

hommes privés et les gouvernés, qu'il soit anathème. »

Cette lecture fut accueillie par les vifs applaudissements de l'as-

semblée.

La première séance du mercredi a été employée à l'étude du « con-

trôle national sur la déclaration de guerre ». Le comité avait préparé
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une résolution proposant l'institution dans chaque nation d'une cour

juridique, aur le modèle du collège fécial îles Romains, pour

les causes d'une guerre avant que les p.quvoira politiques puissent

l'entr Un travail de M. Martin Woodj de Hombay, et..

sait la nécessit*'' d'une telle institution et la facilité de Pel

M. 1'. ir'ny appuya la résolution pj ns un discours

•''lo.|U'->nt. Mais M. Arnaud B*y était oppose d'avance on se plaçant à

ce point ii<' vu •

t du eorigrèa était la proscription absolue,

non la réglementation do la guerre.

Après trois ioui't» de discussion, La motion provoqvâe par M. I

liofuuray a atéadd] 'tigrés recommande « l'établissement de

juridique adépendantea dans leur action judi

ilitiqueSj pour oxauuuer et juger tout .us de

naturr nerre. Ces cours auront le droit de connaître de

informations ouvoir o\ r. Le

. 'nce motivée portant des répa-

D du tort commis devra être notifiée par I autre

partie, et .111 peuple do ro pays, communiquée aussi au peuple du pays

ou la cour se tient, ainsi qu'aux autrea puissant

11 y a tout lien r que la Conférence interparlemontair

mit à son l'iiu- à Londres ot sera saisie de c

né tarderons pas .

introduire
'

dea propositions de loi

pour Instituer dans chac/ue nation. Notre S

\l!l l'a dit dans sa méi locution consi

11 février est on communiquant aux barbari

just\> des habitudes furoees de la guerre

vers les arts dr» la paix. » Keouton

. ...h- . la pratique do ces !• .salut

do Y\. prix.

Mais il faut se hàtor. Le concile du Vatican a fait reproruulgn.

Limer. 1» rétablissement do ces cours juridiques, lorsqu'il

l'ut interrompu par le C :n<>n.

Le bill Mnc-Kinl.!T, tout odieux ijti'il soir, nu point

| i-ioti à tété d'un notre bill, le Silvcr-bill, 6n

« bill jimir l'argent », quo la CHambrt des Représentants, !,}

il et le président de la Répapli [\ tats-Unis de l'Àmé-

rique tltt Nord ouf. dénVitivemeni sanctionné. Les Américains

ploiter des mines d'argent souffraient de la déprécia-

tion C de ce métal. Il leur n paru quo le moyen le plus

simple de relover la valeur do cotto marchandise était, de lui

donner uno valeur supôrioure en l'utilisant davantage à titre
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de monnaie. De là toute une série de mesures légales relatives

à la frappe de la monnaie d'argent en Amérique et de l'achat

des lingots pour le compte du Trésor. Or, comme le Trésor

américain regorge d'encaissements inutilisés, de bénéfices annuels

toujours accrus, qui résultent de l'application des droits de

douane protecteurs, les politiciens se servent de cette réserve

extraordinaire, de cette source inépuisable, pour imposer une

valeur factice à leurs produits naturels, exactement comme ils

le font, au moyen de leurs droits de douane, pour leurs pro-

duits industriels.

Nous pouvons tenir des congrès, émettre et défendre des

principes, parler de fraternité humanitaire, de liberté, etc. Les

Américains transforment pendant ce temps leurs offices poli-

tiques en comptoirs, nous traitent comme des rêveurs attardés,

nous appliquent rigoureusement leurs formules commerciales.

Quoi faire ? Rien. D'une part, si nous avons à vendre aux Amé-

ricains des produits naturels ou manufacturés, nous commen-

cerons par verser à leur Trésor, lorsque nos produits franchi-

ront leurs frontières, des taxes qui viendront en diminution de

nos propres bénéfices calculés ; et si nous entendons, par contre,

nous approvisionner de leurs lingots d'argent pour payer ce que

nous devons aux Américains, nous aurons d'abord payé ces

lingots plus cher qu'ils ne valent, parce qu'il leur est donné par

le Siiver-bill, une valeur factice supérieure à la valeur réelle.

S'il ne s'agissait, en somme, que de payer plus cher les

lingots d'argent américain pour le règlement de nos propres

affaires en Amérique, peut-être pourrait-on s'en consoler; mais

ce n'est pas en Amérique seulement que la monnaie d'argent

est de cours; cette monnaie nous est nécessaire, indispensable,

pour nos transactions avec l'extrême Orient, avec les Indes,

avec la Chine, avec une partie de l'Afrique.

Depuis quelque temps déjà, ce besoin de monnaie d'argent

nous créait certaines difficultés. Pour frapper la monnaie de

métal blanc qui a cours en Abyssinie, exclusivement, le gou-

vernement italien a dû réclamer aux banques les vieilles mon-

naies bourbonniennes dépréciées, données en dépôt par l'Etat,

comme représentation des papiers circulants. Les Indes et la

Chine qui, en 1881, absorbaient environ 5 millions de livres

sterling en monnaie blanche, en ont exigé près de 8 millions

en 1889, et les six premiers mois de 1890 montrent que cette

exportation d'argent en Asie augmentera encore. C'est ce
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moment que les politiciens de l'Amérique du Nord ont choisi

pour imposer une plus-value aux lingots d'argent? La lutte

économique entre l'Europe et l'Amérique s'accentue, parfaite-

ment raisonnée, instruite et persévérante. Cette politique pour-

rait bien devenir, pour nous, pour l'Europe, autrement redou-

table que la politique des armements.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Itome et l'Huile.

l>ans l'audience qu'il a accordée, le 23 courant, à S. Exe.

.Mgr Nussi, secrétaire de la Sacrée Congrégation des Rites, la

Souverain l'ontifo a daigné confirmer, entre autres décisions

récentes de cotte Congrégation, celle qui a pour objet la con-

cession du propre He la messe et de l'office en l'honneur de

l'Immaculée-Conception sous le titre spécial de l'Apparition de

Notre-Dame de Lourdes, ce qui équivaut à la façonna

l'approbation par la suprême autorité du Saint-Siège do fait

miraculeux de cette apparition.

Le Souverain Pontife a approuvé aussi la décision de la

Sacrée Congrégation dei Rites sur la forme à conserver à la

ion do la Sainte-Famille. Cette forme de dévotion, telle

qu'elle fut instituée à Lyon par le B. P. Franco/ do la Compa-

pagnie de Jésus, et telle que le S. P. Pie IX l'autorisa en 1870,

consiste dans la consécration des familles chrétiennes, g1

des d collectivement, à la Sainte Famille de Nazareth,

sublime exemple des plus hautes vertus domestiques.

La funeste loi qui, sous prétexte de réformer la Q

pies, met leur patrimoine ;'i la merci d'un gouvernement de ra-

paces et de sectaires rient d'être sanctionnée par le roi Humbei't

et promulguée le 22 courant dans la Gazetla Ufficialc. Ce n'est

i dire que la question soit définitivement réglée. On an-

nonce, en effet, qu'un grand nombre de fondateurs d'institu-

tions charitables, ou do bienfaiteurs encore vivants, ou bien

leurs héritiers, se proposent de réclamer devant les tribunaux

les droits qu'ils se sont réservés précisément en vue d'une

intromission de l'Etat dans l'administration des Œuvres pies.

Ce sera une vraie mine à procès, et, quel que soit le verdict de
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la justice italienne, il n'en restera pas moins dans la conscience

publique un profond sentiment de réprobation contre cette

œuvre de spoliation et d'iniquité. Au fond, c'est bien à la force,

décorée du nom de loi, que M. Crispi en a appelé lorsqu'il a dit

au cours des débats sur la prétendue réforme des Œuvres pies,

que « la loi peut tout, même contre la volonté expresse des

fondateurs. »

Audacieux et violent contre les faibles, le gouvernement

italien n'est pas aussi fier lorsqu'il se trouve avoir affaire à plus

fort que lui. On sait tout le bruit que la presse irrédentiste a

fait à l'occasion du décret par lequel le gouvernement autrichien

a dissous la société fondée à Trieste sous le nom équivoque de

Pro Patria et unie d'étroits rapports à la société non moins

équivoque qui existe en Italie sous le nom de Dante Alighieri.

De toutes parts, on a réclamé une intervention énergique du

gouvernement de M. Crispi auprès de l'allié autrichien. Bien

plus, la société Dante Alighieri, par l'organe de son président,

M. Bonghi, vient de publier à ce sujet une protestation très

accentuée en soi et très compromettante pour M. Crispi.

Il est dit, en effet, que « le conseil central de la société Dante
Alighieri invoque contre la fausseté des assertions exposées

dans les considérants du décret autrichien le témoignage du

président du conseil des ministres du royaume d'Italie ». Et la

protestation de M. Bonghi ajoute à l'appui : « Notre Société

n'est pas secrète; elle agit et parle à la lumière du jour ; elle a

communiqué ses projets au gouvernement et elle en a reçu des

encouragements et des secours. Cela suffit pour prouver qu'on

ne peut raisonnablement lui imputer aucun des desseins dont

parle le décret autrichien; et c'est un devoir non seulement

pour nous, mais pour le gouvernement de protester contre des

assertions qui atteignent sa loyauté et la nôtre. »

Malgré cela, le gouvernement italien se tient coi. Son prin-

cipal organe, la Riforma, n'a pas soufflé mot jusqu'ici, comme
si l'incident n'existait point. Un autre organe semi officieux, le

Popolo romano, a hasardé ce matin des conseils de prudence,

de peur, dit-il, d'envenimer une question qu'il appelle « épi-

neuse, délicate et imposant la plus grande réserve ». Au reste,

le PojjoIo avoue que l'action de la Société dissoute à Trieste et

de celle que préside en Italie le modère' Bonghi n'était pas,

tant s'en faut, à l'abri du soupçon d'irrédentisme.

20
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« Que les deux sociétés Pro Patria et Dante Attghieri fus-

sent instituées, dit-il, pour la défense et la diffusion de la lan-

gue italienne, on ne saurait en douter; mais que, d'autre part,

un concept politique se dégageât du fait que l'activité de la

société Dante AUghieri semblait exclusivement tournée du coté

du Trentin et de quelques membres influents de cette Société

avaient fait des déclarations irrédentistes, voilà aussi ce que

l'on ne peut nier.

« Au demeurant, conclut le Popolo, puisqu'il s'agit d'une

question épineuse et délicate, ce qu'il y a de mieux à faire,

d'après nous et d'après ceux qui envisagent la politique à un

point de vue élevé, c'est de retenir l'incident pour clos et de

passer à l'ordre du jour pur et simple. »

Ce n'est pas lier, mais c'est pratique. I>'autre part, comme on

l'a vu par les termes de la protestation de la société Dante Ali-

-, le gouvernement italien aurait pleinement approuvé et

soutenu l'action de cette Société. Kn somme, ce qui résulte de

plus clair de ce nouvel incident, c'est que l'on voit s'accentuer

de plus en plus le caractère arbitraire et précaire de l'alliance

de l'Italie officielle avec la monarchie austro-hon?roise.

In nouvel attentat se prépare pour ravaler la cité des Papes

an rang de capitale de l'athéisme. Le frnnc-maron Finocchiaro

April<-, nommé commissaire royal pour Rome, à la suite de la

démission en masse du conseil municipal, s'apprête à laïciser

complètement les instituts de bienfaisance de la ville de Rome :

hospices, hôpitaux, asiles, orphelinats qui étaient jusqu'ici des-

- par des religieux. Ceux-ci vont en être expulsés par un

simple ukase qui va mettre le comble à cette grande iniquité

!n nom di t dès œuvres de hicnfaisance.

Emus do ils de plus en plus attristant qu'offre la Ville

Eternelle Bons le r ai l'opprimé, les catholiques

me examinent on ce moment s'il ne leur conviendrait pas

de sortir de l'ahstention qu'ils avaient cré devoir garder, pour

qs ipéciàfév, aux dernières élections administratives.

«
I

-ions devront se renouveler* à la Un de mois d'août

prochain potir la nomination d'un conseil municipal régulier

qui devra reprendre l'administration Ho la commune après l'in-

terré fne do commissaire royal. C'est on vue de cetto éventua-

résultats qui peuvent s'en suivre à l'avantage ou au
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détriment des intérêts de la religion et d'une saine administra-

tion municipale, que le comité électoral catholique de VUnione

Romana tient ces jours-ci des réunions, afin de décider ce qu'il

convient de faire et en subordonnant, cela va sans dire, ses

délibérations aux désirs et aux ordres de l'autorité qui seule

à Rome a le droit de souveraineté.

France.

S. G. Mgr l'évêque de Constantine, qui, il y a deux ans, vint

faire appel en personne à la charité catholique en faveur de son

malheureux diocèse, alors ravagé par les sauterelles et par suite

menacé de la famine, revient de nouveau en France quêter, à ia

façon des Apôtres, pour l'entretien de ses séminaires, pour le

développement de la mission et pour l'achèvement de la basi-

lique qui s'élève sur la colline d'Hippone en l'honneur de saint

Augustin.

Dans les temps que nous traversons il faut vraiment qne la

charité catholique redouble de générosité; nous sommes per-

suadés qu'elle répondra dignement aux pieuses sollicitations de

Mgr de Constantine.

Le directeur du Journal des Débats a reçu de M. le docteur

Després, député de Paris, la lettre suivante :

« 23 juillet 1890.
Monsieur le directeur,

Quoi qu'aient dit plusieurs journaux, l'interpellation que je devais

adresser ces jours-ci à M. le ministre de l'intérieur sur les déplorables

effets du renvoi des Sœurs des hôpitaux, n'est que retardée. Cette

interpellation aura lieu.

C'est quand l'Assemblée sera au complet, et dans un grand débat,

que la question doit être traitée.

Pendant les six mois que la Chambre a employés aux invalidations,

les passions étaient trop excitées. J'ai dû me taire et attendre. Puis

est venue la discussion des lois de douaues et de finances, et entre

deux discussions l'interpellation sur les hôpitaux et les Sœurs hospi-

talières aurait été étranglée. Et, si l'extrême-gauche avait un intérêt

à ce que la discussion eût lieu de la sorte, j'avais avec ceux que je

défends un intérêt opposé.

Les malades, les pauvres me feront bien crédit jusqu'au début de

la rentrée des Chambres, et j'ai l'espoir qu'à cette époque leurs droits

et le bon sens finiront par triompher.

Veuillez agréer, etc. D r Armand Després,

Chirurgien à l'hôpital de la Charité de Paris,
Député de Paris.
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Rennes.— On annonce que le R. P. Le Pailleur, le vénérable

fondateur de la congrégation des Petites-Sœurs des Pauvres,

vient de se démettre de ses fonctions de supérieur général de cette

congrégation. Ln donnant cette nouvelle, certains journaux

l'ont accompagnée d'insinuations malveillantes et de commen-
taires erronés. Nous lisons à ce sujet dans le Journal de Rennes :

M. Dorange nous prie do publier la lettre suivante, qu'il adresse

au Petit Journal, en réponse à un article relatif à la retraite du Père

Le Pailleur :

« A monsieur le directeur du Petit Journal.

« Renues, le 2G juillet 18U0.

« Monsieur lo directeur,

« On vient de me communiquer votre num>'ro du 24 et d'appeler

mon attention sur l'article que vous y avez publié sous le titre :

a Emotion à Dinan ».

« Les insinuations de votre correspondant sont injustes.

« I>i-puis plus de trente ans, je suis l'ami et le conseil de la con-

:ion des Petites Sœurs des Pauvres, particulièrement l'ami et le

conseil du R. P. Lo Pailleur.

« Lorsqu'il résolut, naguère, de mettre à exécution un projet de

retraite qu'il avait en délibération depuis plusieurs années, le Père

me demanda de l'accompagnera Rome, OÙ j'. tais à même de lui

rendre quelques services. De son côté, et sans qu'il en fût besoin, la

Mare supérieure générale me pria instamment de le faire.

Je n'avais garde de m'y refuser.

« Mais je n'ai reçu, à cet égard, aucune mission de S. Km. lo car-

dinal arehevèqne de Rennes.

« Avant de partir, j'ai annoncé mon voyage a tons roux qui pou-

• v prendre intérêt, et j'ai dit poarquoi et dam quelles circons-

tances j'allais L'accomplir,

« Quoique je no sois pas autorisé à parler au nom de Mgr l'arche-

. qui probablement gardera lo silonce, cette fois comme tou-

jours, quand il est injustement accusé, ii m'eat permis de dil

c'est aussi ma défense, qu'il n'y aaOCM6 . rite dans les allégation!

,ie votre correapondant anonyme, qui, d ailleurs^ devrait le savoir

lui-in me, ' tiaqu'il semble connaître la circulaire par laquelle le

H. 1'. Le Paiilenr a notifié et expliqué sa retraite aux deux cent

soixante-quatre maisons do non Institut.

.us invoquer la loi, je fais appel i rotre lovante, monsieur le

directeur, pour insérer cette réponse dans l'un des plus prochains

iu Petit Journal en l'y plaçant sous lo même titre qiio

rôti i
' Wh ' n

-
*

i Votre t mot tetritenr, « Magloira Dobai

fa cour d appel de Retx.
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Voici la circulaire du P. Le Pailleur mentionnée dans la lettre de

M. Do range :

« Mes petits enfants,

« J'ai soixante-dix-huit ans, c'est un grand âge; j'en sens le poids

et il m'avertit de penser à ma fin, qui ne peut plus être éloignée.

« Je considère comme terminée l'œuvre que Dieu m'avait donné à

accomplir et j'ai l'assurance d'être dans l'ordre de sa volonté en con-

sacrant ce qu'il lui plaira de m'accorder de vie à me préparer, dans

la retraite et dans la prière, à ma mort et à mon éternité.

« Je vous dis adieu pour toujours.

« Absent de corps, je conserverai mon affection à la petite famille.

« Priez beaucoup pour moi, mes petits enfants, comme je prierai

beaucoup pour vous.

« Je demande à Dieu de vous bénir.

« Votre père,

« Le Pailleur, prêtre. »

En outre des raisons qui lui sont personnelles et qu'il exprime

dans sa circulaire, le P. Le Pailleur a été mu, nous croyons le sa-

voir, par un grave motif touchant le gouvernement de l'Institut.

Il est de règle uans l'Église que les congrégations de femmes ne

peuvent être gouvernées que par les religieuses elles-mêmes. Il n'y

a d'exception que pour le fondateur. Cela, d'ailleurs, est expressé-

ment établi dans les Constitutions des Petites-Sœurs des Pauvres.

Or, la supérieure générale actuelle, qui fut la première appelée de

toutes les Petites-Sœurs, a exercé les fonctions de supérieure depuis

le commencement sous la direction du fondateur; elle est donc fami-

lière avec tous les rouages de cette grande administration.

Le P. Le Pailleur, fondateur, a jugé qu'en se retirant, alors qu'on

peut encore espérer quelques années de vie pour la supérieure géné-

rale, il ménagerait la transition et -rendrait plus facile la succession

de celle-ci. C'est principalement pourquoi il s'est retiré.

Toutes les personnes qui sont en relations avec la maison-mère

savaient que tel était son projet depuis longtemps.

Tarbes. — Le Journal de Lourdes, numéro du 13 juillet,

nous apporte la bonne nouvelle qui suit :

Le sanctuaire de Lourdes peut inscrire une date de plus dans les

fastes glorieux de son histoire. La journée du 11 juillet a été un nou-

veau triomphe pour notre bonne Mère.

Dans sa séance d'avant-hier, la Sacrée Congrégation des Rites a

accordé pour les diocèses delà province d'Auch et pour ceux qui en

feront ultérieurement la demande, une messe avec office propre en

l'honneur de Notre-Dame de Lourdes.

Depuis trois ans et demi, Nosseigneurs l'archevêque et les évêques
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l 'Aiii-K, d'Aire, de Bayonne et de Tarbes étaient en instance auprès

nt- Siège pour obtenir cette faveur tant désirée.

Kn 1889, lors do l'inauguration solennelle do l'Egliso dédi.

saint Rosa re, tror.te-ot-un éminents prélats, cardinaux, arche\

rues", supplièrent r • - ment s. S. Léon Xïtl do Ai

Caire pour Notre-Dame de Lourdos re qui a été t'ait pour d'autres

.nages beaucoup moins célèbres et beaucoup moins fréquent c
. »

L'I \vunt le se prononcer, elle a sou-

mis à un long et minutieux examen toutes les pièces officielle* sur

lesquelles l'évêqnede Tarbes base le jugement doctrinal qui au;

1" culte de Notre-Dame de Lourdes.

De cette discussion, faite Belon les formes canoniques, a jailli

une lumineuse évidence la certitude que les Apparitions do la Sainte

Bernardette portent en elles-mêmes tous les Caractères de

la vérité.

El Rome a parlé aussi haut qu'elle peut parler dans les minières

qui n" sont pas de domaine de la foi.

Gloire donc à Notre-Dame de Lourdes, et actions de grâces au

Pape du Rosaire, qui vient d'ajouter nn fleuron an di

rirli .u qui pare te front do notre blanche Madone 1

\ivitK.s, — Juui juillet, nue impotente solennité

s'est accomplie a Notie-l'anie d'A\ . pèlerinage situé à

Saint-Koniain-d'Av, canton de Satilieu. Le Souverain l'ontil'o

aviin :

, sur La démâta i de Mgr I'onnot, 8S

de Viviers, le couronnement d'une statue miraculeuse do la

saint
,
plusieurs milliers de fl i <- ri t, vem

à cette pieuse cérémonie ainsi qu'à la bénédiction d'une statue

monumentale érigée sur le clocher de la chapelle. lux prélats

rehaussaient do leur présence cette belle fête. C'étaient:

NN. SS, Vigne, archevêque d'Aviirnon; Robert, évôquo Je

leiUe; r.oruiet, évôquo do Viviers.; do Cabrièiw, ôvéqu<>

do Montpellier; Botfren, évéque de ltodoz; Cotton, évéquo de

ice; Marpot, évé(|ue de Saint-Claude; Balnïn, é\é.|ue de

Dom Gaillard,1 abbé mitre de Chambnrnn, ut Dotti Martin,

abbé mitre de Notre-Dame-dee-

Bn raison de l'atiluence des fidèles, un autel avait été dl

me reste prairie. C'est là e^n'eurent lieu Les cérémonies

du matin. A dix heures, après une magnifique procession qui

roulait depuis L'église paroissiale de Saint-Koruain, la

pontificale fut célébrie
1 par Mgr Vigne, archevêque

d'Avignon.

A l'évangile, lo R. P. Bocbette, de la Compagnie de Jésus,

uente allocution.

A la tin do la messe, làgr \ igné donna la bénédiction pon-

tilic-ule.
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Un peu après-midi, le cortège s'achemina vers la chapelle

de Notre-Dame d
:Ay où eut lieu la bénédiction solennelle de la

grande statue de bronze érigée sur le clocher de la chapelle.

La statue miraculeuse a été portée processionnellement jus-

qu'à l'autel provisoire, suivie des prélats et d'un peuple

immense. Deux mille voix s'unissaient dans une majestueuse

harmonie pour faire entendre les chants liturgiques.

Mgr Bourret, évêque de Rodez, a prononcé un magnifique

discours après lequel Mgr Bonnet a déposé sur le front de la

Vierge et de l'Enfant-Jésus deux diadèmes enrichis de pierre-

ries, don généreux des principales familles du Vivarais.

Des salves d'artillerie, le son joyeux des cloches, des applau-

dissements enthousiastes ont salué à l'envi le moment du cou-

ronnement. La cérémonie achevée, la procession est retournée

à la chapelle où a eu lieu un salut solennel qui a marqué la fin

de cette belle journée.

Étranger.

Allemagne. — Le Lorrain de Metz, après avoir reproduit

une dépêche de YAgence Havas qui annonçait que le supérieur

et deux professeurs du grand séminaire, sulpiciens tous les trois,

avaient pris congé des élèves de cet établissement, expulsés en

vertu de l'article 32 des lois organiques, ajoute :

Les prêtres vénérables visés par cette mesure sont MM. Jules J. F.

Vassoult, supérieur du grand-séminaire; P.-Eug.-Ph. Vasset, pro-

fesseur d'Ecriture-Sainte ; Ernest L.-G. Lecesne, économe. M. Vas-

soult est arrivé à Metz en 1867, MM. Vasset et Lecesne en 1866.

Nous pensions qu'un si long séjour et des services si considérables

rendus au pays et au diocèse les auraient garantis contre les rigueurs

d'une mesure qui équivaut à l'expulsion. Mais, si le contenu de cette

dépêche est exact, on leur aurait appliqué d'anciennes lois françaises

après les avoir oubliées pendant près de vingt ans. Nous le regret-

tons sous tous les rapports.

Lundi dernier, jour de la sortie du séminaire, MM. Vassoult,

Lecesne et Vasset ont pu voir combien ils sont aimés et vénérés de

leurs élèves; des adieux qu'ont fait les jeunes lévites à leurs supé-

rieurs et professeurs, noiis avons reçu des échos qui nous ont vive-

ment touchés. Nous partageons leurs sentiments, et en adressant ce

triste et filial adieu à ceux qui furent aussi nos maîtres, nous les

prions d'y voir la preuve de notre reconnaissante et respectueuse

affection.

Puisse ce témoignage public que nous leur donnons ici de tout

notre cœur adoucir l'épreuve que Dieu leur envoie !

D'autre part, on écrit à ce même journal au sujet des adieux

faits aux maîtres par leurs élèves.
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Cotte scène de famille aura un écho dans le diocèse, qui est une
famille aussi. Depuis bientôt vingt-ciuq ans, messieurs de Seint-

Sulpice ont préparé environ iOO prêtres à l'imposition des mains. Ils

ont traversé avec nous les jours bons et les jours mauvais; lo

cette granrlo lutto do la charité chrétienne dans los murs de

investie, on les avait vu-, avec lettre élevée, au posto du dévouement.
Nous croyions que des lions si intimement formés ne se bris.

... nous constatons aujourd'hui qu'ils ne se brisent usa sans

douleur.

Tout entiers à leur noble devoir, ces prêtres ont prêché de parole

et d'exemple la vertu sacerdotale; ils ont ifrnoré los choses inférieures

«lo la politique humaine. Ils ont uniquement voulu faire» des prêtres.

Dieu béni leur ministère, comme il avait béni celui de ;

devancière.

Le niérue journal annonce, en dernières nouvelles que Mgr
i

uo de Metza nommé supérieur «-lu grand séminaire M. L
1

Ovide Jeunhomme, chanoine honoraire, aumônier du Boo-Pas-

teur à Metz.

Le Dictionnaire des Dictionnaires vient d'être honoré

de la souscription de S. Mm. le cardinal^-viôaire ; il l'était déjà

de celles die S. Km. le cardinal archevêque de Toulouse, de

S. S. lo patriarche des Arméniens catholiques, de LL. GH

archevêques de Bourges et de Bordeaux, des évoques de Madrid,

de Troyes, d'Athènes, de Luxembourg, etc., otc, et d'un grand

sombra d'autres hauts dignitaires da clergé séculier ot régulier,

et l'auteur n'a pas reçu moins de trois mille lettres do fêlioi

-

-. Une heureuse ot généreuse combinaison permet encore

d'acquérir, dans des conditions exceptionnelles, c'est-à-dire en

définitive pour rien, cette œuvre chère aux catholiques, quo

la presse religieuse et conservatrice a chaleureusement recom-

mandée, cet ouvrage indispensable, d'une utilité quotidienne

dans toutes les professions ; Le nombre do ceux qui peuvent

profiter do ces avantages est augmenté, ot le paiement du mon-

tant de la souscription est facilité, pour les budgets modestes,

par quatre ver échelonnée. On trouvera plus loin, aux

annonces, de nouveaux détails avec le bulletin de souscription.

D'ailleurs, les personnes qui préféreraient un autre mode de

souscription, des conditions dillérentes, dos arrangement! parti-

culiers, sont priées de s'adresser à l'auteur ou à ses repré-

sentants autorises. Leurs propositions recevront le meilleur

accueil.

Le gérant : P. Chantrkl.

Paris. — Imp. 0. Picquoin, 63, rne de Lille.
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LA QUESTION OUVRIERE (1)

Les problèmes sociaux, grâce à Dieu, ne laissent plus per-

sonne indifférent; on les agite, avec une louable ardeur, dans

les Parlements et dans la presse, au sein des congrès politiques,

des conférences internationales et des sociétés savantes.

Améliorer le sort des travailleurs, c'est une pensée qui réunit

dans de communs efforts les gouvernements et les peuples. Il y

a là comme le mot d'ordre de la fin du dix-neuvième siècle; et

si quelque chose est de nature à nous consoler des misères

morales de notre temps, c'est de voir un mouvement aussi géné-

reux se prolonger d'une extrémité de la terre à l'autre.

Mais c'est en vain que l'on chercherait en dehors de la reli-

gion une solution satisfaisante de ce qu'on appelle la question

ouvrière; et j'ose même ajouter qu'avant d'être une question

économique, la question ouvrière est au fond et par-dessus tout

une question religieuse et morale. Car tout change de face,

tout prend un autre aspect, suivant que l'on envisage la vie

présente comme le terme de la destinée humaine, ou comme la

préparation à une vie éternelle et qu'il ne dépend que de nous

de rendre infiniment heureuse.

Si, comme l'athéisme contemporain voudrait le faire accroire,

rien ne survit à l'homme, si tout est dit sur son avenir, du

moment que son corps est tombé en poussière, et que l'on a

jeté quelques pelletées de terre sur un peu de matière décom-

posée, alors il ne s'agit plus pour chacun que de se procurer, ici-

bas, par des moyens quelconques, la plus grande somme de

jouissances possible; alors, plus de modération dans les désirs,

plus de frein aux passions, plus de barrière contre le vice. Le

plaisir et l'intérêt deviennent l'unique loi de ce monde. Peu

importe une réduction d'une ou deux heures de travail ou une

simple augmentation de salaire à qui n'espère rien au-delà du

(1) Sur ce thème Mgr Freppel a prononcé, dans la cathédrale

d'Angers, le lundi de la Pentecôte. une très belle allocution adressée

aux membres des corporations ouvrières réunies pour célébrer leur

fête patronale. Nous sommes heureux de la reproduire.

lxxiii — 9 Août 1890 21
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tombeau; ce n'est point là ce qui mettra un terme aux revendi-

cation s dé l'ouvrier devenu matérialiste et athée.

Pour lui, la richesse n'en restera pas moins une injustice,

ilité des conditions un scandale, les supériorités sociales

autant d'obstacles qu'il faudra détruire à tout prix le jour où il

pourra être le nombre et la force. Oui, disons-le hautement, la

religion une fois enlevée du césar des masses ouvrières, pour y
faire place au vide des croyances et au néant des convictions,

ia révolte contre l'ordre providentiel, c'est la haine des

classe^, n'est la guerre sociale en perspective, c'est lo retour à

la barbarie et la fin de la civilisation chrétienne.

Et lorsqu'on songe qu'il i îorames qui se flattent de

pouvoir résoudre la question ouvrière, et qui d'autre part font

i est en eux pour tuer la foi dans le-- labo-

rieuse-; et gai travaillent avec un acharnement inc

leur enlever toute espérance dans une vie future, on ne sait en

vérité comment s'expliquer une pareille aberration. Mais, leur

diront ce.- infortunées victimes du radicalisme matérialiste et

s nous avez easeigné que le paradis est en ce monde,

qu'il n'y B au-delà qu'illusion et chimère. Eh hien, nous vous

avons pria au mot, et nous entendons tirer les conséquences de

vos théoi

Il ne suffit pas de quelques adoucissements apport- s pat telle

ou telle loi à notre chétive condition. Si. comme vous ne cessez

de le on journaux et dans vos livres, tout M
borne à la vie présente, ce qu'il nous faut, dès maintenant, c'est

dam le parta. bien*, l'égalité dans la riefa

ans la jouissance, l'égalité en tout et poartottt. Une
liquidât i. m sociale, ayant pour effet de tout niveler, voilà ce que

Hors de là, il n'y I pour lo grand nombre

et tyrannie.

[ue l'on ne s'y trompe pas, mai frères, co no sont pas là do

naces ni des protestations Isolées. Ces cris do révolte

contre Perdre social s' taqus jour, plus violents ot plus

mesure que la religion perd de son empire sur los

âmes. Ua seule qui peut enseigner avec autorité, aux

q proie à des excitations i , que lo travail est

i do l'homme; que le travail de l'intelligence n'est ni moins

ni moins pénible que le travail des mains; que l'inégalité

if un fai' il; que les supériorités

sociii tent le re 'il faut accepter sans murmure
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la part que Dieu nous a faite dans les biens de ce monde, parce

qu'au-delà il est d'éternelles réparations et des compensations

infinies
;
que la valeur de chacun se mesure, non pas à sa for-

tune, mais à son mérite et à ses vertus
;
qu'il n'est au pouvoir de

personne d'abolir la souffrance
;
que le vrai bonheur de l'homme

ne consiste pas à multiplier ses jouissances îvvec ses besoins,

mais à modérer ses désirs et à gouverner sa volonté suivant la

loi divine
;
que nous n'avons pas notre fin en nous-mêmes, mais

en Dieu qui nous attend au terme d'une vie de travail et

d'épreuves, pour la couronner de gloire et d'immortalité.

Ces principes sont les vôtres, mes frères, et c'est pourquoi

nous n'avons pas à déplorer à Angers cet antagonisme funeste

du capital et du travail, ces luttes désastreuses entre patrons

et ouvriers. Vous êtes tous unis, les uns et les autres, sous la

bannière de la croix, dans un sentiment de justice et de charité

chrétienne. Il n'est pas de ville qui compte autant de sociétés de

secours mutuels, de caisses de prévoyance et de retraite. Tous

nos établissements industriels rivalisent de zèle pour procurer

autant qu'il est en eux le bien-être à ceux qui apportent à

l'œuvre commune le travail de leurs mains. Assurément ceux-

ci ont le droit de s'attendre à ce que le patron fasse tout son

possible pour améliorer leur condition.

Mais, d'autre part, ils ne sauraient oublier que sa cause est

la leur, comme leurs intérêts sont les siens, qu'il y a entre eux

une étroite solidarité dans la bonne comme dans la mauvaise

fortune. J'oserai même dire que le plus menacé par les vicis-

situdes des événements est celui qui a engagé dans l'entreprise

tout son avoir, l'héritage de ses pères, les ressources de sa

famille. Une ruine vient-elle à éclater par suite de la concur-

rence étrangère ou pour toute autre cause, qui est-ce qui en

souffre davantage, qui est-ce qui en est plus profondément

atteint? L'ouvrier pourra trouver du travail dans l'établisse-

ment rival, mais le patron, lui, est irrémédiablement perdu,

et son infortune du lendemain n'a d'égale que sa prospérité de

la veille.

J'aime à dire ces choses dans un moment où l'on semble

vouloir ne regarder que d'un côté et fermer les yeux sur des

intérêts non moins graves, non moins respectables, au risque de

créer aux chefs d'entreprise des situations impossibles et de

mettre en péril tout l'avenir de l'industrie française. Ah ! si au

lieu de sacrifier à de pures utopies dans la recherche de je ne
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sais quelle vaine popularité, on voulait étudier ces questions

sociales aux lumières de la foi et de la raison chrétienne, com-

bien la solution n'en deviendrait-elle pas plus facile?

Car, ne nous lassons pas de le répéter, il n'y a ni lois ni

règlements qui puissent améliorer efficacement la condition de

Fourrier, sans l'observation des préceptes de la religion. Je

prends un exemple pour bien préciser ma pensée. Quelle est,

pour le travailleur, l'une des garanties les plus sures contre la

misère? C'est évidemment l'épargne, cette habitude si excel-

lente do prélever sur le salaire de chaque semaine, de chaque

mois, des sommes légères si l'on veut, mais qui, venant à s'accu-

muler ] en à peu, finissent par constituer un capital de réserve

ponr l'avenir, de prévoyance contre les accidents de la vie.

L'épargne, fidèlement pratiquée, est un élément de prospérité à

nul autre pareil.

Mais peut-il encore être question d'épargne, là où la religion

oubliée et méconnue, ne parvient plus à faire triompher les

divines lois de la tempérance, de la sobriété et de la chasteté?

Les salaires seraient-ils deux fois élevés, L'Etat multiplierait-il

ù l'infini ses inspections dans les usines et les manufactures,

que le désordre et l'incondnite n'en resteraient pas moins la

ruine des familles. Il suliit de toucher à ces points pour montrer

que tous les efforts de l'économie politique demeureraient sté-

riles, si L'Evangile oessail d'être la règle des mœurs. Le progrès

des vertus chrétiennes, par la pratique du devoir religieux,

telle est la condition première et indispensable de tout véritable

progrès dans l'organisation des choses de ce monde.

lt donc, encore ici, que nous sommes en droit de répéter

aroles de la sainte Ecriture: « Si le Seigneur n'édifio la

on en vain travaillent ceux qui cherchent à la construire»

/' m ''nus tgdijîcaverti domutn, in vanum ùtbotwterwU qui

ivdip' ani eam. Voua l

J

oapris, mes frères ; et do là votre

ence dans cet- . au pied de l'autel, et BOUS la ban-

nière de vos saints protecteurs. Vous y êtes venus en corps,

patrons et ouvriers, pour l'ion marquer l'union qui existe entre

vous; et cotte union fera votre foro-.

Plus vous appliquerez le principe de l'association, plus vous

lopperes, plus vous ferez entrer dans le domaine des faits

l'idée corporative, moins vous serez tentés de réclamer, pour le

ttt de vos affairos, ces interventions «le L'Etat, toujours

si dangereuses pour vos libertés et pour vos droits, alors même
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qu'elles paraissent le mieux justifiées. Justice et charité,

dévouement réciproque et respect des droits de chacun, voilà

votre devise. Restez-y fidèles, et vous assurerez la paix sociale.

Dans quelques instants vous allez chanter tout d'une voix, le

symbole du chrétien; et cette sublime profession de foi, sortant

de mille poitrines, retentira dans nos âmes, avec ces accents

qui, depuis tant de siècles, dominent les bruits de ce monde.

Credo, je crois en Dieu, créateur du ciel et de la terre, suprême

dispensateur de tous les biens de la nature et de la grâce,

arbitre souverain de nos destinées. Credo, je crois au Fils de

Dieu fait homme qui a daigné consacrer lui-même pendant sa

vie terrestre et élever à une si haute dignité la condition du

travailleur, Credo, je crois au Saint-Esprit qui par l'effusion

de ses grâces, nous fortifie et nous soutient au milieu des

épreuves et des tribulations de la vie présente. Credo, je crois

on la sainte Eglise qui dans sa sollicitude maternelle, a su

trouver, d'âge en âge, un remède contre tous les maux, un

baume pour toutes les blessures, une consolation dans toutes

les infortunes. Credo, je crois à la vie du siècle futur, récom-

pense de la vertu, salaire inestimable du travail, gage infail-

lible du contrat entre Dieu et l'homme, semaine sans fin du

repos succédant à la fatigue, couronne impérissable de la

royauté du chrétien, triomphe de l'éternelle miséricorde : Credo

et exspecto viiam venturi sœculi. Amen !

LA CHARTREUSE DE NOTRE-DAME DES PRES
AU DIOCÈSE D'ARRAS

La Chartreuse de Notre-Dame des Prés est bâtie sur les

bords de la Canche, à l'est du village de Neuville, sur le flanc

d'une petite colline. Au pied du couvent s'étend la large et

mélancolique vallée de la Canche, avec ses immenses prairies

découpées par cent petits canaux, bordés de gigantesques

peupliers. En face et sur le sommet de la colline qui s'élève de

l'autre côté de la rivière on aperçoit la ceinture des remparts

de Montreuil-sur-Mer.

Une longue avenue plantée de grands ormes et faisant face

au village de Neuville, monte vers le monastère. A l'entrée de

cette avenue, sur le bord de la route, un calvaire, élevé sur un

tertre de gazon. Près de la porte d'entrée, en dehors du me-
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nastère, le parloir destiné aux parents des religieux. D'après

les statuts de l'Ordre, les femmes ne peuvent pénétrer dans

l'intérieur du couvent. La rèirlo est générale et ne lléchit mémo
pas pour une mère qui viendrait dire un dernier adieu à son fils

mourant. Lorsqu'à» religieux a obtenu du [trieur la permission

de recevoir une de ses proches parentes, il sort du monastère

et se rend au parloir extérieur.

lie l'autre coté do l'entrée, vis-à-vis du parloir, s'élève la

chapelle extérieure dans laquelle les femmes peuvent assister

à la messe.

Sur le fronton de la porte d'entrée sont gravées les armes do

l'Ordre : le globo du momie avec la croix accompagnée de sept

étoiles; au-dessus, sur une banderolle, la devise de l'Ordre :

Stat crux, dum noh-itur orèis.

Une pieuse légende raconte que Bruno suivi de ses six com-

pagnons marchaient à l'aventure dans les montagnes du Dau-

phiné, lorsqu'ils arrivèrent aux portes de Grenoble. En ce

moment Hugues, évéque de Grenoble, avait un songe : il voyait

sept étoiles tomber à ses pieds, se relever ensuite, traverser

des montagnes désertes pour s'arrêter enfin dans un lieu sau-

vage appelé Chartrouse ou Chartreuse. Dos anges, envoyés de

Dieu, bâtissaient uno demeure dans cette solitude et sur lo toit

do l'édifice apparaissaient dé nouveau tes sept étoiles rn;

rieuses. Déjà L'évéquèse demandait avec anxiété quelle pouvait

ètro la signification de ce songe lorsque soudain il vit entrer

Bmno et ses compagnons qui, tombant à ses pieds, lui deman-

nt ou ils pourraient prier Dieu et se mortifier loin du

monde.

« — Je sais, leur répond aussitôt l'évoque, je sois l'endroit

qu'il vous faudra choisir, Dieu vient lui-mémo de me l'indiquer

et je vous y établirai en son nom.

l;runo et ses compagnons, guidés par lin tirent de

obis et gravirent l'étroit sentier qui longe la montagne au

sortir du vill aint~Pierr< us de la Corro-

rio et de la Chai treust aetuollo et conduit à Casa.

« — C'est ici, leur dit Hugues, la place que m'a montré le

nour, c'est ici même que les auges bâtissaient une maison,

loul arrêtées les sept étoiles <|ue j'ai vues en

songe. Ces étoiles, c'est vous, maître Bruno et vos compagnons,

demeurez ici. » C'est ce souvenir <jue les Chartreux ont symbo-

lisé dans leurs aimes.



LA. CHARTREUSE DE N.-D. DES PRÉS AU DIOCESE d'aRRAS 287

La porte d'entrée vient de s'ouvrir. Le frère portier apparaît

pour distribuer les aumônes du couvent. Tous les jours de

vingt à trente pauvres reçoivent des aliments, de l'argent, des

vêtements. Au milieu d'eux se promène gravement un gen-

darme qui réclame aux nouveaux venus leurs papiers.

« Que tous les prieurs dit un passage des statuts de l'Ordre,

s'appliquent de tout leur coeur à donner largement l'aumône,

selon la richesse de leurs maisons, nous les conjurons par Jésus-

Christ notre Dieu et notre Sauveur qui s'est offert et donné lui-

même pour nous sur l'arbre de la croix. La nature nous dit de

faire à autrui le bien que nous voudrions qu'on nous fît, dans

une semblable nécessité. »

Sous le porche on aperçoit à droite une sculpture qui repré-

sente le comte de Boulogne et d'Auvergne, premier fondateur

de Notre-Dame des Prés au commencement du xive siècle. Ce

noble comte se trouvant un jour dans la ville de Montreuil, les

bourgeois lui montrèrent un tableau fameux qui se trouvait

dans un monastère de religieux cisterciens et qui représentait

sainte Véronique tenant un voile sur lequel était peinte la face

du Christ. A son grand effroi, le comte s'aperçut que les yeux

du divin Sauveur se détournaient de lui. Plusieurs fois il

répéta l'épreuve et toujours la merveille se renouvelait. Epou-

vanté, il alla consulter un vieux moine chartreux qui avait

autrefois été son maître.

« •— Retournez, mon frère, en vous-même, lui dit le moine,

et considérez si vous n'estes obligé à Notre-Seigneurde quelque

promesse ; car je me resouviens d'avoir souvent entendu dire

qu'aviez faict un ferme propos de bastir une maison pour notre

Ordre.

« — J'affirme, répondit le comte, d'avoir fait ce propos et je

ne scay par quel jugement de Dieu je l'ay oublié.

« — Il est écrit : Venez et rendez vos vœux à Notre-Sei-

gneur Dieu, reprit le moine. Je vous prie donc d'accomplir vos

promesses et vous voirez joyeusement la face de Jésus-Christ. »

Le comte se hâta de suivre les conseils du Chartreux et la

légende ajoute qu'aussitôt les yeux du Christ parurent s'adou-

cir à la vue de son serviteur. Outre l'emplacement qu'il donna

pour construire le monastère, « il octroya à la Chartreuse de

Neuville dix livres parisis de rente à prendre annuellement sur

son domaine du Boulonnais et l'amortissement de deux cents

livres parisis de rente annuelle qu'elle pourrait acquérir. »
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Deux ans après, un gentilhomme du pays, Pierre du Temple,

seigneur de La Mothe, ajouta neuf arpents au territoire concilié

par le comte Robert.

Un peu après, messire Jean Courteret, chanoine de l'église do

Thé-rouanne, et Guillaume des Prés, chambellan du comte de

Boulogne, firent don à la Chartreuse de la ferme dite dcsPrt(fW..<\

A leur suite, de riches seigneurs et de nohles dames déta-

chèrent un ou plusieurs fiefs de leurs domaines afin c de chan-

ge* les biens temporels pour les biens célestes et d'acquérir l'hé-

ritage éternel au prix des biens périssables. »

Puis chacun fonda à l'envi une cellule. Marguerite d'Evroux

lit bâtir et dota les deux premières; sa fille, Jeanne de Boulogne,

l'imita; un seigneur de Longvillers en fonda deux autres et

donna au couvent quarante livres parisis de cens annuel. Jean

de Ilodicq et sa femme fondèrent deux cellules qu'ils dotèrent

de « bonnes rentes » et firent construire le chapitre dos Pères.

Messire Guillaume de Mothier, Jean d'Acquis, le sire d'Hes-

teux, Jean de Posseux, fondèrent chacun une cellulo, et le

chœur fut bientôt complet.

Le cloître était au complet avec ses douze cellules. « C'est

afin, disent les Statuts, que les dépenses qu'occasionneraient plus

de sujets, ne nous obligent pas à sortir de nos retraites pour

demander des secours, ce que nous détestons. » De même qu'au-

jourd'hui on fonde un lit dans un hôpital, une chaire dans une

université, de môme au moyen âge on fondait un Chartr

Lu particulier ou uno famille faisaient bâtir une cellule et four-

nissaient à l'entretien du rolipieux qui devait L'habiter, à la

condition qu'il prierait chaque jour pour ses bienfaiteurs. Le

nom des bienfaiteurs était gravé sur une pierre à l'entrée do la

cellule, et leurs armoiries, peintes sur verre, étaient placées

dans une des fenêtres, et le soir après Compiles, le Chartreux

priait spécialement pour ceux qui avaient élevé la cellule où il

venait de passer une journée si calme et si heureuse. Après-

deux ou trois siècles, les arrière-petits-tils dos bienfaiteurs, en

entrant dans une cellule et en voyant le iom OS les armes de

leurs ancêtres, se trouvaient de suite comme chez eux et savaient

que depuis des centaines d'années, chaque jour une prière s'é-

tait élevée vers le ciel, demandant au Seigneur de verser ses

j .1 1
j - abondantes bénédictions sur leur famille.

Bn SOÛt 1332, le comto Guillaume donna quarante livres pa-

« pour la nourriture d'un père ». Vers la fin du xV siècle,
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Gilette de La Rue donna « pour le chauffage des religieux » le

bois de Witenyat.

La réputation dont jouissait la Chartreuse de Notre-Dame-

des-Prés au xvme siècle s'était répandue dans toute la contrée,

et lui attirait de nombreux postulants. Vers la fin du mois de

mars 1767, un jeune homme venait frapper à la porte du mo-
nastère et demandait à y être reçu comme postulant. Il était

accompagné de son oncle, chanoine du chapitre de Notre-Dame

de Wellincourt et Cambresis, qui le présenta au père prieur.

Celui-ci reçut affectueusement le jeune postulant, l'interrogea,

lui reconnut des signes de vocation, mais, à cause de sa jeu-

nesse et de son ignorance du chant ecclésiastique, il ne put l'ad-

mettre de suite. Benoît Labre, c'était le nom du postulant, se

mit avec ardeur à l'étude du chant et de la philosophie, et le

6 octobre 1767 il se présentait de nouveau à la porte du monas-

tère. Le prieur, l'ayant de nouveau interrogé, l'admit à faire

partie de la communauté comme postulant. Les austérités de la

règle, la longueur des offices, les veilles de la nuit, la variété

des exercices, occupèrent, dans les premiers temps, l'activité du

jeune postulant, et purent satisfaire son âme avide de recueille-

ment, de méditation et de prière. Mais bientôt une nuit déso-

lante se fit dans son âme, il entra dans des inquiétudes et des

angoisses mortelles. Exact à accomplir dans toute leur rigueur

les prescriptions de la règle, il espérait par sa soumission et son

humilité, trouver quelque consolation à ses peines intérieures
;

mais rien ne put lui donner la paix. L'isolement dans lequel

vivent les Chartreux le laissait en proie à toute l'intensité de

ses perplexités. Il lui semblait que Dieu s'était éloigné de lui, et

en son âme naissaient des scrupules, des doutes, des tristesses

et des terreurs qui brisaient son énergie et lui faisaient s'écrier

comme Job : « Pourquoi, mon Dieu, me cacher votre face? Pour-

quoi me regarder comme votre ennemi? »

Au milieu des tourments qui assaillaient son âme, il aurait

désiré des pénitences plus dures que celles des Chartreux; il

aurait souhaité trouver, comme chez les Trappistes, des exer-

cices spirituels entremêlés de travaux manuels accomplis en

commun; ce qui, croyait-il, aurait détendu et reposé son esprit.

Pour mettre fin à tant de tourments, le prieur ne trouva d'autre

remède que de faire reconduire Benoît chez ses parents après

un séjour de six semaines.

Le 12 août 1769, Benoit Labre revenait de nouveau à la Char-
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treuse de Neuville, espérant cette fois n'eu plus sortir. A peine

était-il rentré dans le cloître <iue ses peines d'esprit se renou-

velèrent avec une intensité plus grande. 11 ne se croyait pas

mortifié, ot la rude vie des entants de saint Bruno lui sem-

blait trop douce pour un pécheur comme lui. Après six ou sept

semaines, le prieur dut le congédier pour toujours, en lui adres-

sant ces paroles : c Mon lils, la Providence no vous appelle pas

à notre Institut; suivez les inspirations de la grâce. »

C'est pour garder le souvenir du séjour de saint Labre a la

Chartreuse de Notre-Lame-des-Prés que la chapelle du cloître

oii, agenouillé sur la pierro, il restait de longues heures en

prières et en méditation, a été restaurée et dédiée à l'illustre et

saint enfant d'Amettes.

Le 1
er février 1701, les Chartreux étaient expulsés do leur

Monastère, qui était devenu bien national, et les nouveaux pro-

priétaires v outraient. Biaise Durai <!<• llaut-Marest s'était rendu

acquéreur du couvent et de la ferme qui touche au couvent. Ne

sachant comment tirer parti de ces constructions, il les lit dé-

molir pour les vendre. Pierres, briques, fenêtres, portes, bois

de charpentes, couvertures, furent vendus à quiconque avait à

bâtir une maison, une grande, une étalde. A peine re-^a-t-il

quelques pouces du mur, que*qOM pierres de taille oubliées çà

et la. La vaste nef de Y ai; été transformée en grange;

«es autels, ses boiseries, ses tableaux vendus et dispersés. Le

propriétaire s'était réservé le bâtiment qui servait àl'évéque et

aux hôtes du monastère. Le 81 mai 1870, après de nombreux

pourparlers, les Cnartreui rentraient en possession de leur cou-

vent et de la ferma. Lé 2 avril IQ72, on posait la première pierre

du nouveau monastère, et le 19 octobre 1S75, Mgr Lequette,

évéque d*Arras, consaorait solennellement l'église du monastère

et rétablissait la clôture.

L'ordre qui, avant la Révolution, ne comptait pas moins de

300 mons M par prèl de dix mille religieux, ne

compte plus aujourd'hui que 8 1 ints, dontll pour la France

abritant à peine 7<)0 religieux. Trois monastères do Chartreu-

sines suivent la règle des Chartreux. L'un do ces roonastéros

occupo l'ancienne abbaye de Picquigny, au diocèse d'Amiens.
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JEANNE D'ARC A DOMREMY

Discours de Mgr Turinaz.

(Suiteet un. — Voir le numéro précédent.)

II

Déjà, dans tout ce que je viens de dire, vous avez reconnu la

voix de la France; mais cette voix, il faut que vous l'entendiez

encore.

La voix de la France chrétienne, c'est la voix de ses évêques.

On l'a dit, « ils ont fait la France comme les abeilles font une

ruche ». Dès son origine, ils ont versé dans l'âme de ce peuple

les lumières célestes, les saintes croyances, les nobles inspira-

tions, les sublimes ardeurs. Toujours ils lui ont montré le che-

min du devoir, de l'honneur et de ses destinées providentielles.

Or, les évêques de France ont affirmé qu'ici est le principe

supérieur et divin de toute l'œuvre de Jeanne d'Arc, le centre

où doivent revenir toujours les hommages qui lui sont rendus.

Ecoutez les échos des grandes fêtes célébrées en l'honneur de

la vierge libératrice, dans les villes illustrées par ses exploits

ou par son immolation; écoutez la parole épiscopale qui vient

d'Orléans, de Reims ou de Rouen, elle affirme les droits sacrés

de Domremy. Et vous êtes ici en ce moment, Messeigneurs,

vous êtes, dans ce pèlerinage national, les représentants et les

témoins de l'épiscopat français. C'est d'ailleurs un évêque,

l'évêque de Saint-Dié, dont ce diocèse pleure encore la perte,

c'est Mgr de Briey qui le premier a conçu le projet d'élever un

monument national à la gloire de Jeanne d'Arc, et le premier il

a entrepris cette grande œuvre.

Vous avez, Monseigneur, rappelé ces précieux souvenirs,

vous avez recueilli avec joie ce glorieux héritage lorsque dans

votre première lettre pastorale vous adressiez à votre peuple

ces nobles paroles : « Si Mgr de Briey n'a point achevé cette

œuvre, s'il s'est arrêté dans sa route, le vaillant et patriotique

évêque, vous savez pourquoi : une maladie cruelle a brisé ses

forces, mais non son cœur; une mort lente achetée par la souf-

france a seule retardé la réalisation de ses plus ardents désirs.

Il nous laisse l'héritage de ses pensées généreuses et de ses

desseins. Puissions-nous marcher sur ses traces comme vous

l'attendez de nous ! » Et vous ajoutiez : « Evêque de Domremyt
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venons travailler à une œuvre qui est à vous, qui devient

ia nôtre. Nous en revendiquons à la fois le péril et l'honneur

Nous venons avec la vérité historique, avec l'amour des tradi-

tions sacrées, répondre à < es justes, àvos légitimes espérances. »

La voix de la France, c'est la voix de ses érudits et de ses

historiens, qui nous démontrent jusqu'à l'évidence les droits

umerit supérieurs et incontestables i e Domremy,
La voix de la France, c'est la voix de ses orateurs. Chez tous

les peuples, ruais surtout chez le peuple franc, à la parole si

limpide, si souple, si précise, si vive- et si ardente, l'éloquence

est la voix du peuple lui-même, le son que rend l'âme do la

patrie.

Parmi les orateurs des fêtes quatre fois séculaires d'Orléans,

je salue au premier rang l'évêqtiC qui a été nommé le chevalier

de Jeanne d'Arc, le promoteur le plus puissant do l'admiration

de ce siècle envers notre libératrice, lui qui, dans deux discours

immortels, a laissé delà vierge do Domremy une image dont la

grandeur et la beauté ne seront pas Surpassées (1).

Sous des formes diverses, avec des accents qui se modifient,

retracent les trois grandes phases de cette merveilleuse

épopée : l'inspiration accordée à l'innocence, l'action où se

trouve la gloire, la passion, la soulTrance où ost la vraie gran-

deur. Toui font remonter l'action et la passion, la viotoirequi

a déli\ ré noire pays et l'immolation qui l'a sau\ è, à l'inspiration

qui descendit du ciel et de Dieu sur la vierge do Domremy.

Plusieurs de ces orateurs ont voulu venir chercher ici à leur

tour l'inspiration de leur parole. Fcoutez un des plus éloquents :

« Domremy, cher village dont je viens à peine de quitter le sol

inspiré, pauvre petit jardin, où, entre Dieu et une enfant, s'est

décidé lo salut do la France; humble église du hameau, grave

et solennelle dans ta pauvreté séculaire; riantes vallées qu'elle

a parcourues, douces collines qu'elle a gravies, bois silencieux

dont elle a connu les ombres, murs sacrés des sanctuaires

qu'elle ornait do Heurs, que la main du Seigneur soit sur vous !

Humble et illustre village, que Dieu bénisse tes moissons! qu'il

donna la force à tes fils et la modestie a tes filles ! qu'il donne

ateté à tes pasteurs, qu'il élève vers le ciel les âmes qui

naissent on loi, parce que les pierres de tes chemins ont porté

(11 Mgr Dopanloup. C'est lui qui, après (-'être concerté avec Mgï
.'-I lie, a soumis an ge la cause do la béatin-

'. rc.
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celle qui a été choisie pour délivrer notre peuple et que dans la

faiblesse de son âge, Jeanne, ton enfant, a cru à Dieu et à la

France (1).

La voix de la France, c'est la voix de ses villes et de ses

provinces, et jusqu'à ces derniers temps aucune d'entre elles

n'avait songé à disputer à Domrerny sa part privilégiée. Si, dans

ce concert, un témoignage a le droit d'être écouté plus que nul

autre, n'est-ce pas le témoignage de la noble et vaillante Lor-

raine? La Lorraine, elle est ici ; la Lorraine, elle était il y a

quelques jours dans sa capitale en fête, elle était dans la cathé-

drale de Nancy, ornée, resplendissante comme elle ne l'avait

jamais été. La Lorraine répondait aux accents de celui qui avait

l'honneur d'interpréter ses souvenirs, ses joies et ses espérances,

quand le diocèse de Toul, auquel Jeanne avait appartenu, re-

connaissait les droits que les événements et la Providence ont

donnés au diocèse de Saint-Dié et quand l'évêque de Nancy et

de Toul saluait dans l'évêque de Domremy l'évêque de Jeanne

d'Arc (2).

La voix de la France, c'est la voix des pèlerins qui sont venus

visiter ces lieux bénis, c'est la voix de ces foules qui ont apporté

et qui apportent ici un hommage qu'elles n'ont porté nulle part

ailleurs. Cette foule, ces pèlerins, ils seront plus nombreux
encore quand cette basilique sera achevée, quand l'auréole

céleste brillera au front de Jeanne, quand cette humble maison,

cette antique église, cette vallée elle-même seront devenues le

sanctuaire de la piété unie au patriotisme.

Pour essayer d'amoindrir l'éclat de ces démonstrations, on a

dit, on dira peut-être encore : « Jeanne d'Arc appartient à la

France, pourquoi voulez-vous la lui ravir? » Vous ne voulez

pas ravir Jeanne d'Arc à la France, mais personne ne pourra

vous la ravir. Jeanne appartient à la France ! c'est vrai, et voilà

pourquoi la voix de la France doit être entendue et obéie ! Elle

appartient à l'histoire de la France, et l'histoire démontre qu'ici

sont les grands, les célestes, les divins souvenirs. Elle appar-

tient à la justice de la France, et la justice affirme les droits

supérieurs, incomparables, imprescriptibles de Domremy. Elle

(1) Panégyrique de Jeanne d'Arc par l'abbé Henri Perreyve.

(2) La fête du 28 juin 1890 à Nancy. Discours prononcé à l'occasion

do l'inauguration de la statue de Jeanne d'Arc par la ville de Nancy.
— Domremy a appartenu au diocèse de Toul pendant des siècles et en
particulier à l'époque où vivait Jeanne d'Arc.
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appartient à la loyauté et à la reconnaissance de la France, et

La lance ne permettra pas de méconnaître la pure et angélique

mena La divine mission de ba Libératrice.

Jeanne appartient à la France, mata la France a u = s i lui appar-

tient. Elle l'a délivrée, rachetée et sauvée; c'est elle qui a fait

le peuple français, la patrie française et qui doue oserait lui

élever un monument qui contredirait et le choix de son Dieu et

les révélations de son cœur?

111

Le temps ne me permet pa outrer que Jeanne doit être

le modèle et la patronne de l'année française. Mais ce que je

veux dire, c'est que la voix de l'armée se fera entendre, puis-

sante, enthousiaste, en faveur du sanctuaire de Domremr, quand

aura été réalisée La noble et -aime pensée d'établir dans ce sanc-

tuaire la prière perpétuelle et nationale pour les soldats tombés

au champ d'iionuour.

i, recueillie par l'évoque de Saint-Dié, a été la

pensée constante, elle a été le testament de Jeanne d'Arc.

Le fort Saint-Loup fient «l'être enlevé dans an magnifique

élan. C'e>t la première victoire de Jeanne et elle se prend à

pleurer. * Je pleure, dit-elle, en pensant à tant d'hommes qui

m avoir obtenu Le pardon de leurs péchés. »

Au mille n tutet; dans ses

IfteatiODS ot ses jeûnes, elle t'ait une grande part aux Soldats

i combattant pour la France.

Ecoutez cette recommandation qu'elle répète souvent h son

confesseur: « Si je dois bientôt mourir, dites de ma part an roi

mon maître qu'il fasse bâtir des chapelles on l'on prie pour les

âmes de ceux qui ion1 morts en défendant la patrie. »

mpH. Cotte

île, ce sanctuaire maie; le voilà, il s'élève

i seront ! do la

•
; ohrétienne et enr le sacrifice de nos

-
: i«-i sera fondée « ua ition de pr

•t principalement pour les solda bi à toutes hôH époques

lus tons Les climat de La Franoe ».

Aux prières de< », à la puissance du sacrifice divin,

s'uniront, les supplications di aofants,

ou peuple tout • < L'armés^ c'est la France

ello-mén.
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Comme autrefois, s'adressant à Dunois aux portes d'Orléans,

Jeanne dira à notre vaillante armée aux jours des luttes san-

glantes qui se préparent : « Je vous amène le meilleur secours

qui aitjamais été envoyé à personne, le secours du Roidescieux. »

Les prières de cette association , unies à celles de Jeanne d'Arc,

protégeront vos fils contre les périls de la vie militaire. A eux

aussi la vierge guerrière apparaîtra comme l'ange de la bra-

voure, de la piété et de la pureté sans tache.

Elle apparaîtra plus douce, plus radieuse encore au soldat

mourant, celle qui au soir d'une bataille descendait de son cheval,

faisait confesser un Anglais frappé à mort, lui soutenait la tête

et l'aidait à bien mourir. Elle obtiendra les célestes clartés, le

repentir, l'espérance, le pardon de Dieu aux fils de la France

tombés sur les champs de bataille ; elle les aidera à bien mourir.

Dites-moi, toutes ces nobles victimes du patriotisme reçoivent-

elles l'aumône si nécessaire de la prière? Qui donc prie pour le

soldat qui adonné à son pays sa jeunesse, ses forces, ses espé-

rances, son sang, sa vie, et qui tombe obscur, ignore dans la

mêlée sanglante ? Ah ! ici il obtiendra désormais les prières de

la France, le prix du sacrifice du fils de Dieu, qui a dit : « Ce

que vous aurez fait pour le plus petit et le dernier de mes frères,

c'est à moi que vous l'aurez fait» (1).

vous qui priez pour ceux qui vous étaient si chers et qui

sont tombés pour la défense de la France, prierez-vous bien

longtemps ? La douleur et la mort fermeront bientôt vos lèvres;

ne voulez-vous pas qu'après vous on prie encore pour eux'/

mères, ô épouses qui tremblez à la pensée des guerres futures,

vous répondrez à l'appel de Jeanne d'Arc, vous serez les apôtres

de cette association.

Ah ! quelles supplications toutes puissantes monteront ici vers

le ciel, après les luttes sanglantes, effroyables, des guerres

futures ! prières des épouses devenues veuves, des mères

désolées, des petits enfants orphelins, prières de la France à

genoux, auprès de la bannière de Jeanne d'Arc, où elle lira ces

paroles des suprêmes consolations et des célestes espérances :

Jésus, Maria!

Non, jamais oeuvre plus touchante, plus belle, plu3 grande,

plus sublime, n'aura ému le cœur de la France.

Parmi tant de paroles immortelles, Jeanne avait dit : « Je

(1) Matth., xxv, 40.
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suis venue relever le sang de France. » Elle avait bien dit; le

sang de France, elle l'a relevé dans la bravoure, dans l'honneur,

dans la victoire. Et pourtant son désir n'était pas accompli tout

entier. Le sang de France, le sang versé à Ilots depuis des

siècles sur tant de champs de bataille, il sera recueilli par la

reconnaissance et par la piété et élevé jusqu'à ce sanctuaire du

Dieu des armées. Ici, tous les jours, il sera offert sur l'autel

avec le sang rédempteur du monde. Quedis-je! il sera élevé

jusqu'à l'autel céleste où le sacrifice est oflert éternellement

devant le trône de Dieu par Jésus-Christ, le prêtre éternel (1).

Non, non, jamais le sang delà France n'aura été ainsi relevé.

Monseigneur, votre cu-ur a répondu à l'appel du cœur de Jeanne

d'Arc ; au nom de l'armée, au nom de la France, sovez remercié

et béni.

Aussi la réalisation le votre grande o-nvre est assurée. En
avant! en avant ! tout est vôtre !

Oui, tout est votre. A Vaucouleurs, Jeanne a prié pendant

quelques jours et a reçu quelques secours précieux ; Vaucou-

leurs l'a vue passer, mais elle venait deDomrémy. A Poitiers et

A Chinon, Charles VII confie à l'humble bergère la mission qui

dépend de son pouvoir royal ot que no pouvait lui donner,

à aucun titre , l'infâme Bandrieoart 2 ; mais cette mission

appartenait de droit divin à celle qu'ici Dieu lui-même avait

i
ii\u; 6e au secou: i'iance et de son roi.

I Hic autem eo quod nianeat in leternuni, sempiternum habet

sacerdotium. Undo <n salvare in pcr[>ctuum potest accedentos per

iiictipsum ad Deum : seniper vivons ad intorpellandum pra Dobil.

|
Hebr. vu, 84, 85. i

— Ubi pnftcnreor pro nobis introïvit Jésus, secun-

iiiiu ordinem Melchiaaedech pontifes factus in wtornum (Hebr. vi. l'O.
|

. n'a pas tenu à B uidricourt que la mission divine <lo Jeanne
. 'ii U dans la honte et ilans le déshonneur. «Et luy sembla

i l: leroit bonne pour ses gens deux
at aucuns qni avoient volonté d'v eeaaver ;

to«t qu'ils la v y ...m, ils Mtoient refroidis et ne leur en

I nt'. i Chronique do la Fucello dans J. (Juicherat,

m \{ bert de Bandriconrt dit plnsienn fois à Durand Daxart de

reoondaire Jeanne ohei son père eo lui donnant des sou filets : Qui

ua jdurics ei dixit qnod ro It; »ret eam ad domiim sui patris ot

ition de Uurand Laxart, dans J. Quichorat,

i44.

•• l< t dit i .Jeanne on la congédiant : « Va, ot

a I vienne nue pourra I » (et non : M que Dieu voudra, comme on l'a

« Dizitqne idem Kobcrtus ipsi Johannse : « Vade, dnni
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Orléans a acclamé sa libératrice, mais cette délivrance était

lo signe que l'archange et les saintes avaient révélé à l'humble

bergère.

Jargeau, Beaugency et Patay ont vu briller les éclairs de son

épée ; c'était l'épée de Sainte-Catherine de Fierbois, et plus

puissant pour le salut de la France était l'étendard que Jeanne

« aimait quarante fois plus que son épée » et dont ses voix lui

avaient dit : « Prends l'étendard de parle Roi du ciel.»

Reims a admiré les fêtes splendides du sacre, parce que

Jeanne était partie de cet humble village pour rendre au Dau-
phin sa couronne et son royaume.

A Rouen, la douce victime a triomphé des ténèbres de son

cachot, de la perfidie et de la haine de ses juges, de l'horreur

de son supplice, parce que la pauvre enfant avait reçu ici les

lumières du ciel, l'inspiration et la force de Dieu, les flammes-

du plus héroïque patriotisme.

Si la France a été par elle délivrée et sauvée, c'est que dans

ces lieux bénis, l'ordre lui en avait été donné à « la requête de

Charlemagne et de saint Louis » (1).

L'univers catholique l'invoquera bientôt dans des manifesta-

recederet ab eo, vade et quod inde poterit venire ventât. » J. Qui-
cherat, Procès I, 55.

Voici comment ces textes sont interprétés par deux écrivains d'une

incontestable valeur :

« Le sire de Baudricourt l'estima folle et l'aurait volontiers livrée

aux grossiers ébats de ses soldats. 11 crut la ménager fort en disant à

son oncle qu'il ferait bien de la ramener à son père bien souffletée. »

H. Wallon, Jeanne d'Arc, I, 92 (in-12, Paris, Hachette, 1876).

Le sire de Baudricourt, « doutant jusqu'à la fin, la congédia en
disant : « Allez donc, allez, et advienne que pourra ! » Ibid. I, 101.

Robert de Baudricourt « se contenta de rire et de hausser les-

épaules en entendant cette jeune paysanne, propre tout au plus, pen-

sait-il, à défrayer la lubricité de ses soldats, débiter ce qu'il consi-

dérait comme les rêves d'un cerveau malade. Finalement il dit

à Durand Lassois, qui avait amené la fille de Jacques d'Arc, de la

reconduire à son père, non sans lui avoir administré une bonne cor-

rection manuelle. » Siméon Luce, Jeanne d'Arc à Domremy, p. clxvi

(in-8, Paris, H. Champion, 1886).

Baudricourt, « doutant jusqu'au bout de celle dont il n'avait accepté

les services qu'à contre-cœur : « Va, va, lui dit-il en la quittant, et

advienne que pourra; tels furent ses derniers adieux. » Ibid., p. ccxv.

(1) Jeanne d'Arc avait dit à Dunois : a Le secours que je vous
amène ne vient pas de moi; il vient de Dieu, à la requête de Charle-

magne et de saint Louis. »

22
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tions splendides; il dira: Sainte Jeanne de France, sainte

Jeanne de Domrémy, priez pour nous !

Allez donc, achevez ce monument national. Allez, Dieu le

veut, la France vous suivra dans l'enthousiasme. « Allez, en

avant, tout est vôtre. >

ENCORE UNE STATUE A VOLTAIRE

Voltaire est aujourd'hui fort démodé, tout à la baisse dans le

monde littéraire progressite. M. Ferdinand Brunnetière, le plus

fin critique de notro temps, dans la Revue des Dcujc Mo
l'appelait naguère: « ce Voltaire insolent et cynique..., le Vol-

taire dont la facile audace n'égale que la grossièreté ». Et, à la

suite de M. Faguet, un autre écrivain célèbre, M. Urunnotièro

ajoutait :

« Voltaire avait le cœur sec ; sa sensibilité très vive était à ilour

de peau; les misères de l'humanité ne l'ont guère ému qu'intel-

lectuellement; si l'on peut ainsi dire; elles ne l'ont pas touché

dans son fond ; s'il a eu l'horreur de la souffrance, il n'en a pas

en la pitié, bien moins encore ce qu'on en appello aujourd'hui

la Mligion; — et c'est pourquoi nous avons le droit de lui mesu-

rer notre reconnaissance. »

! ut le monde universitaire pense comme M. Hrunnetière.

C'est un singulier phénomène que ce mouvement partant des

liantes sphères intellectuelles et se communiquant a la

des jeunes étudiants. La génération actuelle sera élevée

dans de tout autres idées que sa devancière. C'est Paris qui

commence à renverser les vieilles idoles et semble dire! Vol-

taire Bii peut-être encoro bon pour la province, mais il n'est

plus digne des honneurs de la capitale.

La province, en effet, marche moins vite dans la voie du pro-

. Elle est encore au Voltaire et aux Voltairiens do lSIiO. La

lumière n'est pas suffisamment faite pour elle. 11 s*y trônve

oncoro des naïfs qui pansant qu'on peut so frotter à Voltaire

>e mettre de mauvaise compagnie.

C'est ainsi qu'une ville d'extrême province, Saint-Claude,

éleva. 'aire il y a deux ans et que Fernov vient

de l'imiter il } a quelques jours.

Toutefois, il y a des malins à l'einoy, ou dans le voisinage,

qui comprennent l'anachronisme d'une telle manifestation et
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voudraient en atténuer le fâcheux effet. C'est à une telle préoc-

cupation qu'il faut attribuer l'article de la Tribune de Genève,

qui essaye de couper Voltaire en deux et de dire : nous n'élève-

rons la statue qu'à une moitié' de Voltaire; nous laissons

l'autre moitié dans le fossé. Et comme une demi-statue ne suffi-

sait 'pas pour la fête, l'inauguration du chemin de fer à voie

étroite (qui marche depuis trois moisj a dû être appelée à faire

le reste.

La statue du « patriarche de Ferney », dit la Tribune, est un don
gracieux de son auteur, M. Emile Lambert, propriétaire du château

de Ferney C'est une statue en bronze, de grandeur naturelle, qui

représente le philosophe, courbé par l'âge, appuyé sur sa canne, le

chapeau sous le bras. Ce n'est point le Voltaire militant, sarcastique

et malin, c'est un bon vieillard dont la figure fine respire la bien-

vieillance un peu narquoise.

Ce bronze rend parfaitement la pensée de l'auteur et les intentions

de la municipalité. Le Voltaire qu'il rehausse est celui qui passa à

Ferney les vingt dernières années de sa vie, faisant le bien, serv'ia-

ble aux malheureux et dévoué à toute noble cause. C'est le Voltaire

qui veut abolir la torture et réformer les lois d'instruction criminelle,

qui prend en main la cause des Calas, des Sirven, des Montbailli et

autres; qui poursuit la suppression du servage sur le territoire de

Saint-Claude et de Chesery, etc., etc.

Malheureusement, ce partage de la Tribune n'est pas accepta-

ble. 11 faut prendre Voltaire tel qu'il est, tout entier, des pieds

à la tête, et si l'on trouve alors qu'il fait trop mauvaise figure,

il faut le rejeter tout entier et n'en retenir aucun quartier pour

l'admiration de Ferney.

Puisque la Tribune vante une prétendue bienveillance de

Voltaire pour le peuple, nous allons reproduire ici une lettre

choisie dans une série publiée par le Courrier du Jura,

en 1887 :

Troisième lettre (1).

Les Rousses, 5 octobre 1887.

Voltaire insulteur du peuple.

Mes chers compatriotes,

20. M. Spuller nous a dit que la statue élevée sur notre sol est

moins élevée à « l'intelligence » de Voltaire qu'à son « grand cœur ».

Un homme de cœur aime le peuple qui porte le fardeau des souf-

frances et des privations ; il aime l'ouvrier courbé chaque joiir sur ua

(1) Publiée dans le Courrier du Jura, numéro du 22 octobre 1887.
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rude métier; il aime les pauvres et les affligés. Voltaire a-t-il aimé

le peuple? A-t-il aimé l'ouvrier ? A-t-il eu des entrailles pour les

malheureux I

Ecoutez encore. Que ceux qui ont applaudi aux paroles de M. Spul<

1er écoutent les paroles de leur Voltaire.

21. Voltaire écrit : « Le peuple fera toujours sot et barbare... Ce

sont de6 bœufs auxquels il faut un aiguillon, un joug et du foin (1). »

Est-ce clair'.' Ainsi, d'après Voltaire, il faut faire marcher le peuple

à coups <Vaiguillon, il faut le mettre sous \ejoug, il faut lui faire

manger du foin : et cela, parce que le peuple est un troupeau île

\atmfs.

Je lo demande aux amis do Voltaire, qu'un prêtre catholique,

qu'un jésuite surtout ait prononcé ces paroles, vous représentez-vous

l'indignation générale qu'il exciterait? Lui élèverait-on des statues?

Kh bien, parce que Voltaire, iusulteur des faibles, les a prononcées,

sont-elles moins intolérab

Mais cette triste phrase n'est pas, sous la plume de Voltaire, une

proposition isolée.

22. « C'est à mon gré, dit-il ailleurs, le plus grand service qu'on

puisse rendre au genre humain, de tiparer le sot peuple d'avec les

Ivauètes gens pour jamais... <>q ne saurait souffrir l'absurde inso-

lence de ceux qui vous disent :je veux que vous pensiez comme votre

tailleur et votre blanchisseuse (2). »

Aujourd'hui, on ne parle que do répandre l'instruction dans le

peuple : Voltaire ne veut pas qu'on éclaire les ouvriers.

« Nous no nous soucions pas que nos laboureurs et nos manœuvres

soient éclairés (8) ( »

« On n'a jamais prétendu éclairer les cordonniers et les servantes:

c'est le partage des apôtres (4).

« Il est à propoi que le peuple soit guidé et non pas qu'il soit

instruit : il n'rst peu digne de Vitré (.">) ».

Aussi, il demande a La Chalotais qu'on lui envoie les instituteurs

du peuple, «les frères ignorantins pour conduire des charrues et pour

les atteler (6). »

23. Four Voltaire, les gens de peine, les laboureurs, les hommes do

ni'ti' r, t -us les travailleurs, c'est la « populace », c'est le « sot

peuple », c'est la « canaille ».

« J'entends par peuple la populace qui n'a que tes bras pour

vivre (7) ».

I Lettro à Tabareau, 3 février .

3] Lettre à d'Alembert, 2 Hftptetnbro 1760.

(9 A Helrétius, 18 août 1763.

\ d'Armutal, 27 avril 1766.

\ Damilaville, 19 mars 1766.

rier 1763.

(7) A Damilaville, l
rr avril 1"
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« Il faut séparer le sot peuple des honnêtes gens pour jamais (1).»

« Je vous recommande l'infâme (Jésus-Christ), son Eglise et sa

religion; il faut la détruire chez les honnêtes gens », c'est-à-dire,

selon le langage de son temps, dans les classes supérieures, « et la

laisser à la canaille, grande ou petite, pour laquelle elle est

faite (2). »

« La raison triomphera, au moins chez les honnêtes gens; la

canaille n'est pas faite pour elle, etc. (3). »

« A l'égard de la canaille, je ne m'en mêle pas ; elle restera tou-

jours canaille. Je cultive mon jardin, mais il faut bien qu'il y ait des

crapauds (i). »

Voltaire se moque amèrement de J.-J. Rousseau qui s'adresse à des

marchands de clous (5), et il ne peut comprendre qu'on fasse d'un

jeune homme un menuisier (6). Il blâme Frédéric, fort peu scrupu-

leux pourtant, de se reprocher le vol de la Silésie, comme s'il y avait

péché « à manger moutons, canaille et sottes gens (7) ».

Plus haut, il fallait donner du foin à la « canaille » comme à des

bœufs; ici, on peut la manger comme des moutons. Ailleurs, il

déclare que les philosophes ne doivent compter pour leur prochain

que les libres-penseurs ; tous les autres hommes doivent être traités

comme les fauves des forêts : « Mon cher philosophe, ne comptez

pour votre prochain que les hommes <\\iïpensent (les libres-penseurs),

et regardons le reste des hommes comme les loups, les renards et les

cerfs qui habitent nos forêts (8) »

Est-ce clair ? On peut donc faire la chasse aux hommes comme aux

loups.

Ailleurs encore, on peut mettre le bât au peuple comme à des ânes,

il suffit à Voltaire qu'il échappe au bât : « Laissons le peuple rece-

voir un bât des bâtiers qui le bâtent, mais ne soyons pas bâtés.

L'honnête liberté est notre partage (9). »

M. Spuller nous a dit : « Il fallait un Voltaire à Saint-Claude. Le

voici sur un piédestal, devant lequel passeront en se découvrant, non

seulement les arrière-petits-fils de ceux qu'il a voulu affranchir, mais

tous les hommes qui auront au fond du cœur le sentiment de la soli-

darité de tous les hommes dans la reconnaissance qui est due au

génie quand il obéit aux inspirations de la justice et de la bonté (10). »

(1) A d'Alembert.

(2) Lettre à Diderot, 25 septembre 1762.

(3) Lettre à d'Alembert.

(4) Au même, 4 juin 1767.

(5) Lettre à d'Alembert.

(6) Lettre au marquis d'Argenson.

(7) Voir à cet égard Frédéric II et VAllemagne, parle D r Klopp, 1. 1.

(8) Lettre de Voltaire à Helvétius, 16 juillet 1760.

(9) Lettre à Duclos, octobre 1760.

(10) Discours pour l'inauguration de la statue de Voltaire.
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Comment! on vous invite, vous, ouvriers do Saint-Claude, à vous

découvrir comme devant un type de la justice et de la bonté, devant

celui qui vous a appelés la canaille, celui qui vous a traités de botuft,

de moutons et d'ânes n'ayant droit qu'à du foin, à un bat et au cou-

teau! Quelle dérision !

Jamais Voltaire ne se soucia du peuple : «c'est le potit nombre qui

l'ait le public ; U resta est le vulgaire. Travaillez-donc pour le petit

public sans vous exposor à la d/hliéncH du grand nombre (li. »

Ou, s'il se soucia du peuple, ce fut pour demander qu'on le maintînt

dans l'abrutissement : « Il me parait essentiel qu'il y ait des gueux

ignorants. Si vous faisiez valoir rumine moi une terre et si vous aviez

des charrue-, vont seriez bion de mon avis. Ce n'est pas le uni»

qu'il faut instruire, c'est le bon bourgeois. Quand la populace se

mêle de raisonner, tout est perdu (2). >

« Or, remarquez ceci, conclurons-nous avoc Mgr Dupanloup, Vol-

avait alors soixante-douze ans. Voltaire était au comblo de sa

fortune et de sa gloire; Voltaire avait plus de cent mille livres de

. il s'était fiait nommer gentilhomme de la chambre du roi, sei-

gneur de Ferney, comte de Tourney ; il parlait ici dans l'intimité : il

disait sa penséo tout entière. Voilà doue, xMessieurs, co que Voltairo

pensait du peuple (3i.»

\>uaud Frobri • vole do nouvelles provinces ot les écraso, pro-

teste-t-il en faveur du pauvre peuplo ? « Que voulez-vous ? dit-il, il

a tant d'esprit et do grâce, et il est roi ! » Lorsque le sang coule par

torrents sur les champs de bataille, prend-il le deuil? « Quo faire?

dit-il. donner T ire, l'imprimer enjanvier, et rire. >

S'il s'occupo de l'histoire, il avouo que c'est p<>ur donner des i

de piod à l'humanité : « On n'avait donné que quelques soufflets au

genre humain dans ces archives do nos sottises (l'histoire g' m :

il ajoutera, lui, « force coups de pied dans le derrière (4). » Il plaint

le genre humain do n'avoir on partage quo la floraison, mais il s'en

console « en se nourrissant do son blé, en se chauffant do son bois et

en mangeant Ml poulets (5), - Et pourquoi pas/ La philosophie ne

lui bit voir dans los hommes que « dos auimaux à deux pieds et

sans plumes ».

« Bi, aujourd'hui, un écrivain insultait à co degré lo pouplo, ba-

fouait ainsi l'égalité, rangeait l'homme OJÙ n'a que sos bras pour

parmi la canaille et cela pourjamais} le déclarait incapable

et indigne d'êtï "t Beïà Min de lui taire porter cruellement

. Letti tius.

\ Damilavilie, 1" avril 1766.

Lettrée, etc., page ôi

.

-nu- M. liaudv, Revue des Questions historiques , l or jan-

vier 1878, p. 77.

(5) Lottro à M. do Ruffey, 15 août HolL
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le joug et sentir Yaiguillon, Messieurs, y aurait-il dans vos âmes

assez d'indignation pour le flétrir? Eh bien, Voltaire a dit cela, tout

cela, et bien d'autres choses encore ; et non pas, veuillez le remar-

quer, pour obéir à une nécessité ou se soustraire à une persécu-

tion, mais de l'abondance de son cœur, et parce que telle était bien

sa pensée et son plus intime sentiment : « C'est ainsi, dit M. Louis

Blanc, que, dans la liberté et dans la vérité de3 épanchements in-

times, Voltaire traitait les artisans, le peuple (1). »

25. A qui fera-t-on croire après cela que cet insulteur du peuple,

co viveur indifférent à toutes les misères, ait pu avoir des tendresses

pour nos ancêtres, les mainsmortables du Mont-Jura ? En faut-il

davantage au plus aveugle pour lui faire comprendre que Voltaire

n'a pas eu la pensée de secourir les prétendues esclaves du Chapitre,

mais seulement la volonté de déclamer devant l'Europe contre

l'Eglise ?

« Otez à Voltaire, disait Charles Nodier, dont les amis de Voltaire

recevront aisément sans doute le témoignage, quelques lambeaux

d'amour et de tolérance, dépouilles profanées du christianisme dont

il faisait ses beaux jours, vous verrez qu'il n'a, pour voiler sa triste

philosophie, que les hideux haillons d'un athée avx entrailles de

fer (2). »

Veuillez agréer, je vous prie, mes chers compatriotes, tous mes
meilleurs sentiments. (A suivre.)

L'EXPEDITION DE STANLEY
(Suite.— V. le Numéro 971.)

Première entrevue entre Emin Pacha et Stanley

Voici le récit entier de la première entrevue qui eut lieu

entre Stanley et Emin Pacha :

« Je vous dois mille remerciements, Monsieur Stanley, et je

ne sais vraiment comment vous exprimer toute ma reconnais-

sance.

« — Ah ! vous êtes Emin Pacha? Ne parlez pas de remercie-

ments, mais venez, asseyez-vous. Il fait si sombre ici que Ton
ne peut pas se voir. »

« Nous primes place à la porte de la tente. Une bougie éclai-

rait la scène. Je m'étais attendu à voir un personnage à tour-

nure martiale, grand et mince en uniforme égyptien tout râpé,

et je me trouvais en face d'un homme maigriot, coiifé d'un fez,

(1) Mgr Dupanloup, Lettres, etc., p. 53, 54.

(2) Mgr Dupanloup, Lettres, etc., p. 36.
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fort bien soigné, le linge éclatant de blancheur, parfaitement

repassé et d'une coupe irréprochable. Une barbe noire encore,

mais grisounante par places, encadrait un visage de type

magyar, auquel des lunettes ajoutaient quelque chose qui pou-

vait rappeler un Espagnol ou un Italien. Ce visage ne montrait

aucune trace de maladie ou d'anxiété; tout au contraire, il

indiquait un corps prospère et un esprit tranquille. Tout à côté,

le capitaine Casati, quoique plus jeune d'années, semblait

décharné, anxieux, dévoré de soucis, vieux avant le temps.

Lui aussi portait des vêtements excessivement propres et le

fez égyptien.

c In court résumé de nos incidents de voyage, des événe-

ments survenus en Europe, des affaires dans les provinces

équatoriales et de notre situation personnelle prit presque deux

heures, après lesquelles, pour fêter l'heureuse rencontre, nous

bûmes, à la santé d'Emin Pacha et du capitaine Casati, cinq

bouteilles do Champagne, présent de mon ami Greshoil', do

Stanley-Pool. On les reconduisit avec leur suite jusqu'au canot,

qui les ramena au vapeur.

« Dans la soirée du 30, le Pacha vint me voir et j'ai eu avec

lui une conversation prolongée, mais il ne m'a pas été possible

de deviner ses intentions. Je lui ni remis son courrier, le « haut

commandement» du Khédive et la lettre de Nubar.

« Je m'étais figuré qu'au bout d'une quinzaine nous marche-

rions tous au plateau, occuperions un endroit convenable dans

TOundoussouma, où, après avoir tout l'ait pour installer notre

monde en sécurité et confort, j'aurais couru vers l'arriri. -

colonne; celle-ci une fois ralliée, nous aurions pris la route de

Zanzibar. Mais le Pacha m'inquiète. Quand je lui parle du retour

par la mer, il a une manière de taper sur son genou et de sou-

rire, comme s'il disait: «Nous verrons, nous verrons! » Il lui

en coûte évidemment de quitter DO paya où il était vice-loi.

« Je lui ai exposé sa long lea raison! qui portaient

te à abandonner ses provinces équatoriales.

« Je vois clairement la difficulté de l'Egypte à garder ces

provinces, a-t-il répliqué, mais je ne vois pas aussi clairement

que j'aie à m'en aller. Le Khédive me mande que mon traitement,

celui des officiers et soldats seront réglés par le payeur général

si nous rentront au Caire. Mais si nous restons ici, c'est à nos

périls, sous notre pro] msabilité, sachant bien

que nous n'avona plus a comptor sur aucun secours du gouver-
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nement. Nubar m'écrit une lettre plus longue, mais dans le

même sens. Je n'appelle pas cela des instructions. On ne m'or-

donne pas de quitter, on me laisse libre.

— Bien. Je vais compléter ces dépêches, si vous voulez le

permettre, par ma connaissance positive des faits, puisque le

Khédive et Nubar ne sont pas ici pour répondre. Le docteur

Junker est arrivé en Egypte racontant au monde que vous

étiez dans la plus grande inquiétude au sujet des munitions qui

allaient vous manquer. Vous en aviez une quantité suffisante

pour tenir la position pendant un an, dix-huit mois peut-être,

à condition qu'on ne vous attaquât pas à fond, et que vous

n'eussiez pas à faire une résistance prolongée. Jusqu'à présent,

vous aviez réussi à défendre les provinces équatoriales, et vous

continueriez de les défendre jusqu'à ce que vous eussiez reçu

l'ordre du gouvernement de faire autre chose. Vous portiez une

vive affection à ce pays et à ses habitants. L'Equatoria, tran-

quille, prospère et contente, possédait à peu près tout ce qu'il

fallait pour se maintenir en cette heureuse condition. Il vous

en coûterait de voir toute votre œuvre perdue, vous tiendriez à

ce que l'Egypte conservât ces provinces, — ou à défaut de

l'Egypte, quelque puissance européenne ayant le pouvoir et la

volonté de continuer votre œuvre. Est-ce que le docteur Junker

a fidèlement rapporté vos intentions?...

— Oui.

— Fort bien. Donc, à l'ouïe du rapport de Junker, la première

idée qu'eurent les ministres du Khédive fut que, n'importe

quelles instructions vous recevriez, il vous déplairait de quitter

vos provinces. C'est pour cela que le Khédive dit que si vous

restez ici, ce sera sous votre propre responsabilité, et que vous

n'aurez plus à attendre aucune assistance de sa part.

« Nous avons pour instruction de vous remettre une certaine

quantité de munitions en vous disant :« Nous sommes prêts à-

« vous guider et à vous assister pour sortir de l'Afrique si tel

« est votre bon plaisir. Votre compagnie nous fera autant de

« plaisir que d'honneur. Mais si vous préférez rester, notre

« mission est terminée. »

« Supposons maintenant que vous entendiez rester. Rien de

mieux. Vous êtes jeune encore, n'ayant que quarante-huit ans,

votre constitution est encore robuste. Disons que vous conser-

verez la même vigueur pendant cinq, dix et même quinze

années. Mais les infirmités finiront par vous atteindre, votre
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force déclinera. Alors vous vous prendrez à douter de l'avenir,

et peut-être songerez-vous à quitter brusquement, avant qu'il

ne soit trop tard. Vous choisirez n'importe quelle route pour

regagner la mer. Prenons, par exemple, celle du Monbouttou.

Dimn que vous arriverez jusqu'au Congo et aux limites de Ja

civilisation... Là, comment nourrir vos gens ? Comment acheté 1
'

des provisions contre de L'argent ou des marchandises?... Mais

vous atteignez la mer. Ensuite '/Comment rapatrier vos hommes?
Vous avez rujafcé l'assistance do L'Egypte quand elle TOUS était

olt'ert», mais après '.' Pour employer les paroles du Khédive:

l n'avez plus aucune aide à attendre du gouvernement. »

« Et si vous vous maintenez ici votre vie durant, que devien-

dront les provinces quand vous n'y serez plus ? Vos gens se

disputeront la suprématie, se précipiteront dans une ruine

commune. Ce sont là de graves questions auxquelles il ne faut

pas répondre au pied levé. Si vos provinces étaient situées à

distance praticable de la mer, laquelle vous mettrait à marne

de maintenir votre position, je serais un des derniers à vous

conseiller d'accepter la proposition du Khédive, un des premiers

à vous offrit mes conseil- ai mpn appui. Mais, réfléchisses donc
j

De puissants rois, des peuples belliqueux environnent ce lao,

—

puis la vaste forêt à l'Ouest, — et les partisans, fanatiques du

Mahdi au nord. Si j'étais à votre place, je n'hésiterais pas un

nt.

— Vous dites vrai ! fit lo Pacha, niais pense:', à tout c
nousavons, femmes, enfants, peut-être 10, Oui) âme*ii! <'<>mraent

les emmener? Il nous faudrait quantité de porteurs.

— Pes porteurs... et pourquoi?

— Pour les femmes et les enfants. Sûrement vous ne voulez

pas les laisser en arriére, et ils ne pourraient marcher!

— (.tuant aux enfants qu'il faudrait porter, on les mettra sur

des ânes, dont vous dites avoir beaucoop. VOS gens n'iront pas

loin pendant Le premier mois, mais peu à pou ils s'y feront. Que

vos femmos marchent! Lors de ma seconde expédition, les

L'Afrique!; après un court apprentis-

sage, les vôtres on feront autant.

— 1'.'. tout 08 qu'il faudra ds provisions pour la route!

— Oui, mais vous avez beaucoup de bétail, quelques cen-

tainos de téies, j'imagine. Voilà notre viande trouvée. Les pays

: urniront de grain et de légumes. Et quand

nous arriverons aux pavs qui acceptent do l'argent, nous aurons
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de quoi payer. A Msalala nous attend un autre approvisionne-

ment de marchandises destinées au voyage de la côte.

— Bien, bien. Nous en reparlerons demain. »

« 1
er mai. — Vers onze heures du matin, Emin descend à

terre, s'assied et nous reprenons notre conversation de la veille.

« Ce que vous m'avez dit hier, débuta le pacha, m'induit à

penser qu'il nous faut quitter l'Afrique. Les Egyptiens désirent

partir, je le sais. Ils nombrent cinquante hommes, en dehors

des femmes et des enfants. Pour eux, il n'y a pas de doute à

avoir, et quand même je resterais, j'aurais plaisir à m'en débar-

rasser, car ils minent mon autorité, et font avorter mes efforts

pour préparer la retraite. Quand je leur ai raconté la chute de

Kartoum et la mort de Gordon, ils ont persuadé les Nubiens

que j'avais inventé l'histoire, et qu'un jour ou l'autre les vapeurs

remonteraient la rivière et nous porteraient secours. Mais j'ai

des doutes sur les deux bataillons de réguliers. Ils mènent ici

une vie si libre et si heureuse qu'ils s'insurgeront quand on leur

proposera de quitter un pays où ils jouissent d'une aisance qu'ils

ne peuvent espérer en Egypte. Ils sont mariés, chaque soldat a

son harem. Sans doute, la majeure partie des irréguliers ne

demandera pas mieux que de me suivre. Supposez maintenant

nue les réguliers se refusent à m'accompagner, voyez combien

ma position sera difficile. Les abandonner à leur sort? Ne serait-

ce pas les condamner tous à la ruine ? J'aurais à leur laisser

armes et munitions. Moi parti, il n'y aurait ni discipline, ni

autorité reconnue; ils se disputeraient, ils se partageraient en

factions. Les plus ambitieux voudraient imposer leur domina-

tion par la violence; les rivalités dégénéreraient en haines

mutuelles, les haines en massacres : ce serait la ruine pour

tous.

— C'est un effrayant spectacle que vous faites surgir devant

no- yeux, Pacha. Cependant, habitué que je suis à exécuter les

ordres, quoi qu'il en puisse arriver aux autres, il me semble

que, fidèle officier du Khédive, le devoir est aussi nettement

tracé pour vous qu'il l'était dans le cas de Gordon.

« D'après moi, tout ce que vous avez à faire est de lire la

dépêche du Khédive à vos troupes et de demander à ceux qui

veulent partir de se ranger à droite, et à ceux qui préfèrent

rester de se ranger à gauche. Vous préparerez le départ immé-
diat des premiers, et aux autres vous laisserez les munitions et

les fusils dont vous pouvez vous passer. Si les restants compo-
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sent les trois quarts ou les quatre cinquièmes de vos troupes,

personno n'est responsable de leur destinée ultérieure, car ils

l'auront librement choisie, et leur sort ne vous absout pas du

devoir personnel qui vous oblige à suivre les commandements

du Khédive.

— Vous avez raison, répondit le Pacha. Mais supposez que

ces gens m'entourent, me retiennent de force.

— La chose me semble improbable d'après la discipline que

montrent vos soldats; au surplus, vous les connaissez mieux

que personne.

— Fort bien. Demain j'enverrai le vapeur en aval avec la

missive du Khédive. Vous m'obligerez fort si vous permettez à

un de vos officiers de se montrer aux troupes à Doufilé. Qu'il

parle lui-même aux soldats, qu'il se dise représentant du gou-

vernement, envoyé spécial du Khédive et chargé de les emme-
ner. Quand ils l'auront vu et qu'ils auront causé avec vos Sou-

danais, peut-être voudront-ils partir. Si mes hommes partent,

je part; s'ils restent, je reste.

— Mettons que vous restiez. Que deviendront les Egyptiens?

— Oh ! quant aux Egyptiens, je vous prierai de vous en

charger.

— Maintenant, aurez-vous la complaisance de demander au

capitaine Casati si nous aurons le plaisir de sa compagnie jus-

qu'à la côte ! Car nous avons reçu le mandat de l'aider dans la

mesure de nos moyens. »

c Le capitaine Casati répondit par l'intermédiaire du Pacha :

€ Si le gouverneur Emin part, je pars ; s'il reste, je reste.

— C'est parfait. Pacha, si vous restez, votre responsabilité

ne sera pas mince, car vous entraînez le capitaine Casati dans

vos destinées. »

On se prit à rire. La phrase fut traduite à Casati, qui s'écria

aussi

— Oh ! j'absous Emin de toute responsabilité me concernant,

bar j'agis de mon plein gré.

— Si vous i : i , me permettez-vous, Pacha,

do vous donner le conseil de fairo votre testament?

— Mon testament? Et pouiquoi?

— Ponr disposer de vos honoraires, qui, depuis qu'ils s'accu-

mulent, doivent s'élever à une somme considérable. Huit ans,

je crois? Ou pensez-vous les laissera Nubar?
— A Nobftjf Pacha, tous mes bons souhaits ! Bah! que peut-
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on me devoir? Cinquante raille et quelques francs? Qu'est-ce

que cette somme pour un homme que déjà ils ont mis au ran-

cart? J'ai quarante-huit ans, et j'ai un œil perdu. A mon
retour en Egypte, ils me feront de beaux compliments et me
reconduiront jusqu'à la porte. Et je n'aurai plus qu'à chercher

un tout petit coin au Caire ou à Stamboul pour n'en plus

bouger. Jolie perspective, vraiment! »

€ L'après-midi, Emin revint me voir sous la tente, et, dans

le cours de la conversation, il me dit s'être décidé à quitter

« si ses gens voulaient, sinon, non ».

« Cet après-midi, 3 mai, au cours d'une longue conversation,

le Pacha s'exprime ainsi : « Je suis persuadé que mes gens ne

voudront pas aller en Egypte. Mais M. Jephson et les Souda-

nais que vous aurez la bonté de laisser avec moi auront l'occa-

sion de le voir et de l'entendre par eux-mêmes. Je vous serais

reconnaissant d'écrire une proclamation ou un message aux

soldats, vous leur communiqueriez vos instructions et leur diriez

que vous attendez leur décision. Autant que je sache, j'ai

l'impression qu'ils ne se soucient pas de l'Egypte. Quant aux

Egyptiens, ils iront certainement, mais ils sont en petit

nombre, inutiles à moi et à tout le monde. »

« C'est la réponse la plus nette que j'aie encore obtenue.

J'aurais voulu une déclaration positive avant de risquer aucune

autre démarche. Maintenant, pour accomplir mes promesses,

il me restait à faire deux autres propositions distinctes. Mon
premier devoir est envers le Khédive. J'aimerais à trouver

dans le pacha un officier obéissant qui, après avoir gardé son

poste bravement, le quitte aussitôt qu'il en reçoit l'ordre ; il

serait alors le « gouverneur idéal », l'homme que je m'étais

figuré d'après ses lettres. Quoi qu'il en soit, il n'a qu'à se pro-

noncer catégoriquement pour que je l'assiste dans la mesure de

mes forces.

« Tout cela est fort bien, répondis-je ; à présent, Pacha,

veuillez entendre deux autres propositions que j'ai l'honneur

de vous soumettre au nom de personnes qui aimeraient à pro-

fiter de vos services. Avec celle qui émane de Sa Hautesse le

Khédive, cela nous en fait trois. Comme le loisir ne semble pas

vous manquer, je vous prie de les peser mûrement et de décider

par vous-même.

« La première proposition, laissez-moi la répéter, est celle

d'obéir jusqu'au bout et de m'accompagner en Egypte. Des
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votre arrivée, les soldats, les officiers et vous, recevez la

paie arriérée. Le gouvernement vous maintiondra-t-il en ser-

vice actif? je l'ignore. Je me figure que oui. 11 n'y a pas beau-

coup d'officiers comme vous, et l'Egypte a des frontières où vos

capacité* trouveraient leur emploi. Mais vous réponde! qu'à

votre estime vos gens ne voudront pas quitter, et quo, s'ils

lefent rester, vous resterez avec eux.

c La seconde proposition vous est faite par Léopold, roi des

Belges. Il vous informe, par mon entremite, que, pour empê-

cher les provinces équatoriales de retomber dans la barbarie,

l'État du Congo pourrait entreprendre de les gouverner, pourvu

qu'elles fournissent un revenu raisonnable, et si la cbose se

peut faire par une dépense annuelle de 250.000 à 300.000 fr.

Sa Majesté vous donnerait volontiers des bonoraires dignes de

vous, disons 37.500 francs, le titre de gouverneur et le rang de

général; il croit que ces fonctions répondraient à vos g

Vous tiendriez libre la communication entre le Nil et le Congo
;

vous maintiendriez l'ordre et la loi dans les provinces équato-

riales.

« Et voici la troisième proposition : si vous êtes convaincu

que y refuseront positivement l'offre que fait Je Kbédive

do les rapatrier, alors accompagnez-moi, avec les soldai- qui

TOUS ion! restés ûdèlee, à l'angle nord-est du Victoria .\\anza,

et permettez-moi do vous y installer, an nom de l'AtSOciatiOB

do l'Afrique orientale. Nous mus aiderons à construire votre

fort dans une localité qui conviendra aux projets de la Compa-

gnie ; nous vous laisserons notre bateau et tels objets qui vous

seront nécessaires. Après, retournante Zanzibar par la tdassaïe,

nous exposerons la situation devant le comité. Nous obtiendront

sa sanction pour les faits accomplis, et son aide pour vou

blir définitivement en Afrique. Je dois dire que jo n'ai aucune

autorité pour vous l'aire cette dernière ouverture'; elle est uni-

quement suggérée par mon amitié et l'ardent désir do sauver

vous et vos hommeeaaM conséquences désastr< -uses que pourrait

avoir la détermination do rester ici. Mais j'ai l'entière confinneo

quo j'obtiendrai la coopération et l'approbation cordiales de

.«h. qui saura apprécier l'importance d'un ou doux

lions disciplinés et loi wn ices d'un administrateur comme

I

— Je vous suis très reconnaissant, Monsieur Stanley, et je

vous l'assure de tout mon ooMir. Si je manque à vous exprimer
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toute ma gratitude, c'est que le langage n'y suffirait pas. Mais

je sens vivement votre bonté, je vous l'affirme, et vous parlerai

en toute franchise :

« A la première proposition j'ai déjà répondu.

« Quant à la seconde, je dirai que mon premier devoir est

envers l'Egypte. Moi ici, les provinces appartiennent à l'Egypte,

restent siennes jusqu'à ce que je m'en aille. Quand je n'y serai

plus, elles ne seront à personne. Je ne puis changer de drapeau,

et du rouge passer au hleu. J'ai servi le premier pendant trente

années; quant à l'autre, je ne l'ai jamais vu. De plus, permet-

tez-moi de vous demander si, avec l'expérience que vous en

avez faite, vous pensez que les communications pourraient être

tenues libres à un prix raisonnable?

— Non pas tout d'abord, assurément. Nos épreuves ont été

trop terribles pour que nous les puissions oublier de sitôt. Ce-

pendant nous allons retourner à Yambouya pour chercher l'ar-

rière-colonne, et j'espère que nous ne souffrirons pas autant.

C'est le pionnier qui a le plus à endurer. Ceux qui suivront

profiteront de notre expérience.

— Il se peut; mais nous resterions au moins deux ans avant

qu'aucune nouvelle nous parvînt. Non, je ne pense pas qu'avec

toute la reconnaissance due à S. M. le roi Léopold on puisse

donner suite à la proposition. Voyons donc la dernière.

« Je ne crois pas que mes gens fissent aucune difficulté à

m'accompagner au Victoria-Nyanza ; car, pour ce que j'en sais,

ils n'ont d'objection que contre l'Egypte. En admettant qu'ils

s'y décident, j'admire beaucoup le projet; il me semble la meil-

leure et la plus raisonnable solution. Les trois quarts de ces

huit mille individus sont des femmes, des enfants et déjeunes

esclaves. Que ferait le gouvernement d'une pareille cohue? La
voudrait-il nourrir? Pensez ensuite à la difficulté de voyager

avec tous ces incapables. Je n'oserais prendre la responsabilité

de conduire cette foule de pieds-mous pour la faire périr en

route. Jusqu'au Victoria, le voyage est possible; le chemin est

court relativement. Oui, c'est la dernière proposition qui est de

beaucoup la meilleure.

— Mais rien ne presse, Pacha, puisqu'il nous faut attendre

l'arrivée de l'arrière-colonne. Réfléchissez à la chose, tandis

que je vais quérir le major et les siens. Vous avez certainement

quelques semaines devant vous pour considérer la question à

fond.
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« Je lui montrai alors les dépêches imprimées que m'avaient

fournies le Foreign Office par ordre de lord Iddesleigh, et

parmi celles-ci, une copie de sa lettre, à lui Emin, à sir John

Kirk, lettre par laquelle, en 1880, il offrait sa province à l'An-

gleterre, assurant qu'il serait très heureux de la remettre au

gouvernement britannique, et, do fait, à n'importe quelle puis-

sance qui se chargeât de la conserver.

— Ah ! dit le Pacha, cette lettre était une lettre privée. On
n'aurait jamais dû la publier. Que va dire le cabinet ègj{

de me voir ainsi m'aventurer à traiter un semblable sujet?

— Je n'y vois pas grand mal, pour mou compte. Le gouverne-

ment égyptien se déclare impuissant à se maintenir dans la pro-

vince. Le gouvernement anglais no veut point s'en mêler, et je

ne connais point de compagnie ou d'association qui entreprit de

régenter ce que j'appellerais, dans les circonstances actuelles,

une possession inutile. A mon sens, elle est de 800 kilomètres

trop éloignée de la mer pour qu'elle puisse être de la moindre

valeur, si l'Ounyoro et l'Uganda n'ont d'abord été réduit? et pa-

ciliés, ce que vous ne pouvez, taire si vous acceptez les offres du

roi Léopold. Si vous refusez absolument d'entrer à son sel

vous pouvez vous en fier a moi, j'obtiendrai d'une compagnie an-

glaise qu'elle emploie vous et vos gens. Tenez, à l'heure où je

vous parle, une Société est probablement fondée, dont le but sera

de constituer une possession britannique dans l'Est africain. >

ESI la baute scène de comédie du sauvé malgré lui se prolonge

sjnsi de moyens dilatoires en moyens dilatoires, de visites en

visites de courtoisie, pendant d'interminables journées.

Comme on le voit, l'hésitation d'Emin s'explique parfaite*

ment, tant par l'étrangeté des propositions qui lui étaient, laites

que par les difficultés que devaient lui susciter ses propres sol-

. et qu'il prévoyait avec raison.

Avant de songer, d'ailleurs, à ramener le Pacha et ses

hommes, Stanley devait penser à son arrière-garde, Prenant

eongé d'Emin, auquel il Laissait son officier Jephson, et auquel

il donnait ainsi un certain délai pour aller consulter ses troupes

à Doufilé et pour prendre une décision, il repartit le 24 mai et

arriva le 'Jl juin à Port-Bodo. L'arriére-garde n'y était pas

encore et l'on n'en avait rien appris. Stanley prit alors l'hé-

roïque résolution do retraverser la forêt équatoriale et d'aller,

s'il le fallait, jusqu'à Ynmbouva. Il repartit avec une centaine

de Zanzibari et des porteurs madi recrutés chez Emin. Cette

marche fut plus désastreuse encore que la première.
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« Je n'ai jamais senti avec tant d'âpreté les misères d'une

marche en forêt, affaibli comme je l'étais par la déplorable

nourriture, — je devrais dire la diète, — dont les végétaux fai-

saient les seuls frais. A ce moment, nous avions trente Madi en

train de rendre l'âme. Le noir d'ébène de leurs corps nus avait

pris une teinte gris-cendrée; les os saillaient sous la peau à

s'étonner que de tels squelettes pussent mettre un pied devant

l'autre; presque tous étaient en proie à quelque horrible mal,

tumeurs, ulcères fétides, escarres sanieuses, cachexie et dysté-

rie chronique, amené par l'insufrisance des vivres, joint à l'in-

fection engendrée par leurs plaies, me causait des nausées.

Avec cela, l'odeur des végétaux en décomposition sur le sol,

l'atmosphère embrasée, étouffante, imprégnée de miasmes qui

se dégagent de ces débris d'insectes, de plantes, de feuilles, de

brindilles et de rameaux. A chaque pas, ma tête, mon cou, mes

bras, mes vêtements sont saisis par quelque liane, par les crocs

du calamus, les ronces tenaces, les chardons gigantesques qui

csratignent et déchirent tout ce que happent leurs aiguillons.

Des bestioles de toute sorte et en nombre incalculable apportent

leur contingent, à ma misère, et en plus, toutes ces fourmis d'un

noir brillant qui affectionnent l'arbre trompette. Quand on mar-

che sous le feuillage, ces affreuses petites pestes se laissent

tomber sur le voyageur, et je laisse à penser quelle fête!...

« Cependant, l'on marche toujours, soutenus, énervés par

l'anxiété que cause l'absence de nouvelles de l'arrière-garde.

On rencontre bien, en chemin, les survivants des émissaires

qui avaient été envoyés auparavant; mais les indigènes, sou-

levés sur tout leur passage, les ont traqués comme des bêtes

fauves, les ont décimés et leur ont opposé une barrière infran-

chissable ; ils ont été recueillis dans une zéribe d'Arabes, où

on les retrouve meurtris, anéantis; ils n'ont point de nouvelles à

donner de l'arriére-garde, et ils n'ont point d'autre rapport à

faire que le lamentable récit de leurs propres misères. »

Enfin, le 17 août 1888, on retrouva à Banalya le reste de

l'arriére-garde. Mais quel état lamentable! Le chef avait été

tué, son second, Jameson, était en route pour le Bas-Congo;

l'effectif était réduit déplus de moitié, et les survivants, cou-

verts de plaies, semblaient sur le bord de la tombe.

Reprenant les malheureux débris de son arrière-garde, Stan-

ley refit, une troisième fois, avec 465 hommes, dans la forêt,

une traversée plus meurtrière encore que les précédentes.

23
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L'expédition était arrivée aux dernières limites des souffrances

supportables et peu s'en fallut qu'elle ne succombât tout entière

à la famine. (A suivre.)

DEPART DE MISSIONNAIRES

On nous communique la magnifique allocution de Son Eminence
le cardinal Lavigorie, à l'occasion du récent départ de vingt mission-

naires de la société des Pères Blancs d'Afrique.

Ces vaillants pionniers do l'Evangile se sont embarqués pour

Zanzibar.

Mes très chers Frères,

Ce n'est pas la première fois que ce spectacle se présente à

nos regards : ces foules empressées que ne peut même contenir

l'enceinte de notre cathédrale, notre clergé tout entier, depuis

les plus jeunes élèves du sanctuaire jusqu'aux anciens du sacer-

doce, ces tentures de pourpre, ces fleurs, ces lumières, c
us de tout, ces missionnaires héroïques, au milieu de leurs

frères revêtus de leur blanc costume, symbole de gloire et de

vie éternelles.

l>éjà, vous avez vu, comme aujourd'hui, des troupes géné-

reuses d'apôtres partir du pied de ces autels élevés au vrai Dieu,

il y a un demi-siècle à peine, dans un temple jusque-là con

à l'erreur. Souvent, sous l'inspiration des pirates musulmans,

des ordres de brigandage, d'apostasie, de mort étaient partis de

lèmes lieux contre les chrétiens de l'Europe; aujourd'hui,

la paix et le salut en sortent pour notre Afrique.

Au milieu de tant de combats, de tant de contradictions, de

tant d'obstacles qui nous viennent quelquefois d'où on les au-

rait le moins attendus, les chrétiens se sont multipliés, malgré

ton
t , sur cette terre d'une barbarie dix fois séculaire. Mais ce

n'est pas assez : aujourd'hui <\e^ envoyé* nouveaux se présen-

tent pour conquérir à la civilisation, à l'Evangile, à l'Eglise,

ofondeurs mêmes de l'Afrique.

Vous connaisse/ la iiero apostrophe par laquelle le plus élo-

quent de nos orateurs annonçait, il y a deux siècles, la chute

prochaine de la domination algérienne:* Tu céderas, s'écriait-

il, "U tu tomberas sous les coups, Alger, riche des dépouilles

de la chrétienté ! > Mais qu'eut dit liossuet, s'il avait vu ce que

nous voyons, et que no devons-nous pas en dire nous-mêmes
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En entendant, il y a un mois, les cloches de Carthage annon-

cer les cérémonies de l'inauguration de la basilique primatiale,

j'osais dire qu'elles sonnaient la résurrection de l'antique mé-

tropole punique; en entendant, ce soir, celles d'Alger annoncer

cette manifestation solennelle de l'apostolat, il me semble leur

entendre sonner l'annonce de la résurrection de l'Afrique.

Oui, Alger qui, si longtemps, a fermé au monde, par la ter-

reur de ses pirates, les portes de ce grand continent, les ouvre

aujourd'hui d'elle-même à la lumière; Alger, encore stérile en

apparence, malgré les oeuvres qui se sont établies dans son

sein, devient la terre féconde qui fait germer, par le martyre

de ses apôtres, des semences de moissons nouvelles.

« Réjouis-toi, lui dirai-je avec le prophète, mère qui depuis

si longtemps n'engendrais plus de fils ! » Voici que des généra-

tions nombreuses vont sortir Je ton sein.

Mais comment expliquer ce départ si imprévu il y a quelques

jours à peine?

J'étais à Carthage, présidant, avec mes vénérables collègues,

avec des prélats distingués, des prêtres nombreux, de plus nom-

breux missionnaires, à la consécration de notre basilique ; te-

nant, comme il est raconté dans nos saints livres, de ceux qui

au temps d'Esdras restaurèrent le temple de Dieu, l'instrument

du travail d'une main, l'épée de la défense de l'autre, lorsqu'un

appel, un cri de triomphe m'est parvenu du sein même de l'in-

térieur de l'Afrique. Il était porté jusqu'à moi, comme sur les

ailes de la pensée et semblait mettre le sceau à la résurrection

de l'ancienne métropole. Il parlait d'une chrétienté nouvelle

qui invoquait de loin mon appui, le jour même où je montais

pour la première fois sur l'antique siège primatial.

Cet appel venait d'un de mes fils dans le sacerdoce, auquel

j'avais donné, il y a cinq ans, la consécration épiscopale à Car-

thage, sur ces mêmes hauteurs de Byrsa d'où, à ma prière, il

avait béni solennellement, après son sacre, pour implorer sur

elles la miséricorde et la puissance de Dieu, les ruines de la

grande cité et les plaines du monde africain.

Cette bénédiction se changeait en supplication filiale, pour

réclamer l'appui paternel que je lui avais promis une première

fois à son départ comme missionnaire, il y a déjà treize années;

une deuxième fois, après sa consécration épiscopale.

Vous avez reçu, comme moi, les adieux de l'apôtre, mes très

chers frères, et vous avez aussi, en baisant ses pieds, appelé
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par vos prières, sur son ministère, les bénédictions de l'aposto-

lat. Elles ne lui ont point manqué. Il été un héros et an saint.

Formés par un tel maître, ses néophytes ont déjà donné à

L'EgliM et au ciel une moisson de martyrs, et après des combats

renouvelés, remporté enfin la victoire, dont le premier trophée

a été la conversion de leur prince noir dépossédé par les mu-
sulmans et son rétablissement sur le trône. Mais la société des

•nnaires, qui possédait un tel apôtre, n'a pas voulu le lais-

ser plus longtemps consumer ses forces au service d'une mis-

sion particulière, si importante qu'elle lut. Réunie, il y a bientôt

un an, pour l'élection de son supérieur résilier, elle a à l'una-

nimité choisi pour son chef, sous mon autorité, Mgr Livinhac,

et je n'ai pu, dans l'intérêt de toutes nos oeuvres, que confirmer

cette élection.

L6 Saint-Siège ne Tapas moins approuvée.

Après les longs mois nécessaires pour franchir ces distances,

le vicaire apostolique de l'Ouganda a reçu avec la notification

de ce choix, l'ordre de revenir parmi nous. Mais s'il laissait

aupiés du troupeau qu'il avait formé des confrères héroîqn

expérimentés qui avaient partagé ses longs travaux pour la fon-

dation do la filiation ; if nous venions de lui envoyer d'Europe

un religieux, accompli par son dévouement, sa piété, ses vertus,

pour prendre après lui, dans toute la force de sa jeunesse, la

charge de lYpiseopat, la mort, les persécutions, les fatigues, les

maladies avaient diminué le nombre des ouvriers apostoliques.

A la nouvelle de sou élection et de son futur départ, Mgr Li-

vinhac avait senti son co-ur se briser prés de ses <..niants noirs,

déjà privés d'une partie do leurs premiers apôtres, et dont il lui

fallait encore se séparer lui-même.

C'est ce qui lui faisait pousser le cri qui m'arrivaitàCarthage.

Ce qu'il me demandait, en effet, an m'annoncent la victoire

des ohrétions, c'était do lui envoyer, tans retard « de nouveaux

missionnaires pour assister, dans le travail, chaque jour crois-

sant, de la Mi>>ion, ceux qu'il laissait vivants apré8 tant d'éprcii \es.

Mais en même temps qtte Cet appel, j'en recevais ai autre qui

était comme un écho de l'antique parole de CarthagS sur la fé-

condité du sang des martyrs : c'était celui de l'ancien persécu-

Lui-môme, ne Mwanga, ce roi barbere qui avait suscité la

écution cruelle, dont tant <!<• chrétiens avaient été les vic-

times et qui touché par les leçons sévères de la Providence, était

devenu chrétien à son tour. 11 me suppliait, lui aussi, en termes
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que vous avez lus déjà, de lui envoyer de nouveaux mission-

naires pour évangéliser son royaume.

De telles prières, venues ainsi, à l'improviste, jusqu'à Carthage,

m'ont troublé jusqu'au fond de l'âme. Pour y répondre, j'ai tout

laissé, même le dessein que j'avais formé de me rendre à Rome
pour présenter au Saint-Père, avec les hommages de tous ceux

qui avaient participé à nos solennités, le résultat des délibéra-

tions des évêques Africains, Siciliens, Maltais, Sardes, Français,

comme un écho lointain des Conciles fameux de la vieille

Afrique.

A mon arrivée à Alger, ces nouvelles inattendues ont été

reçues avec transport par nos missionnaires : tous brûlaient de

se rendre à cet appel. Mais il a fallu choisir parmi eux. Ils sont

au nombre de vingt qui vont partir.

Partir, ce mot résume tout.

Partir, mes chers enfants, c'est d'abord, je ne veux pas vous

le cacher, ouvrir dans nos cœurs, dans le mien surtout qui est

pour vous un cœur de père — ce n'est pas assez dire encore, je

le sens — une blessure qui ne se fermera plus. Pour vous,

partir, c'est quitter tout ce que vous aimez sur la terre : vos

patries dont vous êtes l'honneur, comme vous les entourez vous-

mêmes d'un pieux amour. C'est quitter le ciel, les montagnes,

le sol natal, tout ce qui après Dieu tient le plus au cœur de

l'homme ici-bas. Partir, c'est affronter un climat nouveau, un

ciel brûlant, des fatigues sans fin, sur les routes, dans les plaines

brûlées de l'intérieur; c'est marcher de longs mois, sans repos,

sur vos pieds meurtris! ces pieds que nous allons embrasser ce

soir comme les pieds sacrés des apôtres de l'Evangile et des mes-

sagers de la paix ; c'est affronter la soif, la faim cruelle, tous les

dangers, depuis ceux des bêtes fauves qui hurleront, la nuit,

autour de vos tentes, jusqu'aux barbares, plus cruels encore,

qui viendront un jour vous assaillir. Partir, c'est vous vouer à

mourir, s'il le faut, d'une mort cruelle, pour votre foi, pour

l'humanité, pour le salut de ce continent. Voilà ce que vous avez

si généreusement voulu, en sollicitant la mission sainte que

vous allez remplir au nom de l'Eglise.

Mais aussi partir, c'est attendre la réalisation certaine de la

grande parole de saint Paul, qui a soutenu l'espérance de tous

les Apôtres : « Un moment, un jour de souffrance, et ensuite

une éternité de gloire et de bonheur! Momentaneum et levé

tribulationis nostrœ œternum gloriœ pondus operatur in
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tiohis. » C'est comme Etienne, le premier martyr, voir le ciel

entr'ouvert d'avance au-dessus de vos tètes, et le Fils de

l'homme, dont yous imitez le sacrifice, debout à la droite du

Juge suprême, pour vous donner un jour la couronne.

C'est là, mes chers enfants, ce qui vou3 remplit d'une austère

et sainte joie, et ce qui doit nous remplir tous, mes très chers

Frères, d'une sainte envie".

Oui, sachons, du moins, au milieu de nos lâchetés et des

misères de notre vie, conserverie culte du dévouement chrétien.

Atons 'l'un tel spectacle pour élever plus haut nos pensées et

nos cœurs. Comprenons, une fois au moins, que c'est le suprême

honneur de l'homme de s'élever au-dessus des bassesses qui l'en-

tourent, des [lassions qui le dévoront, des intérêts auxquels

d'ordinaire il livre sa vie, pour ne plus servir enfin que le bien

et la vertu.

Et à vous, mes chers enfants, que vous recommanderai-je, en

ce moment solennel? Avant tout, ce que je vous ai déjà dit

souvent, mais ce que je veux vous rappeler, une fois encore,

devant ce peuple qui m'écoute.

L'apôtre, ne l'oubliez jamais, c'est exclusivement l'homme de

Diea et dei Ames* S'il veut être autre chose, il n'est rien qu'un

souflle qui passe et une cymbale retentissante. Non seulementil

doit être prêt à bout soullVir, il faut qu'il se désintéresse de t<;ut

ce qui n'est pas de sa mission propre.

Vous alloz vous trouver, dans le centre do l'Afrique, au milieu

des compétitions, <les divisions, des passions souvent légitimes,

de toutes les nations engagées dans les querelles d'où dépend

l'avenir africain. Ne prenez jamais parti pour quelque cause

politique que ce puisse être; no soutenez aucun autre intérêt

que celui de la foi et de l'humanité ; soyez pleins de respect

pour l'autorité, partout 00 elle est établie, donnez à tous égale-

ment \'i concours di TûtTe charité ; ne laissez jamais mêler ni

votre cause, ni voue nom à dos intérêts humains; si l'on vous

en accuse, contre toute vérité, protestes, protestes encore,

n'accepte/, pas que l'on méconnaisse en vous des hommes vrai*

rit apostoliques, o*est-à-dil!e léchant embrasser dans un égal

amour toutes les nations d'ici-bas. Prouvez surtout, par dos

hitl plus encore que pur des paroles, que c'est là votre seule

p.'n • •.

is n'avez, pour vous pénétrer de votre esprit et de l'esprit

de l'Eglise qui vous envoie, qu'à regarder les membres dont
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votre troupe apostolique est composée. J'ai voulu, à dessein, que

toutes les nations dont les intérêts sont en présence dans notre

Afrique, y fussent représentées. Ce ne sont pas seulement des

Français que je vois parmi vous, comme cela est naturel,

puisque votre œuvre est née et a fleuri sur le sol de la France;

j'y vois les noms de l'Angleterre, de l'Allemagne, de la Belgique,

en un mot, de toutes les Puissances qui, jusqu'à ce jour, ont

combattu pour la civilisation africaine.

Vous avez été jusqu'ici réunis dans un seul sentiment et ne

formant qu'un seul cœur, sous mon autorité paternelle. C'est la

loi que je vous ai donnée : j'ai déclaré que je ne garderais point,

parmi vous, un seul membre qui n'entourerait pas du même
amour tous les fils de votre petite société, à quelque nation

qu'ils appartiennent. Vous conserverez, plus encore s'il est pos-

sible, cet attachement fraternel, dans les périls, dans les fati-

gues, dans la mort. Mon ambition est qu'en parlant de vous,

qui êtes, par votre origine, la plus humble et la dernière venue

des Sociétés d'apostolat, on dise, du moins, d'elle qu'elle est

catholique par excellence.

Sans doute, il faut aimer d'abord sa propre patrie ; c'est la loi

de la nature. Mais il faut savoir s'élever au-dessus de cette loi

et confondre toutes les nations dans le même amour : c'est la loi

de l'Evangile, qui ne va pas contre la nature, mais qui l'élève à

une sphère plus haute, la sphère surnaturelle à laquelle Dieu

nous appelle.

Ce qu'il vous faut donc, mes chers enfants, c'est vous con-

former à l'esprit de l'Evangile; mais, ici, je demande encore que

votre apostolat s'adresse, selon la parole même du Seigneur, à

toute créature, sans excepter celles qui sont le plus profondé-

ment plongées dans les abominations et dans la barbarie. Sans

doute, vous n'en ferez pas des anges, d'un seul coup ; mais du

moins, vous commencerez par en faire des hommes, en les

tirant d'un abaissement si profond.

Puis-je oublier, en vous parlant ainsi, cet esclavage qui est

le comble des iniquités et des hontes humaines, et à l'abolition

duquel j'ai sur l'ordre même du Vicaire de Jésus-Christ, con-

sacré les années de ma vieillesse? Je veux vous répéter, du

moins, pour vous prouver que je n'ai cessé, depuis le premier

jour de mon arrivée parmi vous, de poursuivre cette sainte

croisade, les paroles que j'adressais, il y a onze ans, dans cette

même cathédrale, à ceux de vos frères qui vous ont précède

dans les missions où domine la servitude :
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c De tous les points de l'immense continent qui s'étend des

limites de notre France africaine aux provinces anglaises du

Cap, s'élève, vous disais-jo, depuis des siècles, un long cri de

douleur, où se rencontrent et se mêlent les souffrances les plus

cruelles de l'humanité : des mères, à qui des ravisseurs farou-

ches arrachent leurs enfants pour les conduire à la servitude,

et qui, comme Rachel, font entendra leurs gémissements incon-

solables; des peuplades paisibles, surprises, la nuit, dans leur

sommeil et qui voient mettre en l'eu leurs demeures, massacrer

tout ce qui résiste, et traîner le reste sur les marchés où

l'homme se vend comme un bétail ; de longues troupes de captifs,

hommes, femmes, enfants, succombant à la faim, à la soif, au

désespoir, agonisant lentement dans les déserts, lorsqu'on les

abandonne, déjà demi-morts pour épargner leur maigre nourri-

ture et tombant sous les mains du maître, lorsqu'il veut un

exemple pour terrifier le troupeau qui est devenu sa proie ; des

créatures humaines, livrées sans défense, à la rage et à la

débauche; et, tout cela, multiplié, chaque jour, par l'avarice,

par la vengeance, par les guerres. Chaque année, plus d'un

million d'hommes subissent ce sort effroyable et dans des condi-

tions telles que l'un des témoins de cette traite iiitVum- a pu dire

que l'on accumulerait toutes les horreurs, sans jamais arriver à

la vérité lorsqu'il s'agit de l'esclavage africain.

« J'ai vu les tristes victimes de ce commerce impie. J'ai

entendu, de leur bouche, le récit do leurs maux. J'ai entendu

les enfants raconter, avec la simplicité do leur âge, qui aug-

mentait encore notre effroi, la mort sanglante de leurs pères,

de leurs méfes et les tortures de leurs voyages à travers les

• Lions brûlées par le soloil. J'en ai vu qui, longtemps encore

durant leur sommeil, assistant en rêve à ces scènes impies, se

réveillaient avec des cris de terreur !

€ Voilà L'esclavage africain, tel qu'il existe au moment où je

parle, et si près de nous, dans le Sahara, dans le Soudan, qu'il

ne tient qu'à vous de le voir et de l'entendre. On lui a fermé

les mers et les chemins du monde nouveau; il s'est multiplié

Mf les voies de l'intérieur, et il est devenu plus cruel.

ii ! mes tr<s cliers Frères, que l'on poisse, en théorie, dis-

cuter sur le degré d'injusiice quo présente la vente de l'homme,

je ne le nie pas; mais en pratique, et lorsqu'on voit à quoi

point de cruauté l'esclavage africain mène le bourreau, à quel

degi iffrance et d'abaissement il condamne la victime, il
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ne peut y avoir qu'un seul cri, un cri d'horreur et de réproba-

tion, sur des lèvres humaines.

« Ne vous étonnez donc pas qu'Evêque, chargé par le Saint-

Siège d'évangéliser une partie des contrées immenses où cet

esclavage règne en maître, je le dénonce, en face des saints

autels, avec la liberté de mon ministère, et que, au nom de ma
foi, au nom de mon Dieu, je lui voue une guerre sans merci et

je le déclare anathème.

« Je n'ai qu'un regret, c'est que ma voix ne soit pas assez

forte pour franchir cette enceinte, et que, sachant ce que je sais,

je ne puisse, par les accents de mon cœur, soulever contre de

tels crimes tout ce qui mérite le nom d'homme et de chré-

tien » (1).

Voilà, je le répète, ce que je disais ici-même, il y a dix ans.

Sans doute, tout n'est pas parfait encore ; mais la parole de la

délivrance a retenti partout, elle a déjà porté ses premiers fruits.

Dans l'appel qu'il m'adresse pour me demander des mission-

naires, Mwanga, ce païen converti, ne croit pouvoir mieux me
prouver la sincérité de sa foi nouvelle qu'en m'envoyant, du

fond de l'Afrique et du pays même où la servitude était la

plus hideuse et la plus universelle, l'engagement de l'abolir,

non seulement parmi ses sujets, mais encore dans les Etats qui

gravitent autour de sa puissance.

Mais que parlé-je de l'intérieur africain? Vous avez ce soir,

sous les yeux, ici même, un spectacle plus touchant et qui

vous montre mieux encore le résultat de nos efforts. Vous avez

devant vous deux anciens esclaves, cruellement enlevés à leurs

familles, capturés dans les contrées sauvages de l'intérieur,

sauvés par nos missionnaires, élevés par eux, instruits des

vérités chrétiennes, formés à l'amour de leur peuple jusqu'à

vouloir se sacrifier pour le tirer de la barbarie dont ils ont été

eux-mêmes les victimes et l'en tirer par les bienfaits mêmes de

la civilisation.

Initiés par nos soins à l'art de guérir, ils vont, en soignant

les nègres de l'intérieur, chercher encore à guérir les maux de

leur âme. Mais ils n'y vont pas seulement d'eux-mêmes, ils y
sont réclamés sur la renommée des guérisons que d'anciens

esclaves, devenus médecins chrétiens et partis précédemment,
opèrent autour d'eux. Dans l'Evangile et dans les Actes des

(1) Œuvres choisies de S. Em. le cardinal Lavigerie, t. II, p. 78.



322 ANNALES CATHOLIQUES

Apôtres, ce qui attire les foules autour de Notre-Seigneur et

fait demander sa présence, ce sont les guérisons qu'il opère.

C'était, sans doute, par miracle; mais, je l'ai souvent répété,

quelle différence y a-t-ii, pour toucher et gagner les cœurs,

entre un mincie de puissance et un miracle d'amour ?

Usez donc de l'autorité que vous donneront vos bienfaits pour

faire comprendre et aimer aux peuples noirs notre Europe

chrétienne et ses desseins de miséricorde et de paix. Dites-leur

qu'en ce moment même elle achève les travaux de la Confé-

rence qu'elle a réunie à Bruxelles, entre tous les peuples civi-

lisés, pour terminer et guérir Jes maux de l'antique esclavage.

Dites-leur que lo signal de cette croisade nouvelle est parti,

sur l'ordre même du Vicaire de Jésus-Christ, de cetto ville

d'Alger dont vous êtes devenus les fils d'adoption. Ditos-lour

que votre Père a voulu y consacrer ses dernières forces et a

prèfl (1<-.i:'i délai sacrifier sa vie avec joie.

Dites-leur que, si votre vieil archevêque se tait en ce moment,

ce n'est pas qu'il tWMOM à son entreprise de salut. Non, il

atiend simplement que les résolutions dos Pujs -oient

ées et connues, pour l'Adresser, de nouveau, comme il l'a

publiquement annoncé, aux quatre Sociétés antiosclavagistes,

U les homrnos de cœur et de foi, et les engager à soutenir

de leur influence et de leur- MSiearoes les plans adoptés par

les Pniaenni

Dites-leur que je ne me bornerai pas à faire appel à nos

dations, ma.- que j'adresserai cet appel à tout le inonde civilisé,

en denian ; . iO concours des voix les plus <lo-

quentes. Dites-leur enfin qu'ils doivent, du moins, unir leurs

prières pour obtenir à ceux qui veulent leur délivrance, le

secours efficace de eieL Demandes-loi de bénir surtout ceux

qui marchent à la t'
; to do t«>us les outres, ;'i savoir le !'• re

commun de tons Les ohrétiensj Le grand Tape Léon XIII, et,

lui, je le dis pour rendre un solennel hommage à la

Ô, l'Angleterre qui, la première, a accueilli, avec trans-

ports, la pred croisade; qui* g m* prière, a,

D antique Société contre 11 . illustre

• qu'elle a fait contre l'esclavage améri-

cain, provoque et obte UJOUT! nom détir,

1 .
• nclle des l'u

l.i maintenant, i bénis, chéri fils! Vous,

mes Fils efriefl l ttduj ;i la liberté et pré-
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parés à la science; mais c'est de Dieu seul que vous avez appris

le dévouement qui s'immole, s'il est nécessaire, pour sauver

ceux de son peuple et régénérer sa patrie.

Que ce Dieu bon, pour lequel il n'est ici-bas ni Grecs, ni Bar-

bares, en soit à jamais glorifié ! Emportez, en partant, les plus

tendres vœux de votre Père : vos noirs visages resteront dans

son souvenir comme les visages blancs des missionnaires de

l'Europe, ils auront la même place dans son cœur.

Je vous confie à la garde et à la protection de Dieu, à celle

de Marie, patronne de l'Afrique, à celle des saints apôtres Pierre

et Paul, dont, par une heureuse coïncidence nous célébrons

aujourd'hui la fête.

Je vous demande seulement, en retour, de m'obtenir, par vos

prières, au moment désormais prochain de ma mort, la miséri-

corde de Dieu.

J'ai fini, Mes Cbers Enfants. Il ne me reste plus qu'à baiser

vos pieds.

Et vous, mes Très Chers Frères, venez aussi embrasser ces

pieds vénérables qui vont porter ces apôtres au martyre : si ce

n'est pas aujourd'hui au martyre du sang, c'est déjà au martyre

du dévouement et de la souffrance. Faites-le dans un sentiment

de foi et de charité qui attire sur vous, sur vos familles, sur

cette Eglise d'Alger, sur l'Afrique, sur le monde chrétien tout

entier, les grâces dij. salut et de la paix.

Ainsi-soit-il.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

La tentative d'acte de possession sur un bout de chemin ap-

partenant au Vatican, qu'il avait essayée l'autre jour, le gou-

vernement italien vient de la renouveler, et cette fois avec suc-

cès. On trouvera plus bas les détails. La presse au service de

M. Crispi avait publié un commentaire de la fameuse Loi des

garanties, d'après lequel le Vatican n'appartient pas au Saint-

Siège, mais à l'Italie; le ministre a trouvé une petite occasion

d'appliquer les élucubrations de ses légistes, il s'est empressé

d'en profiter; facilement d'ailleurs : il n'avait que le droit à

fouler aux pieds, ce qui ne lui coûte pas.

Ainsi, la révolution italienne, après avoir dépouillé le Pape
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comme souverain, prétend le dépouiller comme propriétaire;

il ne sera plus dans son propre palais qu'usufruitier. Que disons-

nous ! L'usufruitier a l'usage assuré et tranquille du bien dont

il jouit; le Pape ne l'aura pas. L'Osservatore romano a publié,

ces jours derniers, sous le titre justifié : « Le Vatican en état

de siège », un article où nous lisons :

Le Saint-Père est épié dans chacun de ses actes et do ses dires;

tous ceux qui l'entourent le sont <lo même, tout comme ceux qui

vont au Vatican pour affaires ou par devoir. Et ce n'est pas seule-

ment le Vatican avec son circuit extérieur qui est gardé continuelle-

ment et attentivement; l'insolento curiosité et l'indécent espion-

i

ar dos artifices et des manègeB qui, pour être rusés, ne sont

pas moins très connus, osent pénétrer aussi jusque dans la demeure,

qui devrait être si respectée, du Vicaire do Jésus-Christ.

Certaines «onstructions des édifices voisins ont été portées à dea

hauteurs hors de toute proportion artistique et servent désormais do

tours d'observation, ou plutôt d'espionnage pour tout ce qui peut se

passer dans l'enceinte du Vatican ; le Saint-Pèro lui-même ne peut

plus librement se promener, et pas même dans la partie la plus re-

cnlée do son jardin; de sorte que, pour fuir les regards insolents

d'ignobles curieux, il devra bientôt se résoudre à se promener uni-

quement dans les loges et les musées du Vatican.

Et ce n'est pas tout. Pour peu que le Souverain Pontife dévio de

ses habitudes quotidiennes ou choisisse un endroit du palais ou du

. plutôt qu'un autre, aussitôt ce snnt mille commentaires fan-

tastiques et mille insinuations maligu'-s... Par la voie officieuse,

sinon d'une manière complètement officielle, on fait courir sur les

du t-'-légrapho et l'on crio aux quatre vonts les particularités les

plna ridicules, 1 tiges les plus impudents et les appréciations

les plus perfides, non seulement sur le fait matériel en soi, mais

encore sur les intentions de l'auguste prisonnier.

Voici les détails 11 r l'incident auquel nous faisons allusion.

lit s'est produil te 29 juillet dans le fameux passage qui, de

la cour du Belvédère, mène au jardin du Vatican, en marne

qu'il aboutit par an autre côté" à la Zecca ou hôtel (gou-

vernemental) do la Monnaie. En arrivant à co passage, après

longé la rue des / enta, derrière la basilique vati-

cane, les personnages du corps diplomatique qui se rendaient

le cardinal-secrétairo d'Etat, pour sa réception habituelle

du mardi, ont dû descendre do voiture et flaire à pied le reste

du chemin. C'est que, en effet, malgré les protestations que le



NOUVELLES RELIGIEUSES 325-

commandeur Manucci, architecte du palais apostolique, avait

élevées une première fois, contre la présence d'ingénieurs muni-

cipaux sur cette partie du territoire du Vatican, où ils avaient

été envoyés, disaient-ils, par le commissaire royal pour étudier

les réparations à faire au pavé, ces ingénieurs se sont présentés

de nouveau, et, ne tenant aucun compte des protestations

renouvelées encore une fois par le commandeur Manucci, au

nom du majordome de Sa Sainteté, ils ont fait sur-le-champ

commencer les travaux de réparation, par l'escouade d'ouvriers-

qu'ils avaient amenée avec eux.

M. Crispi a voulu ainsi démontrer par le fait la théorie qu'il

avait fait proclamer par la Riforma, à savoir que le territoire

tout entier du Vatican est propriété italienne. On voit combien

devient de plus en plus violentée et humiliante la situation

intolérable faite au Souverain Pontife.

La Sacrée Congrégation des Rites vient de statuer affirmati-

vement sur la validité du procès de béatification des martyrs

de l'année 1833, au Ton-king et en Cochinchine. Les mission-

naires français tiennent le premier rang dans cette phalange

glorieuse. Citons entre autres : Gabriel Dufresse, évêque de

Tabraca, Pierre Dumoulin, Borie, Gagelin, Cornay, etc.

On a plaidé devant la même Congrégation, comme nous

l'avons annoncé, l'introduction de la cause de béatification des

vénérables Pères Cassien, de Nantes, et Agathange, de Ven-
dôme, de l'ordre des Frères-Mineurs Capucins, martyrisés en

Abyssinie au xvne siècle.

Par décret de la S. Congrégation de l'Index ont été condamnés

ies ouvrages suivants :

Lo Spiritisme- in senso cristiano, per Teofilo Coreni.

— Presso l'Unione tipografico éditrice. Roma-Torino-
Napoli, 1890. — Décret. S. Off. Fer. IV. die 16 Apri-

lis 1890.

Les Annales de Loigny paraissant le premier ven-

dredi de chaque mois. — S'adresser à M. Glénard, à Loi-

gny, par Orgères (Eure-et-Loir), secrétaire de l'œuvre du

Sacré-Cœur de Jésus-Pénitent de Loigny. — Décr. S. Off.

IV. die 11 junii 1890.
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La Vérité sur les cou 'ions qui frappent Ma-
thildé Marchât (Marie-Geneviève du Sacré-Cœur de

—Pénitent), à Loigny, au tioàésfl do Chartres, et les

partisans de ses ré relations. — Saint-Malo, iinp. du

merce, Y. Billois, 8, rue Robert-Sureouf, 1889. —
. P.rr.

La question, de Loigny au 28 février 1890. — Nèces-

r tous cTîtn appel à Sa Sainteté Léon XI IL. —
Saint-Malo, imprimerie du Commerce, Y. Billois, rnjB Rq-

bert-Surcoui", ls'.ii). — god. Ihrr.

Le décret de la Sacrée- 1 est du 1S juillet. 11 a

été, le même joui 1

, approuvé par Sa Sainteté, qui en a ordonné

la promulgation.

Fpnnce.

Versailles. — Le dimanche, 3 août, S. G. Mgr l'Évéque de

Constantine et d'Hippone présidait h Athis, au diocèse do Ver-

sailles, la procession du Très Saint-Sacrement dans la maison

des retraites appartenant aux Frères des Ecoles Ckrétii DJkfa,

Sur la prière du T. 11. P. Joseph, Supérieur Général de

l'Institut, Sa Grandeur a entretenu les jeunes retraitants de sa

mission sur la terre d'Augustin.

La parole tout apostolique de l'Évêqie missionnaire a vive-

ment ému son nombreux et pieux auditoire.

.Nous rappelons à nos lecteurs que Mgr Combes est venu

demander a la mère-patrie les ressources nécessaires à l'entre-

tien de ses œuvres diocésaines.

. — \"<>iri quelques détails sur fa consécration du

jeune roi et de toute la famille royale d'Espagne au Sacré-Cœur.

Le Bmtletin de la Surâé êtSorme%tt éoril :

On M rappelle rémtd qu'avait causé, (Iuqb les premiers inurs de

cette année, la maladie «lu jeune roi d'Espagne. La Cour était cons-

ternée, 1" peuple remplissait 1 ee églises, et de tous les points du

i ardentes prierai montaient vers le Ciel pour la < ..nsorva-

-•i chère. Quant \ ta pieute rmi" Mario-Christine, sa

elle ne quittait pas le efrsvet de l'enfant royal. Bile l'

voué au S IT, et, au milieu <lf>s alarmes et des décourage-

ment-< ille trouvait encore dans son cœur maternel une

invincible espérance.
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Enfin, après de longs jours d'angoisses, la nation apprit que le

jeune roi était sauvé. Ce fut pour tout le royaume une explosion de

joie et de reconnaissance.

La reine Marie-Christine qui est une fervente Garde d'Honneur

avait hâte que son fils pût faire une consécration solennelle de sa

personne au Sacré-Cœur.

Le mardi soir, 10 juin, au moment où allait commencer dans

l'église Saint-Martin à Madrid, le salut solennel de l'Archiconfrérie

de la Garde d'Honneur pour la neuvaine préparatoire à la fête du

Sacré-Cœur, les équipages de la Cour s'arrêtèrent à la porte de

l'Eglise. Sa Majesté la Reine régente en descendit en grand deuil,

comme elle est toujours depuis la mort du Roi son époux ; le jeune

Roi son fils avait le costume blanc des marins espagnols ; les prin-

cesses, ses jeunes sœurs étaient avec lui. La Reine avait invité Son

Eminence le Nonce du Pape, à Madrid, à présider la cérémonie.

Une foule immense avait précédé les augustes personnages à

l'église et refluait jusqu'au dehors ; ils furent reçus sur le porche par

S. E. le marquis de Mirabel, maestrante de Séville, et parle clergé

paroissial accompagné du R. P. Hidalgo, directeur de l'Archicon-

frérie de la Garde d'Honneur.

Arrivée au sanctuaire, la Reine se prosterna et pria longuement
;

puis Mgr le Nonce prit l'acte de consécration de la Garde d'Honneur

et en prononça les paroles, les faisant répéter mot pour mot au royal

enfant et à ses sœurs ; et tout ce bon peuple espagnol qui se pressait

autour d'eux, écoutait et regardait, heureux de voir son jeune Roi,

sous l'inspiration d'une pieuse mère, se vouer dès les premières

lueurs de son intelligence, au Sacré-Cœur de Jésus.

On avait donné à l'enfant la médaille de la Garde d'Honneur, elle

pendait à un superbe nœud rouge sur lequel était brodée une cou-

ronne, et, il en était si content, qu'au sortir de l'église il disait à sa

mère : « Maman, quand pourrai-je porter ceci ? »

Le R. P. Hidalgo eut l'inspiration de dire à Sa Majesté qu'elle

comblerait les vœux de tous les bons Espagnols le jour où elle

obtiendrait de Rome que la fête du Sacré-Cœur fût chômée en

Espagne. Elle répondit qu'ayant demandé, il y a très peu de temps,

la même grâce pour la fête de saint Joseph et l'ayant obtenue, elle

n'osait pas solliciter immédiatement une faveur analogue, mais

qu'elle le ferait le plus tôt possible.

Ajoutons, pour l'édification de nos lecteurs, qu'il y a dans l'entou-

rage de la Reine d'Espagne un certain nombre de carriéristes et

de suivantes qui sont de ferventes Gardes d'Honneur, et qu'il est

question d'ériger, au palais royal, une chapelle spéciale pour l'Archi-

confrérie ; la communion réparatrice du premier vendredi se fera

dans cette chapelle, ainsi que tous les autres exercices.

Quel grand exemple donne ici la famille royale d'Espagne ! Cette
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reine auguste, souveraine d'un peuple croyant et qui veut être la

première par la foi autant que par l'autorité, cet enfant-roi dont les

l inhabiles encore au commandement des hommes, bégaient

déjà une consécration au Sacré-Cœur, et dont l'âme, qui s'éveille à

peine, s'ouvre déjà sous la douce influence d'une mère, à toutes les

affections du Ciel; ces pieuses princesses, ces grands d'Espagne

confondus avec le peuple dans un même sentiment do profonde piété,

tout cela nous rappelle une des plus chères visions de la Bienheu-

reuse qui lisait dans le Cœur de Jésus les hommages de réparation

et d'amour qu'il attendait «les priâtes do la terre.

Ce >era l'immortel honneur de la reine Marie-Christine d'Espagne

d'avoir si noblement corres|>on<lu au désir de Notre-Seigneur, et la

Garde d'Honneur, qui e<»t heureuse de compter une si pieuse prin-

cesse dans ses rangs, no saurait mi<'iix faire que de prier pour que,

j»nr elle aujourd'hui, et, plus tard, par son fils, arrive le règne du

Sacré-Cœur.

Malte. — Le dernier courrier de Malte a apporté au Vatican

la nouvelle d'une très grave décision que févèque, Mgr Pierre

Pace, a dû prendre contre certains journaux do son diocèse. Ces

journaux continuaient obstinément d'attaquer et d'outrager

l'autorité ecclésiastique, sans même épargner celle du Souve-

rain Pontife, au sujet dos résultats acquis par les négociations

de la Grande-Bretagne avec le Saint-Siège. Pénétré du devoir

de sa charge pastorale et voulant séparer l'ivraie du bon grain,

i'.'v.'que de Malte a fulminé l'excommunication majeure contre

ceux qui prennent part d'une manière quelconque à la rédaction

et à la diffusion -ios journaux Malla, Movimento ut llabbar

Malti, que Mgr Pace dénonce coruino « injurieux pour lu Saint-

Siège, séditieux, irréligieux, rebelles à l'autorité éplsoopale.»

C'est un doulouréui exemple de l'égarement où peut conduire

l'esprit d'insubordination à la légitime autorité de L'Eglise et la

prétention d'en juger les actes ou d'en diriger la conduite.

LES CHAMBRES

•kénat.

Mercredi 30 juillet. — Le Sénat adopte plusieurs projets d'intérêt

local.

• adopte le projet île loi portant ouverture de crédits B'éle-

vant à 1,.nS8,000 fr. pour l'amélioration du traitement des instituteurs

primaire».
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M. Yves Guvot vient demander la discussion immédiate du projet

de loi destiné à assurer le fonctionnement de la législation sur les

délégués mineurs.

— La catastrophe qui vient de se produire à Saint-Etienne, dit-il,

donne à ce projet un caractère d'urgence.

M. Boulanger. — La commission des finances s'associe aux senti-

ments exprimés par M. le ministre; il s'agit d'ailleurs simplement

d'une disposition d'ordre et d'une dépense de 850,000 francs, qui

sera récupérée plus tard. Le projet est adopté par 188 voix contre 3.

La séance est alors suspendue pendant une heure et demie pour

permettre à la commission des finances de déposer son rapport sur le

régime des sucres.

Samedi 2 août. — L'ordre du jour appelle la discussion du projet

de loi sur le régime des sucres.

M. Jametel demande au Sénat de ne pas passer à la discussion des

articles du projet de loi. Il trouve fâcheux qu'une loi comme celle-là,

qui est une loi de protection, soit discutée par une commission des

finances qui ne se préoccupe que des rentrées à faire par le Trésor.

M. Rouvier dit que la loi laisse des bénéfices beaucoup plus consi-

dérables que ceux qu'on attendait de la loi de 1884 au moment où

elle a été votée. Le gouvernement, dit-il, insiste pour le vote. Il n'y

a pas de budget si la loi sur les sucres n'est pas votée actuellement.

M. Fresneau parle contre la loi, qui, dit-il, est un contre-sens.

L'ajournement est repoussé par 115 voix contre 85.

Le Sénat vole un crédit de 200^00 fr. pour les mineurs de Saint-

Etienne.

M. le marquis d'Havrincourt combat l'article 1 er du projet des

sucres.

M. Isaag développe l'amendement suivant au premier paragraphe

de cet article : « Supprimer le mot « coloniaux » et ajouter le para-

graphe suivant : « Est maintenue à 20 fr. pour la campagne 1890-91,

la surtaxe des sucres coloniaux. »

L'amendement est repoussé par 176 voix contre 91.

Un autre amendement de M. Jametel n'est pas pris en considé-

ration.

Les articles 2 à 7 sont adoptés.

On arrive aux articles du projet dont la commission du Sénat

demande l'ajournement.

M. Rouvier s'attache à justifier l'exercice sur les raffineries.

M. Loubet répond qu'en principe la commission des finances est

favorable à l'idée de l'exercice, mais qu'il est impossible de trancher

la question sans l'étudier davantage.

M. Pouyer-Quertier dit que l'opinion publique s'est depuis long-

temps prononcée pour l'exercice chez les raffineurs. D'ailleurs, l'exer-

cice existe déjà dans les raffineries du Nord et du Pas-de-Calais :

24
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Pourquoi donc la loi favorise-t-elle la raffinerie parisienne au détri-

ment de la raffinerie provinciale?

L'article 8, établissant l'exercice dans les raffineries, eut adopté.

Les articles 9 et suivants sont adoptés â mains levées.

L'ensemble du projet est adopté par 1*73 voix contre 51.

Lundi 4 aovt. — Le Sénat valide l'élection de M. Martel dans la

Charente.

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi concernant

les contributions directes et taxes y assimilées de l'exercice 1891.

M. «riRAi'i/r contente la valeur et la régularité de la nouvelle éva-

luation des propriétés bâties et se déclare partisan de l'impôt progressif.

Questionné par M. Tolain, M. Yves Gutot fournit quelques expli-

cations sur les nouvelles explosions de Saint-Etienne, et dit que la

mino n'est plus exploitée.

M. Boi-hn dit que le travail critiqué par M. Girault présente toutes

les garanties.

M. Buffet soutient le dégrèvement do la propriété non bâtie et

demande l'ajournement de la surimposition de la propriété bâtie.

M. Rorvit'R combat la disjonction des deux parties de la loi.

L'ajournement est repoussé. Le Sénat passe â la discussion des

articles.

Sur l'artiHe \**
%
M. Girui.t, du Cher, développe un contre-pn>jet

qui est repoussé à l'unanimité.

Les articles 1 et 2 pont réservés.

L'article 4 est adopté.

Sur l'article i, M. PoREST développe un amendement portant qàe

le contingont de l'année 1891 sera le même que le contingent de

l'année 1890.

M. Hr<;o combat cet amendement, contre lequel se prononcent

également MM. Boulanger et Rouvier, et qui est rfpotMâ par 178

voix contr.

'di r> no ''t. — L'ordre du jour appelle la suito do la discussion

sur le projet do loi Concernant les contributions directes et taxes y
assimilées •]" l'exercice 1890.

M. Roi nu i l'article i du projet do la Chambre, qui établit

l'impôt sur la propriété bâtie. Il rappello les critiques dirigées par

M. Boulanger contre cette proposition.

M. RotJVIEB : M. Boulanger disait quo si les contributions dîl

étaient augmentée*, les aératn s'y opposeraient; 'As vou-

drais savoir comment les conseils généraux s'y opposeraient, ils n'en

nnt pal 1" droit.

L'orateur montre qu'il < loeiér les conseils gtiné-

raux A l'élanlissomont de l'impôt '!" qnotité. Il dit que la rédaction

de la I u manque tellement de clarté que les unsont déclaré

qu'elle établissait l'impôt 9e quotité, tandis quo les autres affirmaient
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qu'elle maintenait l'impôt de répartition. Cea rédactions ambiguë 8

sont mauvaises pour tout le monde, pour les assemblées qui les votent

pour le pays qui doit les supporter.

Quant aux conseils généraux, leur situation reste la même ; une

des quatre contributions est simplement remplacée par un impôt de

quotité, il en résulte que la propriété non bâtie sera dégrevée. Les

conseils généraux auront à établir un impôt moins lourd. Cette loi

sera donc saluée avec joie par les conseils généraux.

M. Loubet, répondant au nom de la commission, se plaint que

M. Rouvier ait été bien dur pour la commission qui a fait tous ses

efforts pour arriver à une entente. Il dit qu'il est de l'avis de

M. Boulanger, que le projet constitue un acte de méfiance très re-

grettable contre les conseils généraux. Il croit qu'il n'est pas juste

de dire que les conseils généraux s'inquiètent peu du répartiment de

l'impôt, quand, au contraire, ils y tiennent comme à l'une de leurs

principales attributions.

On procède au scrutin sur l'article 7 de la commission qui établit le

système de la transaction.

Le scrutin donne lieu à pointage.

L'article 7 de la commission est repoussé par 153 voix contre 120.

M. Challemel-Lacour, vice-président, remplace M. Le Royer au

fauteuil de la présidence.

M. le président met aux voix l'article 4 de la Chambre des Dé-

putés qui est voté sans débat par 173 voix contre 75.

Sur l'article 5, M. Girault, du Cher, développe un amendement

qu'il retire aussitôt.

Un amendement de M. de Casabianca sur la Corse est renvoyé à

la commission, sur la demande de M. Rouvier.

L'article 6 est adopté.

M. de Casabianca soutient un amendement demandant que le re-

lèvement du taux de l'impôt sur la propriété bâtie, en Corse, n'ait

lieu que progressivement dans un délai de dix années. L'orateur

expose que la Corse ne bénéficie pas du dégrèvement sur la propriété

non bâtie, et que le projet augmente considérablement les charges

de l'île.

M. Rouvier déclare accepter que l'augmentation se fasse en deux

étapes de moitié dans les cinq premières années, et de moitié dans

les années suivantes.

M. de Casabianca accepte cette solution.

L'amendement est adopté ainsi que l'article 7.

Chambre des Députés.

Jeudi 31 juillet. — On adopte en première délibération un projet

de M. de Monftort et de plusieurs de ses collègues, portant modifi-

cation à deux articles de la loi de recrutement.
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A signaler cette déclaration faite, au cours de la discussion, par

M. m: P&BYCINST, que, sur réclamation, et toutes les fois que cela

sera possible, on n'appellera pas sous les drapeaux, deux frères, pour

une période d'instruction de réserve ou de territoriale.

M. Letellieh pose à M. le ministre de l'intérieur une question

sur la délibération prise par le conseil municipal de Paris, au sujet

des sommes non versées à l'Assistance publique provenant des rete-

nues do deux pour cent faites sur le pari mutuel.

L'orateur déclare vouloir, non ennuyer le ministre par sa question,

ainsi qu'il arrive souvent, mais vouloir lui fournir une occasion de

mettre fin à des bruits mauvais, pour le bon renom delà République,

et à des polémiques de journaux.

Après avoir remercié l'orateur de son intervention, M. Constans

expose que, lorsque le puri mutuel fut autorisé par M. Goblet, à la

condition qu'une retenue de 2 0/0 serait faite sur les paris, le minis-

tre no voulut pas donner à la seule Assistance publique les Bonimes

considérables recueillies de ce chef.

Ce n'est pas au Conseil municipal à fixer, comme il a eu la préten-

tion de le faire, la destination de ces fonds. Il réclame près d'un

million. Cet argent a été employé à de nombreuses œuvres de bien-

faisance. Une partie fut distribuée, par les soins du ministre, aux

victimes do l'inilucnza. 050,000 francs ont été versés à l'Assistance

publique.

M. Cn w temps demande à transformer la question en interpellation.

M. Chautomps constate que la Ville de Paris est propriétaire des

hippodromes d'Auteuil, Longehniups et Vinn-nnes.

Elle les loue au prix dérisoire de 24,000 fr. Ulle a donc bien le

droit d'intervenir et de réclamer une partie des fonds d'autant plus

que l'Assistance publique a un intérêt, non pas seulement communal,

mais général.

M. K i.o (.n i:r a la parole.

Il rappelle l'institution du pari mutuel sous le ministère <le

M. Goblet.

Quant à lui, il n'a consenti avec le Conseil municipal qu'une tran-

saction qui réserve les droits do chacun.

I." ministre do l'intérieur a'eat toujours borné & envoyer 'i" simples

avis pour l'affectation des tommes produite* par lo pari mutuel.

M. Chautemps soutient que le ministre, s'il est libre pour l'avenir,

ne l'est pas pour lo passé.

M. CoNSI INS reparaît à la tribun^ o\ t'exprime à peu près en ces

termes :

— Le Gouvernement n'entend pas se débarrasser d'un ennui en

confiant au ministre dos finances la garde dos fonds provenant du

pari mutuel.

ut i co ijui le concerne, il est dopuis longtemps insensible aux
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attaques des journaux. (Ou rit). Il n'y a pas de Société de pari mu-
tuel ; il y a des Sociétés de courses qui remettent 2 0/0 sur les fonds

provenant des paris mutuels. C'est là une attributionferme, et faite à

titre définitif, sur laquelle les Sociétés n'ont plus aucun droit.

Il n'y a que le ministre de l'intérieur qui puisse mettre cette re-

cette à la disposition d'ceuvres quelconques. Cette situation ne lui

paraît pas régulière, et M. Chautemps a peut-être eu tort de parler

de réclamations au nom du Conseil municipal, comme s'il en était

encore président.

Le ministre a versé 650,000 fr. au conseil municipal de Paris, au

lieu de 623,000 fr., qu'en réalité l'Assistance publique pouvait récla-

mer sur les 900,000 et quelques francs provenant des hippodromes de

Paris. Il y avait 1,500,000 francs alorsen caisse, sur lesquels 577,000 fr.

venaient des hippodromes de province.

Le gouvernement n'est pas lié par les conventions dont on a parlé.

Il y aura un projet de loi déposé par le ministre des finances. La

Chambre jugera.

Toutefois, il importe de ne pas détourner du but de bienfaisance

le pari mutuel, à moins de modifier la loi de 1836 sur les loteries.

(Applaudissements.)

MM. Laur et Paulin Méry déposent un ordre du jour portant que
la Chambre regrette que le gouvernement ait disposé de fonds ne
lui appartenant pas, ete.

M. Chautemps demande l'ordre du jour pur et simple, qui est

accepté par le gouvernement et adopté par 441 voix contre 28.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Les faiseurs de lois. — Clôture de la session. — La rentrée probable. —
Les mémoires de Carnot. — L'empereur Guillaume à Ostende et à Os-

borne.

7 août 1890.

Depuis que le suffrage universel et surtout la fréquence de

son emploi ont introduit la politique dans la masse, nous avons

en France une manie, celle de faire des lois d'occasion. Qu'un

crime particulier se produise, qu'une catastrophe éclate, qu'un

scandale serévèle, il y a, dans le pays, et non seulement parmi

les députés, un mouvement qui nous porte à faire des lois en

vue du non-renouvellement du crime, de la catastrophe ou du

scandale. Une erreur judiciaire est reconnue — est-ce bien

reconnue qu'il faut dire ? — vite, une loi ! Il est vrai que peu de

temps après, on se demandera s'il y avait véritablement erreur,

et pour beaucoup de gens, Borras, à qui nous faisons allusion,
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n'est pas aussi certainement innocent qu'aux yeux de M. Mar-
cou. Qu'un crime comme celui de la rue d'Avron vienne émou-

voir les imaginations, immédiatement, on partira en guerre

contre l'assistance publique, et des modifications à son fonc-

tionnement seront élaborées. On en sera quitte, plus tard, à

tout oublier lorsqu'on aura appris que la famille llayem-de

Voarth était moins sympathique qu'on ne l'avait pensé.

Voici aujourd'hui une catastrophe qui tue au fond d'une

mine, à Saint-Etienne plus de cent ouvriers. L'esprit fécond

des législateurs officiels ou non entre aussitôt en activité. C'est

la faute aux ouvriers dit l'un; une lampe a été ouverte : il faut

faire une loi pour empêcher de telles imprudences. La respon-

sabilité incombe aux compaj affirme celui-ci. Il faut faire

une loi pour les obliger à installer la lumière électrique dans

les galeries. Do tout, dira un autre : c'est la faute du gouver-

nement qui n'a pas tenu les promesses faites l'année dernière

après les accidents des puits Saint-Louis et Verpilleux. On no

réfléchit pas que les explosions de grisou ont des causes qu'au-

cun règlement ne peut prévoir et qui échappent encore à la

-•-o et à la science humaines. On ne réfléchit pas que si l'Etat

imposait aux compagnies telles ou telles modifications trop

coûteuses, les compagnies minières, qui ont déjà à supporter la

rude concurrence anglaise et belge, en arriveraient à faire un

procès à l'Etat ou à suspendre l'exploitation. Dans ce dernier

cas, on ferait mourir les mineurs de faim pour les empêcher de

mourir du grisou. Est-ce à dire qu'il n'y ait rien à tenter en

faveur de ces malheureux? Pas le moins du monde, mais c'est

l'affaire des gens du métier et des savants et non celle des

politiciens.

La session dos . sera très probablement close, par

décret, aujourd'hui 7 août. Oe s.-ra une des plus longues que le

Parlen ent aura tenues depuis quelques années.

D'après les 08, là session qui va être close, repren-

drait, selon toutes probabilités, vers le 15 octobre.

Le Rappel fait obserrer que cette date est presque obliga-

li l'on tient compte do la nécessité de voter le budget de

1891 dani lei d'eux «hanibres avant la fin do Tannée actuelle.

II importe de remarquer, on effet, que le Sénat va être sou-

mis au renouvellement triennal au début de janvier 1891.
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Quatre-vingts sénateurs seront obligés de se représenter

devant leurs électeurs.

L'obligation pour les membres de cette Assemblée de prendre

part à la période électorale dans leurs départements respectifs,

les forcera à cesser de siéger au Luxembourg pendant la se-

conde moitié de décembre prochain.

Il serait difficile dès lors de faire discuter le budget par le

Sénat, alors que ce dernier serait privé de presque le tiers de

ses membres.

La conséquence de cette situation est que le budget va être

voté assez à temps par la Chambre pour qu'il puisse être voté

ensuite par le Sénat le 15 décembre au plus tard. D'où la

nécessité d'avancer l'époque de l'ouverture de la session parle-

mentaire d'automne.

D'ailleurs, quoique en droit, ce soit le gouvernement qui

seul fixe par décret la date d'ouverture des sessions extraordi-

naires, en fait il consulte toujours les présidents des Chambres

pour le choix de l'époque, en tenant compte des nécessités par-

lementaires.

Ces nécessités s'ajoutant à celles d'ordre gouvernemental,

que nous avons fait connaître antérieurement, feront certaine-

ment fixer la rentrée au milieu d'octobre.

Le président de la République vient d'ordonner la publication,

aux frais de l'Etat, de la correspondance de Carnot, comme en

1858 l'empereur Napoléon III décida la publication de la corres-

pondance de Napoléon I".

M. Charavay est chargé de ce travail.

Il n'oubliera pas la proclamation par laquelle l'autre Carnot

se ralliait à la Monarchie, après avoir trahi la République au

profit de l'Empire.

Ce document est de juin 1815 et daté d'Anvers, où la confiance

de l'Empereur l'avait appelé au poste de gouverneur :

Soldats,

Aucun doute raisonnable ne pouvait s'élever sur le vœu de la

nation française en faveur de la dynastie des Bourbons, ce serait

nous mettre en révolte contre l'autorité légitime que de différer plus
longtemps à le reconnaître.
Nous avons pu, nous avons dû procéder avec circonspection, nous

avons dû nous assurer que le peuple français ne recevait cette grande
loi que de lui-même.
Un gouvernement établi dans une ville occupée par des armées

étrangères, avec lesquelles il n'existe aucun traité de paix, a dû
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quelque temps vous inspirer des craintes sur la liberté de ses délibé-

rations; ces craintes sont dissipées par le voeu inanimé des villes

éloignées du théâtre de la guerre.
Honneur à ceux qui ont su réprimer dans son élan un zèle indis-

cret, qui eût pu compromettre la discipline et la sûreté du dépôt qui
nous est confié ! L'avènement de NOTEE aoi aie trône de ses ancêtres

sera l>ien plus glorieux, appelé par I'amoir des PBUpLES que par la

terreur des armes. CAINOT.

L'Empereur Guillaume II vient de passer quelques heures à

Ostende où il a eu une entrevue avec le roi Léopold et est, en ce

moment, à Osborne auprès de la reine Victoria.

A voir la façon dont s'exprime aujourd'hui toute la près-

Londres à l'effet de recommander à lord Salisbury de bien se

garder à l'occasion de cette visite, de contracter le moindre

engagement capable de faire de l'Angleterre une alliée de l'Alle-

magne au prix de l'amitié de la Russie et de la Frai, ce, il est im-

possible de ne pas reconnaître qu'il y a anguille sous roche.

En d'autres termes, l'on pense que le souverain allemand

entend obtenir de l'Angleterre certaines concessions dont il

pourrait se servir pour, en pesant sur la Russie, remplacer la

triple alliance telle qu'elle existe actuellement, par une autre

triple alliance composée de l'Allemagne, de la Russie et de

l'Angleterre.

C'est, en effet, le projet que l'on prête à Guillaume II, pi

auquel l'aurait mis en goût le traité anglo-allemand pour le

partage de l'Afrique èquatoriale. Aussi comprend-on que, de

l'autre côté du détroit, l'on attache une grande importance aux

moindres paroles du jeune empereur pendant sou séjour à

me. Que dira-t-il h la reine? Que dira-t-il à lord Salis-

bury? Voilà ce que l'on voudrait savoir exactement avant la

séparation du Parlement.

Il faut que L'importance des propositions et les réponses qui

leur seront faites soient bien grandes, puisque cette fois, non

ment lord Salisburv, mais encore Sa Majesté la reine

Victoria, BOnt convenus de consig ner, par éorit, la teneur exacte

sur conversation avec Guillaume aussitôt qu'elle aura eu

lion. La ohoee n'o.st jamais arrivée; aussi pour que cet accord

ait été convenu, il fautqu'au point do vue diplomatique, comme

mt île vue parlementaire, la conversation en qui

risque de mettre en jeu les intérêts les plus considérables de la

politique extérieure do Royaume-Uni,

Le garant : P. Chantrki..

Paris. — lin i . S, Picqnoln, 18, rne «le Mlle.
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LA CHARTREUSE DE NOTRE-DAME DES PRES
AU DIOCÈSE D'ARRAS

(Suite et fin.— Voir le numéro précédent.)

Le R. Père coadjuteur qui me fait visiter le monastère est un

homme d'une cinquantaine d'années, bien découplé, de bonnes

manières, il appartient à une excellente famille de Douai. Il y
a douze ans déjà qu'il est chartreux, il a passé dix ans en Chine

comme missionnaire. Etant à Rome, à la veille de devenir mon-

signor, il fut témoin de la mort d'un de ses meilleurs amis.

Cette mort le frappa tellement, qu'épouvanté des jugements de

Dieu, il courut s'enfermer à la Chartreuse. Une seule chose lui

est pénible, la rasure. Tous les quinze jours, les religieux se

réunissent dans une salle et livrent leur tête au rasoir des

frères, quand le frère sait tenir le rasoir, le supplice est sup-

portable; mais tous sont loin d'être des Figaros.

« Or, me raconte le coadjuteur, il est défendu de parler et le

frère racle toujours. Le moment critique est quand il approche

des oreilles, j'ai toujours peur qu'il me les coupe, généralement

nous sortons de la rasure la figure et la tête en sang. »

« — Et le maigre? lui dis-je.

« — Le maigre ! voilà douze ans que je n'ai mangé un atome

d'aliments gras et je ne m'en porte pas plus mal. »

La règle cartusienne est extrêmement sévère sur ce point.

Les chartreux ne mangent jamais de chair, même en cas de

maladie.

Un jour, le docteur Halette, médecin du monastère de Notre-

Dame des Prés, fut appelé auprès d'un religieux gravement

indisposé.

« — Il faudrait donner au malade un peu de bouillon gras,

dit-il au Père Vicaire qui l'accompagnait.

« — C'est impossible, répondit le Père, la règle le défend

absolument.

« — Mais la vie de ce père est en danger, seuls des aliments

gras pourraient le rétablir, toute autre médication est inutile, et

je ne réponds plus de lui.

lxxiii — 16 Août 1890 25
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€ — Je le regrette, Docteur, mais c'est impossible.

« — C'est la mort pour le malade.

« — Ce sera la mort. »Et le chartreux mourut quelques jours

après.

I>u 11 septembre jusqu'à Pâques, excepté les dimanches et

quelques fêtes, en dehors de l'Avent et du Carême, les religieux

no t'ont qu'un seul repas qui se compose d'une soupe, d'oeufs, de

poisson, d'un dessert et d'un peu de vin. « Le soir, il est permis

à qui le désire, de prendre avec le vin un morceau de pain do

trois à quatre onces. » C'est le seul ordre religieux où la règle

du jeune et de l'abstinence soit aussi sévère. Tous les vendredis,

le chartreux jeûne au pain et à l'eau. Primitivement chaque

père préparait sa nourriture dans sa cellule. Le chapitre de 1250

trouva que c'était Qn temps pris sur l'étude et la prière, et dé-

cida que l'on ferait sa cuisine seulement une t'ois par mois ; en

1276, il abrogea définitivement cette coutumo.

Près de la porte de chaque cellule se trouve un petit guichet

dans lequel le frère cuisinier dépose la nourriture du religieux:

cil semble, dit un auteur chartreux, que le corbeau qui jadis

apportait un petit pain à saint Paul ermite, vienne chaque jour

à notre guichet pour remplir une semblable mission de la part

du bon Dieu. » Le dimanche et les jours de fête, les religieux

mangent au réfectoire. La table du fond est réservée au l'ère

Priour; les religieux occupent les autres tables par rang d'an-

cienneté. Le couvert est des plus modestes, la fourchette, la

cuillère, le coquetier sont on bois, les assiettes en faïence com-

mune ainsi que les pots qui contiennent le vin et l'eau et la tasse

à deux anses remplaçant le verre. Quand un religieux boit, il

est obligé, sous peine de pénitence, de prendro cette tasse à deux

mains. Le ci h 'montai des Prêtre» chartreucoporte: « L'ancienne

coutumo do l'Ordre est qu'on met les doux mains au gobelet

en buvant, ce qu'on observe toujours pour révérer la première

simplicité do nos anciens Pères, quoique l'usage du monde d'à

présent y soit un peu opposé, mais nous serons trop heureux si

nous mettons bien en pratique ces paroles do la Sainte-Ecriture:

dans noire simplicité. »

Chaque portion ou pitance est servio à part et mesurée

l'avance.

Le repas se prend en silence, * les yeux baissés, les mains

reposant, sur la table, les oreilles attentives à la lecture et 1<

cœur élevé vers Lieu. »
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Le dimanche après le souper, chaque religieux reçoit à la

porte du réfectoire un pain qu'il réserve pour sa cellule. C'est

pour rappeler aux frères qu'ils ne possèdent rien, si ce n'est à

titre d'aumône et qu'ils sont, selon les coutumes du bienheu-

reux Gurgius, « des mendiants du Christ. » Le lecteur remet à

chaque religieux sa portion de pain en lui disant : « Requies-

cant in pace ; » à quoi on répond : « Amen. » « Le souvenir de

nos bienfaiteurs, a écrit un chartreux, ne nous quitte jamais; ce

pain qui servira pour deux jours, était jadis fourni par les

donations de personnes affectionnées à l'Ordre, et maintenant

encore nous ne les oublions point dans nos prières.. *

Les étrangers, les serviteurs, les ouvriers sont soumis à la

même règle de l'abstinence.

La cellule du chartreux n'est pas une chambre mais une

maisonnette avec rez-de-chaussée, premier étage, grenier et

jardin.

Au rez-de-chaussée en face de la porte d'entrée, un long pro-

menoir : c'est là que le solitaire prend sa récréation pendant les

mois d'hiver ou lorsqu'il pleut. Quand il fait beau, il se pro-

mène dans un petit jardin qu'il cultive comme il l'entend. A
gauche de la porte d'entrée, il y a une pièce divisée en deux

parties; l'une sert débucher, dans l'autre appelée le laboratoire,

le religieux s'occupe de travaux manuels, il tourne, fait de la

serrurerie, de la peinture, de la sculpture. Les deux pièces du

premier étage composent l'habitation proprement dite du char-

treux. La première chambre, qui était autrefois la cuisine, sert

maintenant de vestiaire. La seconde chambre sert de chambre
à coucher : le lit est en forme d'armoire et se compose d'une

paillasse; d'oratoire avec une stalle et un prie-dieu, où le reli-

gieux récite ses offices ; de réfectoire : une table de forme par-

ticulière se trouve dans l'embrasure de la fenêtre; de cabinet

de travail que meublent une table, un pupitre et quelques

rayons de bibliothèque, un poêle chauffe le tout.

Dans l'axe du préau du grand cloître s'ouvre une grande

porte qui donne accès au cimetière de la communauté. D'après

la volonté de saint Bruno, les chartreux placent toujours leur

cimetière dans le préau du cloître pour qu'il puisse servir de

prédication continuelle et permanente. Les religieux obligés de

traverser souvent le cloître pour se rendre à l'église ou au cha-

pitre, ont toujours ainsi sous les yeux l'image de la mort. Une
Simple croix de bois, sans aucune inscription protège leur
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tombe. On donne par exception une croix de pierre aux supé-

rieurs généraux, c'est une marque de respect usitée dés les

ers temps de l'Ordre.

La vie du chartreux se divise en deux parties : de cinq

heures du matin à sept heures du soir, et de sept heures du soir

à cinq heures du matin.

La première partie se divisé elle-même en trois parties.

De cinq heures à dix heures, exercices spirituels, c'est-à-dire,

j, visite au Saint-Sacrement, messe basse, messe chantée,

méditation. Lecture spirituelle.

De dix heures à deux heures et demie, en dehors de l'nfïice

de None et du repas, le religieux s'occupe dans sa cellule

d'études ou de travaux manuels.

A trois heures, il chante vêpres et souvent l'oftice des morts.

Il se couche à sept heures.

La seconde partie se divise aussi en trois parties :

De sept heures à dix heures : repos.

De dix heures à deux heures du matin : office.

De deux heures à cinq ou six heures : rep

Le chartreux passe sa vie à prier, à méditer, à vivre seul.

Le dimanche, les religieux prennent leur récréation en com-

mun, et une fois par semaine ils vont ensemblo faire une pro-

menade au dehors pendant laquelle ils peuvent causer* Cette

promenade appelée dans l'Ordre tpacitm patiûméM
M dans les environs du monastère. Les reli

partent tous ensemble et causent librement .'iitie eux. 11 n'y a

pas de jour désigné pour ce spaciment; dès que le temps le

permet, le Père Vicaire qui préside la promenade, en fait con-

naître le jour : elle dure environ quatre heures. De quoi peu-

vent patler des Chartreux? « Un Chartreux, est-il dit dans les

Statuts I
, doit s'interdire toute plaisanterie trop facétieuse et

tout conte ridicule, choses qui pourraient passer pour des baga-

chez les séculiers, mais qu'un Docteur de l'Eglise ne

craint pas de qualifier de fautes graves dans la bouche d'un

•ii\ et 'l'un prêtre. « Il <b>it « cacher les talents que Dieu

lui a départis, plutôt que de s'exposeràse les rendre dangereux

et nuisibles par l'ostentation >;c éviter de faire paraître un

air île capacité et de suffisance quand on lui demande son sen-

timent > ; ne parler en un mot « qu'avec beaucoup de réserve et

(1) St.tt. 2« p. ch. 15, n» 7.
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de circonspection, » évitant toute contestation, renonçant à son

propre sens dans les choses même où la raison est de son côté,

et ne jamais défendre « la vérité avec aigreur ». Dans ces con-

ditions-là on comprend que les conversations entre Chartreux

ne doivent être ni très variées, ni très animées. Je crois que la

promenade en commun et la récréation du dimanche leur sont

une corvée aussi désagréable que la rasure. Ils ne savent, en

effet, rien de ce qui se passe dans le monde. Jamais un livre

nouveau, jamais un journal n'entre dans la cellule d'un char-

treux. Son esprit fait abstinence comme son corps. Un chartreux

doit mettre autant de coquetterie à mépriser les nouveautés

intellectuelles qu'à se nourrir de légumes, d'œufs et de poisson.

Le prieur, le procureur, le coadjuteur qui ont seuls quelques

rapports avec les personnes du dehors, qui reçoivent un journal,

ne sont jamais en promenade, ni en récréation avec les autres

Pères de crainte de s'oublier devant eux et de leur raconter ce

qu'ils ont lu ou entendu. Je ne répondrais pas que les anciens

sachent que M. G-révy a quitté l'Elysée et quel est le nom

de son successeur. Les bruits de la politique expirent à la

porte du monastère, et les jours d'élection, lorsque les moines

vont voter à la mairie de Neuville, le Père Vicaire leur remet

à chacun leur bulletin de vote préparé d'avance. « Un véri-

table chartreux, est-il dit dans les Annales de l'Ordre (1), est

un homme qui, après avoir dit un éternel adieu au monde, à

ses vanités et à ses scandales, est venu se vouer à la pénitence

dans une profonde retraite où il s'est enseveli comme dans un

tombeau pour y mourir à lui-même et à ses penchants naturels.

Séparé de corps du monde, il en est encore plus éloigné d'esprit

et de cœur; et comme il est persuadé que le souvenir en est

toujours dangereux pour un religieux et surtout pour un reli-

gieux solitaire chez qui les impressions sont ordinairement plus

vives, il tâche de l'effacer entièrement de sa mémoire et d'in-

terdire à son imagination toute liberté de s'y promener. Il ne se

laisse par conséquent jamais aller à la curiosité de s'informer

de ce qui s'y passe, ni des nouvelles qu'on y débite... »

Depuis 1876 une imprimerie a été établie dans un corps de

bâtiment spécial; au rez-de-chaussée la tromperie et les presses;

au premier la composition, la reliure et l'atelier de phototypie.

Jusqu'au milieu du xv e siécleles Chartreux s'étaient occupés de la

(1) Liv. 1" ch. 4. sect. l re n° 19.
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transcription des manuscrits. Lorsque l'imprimerie fut inventée,

ils se firent imprimeurs. Quinze de leurs monastères p
daient lors de la Révolution des presses et un matériel typogra-

phiqne. La grande Chartreuse aurait eu son imprimerie dès le

xvi e siècle. L'imprimerie de la Chartreuse de Notre-Dame des

Prés n'a guère été fondée que pour la réédition des livres litur-

giques <iu l'Ordre. Dom < tennevoise qui est chargéde l'Imprimerie

me moiiii.' avec une certaine fierté un nntiphonaire en rouge et

noir, qui figerait à l'exposition universelle de Paris, en L878,

et qui a obtenu une mention honorable.

moins fier est le frère jardinier de ses légumes et de ses

. Comme je lui faisais de grands éloges sur la tenue de Bon

jardin, e1 sur ses produis vraiment merveilleux.

« — <
v>i!e cela ne vous étonne pas, Monsieur le vicaire géné-

ral, me répond-il, les bénédictions du bon Dieu sont ici pins

abondante- que partout ailleurs », et il me raconte avec une joie

visib! choux et ses carottes ont été primés au concours

e de liontreuil-sur-M poires au concours agricole

d'Hessire; ses tomi poireaux, ses asperges au concours

de Campagne-les-Hesdin. * Cette année, ajoute-t-il, doUs man-

geons encore nos pomme-, de superbes calviles, do la récolte de

l'an dernier. » La vérité m'obli [uë le bon Dieu a

dans ce frère jardinier et dans ses compagnons d'admirables

. Il faut les voir écheniller leurs .- leurs v.

er la terre, la fumer; ee qui serait un miraole o'esi 'nie

s ne rendit pas cent pour un. Le frère qui m'accom-

pagne dans ma promenade au jardin arrive de faire son temps

ré à la Chartreuse sV dix-huit ans, il l'a quittée

pendant cinq ans poar obéir à la loi militaire. M ' plus

:t que jamais. On l'a appliqué à l'imprimerie qu'il aime

comme le frère jardinier aime son jardin, comme le frère chargé

de la basse-oour aime ses vaches et ses poules; comme le frère

cuisinier, un ancien cuisinier royal paraît-il, soL loupes

i une chose merveilleuse en effet comme tous

'attachent à l'obédience dont ils ont la charge. On

nne quelquefois que les communautés religieuses obtien-

Itatf matériels aussi surprenants; queles pluepau-

deviennent riches; on ne s.' rend ]>as compto du soin, do

l'économie, de la méthode, du travail acharné que chaque mem-

bre fournit. Rien n'est perdu, rien n'est gaspillé et ce que le

frère jardinier attribuait à une bénédiction spéciale du bon
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Dieu, presque à un miracle perpétuel de la Providence, est le

fait d'un miracle de l'ordre moral, c'est-à-dire d'une vertu

puisée dans l'esprit de foi, et que centuple les efforts humains

de chacun.

Se présente-t-il beaucoup de sujets à la Chartreuse? A la

Chartreuse de Notre-Dame des Prés il s'en présente en moyenne

un par jour. Combien en reste-t-il? En moyenne trois par an.

C'est curieux le nombre de gens que hante la pensée de fuir le

monde et de vivre dans une chartreuse. Les uns restent un jour,

deux jours, les plus fervents font une retraite, puis s'apercevant

qu'ils se sont trompés, que cette vie n'est pas faite pour eux,

ils s'en vont, mais avec une illusion de moins.

Quant à moi, je déclare que le souvenir des neuf jours de re-

traite que j'ai passés à la Chartreuse de Notre-Dame des Prés

est toujours vivant dans mon esprit. J'ai vu là des hommes qui

ont su trouver le bonheur au milieu des austérités de la péni-

tence, loin des plaisirs du monde. Le bonheur dans la solitude !

Il me semblait entendre retentir sous ces voûtes, dans ces cloî-

tres les échos du chant de ce poète du xvie siècle :

beata solitudo.

sola beatitudo

Piis secessicolis

!

Quant beati candidati

Qui ad te volant alati

Porro ab mundicolis.

Cet attrait pour la solitude que d'âmes en effet l'éprouvent au

milieu des agitations du monde ! Qui n'a ressenti, le désir ardent

d'un repos durable? Qui n'a soupiré après le charme de la vie

religieuse, et respiré de loin le parfum qu'exhale un de ces

suaves et secrets asiles habités par la vertu et le dévouement,

et consacrés à la méditation de l'éternité? Qui n'a rêvé un

avenir où. il pourrait pour un jour au moins, dire de lui-même

avec le Prophète : Sedebit solitarius et tacebit? Ce qu'on

ne peut nier, c'est que ces hommes qui s'offrent en sacrifice pour

le salut de la société et de la patrie, sont vraiment heureux.

L'obscurité de cette vie cachée les comble de joie. Un chartreux

borne ses prétentions à l'espace de sa cellule pendant qu'il res-

pire et à quelques pieds de terre après sa mort; libre de toute

crainte, de toute espérance humaine, il ne songe qu'à faire

un bon usage du présent sans faire de projets pour l'avenir, de

là le calme et la sérénité de sa conscience. En toutes choses il



344 ANNALES CATHOLIQUES

tàcbo do so conduire de manière à pouvoir dire comme saint

Paul : « J'ai bien combattu, j'ai accompli et achevé mon travail

et ma courte ; j'ai conservé la foi >; aussi, arrivé au terme de

son pèlerinage, s'endort-il paisiblement du sommeil du juste.

L'al.l ..-• P. .:. M.

N X E s D'HISTOIRE E C C L É S 1 A s T I Q 1/ v:

CONTEMPORAINE

I

Le Gouvernement de la Défense nationale.

•. - V. 1" Nu

Les êvêques ne se contentèrenl pas do publier des mande-

ments et d'organiser des quêtes o/i faveur des soldats blessés ;

de se plier aux réquisitions, même au simple désir des pré-

bransformant les églises en ambulances; à L'exemple <\<-*

Ambroise et des Charles Borromée, ils se sacrifièrent au salut

de la patrie, mettant eu pratique cette parole d'un de leurs plus

illustres collé; l'.nssuel : « H faut être bon citoyen, et

sacrifier à la patrie dans le besoin tout ce qu'on a, et sa propre

vie » (1).

c Tous uns prêtres Bans exception, avait écrit Mi/r Kreppel

aux membres du Corps Législatif, sollicitent la faveur de par-

tager do plu- prôfi les travaux et les périls de notre brave arméo.

Je riens donc prier la Chambre d'insister auprès du M. le mi-

nistre de la guerre pour que tous les infirmiers militaires soient

remplacés par dus piètres ou par des élèves de nos Séminaires.

Je m'offre à envoyer, à mes frais, tout le personnel qui me sera

demandé, jusqu'au poste qu'il plaira au gouvernement de lui

jner » Président de la Société internationale de secours

aux blessé* , Mgr Preppel établit aussitôl des ambulances mili-

taires dans chacuu des bataillons de la garde mobile ou mobi-

du département do Maine-et-Loire ;
pourvu lui-même

,

au moyeu de quêtes, de souscriptioi teliers de charité, à

la distribution de vêtements chauds pour las bataillons en cara-

e; et organisa même un Bervice de correspondance entre

nos soldats et leurs familles. Sa charité sut créer en outre à

(1) Boasuot. l'oliii'juc sacrée, lib. 1, art. \i.
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Angers douze fourneaux économiques pour les nécessiteux dont

la guerre et un hiver rigoureux avaient aggravé la situation.

Il organisa à ses frais l'ambulance de la gare du chemin de

fer d'Angers qu'il fit construire pour donner les soins les plus

urgents aux blessés. Plus tard, il chargea un de ses prêtres,

M. l'abbé d'Arbois de Jubainville, de porter des secours aux

prisonniers français en Allemagne. Enfin, il n'hésita pas à

adopter tous les enfants pauvres de son diocèse que la guerre

avait laissés orphelins; et à faire souscrire tous les établisse-

ments religieux de son diocèse aux emprunts destinés à l'achat

des armes.

L'archevêque de Lyon fit transformer tous ses établissements

ecclésiastiques en ambulances, et les fit desservir par les Sémi-

naristes. Il établit dans une aile de son palais cinquante lits

pour les blessés, et autorisa la ville à disposer d'une autre aile

pour servir d'entrepôt de grains et de farines. Ce fut par ses

soins que se fonda et se développa à Lyon et à Saint-Etienne

l'œuvre des prisonniers français.

« Retranchons-nous avec courage tout superflu, s'écriait

Mgr Lavigerie, dans le mandement où il faisait appel à la cha-

rité de ses diocésains pour le besoin de notre armée, et s'il le

faut, une portion même du nécessaire, pour venir en aide à ceux

qui combattent, à ceux qui soufiïent. Vous pardonnerez à votre

évêque s'il supprime, pendant ce temps, en tout ce qui dépend

de lui, l'appareil extérieur de sa dignité, et s'il pense qu'il doit

ainsi vous donner l'exemple dans cette grande épreuve de la

patrie. » Joignant l'action à la parole Mgr Lavigerie abandonna

pour nos armées de terre et de mer la moitié de son traitement

pendant toute la durée de la guerre.

Le 1
er septembre 1870, avant même le désastre de Sedan,

l'archevêque de Rennes qui avait déjà installé depuis un mois

les gardes mobiles dans les Séminaires, mit encore 200 lits pour

les blessés à la disposition de l'intendance militaire. Des sémina-

ristes furent chargés de remplir près des malades les fonctions

d'infirmiers, et les Sœurs de l'Espérance prirent la direction de

la pharmacie. Jamais l'archevêque de Rennes ne réclama d'in-

demnité à l'intendance.

Le 17 septembre, le général Le Flô, ministre de la guerre,

adressait des remerciements à l'archevêque de Cambrai, qui

avait déjà installé cinq cent trente blessés dans ses deux sémi-

naires diocésains.
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Les premières maisons qui s'ouvrirent à Bordeaux, pour re-

cueillir les soldats qui revenaient mutilés ou malades des

champs <le bataille, furent les couvents. Un grand nombre de

religieuses moururent des suites des maladies qu'elles contrac-

tant, dans leurs ambulances, les soldats atteints

de la petite vérole. Le cardinal de Bordeaux avait déjà trans-

formé ses séminaires en casernes ou en ambulances.

Lo cardinal Mathieu fut, comme ses collègues, admirable de

dévouement.

Aussi la plupart des journaux do cette époque, mémo les

journaux irréligieux, rendent un éclatant hommage au patrio-

tisme éclairé des évoques français ; se plaisent à reconnaître

que nos malheureux soldats reçurent dans les séminaires et les

couvent3, mis à leur disposition par l'autorité épiscopale, tous

les secours que peut prodiguer la chsrité la plus intelligei

la plus délicate.

1 ''autres évêques, en grand nombre, no craignirent pas de

s'exposer aux insultes et aux brutalités de l'ennemi pour

défendre leurs diocésa

Les Prussiens faisaient monter sur les locomotives de leurs

trains les personnes notables de la ville qu'ils occupaient, afin

ir une garantie contre les francs-tireurs qui coupaient les

rails. A Châloi .-. M M ignao s'offrit pour cette pénible cor-

mais la municipalité i a fait do charité pratique,

Mgr Meignan a depuis longtemps fait ses pr<

Le 3 décembre 1851, à une heure avancée de la soirée, deux

vicaires do Saint-Louis d'Antin remontaient la rue d'Amster-

dam, lorsqu'un homme, passant précipitamment près d'eux,

leur adressa à mi-voix cette prière :

c — De grâce, messieurs, sauvez-moi! »

Les deux piètres jetèrent un regard sur l'homme qui mar-

chait maintenant à côté d'eux, comme s'il était en leur compa-

gnie.

« — Qui ètes-vous? lui dit à voix basse l'un des deux prêtres.

c — Un proscrit de l'empire! et les trois hommes continuè-

rent leur route en silence.

Quelques instants après ils entraient au n° de la rue

d'Amsterdam. A peine la porto do l'appartement était-elle re-

fermée sureux que l'inconnu éclatant on sanglots.se jeta dans

les bras de ses sauveurs, les assurant do sa reconnaissance, et se

confondant en excuses pour les embarras qu'il allait leur causer,
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ruais les suppliant de ne pas l'abandonner. C'était un homme
de taille moyenne, il avait le visage rasé, des cheveux longs

comme un prêtre, sa ligure douce, qu'éclairaient des yeux

expressifs, son front large, élevé, ses manières douces et polies,

plaidaient d'ailleurs, en sa faveur.

Les trois hommes tinrent un petit conseil. Il fut décidé que

le fugitif occuperait une chambrette servant de bibliothèque, et

où la femme de service des deux prêtres ne pénétrait jamais;

qu'il n'en sortirait que lorsqu'on lui ferait signe; que même,
pour prévenir toute alerte en cas de perquisition, il revêtirait

l'habit ecclésiastique. On le ferait passer pour un prêtre belge,

venu en France afin d'y rétablir sa santé, et auquel ses con-

frères avaient donné l'hospitalité.

Dès le lendemain, en effet, les deux abbés, pour déjouer

tout soupçon, racontaient publiquement à la sacristie de Saint-

Louis d'Antin, qu'il leur était malencontreusement tombé de

Belgique un confrère malade, si malade qu'il avait dû s'aliter

aussitôt débarqué; ils craignaient une fièvre typhoïde; aussi

recommandaient-ils leur ami aux prières de leurs confrères et

des fidèles.

Ils avaient, hélas ! compté sans leur concierge. Cette femme,

qui les avaient vus rentrer avec un laïque, n'avait pas vu ce

laïque ressortir
;
pour comble d'infortune, un bon vicaire de

Saint-Louis d'Antin crut bien faire de venir prendre des nou-

velles du confrère malade. Un prêtre belge malade chez ses

locataires ! La concierge ouvrit de grands yeux, questionna la

femme de service, flaira une intrigue politique, prit peur et

prévint la police. Un beau matin, les deux abbés voyaient arri-

ver chez eux le commissaire de police escorté de deux agents,

venant, lui aussi, prendre des nouvelles du prêtre belge. Heu-
reusement qu'il arrivait comme les carabiniers d'Offenbach. La
veille au soir, le faux abbé avait pris la direction de la Bel-

gique. Il est aujourd'hui sénateur inamovible. L'un de ses sau-

veurs est l'archevêque de Tours actuel, l'autre, son ami d'en-

fance, l'abbé Deschamps.

A Reims, Mgr Landriot s'offrit comme otage , et moins heu-

reux que son collègue de Châlons, dut monter avec d'autres

notables sur la locomotive. C'est à sa courageuse intervention

qu'après la prise de Laon, le préfet Ferrand, condamné à mort

par un conseil de guerre prussien, dut d'avoir sa peine

commuée.
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Tous les journaux ont raconté les efforts d'un certain nombre

d'évâquef pour faire diminuer par l'ennemi les contributions

do guerre.

A la veille de la conclusion de l'armistice, Tours fut occupé

par l'ennemi. Une contribution de sept millions, réduite à

quatre millions, l'énergique! protestations, fut imposée à

la ville. Le prince Fritz, lils aîné de Gruillaume, étant venu

sr quelques heures à l'ours, Mgr Quibert alla lui rendre

visite. 11 sut faire sur ce prince une telle impression que La con-

tribution do guerre fut réduite à 1,200,000 fr. dont 500,000 fr.

seulement furent versés à l'ennemi, grâce à de nouvelles

démarches de l'archevêque.

La ville d'Orléai ra toujours le souvenir «le l'héroïsme

avec lequel Mgr l'upunloup lutta à plusieui - reprises contre les

exigences des Prussiens. 11 fut détenu prisonnier dans son

palais, accablé d'outrages, vit sa cathédrale transformée en

prison par les Prussiens qui se vengèrent ainsi do ses mande-

menti patriotiques à l'occasion des premiers le L'armée

de la Loire.

Après dos réquisitions excessives, les 1 'mi -.-ions avaient encore

imposé au département de la Seine-Inférieure une contribution

de guerre de 26 millions dont 6 millions et demi devaient

I par la ville m. L'ennemi avait pris ses me

pour assurer le prompt recouvrement de cette somme. Il avait

apposé les scellés sur 150 des principaux magasins de

Rouen. N'écoutant que son zélé, Mgr de Bonneohose résolut de

s'adiv aux aat apérieores à Versailles,

ant ttouen ka 12 février, de grand matin, il parvint, après

un trajet pénible et semé de difficultés, le soir même à Ver-

sailles.

Il obtint une audience de roi, plusieurs audiences du prince

royal, do grand duc de Bade, gendre dn roir, de M. dé Bismarck,

du mioutre do la guerre, du gouverneur général, M. de Fa-

brice. Il dépeignit nu i ministre*, avec toute l'élo-

quenee do cœur, la situation désastreuse do département de la

-Inférieure, lit valoir l'attitude digne que ses diocésains

ttt BO garder au milieu des plus cruelles extrémités, les

aides qu , nt imposés et s'imposent

encore t-ms les jours pour soulager les souffrances des classes

pauvres ; il parla en pasteur qui défend son troupeau. Le roi tou-

ehé fit suspendre I isurei militaires qui avaient déjà reçu
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à Rouen et dans le département un commencement d'exécution,

et réduisit des deux tiers la contribution de guerre.

Dès le commencement de la guerre, le vénérable évêque de

Strasbourg, Mgr Rœss, quoique octogénaire, avait tenté auprès

du quartier général prussien une démarcbe du même genre. Il

était à Rome lorsque la guerre éclata. Il quitta aussitôt la

ville éternelle pour venir partager avec ses chers Strasbour-

geois les dangers du siège; et quand Strasbourg eut à suppor-

ter les horreurs du bombardement, oubliant ses infirmités et

son âge, il se rendit chez les Prussiens pour y défendre son

peuple et venger les droits de l'humanité.

Après l'occupation de Metz par les Allemands, le gouverneur

prussien avait fait placer une sentinelle d'honneur devant le

palais de l'évèché. Apercevant ce soldat, Mgr Dupont des Loges

s'approcha et le congédia poliment en lui disant qu'il n'avait

pas besoin d'une garde particulière. Le lendemain, nouveau fac-

tionnaire. L'évêque fait monter le soldat dans sa voiture et va

trouver le gouverneur, à qui il remet la sentinelle, en lui

disant que s'il voyait un troisième factionnaire, il quitterait

l'évèché. Le gouverneur se le tint pour dit, il ne renvoya plus

de sentinelle prussienne à la porte du palais épiscopal. Lorsque

l'Alsace et la Lorraine furent annexées à l'Allemagne, Mgr Du-

pont des Loges refusa de prêter serment à l'empereur Guil-

laume, et fut puni de ce refus par la privation de son traitement.

On raconte qu'en 474, l'empereur Nepos envoya un ambassa-

deur dans les Gaules pour traiter de la paix avec les Visigoths.

Dés la première conférence, Euric, roi des Visigoths, exigea,

comme condition préliminaire, la cession de l'Arvernie. Les

Gallo-Romains protestèrent; les Arvernes poussèrent un cri

d'indignation, et Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont,

écrivit à Grœcus, évêque de Marseille : « Si la renommée dit

vrai, notre pays va être plus malheureux avec la paix qu'il ne

l'a été pendant la guerre. Il s'agit de payer la liberté d'autrui

par notre servitude. Cette paix dont on parle, est-ce donc ce

qu'ont mérité nos privations et nos champs ravagés par le fer,

le feu et la peste, nos guerriers exténués par la famine ? Est-ce

donc dans l'espoir d'une semblable paix que nous nous sommes
nourris des herbes cueillies dans les crevasses de nos remparts,

fréquemment empoisonnés par des plantes vénéneuses que nous

ne savions pas discerner et que nous cueillions d'une main aussi

livide qu'elles? Ah ! ne souffrez pas, nous vous en conjurons, un
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traité si funeste et si honteux! Empochez, rompez à tout prix

une paix pareille. Nous faut-il combattre encore, être encore

affamés ? Nous sommes prêts, nous sommes contents. Si nous

sommes livrés, il sera constaté qu'en nous abandonnant, vous

avez recherché un lâche expédient afin de faire votre paix avec

le Harbare. >

Voila comment les évoques du v e siècle défendaient l'indépen-

dance nationale et l'intégrité du territoire de la patrie. I. 3

évêqaes de l'Alsace et de la Lorraine, et avec eux tous les

érêques de France, signeraienl sûrement ces paroles du grand

évôqne d'Orléans, essayant de relever les courages d'un grand

nombre d'âmes qu'avait énervées une série ininterrompue de

ïtres : « Quelques-uns ont prononcé des paroles de décou-

ragement, ils regardent comme un héroïsme insensé, parce qu'il

est inutile, La résistance organisée par la nation. Ils veulent que

la France, se prêtant à tous les caprices de la force brutale,

s'agenouille devant ses farouches vainqueurs et les fléchisse à

force d'abaissement; que la Lorraine, la Champagne, l'A]

ces héroïques provinces, soient livrées à l'étranger, comme si

une mère consentait jamais à se racheter en vendant ses propres

enfants ! Pour nous... nous repoussons énergiquement cette po-

litique de découragement... Car, no vous y trompez pas, mourir

avec le nom de Dieu dans le cœur, pour défendre sa patrie, c'est

mourir pour la justice, c'est être martyr du devoir, c'est acquérir

des droits à l'éternelle récompense ! » (A suivre.)

L'EXPÉDITION DE STANLEY
Suite et an.— V. N 971 et '.'7;!.)

Les Nains.

C'est ici le lieu de parler des nains que Stanley rencontra et

qu'il put observ< r dans la forêt.

« ... C'était le premier nain adulte que j'eusso encore vu ; en

lui passant la main sur le corps, revêto do poils longs de douze

millimétrés el [dus, il nous semblait toucher de la fourrure. Il

était coiffé d'une sorte do bonnet de prêtre peut-être volé, peut-

être reoii en cadeau, et décoré d'une touffe en plumes de perro-

quet. Une large bande d'écorce couvrait sa nudité. L'extrême

malpr le ses mains, très délicates, attira notre attention.

Il venait évidemment de décortiquer des bananes.
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« Pas un journaliste de Londres n'aurait deviné les senti-

ments avec lesquels je contemplais l'hôte minuscule de la vaste

foret centrale du continent noir. Ce Pygmèe de vingt ans, je le

voyais plus vieux que le Memnonium de Thèbes. Ce corps si

petit faisait passer devant mes yeux un des plus anciens types

de l'homme primitif...

« ... Ces nains, d'une stature variant de 98 à 118 centimètres

et dont le plus robuste ne pèse guère au-delà de 40 kilogrammes,

habitent la forêt vierge et se nourrissent de gibier. Ils dissémi-

nent leurs campements à 4 ou 5 kilomètres en forêt sur le pour-

tour des essarts de quelque tribu agricole, celle-ci presque tou-

jours composée d'hommes forts et bien découplés. Dix ou douze

communautés de ces pygmées, nombrant en tout 2,000 ou

2,500 âmes, peuvent ainsi servir d'avant-postes à un défriche-

ment de quelque importance. Avec leurs sagaies, leurs petits

arcs et leurs flèches enduites d'une couche épaisse de poison,

ils tuent l'éléphant, le buffle, l'antilope, ou bien sans prendre

tant de peine, creusent des fosses profondes qu'ils recouvrent

artificiellement de roseaux, de feuillage et de terre; ils cons-

truisent aussi des hangars dont le toit, suspendu par une liane

des plus fragiles, tombe au moindre choc, emprisonnant les

chimpanzés, babouins ou autres simiens attirés par les noix ou

les bananes mûres répandues sur le sol. Sur la piste des civettes,

mouffettes, ichneumons et rats, ils disposent d'ingénieuses

trappes à lacets où, dans ses courses vagabondes, le petit ani-

mal se prend et s'étrangle. Outre la viande, les cuirs pour bou-

cliers, les fourrures et l'ivoire, ils se procurent du miel sauvage

et des plume3 d'oiseaux. Ils excellent dans la confection des

poisons qu'ils échangent contre bananes, patates douces, tabac,

couteaux, lances et flèches. Leurs alentours seraient bientôt

privés de gibier s'ils n'exploitaient que les kilomètres carrés

qui entourent la clairière ; mais dès que la proie se fait rare, ils

partent à la recherche de nouveaux établissements.

« Pour les agriculteurs aborigènes, leurs hauts et puissants

protecteurs, les pygmées sont des éclaireurs parfaits, connais-

sant les dédales de leur coin de la grande sylve, ils donnent

l'alarme quand approchent les étrangers. Chacune de leurs de-

meures temporaires est un observatoire d'où ils surveillent les

issues et abords de la clairière. Leurs villages commandent la

croisée de toutes les routes; il n'est pas de sente qui ne les tra-

verse. Des indigènes approchent-ils, paraissant mal disposés,
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ils se liguent avec leurs voisins du moment et ne sont pas alliés

à db&daigner. La flèche combat la sarette, le venin lutte contre

le poison, la ruse se mesure avec l'astuce; le succès final est

presque toujours pour la tribu unie des Liliputiens. Leurs pro-

portions minuscules, leur agilité, leur malice, surtout leur pra-

tique des bois, en font de redoutables adversaires, et les peu-

plades agricoles savent fort bien (m'en penser. Nul doute qu'elles

ne soupirent souvent après le départ de ces hôtes encombrants

auxquels, en retour do maigres redevances on fourrures ou en

gibier, lie- doivent laisser libre accès des cultures, bananeraies

et jardins. Chaque nation a ses parasites, et les tribus de la

grande forêt centrale ont beaucoup à souffrir de ces cruels petits

hommes, qui s'attachent à elles comme la j_-l n et les flattent

pour an ètro bien nourris; tout en les minant par leurs extor-

sions ei pilleries. »

La troupe tout entière, réduite à 412 hommes, se remit en

rente le 23 décembre pour l'Albert-Nvanzu, où elle arriva le

L7 janvier 1889. Là, nouvelle surpris.'; Kiniu était fait prison-

nier à Donitlé par ses propres troupes, avec Jephson, l'officier

i y. 11 fallut attendre plusieurs semaines avant que la

: so dénouât. Jephson Bervit d'intermédiaire. Emin

réussit à reconquérir sa liberté et les insurgés vinrent implorer

pardon.

qui suivent tiennent de la comédie. Le Pacha

ast représenté par Stanley eomme un savant distingué, un

hoiiiine tout dévoué à son oeuvre, mais sans don de commande-

mont, sans décision surtout. Il ne sait où est son devoir et ter-

adant des semaines, tandis que la plupart de ses

honnii' - témoignant évidemment de leur répugnance à quitter

province éqnatoriale où l'existence leur était si douce. Il

laut ("Mitant prendre une résolution; Stanley déoide <}àe, coûte

que cottte, il partira le lo a\ ril ; le suivra qui voudra. Lo Pacha

se laisse convaincre et,aujour dit, l'expédition, quittant Kavalli,

i.i î u du eetooi . I l'est alors une réritahle petite ;irméo

dont . J a«>bile et èoergiquej Stanley, traite avec les uns

t, avec les au a lin do compte, toujours vain-

queur ot respecté.

Au début de cette seconde partie «1 u voyugSj on traversa une

légion im-oimue. ot la relation présente pour cotto raison un

ble intérêt géographique. <»n y trouve les description

la vallée ,| la Somliki, du lac Albert-Edouard, exploré pour la
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première fois, surtout du Rouwenzori, grand massif neigeux de

plus de 5,000 mètres d'élévation, dans lequel Stanley croit voir

les fameuses montagnes de la Lune.

Les derniers chapitres nous amènent au Victoria-Nyanza, qui

s'étend plus loin au Sud-Ouest que les cartes no l'indiquaient

jusqu'ici. L'expédition passe par quelques stations de mission-

naires anglais ou français, pénètre clans le territoire soumis à

l'influence allemande, et arrive enfin à Bagamojo, où elle est

reçue avec enthousiasme. Suit le récit du banquet qui eut lieu

à cette occasion et des discours qui y furent prononcés :

« Une gaieté communicative animait la société. On avait le

cœur content, quelques-uns parce que le soleil du lendemain

inaugurait une période de repos; d'autres par pure et généreuse

sympathie. Le Pacha, on ne peut plus gai et souverainement

heureux, errait d'un bout de table à l'autre, tantôt se penchait

sur le Père Etienne, tantôt échangeait des propos, innocem-

ment allègres, avec le docteur Parke et autres. J'étais absorbé

dans le récit que me faisait Wissmann de sa campagne sur la

côte orientale. Voilà que Séli, mon garçon de service, me glisse

à l'oreille que « le Pacha est tombé ». « Sans doute, il a trébu-

ché contre une chaise », pensai-je.Voyant que je ne m'émouvais

pas autrement, le garçon continue :« il est tombé de la véranda

dans la rue et s'est dangereusement blessé. »

« Le banquet était oublié. Séli descendit l'escalier avec moi

et me conduisit dans la rue. A vingt pas environ de l'endroit où.

Emin était tombé, s'étalaient deux larges macules de sang. L'ac-

cident eut lieu un quart d'heure après le discours, et je n'en fus

informé qu'après plusieurs minutes. On avait emporté dans

l'hôpital allemand, lotionné et couché le Pacha évanoui. Les

Zanzibari n'avaient interrompu ni leurs chants, ni leurs danses.

« Je me pressais après mon guide, l'esprit accablé par ce

brusque revirement de la gaieté à l'anxiété, de la joie à la dou-

leur, de la figure rayonnant de contentement à la forme silen-

cieuse étendue sur le bord du sépulcre. Un officier levait les

bras en regardant le blessé, le lit était entouré d'un groupe

anxieux. Emin, couché, à demi déshabillé, avait des linges

mouillés sur tout le côté droit de la tête. On souleva un coin de

la charpie humide, et je vis l'œil fermé par un amas de tissus

gonflés ; les bandages étaient rouges du sang qui coulait par

l'oreille. Personne n'avait vu l'accident; l'impression générale

était que le Pacha, qui depuis deux ans est mi-aveugle, avait

24
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dû se pencher trop brusquement de la véranda-palmeraie, vou-

lant sans doute regarderies indigènes qui dansaient au clair de

lune ; ne se rendant pas compte de la hauteur, il s'était trop

avancé et, glissant sur le toit en zinc, était tombé de 4 mètres

sur le trottoir et de là dans la rue. Le lieutenant Rochus

Schmidt, immédiatement informé, trouva le Pacha sans con-

naissance, lui jeta de l'eau froide sur la tête, mais ne pouvant le

faire revenir, l'avait fait transporter à l'hôpital. >

Conclusions.

Les conclusions qui terminent le livre jettent une singulière

lainière sur le caractère de Stanley.

« Maintenant, et qu'il me soit permis de le dire avec orgueil,

sachant ce que mes compagnons et moi nous savons, nous avons

une satisfaction certaine : fassent l'envie, la malice et la

jalousie eu qu'elles voudront, le plus sévère examen des témoins

devant un tribunal no pourra mettre au jour que l'affirmation,

de plus un plus haute et entière du dévouement et do la sincérité

avec lesquels, librement et gratuitement, nous nous sommes

employés à la délivrance d'Emin Pacha, du capitaine Oasati, et

de leurs suivants, par centaines. Nous avons dépens.'- L'argent,

le temps, les années, la rignenr, la vie, tout et n'importe quoi,

librement, résolument et sans nous faire prier. Nous n'avons

jamais pensé à la réoompenae. D'aillenrs, comment eût-on pu

nous paver.' tj uo font les banquets à un homme tel que moi?

ermite de pain, une côtelette, une tasse de thé sont une

.i qui n'a pas mangé pour vingt-cinq sous par jour pendant

vingt-trois années. Les réceptions? Je ne demande qu'à les

éviter; car je suis lent à la parole, et la nature M m'a pas

donné ce qu'il faudrait pour en jouir. Des médailles? Mais je ne

saurai- les porter, et le plaisir de les regarder m'est interdit par

dei absences continuelles. Quoi donc? — Rien. Nul honneur,

aucune rémunération, si grande fùt-elle, n'égale la satisfaction

délicate qu'un homme éprouve quand il peut montrer son

œuvre, et dire : « Ce que j'avais promis d'accomplir honnète-

• et loyalement, de mon mieux et de tout mon pouvoir, —
je l'ai fait avec l'aide de Dieu. > Et si l'on répond : « C'est du

bon travail, vraiment », — aucune récompense vaut-elle la

satisfaction intérieure qui s'ensuit?

« Dans la matinée, j'avais été visiter Kmin. Il souffrait

beaucoup.
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« Or çà, Pacha, vous n'avez pas l'idée de mourir ici, j'espère ?

— Oh non, je n'en suis pas là, et il branla la tète.

— Pour ce que je sais, Pacha, je suis du même avis. Qui

aurait la tête fracturée ne la remuerait pas comme vous. Bon-

jour. Le docteur Parke vous soignera jusqu'à ce que vous le

congédiez, j'espère qu'il me donnera tous les jours de bonnes

nouvelles.

« Le fait paraîtra singulier : Emin, qu'animait un souffle de

cosmopolitisme, et qui professait les vues les plus larges, tant

qu'il vivait dans l'intérieur, changea de manière en un rien

de temps. La veille de notre arrivée à Bagamoyo, je lui disais :

« Pacha, sous peu vous allez rentrer parmi vos compatriotes.

Mais quand vous respirerez l'orgueil et la joie de leur présence,

n'oubliez point que des Anglais, les premiers, entendirent votre

cri de détresse, et que de l'argent anglais et déjeunes Anglais

vous ont fait échapper à Kartoum.

— Jamais je ne l'oublierai! N'ayez crainte. »

« On m'a conté que le docteur Parke eut à supporter beau-

coup d'ennuis...

« Entre les messieurs de Bagamoyo et moi les rapports se

tendirent de plus en plus, et, finalement, mon garçon Séli re-

tourna d'une visite qu'il avait faite au Pacha de ma part, avec

la menace que, si on le revoyait, on lui ferait son affaire, après

la plus sommaire des confessions. Depuis, oncques n'ai reçu ni

lettre ni message d'Emin, l'ancien gouverneur de l'Equatoria.

« J'écrivais ce dernier chapitre quand j'appris qu'Emin

Pacha entrait au service du gouvernement allemand dans

l'Afrique orientale.

« L'idée qu'il en viendrait là m'avait fai t lui rappeler, le 4 dé-

cembre, qu'il avait été sauvé par l'argent anglais. Il semble

naturel qu'il serve plutôt l'Allemagne que l'Angleterre ; néan-

moins, la nouvelle a surpris la plupart de ses amis, même les

plus ardents et les plus désintéressés, parmi lesquels je puis

me compter, car, parmi les copies de lettres relatives au Pacha
et aux. affaires de notre expédition qui me furent communiquées
par le Foreign Office, se trouve une note, portant la signature

d'Emin, et adressée à sir John Kirk, par laquelle, avant même
d'y avoir été autorisé par le Khédive, il offrait de livrer sa pro-

vince à l'Angleterre. La publication de cette lettre l'ennuya

fort, car elle paraissait impliquer qu'il trahissait les intérêts

du gouvernement qu'on lui supposait servir avec tant de fidé-
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lité. Il comptait, sans doute, rencontrer eu moi un agent muni

de pleins pouvoirs, et venant, au nom du gouvernement de la

Grande-Bretagne, prendre livraison de la province dont il

aurait été immédiatement nommé gouvernour. Loin de là, il

apprenait 4110 le gouvernement égyptien, d'accord avec le re-

présentant de l'Angleterre, ne prenait avantage de notre expé-

dition que pour notifier le désir qu'il eût à vider l'Hquatoria

avec les troupes qui le voudraient accompagner; faute de quoi

il resterait dans la province, mais sous sa propre responsabilité.

Ceux qui se préoccupent des motifs n'auront aucune peine à

comprendre ses hésitations et son apparente indécision quand

je demandai ce qu'il entendait faire; car rien ne pouvait lui

arriver de plus inattendu et de plus désagréable que ces lettres

officielles du Khédive et de Nabar Pacha, mandant qu'ils

avaient résoin l'abandon de la province. A moins qu'il no fût

encore plus vexé par le sil< fonctionnaires britanniques,

des philanthropes et commerçants anglais, relativement à l'ave-

nir d'un pays où il avait passé de nombreuses années, sinon

dans la paix, au moins dans le contentement. Au lieu do tout

.'A espérait, je n'avais à loi présenter qu'une proposition

du roi des Belges, faite sous des conditions qui n'étaient l'as

celles d'une brillante affaire : le roi ne voulait garantir aucun

au, et le Pacha savait mieux que personne qu'il n'y avait

àl'Eqaatoria ni province ni gouvernement et, partant, point do

revenu.

« Ce fut alors que je lui proposai, de mon chef, deseretournor

vers l'Association britannique de l'Afrique orientale, parce que

je devinais par la lettre do sir John Kirk que cette propo

lui conviendrait mieux que les précédentes. Mais, comme je

n'avais pas qualité pour donner la moindre garantie et que je

pouvais seulement promettre mon appui personnel, je no pus

tirer d'autre 1

•' _uocelle-ci : il préférait les possibilii

ttsle as parti do rentrer «m Egypte ou do prendre

service dan- L'Etat du Congo. Quoi qu'il en soit, il no pouvait

s'engager définitivement d'aucun côté, puisqu'il ignorait si les

les officiers rebelles consentiraient à le suivra, ne fût-ce quo

ia-Nyan/.a. Commeje n'avais d'autre mission que

celle de porter des munitions à Emin et de lui rendre tous les

services en mon pouvoir^ j'étais libre de lui faire des offres, au

nom do l'Italie, do l'Allemagne, de la Russie, du Portugal ou de

la Grèce, comme au nom du roi Léopold. Mais, du moment
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qu'Emin ne se souciait pas de rentrer en Egypte, ni d'accepter

les généreuses ouvertures du monarque belge, et qu'il n'osait

s'engager au service de la Compagnie anglaise tant qu'il igno-

rait si personne le suivait, il lui fallut consulter ses officiers,

qui répondirent en le déposant et l'emprisonnant. Et quand les

rebelles lui permirent de visiter notre camp, il se mit sous

notre protection et nous accompagna jusqu'à la mer, n'ayant

d'autres domestiques que ceux que nous obligeâmes à le servir.

« C'est pourquoi, ayant rempli notre mission fidèlement, avec

la considération et tout le respect dus au gouverneur d'une

province importante ; après l'avoir convoyé, lui et sa famille,

avec toute obligeance et une sollicitude de tous les instants,

pendant un voyage de 2,253 kilomètres, et l'avoir ramené dans

les bras de ses compatriotes, nous avons raison d'être surpris

que l'accident du banquet de Bagamoyo ait terminé si brusque-

ment nos relations. Nous n'avons pas reçu le moindre remer-

ciement.

« Et maintenant, bonsoir Pacha, et capitaine Casati, bien le

bonsoir! Après avoir lu ces pages, vous saurez mieux que par

le passé ce qu'il a coûté de vies et de souffrances pour vous

sauver. Pour ce qui me concerne, je ne regrette rien. Ce que

j'ai donné, je l'ai donné librement, et avec la plus entière bonne

volonté, et les autres en ont fait autant.

« Messieurs du comité de secours, bonsoir! Trois ans ont

passé depuis que votre bienveillance nous enrôla pour aller au

seconrs de gens faibles et en détresse. Nous avons rapatrié

260 individus et mis 150 autres en sûreté.

« Et vous, les camarades, bonsoir! Puissent les honneurs,

autant que vous en méritez pleuvoir sur vos têtes! Je vous re-

commande aux sympathies de vos compatriotes. Si jamais per-

sonne venait à mettre en doute votre loyauté, votre vaillance, ces

pages témoigneront de la noble attitude avec laquelle vous avez

traversé une épreuve dont rien, je pense, n'égalera jamais la

tristesse et le désespoir ! *

On remarquera spécialement, dans les notes ajoutées après

coup, combien Stanley semble préoccupé d'établir son désinté-

ressement et l'ingratitude d'Emin. La thèse est d'ailleurs assez

étrange, si l'on se souvient des propositions qui furent appor-

tées à ce dernier sur les rives de l'Albert-Nyanza : le même
homme qui offrait au Pacha égyptien de mettre son épée et sa

province à la disposition d'un souverain étranger ou même



368 ANNALES CATHOLIQUES

d'une Compagnie commerciale lui reproche aujourd'hui d'avoir

accepté de servir son pays natal !

L'auteur s'efforce, il est vrai, d'établir son droit de faire à

Btnia les trois propositions successives ; il oublie pourtant de

dire si chacun des i n t

'

était au courant des communiea-

tions latérales que (Stanley s'était chargé de transmettre...

Pour lo lecteur impartial, les deux hommes qui se sont ren-

contrés sur le bord de l'Albert-Xyanza n'auront pas, dans l'his-

toire, la physionomie que Stanley B'efforce de leur donner.

D'ailleurs, ils ont reçn chacun la récompense de leurs travaux

et vont peut-être se retrouver, pourvus de grands commande-
ments, dans les régions où ils se sont illustrés. Leur œuvre n'est

pas terminée, et peut-être aurons-nous à les juger sur leurs

actes.

Quant au désintéressement du célèbre explorateur, lo livre

entier atteste qu'en traversant une fois de plus l'Afrique à la

tête d'une véritable armée, en livrant des combats et décidant

à l'avance des sacrifices d'existence certains pour la délivrance

de soldats qu'on savait se soucier fort peu d'être délivrés, son

but était tout autre que la philanthropie. Le gouvernement gé-

néral du Congo, auquel Stanley, serait, dit-on, prochainement

appelé, est, d'ailleurs, une de ces positions auxquelles conduit

rarement l'exercice d'une si précieuse vertu. V m an

travers singulier et déplaisant de colorer ainsi d'une banale

et quelque peu hypocrite philanthropie des actes remarquables

en eux-mêmes et qui pourraient suffisamment se justifier par

le patriotisme ou par une haute et légitime ambition?

IIakuv Ans.

ENCORE UNE STATUE A VOLTAIRE
(Suite. — V. la numéro préoédent.)

II

C'est Voltaire qui a fait lui-môme son propre monument, et

c'est son propre châtiment en même temps que la condamnation

do ceux qui voudraient le représenter autrement qu'il n'est.

Quand il s'agit de nos personnages politiques actuels, on peut

S tromper le peuple à leur sujet, parce qu'ils ont soin do

ne pas trop fournir de témoignages écrit» de leurs desseins dan-

gereux. Pour Voltaire, ces habilotés no sont plus possibles : il

a ses ai parlent contre lui sans réplique.
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Nous choisissons encore ici quelques-uns de ces témoignages

de Voltaire contre Voltaire dans les lettres publiées en 1887

par le Courrier du Jura ; ils établissent deux faits qui doivent

rendre à jamais le nom du « patriarche de Ferney » odieux à

tout coeur français : c'est qu'il a été insulteur public de la

France et insulteur de Jeanne d'Arc.

Première Lettre.

Voltaire insulteur de la France.

Mes chers compatriotes,

3. Premièrement, j'accuse Voltaire d'avoir insulté la France, sa

patrie et notre patrie, de l'avoir insultée indignement, de l'avoir

insultée lâchement et dans ses malheurs ; bien plus, je l'accuse

d'avoir renié la France.

L'accusation est-elle grave ? Certes.

Les preuves sont-elles fortes? Jugez-en vous-mêmes, mes chers

concitoyens !

'î. Le 5 novembre 1757, la France alliée à l'Autriche est tristement

battue à Rosbach par le roi de Prusse Frédéric II. Cette journée

malheureuse fut le Sedan du dernier siècle : La France perdit, par le

Traité de Paris, la plus grande partie de ses colonies d'Asie,

d'Afrique et d'Amérique, et spécialement le Canada.

Or, Voltaire s'unit au vainqueur pour railler avec lui les Français

vaincus. En effet, Frédéric II, qui prétend au titre de poète, com-

pose des vers sur la bataille de Rosbach ; il les envoie à Voltaire.

Voici la réponse de Voltaire; Français, tâchez de ne pas rougir, si

vous le pouvez :

Héros du Nord, je savais bien

Que vous aviez vu les derrières

Des guerriers du roi très chrétien,

A qui vous tailliez des croupières;

Mais que vos rimes familières

Immortalisent les beaux***

Par pudeur, je supprime le mot qui rime avec vaincus.

De ceux que vous avez vaincus,

Ce sont les faveurs singulières, etc.

Souvent, par la suite, il parle à Frédéric II de sa victoire de Ros-

bach : il l'en félicite ; il se moque des Français: « Sire, toutes les

fois que j'écris à Votre Majesté sur des affaires un peu sérieuses, je

tremble comme nos régiments à Rosbach (1). *

Tout Français qui vous examine,
De terreur panique est atteint,

Et chacun dit à votre mine
Que dans Rosbach on vous a peint (2).

(1) Lettre à Frédéric II, 28 mars 1775.

(2) 27 avril 1775.
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5. Il offre la dessin de la défaite de la France au vainqueur pour

lui faire la cour : « Sire, tandis <jue Votre Majesté fait probablement

manœuvrer trente ou quarante mille guerriers, je crois ne pouvoir

mieux prendre mon temps pour Lh. r la bataille de Rosbach,

dessinée, etc. » I .

Je vous le demande, en 1870, se serait-il trouvé à Saint-Claude ou

dans les montagnes un homme assez, lâche pour insulter à notre

hoffen oa <lo Sedan ot pour féliciter le Prussien vain-

queur! Non certes; s'il s'en était trouvé un, 4m'] qu'eût 61

talent, leriez-vous qu'on lui élevai

Non. Eh bion! il s'est trouvé on France, dans le dernier Biècle, un

Français àt pour applaudir le Prussien vainqueur et insulter

la Franco vaincue ! Cet homme a été Voltaire. N'eBt-ce donc pas, je

le demande, une infamie d'avoir élevé une statuo :\ ce traître sur

notre sol français ?

•/.-vous ce qui console Voltaire dans nos désastres? Ecoutez.

il nous l'apprend lui-même : « Ce qui me console, c'est que nous

avons pris un vaisseau anglais chargé de tapis de Turquie, ot que j'en

aurai à bon compte; cela tient les pieds chauds (2). » Et encore :

a Que la guerre continue, que la paix so fasse : Vivamus et biba>

Vivons et oûa

Français sans cœur ne sait appeler ses compatriotes que du

nom insultant do Wetchés; que les Allemands nous donnent par dé-

rision. 11 leur prodigne ses mépris : « L'uniforme prussien ne doit

servir qu'à l'air" met! ux les Welches (les Français). Lo fond

des Français) sera toujours sot et grossier !

« C'est une chose bien extraordinaire que la nation welche (fran-

çaise; ! l'eut-on réunir tant do vices et tant do vertus, tant d'esprit et

et tant d< ; bêtise.' Et cependant cela joue encore un rôle dans

l'Europe (4). »

Il ne sait comment assez flétrir les Français :

('• peuple sot et v 1]

^.nssi vaillanl dans I" pillage

tjue lâche dans les combats '.I.

Il écrit à d'Alemberiî « Je mourrai bientôt, et ce sera en dite tant

la France, le paya dos singes <-t dès tigret, od la fc

me fit naître il y a bientôt soixante <'t t ro 1
/ '

•
;i . Je vous demande

en grâce d'écrit ri au voi'de I
sache

à quel point on doit m t). »

Bl encore : 4 Notre nation sera toujours un peuple ignorant ot

21 juin 1775.
• . rhiript, 20 novembre l~.

r
)7.

rler l T T r>

.

\ d'Argental, *-' 1e

ombre 177 i.

7 août 17G6.
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faible, qui a besoin d'être conduit par un petit nombre d'hommes

éclairés (lui et ses semblables) (1). »

Et encore : Comment « des êtres pensants (des libres penseurs)

peuvent-ils demeurer dans un pays de singes qui deviennent si sou-

vent tigres (2) ? »

Et encore : * Les Welches (les Français) seront longtemps Welches:

le fond de la nation est fou et absurde, et sans une vingtaine de

grands hommes (lui et ses amis), je la regarderais comme la dernière

des nations. »

Voltaire, dans tous ses ouvrages, discrédite nos lois, nos coutumes,

nos institutions, nos traditions, nos arts, nos sciences, nos grands

hommes.

7. Paris surtout a le privilège d'exciter sa verve railleuse.

« Paris, écrit-il, est une grande basse-cour composée de coqs

d'Inde qui font la roue et de qui répèlent des paroles sans les en-

tendre... On leur envoie de Versailles leur pâture ; ils font bien du

bruit et Versailles les laisse crier (3). »

« Que Paris est encore bête (4) ! »

Il traite les Parisiens d' « arlequins anthropophages ».

Il faut avouer que si Paris a beaucoup de défauts, il n'a pas celui

de la rancune; car nous avons vu, à l'inauguration de la statue de

Voltaire, trois de ses conseillers municipaux représenter la grande

ville, et nous avons entendu à Saint-Claude l'un d'eux, M. Chassaing,

célébrer dans un pompeux dithyrambe l'insulteur de Paris.

Je poursuis.

8. Voltaire n'a pas honte de reconnaître pour son roi le monarque
prussien.

« Je fais serment, Sire, devant votre portrait, lui écrit-il, que mon
cœur sera votre sujet tant que j'aurai un reste de vie (5). »

Frédéric II s'emporte dans un ignoble poëme jusqu'à nous appeler,

nous Français, « les excréments des nations ». Voltaire reçoit ce

poëme du roi de Prusse et en est rempli de joie. « Allez, mes
Welches, dit-il lui-même; les Français sont la chiasse du genre

humain (6). »

Messieurs, ce sont ces faits, ce sont ces paroles que se rappelaient

peut-être ceux qui récemment ont couvert d'ordures la statue de

Voltaire; partisan de la légalité, je n'approuve pas cette manière
d'exprimer une indignation légitime; Français, je la comprends (7).

(1) Lettre à M. Chamfort, janvier 1764.

(2) Lettre à d'Alembert, 18 juillet 1766.

(3) Lettre à M. de Chabanon, 12 avril 1776.

(4) Lettre à d'Alembert, 5 février 1758.

(5) 21 juin 1775.

(6) Lettre à d'Argental, 2 décembre 1767.

(7) Plusieurs, cependant, pensent et disent que la statue de
Voltaire a été maltraitée par les francs-maçons ; ceux-ci auraient
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9. Le misérable a l'impudeur de renier sa patrie. Tantôt il se dit

Anglais : tantôt il se déclare Suisse; d'autres fois il veut être Prus-

sien ou Russe; en tout cas, il n'est plus welcho (Français).

Il écrit à Frédéric : « Il me fallait lo roi de Prusse pour maître et

le peuple anglais pour concitoyen (1). »

11 écrit à Catherine II, impératrice de Russie et bourreau de la

Pologne : « Madame, il est vrai que je ne suis qu'à un mille de la

frontière des Welches (Français); mais je ne veux pas mourir parmi

eux. Daignez observer, Madame, que je ne suis point Welche (Fian-

çais i ; je suis Suisse, et si j'étais plus jeune, je me ferais Russe (2). »

Il signe : « Votre vieux Russe de Ferney » ; et Catherine répond :

« Vous vies bon Russe. »

Ainsi, « il n'y a pa uto la Prusse un Prussien plus triom-

phant que Voltaire des malheurs de la France ; » il n'y a peut-être

pas dans toute la Russie, comme je le dirai plus loin, un Russe plus

désireux de voir Constantinoplo <• 8 l'empire des Cosaques.

10. Voltairo est donc Prussien, Voltaire est donc Cosaque. Je

vous le demande, mes chers concitoyens, voulez-vous être Prussiens?

voulez-vous être Cosaques?

Si vous n'êtes ni Prussiens ni Co- in* partagerai mon
indignation contre l'érection d'un monument dans notre ville à co

Cosaquo et à co Prussien.

écrit au bas de la statue do Voltaire :

A VOLTAIRE
les crroriNS di saint-claudi

ONT VOULU CONSACRER 01 MONI MKNT
COMME IN VIVANT TIMOIGNAOI

DE LA. RSCONNAI8SA.NC> DIB PETITS-FILS

DO MONT JL'BA

Non, on vous le prouvera l'histoire en mains, cotte inscription» s ;

mensongère. Qu'on écrive :

AU PRUSSIEN VOLTAIRE
AMIS DI LA PII BSI

ONT voi T.NT

COMMK i n rBMOIONAQl DI LEUR
KM'oNN Uî - •'•' 1.

pour l'insui.tki U DI LA

PRANCI

Veuillez agréor, je vous prie, mei chera compatriote*, tous mes

meilleurs sentiments.

roula psr II disposer lea ^fq>rits à l'enlôvomont projeté de la grande
croix qui se trouve auprès du nouveau monument. Et, en effet,

l'enquête semble conduite de manière à fairo supposer qu'on a peur
de mettre la main sur les vrais coupables.

il
|
29 août 1742.

8] 18 octobre 1771.
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Deuxième lettre (1)

Les Rousses, 5 octobre 1887.

Voltaire insulteur de Jeanne d'Arc.

Mes chers compatriotes,

11. Une des époques les plus sombres qu'aient traversées la

France, vous le savez comme moi, mes chers compatriotes, est celle

de la guerre do Cent-Ans, de cette longue guerre soutenue contre

les Anglais, qui voulaient régner sur notre pays, Après de doulou-

reux désastres dans notre patrie, il y eut un moment où les Anglais

se trouvèrent maîtres de presque toute la France par la démence de

Charles VI, la trahison d'Isabeau de Bavière et du duc de Bourgogne,

et où le fils d'Isabeau, le roi de France, Charles VII, fut réduit à

l'impuissance au sein de la ville de Bourges, la seule ville qui lui

restait avec Orléans, déjà assiégée. A cette heure critique de notre

histoire, une jeune fille de dix-sept ans arrive de Lorraine auprès du

« gentil Dauphin », Charles VII, et annonce qu'elle lui est envoyée

de Pieu pour délivrer Orléans et le conduire sacrer lui-même à

Reims, à travers un pays occupé depuis longtemps par les Anglais.

Jeanne d'Arc se met à la tête des troupes, tenant à la main un

petit étendard ; elle apprend aux vieux généraux à ne plus blas-

phémer; elle ramène, avec la religion, la discipline dans les troupes.

La France agonisante se soulève d'admiration et de confiance vers

l'héroïne. Bientôt Orléans est délivré, et Charles VII est sacré à

Reims. Tout le monde connaît la suite de cette épopée: la Pucelle

d'Orléans, ainsi que l'ont appelée les contemporains, meurt brûlée

sur un bûcher, mais les Anglais, selon sa prophétie, « sont boutés

hors du royaume. »

Je défie un Français, n'eût-il qu'une goutte de sang français dans

les veines, de lire l'histoire de Jeanne d'Arc sans verser des larmes.

Jeanne d'Arc, quel cœur français ! Que d'inspiration et d'élan! Que de

candeur et d'innocence ! Quel courage intrépide ! Quelle vierge pure !

Quel soldat ! La France, seule de toutes les nations, possède une

Jeanne d'Arc; aucun peuple ancien, aucun peuple moderne ne peut

lui présenter une héroïne comparable.

12. Or, Voltaire a traîné dans la boue cette héroïne, « le person-

nage le plus poétique qu'il y a peut-être dans l'histoire humaine (2); »

il l'a couverte de boue dans le plus infâme poëme qui ait jamais été

écrit en aucune langue, et auquel il a donné pour titre le nom
même de cet ange sauveur de la France, la Pucelle. « Songez Mes-

sieurs, écrivait en 1878 Mgr Dupanloup aux membres du Consei^

(1) Publiée dans le Courrier du Jura, N° du 15 octobre 1887.

(2) Rhorbacher, Histoire universelle.
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municipal de Paris qui s'étaient donné la triste mission d'organiser

un centenaire à Voltaire, songez, Messieurs, que ce n'est pas,

comme on l'a dit, une œuvre do jeunesse; non, Voltaire avait

soixanto-neuf an" lorsqu'il la publia, augmentée et corrigée, avec des

figures obscènes; ce no fut pas n>>n plus, comme on a cru pouvoir le

dire encore, un simple écart de génie : songez que Voltaire n'a écrit

aucun autre de ses livres avec plus de prédilection; que c'est un

poëme de vingt-et-un chants, i t qu'il y a travaillé pendant pltu de

trente C'esJ là qu'il célèbre et décrit tontes les impudicités,

des turpitudes qui font frémir, des crimes qui ne se nomment pas;

C*est là qu'il faut s'écrier:* Paris le couronna, Sodome l'eût banni. »

Ce monument d'infamie, sorti d'une gageure faite dans une orgie

contre la religion et la pudeur, a été touché et retouché cent fois

par son auteur. Il le lit à ses intimes. Ce poome est, au témoignage

de son secrétaire \Y. distraction, sa consolation dans ses

heures d'ennui et de souffrance. Il en fait quelques copies qu'il donne

à ses amis, les grands libertins de l'époque ; l'infâme duc de Richelieu

en fait « son bréviaire. » Frédéric le demande pour y trouver un
aliment â sa lubricité et à sa haine de la Franco. « Envoyez-moi je

vous prie, lui écrit-il, la Pucelle, j'ai la rage de la dépecer. » Et

quelques jours après encore: « L- la Pucelle! et encore la

Pucelle! pour l'amour de Dieu, ou plutôt pour l'amour de tous,

envoyez-la-moi (i). » En Franco et à l'étranger, on en fait un ignoble

trafic ; « Voltaire emploie ses Ames damnées ' cette propagande, qui

leur rapporte beaucoup d'argenl ; le 'h\'' de la Vallière cent qu'un

lui a offert une copie de la Pucelle pour mille £cns (2). »

i:i. « Tout Voltairo est là : mépris de tout, insulte à tout, insulto

à la religion, insulte au patriotisme, insulte à la vertu, insulte à la

Dsulte à tajeune fille, insulte s
1

la femme, insulte au peuple,

insulte à la Franco, insulto à l'humanité ! et cola à un degré qu'on

irer et avec des imaginations qui glacent d'effroi : et

cola l'étalé dans un long poome de vingt et un chants, avec di

riantes plua odi< uses que le poome lui-mémo (3). »

« Ne plaidez pas les circonstances atténuantes, » Messieurs les

membre- du Réveil de i Montagne, Messieurs les amis do Voltaire;

« non, pour notre honneur, et par respecl pour la France, pour le

peuple, pour vos femmes ot pour \ ,,w Biles, si vous en avez, n m, ne

les pis .
* rougissez seulement d'avoir fait porter par votre

vénérable M. Bauduret uno grande couronne au pied de la statue do

l'autour qui a écrit la Pucelle. « Jo lo pris presque en haine, dit un

Lettre do 23 février 1718.

I ui'lv. Btu4* remarquable sur Voltaire, dans la Smnm
des Q hittoriqu4ê%

1 er janvier 1878.

(S) Ugr Dulanloup, Lettres...

(4) Ibid.
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poète qui no saurait être suspect, Béranger lui-même, « lorsque je

lus le poème où il outrage Jeanne d'Arc, véritable divinité patrio-

tique qui, dès l'enfance, fut l'objet de mon culte (1). »

« 11 fallait, » dit un autre auteur fort peu clérical, M. Laboulaye,

« qu'au xvin e siècle, le mépris du passé fût poussé bien loin pour que

Voltaire pût prendre pour héroïne d'un poëme infâme Jeanne d'Arc,

avec l'intention de la déshonorer... Supposez qu'aujourd'hui on osât

s'attaquer à une vertu aussi pure, fût-on le plus grand poète de

France, on tomberait sous le mépris public (2). »

Il nous resterait bien d'autres témoignages encore à em-

prunter à Voltaire pour montrer son impiété, son avarice allant

jusqu'à lui faire entreprendre le commerce horrible de la traite

des nègres, son hypocrisie, sa courtisanerie, son culte systéma-

tique du mensonge, et justifier le qualificatif de « SINGE
POLISSON » qui lui a été donné par M. Taine. Ce sera pour

un autre numéro.

P.-S. — Nous apprenons au dernier moment que la discorde

est complète à Ferney et dans le pays de Gex pour l'inaugura-

tion de la statue de Voltaire ; on écrit de Bourg au Temps :

« Un désaccord fâcheux s'est élevé entre les organisateurs et

les membres de la représentation de l'Ain. M. Bizot. député de

Gex, et la plupart de ses collègues comptaient que l'inaugura-

tion de la statue aurait lieu en septembre prochain et qu'ils

pourraient avoir à cette époque le concours de M. le ministre

des travaux publics auquel de nombreuses questions d'intérêt

local — et notamment celle du chemin de fer de Longeray-

Divonne — devaient être soumises.

« Malheureusement, le comité d'organisation a cru devoir

fixer brusquement la date de la fête au 27 juillet, et M. Yves

Guyot n'a pu que décliner l'invitation qui lui a été adressée à si

bref délai. D'un autre côté, comme plusieurs députés et séna-

teurs de l'Ain ne pourront assister à la cérémonie, en raison

d'engagements antérieurs, ils ont tenu à dégager leur responsa-

bilité vis-à-vis de leurs électeurs, et quatre d'entre eux,

MM. PochoD, Philippon, Herbet et Guiguet., ont fait publier

hier, dans un journal de Bourg, une déclaration constatant

qu'ils n'ont point été consultés sur la date de l'inauguration. »

(1) Correspondance.

(2) Revue de cours littéraires, tome XV, page 36.
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LES ENFANTS MAL ÉLEVÉS (1)

Sous ce titre qui est celui d'un livre très complet et

essentiellement pratique, l'auteur s'adresse spécialement

aux parents. Cet ouvrage, dont nous avons déjà eu le

plaisir de reproduire un passage, est entièrement neuf,

a la l'aron heureuse et originale dont est tra

sujet, toujours actuel.

Au lieu d'exposer froidement des théories et des

systèmes sur la manière debiee élèveriez enfants, l'auteur

procède par tableaux, par dialogues et par épisodes, en

mettant sous les yeux la vie intime delà famille, dans des

as d'intérieur prises sur le vif, scènes aussi vraies

qu'absolument amusantes. Puis, pour chaque cas, il signale

avec soin les moyens préventifs ou correctifs à employer,

Citons au hasard Les titres de quelques chapitres: Coa

lèves et Portraits : VEnfant à 3 ans, 10 ans, lô ans.».

— Petits procèdes d'éducation. — Physionomie et ca

.
— Le rireet les pleurs. — Qualités et défauts. —

Ruses, insubordination, punitions, correction. — Y
a-t-ii des enfants incorrigibles^ — Comment se con-

i l'autorité : conseils pratiques. — L'II<

.
— Petits prodiges et fruits secs. — Le

enage. — L'hypnotisme et la pédagogie. — Les

mts terribles. — L'amour maternel et l'amour

filial analysés. — Influence des enfants sur les parents.

— /' U y a tant d'enfants mal élevés^ etc., ete>

.M. Fbrnaxd Nicol&y a ou BOin d'émaiUer son volume

d'anecdotes plaisantes, réalisant ainsi Les promesses de sa

devise :
- Tai voulu faire gaiement un Hrre sèrv

ns— lo encore dans ce passage :

X. — DANS LBS JUPONS.

timons inhabile le procédé qui consiste à vouloir

élever, les gai ri mt, dans une ignorance... artificielle.

(\) Loq Enfants mnl ilênis, étude psychologique, anecdotique ot

pratique, par Fernand Nicoiay, Avocat la (mut d'appel. — 1 beau
vol. io-8" de B80 p. 7fr. :
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Expliquons-nous.

Certes, le lecteur en présence de la netteté des affirmations

contenues dans ce volume, voudra bien croire que nous ne

prônons pas ici une morale relâchée, ni des compromis quel-

conques avec le devoir.

On nous classera même, à n'en pas douter, parmi les rigo-

ristes... Qu'importe!

Mais la morale consiste bien plutôt à enseigner la lutte

contre le mal, qu'à poursuivre le chimérique espoir que l'enfant

grandira dans une naïveté idéale, tout en vivant dans l'atmos-

phère délétère que nous respirons.

Pour cela il faudrait le supposer sourd, aveugle et légéremen t

idiot tout ensemble.

Nous partons de ce point incontestable, à savoir que, fatale-

ment, notre fils verra, entendra, comprendra, devinera, trop

tôt à notre avis, mille choses regrettables à coup sur, voire

même scandaleuses.

Admettons qu'il en sera ainsi, tant que les hommes auront

des passions et des vices...

En voilà pour longtemps !

La question, pour tout esprit pratique, est donc de préparer

doucement l'enfant à ces révélations troublantes, qui, inévita-

blement, viendront assaillir son esprit, s'imposer à son atten-

tion, et stimuler sa curiosité toujours aux aguets.

A moins d'être doué d'une crédulité singulière, un père, une

mère ne sauraient s'imaginer, qu'en fait, l'enfant ignorera

TOUT CE QU'ILS LUI TAIRONT ! !

Il y a d'excellents parents qui croient à la candeur angélique

de l'héritier de leur nom, parce qu'ils ont fait preuve, eux,

d'une réserve et d'une discrétion aussi louables qu'insuffi-

santes.

Or, un silence systématique a un double désavantage : il

provoque le fils à chercher, en dehors du foyer, des confidences

et des explications bien ^autrement dangereuses; et, en second

lieu, il constitue l'enfant dans un isolement funeste.

En effet, livré à lui-même, il rappellera incessamment à sa

pensée les épisodes qui l'ont frappé, les problèmes auxquels il a

cherché fiévreusement à donner une réponse satisfaisante.

Et le silence des parents suffirait pour que l'enfant s'estimât

content, et chassât héroïquement de son souvenir ces interroga-

tions qui hantent son cerveau? Il ne s'ingénierait point, par
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tous les moyens, avoir clair autour de lui et en lui-même!

Rieu de plus chimérique!

].' tant veut savoir, et fatalement il saura... Il est donc

mille fois préférable que ce soit par nous.

Si nous ne lui aidons pas dans son enquête, il consultera

subrepticement livres et camarades. Lesquels? Les pires, cela

va de soi !

Un enfant honnête, à qui l'on fera promettre de cesser toute

lecture qui lui semblerait mauvaise, est mieux gardé que celui

dont on 8e propose d'éloigner tout écrit corrupteur, grâce à une

surveillance perpétuelle, matériellement impossible.

Au contraire veut-on rester l'ami de son fils?

Qu'on lève le voile pbd a pbu, avec les précautions infinies que

la tendresse paternelle suggérera ; choisissant lemoment oppor-

tun de ces confidences ; les mesurant selon les circonstances du

jour et selon les dispositions de l'heure présente ; les propor-

tionnant, enfin à l'impressionnabilité de L'enfant, à son tempéra^

ment et à son caractère.

Ces entretiens intimes, dirigés, répétons-le encore, avec la

plus grande prudence et la plus jalouse circonspection, pi

teront pour l'enfant un attrait (itecm} arable

ê

I -attachera d'autant plus à vous et recherchera d'autant

mieux votre société intéressante, qu'il trouvera dans fût

paroles sages et discrètes, mais vi.: < pénéB sxf;

MX questions qui l'obsèdent avec la ténacité d'un cauchemar.

Son trouble cessera ; il croira en vous, et, d'instinct, ira à

vous comme on va à la lumière....

Là est l'œuvre maîtresse do l'éducateur.

jj l'on n'y prend garde* l'enfant s'élèvera à sa guise, au

lieu d'être élevé à votre gré.

LESCON'îKl !S DE LA l'AIX

Deui oongréa viennent do siéger à Londres : celui des Amis

delà l'aix et le Congrès intei p ai lomontairo. Tous deux ont le

D)6me programme, tous deux visent le même but : l'abolition

de la guerr#<

L'aooueil fait aux deux Congrès par le monde politique est

fort diilérent. Le premier G été traité avec une iudul-

gento bienvoillance, le second avec des égards prononcés.
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M'est avis que le monde politique se trompe.

Je sais fort bien que les Amis de la Paix sont une association

tant soit peu panachée, qu'il y a des éléments fort disparates

réunis par leur horreur commune de la guerre, que certains

petits faits prêtent aux plaisanteries faciles, je sais tout cela.

Je n'ignore pas qu'une jeune amie de la Paix, avec une toilette

vert Nil du dernier goût, a facilement capté l'oeil du vénérable

président et obtenu ainsi la parole convoitée, tandis qu'une

vétérane de la cause de la paix, armée d'un formidable dossier,

avait beau foudroyer ce même président de ses regards cour-

roucés sans pouvoir saisir un regard, duquel dépend la parole,

chère à tous les coeurs féminins. Qu'est-ce que cela prouve?

Au Congrès interparlementaire on a vu des messieurs très

sérieux, très corrects, très parlementaires ; aucun d'entre eux

n'avait à se plaindre de voir le président plus sensible aux

charmes séduisants d'un de ses collègues qu'aux siens propres
;

cela est incontestable, et si l'uniformité de la redingote donne

une supériorité à un Congrès, le Congrès interparlementaire

mérite la palme, car aucun de ses honorables, que nous sachions,

n'a paru revêtu d'un coquet petit complet en vert Nil.

Mais si nous faisons abstraction de cette grave question; si,

pour apprécier les deux Congrès, nous nous bornons à envisager

leurs travaux, nous devons reconnaître que les Amis de la Paix

se sont montrés supérieurs aux Interparlementaires.

Constatons tout d'abord que les discussions des Amis de la

Paix se sont passées pacifiquement, malgré la composition assez

mixte de l'assemblée et le nombre élevé des séances (dix),

tandis que Messieurs les Interparlementaires n'ont pu, dans

leur réunion d'un jour, éviter des conflits. Le député allemand

Dohrn et le sénateur français Trarieux ont eu un échange de

paroles assez vives.

Messieurs les Interparlementaires ont pris quelques résolu-

tions qualifiées de pratiques : nous souhaitons de tout cœur
qu'elles se démontrent telles, mais nous en doutons fortement.

Ils ont malheureusement— et c'est là leur faute capitale —
évité de placer la question sur son terrain naturel, le chris-

tianisme.

N'a-t-on pas entendu un des cinq congressistes, qui avaien

la prétention de représenter le Reichstag allemand, prononcer

un discours tendant à développer que le libre échange pourrait

seul amener la paix universelle ! Les théories de Manchester

27
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remplaçant la confraternité chrétienne comme base de la paci-

fication du inonde !

Plus encore. Un évéque— anglican, cela va sans dire — qui,

en sa qualité de membre de la chambre des lords, participait

au Contrés, est venu proclamer la nécessité «le l'union entre

il l' les, non pas an point de vue exclusif du christianisme,

comme disciple et admirateur de Mazzini ! L'évâcue de

Durham n'a pas manqué de recueillir les applaudissements de

son auditoire parlementaire.

Voilà l'esprit de ce fameux Congrès tant vanté.

Les humbles amis de la paix ont mieux compris la chose que

les hommes des divers parlements. Ils ont reconnu que l'idée

de la confraternité chrétienne pouvait s< île rapprocher les

nations les unes des autres, que la fraternité des peuples

<i de la fraternité des hommes. C'est en vain que certaina

nés français ont voulu remplacer le mot c fraternité » par

« solidarité >, le OengrdS 8 tenu bon et a reconnu la fraternité

dans le Christ comme hase indispensable à la pacification uni-

Ile. Il a déclaré que la religion chrétienne eierce dm
iniluence décisive sur le développement matériel et intellectuel

de l'humanité, et qu'il faut, en conséquence, travailler à faire

propages la religion chrétienne, qui pr<Vlm la paix entre les

peu]

Enfin le Congrès exprime le VC30 de voir toutes les nations

s'entendre pour célébrer un dimanche déterminé eottn a

Dimanche de la Paix.

I. • Congrès interparlementairo, en refusant de se placer sur

le terrain chrétien, a simplement démontré une chose, c'est

qu'il n';t pas ûonscionc mobiles.

Il n'a pas compris qu'il obéissait Lai-môme-, sans le savoir, à

une idée ohrétienne. Si le sentiment de la fraternité des peuples

dans l'humanité, d'où lui ost-il venu?

Cherchée les traces de ces idées dans le momie antique:

maîtres et eselsrveS, vainqueurs et vaincus. Le <;rec traite les

autres peuples de barbares ; le Romain voit su eux dos esclaves

tir; le Juif s'écarte avec horreur des nations dont le

conta. t iei ail nno souillure.

La parole du Christ retentit. Il nous annonce une nouvelle

loi : A "''s/

Kt le monde change de face : la chrétienté surfit. Ils sont

frères, les peuples, parce que les hommes sont frères dans le
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Christ. Les guerres ne disparaissent pas du monde encore, il

est vrai ; la culture chrétienne n'a pas encore vaincu la barbarie

dans les mœurs et les idées; la sève exubérante de ces jeunes

peuples les pousse encore aux combats et aux luttes, mais le

principe est là, il est reconnu, admis par tous. Les peuples sont

frères, et leur arbitre est le Vicaire de Celui dans lequel ils

sont frères. La Réforme est venue briser ce principe, avec le

cri de haine lancé contre Rome, l'unité a été rompue : frères

ennemis, les peuples s'entre-haïssent et s'entre-déchirent. Et

à la suite de la Réforme, le libéralisme est venu établir sa

domination; à la dissolution de la chrétienté est venue la disso-

lution des liens entre les hommes d'un même peuple entre les

membres d'une même famille.

Chacun pour soi ! Tel est le nouvel Evangile de l'égoïsme

libéral, qui conduit le monde à la guerre de tous contre tous.

Et si un puissant courant entraîne les peuples vers la pacifica-

tion, c'est aux idées chrétiennes, aux idées catholiques qu'ils

obéissent.

Tant pis pour Messieurs les Interparlementaires s'ils ne le

comprennent pas, cela ne donne pas une haute idée de leur

intelligence.

Mais proclamer les théories du libéralisme égoïste et fratri-

cide comme base de la fraternité, c'est un comble !

{Courrier de Bruxelles.)

NECROLOGIE

Un grand nom militaire vient de s'éteindre. Le baron Joseph

de Marbot est mort en son château de Mondétour, à Morgny-la-

Pommeraye, près de Buchy.

Depuis moins d'un siècle, trois généraux ont porté ce nom :

le général Antoine de Marbot, l'héroïque défenseur de Gênes,

qui nous appartenait alors; le général Adolphe de Marbot, et,

enfin, le plus illustre de tous, le grand-père du défunt, le géné-

ral Marcellin baron de Marbot, qui fut pair de France et gou-

verneur de M. le duc d'Orléans.

Le défunt, Joseph de Marbot, n'était âgé que de vingt-trois

ans. Ses obsèques avaient attiré une affiuence considérable.

Tous les curés du canton de Buchy, des ecclésiastiques et des

religieux venus de Rouen, M. l'abbé Anthiaume, premier vicaire
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- int-Ouen et ami du défunt; le R. P. Godard, de la compa-

gnie de Jésus, qui avait été son professeur à l'externat de la rue

de Madrid, à Paris, s'y étaient rendus, ainsi qu'un grand nom-

bre de parents, d'amis et de cultivateurs.

A l'issue de la cérémonie religieuse, le baron d'Acher de

Montgascon, oncle maternel du défunt, B prononcé quelques

paroles tin nés. Nous ne pouvons les reproduire ici complrt'--

ment; voici cependant un abrégé de cette allocution :

Monsieur le doyen, Messieurs,

Avant «le nous séparer, permettez-moi de vous donner lecture d'un

anime que j'ai eu l'honneur de recevoir de Mgr l'archevêque de

Rouen à l'occasion de la murt de celui que nous pleurons : « Vifs

ta. Nous prions pour votre cher défunt. — LÉOM, archevêque. »

Quelques jours auparavant, notre vénéré prélat nie disait : « Cejeune

homme mourra comme un petit saint. C'est lo témoignage unanime

qui m'est rendu de lui par les prêtres do mon diocèse qui vont le

visiter, comme par les religieux qui l'ont élevé et les sœurs qui lo

•nt. » Nous avons été profondément touchés, mes nièces, mes

neveux et moi, de cet hommage, rendu à la foi admirable quia sou-

tenu et consolé notre cher Joseph dans cette longue et cruelle mala-

die que nous étions si loin de prévoir.

Vou -vous, monsieur le doyen, que le 8 septembre der-

nier, il y a moins d'un an; cette même église de Morgny, dont les

murs -ont aujourd'hui sons îles voiles de deuil, était en

parure de fête •' Des guirlandes do verdure ornées do tlours en tapis-

saient les voûtes. Vous alliez bénir une nouvelle cloche dont Le baron

do Marbot était le parrain. Dimanche dernier, entendant sonner

cette mémo cloche, de son ht de douleurs, il dit on souriant à la

bonne roligieuso qui l'a soigné avec tant de dévoûment : « Tiens!

voilà mn filleule qui sonne. Bile sonnera bientôt pour moi. »

rante-huit heures après, il était mort!... mort à vingt-trois

ans !... mort de cette mort des saint--, je ne crains pas do le dire après

notre archevêque, cette mort <jui est une faveur du oiel pour celui

qui a su la mériter on taisant 1" bits >'t mourir plein de jours à la

Bear de L'Age. Ah ! ce n'est pas lui qu'il faut plaindre d'étro ainsi

parti pour un monde meilleur sans avoir connu lei difficultés et los

épreuves de la vie, Consolons-nous en pensant à la récompense

méritée par ses bonnes œuvres.

ntons que La mort de M. Joseph de Marbot est une grande

I

pour le paya où il habitait, qu'il affectionnait d'une façon

suliére, et sur la population duquel il répandait ses

bieni

C'est une grande perte aussi pouf L'œuvre des Cercles catho-
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liques d'ouvriers de Paris qu'il affectionnait particulièrement

et dont il était un des dignitaires les plus zélés et les plus

sympathiques.

Nous recommandons aux prières de nos lecteurs, particu-

lièrement de ceux qui ont le bonheur d'offrir le saint sacrifice,

l'âme de ce jeune et généreux chrétien en qui tant d'oeuvres

mettaient les meilleures et les plus légitimes espérances.

P. Chantrel.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Voici la traduction faite sur le texte latin, de la Lettre

adressée par le Souverain Pontife à Mgr Pace, évêque de

Malte, au sujet de l'agitation provoquée dans cette île contre

la convention entre le Saint-Siège et l'Angleterre :

A Notre vénérable Frère Pierre,

archevêque de Rhodes, évêque de Malte.

LÉON XIII, PAPE

Vénérable Frère, salut et bénédiction apostolique.

Nous avons été très affligé et très peiné, comme vous

l'avez su par Notre cher Fils le cardinal secrétaire d'Etat,

de la licence et de l'audace des rédactenrs de quelques

journaux de Malte, qui ont osé diriger contre vous, leur

pasteur, d'indignes outrages et attaquer de la même façon

ce Siège Apostolique. Ce qui n'est pas moins répréhensible

dans ces attaques, c'est que l'on a pris occasion pour les

produire de la publication de certains documents relatifs à

l'échange de négociations qui ont eu lieu, au sujet de

diverses affaires ecclésiastiques de l'île, entre le Siège

Apostolique et le gouvernement de la Sérénissime Reine

d'Angleterre. Il est déplorable assurément que certaines

opinions, quelque étrangères qu'elles fussent aux Nôtres,

contenues dans ces lettres, aient pu donner prise pour

enflammer les esprits populaires, qui ont coutume de pren-

dre feu d'autant plus facilement que les excitations leur

sont plus artificieusement présentées par des hommes per-
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vers, mettant l'affaire à profit pour provoquer la haine du

peuple contre ceux qui doivent être le plus respectés.

La tendance manifeste de ce soulèvement des esprits est

de corrompre ce qu'il y a de meilleur et de diviser ce qui

était le plus uni. Nous -avons, en effet, combien grande est

dans le peuple maltais la douceur du caractère et des

mœurs, combien vif le zèle pour la religion catholique qui

lui fut inculquée par la présence et l'enseignement du grand

Apôtre des nations, combien noble l'histoire de ses ancêtres,

combien profonds le respect et la fidélité envers cette

suprême Chaire de la vérité. Plus encore, par des témoi-

gnages récents, lorsque. Nous avons célébré le cinquantième

anniversaire de Notre ordination sacerdotale, Nous avons

eu la preuve du parfait dévouement des Maltais à Notre

1. C'est pourquoi Nous les aimons d'une affection toute

particulière et Nous travaillons par tous les moyens pos-

sibles a procurer non seulement leur bien spirituel, mais

encore leur prospérité temporelle.

Mais plus Noire adfeetioa pour eux est profonde, plus

Notre douleur est vive au spectacle de l'homme ennemi qui,

prétextant l'amour de la patrie, répand l'ivraie entre un

fromenl choisi, excite la défiance,. sème les divisions, altère

la vérité des faits, détourne à mal, par de fausses explica-

cations, les intentions droites, e\ de la sorte non seulement

refuse à la Légitimé autorité de l'Eglise l'obéissance qui

lui esl due, mais encore lui est, nuisible et écarte d'elle les

esprits des fidèles qui lui étaient traditionnellement très atta-

chés. Or, ces calomnii iV-ni les de l'iiomme ennemi,

dont Nous Nous plaignons, apparaîtront avec évidehi

l'on considère impartialement la manière habituelle tragir

des Pontifes romains et si l'on examine les conventions

mment conclues au sujet .les affaires de Malte entre

Nous et le gouvernement royal de la Grande-Bretagne,

L'histoire atteste que, dans la préparation et la conclu-

sion .les traités avec le pouvoir civil, ce Saint-Si

toujours préoccupé des avam des intérêts des peu-

. ce qui lui a valu souvent de subir îles attaques, do

soulever îles inimitiés, d'être exposé à des périls, d'avoir à



NOUVELLES RELIGIEUSES 375

affronter la colère des puissants. Or, chaque fois qu'il s'agit

des choses appartenant à la religion, qu'il a par mandat

divin la charge de défendre avant tout et le droit de juger,

il y porte un esprit que nulle passion ou nulle considération

des choses humaines n'obscurcit, et il considère unique-

ment ce que demandent la gloire de Dieu et le salut des

âmes, ce qui peut le plus contribuer au bien public, à la

paix et à la tranquillité des nations.

C'est là ce que Nous avons Nous-même considéré dans la

convention avec le gouvernement britannique, par laquelle

il n'a été dérogé en rien aux droits et à la liberté de l'Eglise,

qui ont été, au contraire, mieux affirmés et mieux établis.

Certains points de discipline ecclésiastique, déjà introduits

par l'usage, ont été seulement, par la conclusion de ce pacte,

définis avec plus de soin, du consentement de l'une et de

l'autre puissances suprêmes.

Mais, en faisant cela et en Nous occupant des intérêts de

la Maison ecclésiastique de Malte où sont élevés les futurs

ministres de l'Eglise, ceux qu'une vocation divine appelle

à être la lumière du monde et le sel de la terre, Nous ne

pouvions pas ne pas voir ce que demande la nature même
du lieu habité à la fois par des Maltais et des Anglais. Il

Nous a donc paru que nous devions pourvoir à ce que les

élèves reçoivent une instruction plus ample et plus appro-

priée, de façon que votre clergé puisse remplir son minis-

tère sacré avec plus de facilité et d'efficacité, et travailler

également au salut des Maltais et des Anglais, se montrant

recommandable non moins par la dignité du sacerdoce que

par l'autorité de la doctrine. Ce qui n'empêche nullement

l'étude assidue de la langue du pays et des autres sciences

qui conviennent aux ecclésiastiques et sont pour eux un

ornement.

C'est pourquoi Nous vous recommandons vivement, et

Nous avons confiance dans le succès, de faire en sorte que

le jeune clergé, joyeuse espérance de l'Eglise, brille et par

la piété et par l'instruction dans les hautes sciences et dans

les arts, laquelle donnera plus d'éclat et d'utilité à son saint

ministère. Que le souci de la discipline ecclésiastique soit
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juim à la culture delà science, afin que de ce séminaire

florissant sortent d'excellents ministres de la charité et de

la paiXi qui servent d'exemple et qui justifient les espérances

que Nous avons fondées sur eux.

i
v»ue les fidèles composant lia peuple soient semblables au

clergé; que, affermie dans la foi, ils chérissent la concorde;

qu'ils se soumettent.avec docilité a l'autorité légitimé ;
qu'ils

aient un culte pieux pour l'Eglise leur mère; qu'ils se gar-

dent bien surtout de déchoir de leur solidité, entraînés

par Vérreur et par la tromperie d'hommes perrérs qui,

simulant la religion et l'amour àé la patrie, prêtent leur

concours aux sectes ennemies de l'Kglise, visent par des pu-

blications mauvaises et honteuses à déshonorer les hommes

et Les choses à qui est dû tout honneur, et rompent, l'unité

que maintiennent les liens de la discipline et de l'obéissance.

Au reste, Nous ne doutons pas que, dans votre zèle pas-

toral et votre sagesse, vous n'employiez tous vos soins et

tous vos efforts à dissiper les nuages qui ont obscurci la

?érité, et que de la sorte nous ne puissions nous féliciter

mutuellement d'avoir obtenu ce qui était /'gaiement dans

vœux.

Bn attendant, recevez comme gage de Notre affection la

bénédiction apostolique que Nous vous accordons affectueu-

sement a vous, vénérable Frère; au clergé et aux fidèles

<• infiés à vos soins.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 17 juillet 1890.

De notre Pontificat Là treizième année.

LÉON XIII.

S. Em. Le cardinal Purocchi, agissant comme vicaire de Sa

Sainteté, a communiqué au gouvernement un mémoire où il

liique pour la population romaine la propriété de L*égli86

Sainte-Marie de la Pitié, Cédée jadis en usufruit à la Confrérie

dite des Perpamasques, sous Penoît XIII.

L' U >'' rt <crit à ce propos :

L'église de Notre-Dame do la Pitié dont il est question dans cette

•lie es-t lituée place Colonna. Ce n'est pas un monument gran-



NOUVELLES RELIGIEUSES 377

diose, mais on y vénère une image miraculeuse d'où elle tire son

nom actuel, la dédicace en ayant été faite tout d'abord au nom des

Baints Bartholomée et Alexandre.

A cette église est annexée une confrérie dite des Bergamasques,

parce que l'église fut bâtie à l'origine pour attester l'amour et la

fidélité de Bergame envers le siège apostolique. La généreuse cité

lombarde se trouve ainsi subir cet affront que la première église

qu'on veut détruire à Rome, en conséquence de la loi sur les Œuvres

pies, est celle qui témoignait de la foi d'une des villes les plus catho-

liques d'Italie.

Mais, dira-t-on, comment un tel sacrifice a-t-il pu être préparé?

La réponse est facile. La confrérie dont nous parlions plus haut, et

de l'administration de laquelle relevait l'église, s'est peu à peu trans-

formée au point d'admettre dans son sein des libéraux, voire des

francs-maçons. Comme elle possède des revenus assez importants,

elle a été le point de mire d'un certain nombre d'impies qui, pour

arriver au but qui se déclare aujourd'hui, n'ont pas hésité à prendre

tous les moyens. Quand il s'agit de confréries pauvres, le gouverne-

ment des usurpateurs voit de fort mauvais œil les vrais chrétiens qui

en deviennent membres. Et dans ces derniers temps, l'on a cité plu-

sieurs employés qui ont été destitués pour ce seul fait d'avoir été

admis dans telle ou telle confrérie de ce genre.

Mais s'il s'agit de confréries ayant des richesses, c'est tout autre

chose. C'est ce qui explique comment la Confrérie des Bergamasques

a été peu à peu envahie par des sacripants qui, sans avoir le moindre

sentiment religieux, faisaient mine d'être de bons dévots afin d'en-

trer dans la place. Aujourd'hui ils y sont en majorité, de telle sorte

que, la loi sur les Œuvres pies une fois votée, ils ont provoqué une
délibération de la confrérie en vue de mettre l'église en vente, afin,

disaient-ils hypocritement, d'augmenter les revenus des pauvres. La
chose a même été signifiée par la Capitale sous forme d'annonce

commerciale en ces termes : « Eglise à vendre pour servir de maga-
sin, de théâtre ou d'hôtel », et on devine quelle émotion a produite

une pareille annonce sur les catholiques romains, chez qui la dévo-

tion à la madone de Notre-Dame de Pitié est si populaire.

Voici la traduction de l'Induit accordant la dispense du

maigre le jour de l'Assomption :

La fête de la glorieuse Assomption de la Bienheureuse Vierge

tombant cette année un vendredi, Sa Sainteté le Pape Léon XIII,

accueillant favorablement les demandes qui lui ont été adressées par

les Ordinaires de la plupart des diocèses, a daigné accorder à tous les

fidèles du monde chrétien la permission d'user ce jour-là des aliments

gras, tout en maintenant le précepte du jeïine pour la vigile de la
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fête. Mais, en retour de cette faveur et comme compensation à cette

dérogation à la loi de l'Kglisp, Sa Sainteté désire que les fidèles réci-

tent un chapelet à ses intentions.

Donné à Rome, le 25 juillet 1890.

Sirjné : R. Card. Mon \

France.

Blois. — On lit dans la Semaine religieuse de Blois :

Nos lecteurs ont appris par les feuilles publiques qu'à la suite

d'odieuses calomnies M. le curé de Bouffry arait été arrêté.

La chambre des mises en accusation d'Orléans, saisie de l'affaire, a

rendu le 30 juillet un arrêt de non-lieu à la suite duquel M. l'abbé

Goujeon a été mis en li!>

Après avoir subi 25 jours de prison préventive, M. l'abbé Gougeon,

encore plus fort du témoignage de sa conscience que de l'arrêt qui

lui rendait la liberté, n'eut rien de plus pressé que de retourner tout

simplement à la tête do sa paroisse.

Mais Monseigneur no voulut pas que ce digne prêtre reparût

devant son troupeau sans y être accompagné par un témoignage

authentique de la confiance qu'il n'avait cessé un instant d'avoir

dans son innocence.

Sa Grandeur avait chargé M. le doyen de Droué d'accompagner

M. le curé do Bouffry et de lire, devant toute la paroisse réunie à la

messe paroissiale, une lettre qu'il adressait A M. l'abbé Gougeon et

que nous reproduisons avec empressement.

« Blois, lo l«r août 1890.

« Mon cher monsieur lo cur ,

« Jo n'ai pas besoin de vous diro avec quollo joio j'appris qu'une

ordonnance de non-lieu avait été rendue on votre faveur. Je la dési-

rais et, avec tous ceux qui vous connaissent, je l'espérais fermement.

Mais la malice des hommes qui vous avaient poursuivi aurait pu sus-

citer encore des embarras et créer des obstacles ; cotte crainte rem-

plissait mon ;'imo d'inquiétude et d'angoisses. Heureusement DtM a

exauc res : il a éclairé la haute magistrature, et celle-ci a été

•connaître votre innocence... Vous av> en liberté

la veille mémo du jour ou l'Eglise célèbre la fête de saint l'ierro

ès-liens !

ifU nve/ bien souffert, mon cher monsieur le Curé, pendant

nson préventive; vous avez dû plus d'une fois,

pour soutenir fotre •••>uraL'e, roui rappeler Notre-Seigneur Jésus-

C-hritt, accusé lui aussi et insulté do la manière la plus odieuse, bien

ut le saint des saint-. Vos amis et voi confrèrea^fc'fljt doutez

pas, vos paroissiens et tous les honnêtes gens ont comprit VOS le>r-

:!iances ; aussi sont-ils unanimes à voua exprimer, aujour-
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d'hui, par mon intermédiaire, leur vive et profonde sympathie. Je

considère, pour ma part, comme un devoir de justice de vous assurer

que vous avez conservé toute mon estime et toute ma confiance.

« Reprenez donc ces fonctions curiales dont vous avez toujours été

digne. Remontez au saint autel, et continuez, comme par le passé, à

offrir le saint sacrifice delà messe pour vos paroissiens de Bouffry.

A l'exemple du divin Pasteur, aimez encore, aimez plus que jamais

le troupeau confié à votre sollicitude. J'ai la ferme espérance que, de

son côté, ce troupeau saura reconnaître la voix de son pasteur, se

ranger autour de sa houlette et lui donner constamment le témoi-

gnage de sa fidélité.

« Recevez, mon cher monsieur le Curé, l'assurance de mon bien

sincère attachement.
*J*

Charles, êvêque de Blois. »

C'est dimanche dernier que cette lettre fut lue en présence

des paroissiens, qui donnèrent à leur curé des signes évidents

de leur profonde sympathie.

Nancy. — On écrit des environs de Longuyon,à la date du

lundi 4 août :

Ce matin, M. le chanoine Didierjean, vicaire général de Mgr l'évê-

que de Nancy et de Toul, a présidé la distribution des prix aux

élèves du pensionnat Saint -Joseph de Longuyon, dirigé par les

Frères des Ecoles chrétiennes. C'a été une splendide fête, de famille.

Sur l'estrade d'honneur, nous avons remarqué autour de M. le

vicaire-général, Mgr Couturier, M. le chanoine Wagner, M. l'archi-

prêtre de Briey, MM. les curés-doyens de Saint-Michel de Luxem-

bourg, d'Esch-sur-Alzette, de Serrouville... M. le capitaine Ebers-

-willer, M. François Thiéry et une centaine d'ecclésiastiques du dio-

cèse de Nancy et des diocèses voisins.

Au début de la séance, M. le président a fait ressortir dans un
discours fort goûté et chaleureusement applaudi, le caractère de

l'enseignement des Frères. Plus d'une paupière s'est mouillée aux

souvenirs que l'orateur a évoqués, souvenirs qui nous montrent les

Frères prêchant d'exemple quand il est question de religion et de

Patrie.

La lecture du palmarès prouve que le pensionnat Saint-Joseph

est connu au loin : la France, la Lorraine, l'Alsace, le Luxembourg,

la Belgique, la Bulgarie et même le Brésil y envoient leur contin-

gent d'élèves.

Un superbe prix d'honneur, offert par l'Association amicale des

anciens élèves de l'Etablissement, a été décerné à M. Eugène Fort,

de Lendremoat. Le lauréat a été présenté à M. le vicaire-général

par le capitaine Eberswiller, l'un des brillants élèves sortis du pen-

sionnat.
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Depuis longtemps déjà et à diverses reprises, les amis des Frères

de Longuyon leur ont reproché de ne pas publier les succès de leurs

élèves aux divers examens. Les parents qui, parfois, hésitent dans

le choix d'une maison pour leurs enfants, ne trouveraient-ils pas

dans la connaissance de ces résultats de précieux renseignements.

Jusqu'à présent, toutes les tentatives pour triompher de la modestie

du Frère directeur étaient demeurées infructueuses; et cependant

nous pourrions citer telle année scolaire où quatorze élèves ont

affronté avec succès des examens universitaires, telle autre qui a

permis d'enregistrer neuf admissions à diverses administrations et

autant de succès devant le jury académique. De nouvollea réclama-

tions, faites le jour même de la distribution, ont fini par obtenir

quelques résultats, et nous avons pu applaudir les bacheliers de la

dernière session, lorsqu'ils se sont présentés pour recevoir leurs cou-

ronnes. Nous espérons bien quo notre victoire ne demeurera pas

incomplète. Pourvoi les palmarès ne portoraient-ils pas les noms

do ces heureux vainqueurs.

Rouen. — La colonie bretonne du quartier de l'Eure au

Havre comprenant les paroisses de Saint-Nicolas, de Graville-

Sainte-Honorine et de Sainte-Marie, a donné, lu dimanche

20 juillet un exemple bien frappant de sa foi vivace à l'occasion

do la bénédiction solennelle des statues de Notre-Dame de

Lourdes et de sainte Anne, achetées avec le produit de quêtes

faites au milieu do ces pauvres /migrants (1).

Dèa le samedi, les statues étaient dressées et parées avec

goût dans le chœur de l'église de Saint-Nicolas, par léfl soins

des bonnes religieuses de Saint-Vincent-de-Paul, qui vraiment

dans la circonstance, s'étaient surpassées en les ornant.

Le dimanche, à huit heures et demie, la messe des Bretons

est dite par le R. I'. Miche de l'ordre des Frères Prêcheurs.

Pendant la messe, un chœur de jeunes gens chante les vieux

oantiqueA bretons aux airs si doux et si pieux.

A deux heures un quart, commencent les vêpres, M. l'abbé

Franque, aumônier des Irsulines, officie. L'église est comble.

C'est bien toujours le peuple breton, portant sur ses traits la

double expression do simplicité et d'allégresse qui l'accompagne

dans toutes ses l'êtes.

(1) Les deux statues achotées par l'intermédiaire do M. Chantnl,

1 1 i rue Blomet, à Paris, ont été admirées par tous. On les trouve non

belles, mais encoro magnifiques tant par le dessin

que par 1^ décor. >fj. L. — Note du Comité de l'Œuvre.)
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Dans son majestueux costume, le R. P. Miche, breton lui

aussi, nous fait songera ces apôtres du Moyen-Age, prêchant à

la foule avide d'ouïr la parole de Dieu. Le R. Père est frappé,

comme nous, du spectacle qu'il a sous les yeux, et il nous fait

connaître ses impressions dans un beau et poétique langage,

auquel l'analyse ne saurait conserver son charme. Pendant

une demi-heure environ, il tient l'auditoire sous l'attrait d'un

discours, tantôt plein d'ardeur et de feu, tantôt vif et incisif,

toujours abondant en pensées élégantes et gracieuses sur les

devoirs des pères et mères.

Puis, le vénéré curé de Saint-Nicolas procède à la bénédic-

tion des statues. Aussitôt, la procession s'organise. La croix est

portée par deux vaillants Bretons, qui ne craignent d'affirmer

leur foi à la face de tous. Des bretonnes également, ayant le

costume de leur pays, portent les deux statues qui traversent

ainsi l'église au milieu de la foule pieusement recueillie.

Après la bénédiction du Saint-Sacrement, M. l'abbé Pichon,

aumônier des Bretons du quartier de l'Eure, dans une courte

improvisation, remercie en termes émus, les membres du co-

mité pour leur zèle et leur dévoûment. Il leur dit, qu'en établis-

sant au Havre la « Propagation de la foi à l'intérieur >, ils ont

procuré à ses pauvres compatriotes le bienfait inestimable de

rester toujours fidèles à la foi de leurs pères, au Christ de

leurs mères. Grâce à eux, bien des âmes seront préservées et

sauvées.

Il termine en priant à toutes ces intentions.

Cette belle fête se clôture par un magnifique cantique à

sainte Anne, admirablement exécuté et chanté par un groupe

de jeunes filles, stylées par les religieuses de Saint-Vincent-

de-Paul.

Nous gardons de cette cérémonie les plus douces impressions.

A propos de cette même Œuvre des Bretons au Havre, nous

lisons dans le Courrier du Havre du 31 juillet :

Le Havre est à coup sûr une ville cosmopolite; cependant, l'étranger

qui parcourt le quartier de l'Eure et les rues François Mazeline et

Bourdaloue est singulièrement surpris par la vue d'une population

qui assurément n'est point normande. Son étonnement a bien d'ail-

leurs sa raison d'être, et l'on serait tenté de croire que l'on a arraché

à la presqu'île de la Bretagne un lambeau de terre pour le souder à

la côte normande. De fait, les Bretons qui, jusqu'ici, s'étaient con-

finés dans le quartier de Saint-François, depuis quelque temps sont
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venus en grand nombre peupler le quartier de l'Euro, attirés sans

doute par le désir du calme et de la paix, et aussi pour être plus près

de leurs travaux.

Ils forment là une véritable colonie, gardant précieusement et la

langue et le costume, et les us et coutumes de leur pays. Nous

disons la langue, et ce n'est pas sans raison, car le breton n'est point

un patois, comme on pourrait le croire, mais bien une véritable

langue ayant son dictionnaire, sa grammaire, voire même sa pro-

sodie ; langue d'origine celtique et bien difficile à apprendre pour les

• gènes, nous aflirme-t-on. D'ailleurs que ceux qui en doutent en

fassent l'expérience !

Ii.ms ces conditions, l'autorité diocésaine, virement préoccupée de

sauvegarder tant d'âmes, s'empressa, secondée par le zèle et le

dévoûment d'un comité, de créer des aumôneries bretonnes, afin de

pouvoir procurer à ces braves gens les secours de la religion par des

prêtres parlant leur langue et initiés aux moeurs de leur pays. Les

sacrifices faits dans ces intentions ne pouvaient rester sans résultats.

Le Hrcton, en effet, aime le prêtre; il comprend sa mission toute de

charité et respecte surtout le caractère du sacerdoce.

si, quand leur recteur parcourt leurs maisons, visitant les

malades, faut-il voir comme il est reçu et salué de tous.

Dimanche dernier donc, nouB avons voulu jouir du spoctaclo d'un

pardOB exclusivement breton. A sept heures du soif, on célébrait la

sainte Aiiin'. a L'église Saint-Nicolas. Sainte Aiiu<\ on le sait,

patronna de U Krotagne, et les Bretons ont un véritable culte

pour leur bonne M
lise est ardu-comble ; c'est avec peine que jo puis me glisser

jusqu'à la chaire. Los fidèles y sont en plus grand nombre que lo

dimanche p t, «t la raison en est que les ouvriers sont libres à

cr>tte benre ; <H ils y sont vnnus nombreux, ce jour-là, ainsi que tous

les soirs du Tridvtm qui préparait la fête.

L'église est splendidement éclairée, un cercle de feu entoure lo

chœur, dos rangées de bougie* illuminent la nef et les bas-c<"

Les prières commencent, chantées par tout lo peuple. Puis, un

cantique breton vigoureusement enlevé par un chœur de jeunes gens.

!.'aumônier monte onsuito en chairn. Nous ne donnerons point

BM bratofc, pour la raison bien simple que nous

n'y avons rien compris, si ce n'est : Santal Anna (saint- Aiin< ). .Mais

co qui nous frappa, c'est l'attention avec laquelle les Hretons écou-

tent leur
;

eur, et leur piété quand, à la fin du sermon, ils

s'agenouillent tous ensemble pondant qu'en leur nom il adresse a la

; a prière.

Lj nnme les jouis précédents et traverse

avec poine les rangs des fidèles. Mais ce qui nous émeut et nous

touche lo plus, c'est de voir sainte Anne, portée par des hommes, par
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des Bretons, qui nous donnent ainsi un exemple de foi et de piété.

Après la bénédiction du Saint-Sacrement, les chœurs de cinquante

jeunes filles, toutes en blanc, chantent un cantique à sainte Anne.

La fête se termine, laissant à tous les plus doux souvenirs et les

plus fermes espérances pour l'avenir !

Oui, le comité de l'Œuvre des Bretons a fait là une bonne œuvre,

religieuse et patriotique à la fois, car il aide ainsi ces braves gens à

rester fidèles à la fière devise de leur catholique province :

Potius mori quam fœdari !

L. L.

LES CHAMBRES

Jâénat.

Mercredi 6 août. — A midi de nombreux sénateurs sont à leurs

bancs. On reprend la discussion du projet des contributions. Les ar-

ticles du projet défilent. Des amendements divers sont proposés. On
les repousse. On ne veut plus remanier du tout le projet voté par la

Chambre.

En deux heures, vingt-sept articles sont adoptés.

Un assez long débat s'est engagé sur la question des grands

magasins.

Deux amendements sont repoussés et le Sénat adopte l'article 28,

tel que le proposait la commission, c'est-à-dire qui ajoute un certain

nombre d'exploitants à la catégorie de ceux qui sont frappés par le

nouvel impôt. A ce propos, M. Rouvier se demande si le Sénat a le

droit, selon la Constitution, de créer un nouvel impôt.

Les autres articles du projet et l'ensemble sont votés, et après

avoir ratifié le vote des secours aux victimes des orages et des inon-

dations, le Sénat s'ajourne à sept heures du soir pour recevoir le

projet des contributions, retour de la Chambre.

A sept heures on reprend la séance.

C'est à y perdre la tête. Les amendements sont apportés, repous-

sés, retirés, amendés. Qu'il nous suffise de dire que, la Chambre
ayant refusé d'ajouter à la catégorie des grands magasins frappés par

le nouvel impôt, les casinos et stations balnéaires d'hiver, le Sénat

examine à nouveau l'article 28.

Les sénateurs se montrent mécontents du refus de la Chambre

d'adopter leurs propositions. Quelques orateurs menacent un instant

le gouvernement de tout recommencer. Mais le désir de s'en aller

l'emporte. Le Sénat finit par accepter de renoncer à ses désirs.

Quelques membres protestent bien un peu contre l'effacement du

Sénat devant la Chambre, mais le décret de clôture est enfin lu. Et

la séance est levée à onze heures, après que l'ensemble du projet a

été adopté, à une centaine de voix de majorité.
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Mercredi 6 août. — <>n expédie des affaires courantes, dans l'at-

tente du iirojet retour du Sénat. On vote le crédit d'un million pour

secours aux victimes des orages.

If. Ai'iHFFRET adresse une question sur la catastrophe de Saint-

Etienne.

Il demande quelles mesures le gouvernement compte prendre pour

prévenir le retour de semblables catastrophes.

M. Y\ y - QtnrOT reconnaît nue l'arrêté ministériel a rencontré une

certaine résistance ; il déclare qu'il tiendra la main à ce que les dis-

positions en soient rigoureusement observées.

M. Baudim demande qu'une commission d'enquête soit chargée de

déterminer les responsabilités encourues soit par les exploitants,

soit par l'Etat.

M. Ploqobt dit qu'il a reçu cinq propositions d'ordre du jour

motiv

La priorité est demandée pour un ordre du jour Maujan, etc.,

ainsi conçu :

« La Chambre invite le p-ouvîrnement à nommer une commission

parlementaire de 11 membres, chargée d'établir les responsabilités

dans les deux sinistres de Saint-Etienne. »

• adopté par 297 voix contre 136.

M. Koiuku dépose -m I" bureau de la Chambre le projet do loi

sur les quatre contributions modifié par h"1 Sénat.

Après examen par la COmmuaiOB du budget, pendant une lUtpQU-

sion de séance, les vinpt-sept premiers articles sont adopta.

Sur Partiale 28, relatif aux patentes, M. BuBDRAV combat les mo-

difications du Sénat.

M. Roi "VI kh soutient le texte du Sénat, qui est repoussé.

Les autres articles sont votés ainsi que l'ensemble du projet, à

plus de 300 voix de majorité.

La Chambre s'ajourne à dix heures du soir, afin de permettre au

il d'examiner à nouveau Partiale

A dis heures, deux cent cinquante députés sont prêtante. Mais

comme le Sénat siège encore et n'a pas encore adopté lai modifica-

raitea par la Chambre, en attend eu bavardant.

Ce n'est qu'à onze heure* qu- l'on apprend que le Sénat a terminé

son travail.

M. m: Fiimi inkt se précipite i la tribune et lit le décret de clô-

ture.' ' 'n lit le procés-verbal de cette dernier* séance.
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Manifestations populaires. — Livret scolaire.— L'accord franco-anglais.

—

Une grave décision. — Le bill Mac-Kinley.

13 août 1890.

Les Parlements étant en vacances, les congrès, réunions et

autres manifestations révolutionnaires rentrent en scène. Il y a eu

dimanche, à Bruxelles, une démonstration en faveur du suffrage

universel qui a abouti à la convocation d'un congrès socialiste

pour le commencement du mois prochain et à la menace

d'une grève générale. A Rome, la défaite du parti irrédendiste

dans la personne de M. Barzilaï, candidat à la députation, a

donné lieu à des démonstrations populaires menaçantes non

seulement pour M. Crispi, mais surtout pour la triple alliance.

Enfin, à Paris, dans un grand meeting provoqué par le parti

ouvrier afin de protester « contre l'incurie et la malhonnêteté

des compagnies minières, qui, pour ne pas réduire les divi-

dendes, préfèrent sacrifier la vie des ouvriers », un ordre du

jour a été adopté, à l'effet de réclamer la suppression du mono-

pole des mines et leur transformation en service public, appar-

tenant à la collectivité. De la persévérance, ont dit plusieurs

orateurs, et nous triompherons, car nous avons des amis puis-

sants au sein du gouvernement!

Presque au même moment, avait lieu à Lyon une conférence

socialiste au profit des victimes de Saint-Etienne. M. Baudin,

député, présidait. Au bureau se trouvaient MM. Ferroul, Camé-

linat, Amilcare Cipriani, Jules Guesde et Tabarand, qui ont

pris la parole. Un ordre du jour a été adopté engageant les

travailleurs à s'organiser pour établir une république sociale

sur les ruines de la société bourgeoise.

Est-ce pour réfréner ces démonstrations, qui vont très proba-

blement se succéder au moins deux fois par semaine pendant

les vacances parlementaires, que des feuilles radicales, comme
la Lanterne par exemple, insistent pour que la réouverture du

Parlement ait lieu vers le milieu de septembre, ou bien ne

serait-ce que parce que, pour certains journaux, il n'y a que le

retour de la Chambre qui puisse suppléer aux nouvelles et par

suite à la copie intéressante qui leur fait défaut?

L'une et l'autre hypothèse ont leurs partisans, et il y a lieu de

croire que les deux suppositions ont également raison. A moins

28
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que l'explication ne réside dans les contradictions familières

à certains journalistes républicains qui ne sont jamais contents

de la Chambre quand elle fonctionne et qui, lorsqu'elle n'est

plus là, la regrettent et l'appellent.

Je te voudrais partie.

Pas si loin cependant!...
Comme un oiseau captif que la main d'un enfant

Tient enchaîné d'un fil do soie.

Malheureusement pour ces fantaisistes fin de siècle, ils sont

seuls de leur avis. S'ils prenaient la peine de consulter l'opinion

publique, non seulement à Paris, mais en province, ils verraient

que le départ du Parlement est toujours accueilli par cette

exclamation pourtant très significative : Ouf!...

Les républicains défenseurs de la liberté à outrance — avant

leur ascension au pouvoir — sont aujourd'hui comme en 17'.i'2,

en 1848 et en 1871, les enchaîneurs de toutes les libertés.

Depuis quelques années c'est à la liberté de l'enseignement

qu'ils our, déchue -i l'ait la guerre. Par tous les moyens pos-

sibles ils ont enchaîné la liberté des pères de famille. Malheur

aux pères pauvres qui contient leurs entants aux ooogréga-

nistes ! Ils sont impitoyablement rayés de la liste des socou-

rables ! Malheur aux petits fonctionnaires qui n'envoient pas

leurs enfants à la laïque! Sous un prétexte quelconque, et sou-

vent sans prétexte, ils sont révoqués ou déplacés.

Tout cela était assez joli, mais ce n'était pas assez. Après

avoir frappé les parents, il fallait frapper les élèves, et M. Bour-

geois a inventé le livret scolaire.

Autrefois il était de rtglfi <| ,lc ' |><>ur les examens, l'origino

scolaire des concurrents fût inconnue. L'impai tialité des juives

trouvait dans cette mesure une garantie de plus aux yeux des

candidats. Avec le livrât, cette origine est révélée, et l'on de-

vine le résultat, étant donnée la rago officielle do l'Univer-

sité contre l'enseignement congré^anisto. Le livret indiquant

Le lycée, le collège où l'élève u suivi ses cours, MM. les exami-

nateurs pourront, selon le degré de leur impartialité, se mon-

trer m très bienveillants ou excessivement hostiles. Mais,

nous disent les défe&êftUM au projet, la présentation du livret

oultative. Sans doute, seulement il sera clair peur les

examinateurs que l'élève qui se présentera sans son livret sera
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accusé d'avoir fait de mauvaises études ou d'avoir fait ses

classes dans un établissement congréganiste.

Il y a aussi un autre écueil à redouter. Le ministre nous

fait observer que l'examen du livret par les professeurs char-

gés de faire subir à l'élève l'épreuve demandée, facilitera

grandement le travail de ces messieurs. Nous n'en disconvenons

pas, au contraire, car il ne sera pas impossible que certains

examinateurs se dispensent en partie de ce travail. Les notes

du livret répondront pour l'élève, et comme les chefs d'établis-

sement sauront à quoi s'en tenir sur la portée des notes de

chaque élève, qui nous dit que ces notes seront toujours rédi-

gées avec une complète impartialité ?

Mais ce n'était pas assez pour les partisans de le demander,

disons le vrai mot, de l'imposer, aux élèves des établissements

d'instruction publique, voici que la commission de l'enseigne-

ment supérieur a décidé que les élèves instruits dans leur

famille seraient également admis à produire le livret scolaire,

sous la forme d'une note de leur professeur particulier, consta-

tant la valeur des études faites sous sa direction. La signature

du professeur devra être légalisée. Cette précaution inquisito-

riale nous révèle le vrai caractère du livret scolaire. La mise

en coupe réglée de tous les élèves par l'Université : Aima
mater.

Chose bizarre, les républicains ont supprimé le livret ouvrier

qui renseignait le patron sur la moralité et l'habileté du com-
pagnon qui se présentait à lui, et ils inventent un livret scolaire

qui met l'élève sous la coupe universitaire ?

M. Waddington et lord Salisbury ont échangé le mardi,

5 août, les signatures consacrant l'accord intervenu entre la

France et l'Angleterre.

La France et l'Angleterre échangent deux déclarations. Par

la première, la France consent à modifier la déclaration de 1862

de manière à permettre l'établissemeut du protectorat anglais

sur Zanzibar. Mascate est exceptée de la déclaration nouvelle

et reste soumise aux dispositions de 1862.

Par la seconde déclaration, l'Angleterre reconnaît, à Mada-
gascar, la situation privilégiée qui résulte pour le gouverne-

ment français du traité de 1885, et s'engage notamment à de-

mander l'exequatur pour ses consuls par l'intermédiaire du

résident général français.
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Elle reconnaît, d'autre part, que la zone d'influence française

en Afrique doit s'étendre dans le prolongement de nos pe-

sions de l'Algérie, du Sénégal et du Niger. Dos maintenant, on

peut dire que cette zone aura pour limite méridionale une ligne

allant do Baroua, sur le lac Tchad, à Saï, sur le Niger. Le tracé

détaillé de cette limite sera déterminé par une commission

mixte qui se réunira prochainement.

Les déclarations seront publiées à bref délai, à un jour déter-

miné, par les parties contractantes.

Le Journal des Débats donne au sujet de cet accord les ren-

seignements suivants :

Saï sur le Niger, est la seconde ville du paya 4e Songhaï. Un gou-

verneur haoussa paraît y êtro le principal représentant d'un pouvoir

assez mal déterminé. Elle est située a 200 kilomètres en aval de Sin-

der-Garou et en amont du confluent do la rivière do Sokoto ave ! le

Niger. C'est le point septentrional extrême où la Royal Niger Com-
pany a récemment installé un agent sur lo fleuve.

Baroua, un peu plus an t^ord que Saï, Bit située environ par le

L 4* parallèle nord. C'est une station sur la route des caravanes do

Tripoli, an bord du lac Tchad, à une certaino distance au nord de

Koiika, gTand marché et capitale du royaume de Hornou.

Si la ligne de démarcation entre Saï <>t Haroua était une ligne

droite, il en résulterait que la zono réservée à l'influence française

serait limitéo aux frontièros nord des pays de Sokoto et de Bornou.

Mais, bien <|UO Saï soit située au nord do l'embouchure delà rivière

de Sokoto, affluent du Niger, et Baroua au nor.l de L'embouchure de la

rivière Waube-Thnba, affluent du Tchad, il est vraisemblable que la

commission do délimitation prendra ces deux rivières pour limite

naturelle sur la plus grande partie do leur parcours.

De toute façon, une ligne tirée de Saï à Baroua laisse en dehors de

notre influence les magniti'ims paya du Sokoto et du Bornou et ne

nous attribue dans cette région, en dehors des contrées peu fertiles

• 1 1 1 Soudan méridional, que la principauté de Zinder, actuellement

vassale du Bornou.

Le Sénat B pris avant do 30 séparer, malgré sa commission

dos finances, une décision qui tranche brusquomentun problème

discuté depuis cinquante ans dans les Assemblées politiques du

. Il a admis que dorénavant la contribution foncière des

propriété! bâties, qui s'élèvo à environ 65 millions de francs,

cesserait d'être un impôt dé répartition pour devenir un impôt

de quotité.

Là i évolution est radicale.
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L'impôt est de répartition quand la somme à demander à un

département étant fixée par la loi, la division en est opérée

entre les contribuables de ce département par les soins de leurs

mandataires, les conseils d'arrondissement et les conseils géné-

raux. Il est de quotité quand le fisc le perçoit directement sur

chaque citoyen sans aucun intermédiaire et en fixant lui-même

la matière imposable.

L'impôt de répartition est une des plus anciennes libertés

locales. Avant la Révolution, les pays d'Etat l'avaient laborieu-

sement conquis pour la taille. Le conseil du roi fixait la part de

la province. Mais c'est la province qui distribuait la contribu-

tion au moyen de ses collèges de répartiteurs. Nos pères ne se

sont jamais laissé déposséder de ce privilège qui rend l'impôt

plus facile à supporter, parce qu'il ne soumet pas les contri-

buables à l'exercice direct du fisc.

Cette situation vient de disparaître.

Dorénavant, les conseils généraux et les conseils d'arrondis-

sement ne seront plus chargés de distribuer entre les communes
la part qui leur revient dans ce que l'on nomme le contingent

départemental, c'est le contrôleur des contributions directes et

le percepteur qui exerceront directement le propriétaire foncier.

Nous croyons qu'il y a là une réforme bien dangereuse. Que
ce soit une bonne opération pour le fisc, nul n'y contredit. Le
fisc saisira mieux et plus facilement le citoyen qu'il ne saisis-

sait le contingent. Il fera produire davantage à la taxe. Mais

nous ne sommes pas certain du tout que les contribuables eux-

mêmes soient beaucoup séduits par cet avantage, ni surtout

que les assemblées départementales soient flattées d'être pri-

vées du droit de répartition.

On a fait une objection qui a frappé beaucoup d'esprits. On a

dit que le répartement, tel qu'il fonctionne aujourd'hui, est

une opération platonique à laquelle ces conseils ne tiennent pas

et dont ils seront heureux d'être délivrés. Ce raisonnement

rappelle tout à fait celui du médecin de Molière exhortant son

malade à se faire couper un bras parce qu'il n'en avait pas

besoin et que l'autre lui suffisait amplement.

Que les conseils n'aient pas, actuellement, l'occasion de se

servir de leur droit de répartition, c'est possible. Mais ce droit

leur confère une attribution considérable dont l'existence est

peut-être cause qu'ils n'ont pas d'abus à corriger : c'est celle de

tenir en échec la perception de l'impôt, d'avoir sur elle un droit
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de surveillance et d'être en sentinelle devant des empiétements

fiscaux. Tant qu'il y a des gardiens dans la prison, les détenus

sont tranquilles. Enlevez ces gardiens et vous verrez si la paix

subsiste. Les conseils généraux placés par le droit de réparti-

tion entre le Trésor et les contribuables, empêchaient ceux-ci

d'être molestés, ils arrêtaient tente augmentation d'impôt, ils

étaient, en quelque sorte, les arbitres de la contribution dir

Un les relève de leur faction. On les destitue de leur droit de

surveillance. C'est une très grave mesure qui peut avoir, dans

un avenir prochain, des conséquences regrettables).

C'est la partie avancée du parti républicain -qui a mené toute

cette campagne et nous sommes en défiance.

Elk disait d'abord que son but unique était de faire la péré-

quation foncière entre les propriétaires. On lui a oll'ert de la

Vaide des conseils g é* B8AS lent enlever

le droit do répartition. Kilo n'a eu garde d'accepter; son désir

était, sans le moindre doute, de se débarrasser de ces conseils.

La chose se comprend. Les consoils généraux conservant le

droitde répartition, toute tentative d'impôt général sur le ri

ou d'impôt progressif sur la propriété est impossible. On com-

prend bien que le parti radical veuille s'en all'ranchir. Ce rue

l'on comprend moins, c'est que les hommes modérés soient,

tombés dans le pj

Quoi qu'il en soit, l'expérionce va. se Caire. Les propriétaires

de maisons vont être immédiatement taxés d'après les rôles

établis sans aucuno contradiction par les agents du fisc. Il est

essentiel qu'ils prennent leurs précautions. Personne ne connaît

encore ce travail. Il ne se révélera aux contribuables que par

l'avertissement qu'ils vont recevoir au mois de janvier. Il faut

qu'ils soient alors très attentifs. Si l'avertissement constate une

augmentation d'impôt, leur droit est de demanderai] contrôleur

la communication des baaea sur Lesquelles il a établi ta taxe et

ensuite de la contester. Un délai do six mois leur est accordé

pour cela. Qu'ils De l'oublient BASj S'ils étaient bégligBntflj Ja

déchéance leur serait appliquée et l'injustice consacrée pour

dix ans.

Un courant de protestation trél Intense contre l'application

du bill Mac-Kinloy, s'établit peu à peu. Toute la tentit

des doléances des commerçants. Le Tcm]w, ontre autres, publie

des lettres t\ lui adressées par i cinnts très entendus.
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Les signataires établissent par des arguments péremptoires

que les nouveaux règlements douaniers, appliqués depuis le

1 er août par le gouvernement des Etats-Unis, imposent aux

exportateurs européens des conditions auxquelles il leur est

matériellement impossible de satisfaire.

La conférence des consuls généraux américains, qui se tient

en ce moment à Paris, — et qui ne s'occupe que de l'applica-

tion uniforme de la loi, notamment en ce qui concerne l'éta-

blissement des facteurs consulaires — ne modifiera pas cet

état de choses. Au contraire, elle l'aggravera peut-être, sous

prétexte d'empêcher qu'aucun producteur puisse être favorisé

par un traitement spécial.

D'ailleurs, en fournissant les renseignements de toute espèce

qu'on exige d'eux sur les conditions de fabrication ou d'achat,

les lieux de provenance, le prix de revient de la marchandise,

les frais qui la grèvent, et les exportateurs livrant sans aucune

garantie les secrets de leurs opérations commerciales à des

fonctionnaires étrangers — les négociants européens s'exposent

à n'es indiscrétions qui rendent presque les affaires impossibles.

Un remède, un remède... : telle est la conclusion. Le com-

merce s'adresse au gouvernement comme le malade à son méde-

cin. C'est bientôt demandé, mais où trouver ce remède? Il est

certain que les Etats-Unis appliqueront impitoyablement une

loi qu'ils ont votée en pai faite connaissance de cause. Il y a bien

le blocus continental. Mais?... à cela il y a des difficultés quasi-

insurmontales, étant donné les divisions qui régnent entre les

les empires européens.

PETITE CHRONIQUE

On lit dans le Journal des Débats :

« L'église gallicane de la rue d'Arras était placée jusqu'ici sous la

direction de l'église épiscopale des Etats-Unis et sous la juridiction

de M. Cox, évêque de Buffalo. Un comité composé de trois évêques

avait été formé par l'évêque épiscopal. Sur la demande de M. Loyson,

ce comité a délégué en Europe, pour s'occuper de l'église gallicane,

M. Boulon, ancien camérier du Pape, ancien vicaire apostolique au

Canada, qui s'est, depuis plusieurs années, rattaché à l'église épisco-

pale. M. Loyson, tout en demeurant prédicateur de la rue d'Arras, a

remis à M. Boulon, qui en sera désormais le titulaire, ses pouvoirs

de vicaire apostolique et de recteur de l'église gallicane. »

Hélas! en fait de remise de pouvoirs, il n'y a pas autre chose

qu'un apostat passant à un autre apostat la régence d'une entreprise.
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— Il existe encore dit-on, dans une chambre de la ferme dea Sept-

Fond<, située à environ trois kilomètres nord-ouest de Vaucouleur?,

un christ en bois de chêne, grossièrement sculpté, qui a environ

iitimètres de hauteur. Sur la croix, il y a une inscription ainsi

ue :

/( 0fMM '/'
i rc "dora ce Chris

à la chapelle de S lot

Val de la ferme de Sept-Fonds.

Plusieurs curieux viennent de fort loin voir ce Christ qui est encore

actuellement dans l'état où Jeanne elle-même l'a vu, car il est par-

faitement conservé. Quant à la chapelle, elle n'existe plus depuis

longtemps.

— On lit dans le Temps :

« Le major de Wissmann semble être revenu &ur la première mau-

vaiso impression que lui avait produite la convention anglo-alle-

mande. Récemment, il aurait déclaré qu'une bonn< entente entre

l'Angleterre et l'Allemagne en Afrique est très désirable, et qu'il

lit que l'accord récemment conclu éviterait toute Mp le

fiction pendant plusieurs années. Il a aussi parlé en terme»

rorablea de tous les missionnaires protestants, anglais on allemands.

Il leur reproche de vouloir jouer un rôle politique, aussi nuisible

qu'il est peu justifié. Il a rapproché leur conduite de l'œUTM bi<

santo des missionnaires catholiques, qui sont, a-t-il dit, infatigables

et pleins d'abnégation, et dont les travaux contribuent à propager

l'influence chrétii nne, la civilisation et la moralité.

« Les missionnaires catholiques, a-t-il ajouté, sont les vraies pi-

« liers de la civilisation, tandis que les missionnaires protestants ne

« font que lui susciter des obstacles ; les sommes considérables qu'on

« leur consacre sont en réalité perdues. Au lieu d'aider, ils ne

snt <[U à nuire par leurB agitations politiques. »

— Un • l,i>v.il de 250,000 francs : c'est celui qui est venu du fond

de la Sibérie à Saint-Péterabonrg et qtti appartient il un capitaine do

i -. Le prince d'Oldenbourg doit acheter 50,000 roubles ce

cheval blanc de l'offli rt off, au retour du voyage qu'il

a entrepris pour Paris on passant par Berlin et La Haye. C'est à son

retour an Ruasie que l'offloier cédera son cheval au prince. On

s'explique que ses hésitations soient tombées devant ce prix fantaS-

tKjlle.

Le gérant : F. Chantkel

Paris. — Imp. . !».'!, rue <le Mlle.
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LES DEUX AMERIQUES

Les révolutions et les guerres civiles qui sévissent en ce

moment dans l'Amérique centrale et méridionale, ne pouvaient

manquer de réveiller un écho dans la presse antireligieuse.

C'est avec une satisfaction intime qu'on signale l'ordre et la

paix régnant dans l'Amérique du Nord et qu'on flétrit les

troubles constants et les guerres chroniques dans l'Amérique du

Centre et du Sud.

Quel contraste -saisissant entre ces deux parties du grand

continent américain! Dans le Nord, un épanouissement magni-

fique du progrés et de la civilisation; dans le Sud, troubles et

obscurantisme. Dans le Nord, progression étonnante de la

richesse publique; dans le Sud, paupérisme. Les États-Unis ne

savent que faire de leur argent; les Etats du Sud sont à la

veille de la banqueroute. Au Nord, nous voyons régner la paix

et respecter la morale; au Sud, nous assistons à des explosions

constantes de violences et l'immoralité s'étale sans voiles.

Voilà à peu près le tableau qu'on déroule au grand public des

lecteurs, tableau assez conforme à la réalité, si on fait les

réserves nécessaires.

Après l'exposition, arrive la conclusion :

Si dans le Nord tout est perfection, nous assure-t-on, et si

dans le Sud tout est abomination, c'est que le Nord est protes-

tant, et le Sud catholique.

Le catholicisme est donc la cause de tout le mal, il ruine ces

beaux pays, où la nature prodigue ses dons avec une générosité

sans pareille, tandis que le Nord, malgré des conditions natu-

relles moins favorables, prend un développement inouï, parce

qu'il ne souffre pas de la lèpre hideuse du cléricalisme.

L'argumentation est captieuse et bien faite pour empoigner

les gens, trop nombreux, hélas ! qui ne se donnent guère lapeine

de réfléchir.

Pour comparer l'effet produit par deux forces différentes, il

faut que leur action respective s'exerce sous les mêmes condi-

tions sur deux objets identiques. Prétendre qu'un poêle est

moins chaud qu'un autre parce qu'on verra fondre sur le pre

lxxiii — 23 Août 1890 29
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mier un bloc de glace, tandis que sur le second un morceau de

fer restera solide, serait absurde, et c'est pourtant de cette

façon que raisonnent nos adversaires.

Si deux peuples de même race, différant seulement par la

religion venaient coloniser deux pays de conditions identiques ;

si aucune cause étrangère n'intervenait, et si de ces deux

peuples, l'un, protestant, se développait superbement, tandis

que l'autre, catholique, tomberait aussi bas qu'il est donnr de

tomber, alors on pourrait avec raison rendre la religion res-

ponsable.

Or, que voyons-nous? Nous voyons les races du midi de

l'Europe dans l'Amérique du Sud et du Centre, les races du nord

dans l'Amérique du Nord. Les conditions des deux Amériques

sont aussi loin d'être identiques ; bref, tous les éléments diffè-

rent. Et pour expliquer la différence du développement des deux

pays, on rend la croyanco religieuse responsable !

Si on veut comparer, qu'on compare les Etats-Unis avec leur

voisin le Canada. Dans les premiers, le protestantisme domine;

dans le second, le catholicisme. Tous les deux sont colonisés

pur des peuples de l'Europe centrale et septentrionale : pour-

rait-on de bonne foi prétendre qu'an point do vue de la civilisa-

tion, de l'ordre public, de la moralité, le Canada soit inférieur

aux Etats-I'nis? (Je serait faire preuve d'une ignoran.

d'une mauvaise foi insigne.

Et dans les Etats-Unis eux-mêmes, dont nous ne nierons

certes pas l'essor prodigieux, a-t-on oublié que précisément là

le catholicisme se développe avec une telle vigueur, que sans

trop s'avancer, on peut prévoir le jour où il dominera? On

avouera que la coïncidence est pour le moins singulière.

Ce que nous concédons volontiers à nos adversaires, c'est quo

les pays de l'Amérique du Centre et du Sud, à quelques excep-

tions près, sont tombés très bas et ne font pas mine de se

relever.

Mais ces pays sont tombés n<m pas parce que 'catholiques,

mais quoique catholiques.

Corruptio nptinii pessiwa. Nulle part dans le monde entier le

libéralisme et la franc-maronnerio n'ont régné d'une façon

aussi absolue quo dans ces infortunés pays. La gangrène morale

de ces doctrines néfastes a été importée d'Europe. L'Espagne et

e Portugal étaient grands et prospères aussi longtemps qu'ils

étaient restés fidèles à leur foi ; leur déchéance date de l'époque
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où des princes aveugles y introduisirent la dissolution dès mœurs

et l'indifférentisme religieux. Si, grâce à la folle complicité des

gouvernants, le libéralisme religieux, politique et moral put

ravager les pays de la presqu'île ibérique, au point que l'un

d'eux ne sait pas encore se relever et que l'autre, malgré les

efforts magnifiques de nos coreligionnaires, n'est pas encore

parvenu à secouer le joug du libéralisme corrupteur, que devait-

il en être dans les colonies américaines où ils avaient importé

ces glorieux produits de l'esprit moderne.

La résistance de ces peuples a été plus vigoureuse qu'on

ne pouvait s'y attendre ; mais grâce au fer et au sang, à la

prison et à l'exil, les philanthropes libéraux ont su en venir à

bout. L'Eglise a été chargée de chaînes, elle a été attachée au

char de l'Etat; on a réduit à l'Etat d'esclave la libre fille du

ciel. Et le résultat ne s'est pas fait attendre. Licence effroyable

de moeurs, corruption générale, mépris de l'autorité, voilà les

résultats du libéralisme et de la franc-maçonnerie.

Et si ces pays roulent d'une révolution à l'autre, si le spectre

de la banqueroute hante les régions les plus riches de la terre,

si le vice s'y étale dans sa honteuse nudité, c'est à l'épanouisse-

ment du libéralisme que ce superbe résultat est dû. Et si dans

l'une ou l'autre de ces républiques règne encore un état de

choses meilleur, comme au Chili, c'est que vous n'avez pas

encore pu y établir votre domination incontestée, c'est que la

religion y vit encore.

Vous avez mené ces pays à l'abîme, Messieurs les libéraux
;

ayez alors au moins le courage d'avouer vos hauts faits, n'es-

sayez pas d'en faire endosser la responsabilité au catholicisme

que vous y avez écrasé.

Gardez vos gloires, nous ne vous les envions pas !

{Courrier de Bruxelles.)

L'EGLISE ET LA QUESTION SOCIALE

Lettre de l'évêque de Vich.

Il n'y a pas longtemps, un prince de l'Eglise, le cardinal

Manning, s'interposait entre les ouvriers des docks de Londres
et leurs patrons. Il leur parlait le langage de l'Evangile, il leur

en apportait les admirables solutions, et ainsi il rendait la paix

aux foules soulevées et obtenait des patrons d'importantes con-
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cessions. Le peuple de Londres acclama alors le vieux cardinal,

et aujourd'hui la voix de cet apôtre est toujours écoutée, ruènie

par des gens qui ne voient rien de plus abominable ni de plus

honteux que le nom de papiste.

Un autre apôtre vient de faire entendre sa voix paternelle

aux ouvriers de Manresa, dont les grèves ruinent l'industrieuse

Catalogne. C'est le sage et zélé prélat de Vich qui, en présence

du douloureux spectacle que donne son bien-aimé pays, a tenu

un langage inspiré par les sentiments les plu* purs de justice,

juiU' et d'amour pôor les hommes.

Voici l'allocution qu'il a adressée à la ville de Manresa :

Honorables habitants de Manresa, vous savez en quelle estime

je voustiens; c'est pourquoi ma voix no pourra point vous paraître

suspecte. J'ai passé chez vous bien des heures heureuses, et il est

impossible que je ne sois pas à vos cotés dans les moments tristes et

pleins d'angoisses du grand danger ou vous vous trouvez actuelle-

ment. Je me rendrai dans ma chère Manrosa si l'on croit que cela

Boit utile pour le bien de tous; il s'agit en effet do l'intérêt do vos

Ames. Dans l'ontre-temps, je vous prie d'écouter ma parole; c'ost ia

parole d'un père qui vous aime comme ses fils quevousètes en Jésus-

Qhrist.

Dans l'exhortation pastorale i,uo je vous ai adressée le 13 juin der-

nier, et que vous connaisses tous, je vous ai signalé, la solution que

•loi t rencontrer la grande question qui vous jette dans l'agitation et

vous menace de prochains conflits et d'une terrible misère. Vous no

voudrez pas être les premières victimes. Je vous ai fait entendre, ,,

plusieurs reprises, ma voix de Père et de Pasteur. Aux fabricants,

aux riches, j'ai dit: Chanté ! Aux travailleurs, j'ai dit: Patience ! Ce

n'est pas dans la révolution qu'il faut aller chercher une solution,

mais bien dans L'évolution, dans le changement qui s'opérera avec le

concours de tous ceux qui ont foi dans la divine Providence, qui

donne à chaque ha^ue individu ce qui lui convient, si

l'on sait attendre le moment opportun.

•Jue ni les maîtres ni les ouvriers n'aillent â l'extrême limite de

leurs droits dans ces moment! d'offervoscence, et qu'ils attendent

pour les faire valoir dei temps plus tranquilles. Qu'ilsévitent surtout

do recourir aux moyens violents. Voilà ce que disent vos vrais amis

do toutes los opinions politiques ; c'est le conseil quo vous donnent,

à vous principalement, chera ouvriers, des personnes qui vous otti

déjà fourni la preuve 3e nr- [et vertus civiques.

néants : N possible, sans abdiquer aucun de

vos droits et même, si vous voulez, avec l'intention de no renoncer

à aucun de ces droits, — sinon en cas do nécessité, — ne vous
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serait-il pas possible, dis-je, de modifier momentanément votre atti-

tude dans l'intérêt de la paix?

Ouvriers : Si, après avoir usé de tous les moyens légaux pour

atteindre votre but, vou3 n'avez rien à attendre que la faim et la mi-

sère, ne vaut-il pas mieux reprendro le travail et essayer d'obtenir

plus tard, mais en travaillant, ce que vous désirez?

Je ne veux pas entrer dans le fond de la question
;
j'estime du

fond de mon cœur les patrons et les ouvriers, et par-dessus tout

j'aime la patrie, notre bien-aimée Catalogne : c'est elle qui, en fin de

compte, supporte les conséquences de ces regrettables és'énements.

Qu'on fasse donc un effort suprême; que la raison l'emporte sur la

force brutale, que la prudence et la charité aient le dessus !

Patrons et ouvriers reconnaissent qu'il faut donner une solution

stable et permanente à la question ouvrière et sociale qui nous

occupe. C'est une entreprise difficile, mais non impossible. Jésus-

Christ a des solutions pour toutes les questions: solutio omnium
difficultatum Christus. Vous avez assez de confiance en Dieu, dans

les autorités et dans les personnes, très nombreuses, intelligentes et

dévouées, dans les fabricants et les ouvriers, pour que l'on renonce

à l'espoir de trouver avec le concours de tous le chemin de cette

solution qui doit satisfaire les uns et les autres; mais il faut, pour

cela, que l'on renonce à l'attitude hostile prise dans cette question

par ma ville si estimée, si digne à tant de titres d'un heureux sort.

Faites donc une trêve, et â cette trêve, croyez-moi, la paix succé-

dera dans l'intérêt de tous. Vous êtes tous frèîes en Jésus-Christ,

vous êtes tous fils d'une même Mère, la patrie, que vous aimez tous

également. Vos intérêts sont tellement liés qu'il est impossible de

porter préjudice aux uns sans que les autres s'en ressentent. Laissez-

vous donc conduire par la prudence, la charité et votre intérêt bien

entendu; obéissez et ayez confiance en Dieu et dans les dignes auto-

rités qui veillent pour votre bien, et il sera donné satisfaction aux

véritables droits de tous.

Voilà ce que désire, en vous bénissant du fond de son cœur, votre

très affectionné père et prélat. Joseph, évêque de Vich.

Vich, 22 juillet 1890.

Après avoir reproduit cet admirable document, le Movimiento

catolico, de Madrid, le fait suivre des commentaires que voici:

Voilà la voix d'un Père qui regarde du même œil tous ses fils,

riches ou pauvres, et qui même, à l'occasion, a une prédilection

spéciale et marquée pour les seconds, parce qu'ils sont plus étroite-

ment unis avec le pauvre par excellence, avec le Divin Ouvrier qui,

étant maître de toutes les richesses créées et possibles, n'a pas eu où
reposer sa tête, qui a voulu avoir pour berceau une crèche, et pour

lit de mort une croix.
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Voilà le langage immortel de l'Eglise, que la fausse et menteuse

ratio a accusée d'être complice dos abus et des injustices dos

uits, alors qu'elle a toujours été l'unique défense des faibles,

l'unique mère des désuetibéa de la fortune.

Charité! — crie-t-olle aux riches
; patience! — crin-t-ollo aux

ouvriers; paix! crie-t-ello à tous. En eflet, sans la charité des uns,

sans la patience des autres et sans la paix do tous, au lieu de l'évo-

lution juste et rationnelle qui doit se produire dans les graves ques-

tions sociales, grâce à l'esprit chrétien que la Sainte Eglise s'pffoivo

à introduire dans la société présente, on verra venir la révolution

avec sa suite sanglante de violences et d'horreurs; et la révolution

qui incendio, qui sacengo, qui assassine et qui détruit, n'apporte

cependant aucune solution. Elle ne fait qu'une chose : elle ouvre de

nouveaux et do plus profonds abîmes entre les classes, prolongeant

indéfiniment l'état do haine entre ceux pour qui la condition de la

vie est d'être unis par le lien de l'amour.

Que tous écoutent donc la voix paternelle du saint apôtre, et non

la vota traîtresse des apôtres du mal. Qu'ils placent dans ses mains

leur cause; nulle part ailleurs ils no trouveront un reaaéde à leurs

maux, une satisfaction pour leurs griefs et la justice égale pour tous.

ENCORE! UNE STATUE A VOLTAIRE
(Suite. |— V. lo-s numéros préoédenU»)

< »n a voulu présenter Voltaire comme un ami des patr

généreux, charitable, dééintéressé, un bienfaiteur do l'huma-

nité, un homme du peuple aimant la vie simple. Il n'en est

rien. Nous allons reproduire encore ici une lettre du Courrier

du Jura qui le montre, avec documents à l'appui, grand sei-

gneur féodal, avare, marchand d'. s. laves.

Quatrième Lettre (1)

Voltaire seigneur féodal

Mes chers compatriotes,

2G. Voltaire avait pour père un ancien notaire au Châtelet, pour

grand-père un marchand drapier do la rue Saint-Denis. Il voulut

"ntilhomme.

i.omiin il ne nommait Aronrt, ot s/ne les malins, jouant sur son

iT.m. disaient qu'il était û f9%êt\ il repu. lin son nom ot prit le nom

t.ure, « .ht in t on bo donna la permission do mettre une petite.

,
t oo nom nouveau : il H'appela Monsieur de Voltaire.

Publiée dans le Courrier du Jura, n° du 20 octobre 1887.
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Au prix d'intrigues de toutes sortes, il obtint la qualité de Gentil-

homme ordinaire du roi. Ce titre, il s'en pavana toute sa vie. On le

retrouve très souvent accolé à sa signature.

Pendant plusieurs années, il est chambellan d'un autre roi, le roi

de Prusse, Frédéric II. Il porte avec orgueil les insignes de sa dignité:

c'est le cordon au cou, une clef dorée au bras et la croix. Il se ré-

jouit surtout de la pension de 20,000 livres que le roi de Prusse lui

paie chaque année.

27. Plus tard, en 1758, quand il s'est brouillé avec le roi de Prusse

et qu'il a dû rendre le cordon, la croix et la clef dorée, et subir la

bastonnade, il achète à vie du président de Brosses, moyennant la

somme de 35,000 livres, la terre de Tourney, s'engageant « à ne pas

vivre plus de quatre ou cinq ans ». « En bon citoyen, ami du droit

commun et charmé des privilèges, remarque M. Gandy, Voltaire

veut que cette terre ne paye rien au roi de France, ni à personne,

pas même les droits de poste dont ces hauts protecteurs l'ont affran-

chie, pas même le demi-droit de mutation qui est dû pour achats

d'usufruit, et il est bien entendu que tous les privilèges seigneuriaux

lui appartiennent (1). » « Je suis seigneur de Tourney, écrit-il fière-

ment, c'est le plus beau fleuron de ma couronne (2). » Dès lors, Vol-

taire signe Comte de Tourney.

Presque en même temps, il achète Ferney, en élude le plus pos-

sible les droits à payer. Là, il entretient plus de trente domestiques

et douze chevaux. Il est le seigneur unique du village. Quelques

plaisants raillent le seigneur féodal. « On me reproche, répond-il,

d'être comte de Ferney... Que ces jean-f.....-là viennent donc dans

la terre de Ferney, je les ferai mettre au pilori (3). »

28. Sur ses terres, ce n'est pas l'Eglise, c'est M. de Voltaire qui

touche la dîme, avec quelle rigueur, on en peut juger par sa lettre

du 20 janvier 1764 à Fyot de la Marche et par UDe lettre de d'Ar-

gental, datée du 10 avril de la même année. On le voit de temps en

temps monter dans la chaire de l'église pour réclamer la dîme, se

plaindre des pauvres gens qui ne l'ont pas encore payée et les nom-
mer un à un en les flétrissant et en les menaçant.

29. Voltaire même a des mainmortables dans sa terre de Ferney;

il s'applaudit un jour d'acquérir une terre nouvelle, parce qu'il y a

des mainmortables. Je ne cite pas les textes parce qu'ils allonge-

raient trop mon récit ; mais si les amis de Voltaire les contestent,

s'ils ne les connaissent pas, je me réserve de les leur citer.

Aussi, quand Voltaire publie son pamphlet contre le Chapitre de

Saint-Claude, coupable de posséder les droits de la mainmorte sur

(1) Revue des questions historiques, janvier 1878.

(2) Lettre au président de Brosses, 29 décembre 1758.

(3) Lettre à Thibeauville, 20 mai 1760.
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ses terres, nous pourrions lui dire : « Mais, mon bon seigneur, com-
mencez par renoncer aux droits de la mainmorte sur vos terres, au

lieu de vous en féliciter. » Voltaire, bien loin d'y renoncer, les a

exigés avec une dureté qui n'a jamais été connue dans la principauté'

de Saint-Claude.

Il poussait la vanité et le luxe du costume et des équipages jusqu'à

se rendre ridicule. Bachaumont, son admirateur, le constate : le

public de Paris, dit-il, a beaucoup ri de « ses habits rouges doublés

d'hermine » et de « son carrosse d'azur semé d'étoiles d'or » que l'on

appelait plaisamment le char de l'Empirée (1).

Voltaire avare.

30. Voltaire, d'après son propre témoignage, reçut do ses parents,

pour tout patrimoine, 4,250 livres de rente.

Or, en 1758, il est possesseur de Monrion, des Délices ot d'uno

maison à Lausanne, qu'il appelle « ses pattes de devant »; de Tour-

n<\\ ot de Ferney, qui sont « ses pattes de derrière » : en tout, cinq

habitations, sans compter les théâtres de Mont-Repos et de Châte-

laine (2).

On s'accorde généralement à porter à 150,000 livres de rentes au

moins la fortune do Voltaire dans les dernières années do sa vie.

M. Nieolafdotj qui s'est livré à de minutieux calculs à co sujet, la

porte à 200,000 livres do rentes.

31. Comment Voltaire a-t-il acquis cotte immense fortune!

« Au théâtre <'t avec les Libraires, il ne s'enrichit pas »; c'est ce

dont les historiens conviennent tous.

La célèbre courtisane, Ninon de Lenclos, lui avait laissé une pen-

sion do 1,500 livres; il sollicita et obtint du duc d'Orléans 2,000 livres

de pension, alitent d« roi, I,">o0 fr. do la roino. Pendant planeur!

années, le roi do Prusse lui donna une pension de 20,000 livres; il

re -ut aussi des sommes considérables de l'impératrice de Russie.

Citaient les moindres sources do ses revenus. La principale fut

l'agiotnpe. on peut lired cet égard le cnriens livret tffjMoe et Finan-

ces de Voltaire. On y voit qu'il ne le cédait point aux juifs dans l'art

des profits peu honorable?.. Ilsp.'-enla sur les vivrai do l'armée, et on

le vit, à plusieurs reprises, faire de bonnes affairesavec les fournisseurs.

« Dès 1784, raconte M. Desnoirestorros, durant la première guerre

d'Italie, les Préfet l'âris lui accordaient un intérêt dans lei Vivn m ;

et, au règlement définitif il recevait pour solde de compte, une

somme de six cent mille francs. Kn 1741, mémos avantages, et

bonnes occasions «le gains considérables. *

(li Journal. Voir les Annales de Philosophie chrétienne, t. II,

14.

(2) M. Maynard, Vie de Voltaire, t. II, p. 207.
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Voltaire est cynique dans l'agiotage : « Il faut faire attention, dit-il,

à toutes les opérations que le ministère, toujours obéré et toujours

inconstant, fait dans les finances de l'Etat. Il y en a toujours quel-

qu'une dont un particulier peut profiter. » Voilà bien l'agioteur aux

aguets.

Voltaire était aussi brocanteur. Il achetait des tableaux pour les

revendre: « Si je retourne à Paris, écrit-il à Moussinot, en 1737,

nous brocanterons vigoureusement.

« Il y a, disait-il, une tragédie anglaise qui commence par ces

mots : Mets de l'argent dans ta poche, et moque-toi du reste. Cela

n'est pas tragique, mais cela est fort sensé (1). »

32. Voltaire était d'une ladrerie incroyable à l'égard de ses cour-

tiers, de ses secrétaires et de tous ses domestiques. Par son testa-

ment, raconte Bachaumont, il lègue a à M. Wagnières, qu'il appelait

son fidus Achates, 8.000 livres une fois payées, et rien à sa femme et

à ses enfants; à son domestique Lavigne, qui le servait depuis trente

ans, une année de gages; aux pauvres de Ferney, 300 livres ». Trois

mois avant de mourir, raconte le même auteur, il voulut donner une
couverture à la personne qui le gardait. On fit venir un marchand

;

celui-ci demandait 17 livres; Voltaire en offrit 15; et comme le mar-

chand ne voulait pas rabattre, Voltaire le chassa « en jurant comme
un démon ».

Il ne faut point s'étonner, après cela, de sa parcimonie à l'égard

des dévouements qui l'ont le mieux servi. Il ne fait que de misé-

rables aumônes à Moussinot, à Thériot, « ses âmes damnées », qui

lui ont donné leur zèle (2).

Il ne récompensa pas mieux Perger, Démoulin, Linant et cent

autres, « agents d'affaires, chefs de claque au théâtre, éditeurs, pané-

gyristes, endosseurs de lettres fausses », composant « l'escadron

volant ou plutôt les machines vivantes que Voltaire, payant toujours

le moins possible sous le couvert de sa pauvreté, faisait mouvoir si

habilement de la voix, de la plume et du geste, pour gouverner l'o-

pinion publique et être le roi de son siècle (3) ».

Enfin, il descendit jusqu'à tricher au jeu (4).

33. A la cour du roi de Prusse, il est traité en grand seigneur : sa

table est somptueuse et délicate, ses gens sont nombreux ; toutefois,

il ne cesse de se plaindre du sucre, du café, du thé, du chocolat

qu'on lui sert. On le voit revendre en paquets les douze livres de

bougies qu'il reçoit, et, afin de s'éclairer chez lui, passer, sous diffé-

rents prétextes, par les salles de l'appartement du roi et emporter

(1) Lettre au P. Muoux, 11 juillet 1760.

(2) M. Georges Gandy, Revue des Questions historiques, 1 er jan-
vier 1S78.

(3) Ibid.

(4) Ibid.
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chaque fois une des bougies qui y Bont allumées. Dans un deuil de

la cour, ayant besoin d'un habit noir, il emprunte celui de Fromery,

et le tnuivant trop large, il le fait recouper; puis, quand il s'en est

servi, il le renvoie san9 plus de façon au propriétaire.

C'en est assez sur ce honteux sujet.

M. Spuller a loué « le grand cœur » de Voltaire; Madame Denis,

sa nièce, lui disait : « L'avarice, l'amour de l'argent vous tourmente,

vous poignarde... Vous êtes le dernier des hommes par le cœur. »

Voltaire négrier.

Voici quelque chose do plus odieux encore, car l'avarice de

Voltaire se trouve unie à une révoltante inhumanité.

Tout le monde a entendu parler do )a traite des noirs: de misé-

rables marchands allaient acheter ou voler des nègres en Afrique et

leB menaient vendre aux planteurs d'Amérique.

Si un négociant de Saint-Claude, mes chers compatriotes, fournis-

sait des fonds puur cet abominable trafic, s'il s'y livrait, si, au lieu

de se cacher pour l'exercer, il s'en vantait et prétendait le justifier,

auriez-vous assez de termes pour le lb trii ?

Eh bien, Voltaire ier, il s'en est félicité, et il a entrepris

de justifier son infâme négoce.

« Je me félicite avec vous, écrit-il à un ami, do l'heureux succès du

navire le Congo, arrivé si à propos sur la côte d'Afrique pour sous-

traire à la mort tant de malheureux nègres... Je me rrjouis d'avoir

fait une bonne a/faire <'n même temps qu'une Ijonne action (1). »

Los anciens n'ont pas apporté d'autres arguments pour justifier

l'esclavage.

Dans son Essai sur les mœurs, le négrier Voltaire reprend cotte

thèse et la soutient en principe par ces paroles horribles: * On nous

reproche le commerce des noirs. Ce négoce démontre nôtre supé-

riorité. Celui qui se donne un maître était né pour en avoir (2). »

Quel dommage, selon Voltaire, qu'on ne puisse plus acheter un

nègre pour cinquante livres, cinq fois moins qu'une béto do somme!

Qu'on enlève donc cette inscription insultante et mensongère

placée au bas de la statue : A Voltaire, libérateur des serfs du Mont

Jura ; et qu'on grave colle-ci :

A Vol /r.\ IKK

M Vin HJkND 6g < m \ni III MAINE

Terminons par l'extrait suivant de la Cinquième Lettre

publiée par le Courrier du Jura du ~> novembre 1887;

(1) Cité par Mgr Dupanloup, Lettres..., p. 138.

Ibid.
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Cinquième Lettre.

Voltaire impie.

52. Le dernier reproche, le plus grave de tous, que mérite Vol-

taire, c'est son impiété, cette impiété violente, emportée, fanatique,

qui le faisait ressembler à un démon rugissant et ricanant plutôt

qu'à un homme. Dans presque tous ses nombreux ouvrages, dans la

plupart de ses lettres, il attaque de ses invectives et de ses sar-

casmes Jésus-Christ, son Eglise, sa religion, toutes les institutions

chrétiennes, toutes sans exception, tous les grands personnages du

christianisme, tous, sauf peut-être saint Vincent de Paul, toutes les

nations chrétiennes, surtout la France, tous les siècles chrétiens,

surtout les siècles du moyen âge.

53. « Notre religion, dit-il, est sans contredit la plus ridicule, la

plus absurde et la plus sanguinaire qui infecte le monde. La doctrine

chrétienne est le comble de l'absurdité (1). » Cette religion, qui est

la lumière du monde, est, à entendre ce blasphémateur, « farcie de

dogmes absurdes (2), de « fables insipides et de miracles imperti-

nents (3) ». La religion chrétienne est pour le sage le don suprême

de la miséricorde divine; elle est pour Voltaire «un filet dans lequel

des fripons ont enveloppé des sots pendantplus de dix-sept siècles (4)».

Plus l'esprit droit étudie la religion de Jésus-Christ, plus il admire

la « hauteur, la largeur, la sublimité, la profondeur » de ses mys-

tères, Pineffable sainteté de sa morale. Pour Voltaire, elle ne renferme

que « d'horribles impostures » et « des rages inconcevables ».

Les miracles de Jésus-Christ sont des bienfaits de son Cœur ado-

rable autant que des merveilles de sa main toute puissante. Voltaire

les traite « d'extravagances », de « farces de charlatans ». « Il n'y a

rien dans Don Quichotte, dit-il, qui approche de ces extravagances.»

Les Evangiles, ces livres divins qui n'ont rien de comparable parmi

les écrits des plus grands philosophes, qui ont éclairé, consolé, sanc-

tifié l'humanité depuis tant de siècles, devant lesquels Rousseau lui-

même ne pouvait contenir son admiration, sont, sous la plume de

Voltaire, des tissus de « mensonges »,-des ramassis « d'imperti-

nences», des « légendes dégoûtantes », des « livres sans raison et

sans pudeur, des monuments de la folie la plus outrée et de la plus

infâme débauche ». « Les contes des sorciers n'approchent pas de

ces impertinences » (5).

Les évangélistes sont « des faussaires ». Les apôtres sont dee

(1) Edition du Centenaire, p. 458.

(2) Ibid., p. 909.

(3) Ibid., p. 90i(à) Ibid., p. yui.

(4) Ibid., p. 96.

(5) Ibid., 623, 628.



404 ANNALES CATHOLIQUES

« faquins ». a Le christianisme est né de la fange. » « La roi

chrétienne est l'opprobre du genre humain. »

C'est ainsi que Voltaire parle de la religion que Dieu lui-même a

ét&blie, qui peuplo le ciel d'élus et multiplie les bienfaits sur la terre,

qui a élevé l'Europe à la civilisation dont elle est si fiére. 11 en parle

ainsi, non pas une fois, mais des milliers do fois, dans tous ses

ouvrages, à chaque page même. Quelle, fureur d'impiété!

ôi. Jésus-Christ notre adorable Sauveur, « le Dieu béni dans les

siècles, » est, pour 6e scélérat, « le vil ouvrier » qui a perdu son

temps « dans le lâche exercice » du travail, « le rabot à la main ».

C'est « un homme de néant, vil et méprisable, qui n'avait ni talent,

ni science, ni adresse »; « un insensé, un séducteur ». « Do moins,

Mahomet, dit-il, a écrit et combattu, et Jésus-Christ n'a su ni écrire,

ni ?e défendre. Mahomet avait le courage d'Alexandre avec l'esprit

de Numa, et votre Jésus 6ue sang et eau dès qu'il a été condamné

pas ses juges (1). »

Il en vient, dans sa rage infernale, à ne plus appeler Jésus-Christ,

son Eglise et la religion, que du nom d'infâme. La première fois

qu'il emploie ce nom, c'est dans YEpîlreà t/rante, composéo en 1732,

pour une de ses maîtresses, Madamo de Rupelmonde. Depuis 1760,

son mot d'ordre est Ecrasez l'infâme; il en compose avec les initiales

une formule, sa formule chérie : Ecrlinf ou Ecr linf ; « c'est son

antithèse au monogramme du Christ sur la croix. »

Le cri de Ecrase: lin happe sans cosse do sa poiti

c'est son cri de guerre. « Au milieu «le toute •

tov nn / TO er l'infime ». « Le promier des devoirs etst d'an

tir ïinfï>ne ». « Que faites-vous à présent? Travailiez-vOua en

métrie, en histoire, eu littérature? Quoi que vous fassiez, te,

l'infime.* « Ecrase: l'infime, Eernez l'infâme, Ecrase: l'infime-..*

A chaque instant, ce furieux fait entendre ce cri do ragesatanique.

« Avec une fureur qui n'a pas d'exemple, dit de M autre, cet

insolent blasphémateur en vient à se déclarer l'ennemi personnel du

iur des hommes ; il ose du fond de ^m néant lui donner un nom

ridicule, et cette loi adorable que f*Homme-t)ieu apporta cur la terre,

il l'appelle l'inf m'nn parlez pas de cet homme, je ne puis

en soutenir l'idée. Ah [qu'il nous B fait de mal... Profanateur effronté

de la langue universelle et de ses plus grands noms, dit encore do

Maistre, le dernier dès hommes apris ccuat qui l'aiment ! comment

vous peindrais-je ce qu'il me fait éprouver? Quand je vois ce qu'il

pouvait faire et ce qu'il a fait, ses inimitables talents no m'inspirent

plus qu'une espèce de rage sainte qui n'a pas de nom. Suspendu

entre l'admiration etl'horreur, quelquefoisjt voudrais lui faire élever

une statue... par la main <l" I <2). *

(1) Edition duCentenaire, p. 005.

(2) Soirée de 8aint-Pit*riibOMrg t
\" entretien.
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De Maistre peut être satisfait : les mains qui lui ont élevé une

statue à Saint-Claude ont la dignité qu'il désirait.

5G. Maintenant, Messieurs les maçons, veuillez nous dire si c'est

cette impiété de Voltaire que vous avez voulu glorifier en lui élevant

un monument? Vous aimez Voltaire précisément parce qu'il a été

impie, n'est-ce pas? Vous hésitez à répondre ! Allons donc, Messieurs,

ayez un peu de franchise.

57. Pour vous, mes chers compatriotes, n'êtes-vous pas fiers d'ap-

partenir à une religion qui a eu l'honneur de provoquer les fureurs

de ce monstre? Oui, j'en suis bien sûr, la haine de Voltaire contre

Jésus-Christ, contre l'Eglise, contre l'Evangile, vous remplit pour

Jésus-Christ, son Eglise et son Evangile, d'un immense amour. Et,

en effet, ce scélérat a-t-il pu haïr autre chose que la vérité et le

bien ? Puisque ce forcené a eu tant de haine contre la religion catho-

lique, ne faut-il pas que cette religion soit la vérité même? La haine

de ce polisson contre le christianisme prouve irréfragablement qu'i

est une religion de sainteté. Vous ne voudriez pas être, n'est-ce pas,

d'une religion vantée parce misérable? Vous êtes tout heureux d'ap-

partenir à une religion qu'il a maudite.

58. Mes chers compatriotes, je demande, et vous demanderez avec

moi, qu'on grave au pied du monument de Voltaire :

a voltaire

a l'impie

les francs-maçons
de saint-claude et de la france

ont élevé ce monument
' en témoignage de leur reconnaissance

pour celui qui a poussé contre
jésus-christ ce cri de guerre

écrasons linfame

La fête de la double inauguration de la statue et de la voie

étroite a eu lieu selon le programme annoncé. On a beaucoup

plus insisté dans les discours et les toasts sur la voie étroite

que sur Voltaire. A entendre les toasts du préfet de l'Ain,

M. Joliet, et de M. Le Royer, on se serait cru à une fête en

l'honneur de la Suisse plus qu'en l'honneur du soi-disant <r pa-

triarche de Ferney >. MM. Richard, conseiller d'Etat, et Didier,

conseiller administratif de Genève, ont répondu.

LE CATHOLICISME DANS L'ARCHIPEL GREC
Nous sommes en Grèce et dans cette Grèce brillante des îles,

de ces îles couchées sur la mer, comme dit le poème antique,
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et que les aèdes d'autrefois proclamaient riches et merveilleuses

avec leur ceinture de flots bleus et leur couronne d'âpres

rochers et de cimes blanches. Jetées entre la (irèce d'Europe et

la ftrèce d'Asie comme les anneaux d'une chaîne qui relie les

deux terres par-dessus les vagues de la mer E.çée, mariant dans

le hardi relief de leurs côtes les vives couleurs de l'Orient aux

ombres de l'Occident, ces îles de l'Archipel sont le nid toujours

gracieux où tant de poésie jadis est éclose. De l'une à l'autre, les

barques aux grandes voiles fie balancent mollement au vent du

soir, et sur leurs rivages pittoresques, les voix rudes des

pècheurR redisent les monotones cantilènes des jours anciens.

hatamquo jugis Naxura, viridenique Donusam

Olearum, niveaiuque l'arum, sparsasquo pcr ;equor

Cycladaa, et cretris legimug fréta concita terris.

En ce-< lieux charmants, le schisme corrupteur, qui pétrifie

toute chose et arrête toute vie, a longtemps couvé ses germes

meurtriers. Depuis des siècles un nuage triste et sombre s'est

étendu sur ce coin du monde grec si aimalde. Mais toute

lumière n'y est pas éteinte, tout souffle n'est pas étouffé. Quel-

que chose est vraiment resté de ces parfums du Carmel et du

Thabor, <| n'avait, apportés dès les temps apostoliques, la luise

vivifiante et chaude du christianisme. F. a Foi y dort piatat

qu'elle n'y est morte. De ces ruines apparentes, elle peut sertir

bientôt et se faire une jeunesse et une vitalité nouvelles. Une
goutte de rosée entr'ouvre la (leur, un rayon de soleil la fait

épanouir. Sur cette terre stérilisée par le schisme, l'œuvre des

missions catholiques ramènera demain la fécondité.

Les //c- (>iêm i,<mt it /-on*, chantait le prophète. La prophétie

s'accomplit dans l'archipel BjBee. Ces îles reviennent manifeste-

ment à la vrai.' dootriae du Christ. Après leur Long sommeil,

elles se réveillont. Hi dent leur vieille poussière, et

redemandent à l'Evangile la Foi, l'Ivspéranco, l'Amour.

Chaque jour quelque pn affirme, quelque bien se

réalise. Ces populations que l'hostilité schismatique avait si

profondément Latins, déjà laissant les préjugés et

les haines, se tournent d'elles-mêmes vers nous et nous ten-

dent les mains. La parole du missionnaire qui naguère était

maudite, est désormais écoutée et bénie. Prêtres et religieuses

tiques sont aimés, res; néiés. Il y a peu d'arn

on les traitait do chiens, do Francs détestés : ce sont mainte-
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nant des amis, on les appelle bienfaiteurs et sauveurs. On
évitait même leur ombre, qui semblait porter malheur; aujour-

d'hui, leur visite est désirée comme une grâce et saluée comme
un message de bonheur.

Le règne de Dieu s'établit, dans ces régions de l'Orient,

surtout par les écoles. Là est la base de toute action sérieuse

et efficace. Point de propagande religieuse réelle et durable en

dehors de l'école; c'est dans l'école que la vérité chrétienne se

développe, se consolide, s'impose. L'école est le foyer d'où plus

tard la lumière rayonnera et pénétrera partout.

Récemment, Mgr Michel, évêque de Tinos, envoyait de

joyeuses et consolantes nouvelles de son diocèse. L'Œuvre des

Ecoles d'Orient, malgré les lourdes charges qui pèsent sur elle

et l'étendue de son champ d'action, a pu, depuis ces dernières

années, aider puissamment à la création de plusieurs maisons

d'éducation dans ce diocèse. Sept écoles primaires, dont cinq

sont dirigées par des prêtres, reçoivent un grand nombre de

garçons, qui, pour la plupart, sont déjà ou deviendront bientôt

catholiques. Quinze établissements pour les filles, confiés à des

religieuses, sont en pleine prospérité ; et les récits des Sœurs

sur les progrès de leurs élèves contiennent des détails exquis,

des traits délicieux.

Ces jeunes enfants, à leur entrée dans l'école, sont souvent

bien sauvages, bien ignorants. Rien jusque-là n'a parlé à leur

intelligence ni à leur cœur; et les préjugés les plus grossiers,

les erreurs les plus déplorables, seuls germes déposés dans leur

esprit, les ont déjà, bien souvent, entraînés à tous les vices dont

leur famille leur donne chaque jour l'exemple. Mais, une fois

mêlés à leurs camarades ou à leurs compagnes de classe, les

nouveaux venus se modifient et se transforment avec une éton-

nante rapidité. La chapelle est le vrai lieu de leur transfigu-

ration : c'est la maison d'or, le nid de la chrysalide, où la pauvre

chenille prend ses ailes et devient papillon. Le catéchisme

captive leur curiosité : ils écoutent, ils interrogent, ils veulent

savoir, et rien n'a pour eux autant d'attrait que l'enseignement

religieux; les cérémonies du culte les séduisent et les charment.

Ils aiment le chant, la musique, la lumière, l'encens. Le
dimanche, par exemple, et les jours de fête, après les vêpres

et l'école, ils courent assister au catéchisme chez les Pères

jésuites, et reviennent ensuite pour l'office du soir au couvent

des Ursulines. Ils ne se lassent pas des prières publiques,
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et y trouvent un plaisir qu'ils expriment avec une vivacité

charmante

Puis, en dehors de la sphère si saine de l'école et de l'église,

ils gardent le souvenir et l'impression de ce qu'ils ont vu et de

ce qu'ils ont appris. Dans leurs familles, ils se font apôtres, et

leur zèle obtient très fréquemment les succès les plus heu-

reux. Leurs frères ou leurs BC8UM plus jeunes sont, d'ordinaire,

les premiers néophytes qu'ils cherchent à convertir. Là ne

s'arrête pas leur mission; et il n'est pas rare de voir quelques-

uns de ces pauvres écoliers amener à la chapelle des Pères ou

des Ursuliues leur péta ou leur mère qu'ils ont convaincus et

es à la toi catholique.

Il y a parfois des >ien touchantes et dignes «tu pinceau

d'un artiste. C'est, par exemple, un intérieur misérable, une

maison désolée, un réduit. La grand'mère va mourir. Epuisée

par la maladie et par l'âge; presque aveugle, à moitié sourde,

elle n'a près d'elle pour l'assister que sa petite-fille, une enfant

d'une douzaine d'années. Les deux pauvres cirai nies. >i diffé-

rentes, l'une usée, pâle, à demi-morte, l'autre, fraîche, rose,

pleine de vie, ont. pendant les années qui viennent de passer,

entrelacé l'une à l'autre leurs jours, plus tristes que joyeux,

le dénuement et la souffrance. L'heure terrible qui s'an-

nonce rapproche encore da- cesdeuxétres malheureux.

La vieille, froide déjà, ohe étendre et à voir l'ange qui

est l'i ute, elie regarde, anxieuse et halet.

La foi n'a guère èi a vie ni réchauffé son cœur. 1011e n'a

rien su, rien Boupçonné de la vérité qui vivifie et console. 1011e

a vécu dans la nuit, dans une indigence de l'âme mille fois plus

douloureuse que l'indigence da corps. Or, c'est de foi et d'espé-

rance que lui parle I enfant 'jui. pour -die, est L'amour. Depuis

quelques mois à peine, la Jiilette a été reçue chez les Soeurs.

Ignorante croyances, elle s'est vite instruite

et tra Si maintenant, agenouillée prés do la mori-

bonde, prenant dai làtei mains les mains glacées

et rugueuses de La grand'mère, elle murmure gravement à

ulo qui unit nd mal, îles paroles où il est question de Dieu,

(\<d l'âme, du oiel. Le souille de l'Ksprit-Saint passe par ces

ta pures, et lo front de la vieille se penche sur le front de

Les se touchent et s'inclinent sous la béné»

diction mystérieuse de Dieu. Sur la bouche entr'ouverte de

l'aïeule ; soudain un Ineffable sourire. Kile a entendu, elle
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a compris. La voix de l'enfant est allée à son âme, a réveillé

son intelligence eudormie. Ce timbre, harmonieux comme une

lyre, a fait vibrer, dans un cœur qui semblait pétrifié, les

cordes intimes de l'Espérance immortelle. L'apôtre de douze

ans a dit la Passion du Christ, ses souffrances, sa prière, sa

mort; et, doucement, dégageant le crucifix qu'elle tenait caché

sur sa poitrine, elle colle sur les lèvres de la mourante l'image

sacrée du Dieu qui pardonne et qui sauve.

Combien ont ainsi, grâce à de pauvres enfants, trouvé la foi

sur leur lit de mort, et ont pu recevoir du prêtre catholique,

appelé à la hâte, l'absolution de la dernière heure!

C'est véritablement la résurrection qui commence pour cet

Orient qu'on croyait mortellement blessé. L'aube d'un jour

meilleur se dessine à l'horizon; et, si la France catholique,

fidèle à sa mission séculaire, envoie largement et généreuse-

ment aux écoles de nos religieux et religieuses les secours

qu'elle seule peut donner, si la France le veut, c'est elle qui

aura l'honneur de cette résurrection.

Le Menant des Chesnais.

LE COURONNEMENT DE NOTRE-DAME D'AY (1)

Levavi oculos meos inmontes, unit
veniet auxilium ?nihi (Ps. CXX, 1.)

« J'ai levé mes yeux vers les mon-
tagnes , d'où me viendra le secours. »

Messeigneurs (2), mes Frères,

Nous sommes venus ici, au point de rencontre des anciens

pays du Yivarais et du Forez, pour assister au couronnement

de la Vierge miraculeuse que l'on honore en ces lieux et qui

s'appelle pour cette cause Notre-Dame d'Ay, du nom même de

la région où son sanctuaire est situé.

L'honneur et le péril de porter la parole devant ce nombreux

(1) Discours prononcé par Mgr l'évêque de Rodez au couronne-

ment de Notre-Dame d'Ay, au diocèse de Viviers, le 20 juillet 1890.

(2) NN. SS. Vigne, archevêque d'Avignon; Robert, évêque de Mar-
seille ; de Cabrières, évêque de Montpellier; Cotton, évêque de Va-
lence; Bonnet, évêque de Viviers; Marpot, évêque de Saint-Claude

;

Balaïn, évêque de Nice; Gilly, évêque de Nîmes; et les RR. PP. abbés

mîtrés Dom Gaillard, de Chambaran, et Dom Martin de Notre-Dame
des Neiges.

30
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auditoire ru'étant échu, en ma qualité d'entant du diocèse, je

me suis demandé ce que je pourrais vous dire pour intéresser

votre esprit et édirier votre piété. A la réflexion, j'ai estimé

qu'il n'y avait rien de mieux que de vous raconter ce que l'on

sait de l'histoire de ce pèlerinage, de vous faire connaître son

but et son caractère, et de vous dire, en spécial, combien il me
paraît répondre aux principaux besoins de l'heure présente. Je

n'ai pas d'autre dessein. Que Nôtre-Seigneur Jésus-Christ et sa

sainte Mère nous soient en aide, et commençons d'abord par

exposer ce que l'on connaît des origines de cotte dévotion et de

son développement progressif dans la suite des siècles. Ave
Mi tria.

I

Ce que l'on raconte de l'origine de ce pèlerinage et des causes

particulières qui lui ont donné naigsance et célébrité n'est ni

bien long ni fondé sur des autorités bien certaines. Il est des

sanctuaires privilégiés qui ont une histoire glorieuse et de nom-

breux documents pour éclairer leur berceau. Notre-Dame d'Ay

n'est point dans ce cas. Le culte qu'on y rend à la Mère de

Dieu n'a ;_Miére pour lui que la possession immémoriale des

la persévérance de la foi des aïeux. Ce n'est peut-être

pas trop à regretter. Ce qui est ancien échappe seprent aux

gnages circonstanciés de l'écriture, et les plus vieilles

choses sont colles qui n'ont été consignées que dans la mémoire
des peuples.

Le nom lui-même de cet antique rendez-vous de la piété

chrétienne envers la Reine des cieux est un objet de dispute, et

les circonstances auxquelles il le doit demeurent fort obscures.

Les ans. dUent que cette appellation d'Ay lui vient d'Aygus ou

-, (ils d'Abdacille, roi des Allobroges, fondateur du châ-

teau fort qui domine cette colline. Nous remonterions en ce cas

au temps do César et des guerres des Gaules. Il n'y aurait rien

d'étonnant qu'un des chefs de cette vaillante nation, qui après

avoir longtemps balancé la fortune de Rome s'était mise à son

e, n Vu
i voulu gar.lur par un ouvrage avancé l'important

passage qui mettait on communication la vallée du Rhône avec

la puissante confédération de* Arvernes, réunie aux Ifolviens

de ci--; montagnes et aux Véllaviens, leurs voisins.

Quand la religion chrétienne eut pénétré ces contrées, et elle

la lit. de lionne heure, un sanctuaire s'étahlit autour du Castrum
du chef allobroge, où l'on ne manqua pas de donner la place
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privilégiée qui lui convient au culte de la Vierge Marie. La

vénération des peuples aurait rendu plus tard cet oratoire

célèbre, mais dans l'origine, ce lieu de pèlerinage n'aurait été

que la chapelle du château d'Ay, et son nom ne répondrait qu'à

l'abréviation de celui d'Aygus, son fondateur. Si nous voulions

baptiser la vierge qu'on y honorait, nous pourrions l'appeler

Notre-Dame du Fort, ou de la Défense.

Ceci est une étymologie historique. Si elle ne vous agréait

pas, en voici une autre dérivée de la géographie et de la nature

des lieux. Nous sommes ici à peu près tous habitants du midi

de la France, et gens qui parlons plus ou moins habituellement

une des variétés de la langue romane. Or, chacun de vous sait

que dans cette langue harmonieuse, qui serait peut-être la

langue de tout notre pays si la royauté avait habité le Langue-

doc ou la Provence, le mot aïg ou aïgue signifie eau, du latin

aqua, d'où il dérive. Notre sanctuaire ne serait donc, pour ces

seconds étymologistes, que le sanctuaire de Notre-Dame de la

Rivière, ou Notre-Dame de l'Eau. Ce vocable pourrait en effet

très justement lui être appliqué, puisqu'il est assis sur l'escar-

pement du ruisseau torrentueux qui coule au bas de ses murs

et qui porte lui-même ce nom.

La naïve piété de nos pères ne s'est pas contentée de ces déri-

vations, ou trop savantes ou trop réalistes ; elle a fait aussi sa

légende et donné son explication du nom et de l'origine de ce

pèlerinage. La voici telle qu'elle s'est conservée dans la contrée

et telle que les mères la racontent à leurs petits enfants pen-

dant les veillées de l'hiver au foyer :

« Une fois, leur disent-elles, il y avait une bergère qui gui-

« dait ses agneaux à travers les rochers qui bordent la rivière.

« Trop empressée à la poursuite d'une brebis égarée, elle perd

« l'équilibre et se sent entraînée au fond de l'abîme. Aye ! Aye !

« s'écria-t-elle, en invoquant Marie, et ce cri de détresse Ta

« sauvée. Il lui sembla qu'une main invisible, que la pauvre

« bergère reconnaissait être celle de la Sainte Vierge, la reti-

« rait du précipice. La jeune fille reconnaissante éleva de sa

« main un petit autel à sa bienfaitrice. Cet autel rustique,

« formé de quelques pierres, fut bientôt connu et vénéré de tous

« les environs, sous le nom de Notre-Dame à'Aye ou du

« Secours. »

Que valent ces étymologies et ces explications? Nous laisse-

rons aux savants et aux archéologues le soin de les discuter.
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D'où qu'elles viennent, le nom iVAy est le nom de cette répion;

les villages du voisinage l'ajoutent aux leurs pour se distin-

guer de ceux qui pourraient avoir la même dénomination ; tel-

lement qu'il semble bien, comme nous l'avons dit en commen-

çant, que Notre-Dame d'Ay ne veut guère dire autre chose que

la Vierge du pays d'Ay.

Quoi qu'il en soit, ce lieu de dévotion est très ancien. Dès le

temps de Charles Martel la baronnie d'Ay ou (YA'ù; était déjà

un bien d'église, ce qui serait une présomption en faveur de

l'antiquité de ce pèlerinage.

Au dire des chroniqueurs, la vieille chapelle qui en fut le

centre serait mentionnée dans un acte de l'an 1003. On la

trouve aussi désignée sous le nom de Capella de Agio, dan-; un

diplôme de sauvegarde que l'empereur Frédéric Barberousse

accorda en 1184 à l'abbaye Bénédictine de Saint-ClamU:, dans

le Jura, de laquelle elle dépendait alors.

La noire statue qu'on y Vénère, sa forme et sa coupe, comme

la légende de la bergère, révèlent d'ailleurs un parfum de

moyen-âge et de l'époque des Croisades qui ne peut guère

tromper sur le temps où a fleuri, sinon pris naissance, la véné-

ration particulière qui s'est attachée à ces lieux bénis.

On conte même à ce propos, car chaque sanctuaire aime à

faire valoir ses gloires, et au besoin à emprunter ['auréole des

autres, on conte donc que la Vierge de Fourvières et la \

du I'uv sont Sœurt. Mais <m ajoute que Notre-Dame d'Ay est

leur cousine ; sans doute une cousine aînée et respectable, dans

le genre de sainte Elisabeth, car elle ne se dérange pas, et les

deux premières viennent chaque année lui faire visite, on la fête

de la Nativité, au 8 septembre, qui est sa principale fête et sa

grande solennité.

Le temps des guerres de religion dut naturellement ralentir

le concours des pôlerioi à notre sanctuaire. Dans un pays où

elles furent si terribles et si générales il ne devait pas être

facile de le visiter. N'oublions pas que c'est ici le champ prin-

cipal des grandes luttes du protestantisme en France. Nous ne

sommes pas très loin du (bateau du baron des Adrets et des fris-

sonnants souvenirs que ce chef des religionnaires a laissés dans

tout,; la contrée. Cependant il est à croire que la Vigilance des

seigneurs de Tournon, a qui le manoir d'Ay appartint jusqu'à

l'extinction de cette noble famille, tempéra la rigueur des mau-

vais traitements qui atteignirent alors tant d'autres sanctuaires

du Vivarais, du Dauphiné et du Forez.
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Quand la paixj[des consciences et celle de l'Etat fut rétablie

par la main vigoureuse de Richelieu, la modeste chapelle d'Ay

revit de nouveau le concours des peuples et reçut la visite

d'illustres personnages. Le grand missionnaire de ces régions, le

glorieux François Régis, passa plus d'une fois dans cette vallée,

qui offre une des routes les plus directes vers le Velay où fut

son centre de résidence dans les dernières années de sa vie. C'est

en raison du voisinage des lieux, et sans doute en souvenir de

cet infatigable apôtre, que les pèlerins qui se rendent à Lalou-

vesc commencent ou complètent leur pèlerinage au tombeau du

saint confesseur par celui de Notre-Dame d'Ay.

Y trouva-t-il ces durs habitants dont sa légende a fait un

portrait peu flatté? Je ne saurais le dire; mais ce que je puis

certainement avancer, et peut-être est-ce dû en partie aux pré-

dications du saint religieux, c'est que s'il repassait aujourd'hui,

il se trouverait en face d'une population des plus ouvertes et des

plus engageantes, et son légendaire serait amené à l'apprécier

d'une tout autre façon qu'il put le faire en son temps.

Il n'est pas jusqu'à l'aspect du pays lui-même qui, sous la

piété des habitants, la douceur de leurs moeurs, et leurs intel-

gents travaux de culture, n'ait changé de physionomie. Ces

âpres montagnes du Vivarais, du Velay et du Forez, que la

légende nous dépeint encore en termes si effrayants; ces rudes

contrées qu'elle nous montre couvertes de glaces et de neiges

presque éternelles : Asperos Vivarensium, Velaunorum et

Forensium montes, et ingénies Helviorum tractus glacienivi-

busque fere perpetuis horridos ; ces contrées, autrefois perdues

sous de noirs frimas, sont aujourd'hui revêtues d'une ver-

doyante parure. Leurs cimes touffues et garnies de sapins

majestueux ne font pas trop mauvaise figure en face des Alpes

qui ferment l'horizon de l'autre côté. Elles n'apparaissent pas

sans grandeur sur les bords de ce fleuve qui roule à leurs

pieds ses ondes rapides, où s'est mêlé plus d'une fois le sang
des martyrs des célèbres églises qui côtoient ses rivages.

Les mauvais jours de notre Révolution du dernier siècle

arrivèrent, et la piété, comme toutes les saintes choses, dut

suspendre ses élans extérieurs et ses publiques manifestations.

L'église de Notre-Dame d'Ay ne vit plus les empressements

d'autrefois. Lo vénérable archevêque de Vienne, Mgr d'Aviau,

de douce et sainte mémoire, la visita cependant encore dans

les plus périlleuses circonstances, en cherchant un refuge dans
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la famille même de cette noble dame qui devait la restaurer

quelques années plus tard. Ce faisant, il était chez lui. Ce sanc-

tuaire, comme tous ces quartiers, appartenait en effet à cette

métropole, la plus ancienne et la plus illustre des Gaules. Les

exigences de la politique la tirent supprimer par le concordat,

comme ses sœurs, non moins célèbres qu'elle, les églises d'Arles

et de Narbonne, sans cependant supprimer son nom et surtout

la gloire de son histoire. Le nouveau diocèse de Viviers reçut

cet enviable héritage; il s'en glorifie comme au besoin il sau-

rait s'en montrer jaloux.

Dès lors les pensées de relèvement et de restauration prirent

consistance. En 1831, pendant la messe de l'Assomption, noble

dame de la Rochette conçut le projet de reconstruire l'église

actuelle, sur l'emplacement de l'ancienne qui tombait en ruines.

Elle le fit et s'en trouva bien, car bientôt après la Vierge dont

elle voulait remettre en honneur la mémoire la tira merveil-

leusement d'un incendie qui dévora tout autour d'elle.

L'évéqué do Viviers bruit cette nouvelle église le 21 mai 188 I.

et la confia, selon le désir de la pieuse bienfaitrice qui l'avait

ufée, aux enfants de saint Ignace qui en ont fait, comme
une annexe du pèlerinage do Lalouvesc. Il convenait bien, ce

me semble, a la compagnie «lu fameux capitaine Navarrai- de

monter la garde auprès de celle qui lui avait dicté, dans la

grotte do Manrèse, ces constitutions immortelles qui faisaient

dire à Napoléon, que, avec elles, il se chargerait de gouverner

le monde plus facilement qu'avec ses nombreuses armées.

Pour veiller auprès d'une si noble dame ne fallait-il pas de

vaillants chevaliers? <>ù en chercher de meilleurs, où en trouver

qui [mitassent à la main un plus glorieux étendard!

Ainsi fut-il réjrlé, et depnffl la piété des fidèles, comme la

tiôn des évoques dé Viviers, n'ont pas cessé d'être en

.ouvre autour do ce béni sanctuaire. L'illustre cardinal fiuibert
;

vous no vous étonnerez pas de trouver ce nom sur les lèvrsi

d'an de ses fils et de bos anciens serviteurs; lé cardinal (Hriberi,

que i: s'honorera toujours d'avoir eu |>.Mir i''V<',|U<\

it particulièrement à Notre-Dame d'Ay et venait

la prier volontiers. Vous, M inr, vont à qui il a voulu

r la houlette do ce premier troupeau qu'il aima toujours

d'un amour do Jeunesse, vous ares hérité de cette affection,

en même I son itêlé et de sa fermeté. Soyez-en béni

et romercié, et qu'un jour la Viorge Marie vous remette sur le
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front la couronne que vous allez tout à l'heure poser sur son

chef radieux. Vous m'en voudriez, vénérés confrères, et ce

peuple chrétien qui nous environne m'accuserait de mal tra-

duire sa reconnaissance si je n'associais pas à ce souhait les

éminents prélats qui sont venus assister à ces fêtes et s'unir à

la commune allégresse de cette journée. Qu'ils soient aussi

remerciés, et que les bénédictions qu'ils vous apportent retom-

bent sur eux en flots abondants ainsi que sur les fidèles qui leur

sont confiés.

II

Telle est, à vues rapides et à pas pressés, l'esquisse que nous

pouvons donner sur l'origine et l'ancienneté du pèlerinage de

Notre-Dame d'Ày. A quoi répond-il, à quelle idée générale

ou particulière le rattacher, quel est en un mot son caractère

et sa spécialité? C'est ce que nous voulons essayer de dire dans

un second aperçu.

Tout d'abord, si je m'arrêtais au symbolisme de la première

légende que nous avons racontée, et qui nous a presque amenés

à baptiser notre vierge miraculeuse, Notre-Dame du Fort ou

de la Défense, cette dévotion répondrait à une idée de force, à

une pensée de combat et de combat victorieux. Et ce ne serait

pas trop mal inspiré. Depuis le jour où la sainte Vierge a été

promise au monde pour réparer le dommage que la première

femme avait causé à l'humanité, en écoutant l'esprit de men-
songe, elle a été représentée comme la sauvegarde de toutes les

saintetés et de toutes les justices, la Jeanne d'Arc de l'Eglise et

des âmes, si ce n'était pas trop rabaisser une mission bien autre-

ment haute et bien autrement générale que ne fut la mission de

la célèbre Lorraine.

Tout ce qui éveille dans l'esprit l'idée de protection et de

défense lui est attribué; toute image qu'on emploie pour

rappeler la victoire, tout ce qui sent le triomphe, lui est appli-

qué. Elle est la tour de David qui domine Sion, la tour d'ivoire

du haut de laquelle cette divine spéculatrice observe l'ennemi,

l'armée rangée en bataille qui rompt ses rangs, détruit ses

ouvrages et ses campements. Terribilis ut castrorum actes or-

dinata, et le reste, sur quoi la brièveté du temps et l'ampleur

du sujet ne me permettent pas de m'étendre.

L'histoire a ratifié par ses récits ces croyances de l'Eglise et

ces enseignements des docteurs. Partout la Vierge est montrée

comme le palladium de la foi et la terreur de l'enfer. Quand les
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causes qui paraissaient le plus désespérées ont été mises sous

son patronage, elles ont réussi. Elle a terrassé les hérésies des

premiers temps, arrêté la barbarie musulmane, sauvé plusieurs

fois la chrétienté en détresse. Son nom est inscrit sur les dra-

peaux qui ont conduit à la délivrance les nations en péril. Rap-

pelez-vous Lépante, Vienne et les exploits des grands héros

chrétiens. C'est bien comme la reine des Victoires que L'Eglise

a toujours honoré Marie, et c'est bien là un des titres les plus

glorieux sous lesquels elle aime à l'invoquer encore.

Je ne sais pourtant, si la pensée et le culte des paisibles jx^m-

lations qui entourent le sanctuaire do Notre-Dame d'Ay su sont

portés vers ces idées de force et de résistance, et si leur hunii-ur

a jamais salué dans leur douce patronne la Vierge des guerrière

et des victorieux. Je voudrais, pour ma part, qu'on ne pût

saluer ici que Notre-Dame de la Paix. Mais il est des analogies

qu'on ne peut rejeter et des rapports qui imposent une direc-

tion particulière à l'esprit. Ce pèlerinage né auprès d'un l'oit,

cette chapelle dépendante d'un Caslrum de défense, où la

liberté et la sécurité des ancêtres avaient cherché nn refuge
;

cette Vierge, assise pendant des siècles de combat sur la porte

d'un vieux donjon, n'est-elle pas la Vierge chevalière du

moyen-âge, la dame qui arme les preux pour les bonnes causes

et soutient do son regard et de ses exhortations leur cour

Il semble qu'il y a là des harmonies frappantes et qu'on ne peut

méconnaître.

ESo ton! cat, si les siècles passés no les y avaient point décou-

vertes ne pourrait-on pas dire quo les nécessités présentes au-

toriseraient à les y voir et à les y rattacher'.'' L'Eglise est en

pleine lutte et en pleine bataille. La mêlée ne fut jamais ni

pljBS complète ni plus acharnée. Les sectes ténébreuses, la

science éprise d'elle-même, la plupart des pouvoirs publics sont

en révolte contre elle et contre son Christ. Pierre lui-nuta

déclare en péril et pousse le cri du danger. Comment né pas

lover les yeux vers celle qui est le boudlieï do la foi et la gar-

dienne attitrée de ses œuvres. 11 y aurait certes là de quoi don-

ner cours à L'imagination et se lancer dans des considérations

qui ne manqueraient point d'int*

Il ne convient pas cependant, pOUF des analogies de mots et

des convenances de symbolisme, do fausser lu caractère d'une

ition (]ui ne parait pas répondre à l'idée générais que nom
I de décrire. Notre-Dame d'Ay n'est point une Notre-
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Dame des Victoires. Rien ne la veut ainsi, ni son origine, ni

l'esprit des populations qui l'entourent et la viennent prier.

Faut-il lui appliquer les noms et significations que l'on a cou-

tume de rattacher à l'idée de l'eau et à son symbolisme? Si,

d'après la seconde des légendes que nous avons rapportées,

c'est bien de cet élément que notre sanctuaire tire son nom,

nous aurons alors une Notre-Dame des Champs ou de YAbon-

dance.

L'eau est, en effet, le signe de la fertilité ou de l'abondance;

c'est le symbole de la fécondité et de la richesse. Quand Dieu

veut récompenser Israël fidèle, il lui promet la rosée du ciel, et

quand il veut le châtier, c'est en faisant régner la sécheresse

dans ses campagnes et en amenant autour de lui le désert.

Lorsque la liturgie à son tour veut purifier l'homme et les

créatures, chasser les esprits mauvais des habitations et des

régions aériennes où l'on dit qu'ils ont établi leurs demeures,

elle bénit l'eau, dont elle fait du reste un usage constant dans

ses offices et ses consécrations.

Et à qui donc cette appellation peut-elle mieux convenir qu'à

la Vierge pleine de grâce, à cette Toute-Puissance suppliante,

comme parlent les docteurs, à qui la clef du Ciel a été remise

par son fils, et à qui tous les trésors spirituels sont confiés pour

qu'ils prennent une nouvelle suavité en passant par ses mains?

Là encore il y aurait de bien beaux rapports à établir et de

bien gracieuses harmonies à dépeindre.

Que si vous voulez pousser plus loin ces analogies et ces

convenances, vous pourrez ajouter que, si l'eau est le signe de

la fertilité et de l'abondance, elle est aussi parfois un fléau et

un moyen de punir les méchants. C'est ce que dit encore la

liturgie dans l'éloge pompeux qu'elle en fait en consacrant nos

églises / Una eademgue es salus fidelibus et tdtio criminosis.

Vous aurez en ce cas une Notre-Dame de la Garde ou si vous

l'aimez mieux, Fœderis arca, l'arche de salut pendant le déluge

et l'arc de l'alliance après la tempête. Les torrents dévastateurs

s'écouleront devant elle, ce fleuve rapide qui coule à nos pieds

ne rompra plus ses digues et ne désolera pas nos campagnes.

La mer n'engloutira plus les navires ni les matelots; les Pha-

raons endurcis et les persécuteurs d'Israël seront au contraire

ensevelis dans les flots. C'est une vue, c'est un côté du culte et

de la protection de Marie ; mais ce n'est pas ainsi non plus que la

vierge d'Ay a été envisagée par les traditions du pays et par la
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prière des peuples ; ce n'est ni son caractère, ni sa physionomie

de ce lieu reculé et de sylvestre nature.

Amenez-moi la bergère. Celle-ci va nous donner le ton et le

caractère de notre pèlerinage. Son cri do pitié et son exclama-

tion de détresse n'ont probablement point imposé le nom d'Ay

au pays, ni au sanctuaire qui le décore. Ce nom existait sans

doute avant que la pastourelle et ses agneaux vinssent grimper

sur les roches qui sont à nos pieds; mais sa fraîche légende

exprime merveilleusement le sens do la dévotion qui nous réu-

nit sur ces pentes, et je veux m'en tenir aux indications et au

symbolisme qui en découlent.

Au secours, s'écria-t-elle, au secours! Et la Viorge ne se fait

pas attendre; elle lui tend la main et la sauve. Au secours ! ont

crié après elle les populations du Virerais et des contrées voi-

sines, et la Vierge a entendu leur appel comme ello avait

entendu celui de la berbère.

Cette fois, nous n'avons plus affaire à Notre-Dame du Fort

ni à Notre-Dame des Eaux. La guerrière a disparu, la cotte do

mailles ne serre plus ses lianes et l'épée de combat ne brille

plus entre ses mains. Ni lo caducée, ni la barque ne sont davan-

tage avec ello. C'est la mère de pitié et de miséricorde qui tend

les bras et qui montre son enfant à la fonlo pour lui faire com-

; quelle est la bonté de iod eu-iir, la tendresse de son

amour. Nous sommes ici en présence de la Vierge auxiliatrice :

I ilium < hristianorum . Nous avons devant nous la Vierge

du Sub luum prusidium, prête à écouter toutes les supplica-

tions et à subvenir à toutes nos nécessités : Nostras depreca-

m necessitatibus. Vierge de Toutes Aides,

Secours, priez pour nous, car c'est bien vous que

je reconnais dans les traits si gracieux et si aimables de la

statue- que nous allons couronner tout à l'heure. C'est bien vous

que la confiance dos peuples que vous attirez en ce lieu a Balttéè

de ce doux nom et honorée sous ce titre plein de promesses et

de consolation, l suivre.)

LE l'.A<( .\i..\rui:AT

Le Jnurvfil officiel a publié le décret instituant un baccalau-

réat unique de l'enseignement secondaire classique, et un arrêté

fixant, lèfl conditions de cet examen. Nous reproduisons m
nso ces doux documents :
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Le président de la République française ;

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-

arts
;

Vu lea décret et arrêté en date du 23 août 1858 et 20 janvier 1859,

relatifs au baccalauréat ès-sciences restreint;

Vu les décret et arrêté en date des 27 uovembre 1864 et 25 mars

1865, relatifs au baccalauréat ès-sciences;

Vu les décret et arrêté en date du 19 juin 1880, relatifs au bacca-

lauréat ès-lettres
;

Vu l'article 5 de la loi du 27 février 1880;

Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu,

Décrète :

Titre Ier

Dispositions générales.

Article premier. Il est substitué aux baccalauréats ès-lettres, ès-

sciences, ès-sciences restreint pour la partie mathématique, un bac-

calauréat unique de l'enseignement secondaire classique.

Art. 2. Les diplômes sont conférés par le ministre de l'instruction

publique après des examens subis au siège des Facultés, devant des

jurys composés de membres de la Faculté des sciences et de la Fa-

culté des lettres.

Art. 3. Les épreuves du baccalauréat sont les unes écrites, les

autres orales.

Les épreuves écrites sont éliminatoires.

Art. 4. Le bénéfice de l'admissibilité aux épreuves orales, après

échec à ces épreuves, est acquis aux candidats pour l'année suivante,

à la condition qu'ils se présentent pour réparer leur échec devant la

Faculté où ils l'ont subi.

Art. 5. L'admissibilité, l'admission ou l'ajournement sont pronon-

cés après délibération du jury.

Art. 6. Les candidats peuvent produire, en se faisant inscrire, un
livret scolaire établi dans les formes qui seront prescrites par un
arrêté ministériel.

Cette production n'est autorisée que devant les Facultés dans le

le ressort desquelles se trouve l'établissement auquel appartient le

candidat.

Dans l'Académie de Chambéry, les livrets scolaires pourront être

produits devant les Facultés de Lyon et de Grenoble.

Art. 7. Les livrets sont examinés par les jurys. Il est tenu compte,

pour l'admissibilité et pour l'admission, des renseignements qu'ils

contiennent.
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Art. 8. Pour les épreuves écrites, sauf pour la version latine, il

est donné trois sujets différents, entre lesquels les candidats ont le

droit de choisir.

Art. 9. Tout candidat qui, sans excuse jup^e valable par la Faculté,

pond pas à l'appel de son nom le jour qui lui a et"'1 Indiqué est

renvoyé à une autre session et perd le montant des droits d'examen

qu'il a consignés.

Titui: II

1) u •'/.-.•uves.

Art. 10. — Los épreuves sont divisées en deux parties.

Art. 11. — Nul ne peut se présenter aux épreuves do la deuxième

partie qu'un an après avoir subi avec succès celles do la première

partie.

Aucune dispense ne sera accordée.

L'intervalle compris entre la session d'octobre-novorabro et celle

do juillet-août Compte pour une année.

Art. 12. Les épreuves do la première partie ^ont :

Epreuves écrites: 1° Une version latino;

2° Une composition française.

Epreuves orales: 1° L'ex:>!ication d'un texte grec
;

2° L'explication d'un texte latin
;

3° L'explication d'un text- franc ils,

tes sont choisis par l'oxaminatour dans les ouvrages in'erits

aux programmes des classes de troisième, de secondo et do rhétorique

des h

L'explication d'un texte do langue vivante suivie d'un thème

oral et d'un entretien ;

5° Une interrogation d'histoire et de géographie d'après le pro-

gramme de la classe de rhétorique;

0* Une interrogation sur les éléments des mathématiques d'après

l même
|

i gramme.

Art. 13. Les candidats à la deuxième parlio peuvent choisir au

moment de leur inscription entre les séries suivantes d'épreuves:

Pm.Mii.i.;. m.;. il. — E\ rite : Une dissertation française

sur un sujot de philosophie.

Epreuves <• de interrogation sur la philosophie, l'his-

toire de la philosop i
uteurs philosophiques;

!• 'ne Interrogation sur l'histoire c<>ntemporaino ;

8* Uns interrogation sur les éléments do la physique, de la chimie

l'histoire naturolle.

Les épreuves de cette série ont pour base le programme de la

classe '''
i

bili isophie.
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Deuxième série. — Epreuve écrite : Une composition de mathé-

matiques et de physique.

Epreuves orales : 1° Une interrogation sur les mathématiques.

2° Une interrogation sur la physique ;

3° Une interrogation sur la chimie
;

4° Une interrogation sur l'histoire contemporaine
;

5° Une interrogation sur la philosophie.

Les épreuves de cette série ont pour base le programme de la

classe de mathématiques élémentaires des lycées.

Il sera institué une troisième série plus spécialement consacrée

aux sciences physiques et naturelles.

Un règlement ultérieur déterminera les programmes et les condi-

tions spéciales de cette série.

Art. 14. Le diplôme est délivré sur la production des deux certifi-

cats d'aptitude correspondant l'un à la première partie, l'autre à la

seconde partie des épreuves.

Art 15. Sont inscrites sur les diplômes les mentions suivantes:

l re série. — Lettres, Philosophie.

2e série. — Lettres, Mathématiques.

3 e série. — Lettres, Sciences physiques et naturelles.

Titre III

Dispositions transitoires.

Art. 16. Les dispositions du présent décret seront applicables à

dater de la session de juillet-août 1891, 3auf en ce qui concerne la

troisième série de la seconde partie.

Art. 17. Les candidats à l'ancien baccalauréat ès-lettres ayant

échoué antérieurement à la session de juillet-août 1891, pourront

opter entre l'ancien et le nouveau régime des épreuves jusqu'à la

session de novembre 1892 inclusivement.

Il pourra être délivré des diplômes de bachelier ès-sciences jusqu'à

la session de novembre 1894 inclusivement, et des diplômes de ba-

chelier ès-sciences restreint jusqu'à la mise en vigueur des disposi-

tions relatives à la troisième série de la deuxième partie.

Art. 18. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets anté-

rieurs contraires au présent décret.

Art. 19. Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts est

chargé de l'eiécution du présent décret.

Fait à Paris, le 8 août 1890.
Carxot.

Par le président delà République :

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,

Léon Bourgeois.
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Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts.

Vu le décret en date du 8 août 1890.

Le conieil supérieur de l'instruction publique entendu.

Arrête :

Titke V"

Sessions d'examens.

Art. 1
er

. — Les facultés des sciences et des lettres procèdent

chaque année, en deux session*, aux examens du baccalauréat do

l'enseignement secondaire classique.

Les sessions ont lieu la première à la fin, la seconde au commen-
cement de l'année scolaire. Les dates en sont fixées par arrêté

ministériel.

I ii" session extraordinaire, exclusivement réservée aux candidats

aux écoles spéciales du gouvernement, peut avoir lieu aux raoi3 de

mars ou d'avril.

Titke II

Conditions d'admissibilitr d l'eMMiéH,
Art. 2. — Tout candidat doit déposer ou faire déposer, dans les

délais fixés ci-après, au secrétariat de la faculté dos sciences ou do la

faculté dos lettres, les pièces suivantes :

1° Son acte do naissance dûment légalisé, constatant qu'il a l'âgo

requis par les règlements;

1 no demande conforme à la formule annexée au présent arrêté,

écrite on <-n 1

1

'o de ses nom et prénoms ;

Si le candidat est mineur, sa demande doit être accompagnée de

1 autorisation do son père ou tuteur
;

La signature du candidat, et, s'il est mineur, colle do son père ou

tuteur, doit être légalisée;

''. Une note indiquant: s'il est candidat à la première partie, sur

quelle langue vivante il demande à être interrogé; s'il est candidat

le partie, quelle séria d'épreuve* il demande- à subir,

•s pièces
|

joint lo livret scolaire prévu par l'article 6

du décret on date de ce jour.

Art. 3. — Les inscriptions sont reçues au secrétariat do la tm nlté

des lettres pour la première partie et pour la première série 'lo la

deuxième partie ; au secrétariat do la faculté dos sciences pour la

deuxième série do la socondo partie.

Art. i, — Le registre d'inscription est ouvert du 15 au 30 juin et

do 10 au 25 octobre.

Dan 'i, par application de l'article l ,r
,
paragraphe 3, du

présoi.
. il est ouvert un" session extraordinaire <n mars ou

avril, l'arrêté ministériel qui l*6tfvw flte tea dates d'ouverture ot de

clôture du registre d'inscription.
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Art. 5. — Tout candidat régulièrement inscrit doit être examiné

dans la session pour laquelle il s'est fait inscrire.

Art. 6. — L'inscription n'est valable qu'après consignation des

droits à acquitter.

Titre III

Du livret scolaire.

Art. 7. —Le livret scolaire que les candidats sont autorisés à

déposer en se faisant inscrire doit être établi conformément au

modèle annexé au présent arrêté.

Il est délivré sous la responsabilité des chefs d'établissements. La

signature des chefs d'établissements libres doit être légalisée.

Pour les candidats élevés dans la famille, les professeurs particu-

liers peuvent fournir des notes sur la valeur des études faites sous

leur direction.

Leurs signatures doivent être légalisées.

Titre IV

Forme des examens.

Art. 8. — Les compositions écrites ont lieu, au choix des facultés,

soit en séries simultanées ou en séries successives.

Dans le premier cas, il y au moins un centre de composition dans

chaque département de l'académie.

Dans le second cas, les compositions ont lieu au siège de la faculté,

et chaque série comprend, au maximum, trente candidats.

Dans tous les cas, elles se font sous la surveillance d'un membre

du jury.

Art. 9. — Les sujets des compositions écrites sont choisis par

le doyen.

Art. 10. — Chaque candidat, immédiatement avant de subir les

épreuves, écrit et signe, sur un registre spécial, visé et paraphé par

le doyen, une déclaration conforme au modèle annexé. Le secrétaire

vérifie l'identité de la signature et l'écriture en les confrontant avec

celles de la demande du candidat.

Les candidats sont prévenus des suites que pourraient avoir pour

eux, d'après les lois et règlements, les fausses signatures apposées

aux actes ainsi que toute autre fraude.

Art. 11. — Les candidats ne peuvent avoir aucune communication

avec le dehors ou entre eux, sous peine d'exclusion. Il leur est inter-

dit d'apporter aucun cahier, aucune note, aucun livre autre que les

lexiques autorisés.

Art. 12. — Il est remis à chaque candidat des feuilles à entête

imprimées sur lesquelles ils doivent écrire leur composition.
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Art. 13. — La durée des compositions est fixée ainsi qu'il suit:

Première partie. — Version latine, 3 heures.

Composition française, 3 heures.

Deuxième partie. — l re Série : Composition de philosophie,

4 heures.

2° Série: Composition de mathématiques et de physique, 4 heures.

Art. 14. — Les épreuves orales sont publiques.

Art. 15. — La durée des épreuves orales est en moyenne do trois

.juarts d'heure pour chaque candidat.

Art. 16. — La valeur de chaque épreuve est exprimée par une

note variant do à 20.

Les coefficients suivants sont attribués aux diflï' rentes épreuves :

Première partie. — Version latine, 1. — Composition française, 1.

— Implication trrecque, 1. — Explication latine, 1. — Explication

française, I. — Eprouve de langue vivante, 2. — Interrogation sur

l'histoire et la géographie, 1. — Interrogation sur les mathémati-

ques, 1.

Deuxième partie. — l re Série : Composition de philosophie, 2. —
Interrogation sur la philosophie, sur l'histoire de la philosophie M loi

auteurs philosophiques, 1. — Interrogation sur l'histoire contempo-

raine, 1. — Intorrogatiou sur les éléments de la physique, do la

chimie et des sciences naturelles, 2.

2 e Série : Composition de mathématiques et de physique, 2. —
Interrogation sur les mathématiques, 2. — Interrogation sur la phy-

sique, 1. — Interrogation sur la chimie, 1. — Interrogation ^ur l'his-

toire contemporaine, 1. — Interrogation sur la philosophie, 1.

Art. 17. - l'our être admis, les candidats doivent avoir obtenu

au moins le nombre suivant de points :

Première partie, 90. — Deuxième partie. Première série, 60. —
Deuxième sérii>.

d'aptitude portent les mentions suivantes :

Passable, quand le candidat a obtenu la moyenne de 10 points.

Assez bien, quand le candidat a obtenu la moyenne de 12 points.

Bien, quand le candidat a obtenu la moyenne do 14 points.

l'y s bien, quand le candidat a obtenu la moyenne do 15 points.

Art. 18. — Le candidat ajourné ne peut se représenter dans le

cours de la môme session.

TlTM Y

Des Jurys.

Art. 19. — Leajuryi c "nt oomp itéa .-un si qu'il suit :

Prermirr jmrtie. — Quatre membres, dont un de la faculté des

iciences.
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Deuxième partie. — l re Série: Trois membres dont un de la

faculté des sciences.

2 e Série: Trois membres, dont un de la faculté des lettres.

Art. 20. — La présidence appartient au doyen, et, en son absence,

au professeur le plus ancien dans la faculté.

Dans le cas où le jury est formé d'un nombre pair de membres, la

voix du président est prépondérante.

Titre VI

Police des examens.

Art. 21. — Les registres des procès-verbaux sont tenus par les

secrétaires des facultés.

En cas de fraude ou de tentative de fraude à l'examen, les disposi-

tions de l'article 19 du décret du 30 juillet 1883 sont immédiatement

appliquées.

Art. 22. — Le secrétaire de la faculté tient les registres des pro-

cès-verbaux de chaque série d'épreuves.

Art. 23. — Les certificats d'aptitude, auxquels sont annexés les

actes de naissance des candidats, sont transmis au recteur pour rece-

voir, s'il y a lieu, son visa.

Le doyen de la faculté adresse en même temps au recteur copie du

procès-verbal de chaque séance, lequel est signé à l'original par tous

les membres du jury, et un rapport sur l'ensemble des examens et

sur la force relative des épreuves. Il y joint les compositions faites

par chaque candidat, corrigées et annotées par les membres du jury.

Art. 24. — Dans les quinze jours qui suivent la fin de la session,

le recteur transmet les différentes pièces au ministre de l'instruction

publique avec ses observations.

Dans le cas où il croit devoir refuser son visa aux certificats d'apti-

tude pour cause de vice de forme dans l'examen, le recteur expose

les faits dans un rapport spécial au ministre.

Art. 25. — Les diplômes sont conférés par le ministre dans la forme

établie. Ils sont transmis aux recteurs, qui les délivrent après les

avoir signés.

Nul diplôme n'est remis à l'impétrant qu'après que celui-ci a apposé

sa signature tant sur le titre même que sur le registre spécial qui

sert à constater la remise du diplôme ou sur un récépissé qui doit

être annexé à ce registre.

Tout diplôme qui ne porte point la signature de l'impétrant et celle

du recteur est sans valeur.

Fait à Paris, le 8 août 1890.

Léon Bourgeois.

31
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A la suite du décret et de l'arrêté relatifs au baccalauréat

que nous venons de publier, le Journal officiel du 9 août publie

le modèle du livret scolaire, qui portera pour titre : Accal

de... Nom de Vétablissement... Livret scolaire de relève... né

,i... élève de... [1] et comprendra l'indication des notes et

examens de classe pour les classes de troisième, de seconde, de

rhétorique et de philosophie, et de mathématiques élémentaires.

Pour chacune de ces classes le livret contient un tableau divisé

en trois colonnes, indiquant la nature des compositions, l'indi-

cation des notes et places (2), l'indication des prix et acce

A.a-dd840Sfl <le ces colonnes, se trouve le libellé ci-après :

Observations et mentions particulières (3).

Certifia exact :

A le 189

Les professeurs,

Le (4)

Vu pour la légalisation (5) de la signature de M.

.lip'cteur île

A L° Maire.

Voici l'indication dos compositions exigées pour les différentes

classes et dont le livret doit porter mention :

Troieihne : Version latine. — Thème latin. — Version grecque.

— Fiançai?. — Langues vivantes. — Histoire ci géographie. — Ma-

thématiques.

Seconde : Version latin*. — Th<-mo latin. — Version grecque. —
Français.— Langues vivantes. — Histoire et géographie. — Sciences.

lih.'un-iquc : Composition française. — Composition latine. — Ver-

sion latine. — Version grecque. — Langue vivante. — Histoire et

raphie. — Sciences.

PhilotophU : Dissertation française. — Histoire. — Langue vi-

rante. — Mathématiques. — Physique et chimie. — Sciences

naturelles.

W ihématiquâi élémentaires : Mathématiques. — Géométri •

criptrre. — l'iivsiqne et chimie. — Langue virante. — Compo

française. — Histoire. — Philosophie.

(1) Indiquer le ou les établissements auxquels l'élève a appartenu.

nt pour entrer dans un autre, il

est recommandé à 1 élève de faire scolaire.

ii noté .'valu.-" en chiffre de i sX>, indiquer ontr<>
| |

la place '!•• l'dève.

i que : appréciations générales; uominalion encxcoli

s obtenues par l'.'L-ve ; nominations au concours

rai, f, tc.

ovisenr, principal on directeur 'le l'établissement.

galisswoa n'est exigée que poor les signatures dos chefs des

établissements libres et pour celles des professeurs particuliers.
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NÉCROLOGIE

Une dépêche de Birmingham annonce la mort du cardinal

Newmajs ; une pneumonie a presque soudainement emporté l'il-

lustre Oratorien. En perdant le cardinal Newman, l'Eglise ca-

tholique perd un de ses fils les plus illustres, et l'Angleterre un

des hommes qui lui ont fait le plus d'honneur. Le 9 février der-

nier, le cardinal avait atteint sa quatre-vingt-neuvième année:

voilà près de quarante ans qu'il s'était séparé du protestantisme.

Il s'est éteint tranquillement à Birmingham où il a passé tant

d'années de calme à la suite de tant d'années orageuses, et où

il a goûté une paix si profonde à la suite des puissantes contro-

verses de sa vie militante. Depuis longtemps il avait déposé les

armes et avait cédé à d'autres l'honneur de conduire le parti

catholique en Angleterre.

Il était bien connu à Birmingham, et sa présence personnelle

était familière, noir seulement dans le quartier d'Edgbastor où

est situé l'Oratoire, mais aussi dans les rues populeuses avoisi-

nant le Midland Institute et la Free Library. Récemment
encore, il a reçu des visiteurs de l'Oratoire et s'est entretenu

d'un ton enjoué avec les étrangers assez heureux pour se faire

introduire auprès de lui. Il y a peu de temps que Son Eminence

écrivait de sa propre main une longue lettre à une toute petite

fille qui, dans sa simplicité enfantine, s'était adressée à lui pour

lui demander un autographe.

A l'Oratoire, sa vie n'était pas un simple repos, car il conti-

nuait toujours ses travaux. Presque tous les dimanches, il cé-

lébrait la messe en public, et il n'y a pas bien longtemps encore

qu'il a prêché, soutenu de chaque côté par un prêtre. Il ne

menait pas une vie de retraite complète, car il recevait beaucoup

de personnages désireux d'avoir une entrevue avec lui. Mais

c'était une vie passée entièrement en dehors du monde actif, la

vie d'un homme profondément convaincu que son rôle était

joué et qui n'attendait que le signal du départ.

M. Gladstone, M. Fronde et beaucoup d'autres ont décrit le

Newman des vieux jours, à Oxford, dont l'éloquence particu-

lière, qui n'en était pas une dans le sens strict du rhétoricien,

touchait cependant les cœurs d'hommes que l'art oratoire plus

classique eût laissés complètement insensibles. Il était doué d'un

génie à part et parfaitement adapté à la mission dont l'avait

chargé la Providence. Son influence personnelle, sa sincérité,
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son dévouement, son abnégation admirable, sa simplicité, en un

mot les plus aimables vertus appuyaient son langage et lui

donnaient une onction attirante et convaincante.

Sa nature était douée d'un côté poétique qui rend sa prose

aimable et qui exhalait, dans ses conversations, le même parfum

que dans ses poèmes. Il aimait la musique et tous les arts, les

lleurs et tous les beaux objets de la nature. Il possédait, toute-

fois, une certaine espèce de froideur et d'ironie poignante, qui

ajoute à l'intérêt et à la force de ses ouvrages de controverse.

On peut dire que la grande controverse dans laquelle il 8*081

engagé a moulé tout le reste de sa vie. 11 est remarquable que,

quoique le cardinal Newmati ait abandonné la foi de la grande

majorité des Anglais pour mettre ses nombreux et merveilleux

talents au service d'une Eglise pour laquelle les protestants ne

cachent pas leur aversion, il n'a jamais perdu le respect et

l'admiration du pays entier. On aurait pu s'attendre à de la

colère, de l'amertume, de la rancune, de fausses appréciations ;

on n'eût pas été surpris tic voir son changement de foi présenté

sous les couleurs les plus fausses : I>e la colère, il y en certai-

nt eu pendant un certain temps; mais, en général, les

Anglais ont eu la générosité de reconnaître les talents supérieurs

du cardinal et la sincérité des motifs qui l'ont fait sortir de leur

Eglise.

M. Disraeli a dit que son départ avait été le plus grand coup

à L'Eglise d'Angleterre depuis la Réforme — « un coup »,

a-t-il ajouté, « qui la fait encore chanceler ».

Le cardinal .Wwmann no s'est jamais beaucoup OCCUpé de

politique. I>e bonne heure, il s'est tracé la ligne de vie à

laquelle < ûdôlejusqu'à la An. Alors que ta guerre de

Crimée était enoore en perspective, il B fait une série de confé-

rences sur les Turcs en Eui

férences étaient données dans une salle assez mod

à Liverpool, mais bientôt l'auditoire acquit des proportions trop

grandes pour la plus grande salle de l'Europe. Depuis lors, la

voix de Nrwinan s'est encore fait entendre dans des polémiques

qui n'étaient pas Strictement religieuses; mais avec les années,

lont devenus de plus eu plus rares. Il a vu mourir

'ie tous les amis de son jeune

remiére entreprise catholique importante a été la fonda-

tion de l'oiai Birmingham, où il vient de mourir. La

génération présente a presque oublié les grandes luttes d'autre-
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fois. Mais pour la grande masse des Anglais, le cardinal défunt

reste un exemple remarquable de cette union du génie, du

talent, de l'abnégation, du self-effacement, qui sont les pre-

miers éléments d'un héros populaire.

Voici les titres des principaux ouvrages du cardinal Newman :

Histoire du développement de la doctrine chrétienne, trad.

par Jules Gondon, 1848 ; Discours sur la théorie de la croyance

religieuse, trad. par l'abbé Deferrière; Conférences adressées

aux protestants et aux catholiques, trad. par Gondon ; Confé-

rences de l'Oratoire de Londres, trad. par le même; Histoire

de mes opinions religieuses, trad. par Georges du Pré de Saint-

Maur ; Callista, trad. par l'abbé Bareille ; Perte et gain, trad.

par l'abbé Segondy; Sermons pour diverses circonstances, trad.

par le même; Nouvelles Conférences : le Catholicisme travesti

par ses ennemis, trad. par Jules Gondon; The Miscellaneous

and critical Essays, 2 vol.; Historical shetches, 3 séries ; Tico

Essays on Scripture miracles ; Idea of University ; Tracts:

Lyries of Light and Life.

Mgr Stumpf, évêque de Strasbourg, vient de mourir dans sa

ville épiscopale.

Mgr Pierre-Paul Stumpf naquit le 21 septembre 1822, à

Egisheim, à l'ombre du vieux donjon féodal qui avait abrité le

berceau du Pape alsacien S. Léon IX. De bonne heure l'enfant

montra des dispositions remarquables d'intelligence et de cœur
et une facilité de travail extraordinaire; un vicaire de la

paroisse, vieillard vénérable aujourd'hui et que la mort de l'é-

vêque frappe au cœur, entreprit de lui enseigner les éléments

de la langue latine.

Tous ses désirs le portaient vers le sacerdoce. Après de bril-

lantes études au eollège de Colmar, il entra au grand séminaire

de Strasbourg, oii pendant quatre ans il édifia ses maîtres et ses

condisciples par sa minutieuse fidélité au règlement et par le

soin qu'il mettait à acquérir ces deux qualités fondamentales

du prêtre : la sainteté et la science. Aussi, quand la confiance

de son évêque l'appela aux vicariats importants de Molsheim et

de la cathédrale, le jeune prêtre put réaliser un bien considé-

rable et laisser dans les deux paroisses des souvenirs ineffaça-

bles de son court passage.

Aux plus mauvais jours de 1870, l'abbé Stumpf devenu supé-
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rieur du séminaire resta à son poste; il transforma son sémi-

naire en ambulance pendant le siège de Strasbourg et mit un

dévouement au-dessus de tout éloge à soigner les malades et

les blessés de la garnison. Son zèle faillit même lui devenir

fatal. Un jour que les obus pleuvaient sur la cathédrale et le

séminaire y attenant, le supérieur se rendit lui-même à l'endroit

le plus exposé pour diriger les travaux de préservation et

sauver la vie des infortunés qui lui étaient confiés. Autour de

lui, les projectiles ennemis volent et tuent successivement un

séminariste, une religieuse et un domestique: le supérieur lui-

même est blessé par un éclat d'obus, mais il maîtrise la douleur

et ne se retire que lorsque le danger est conjuré.

Il était dans la pleine maturité de son talent quand Mgr Raess

se déchargea sur lui d'une partie de l'administration du diocèse

de Strasbourg et l'appela aux fonctions de vicaire général, tout

en lui laissant la direction du grand séminaire. Accablé de tra-

vail, absorbé par les soins administratifs, il fit preuve, dans les

circonstances difficiles que traverse l'Alsace, d'uu tact qui eut

les plus heureux résultats pour le diocèse et le clergé. Il faut lui

Bavoir ^
r ré de tout ce qu'il a fait très simplement et en ne sacri-

fiant rien de sa dignité personnelle, pour nous épargner les

maai de la persécution rel 'iétourner de ses sémina-

ristes les obligations que dos lois contraires à l'immunité ecclé-

siastique tendaient, à l'-'iir imposer.

L'Alsace avait pu, pendant plus de vingt ans, le voir à l'œuvre

et l'apprécier; aussi quand, le 19 mai 1NS1, arriva la nouvelle

que le Saint-l'ére l'avait désigné pour seconder le vénérable

M_r r Raess et lui succéder, ce lut dans tout le diocèse un

immense cri de joie.

M.-: ;it obligé depuis plus d'un an à

•'•mettre de son titre d évêque de Mon le, vient de mourir

dans sa famille, à Savignac, prés >\o Villefranche, ou il s'était

retiré.

Le Catl le liomliay, annonce la mort de

doLARi», premier éféquede Lahora, arrivée le

lot.

voir travaillé comme simple missionnaire dans le

le L'Inde durant plusieurs année*, Le K. P. Symphorlen
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avait été élevé à la dignité épiscopale sous le titre de Cydonie

et nommé vicaire apostolique des îles Seychelles. Peu après

son sacre, le 28 octobre 1882, le zélé prélat partit pour l'archipel

africain dont le Saint-Siège lui confiait la charge. Son apos-

tolat aux Seychelles fut béni de Dieu ; mais, lors de l'établisse-

ment aux Indes de la hiérarchie catholique, Mgr Mouard fut

appelé par le Saint-Père au gouvernement du diocèse de

Lahore. Nommé évêque de ce nouveau siège le 19 août 1888, il

n'en put prendre possession que l'année suivante, le règlement

définitif de diverses affaires exigeant sa présence à Port-Victo-

ria. Son court passage à la tête du diocèse de Lahore suffira

pour faire sentir aux missionnaires et aux fidèles de Penjab

quelle perte ils viennent de faire dans la personne de ce véné-

rable prélat.

Mgr Mouard, des Mineurs Capucins, était né àSombernon,

diocèse de Dijon, le 22 novembre 1828.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Home et l'Italie.

La Sacrée Congrégation de la Propagande a pris en sérieuse

considération le projet d'ériger un exarchat pour les Bulgares

catholiques, afin qu'ils puissent jouir des mêmes privilèges

civils accordés aux Bulgares schismatiques par leur exarchat

à eux, dont la juridiction, sur les instances de l'Angleterre et

des gouvernements de la triple alliance, vient d'être étendue

par la Sublime-Porte aux Bulgares mêmes de la Macédoine,

malgré l'opposition de la Grèce et de la Serbie et le sourd mécon-

tentement de la Russie.

La presse libérale a de beaucoup exagéré, et l'on devine

assez pourquoi, l'importance de l'héritage ou donation qu'a

laissé au Saint-Siège feu la marquise Du Plessis-Bellière. Rien

n'est plus admirable sans doute que la générosité de la donatrice

et le noble exemple qu'elle a laissé par là à tous ceux qui

peuvent dédommager le Saint-Père de la spoliation dont il est

victime. Mais certains publicistes, rien moins que dévoués au

Saint-Siège et qui ont chiffré par dizaine de millions le mon-

tant de l'héritage, ne semblent-ils pas s'être proposé par cette
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exagération de refroidir le zèle des catholiques pour le denier

de Saint-Pierre ?

Sur la proposition des EEmes cardinaux de la Propagande

Sa Sainteté le Pape Léon XIII a nommé :

Eîvêque d'Aberdeen (Ecosse), le R. P. Hugues-Joseph Mac-

donald, prêtre de la congrégation du Très-Saint-Rédempteur,

né en 1844, près d'Argyll Ecosse), et supérieur provincial des

religieux de son ordre en Angleterre;

Evêque de Dunkeld, M. Jacques-Augustin Smith, né à Edim-

bourg, le 18 octobre 1841, ancien élève du collège écossais à

Rome, puis missionnaire et enfin professeur au collège de Blair;

Vicaire apostolique des Seychelles, le R. P. Marc Hudrisier,

de Faverges (diocèse d'Annecy). Ce missionnaire capucin, ne le

27 juillet 1848, actuellement vicaire général de Lahore, a donné

les prémices de son ministère apostolique à l'archipel dont il

vient d'être nommé évéque.

Par décret de la Propagande, a été nommé préfet aposto-

lique des îles Annobon, Corisco et Fernando-Po, le R. P. Pierre

Armengaudio, des missionnaires espagnols de L'Immaculé Cœur

de Mario.
I"i-.-«ii«m-.

Paris. — Mgr l'évoque de Constantine et d'IIippone a officié

pontificalement, le jour de l'Assomption, dans la chapelle du

Cercle catholique d'ouvriers de Montparnasse.

Sa Grandeur a adressé la parole aux membres de l'œuvre,

leur exposant les besoins de son immense diocèse ; ensuite, avec

une force et une onction qui ont vivement impressionné l'au-

ditoire, le pieni prélat s montré on Jésus-ouvrier, dans 1

lier de Nazareth, le modèle .les ouvriers chrétiens.

AT; la grand'messe pontificale, Sa Qraodeura daigné

accepter la présidence du modeste repas qui réunissait une

partie des ouvriers. Elle a bien voulu promettre ..'accueillir,

trilable père, les conscrits du Oerole, dont plu>ieurs vont

i prochainement pour L'Algérie, et répondre par quelques

n ds boni et d'à-propos aui compliments

du Directeur
'i
ul la remsroiatt dosa paternelle bonté.

Les ouvriers ont (ait une chaleureuse ovation à Mgr Combes
;

ils garderont longtemps le toorenir de son langage plein d'au-

torité et de douceur, de simplicité et d'élévation. C. M.
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Montpellier. — VEclair, de Montpellier, annonce une nou-

velle qui sera bien accueillie, non seulement par tous les

catholiques, mais encore par tous les amis de l'Université. Le

Saint-Père, ayant entendu de la bouche de son délégué le récit

du septième centenaire de l'Université de Montpellier, a voulu

témoigner sa sympathie à l'égard de notre ville. Il l'a récom-

pensée dans la personne de son évêque à qui il vient de donner

le sacré pallium. On sait, que cette insigne faveur n'est ordi-

nairement accordée qu'aux archevêques. Ce n'est qu'à de très

rares intervalles que le Pape accorde à de simples évêques une

pareille marque de distinction.

Nîmes. — On lit dans le Temps:

La gare des marchandises de Nîmes vient d'inaugurer le nouveau

service qui permet de donner le repos complet du dimanche à une

partie du personnel. L'essai ayant parfaitement réussi, il est pro-

bable que cette nouvelle disposition du service sera appliquée sur

tout le réseau, à la grande satisfaction de tout le personnel de la

Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée.

C'est un bon exemple que nous sommes heureux de signaler

et dont nous félicitons la direction de la Compagnie.

Quimper. — La communauté des Ursulines de Carhaix (Fi-

nistère) vient de gagner, devant le tribunal de Châteaulin, un

procès que l'Enregistrement lui avait intenté, en 1887.

Se basant sur l'article 5 de la loi du 29 juin 1872, cette admi-

nistration prétendait exiger de ladite communauté une taxe de

3 0/0 sur les intérêts de certains emprunts qu'elle avait con-

tractés, et de plus les amendes de retard encourues.

La communauté a refusé de reconnaître l'exigibilité de la

taxe susdite, se fondant sur ce que les congrégations religieuses

reconnues n'avaient pas le caractère à'établissements publics,

mais qu'elles rentraient dans la catégorie des établissements

futilité publique que le législateur de 1872 n'a pas atteints.

Quatre mémoires ont été échangés de part et d'autre, à la

suite desquels le tribunal de Châteaulin a débouté l'Enregis-

trement de ses prétentions et l'a condamné aux dépens du procès.

C'est un succès qui doit encourager les communautés reli-

gieuses à résister aux exigences de la Régie, lorsque ces exi-

gences ne sont pas évidemment justifiées par un texte de loi

précis, formel et sans ambiguïté possible.



434 ANNALBS CATHOLIQUES

On sait <iuû les procès administratifs de ce genre sont peu

coûteux : il n'y a ni avocat ni avoué a constituer.

MIshIoub.

M.u.A'.ascàr. — Le R. P. Bardon, de la Compagnie de Jésus,

vicuire général de Mgr Cazet, écrit do Tananarive, le 2 juillet,

à MM. les directeurs de l'Œuvre de la Propagation de la Foi, et

Jour communique une lettre du R. P. \"igroux, supérieur de la

mission du sud de Mad où est raconté en ces termes

un accident arrivé à Mgr Oaiet :

Samedi, en revenant d'Ambalavao, sur le liane escarpé de la mon-

tagne d'Ivatoavo, nous marchions tous les deux à pied et je racontais

à Mgr Cazet 411e, lors do mon dernier voyage, j'avais rencontré là un

des serpents fo.nanina, qu'adorant les Betsiléos. Arrivé juste à l'en-

droit où j'avais vu le reptile, Monseigneur a fait un faux pas et il

est tombe par terre; puis, à cause de la pente, ne pouvant se rete-

nir, il a culbuté, puis roulé en rebondissant l'espace d'une trentaine

•le mètres, .le le croyais mort. Je me précipitai à son secours, mais

je serais arrivé trop tard, si un porteur plus leste que moi n" l'-'ùt

saisi par le bras au moment où il allait être précipité sur îles pointes

de rochers. Mgr Cazet s'en croyait quitte pour quelques égratignures
;

mais bientôt il sentit une vivo douleur à l'épaule droite et il avait

des contusions aux jambes et par tout 1(3 corps. Nous étions à plus de

six h* lires do Fiauarantsoa. Heureusem< ut Mgr Gaaeta pu supporter

le l'tlanjana (chaise à porteurs) sans trop souflrir.

Arrivé ici, le docteur Bessou, vice-résident do France, lui a déclaré

que La clavicule de l'épaule droite était déboîtée, et ainsi le prélat a

'1 porter 1"> bras an écharpe. II va mieux maintenant
;

cependant il souffre de plaies aux jambes.

. ajoute le R. P. Bardon, la lettre du R. P. \ igTOUX,

,\ la date du B> juin. Dopais, Monssàgneur a pu écrire de sa

t nous rassurer ÏUÇ ion état. Sa Grandeur no res-

sent plus qu'un peu de gêna à 1 épaule. Le PJ juillet, elle sera

.1 Aanbositra et noq pi la un du mois.

-< '.u.iiMiMK. — Le c ->'• do La con-struc-

tioo de L'église do Nouméa, implore le bienveillant concours

os de la mère-patrie.

: ces et contracté

,l t.i pjr ui les vantas, ni les loteries, ni les

om -. lo comité l'aii un dernier appel à la charitable

intervention de ses souseript France.
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Nombreuses, sans doute, sont aujourd'hui les œuvres qui

réclament des secours ; mais il s'agit ici d'une entreprise qui ne

peut rester inachevée et dont la nécessité n'est plus à dé-

montrer.

Il ne sera pas dit que la prière du comité aura été repoussée,

au moment même où elle a plus besoin que jamais d'être

entendue.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Les fêtes d'Abbeville. — M. Carnot à la Rochelle. — L'accord anglo-

français. — Les succès des collèges catholiques. — Renouvellement du

Sénat. — Etranger.

20 août 1890.

Les fêtes données à Abbeville les 15, 16 et 17 août à l'occa-

sion de l'inauguration du monument élevé à la mémoire de

l'amiral Courbet ont été très brillantes. Il y a eu grande

affluence. Toutes les maisons avaient été pavoisées, les rues

richement décorées ; de nombreux arcs de triomphe avaient été

dressés avec dédicaces à l'amiral Courbet.

Signalons en particulier, dans la rue Courbet, un arc de

triomphe polychrome, flanqué de tourelles et portant les inscrip-

tions suivantes : A ïamiral Courbet, ses concitoyens ; à

Vamiral Courbet, la rue qui Va vu naître. C'est en effet au

numéro 24 de cette rue qu'est né le grand marin.

La maison, d'apparence très modeste, est aujourd'hui ornée

d'une plaque en marbre noir, sur laquelle on peut lire l'ins-

cription suivante :

Dans cette maison est né, le 26 juin 1827, Amédée-Anatole-Pros-

per Courbet, vice-amiral, grand officier de la Légion d'Honneur, dé-

coré de la médaille du Tonkin, de la médaille militaire, commandant
on chef de la flotte française dans les mers de Chine. Mort le 11 juin

1885, à bord du vaisseau amiral le Bayard, à Mekung (îles Pesca-

dores). Plaque commémorative posée en exécution d'une délibéra-

tion du conseil municipal d'Abbeville du 15 juin 1885.

Mme veuve Cornet-Courbet, sœur du marin, demeure dans la

même rue, à quelques pas de cette maison, sur la place du

Marché, aujourd'hui place de l'amiral Courbet, où se trouve

le monument.

Les fêtes ont duré trois journées, dont la première a été con-

trariée par le mauvais temps. Samedi ont eu lieu un concours
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d'orphéons ot de musique ainsi qu'un grand concours de gym-
nastique.

A une heure, devant le monument de l'amiral, les sociétés

orphéoniqnea de Boulogne-sur-Mer, Saint-Quentin, Maubeuge
et l'Alsacienne de Paris ont exécuté une cantate : Courbet,

paroles de M. Eugène Hrieux, musique de M. Alexandre Geor-

ges, le jeune et distingué auteur des Chanson* tir Miarka et du

Printemps, qui a conduit lui-même les chanteurs. L'effet de ce

chœur a été très grand et lorsque les dernières mesures ont

retenti, de tous les points de la place, de toutes les fenêtre!

bondées de spectateurs, sont parties de chaleureuses acclama-

tions. M. Alexandre Georges a été vivement félicité par le

maire.

M. Barbey, accompagné de M. Lefebvro, sous chef d'état-

major au ministère delà marine; de M. Mallet, officier d'ordon-

nance, et M. Ktienne, accompagné de M. Haussmann, son chef

de cabinet, sont arrivés à Abbeville, dimanche à onze heures

vingt.

A une heure, a eu lieu L'inauguration du monument de l'ami-

ral Courbet.

On remarquait parmi les assistants : le générai de Cools,

commandant le L>c corps; les amiraux Galiber, ancien ministre

de la marine; Miot, Lespès, de Dompierre-d'Horaoy et Par-

rayon, qui, en qualité de capitaine de vaisseau, commandait,

dans l'escadre do l'extrémo-Orient, le Jîaj/ard, qui portait lo

pavillon de l'amiral Courbet ; le capitaine de vaisseau Bour-

don et lieutenant de vaisseau Denan, qui appartenaient à l'esca-

dre de l'extrême-Orient ; le capitaine de frégate Foret, ancien

aide camp de l'amiral; le capitaine de frégate Krnestbourd, quj

commandait la Vi/tcrr à Foutchéou ; M. Kdet, ancien commis-

saire de l'escadre, etc.

A l'occasion do l'inaugurai ion du monument, les torpilleurs

86 i t 71 ot le remorqueur Buffle avaient remonté la Somme
jutqu'a Abbeville avec 150 hommes d'équipage; ces marins

OCOupaient l'enceinte de la place do l'Amiral-Courbot.

Au moment où L'immense draperie tricolore qui voilait le

monument a été enlevée, les applaudissements et les cris de :

« Vivo la république ! » ont éclaté de toutes parts.

M. Françoif, maire d'Abbeville, a pris le premier la parole,

et a retracé toute la carrière militaire de l'amiral Courbet.

I lo ministre do la marine a prononcé le discours suivant :



CHRONIQUE l)E LA SEMAINE 437

Messieurs,

Le 11 juin 1885, à bord du Bayard, qui portait son pavillon,

entouré de son fidèle lieutenant, le contre-amiral Lespès, des com-

mandants de l'escadre et des officiers de son état-major, l'amiral

Courbet rendait le dernier soupir.

Tandis que ces vaillants capitaines, impuissants pour la première

fois à maîtriser leur émotion, se livraient à la violence de leur dou-

leur et ne cherchaient plus à dissimuler leurs larmes, le bruit de sa

mort se répandait avec la rapidité de la foudre parmi les troupes et

les équipages placés sous ses ordres.

Il était environ huit heures du soir. Les chants des matelots réu-

nis sur le pont cessèrent aussitôt. Un grand silence s'étendit comme
un voile de deuil sur la rade de Mekung. La perte irréparable d'un

chef adoré Tenait de suspendre, pour ainsi dire, la vie de cette flotte

qu'il avait, pendant deux ans, animée de son génie et habituée à la

victoire.

Et comment n'auraient-ils pas été abattus, consternés, ces compa-

gnons d'armes de Courbet? Ne leur avait-il pas inspiré une confiance

sans borne ? /vare de leur sang, n'avait-il pas su, par sa prévoyance

autant que pai son intrépidité, mener à bonne fin les entreprises les

plus hardies av?c le minimum possible de sacrifices? Sa gloire n'avait-

elle pas rejailli ?ur chacun d'eux ? Et, sous l'aspect sévère du chef

absolu, inflexibk pendant l'action, ne leur avait-il pas montré, dans

les moments d'épreuve, la sollicitude et l'affection d'un père ?

Cette tristesse profonde, qui avait envahi le cœur de tous ces braves

gens et dont plusiturs d'entre nous, messieurs, ont été les témoins

inconsolables, ne œvait pas rester circonscrite au corps expédition-

naire et à l'escadre le l'Extrême-Orient. Elle fut partagée par notre

armée et notre mariie, toujours si étroitement unies dans les bons

comme dans les maivais jours ; et lorsque la mort inattendue de

l'amiral fut communiiuée aux représentants de la nation, ceux-ci,

d'un mouvement spontané, unanime, levèrent la séance en signe de

deuil.

Le pays s'associa à côte manifestation patriotique. Il connaissait

l'amiral Courbet. Il lui éait reconnaissant d'avoir relevé le prestige

de nos armes dans ces pa^s lointains, et donné à no3 troupes de terre

et de mer la conscience deleur valeur en ramenant le succès sous

nos drapeaux.

Il s'était fait comme un légende autour de lui. Dans les plus

riches demeures, comme auxplus humbles foyers, ces noms étranges

qu'il avait illustrés par des exjoits : « Thuan-An », la porte de Hué
si brillamment enlevée après m débarquement qui restera comme un
modèle dans les annales de la rr» r j ne ; « Son Tay », dont les forts,

défendus par les Pavillons noirs tombèrent sous nos coups après

deux jouis de combats acharnés; >Fou-Tchéou », le grand arsenal
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chinois, détruit avec la llotte qu'il renfermait, malgré les obstacles

accumulés à son entrée et les ouvrages formidables sur la rivière du

Min ; « Forniose», dont le blocus pendant le plus rude hiver donna

la mesure de la fermeté il'âroe du commandant en chef, de l'endu-

rance et de la discipline do ses marins; enfin « Sheïpoo », où deux

canots torpilleurs, montés par des officiers et dos hommes d'élite,

coulèrent deux frégates ennemies après une lutte corps à corps dont

le récitfrappoencorerimagination commeunécho des temps héroïques.

C'est au moment où se terminait cette brillanto épopée, où, la paix

étant signée, Courbet allait rentrer en France, qu'il succombe aux

atteintes d'un mal auquel il résistait depuis longtemps avec un cou-

rage stoïque. Il mourut sans 6e plaindre, avec la satisfaetica suprême

d'avoir accompli sa tâche jusqu'au bout, et d'avoir bien servi son paya.

Il ne nous fut pas permis de faire à Courbet vivant l'accueil triom-

phal qu'il avait mérité. Mais ses restes mortels, piousomsnt ran

sur le Bayard par son chef d'état-major, qui représente Ici le chef «le

L'État, et transportés dans sa ville natale, où ils repjsont, furent

l'objet des plus touchantes démonstrations. Les popula'.ions se pros-

i sur le passage du cortège, déposaient des couronnes sur le

cercueil. D'innombrables délégation» accoururent do ;ous les
|

dq territoire pour rendre à l'amiral un dernier et soleinol hommage.

Les cérémonies funèbres qui se succédèrent à l'arii et à Abbeville

ont laissé chez tous ceux qui y ont assisté un souvenir ineffaçable.

C'est la Franco entière qui mena lo deuil à ses funérailles.

lt elle, messieurs, qui a voulu élever ce monument à sa mé-

moire. Une souscription nationale ouverte sur l'iuit ativo do ses amis,

fut bientôt couverte de signatures et les fonds -éunis en quelques

mes.

Au nom du gouvernement de la République -t au nom do la ma-

rine, je; remercie l'honorable M. François, mai'O d'Abbeyille, et son

conseil municipal, l'amiral de Dorapicrre d'ibrnoy, les officiers de

terre et de mor, les sénateurs et les députés, .es représentants do la

presse, tout oeui enfin qui ont présidé les conités d'organisation ou

qui en ont fut partie. J adressa aussi mes remerciements, avec lo

image de mon admiration, aux deux 'minantfl artiste* qui ont

taillé dans le marbre la grande figure <1 ( l'amiral. — J'ai nommé
Falguière et Mereié.

Do lour collaboration avec un architece très distingué, M. Pujol,

est sortie l'o-iivro vivante, et superbe quise drosso devant i

C'est bien lui, tel BU8 l'ont vu ceux ju'il menait au combat, tel

quo les générations futures aimeront-* se le représenter. Il est de-

bout sur la dunette de son vaisseau, 'es plans ont été conçus et pré-

,i) !!>' i •. OOtte !
i''< WOn dont il avait ]. seorat. Il a

tout prévu, tout coi détails. E3I maintenant

l'heure de l'action a sonné. Ces jilliors d'hommes auxquels il va
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communiquer le feu qui le consume, bravent la mort sans hésitation

pour se montrer dignes de lui ; son visage austère s'est illuminé ; ses

yeux fouillent l'horizon; d'un geste souverain il domine les éléments

et dirige la bataille, tandis que la Victoire le guide en souriant vers

l'immortalité.

Oui, messieurs, le nom de Courbet sera immortel. Ce nom que

nous acclamons en ce moment, qui ravonne au-dessus de tous les

partis, qui unit dans un élan de reconnaissance et de fierté légitime

tous les cœurs français, restera désormais le symbole des plus hautes

vertus militaires, du dévouement sans réserve au devoir et du plus

pur patriotisme.

L'amiral de Dompierre d'Hornoy, enfant d'Abbeville et député

de la Somme, a parlé après le ministre de la marine, comme
président du comité qui a organisé les souscriptions pour l'é-

rection du monument, et aussi comme ancien chef hiérarchique

de l'amiral Courbet dans la marine.

Il a remercié successivement le président de la République

d'avoir délégué pour le représenter le commandant de Maigret,

qui combattit aux côtés de Courbet; puis le ministre de la

marine d'honorer la cérémonie de sa présence, et enfin le

ministre de la guerre d'avoir délégué le général de Cools. Enfin

l'amiral de Dompierre d'Hornoy a fait l'éloge de Courbet.

M. de Douville-Maillefeu a déclaré que le Parlement, dont il

fait partie, s'associait à cette fête.

M. Edouard Hervé, au nom de la presse, a enfin prononcé le

discours suivant :

Messieurs,

La presse a concouru, par son initiative et par ses efforts, à l'hom-

mage qui vient d'être rendu à Courbet. C'est pourquoi elle a sa place

dans cette journée.

Il y a un terrain sur lequel se rencontrent les journaux de toute

opinion. La politique les divise : le patriotisme les réunit.

La gloire de Courbet, à la hauteur où elle s'est placée, plane au-

dessus de nos dissentiments et de nos compétitions.

La France, après les désastres de 1870 et de 1871, attendait

l'homme qui lui ramènerait la confiance, fille du succès.

Qui l'aurait cru, que ce serait cet enfant d'Abbeville, dont on inau-

gure aujourd'hui le monument ?

Courbet n'était encore connu que de ses chefs, parmi lesquels il

faut citer en première ligne celui qui avait deviné sa valeur et pro-

tégé ses débuts, son compatriote, l'amiral de Dompierre d'Hornoy.

Les grandes occasions lui avaient manqué : mais dès qu'il a été

nommé à un commandement en chef, il s'est révélé tout entier.
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Appelé à combattre tour à tour sur terre et sur nier, il a montré
qu<- le génie de la guerre est le même partout et qu'il brise les clas-

sifications dans lesquelles on prétond I enfermer.

A sa première victoire, la France a tressailli. Elle l'a suivi, avec

une t'-motion toujours croissante, dans sa route triomphale, de Son-

Tai à Fou-Tchéou et de Fou-Tchéou aux îles Pescadores.

Le hasard peut expliquer un succès isolé; il n'explique pas une
suite ininterrompue do succès.

Courbet avait les dons supérieurs du commandement : l'accord de

la pensée qui conçoit et de la volonté qui exécute, le sentiment de la

responsabilité, une âme héroïque, que les dangers •'levaient au-dessus

d'elle-même et que le feu des batailles éclairait de soudaines illumi-

nations.

Pentenda dire que les guerres futures, p;ir l'énormité* des effectifs

mis en mouvement, no laisseront aux chefs militaires qu'un rôle

effacé. Permettez-moi de n'en rien croire.

Plus les armées seront nombreuses, plus le commaniloment

difficile, plus seront rares et précieuses les qualités n l pour

l'exercer. Voilà la vérité. Bile ne réduit pas l'importance des chefs:

au contraire.

La vie de Courbet, qui a été un exemple, doit rester un enseigne-

ment. Si jamais nous étions tentés de nous laisser aller au découra-

gement, retrempons-nous dans ce fortifiant souvenir.

Il ne faut jamais désespérer 'I" notre patrie. Les vertus militaires

ne sont pas près de s'éteindre ches les descendants des vieux Gaulois.

La France est le pays des grands affaissements et des relèvements

inattendus, dos douloureuses épreuves et des éclatantes revanches.

Sa destinée historique n'est pas encore épuisée.

Attendons, espérons et travaillons.

Trois cents choristes et instrumentistes ont alors oxécP,

« L'hymne funèbre et triomphal » île Victor Hugo, musique de

Charles Lenepvru.

Le cortège officiel a quitté la place el s'est rendu d'abord à

la prairie Milicorne, oii a eu lieu un brillant carrousel militaire

organisé par le 8* régiment de chasseurs; puis, a l'exposition

indo-chiri misée par M. Lemire, résident de France en

Annara, sous les auspices de la municipalité.

Auparavant, MM. Barbey et Ktienne, les sénateurs, les

déput officiers do marine présents étaient allés saluer

Mme veuve C ourbet, soeur de l'amiral.

Mme Cornet a remercié vivement le ministre des hommages
s à s,,n frère, M. Barbey a répondu que c'était la France

entière qu'il fallait remercier.
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Le soir a eu lieu un banquet. La halle aux toiles avait été,

pour la circonstance, toute tendue de draperies et d'oriflammes

tricolores. Il n'y avait pas moins de 400 convives. M. François,

maire et député d'Abbeville, présidait, ayant à sa droite

M. Barbey et à sa gauche AI. Etienne. Auprès du ministre était

assis le commandant de Maigret, représentant M. Carnot.

Derrière la table d'honneur était dressé un buste de l'amiral

Courbet, dominé par le buste de la République; de chaque côté,

des écussons entourés de trophées de drapeaux rappelant les

principales victoires de l'amiral Courbet.

Au dessert, des toasts ont été portés par M. Allain-Targé, pré-

fet de la Somme, à M. Carnot, et par M. François au ministre

de la marine.

M. Barbey après avoir remercié les représentants de la ville

d'Abbeville, a décerné la croix de la Légion d'honneur à

M. Praron, ancien maire; les palmes académiques à MM. Quer-

tant, maire de Crécy, et Graret, collaborateur deFalguière; la

croix du Mérite agricole, à M. Béthourd, agriculteur.

Enfin, la série des toasts a été close par une allocution vive-

vement applaudie du général de Cools.

M. Carnot est de nouveau en voyage. Il a quitté lundi Fon-

tainebleau pour se rendre à La Rochelle où il a inauguré

officiellement le port de la Pallice.

Les déclarations échangées le 5 août entre les gouvernements

anglais et français ont été distribuées au parlement anglais.

Voici le texte des deux déclarations échangées entre le gouver-

nement de la République française et le gouvernement anglais.

Déclaration du gouvernement français.

Je soussigné, dûment autorisé par le gouvernement de la Répu-

blique française, fait la déclaration suivante:

Conformément à la demande, qui lui a été faite par le gouverne-

ment de Sa Majesté britannique, le gouvernement de la République

française consent à modifier l'arrangement du 10 mars 1862, en ce

qui touche le sultan de Zanzibar.

En conséquence, il s'engage à reconnaître le protectorat britan-

nique, sur les îles de Zanzibar et de Pemba, aussitôt qu'il lui aura

été notifié.

Dans les territoires dont il s'agit, les missionnaires des deux pays

32
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jouiront d'une complète protection : la tolérance religieuse, la liliorté

pour tous les cultes et pour l'enseignement religieux sont garanties.

Il est bien entendu que l'établissement de ce protectorat ne peut

pas porter atteinte aux droits et immunités dont jouissent los

citoyens français dans les territoires dont il s'agit.

Signé: Waddington.
Londres, 5 août 1890.

Déclaration du gouvernement anglais.

Le soussigné, dûment autorisé par le gouvernement de Sa Majesté

britannique, fait la déclaration suivante :

1° Le gouvernement de Sa Majesté britannique reconnaît le protec-

torat de la Franco, sur l'île do Madagascar, avec ses conséquences,

notamment en ce qui touche les exequaturs des consuls et agents bri-

tanniques qui devront être demandés par l'intermédiaire du résident

général français.

Dans l'île do Madagascar, les missionnaires dos deux pays jouiront

d'une complète protection ; la tolérance religieuse, la liberté pour

tous les cultes et pour l'enseignement religieux sont garanties.

Il est bien entendu que l'établissement de co protectorat ne peut

porter atteinte aux droits et immunités dont jouissent les nationaux

anglais dans cette île.

•j° Le gouvernement de Sa Majesté britannique reconnaît la zone

d'influence de la Franco, au sud de ses possessions méditerrané'

jusqu'à une ligne do Say, sur le N • crrua, sur le lac Tchad,

tracée do façoi i comprendre dana la /une d'action de la Compagnie

lu Niger, tout ce qui appartient équitablement au royaume de

Sokot'i.

La ligne restant à déterminer, par des commissaires à désigner, le

gouvernement de Sa Mâjwtâ britannique s'engage à nommer itnmé-

diatemont deux commissaires nommés par le gouvernement de la

République française, dans lo but de iixer les détnils de la ligne

ci-deaaui indiquée.

Maia il est expressément entendu que, quand môme les travaux

des COmmissâtaM n'aboutiraient DM à une entente complète sur tous

les détails de la ligne, l'accord n'en subsisterait pas moins entre les

deux gouvernements, sur le ; rai ei-dessma indiqué.

Les commissaires auront également pour mission de déterminer

les zones dlnflnénei geapeti . dans la région qui

s'étend a l'ouest et l moyen et du nouveau Nigsr.

Signé : Salisburv.

I. mdn , le 5 août 1890.

I.' ixtraordinaire succès remporté, pour la deuxième année

consécutive, par le collège ecclésiastique Stanislas dans le con-
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cours général des lycées, ne laisse plus de repos aux petits et

grands amis de l'Université. Quelques-uns en perdent le sens et

demandent au gouvernement de prendre une nouvelle série de

violences contre l'enseignement ecclésiastique. D'autres, plus

modérés, cherchent des explications plus ou moins ingénieuses

pour atténuer l'effet du concours. Les uns disent que les profes-

seurs ecclésiastiques ne visent que le concours pendant toute

l'année et poussent les élèves bien doués en négligeant les ta-

lents communs. Le Temps a mieux trouvé encore : il dit que les

élèves et les professeurs des lycées n'apprécient plus l'honneur

du triomphe au concours, et qu'ainsi leur échec est dû à un dé-

dain préventif!! On ne saurait plus maladroitement réchauffer

la fable des Raisins verts.

S'il est vrai que les professeurs ecclésiastiques ne cultivent

que les talents hors lignes en négligeant le menu fretin, com-

ment se fait-il donc que leurs maisons regorgent d'élèves de

toute mesure de talent, tandis que le personnel des lycées

décroît de plus en plus sensiblement chaque année? Les parents

sont ici bons juges de leurs intérêts, et s'ils négligent les bourses

gratuites de lycées pour payer fort cher des pensions aux maisons

ecclésiastiques, c'est qu'apparemment ils sont sûrs de rentrer

dans leurs frais par la valeur de l'éducation reçue.

L'esprit laïc poussé toujours plus loin finit par atteindre la

caisse même des lycées. On se lamente de toute part sur le dis-

crédit qui atteint ces établissements officiels pour lesquels

l'Etat fait tant de sacrifices si peu rémunérateurs. La commis-
mission du budget a elle-même une page lamentable de son

rapport sur ce sujet.

Les lycées se dépeuplent et leur budget est en déficit. Il

suffit pour s'en convaincre d'emprunter quelques chiffres au tra-

vail de M. Charles Dupuy, rapporteur général du budget de

l'instruction publique. De 1887 à 1890, tandis que le nombre
des élèves externes augmentait de 1783, celui des internes

baissait au contraire de 2390. Durant la période scolaire qui

vient de s'écouler, la perte de 1039 internes abaissait les res-

sources des lycées d'environ huit cent mille francs.

Il va falloir combler le déficit et la nécessité s'impose d'une

nouvelle demande de crédit supplémentaire s'élevant environ à

1,300,000 francs. Ce seront encore les bons contribuables qui

paieront. Si on usait du référendum sur cette question, si on les

consultait sur le point de savoir s'il convient de vendre les



444 ANNALEB CATHOLIQUES

lycées ne faisant pas leurs frais et d'appliquer le produit de la

vente au dégrèvement de l'impôt direct, gageons qu'il ne serait

pas besoin de crédit supplémentaire et que bon nombre de

lycées disparaîtraient.

En 1870, il n'y avait que 81 lycées; en 1886, il y en avait 01 ;

en 1800, il y en a 106. Résultat : diminution de plus de deux
mille élèves; déficit de treize cent mille francs.

Le chapitre des lycées de filles est plus lamentable encore.

Pour l'enseignement primaire, c'est toujours pis. Voilà ce qu'il

en coûte pour déchristianiser la France.

Le Sénat va subir, en janvier prochain, son renouvellement

triennal.

La série sortante en janvier prochain est colle qui comprend

les départements de l'Orne à l'Yonne, plus Oran et l'Inde fran-

çaise. Cette série, qui, à l'origine, comprenait soixante-quinze

sièges, s'est accruo par annexion de sièges d'inamovibles con-

vertis, de quatre sièges.

De sorte que le nombre de siè<?es soumis au renouvellement

en janvier prochain sera de soixante-dix-nouf, a moins que de

aonvellea extinctions d'inamovibles ne viennent l'augmenter.

La série sortante avait déjà été renouvelée en 1882. Sur les

soixante-dix-neuf sièges qu'elle comprend, il n'y en a que vingt

et un qui soient occupés par des titulaires datant de l'origine du

Sénat, r'ost-à-dire du 30 janvier 1876. Les cinquante-huit

autres sont tous venus au Sénat soit par le renouvellement do

1882, soit par des élections partielles subséquentes.

Les 79 sénateurs sortants se partagent en 63 républicains et

^'•rvatours.

Parmi eux figurent les sénateurs de la Seine, et notamment

M. de Freycinet, le président actuel du çonleil. -M. Barbey,

ministre de la marine, est également au nombre des Bénatenn

sortants comme représentant du Tarn.

Quelques-uns «les sénateurs soumis à ce renouvellement n'oc-

cupent leur siège que depuis quelques mois. Fins à des élections

partielles récentes, ils se voient obligés de se représenter devant

le corps électoral moins d'un an après leur nomination.

Tel est le cas de MM. Gaillard I Puy-de-Dôme), Haulon

l'aise s- Pyrénéen)! Forest (Savoie', Decauvillo iSeine-et-Oise),

Jametel Somme), Guérie (Vaucluse) et Coste (Yonne).
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Sur les 79 sortants, il y en a donc 21 en possession de leur

mandat depuis quatorze ans, et 7, au contraire, depuis moins

d'un an.

Lundi, a été ouverte, dans toute la France, la session des

conseils généraux.

Dans chaque conseil, la séance a été consacrée à l'élection du

bureau. Aucun incident ne nous est signalé.

A noter quelques nominations : Dans les Vosges, M. Jules

Ferry a été élu président par 21 voix sur 26, et MM. Méline et

Albert Ferry ont été élus vice-présidents. M. Jules Ferry a

prononcé un discours dans lequel il a loué les actes de la Cham-
bre, principalement les votes de la loi sur les contributions, et

de la loi sur les maïs.

A Dijon, M. Magnin, gouverneur de la Banque de France, a

été réélu pour la trente et unième fois.

A Evreux, M. Poujer-Qnertier, conservateur, a réuni l'una-

nimité des suffrages; ainsi que M. Hébrard, sénateur, directeur

du Temps, à Toulouse.

Enfin, M. Rouvier, ministre des finances, a été élu président,

à Nice.

L'événement qui domine tout, dans l'ordre des questions de

politique extérieure, cette semaine, c'est le voyage de l'Empe-

reur d'Allemagne en Russie. Comme on l'a fait déjà remarquer

avec à-propos, que l'Empereur aille deux fois, depuis quinze

ou dix-huit mois, voir la Reine d'Angleterre, cela n'a rien

d'étonnant, puisqu'il est son petit-fils et que les gouvernements

allemand et anglais viennent de conclure entre eux un traité

consacrant leur entente sur la totalité du continent africain.

Le même souverain doit aussi revoir sous peu l'Empereur d'Au-

triche et conférer avec lui : la chose en elle-même n'est ni plus

inexplicable, ni plus extraordinaire. L'Allemagne et l'Autriche

sont liées entre elles depuis onze ans par un traité d'alliance

qui ne permettrait pas à l'une de soutenir une guerre défensive

sans la coopération de l'autre.

Mais un second voyage en Russie, une seconde visite de

Guillaume II au Czar Alexandre III, en vérité, c'est plus im-
prévu, et cela prête davantage aux commentaires. En effet,

pourquoi l'Empereur d'Allemagne, cultive-t-il avec tant de soin
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l'amitié de son puissant voisin ? Le premier veut-il renoncer a

l'alliance autrichienne imaginée, bâtie et maintenue pour tenir

la seconde en échec sur le Bosphore et dans la région du Da-

nube '/Alors comment concilier les avances qu'il fait à la Russie

avec l'intimité qui l'unit à l'Autriche?

A-t-il entrepris, au contraire, d'amener là Russie à changer

son svstème général de politique extérieure, et à entrer dans

la triple alliance? A coup sûr, il ne demanderait pas mieux;

mais quel avantage serait-il a même d'offrir à la Russie dans

une pareille distribution des rôles et des influences? L'Alle-

magne ne pourrait môme pas désintéresser la Russie dans la

question bulgare, la Bulgarie étant aujourd'hui dans la main de

l'Autriche, avec le prince Ferdinand, alors que, aux I

ce traité de Berlin dont on parle si souvent, quand on le connaît

si peu, la principauté devrait être dans la sphère d'influence

directe de la Russie.

Pour faire mieux comprendre cette vérité, il suffira de rap-

peler qu'à la suite de l'exécution de Panitza, toute la
;

européenne crut. devoir prédire, à bref délai, la chute du prince

Ferdinantl.il était alors en Autriche; on lui promettait qu'il

ne rentrerait pas dans ses Etats. Éh bien ! il vient de reprendre

possession do son palais do Sofia, sans qu'une seule pierre ait

été lancée contre le wagOD qui l'y transportait, et son maintien

n'est pas plus un problème aujourd'hui qu'hier; c'est un fait.

De tout ce qui précède, que conclure, sinon que lo voyagé de

l'empereur d'Allemagne à Pétersbourg, encore qu'il soit signi-

ficatif comme témoignage des tendances générales de la poli-

tique allemande, laissera les choses en Europe dans l'éi

elles sua;.' .Nous continuerons à avoir la triple alliance, mais la

Russio conservera l'indépendance de son action extérieure, et

la paix, à la conservation de laquelle tout le monde travaille

avec le même zèle, la paix ne sera pas troublée.

Il y a mieux, lelon nous. Si qaelqos chose contribue à la

protéger efficacement contre tous les incidents et toutes les

péripéties, c'est L'attitude indépendantes '!•' la Russie. Personne

no contestera, supposons-nous, que l'Allemagne n'aurait jamais

osé se lancer, comme elle a fait, en 180(3 et en 1870, si « -lie

n'avait pas été assurée de lu neutralité do la Russie. Bh biM !

à l'heure présente, si l'Allemagne, malgré Ses alliances, suit

une politique généralement modérée, et qui parait même devoir

au dépouiller de certaines aspérités provocantes par lesquelles
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M. de Bismarck aimait à la nuancer, dans quelques cas, cela

tient presque uniquement à la figure que fait l'empereur de

Russie. Qu'il accepte demain les avances dont il est l'objet, et

qu'il tourne tous ses efforts vers la réparation des mécomptes,

d'ailleurs superficiels, qu'il a recueillis dans les Balkans ou sur

le Danube, et aussitôt l'isolement de la France deviendra cruel,

plus que cruel : irrémédiable. Mais, si nous sommes sages, nous

n'avons rien à craindre d'une pareille éventualité.

On annonce que les républiques de Guatemala, Honduras,

Costa-Rica et Nicaragua ont conclu un traité d'alliance contre

le San-Salvador.

Dans cette convention il est dit que « le désarmement des

troupes de Guatemala, etc., et de San-Salvador devra avoir

lieu aussitôt que le gouvernement du général Ezeta, à San-

Salvador, aura cessé d'exister de facto et qu'il sera remplacé

par un gouvernement constitutionnel... Que la retraite du

général Ezeta est indispensable, etc. >

Que fera le San-Salvador contre quatre?

Mourir ! dira-t-on.

Il n'en a nulle envie à juger par un intervieio qu'un corres-

pondant du Neic-York Herald vient d'avoir avec le président

Ezeta à San-Salvador.

Celui-ci assure qu'il n'a rien à craindre à l'intérieur. La
nation san-salvadoréenne lui est acquise.

Quant à l'extérieur, il ne craint point la vaste confédération

qui se dresse devant lui.

« J'envabirai le Honduras, dit-il, avant que le Guatemala ait

bougé. Les républiques de Nicaragua et du Costa-Rica n'inter-

viendront que par voie diplomatique... L'armée guatémalienne

est démoralisée par les victoires euccessives que j'ai remportées

sur elle. Mon armée est forte de 21,000 hommes de troupes so-

lides qui ont fait leurs preuves, et je marcherai à leur tête plein

de confiance... »

La guerre, on le voit, menace de continuer, plus sanglante

que jamais.

Il est temps que les Etats-Unis interviennent. On annonce

d'ailleurs comme imminente l'intervention du gouvernement de

"Washington.



48 ANNALES CATHOLIQUES

Des nouvelles inquiétantes nous arrivent du Maroc.

La situation se complique singulièrement.

Dans l'intérieur, on signale une révolte de tribus indépen-

dantes. L'armée impériale qui avait mission de les dompter

vient d'être défaite. A la suite de cette victoire les rebelles se

sont livrés sur les prisonniers à des excès horribles qui défient

toute description.

A Fez, les troupes du Sultan s'organisent pour arrêter la

marche triomphale des révoltés qui assiègent Sefro, en ce

moment.

Autour de Mélilla, les tribus mauresques semblent vouloir

prendre l'offensive contre la station espagnole. Mais les télé-

grammes sont trop contradictoires pour démêler exactement ce

qui se passe. Les uns prétendent que les Maures ont sommé les

Espagnols de leur rendre les otages que ceux-ci détiennent,

sous peine d'une attaque immédiate.

Les autres soutiennent que les tribus sont divisées entre

elles et qu'elles se combattent entre elles. Quoi qu'il en soit, le

cabinet Canovas a donné l'ordre de diriger sur Malaga, en

toute hâte, un bataillon d'infanterie prêt à s'embarquer à la

première alerte pour Mélilla.

Eînfio on annonce de Madrid qu'à l'instigation du ministre

d'Allemagne à Tanger, le gouvernement du Sultan essaie de

couper court aux réclamations de L'Espagne, en avançant, que

Les vrais provocateurs dans L'affaire de Mélilla ont été les sol-

dats espagnols.

Tous ces démêlés et ces désordres se présageât rien de bon.

A chaque instant peut se rouvrir la question du Maroc qui —
,i \ ,-i doux ans déjà — menaça de Caire éclatecr des hestilités

entre diversos puissances européennes. Toutes, en effet, con-

voitent ce riche empire — vrai joyau de l'Afrique.

C'est en se menant à ce point de vue général et élevé qu'il

importe d'examiner les diverses nouvelles qui nous arrivent

de là-bas.

Le garant : P. Chantrel.
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LA LIBERTE DES CULTES
ET LA TOLÉRANCE CIVILE DES FAUX CULTES PAR L'ÉTAT CHRÉTIEN

Dans un article récemment publié par le Correspondant,

M. l'abbé Elie Méric, ancien professeur à la Faculté de Théo-

logie de la Sorbonne, s'est appliqué à définir quelle devrait être

l'attitude du clergé en présence des sociétés dont la constitution

érige en principe la liberté des cultes et promet à toutes les

religions une égale protection.

Aucune question ne saurait éveiller davantage l'attention des

ministres de l'Eglise; elle touche à la cause première de tous

les conflits qui se sont élevés depuis un siècle entre les deux

pouvoirs; on ne peut l'aborder sans se trouver en face des droits

imprescriptibles de l'Eglise, des devoirs les plus sacrés de

l'Etat. Toute parole prononcée sur un tel sujet est grave ; elle

l'est surtout, quand un ecclésiastique distingué, dans une des

publications les plus répandues de la presse catholique, trace,

en quelque sorte, une ligne de conduite à ses frères dans le

sacerdoce.

Ces considérations nous ont faire lire avec un vif intérêt l'ar-

ticle du Correspondant , mais il en est une qui nous détermine

à prendre la plume pour le compléter, et, nous devons le dire,

pour le réformer : c'est que l'auteur accorde plus qu'il n'est

juste à la pratique du moderne principe de la liberté des cultes

et demande au clergé de renoncer à des espérances dont la

complète réalisation peut n'être pas réservée à un prochain

avenir, mais dont la poursuite reste l'œuvre et le devoir du

présent.

Il serait inutile de dire, si nous ne voulions nous justifier

d'avance de tout reproche, que la doctrine catholique sur la

théorie des rapports de l'Eglise et de l'Etat n'entre point en

discussion ici. M. l'abbé Méric affirme, dans ces mêmes pages,

que l'unité de religion est le bien le plus précieux des nations;

mais, cette théorie, cet idéal, comme il l'appelle, peut-être

renonce-t-il trop facilement à le voir réalisé. Si la liberté des

cultes, l'égale protection accordée par l'Etat à toutes les reli-

gions est une erreur en théorie, peut-on l'accepter, en pra-

lxxiii — 30 Août 1890 33
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tique, comme un fait irrévocablement acquis? Peut-on dire que

ce fait modifie définitivement les relations de l'Eglise et de

l'Etat, et que le clergé doit accepter la situation qui en résulte

« sans récriminations inutiles, sans regrets superllus d'un passé

disparu >, n'ayant plus d'autre désir que celui de « vivre paisi-

blement, sans révolte, sous le régime loyal d'une tolérance

réciproque et libérale? » C'est l'avis du Correspondant.

Après avoir dépeint, en une page éloquente, le chaos des doc-

trines et la violence des passions qui agitent notre société,

M. l'abbé Mérita montre le clergé cherchant* à séparer, dans le

courant des idées modernes, l'ivraie du bon grain, les éléments

mauvais condamnés à disparaître et les éléments impérissables

qui appartiennent définitivement aux temps nouveaux. » Ce tra-

vail de discernement et de séparation est, paraît-il, ache\é; au

moins en ce qui concerne deux idées principales qui « forment le

trait caractéristique des temps nouveaux et séparent la société

moderne de la société chrétienne du moyen-àge; » ces deux

idées sont : « le principe démocratique du pouvoir >, et « la

tolérance civile des confessions religieuses qui ne trouhlent pas

la paix publique. » Nous ne parlerons pas ici du premier de ces

deux traits caractéristiques des temps nouveaux ; le second

nous fournira seul une assez ample matière d'étude, et il n'y a

point entre eux de lien nécessaire.

Le cierge' des temps nouvc<ia.r doit donc considérer la tolé-

rance civile des confessions religieuses qui ne troublent peu la

paix publique, non comme un vice destiné à disparaît! >e «le

notre organisation sociale, mais comme un élément impérissable

qui appartient définitivement h. la civilisation moderne; il doit

admettre que « les confessions religieuses diverses, qui vont de

l'extrême superstition aux rêveries du panthéisme, ont conquis

droit de cité » ; et que nous sommes on présence « d'un fait nou-

veau, inéluctable, qui modifie profondément les conditions tem-

porelles, civiles, de la société religieuse. » En de telles circons-

tances, le clergé < essaiera-t-il d'une résistance inutile et

désespérée qui condamnerait à une défaite certaine la cause

qu'il entend défendre? » Sa tâche est, au contraire, d'accepter

« loyalement, sans arriére-pensée, le fait accompli ; > et L'Eglise,

« dépouillée des privilèges qui la laissaient sans rivales », n'a

plus qu'à s'ellbrcei « do faire triompher la vérité dans les àmos,

en se pinçant sur le terrain du droit commun et de la liberté. »

Nous nous sommes appliqués à reproduire la pensée de
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l'auteur, en citant ses propres paroles; qu'il nous soit permis

maintenant d'examiner la valeur des arguments qu'il présente

et de discuter les conclusions qui en découlent.

M. l'abbé Méric ne prétend pas trancher une question doctri-

nale; il envisage un fait : la tolérance civile des confessions

religieuses les plus diverses, proclamée en principe et pratiquée

généralement par les sociétés modernes. Ce fait, sur lequel

toute l'argumentation repose, nous allons en étudier la nature

et en apprécier la valeur.

Il faut le constater tout d'abord, ce que l'on appelle, dans la

langue théologique, « la tolérance civile des sectes hétérodoxes »,

n'est admis ni en théorie, ni en pratique par les sociétés mo-
dernes, et il est aisé de se convaincre que plus d'un catholique

instruit n'en a même pas la notion. Ce qui est admis par les

sociétés modernes, c'est la liberté des cultes, et cette liberté

est tout autre chose que la tolérance.

Le trait caractéristique des sociétés modernes, c'est de

reconnaître à tous les cultes le droit à la liberté et de pro-

mettre à tous une égale protection. L'Etat moderne ne tolère

pas seulement les cultes reconnus, il les protège; il fait plus, il

coopère d'une manière active à leur organisation ; il contribue

à les soutenir par le budget des cultes ; on l'a vu demander des

prières aux ministres de toutes les religions, dans les nécessités

publiques. C'est la pratique commune des sociétés qui ont le

plus subi l'influence des « temps nouveaux » et qui, suivant

l'expression consacrée, marchent à la tête de la civilisation et

du progrès. Voilà le « fait accompli, inéluctable » ; mais ce n'est

aucunement ce que l'Eglise appelle la tolérance civile des

sectes dissidentes.

Qu'est-ce donc?

Si nous consultons les théologiens, ils verront dans ce fait

deux choses : 1° l'absence d'une religion d'Etat, d'un culte

public rendu au vrai Dieu par les chefs de la nation et en son

nom; c'est-à-dire, l'athéisme social, car là où il n'y a pas de

religion d'Etat, il faut nécessairement reconnaître que l'Etat

n'a pas de religion, qu'il est athée; 2° cette conséquence, que

l'Etat, sans reconnaître aucune religion pour véritable, les pro-

tège toutes d'une manière efficace et coopère activement à un

certain nombre de leurs actes même religieux. On se trouve

donc en présence d'une société légalement athée et pratique-

ment mêlée à l'organisation et à l'administration de toutes les
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sectes religieuses. C'est là, assurément, une conception des

devoirs de la société humaine envers I)ieu, non moins con-

traire au droit naturel qu'à l'enseignement révélé. Un pareil

état de choses ne peut être accepté en aucune manière, même à

titre de simple hypothèse; encore moins comme « un élément

impérissable, qui appartient définitivement aux temps nou-

veaux. > « Non, de par la justice, non, de par la raison, dit

Léon XIII, l'Etat ne peut être athée, ou, ce qui reviendrait à

l'athéisme, être animé, à l'égard de toutes les religions, comme
on dit, des mêmes dispositions et leur accorder indistinctement,

les mêmes droits (1). » C'est cependant ce que font aujourd'hui

les sociétés modernes et ce qui résulte nécessairement do l'ab-

sence d'une religion d'Etat et de la liberté 'les cultes, c Envisa-

gée au point de vuo social, cette même liberté veut que l'Etat ne

rende aucun culte à Dieu, ou n'autorise aucun culte public; que

nulle religion ne soit préférée à l'autre
;
que toutes soient consi-

dérées comme ayant les mêmes droits, sans même avoir égard au

peuple, lors même que ce peuple fait profession de catholicisme.

Mais, pour qu'il en fut ainsi, il faudrait que vraiment la com-

munauté civile n'eut aucun devoir envers Dieu, ou qu'en ayant,

elle put impunément s'en affranchir, ce qui est également et

manifestement faux [2). »

L'écrivain du Correspondant n'admet point cette doctrine ; il

condamne expressément l'athéisme social; mais alors, pourquoi

veut-il que le clergé accepte « sans arrière-pensée » et « sans

regrets superflus > l'indifférence de l'Etat à l'égard de toutes

les religions qui est une forme de cet athéisme ? L'Eglise ne

peut pas renoncer à son privilège d'être, pour toutes les nations,

la religion de l'État. Elle n'y peut pas renoncer parce qu'elle a

reeu la mission de baptiser les nations et que laisser proscrire

contre son droit serait autoriser L'athéisme social et faillir à sa

destinée. « Puisqu'il est nécessaire de professer une religion

dans la société, dit Léon XIII, il faut professer celle qui est la

seule vraie, et que l'on reconnaît sans peine, au moins dans les

batholiquOS, aux signes de vérité dont elle perte en elle

l'éclatant caractère > (3 .

L'Eglise doit-elle donc repousser entièrement le bénéfice de

la liberté des cultes? Non. Mlle peut accepter pour elle les

ili Encyclique Libertas.

(8) lbi'd.

(3) Jbid.
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avantages que l'État procure à toutes les religions, au nom du

droit commun; elle peut réclamer, en sa faveur, l'usage des

libertés modernes, dans la mesure où elles lui seront utiles
;

elle a le devoir d'en profiter pour le bien; mais elle ne peut de-

mander ni accepter la liberté pour tous, servant ainsi la cause

de l'erreur comme celle de la vérité. Là où les circonstances

l'exigent, l'Église subit avec douleur la méconnaissance de ses

droits, elle ne les abandonne jamais ; en cela, elle reste fidèle à

Dieu, et nous ne pensons pas qu'elle manque de loyauté envers

les hommes.

Mais, dira-t-on, si l'Église ne peut accepter, « sans arriére-

pensée », la situation que lui fait la société moderne ni renoncer

au privilège d'être la religion de l'État, comment peut-elle pré-

tendre, aujourd'hui, exclure de la société tous les autres cultes?

La première heure d'une « persécution inutile rencontrerait

dans le pays les invincibles résistances et les cruelles repré-

sailles des partisans résolus de la liberté. »

Nous nous trouvons enfin en présence de l'objection décisive;

elle fait la plus vive impression sur l'esprit de nos contradic-

teurs et justifie, à leurs yeux, le divorce qu'ils admettent entre

la théorie et la pratique. Il est aisé cependant de répondre à

cette objection, sinon de convaincre ceux qu'elle fascine.

Personne ne songe à employer la violence pour amener dans

le giron de l'Église les mécréants ou les incrédules. « Il s'agit

en réalité, dit le P. Libératoire, cité par M. Méric, de ne. pas

reconquérir par des moyens violents un bien déjà perdu et de

ne pas aggraver par des soins inutiles une plaie déjà invétérée. »

Il s'agit d'appliquer la doctrine de l'Église sur la tolérance

civile de l'erreur.

M. l'abbé Méric n'envisage jamais que deux formes des rap-

ports de l'Église et de l'État: la protection accordée à l'État,

dans une nation où l'unité religieuse est complète et où aucune

secte dissidente n'est tolérée; et la protection accordée par

l'Etat à toutes les confessions religieuses qui ne troublent pas la

paix publique, sans aucun privilège pour l'Eglise catholique. Il

peut ensuite facilement constater que l'unité de religion est

rompue dans les sociétés modernes, et conclure que la seconde

forme des rapports de l'Église et de l'Etat, si inférieure qu'elle

puisse être à la première, est seule admissible aujourd'hui. Mais
il y a une hypothèse qui est la vraie: c'est celle de l'État chré-

tien, reconnaissant la divine mission de l'Église et tolérant dans
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le pays sans aucune coopération active, la pratique des cultes

• nts qui ont des droits acquis à cette tolérance. Dans ces

conditions les « partisans résolus de la liberté » n'ont à exercer

aucune représaille, à opposer aucune résistance, puisqu'on ne

s'attaque à rien de ce qui leur est cher. L'État, en effet, laisse

les dissidents s'organiser et s'administrer pour l'exercice de ce

«1 u'ils appellent leur culte; il s'abstient seulement de leur

prêter son concours. Bien plus, il peut protéger les dissidents,

comme individus et comme citoyens, dans l'exercice de leur

liberté ; ce qu'il évite, c'est de protéger et d'aider la secte elle-

B en tout ce qui est d'ordre religieux. En un mot, L'Etat

reconnaît L'Église pour la seule vraie religion, et il ne prive pas

les hétérodoxes de leurs droits antérieurement acquis.

Que peut-on exiger de plus ?

Si l'Etat est obligé, dans certaines circonstances, d'accorder

aux dissidents la liberté de pratiquer, même publiquement, leur

culte, il ne peut être dispensé dans aucun cas, du devoir d'em-

brasser la religion véritable et d'en accomplir les préceptes.

S'il lui (&ut tolr'rer l'existonce des sectes, il doit prot<''<j<r La vé-

ritable Église et il no peut protéger qu'elle seule. Enfin, de ce

que tous los habitants d'un pays n'ont pas la même foi,ilnopeut

jamais s'en suivre que la nation soit autorisée à professer toutes

les croyances, ou dispensée d'en avoir aucune. L'État, en ce

cas. n'aurait pas la liberté que l'on reconnaît à l'individu : colle

de choisir la religion qui lui convient.

Telle est la tolérance civile que le clergé peut accepter loya-

lement et en conformité de laquelle Mgr Manning assurait les

protestants d'Angleterre que si les catholiques arrivaient au

pouvoir en ce pays, ils ne fermeraient aucun de leurs temples.

Nous sommes loin, on le voit, delà théorie et de la pratique dé-

signées sous le nom do lihcrtS des ouïtes; et la tolérance telle

que nous venons de In définir n'est pas, il faut en convenir, « un

des traits caractéristiques des temps nouveaux. >

L'Eglise cependant n'en sonnait point d'autre; c'est pourquoi

il M liberté de§ cicltes, la conception d'une Eglise sans privi-

lèges, renonçant définitivement à BS prévaloir d'autres titres

que du droit commun et de la liberté; si cette liberté est vrai-

ment un des principes sur lesquels repose la société issue de la

Révolution, il faut cono.luiv, malgré l'incontestable talent avec

lequel M. Mérie a soutenu la tbésé contraire, qu'il y a « une op-

position irréductible entre le Christianisme et la Révolution. »
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Le « clergé moderne » n'aura donc pas, sur ce point, d'autres

sentiments que ceux de l'Eglise et du clergé des temps anciens;

la vraie tolérance n'est pas une idée « inconnue avant la Révo-

lution » : M. Méric est trop bon théologien pour qu'il faille

le lui apprendre. L'Eglise en a toujours reconnu la légitimité,

quand elle devenait nécessaire, et les Papes eux-mêmes en ont

donné l'exemple, en accueillant les Juifs dans leurs Etats. Le
clergé ne changera donc rien à cette attitude, non plus que

l'Eglise à sa doctrine ; mais cette tolérance d'un nouveau genre

qu'il faut appeler une complicité et qui amène, dans l'Etat, la

création d'un ministère des cultes, d'un budget des cultes, et

lui interdit d'avoir un culte, celle-là, en vérité, était inconnue

avant la Révolution ; elle est bien un des « traits caractéris-

tiques des temps nouveaux », et l'Eglise ne peut l'accepter

comme un élément impérissable qui appartient définitivement

à la civilisation moderne.

« En ce qui touche la tolérance, dit le Souverain Pontife, il

est étrange de voir à quel point s'éloignent de l'équité et de la

prudence de l'Eglise ceux qui professent le Libéralisme. En effet,

en accordant aux citoyens sur tous les points dont nous avons

parlé (1), une liberté sans bornes, ils dépassent tout à fait la

mesure et en viennent au point de ne pas paraître avoir plus

d'égards pour la vertu et la vérité que pour l'erreur et le vice.

Et quand l'Eglise, colonne et soutien de la vérité, maîtresse

incorruptible des mœurs, croit de son devoir de protester sans

relâche contre une tolérance si pleine de désordres et d'excès

et d'en écarter l'usage criminel, ils l'accusent de manquer à la

patience et à la douceur; en agissant ainsi, ils ne soupçonnent

même pas qu'ils lui font un crime de ce qui est précisément son

mérite (2). »

Ainsi, le dernier terme d'une liberté sans bornes, introduite

par l'usage d'une tolérance criminelle, c'est de paraître n'avoir

pas plus d'égards pour la vérité que pour l'erreur; n'est-ce pas

l'essence même de la tolérance civile telle qu'elle est pratiquée

dans les c temps nouveaux? > Elle diffère encore en un point de

la vraie et juste tolérance ; c'est qu'elle n'est pas fondée sur la

nécessité qu'impose à un Etat l'existence d'une secte nombreuse
et puissante dans le pays ; elle invoque plutôt le droit de la

(i) Liberté des cultes, de la presse, de l'enseignement et de la
conscience.

(2) Encycl. Libertas.
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conscience humaine au libre choix de sa religion; droit égal

pour tous, quels que soient la nature d'une doctrine et le

nombre de ses adhérents. C'est en vertu de ce principe que la

société moderne considère, suivant M. Méric, « les confessions

religieuses diverses qui vont de l'extrême superstition aux

rêveries du panthéisme, comme avant conquis droit de cité. »

Loin de nous la pensée de laisser entendre qu'un prêtre dont

nous estimons le caractère et dont nous admirons le talent et la

science, prête la moindre adhésion à une aussi détestable

erreur : mais, encore une fois, en repoussant le faux principe,

il admet un fait qu'on ne peut justifier qu'en vertu du principe

qu'il condamne. Il est évident que la tolérance civile, entendue

dans le sens consacré par l'Eglise, ne saurait s'étendre, dans un

pays chrétien, à toutes les sectes qui vont < de l'extrême supers-

tition aux rêveries du panthéisme. »

Tour ne parler que de la France, le clergé catholique ne

demanderait pas aujourd'hui à un gouvernement chrétien d'in-

terdire l'exercice de leur culte aux protestants et aux israélites;

mais il ne saurait admettre que l'on étendit ces mesures de

prudence et de discrétion aux musulmans, aux bouddhistes et

aux autres sectes dont les superstitions sont en opposition avec

le droit naturel et qui ne comptent dans le pays qu'un nombre

infime d'adhérents. Une liberté plus grande pourrait être

accordée aux musulmans en Afrique; aux bouddhistes dans les

colonies de l'Inde et l'Extrême-Orient; do même en France, rien

n'autoriserait à reconnaître les mêmes droits aux protestants

de Bretagne ou de Normandie qu'à ceux des Cévennes, oii ils

sont en grand nombre; agir autrement, ce n'est plus se conduire

d'aprèl la nécessité qu'imposent les faits, c'est céder à l'empire

d'une fausse doctrine.

Kn un mot, le clergé de tous les temps dirige sa conduite

d'aprèl l'enseignement de la tradition catholique et du Pontife

Romain. Nous avons vu quel sens la tr&dition catholique attribue

au mot tolérance : nous savons que le Souverain Pontife a con-

damné, au n° 77 du Syllabus, la proposition suivante : « /Eiate

hac nostra non amplius r.rpedit rcliyinnem catholicam haberi

tanquam unicam status reliy ionem exterïs quibuscumque cul-

tibus exclusis. » Noua avons entendu renouveler par la bouche

de Léon XIII la condamnation de la liberté des cultes et de la

liberté de conscience; c'est suivant ces principes que le clergé

réglera son attitude, plutôt qu'on s'inspirant « des circonstances,

de l'état de l'opinion publique et des mœurs. »
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Nous aurions pu nous étendre plus longuement sur les consi-

dérations développées par l'éminent théologien; qu'il nous

suffise d'avoir signalé à son attention et à l'étude de plusieurs

cette différence trop méconnue entre la doctrine de la liberté des

cultes introduite dans les sociétés chrétiennes par la Révolution,

et l'enseignement immuable de l'Eglise sur la tolérance civile

des faux cultes par l'État chrétien.

Charles Maignen, prêtre

des Frères de S. Vincent de Paul.

LOIGNY

Mgr Baunard, recteur de l'université catholique de Lille, vient

d'écrire une remarquable vie du général de Sonis, le grand héros

chrétien que la France pleure encore. Nous extrayons de cette vie

le très beau passage que voici :

Une fois le mouvement tournant arrêté, il fallait se rendre

maître de la position de Loigny, qui était le point de résistance

le plus important. Dès le 28 novembre, les ennemis avaient orga-

nisé ce village pour la défense. Ils avaient dû l'abandonner dans

la nuit du 1 er au 2 décembre; et aussitôt l'amiral Jauréguiberry

l'avait fait occuper par le 2e et le 3 e bataillon du 27 e avec

ordre de tenir jusqu'à la dernière extrémité. Ce fut vers midi

que nos hommes s'y établirent. Les Allemands s'y portaient

déjà au même moment, et étaient près d'y rentrer. Repoussés

d'abord, ils canonnèrent le village, incendièrent quelques

maisons, s'emparèrent du saillant qui fait face à Goury ; mais

tous leurs efforts pour se rendre maîtres du village étaient

demeurés inutiles. Dans l'auberge Saint-Jacques on lutta corps

à corps; nos soldats désarmés prenaient des tabourets et ils

frappaient encore. Les habitants étaient réfugiés dans les caves :

« Priez pour nous, leur disait le commandant de Fauchier, à

l'auberge Chaveau, priez pour nous, pendant que nous combat-

tons pour vous ! » Jusque-là, la troupe française avait toujours

eu le dessus; mais le duc de Mecklembourg avait envoyé ses

réserves sur ce point, et pendant que nos soldats, à couvert

dans le cimetière, tiraient presque à bout portant, les Alle-

mands renforcés débordaient le village et prenaient pied dans

la partie qui regarde le petit bois.

C'est de ce côté que le général tourna son artillerie. « Elle

était considérable et admirable de toute manière, témoignait-il
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devant la commission d'enquête. Cette belle troupe se distin-

guait aussi bien par l'esprit militaire de ses soldats que par celui

de ses officiers. Je ne saurais jamais assez en faire éloge. »

Protégés par ce feu, il fallait se hâter de secourir et de join-

dre les braves du 37 e
, et M. de Souis allait lancer sa brigade

sur Loigny, lorsqu'il s'aperçut qu'un grand trouble so manifes-

tait dans sa ligne do bataille. On vint bientôt lui dire :

« Votre centre se replie. » D'un bond de son cheval, il se

porte vers deux régiments de marche d'un effectif considérable,

!e 48e et le 51 e * Il alla vers l'un d'eux, le 51 e
,
qui lâchait pied ;

et criant de toutes ses forces : « Kn avant ! avez-vous peur? »

Puis, les voyant reculer : « Misérables, vous nous perdez ! > et,

en deux mots, il leur montre les désastres qu'ils préparent: les

Prussiens les poursuivant dans leur fuite honteuse; notre

armée coupée en deux ; toute notre artillerie enlevée ; le 18 e

corps surpris et écrasé dans sa retraite. « Mes paroles furent

impuissantes, rapporte le général. Ce malheureux régiment

reculait toujours sans que j'aie pu comprendre cette panique.

Indigné, je menaçai de brûler la cervelle aux soldats quoj'avais

devant moi. Je criais : « Vous êtes des lâches, vous nous perdez,

vous nous déshonorez ; vous êtes des misérables, indignes du

nom français
;
je flétrirai le numéro do votre régiment. » Les

spahis do notre oscorte frappaient les fuyards à coups de plat

de sabre pour les ramener au devoir. Ils subirent ce dernier

outrage mais -ans avancer d'un pas.

« C'ost alors que je leur dis : « Eh bien! puisque vous ne

savez pas mourir pour la France, je vais t'.iire déployer devant

le drapeau de l'honneur. Regardez-le, et tâchez de le sui-

vre lorsqu'il va passer dans vos rangs. »

« Là-dessus je partis et je me lançai au galop sur ma réserve

: artillerie, où j'avais placé mes zouaves, mon bataillon sacré.

Je criai à C'haretto :

« Mon ami, amenez-moi un de vos bataillons» ; il en avait

deux. Puis m'adrossant aux zouaves :

« Il y a la-bas, des lâches qui refusent de marcher. Us vont

perdre l'armée. A vous de les ramoner au feu. Kn avant, suivez^

Montrons-leur ce quo valent des hommes de cœur et des

chrétiens. »

« Un cri d'honneur l'échappa de ces nobles poitrines. Ces

braves enfants se préeJpHèreat VHI moi; tous voulaient courir

à la mort. J'en pris trois cents, le reste devant rester à la garde
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de l'artillerie. Le bataillon partit, accompagné par les francs-

tireurs de Tours et de Blidah, les mobiles des Côtes-du-Nord,

et précédé par une ligne de tirailleurs. C'était en tout lmit cents

bommes.

« Il était quatre heures et demie. Le jour tombait. Je dis au
colonel de Charette : c Voici le moment de déployer la ban-
nière du Sacré-Cœur.» Elle se déploya, on la voyait de partout.

C'était électrisant. Nous marchâmes ainsi d'un pas assuré, bien

convaincus que nous remplissions un grand devoir. J'avais tou-

jours l'espoir que la 3e division arriverait enfin et appuierait

mon mouvement. Je ne doutais pas non plus que cette poignée

de braves ne ramenât au feu les troupes qui battaient en

retraite. Arrivé à la hauteur du 51 e
: « Soldats, dis-je, à ces

hommes, voilà le drapeau de l'honneur; suivez-le, en avant! »

Mais rien, rien. Secouant mon képi de la main gauche, et bran-

dissant mon épée de la main droite, je leur criai : « N'avez-

vous plus de cœur? Marchez ! » Ils ne marchèrent pas.

« Et nos zouaves avançaient toujours. J'avais à ma droite le

colonel de Charette, à ma gauche le commandant de Toussures.

Ce dernier se jetant à mon cou : « Mon général, me dit-il, que
vous êtes bon de nous mener à pareille fête! » Noble cœur! ce

devait être sa dernière parole.

« Dans ce moment il y avait un tel entrain dans cette troupe

qu'elle décida même un mouvement en avant de la part de mes
lignes restées jusqu'alors immobiles, ce qui me rendit l'espoir.

Devant cette fusillade, les Allemands, qui occupaient depuis le

matin la ferme de Villours, l'abandonnèrent et se sauvèrent.

Mais arrivés en face du petit bouquet de bois, ou buisson des

acacias, à deux ou trois cents mètres du village, nous fumes
accueillis à bout portant par un feu de mousqueterie très vio-

lent, et beaucoup des nôtres tombèrent pour ne plus se relever.

Le 51 e
, que j'avais ramené un instant au combat, ne soutint pas

cette épreuve; il nous quitta pour ne plus reparaître.

« Je restai à la tête des zouaves pontificaux qui faisaient une
résistance héroïque, disait Sonis à l'enquête. Je ne voyais pas
pai'aître la 3e division que j'avais envoyé chercher; et à part

l'amiral Jauréguiberry, qui tenait toujours à Villepion, je n'avais

aucune nouvelle du 16e corps. Que devais-je faire alors? Je ne

voulus point me déshonorer en abandonnant ces trois cents

zouaves qui marchaient derrière moi, et qui ne m'auraientjamais
pardonné ce crime. Je me sentis fort pour le sacrifice que j'ai-
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lais accomplir du consentement de ces braves. Ils s'appelaient

les soldats du Pape, et il me parut bon de mourir sous le dra-

peau qui les abritait. Tous ensemble, nous poussâmes un der-

nier cri : « Vive la France ! Vive Pie IX ! > Ce fut notre acte

de foi.

c Trois cents zouaves s'étaient donc élancés avec moi. Je ne

les avais destinés qu'à une chose : produire un grand effet

moral, capable d'entraîner au devoir une troupe démoralisée.

De ces trois cents hommes, cent quatre-vingt-dix-huit tombè-

rent devant Loigny, et avec eux dix des ^quatorze officiers qui

les commandaient. La plupart de ces héros tombèrent à mes

côtés.

« Moi-même, je fus blessé d'un coup de feu à la cuisse tiré à

bout portant. Je n'eus plus la force de tenir mon chevai. Je

criai à mon officier d'ordonnance, M. le capitaine Bruyère :

« Mon ami, prenez-moi dans vos bras, c'est fini pour aujour-

d'hui. » Il me déposa à terro, aidé en cela par M. de Ilarscouët,

lieutenant aux zouaves pontificaux. J'ordonnai ensuite à

.M. Bruyère de se retirer, et d'aller prévenir le plus ancien

officier général de prendre le commandement du 17" corps et de

diriger la retraite.

c J'eus en ce moment la consolation d'entendre rouler der-

rière moi toute mon artillerie, et je suis heureux, en finissant

ce récit, de pouvoir constater que lo 17" corps n'a pas perdu une

seule boucho à l'eu pendant le temps où j'ai eu l'honneur de le

commander. *

NOTES D'HISTOIRE ECCLESIASTIQUE
CONTEMPORAINE

I

Le Gouvernement de la Défense nationale.

(Suite. — V. lus Numéroa 8 \ 970, '•".
1, des Annale* catholiques.)

Les prêtres se montrèrent, ;'i la suite do leurs évéques, les

dignes enfants de la France, et, à une époque qui vit tant de

défaillances, leur conduite a été telle qu'ils ont arraché à l'en-

nemi ce cri, que plusieurs d'entre nous ont entendu s'échapper

de la boucho d'officiers prussiens : c Co que nous redoutons le

plu», ce sont vos francs-tireurs et vos curés! »
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Le nombre des aumôniers et des ambulanciers morts sur le

champ de bataille est forcément restreint. La place du prêtre et

de l'infirmier n'est pas là où l'on so bat; par la raison que leur

mort est un mal souvent irréparable. Comme le disait son colo-

nel à l'abbé de Marhallach, que son patriotisme avait entraîné

aux avant-postes où se tenaient les mobiles du Finistère, afin

de les encourager : « Monsieur l'aumônier, votre place est à

l'ambulance et non ici >; comme me le fit dire, le 19 janvier, à

l'affaire de Buzenval, par un de ses officiers d'ordonnance, le

général Farron qui m'avait aperçu en tête de la colonne, où je

m'étais placé : « Priez Monsieur l'aumônier de se mettre à la suite

et non à la tête de la colonne » ; l'aumônier a une place désignée

et qui ne l'expose pas directement aux feux de l'ennemi. Aussi

est-ce plutôt par surprise, quelquefois par imprudence et témé-

rité, que l'aumônier et l'infirmier sont tués pendant la lutte,

comme cela est arrivé au frère Néthelme,tué au Bourget; à l'abbé

Blanc, vicaire d'Issoudun,qui accompagnait les mobiles de l'Indre

et qui, frappé d'une balle au pied à l'attaque de Choisy-le-Roi,

mourut quelques jours après ; à un de mes meilleurs et plus

affectionnés confrères, l'abbé Henri Gros, aumônier du 6* batail-

lon des mobiles de la Seine, tué par un obus, le 28 décembre,

sur le plateau d'Avron ; à l'abbé Fouqueray, tué sur le champ
de bataille d'Yvré, le 12 janvier 1871, au lendemain de l'occu-

pation du Mans. Ce qui est certain, c'est qu'en toutes circons-

tances, le courage et le patriotisme des aumôniers et des infir-

miers fut à la hauteur de la grande épreuve que la France

traversait.

Outre les nombreuses citations à l'ordre du jour de l'armée,

je relève au Journal officiel 55 nominations de prêtres dans

l'ordre de la Légion-d'Honneur. Quant aux témoignages d'es-

time dont les aumôniers furent honorés de la part des chefs et

des soldats avec lesquels ils vécurent, ils sont innombrables.

« J'ai à vous signaler, écrivait un mobile de Saint-Bruno (Gi-

ronde), M. Albert Roz, que le vicaire de Saint-Bruno, M. Estor,

qui est notre aumônier, s'est très bien montré à l'affaire de

Nuits, dimanche dernier. Il ralliait les troupes dispersées. Il

commandait « en avant >, lui en tête. Il allait aussi, au milieu

des balles et des obus, relever les blessés ; en un mot, il a été

sublime. » « Notre aumônier, écrit un mobile de la Loire, se

multiplie pour procurer des ressources à nos pauvres mobiles.

Il loge provisoirement à Lyon, et chaque jour on le voit arriver
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avec un sac, apportant à nos mobiles indigents des chaussettes,

des cache-nez de laine, des chemises, des gilets et des ceintures

de flanelle... M. l'abbé Devuns n'a été reconnu aumônier ni par

le gouvernement ni par l'administration ; il no reçoit rien d'eux.

Il est venu, entraîné par son zélé et par son courage; il est au

milieu de nous l'apôtre de la charité... >

Pensant 411e des blessés avaient du être laissés sur la route,

après la défaite du Mans, l'abbé Géraud, un des aumôniers des

francs-tireurs de la Vendée, se mit à leur recherche et ne tarda

pas à rencontrer une charrette sur laquelle se trouvaient un

colonel de mobiles de la Corrèze et deux soldats grièvement

blessés et mourant de faim. Les chevaux de la voiture avaient

été dételés et les blessés abandonnés. Aussitôt il se dépouille

de ses vêtements, en couvre ces malheureux et, avec quelques

traînards, s'attelle à la voiture qu'il mène à un village voisin,

où il se procure un cheval et conduit les blessés en lieu de sûreté.

« A chaque étape, a raconta M. L'abbé de liouvron, aumônier

au 1 er corps de l'armée du Rhin, le presbytère ne désein ;*

pas. On entrait là sans cérémonie comme dans sa maison :
—

c Monsieur le curé, voulez-vous me laisser prendre de l'eau '! »

« — Prenez, mes enfants. » « — Monsieur le curé, voulez-vous

« me donner des allumettes?» « — Voilà, nies enfants. » « — Mon-

« sieur le curé, voulez-vous me donner un pou do bois, do pommes

« déterre, des oignons, un peu do pain, du vin?» «Tenez, nos

« enfants,... » et le bon curé donnait toujours et donnait tout. »

Parmi les premiers noms cités à l'ordre du jour de Paru

la suite du combat de la Malmaison, je trouve celui du II. P. Tail-

han, jésuite. Un autre jésuite, le R. P. Arnold, s'était enfermé

dans la citadelle de Laon pour y confesser les mobiles. Après

l'explosion do la citadelle, on retrouva son corps en lambeaux.

Le R. P. de Roehemontaix, emportant un blessé sur ses épaules

à l'une des dernières batailles livrées par l'arméo de la Loire,

reçut en pleine figure un coup do sabre de la main d'un prus-

sien. Les pères Charles de Damas ot de Renneville furent bles-

sés au siège de Belfort. Le P. Antoin. --Armand Bourgnon, baron

de Layre, docteur en droit, dominicain, mourut victime de son

dévouement à l'ambulance de la rue do Jean-de-Hoauvais, le

15 décembre 1870. Les pères dominicains Jouin ot Mercier, sui-

virent l'armée du Nord comme aumôniers volontaires. On les

vit souvent au milieu des balles, relevant les blessés, pansant

leurs plaies, prodiguant à tous les consolations suprêmes. Un
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jour, ils tombèrent l'un et l'autre frappés d'une balle. Né dans

le judaïsme, le P. Hermann était tombé dans le nihilisme le

plus complet. La grâce l'ayant touché, il s'était fait carme. Aus-

sitôt nos premiers revers, il se rendit à Spandau pour y porter

les secours de la religion à nos prisonniers. Il y mourut de la

petite vérole noire. Le P. Vautier, jésuite, était resté pendant

toute la bataille de Pont-Noyelles près d'une batterie d'artille-

rie. Un moment, les artilleurs furent sur le point d'abandonner

leur position ; il les encouragea si bien qu'ils redoublèrent d'é-

nergie et de sang-froid, rectifièrent leur tir et obligèrent l'en-

nemi à battre en retraite.

Un correspondant du Times, attaché au quartier-général de

l'armée saxonne, pour en suivre et décrire les mouvements,

après avoir fait l'éloge des services des Frères des écoles chré-

tiennes et de leur héroïsme, ajoutait : « Il y a un autre homme,
je regrette de ne pas savoir son nom, que, depuis Sedan jus-

qu'aux champs de bataille devant Paris, j'ai vu constamment

suivre les traces des blessés. Il n'a ni voiture ni cheval, mais,

le bourdon à la main, il suit le cours de la bataille et, avec

l'élégance parfaite d'un homme bien élevé et la tendresse d'une

femme, il apporte aux mourants des consolations. C'est un prêtre

français bénédictin. Je ne sais combien de fois je l'ai rencontré

dans sa mission de charité. L'autre jour, il s'est présenté tout

d'un coup, près du champ de bataille, pour me demander où se

trouvaient les blessés. Il avait fait à pied, le matin, environ

vingt milles (plus de 30 kilomètres). Aucun gouvernement ne

le paie; c'est un volontaire dans la meilleure acception du mot.

Tout témoin de ses efforts fait des vœux pour que Dieu lui donne

la récompense dont il est digne... »

D'autres prêtres trouvèrent une mort plus obscure mais non

moins héroïque en soignant nos soldats atteints de la variole ou

du typhus ; d'autres victimes de leur charité et de leur patrio-

tisme, furent maltraités, faits prisonniers ou fusillés par les

Prussiens.

L'une de leurs premières victimes fut l'abbé Valter. C'était

le prêtre le plus doux du diocèse de Metz. Curé à Valmont, il

avait vu, comme la plupart des prêtres de ce diocèse, son pres-

bytère occupé par l'ennemi. Il succomba aux actes de brutalité

dont il fut l'objet. Le curé de LanstrofF, l'abbé Dalstim, fut

conduit en poste jusqu'à Saarbruck, ou il fut emprisonné pen-

dant dix jours, sans autre lit qu'un peu de paille, et privé
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même dp nécessaire. L'abbé Cor, curé de Neuville, dans les

Ardennes, vieillard octogénaire, fut attaché par les prussiens

à la queue d'un cheval et traîné ainsi à une grande distance. Un
Prussien lui avait attaché une corde à la jambe et tirait cette

corde quand le pauvre vieillard voulait se relever. Le curé de

Bue, commune du territoire de Belfort, ayant refusé de donner

aux Prussiens des renseignements sur nos troupes, fut arrêté,

accablé d'outrages, attaché au cou par une corde et conduit

sous un arbre pour y être pendu. Il n'obtint sa grâce que par

la généreuse intervention du général Prescow. Si le clergé de

la Moselle et du Pas-Rhin fut indignement traité par les

Prussiens; si la plupart des curés, comme ceux de Sierck, de

Montenach, de Mandrey, d'Apach, de Menskirchon, fuient obli-

gea de s'éloigner de leurs paroisses; si d'autres comme L'abbé

Wortoi comme l'abbé Ravault, curé de Fixeni, comme l'abbé

Ib-es, prêtre nouvellement ordonné, furent condamnés parles

conseils de guerre de Metz ou de Thionville à la détention ; si

un grand nombre des presbytères furent pillés comme ceux

d'Ondren, de Kemplich, de Garsch, de Veymerange; le clergé

qui eut peut-être le plus à souffrir de la brutalité des Prussiens

lut celui du territoire de Belfort.

A travers cette contrée qui porte le nom do Sundgan, large

massif montueux et accidenté, l'ennemi fut harcelé à chaque pas

pat nos francs-tireurs; à chaque [pas los ravins lui cachaient de

redoutables adversaires. Celte résistance l'exaspéra jusqu'à la

férocité, et c'est sur le clergé, qu'il déchaîna sa rage. C'était à

<{ n i maltraiterait le plus les curés, et sans l'intervention des

soldat* Catholiques du duché de Posen, le nombre dos victimes

eût été plus considérable. Je viens de raconter l'aventure du

curé de Bue; celle du curé d'Etreffont, se termina par la mort

de la victime.

C'était au matin du 2 novembre. L'office des morts venait de

finir. Les soldats envahissent le presbytère, s'emparent du curé

et de son vicaire et les placent en tête d'une colonne <jui allait

se rapprocher de la forteresse de Belfort. Leur but était d'an .*-

ter les coups des francs-tireurs ou d'exposer les deux ju-étres à

leur feu. Arrivés un vue do Belfort, les Prussiens rendirent la

liberté aux deux prêtres. Ceux-ci retournaient à Ltreffont,

lorsqu'ils rencontrèrent une autre colonne prussienne arrivant

it-Macnv, trois soldats se ruèrent "sur le vicaire, l'abbé

Miclaud, le tinrent sous leurs baïonnettes pendant qu'un qua-
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trième lui déchargeait son arme en pleine poitrine. Le jeune

prêtre ramené au presbytère succomba après dix jours de

souffrances.

Au même instant où il était frappé, un officier déchargeait

son pistolet sur le curé qui ne dut la vie qu'au mouvemeat qu'il

fit pour secourir son malheureux confrère. L 1

Electeur libre de

Paris, a raconté la mort du curé de Sermange (Jura), à la suite

des blessures qu'il avait reçues des Prussiens en défendant sa

commune contre les réquisitions qui lui étaient imposées.

L'abbé Frérot, curé de Verrey (Côte-d'Or), sortait de chez lui

le 17 janvier 1871, pour porter secours à nos soldats blessés, à

la suite d'un engagement qui avait eu lieu entre Salmaise et

Verrey ; lorsqu'une bande de Prussiens envahit son presby-

tère, et l'en chasse après l'avoir blessé de deux coups de baïon-

nette.

Une balle lui traverse la joue gauche. Quelques jours après,

il mourait. Le curé de Bazeilles fut condamné à mort pour

avoir donné asile à des soldats français et leur avoir fourni les

moyens de tirer sur l'ennemi des fenêtres de son presbytère.

Le curé de Cuchery, campagne des environs de Reims, l'abbé

Miroy, avait consenti à cacher dans son presbytère des fusils

de chasse appartenant à ses paroissiens qui désiraient en con-

server la propriété. Dénoncé, arrêté, amené à Reims à peine

vêtu, mis au cachot au pain et à l'eau, jugé, condamné à mort,

il fut passé par les armes le 12 février 1871. A Saint-Calais

(Sarthe), sous prétexte que des fusils avaient été trouvés dans

le clocher, le curé, le maire et cent quarante-trois habitants

furent condamnés à passer entre deux haies de soldats pour

recevoir la bâtonnade. Le curé avait été placé le dernier.

Comme il s'avançait seul, à la suite des soixante-et-onze files

doubles, il reçut les coups des deux côtés avec une telle vio-

lence qu'il tomba évanoui; on le releva pour continuer l'opéra-

tion plus rudement. Sa tête fendue en cinq endroits était toute

sanglante. Le curé d'Ardenay (diocèse du Mans) fut entraîné

dans une colonne de prisonniers. C'était pitié de voir ce prêtre,

en sabots, la soutane déchirée par les soldats allemands, poussé

et bousculé pendant vingt lieues par une escorte avinée. Non
seulement on l'accabla des plus grossières injures, mais encore

on ne lui épargna pas les coups de poings sur la tête malgré

ses chutes continuelles. On lui reprochait d'avoir laissé le dra-

peau tricolore sur le clocher d'Ardenay. Lorsque les Prussiens

34
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entrèrent à Moigny (Seine-et-Marno) lo caré de cette com-

mune avait à sa table un franc-tireur.

Au bruit de la fusillade il se précipite avec son hôte dans la

campagne, et sert de guide aux francs-tireurs. Il est fait prison-

nier. Les Prussiens l'attachent par les poignets, le placent

entre deux dragons, qui l'entrainont au galop de leurs chevaux,

le frappent du plat de leurs sabres ; il put se soustraire à leur

surveillance et s'enfuir dans les bois.

De tous lèB maux produits par cette effroyable guerre, la

captivité fut peut-être lo plus cruel. Elle jeta plus de quatre

cent mille hommes dans les prisons glacées do l'Allemagne où

ils arrivèrent brisés par les fatigues et les émotions, épuisés

par les privations. « La Providence m'appelait à Ulm, écrivait

l'abbé Edmond Guers. Huit mille prisonniers
;
plus de neuf cents

malades, parmi lesquels le typhus fait des ravages quotidiens,

six morts au moins par jour... Il y a des malades qui manquent

de tout. » « Sorti, il y a un mois, des décombres de Strasbourg

écrivait le R. P. Joseph, j'ai suivi nos prisonniers au-delà du

Rhin... nos pauvres sodats ont enduré des privations qui

dépassent toute imagination. Lo plus grand nombre marchaient

pieds nus ou dans de mauvais souliers, et presque tous no por-

tent sur eux que les misérables haillons échappés au désastre

dan... >

De Mayence, de Stralsund, de Rerlin, do Spandau, de Stettin,

do MàgdôbÔQfg-, de Dresde, de Munich, d'Anspach, de Coblontz,

de Cologne, de Dantzig, mêmes plaintes, mémos cris déohi-

rants.

Un aumônier écrivait d'Allemagno à un rédacteur de la

>irali.satww, à Lyon, qu'il avait découvert deux mille

prisonniers français dans une forteresse où ils avaient été

oubliés depbife plusieurs mois par le ministre de la guerre.

Le Ùéf&Mevr dé Saint-Etienne racontait de son côté qu'à

Stralsund doux cent cinquanto prisonniers étaient réunis là, à

l'insu du ministre do la guerre. Ils y étaient depuis longtemps,

dans lo dénuement le plus absolu, un froid de 15 degrés et un

vent de mer soufflant presque continuellement avec violence,

à eause de la position particulière do la ville, leur faisaient

en lurer de véritables torturos.

Qnelfl furent les consolateurs et les soutiens do ces malheu-

reux nos évoques, nos prêtres et nos religieux.

Après le désastre de Sedan beaucoup de prêtres français so
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rendirent à Rastadt, à Carsrlhue, à Spandau, à Mayence, à

Coblentz, à Ulra, et dans toutes les places fortes d'Allemagne

pour partager la captivité de nos soldats. Ils jetèrent les pre-

miers cris de détresse.

Nos évêques et nos prêtres restés en France y répondirent

aussitôt en donnant la première impulsion à ce grand mouve-
ment patriotique, auquel toute la France s'associa en faveur

des captifs français; et nos prêtres étaient à l'œuvre depuis

longtemps lorsque les sociétés internationales pour nos prison-

niers se formèrent. Le 14 janvier 1871 le Comité de l'œuvre des

prisonniers français, établi par Monseigneur l'archevêque de

Lyon avait déjà encaissé 123.434 fr. 20 c, et distribué 84.000 fr.

Plus tard de nouveaux secours étaient envoyés par le Comité

de Lyon aux divers dépôts des prisonniers français.

Beaucoup de diocèses envojœrent leurs secours par l'intermé-

diaire du Comité présidé à Genève par Mgr Mermillod, ou par

le Comité de Bruxelles créé par le R. P. Perraud. Des évêques

chargèrent des prêtres de leurs diocèses d'aller eux-mêmes en

Allemagne faire la répartition des secours en nature ou argent

qu'ils avaient recueillis.

Je ne puis nommer les noms de tous ces apôtres de la charité

mais l'histoire a déjà enregistré ceux de M. Lamarche, aujour-

d'hui évêque de Quimper, de l'abbé Belmont, de l'abbé Mon-
nier, du P. Joseph, de l'abbé Guers, du P. Bailly, de l'abbé

Rambaud, du P. Strub, du P. Hermann, de l'abbé Guimaud.
Lorsque nos prisonniers quittèrent l'Allemagne, ce fut aux

frais de ces différents Comités, que ceux qui n'avaient pas

d'argent pour rentrer en France , furent rapatriés. Chaque
malade reçut en outre du chocolat et du sucre, une flanelle, du
linge et 20 francs. Cette générosité fut due aux archevêques de

Cambrai, d'Auch, de Lyon, de Besançon et aux évêques d'An-
gers, de Luçon, Vannes, Limoges, Saint-Brieuc, La Rochelle,

le Puy... qui avaient la prévoyante charité d'envoyer encore

au dernier moment ces secours précieux.

A cette œuvre le R. P. Perraud ajouta celle des paysans fran-

çais ruinés par la guerre auxquels en moins d'un an il dis-

tribua 346,756 fr., le P. Joseph et M. Lamarche celle des

tombes pour nos prisonniers morts en captivité.

Après tous ces exemples de patriotisme, devant tout ce sang
yersé si généreusement sur les champs de bataille, et ces autres

dévouements qui ont trouvé une mort plus obscure, mais non
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moins héroïque dans les ambulances, quelqu'un osera-t-il

encore prétendre que le clergé français n'a pas fait son devoir

pendant la guerre de 1870? {A suivre).

LE COURONNEMENT DE NOTRE-DAME D'AY

(Suite et lin. — V. le numéro précédant.)

Tel est, si je puis parler ainsi, le caractère notionnel de la

Vierge d'Ay, telle est la spécialité du pèlerinage qui se fait

dans ce sanctuaire. Quelles grâces la mère de miséricorde y
accorde-t-elle ? Quels secours sa main généreuse distribue-

t-elle aux besogneux qui viennent la supplier? Il serait bien dif-

ficile d'en préciser le nombre on d'en limiter l'étendue. Tous

les besoins physiques et moraux y trouvent leur compte, tous

les maux y sont soulagés. On y accourt de divers côtés pour lui

demander les différentes faveurs qu'on désire et l'implorer pour

toutes les difficultés où l'on se trouve engagé. Ici, comme dans

les sanctuaires de même ordre et de même nature, la sainte

Vierge est assez riche pour combler tous les vœux et satisfaire

toutes les louables envies. Elle est assez puissante pour com-

mander en maîtresse et relever toutes les pauvretés, assez

bonne pour administrer toutes les consolations à la souffrance

et au malheur. Elle y écoute toutes les prières et son appui est

acquis à toutes les invocations.

Je remarque cependant, et je ne suis pas seul à le faire,

qu'elle semble réserver un regard particulier pour les petits et

les humbles, et tendre l'oreille plus favorablement qu'à toui

autres aux habitants des campagnes. N'oublions pas que c'est

le pèlerinage de la bergère, et que c'est pour la sauver du péri]

que sa main s'est montrée empressée. Tout ici du reste ressent

la campagne et rappelle la vie des champs; la solitude du lieu,

la coupe agreste du paysage, la forme de culture qui nous

entoure, lei habitations, les habitudes, les hommes et les choses,

tout est rustique, tout est champêtre. Et bénissons-en Dieu,

car si tout cela ressentait la vie de ville ou des grands centres

do L'industrie, on y ressentirait aussi probablement les vices des

grandes cites et des agglomérations do la multitude. Il semble

donc bien ijuo la bonne Viorgo d'Ay ait en vue particulière la

protection des artisans et des laboureurs, et que l'un des attraits

principaux do son cœur dans co sanctuaire soit d'exaucer leurs
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demandes et de leur prêter son concours, de préférence aux

classes plus fortunées, qu'elle est loin cependant d'exclure de sa

clientèle et de son patronage.

Quant aux grâces qu'elle y aecorde en plus spéciale bonté, il

faut compter parmi les plus ordinaires le maintien de l'esprit

chrétien dans les familles et la conservation de l'enfance. Dans

les temps où le mariage était plus respecté qu'aujourd'hui, les

jeunes fiancés venaient, avant de contracter leur union, offrir

leurs cœurs et leurs voeux à la Vierge d'Ay; ils communiaient

à ses pieds et lui demandaient la faveur qu'aucun de leurs

enfants ne mourût sans baptême. Après la naissance de ceux-ci,

les mères les portaient à celle de qui d'abord elles croyaient les

tenir, comme un vivant ex-voto de leur reconnaissance. Cette

consécration portait un tel bonheur à ces chers petits, qu'on va

jusqu'à dire, que plusieurs d'entre eux qui étaient déjà morts

revenaient soudainement à la vie pour ne pas perdre la grâce

du salut et avoir part à la régénération baptismale.

Cette coutume quoique affaiblie s'est encore conservée parmi

quelques époux jaloux de leur bonheur et de la sainteté de leur

famille. On en voit encore qui viennent ici déposer leurs ser-

ments aux pieds de la Vierge Marie, pour qu'ils soient plus

sacrés et plus fortement resserrés. Mais ce qu'on continue d'y

voir, comme aux meilleurs jours, c'est la touchante sollicitude

des mères portant leurs nourrissons à celle qui a élevé le plus

beau et le plus doux des enfants.

Permettez-moi de vous raconter à ce sujet un trait bien tou-

chant dont j'ai été le témoin, il y a bientôt vingt ans, sur la

route même qui traverse ce pays, et que j'ai depuis quelquefois

raconté.

J'allais à Lalouvesc me préparer par quelques jours de

retraite aux graves fonctions de l'épiscopat. J'y allais en pèlerin,

et cheminais lentement à pied, lorsque j'atteignis une petite

carriole traînée par l'âne des pauvres et menée par un brave

homme de la campagne qui me rappelait saint Joseph condui-

sant la Sainte Famille en Egypte. Derrière le modeste attelage

suivait pieds nus une femme de moyen âge qui surveillait deux

petits enfants qu'elle avait couchés sur un peu de paille au

milieu de ce véhicule de la pauvreté et de l'indigence. D'une

main elle tenait un parapluie qui n'était pas neuf pour empê-

cher le soleil d'incommoder les petits, et de l'autre elle égrenait

à haute voix les Ave Maria du chapelet, auxquels répondait le
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brave honinie qui était en tète et qui conduisait l'âne par le

licol.

Si j'avais été peintre, je vous assure que j'eusse voulu pren-

dre co croquis tout à la fois de la simplicité exquise et de la

grandeur qui s'ignore.

Et où se rendait cette paisible famille qui me rappelait invo-

lontairement celle de Nazareth ? Allait-t-ello à la promenade,

au marché voisin ou à un rendez-vous de plaisir? Oh ! non; elle

n'eût point eu la même grâce ni la même naïveté. C'était l'atte-

lage do la Sainte Vierge; ces bonnes gens allaient, comme vous

le faites si souvent, au tombeau du saint Père Régis; mais

comme vous aussi, à la montée ou à la descente, ils devaient

passer par Notre-Dame d'Ay.

Les infirmes et les malades sont l'appoint forcé de tous les

pèlerinages et de tous les endroits où se manifeste la puissance

et la bonté de Marie. Il n'en est pas autrement à Notre-Dame

d'Ay, et dans ce lieu comme dans les autres, la Vierge, salut

des infirmes, ne raccourcit point son bras et ne mesure point

son secours. Elle guérit les maladies du corps et les maladies

de l'âme; elle adoucit les peines les plus vives, console les affli-

gés, fortifie les faibles, soutient l'essor de ceux qui marchent

avec courage. Mlle recueille le soupir du cœur endolori, voit la

larme du fils et les gémissements de la mère; elle a du baume

pour toutes les plaies, un remède pour tous les maux, un rayon

pour toutes les tristesses, une espérance pour tous les déses-

poirs. Elle sait mettre uno fleur de consolation sur le crêpe do

la veuve et un sourire sur les deuils les plus profonds et les

plus incurables. C'est bien là encore uno des spécialités du pèle"

rinage de Notre-Dame d'Ay.

Enfin, car il faut avancer et no pas prolonger indéfiniment

ces discours, la protection do la Vierge que l'on Tènère sur ce

coteau s'étend oncore d'une manière visible sur ceux qui l'invo-

quent dans le cas do péril imminent et qui se trouvent sous le

coup de quelque fâcheux accident. Les annales de ce sanctuaire

sont là pour le dire, et le récit des grâces do cette nature que

l'on attribue à l'intercession de Notre-Dame d'Ay compose en

grande partie son histoire.

Tantôt c'est la pesto qui défoie les contrées d'alentour et

qu'elle arrête subitement sur la terre dont ello s'est constituée

la protectrice et la suzeraine. Le glaire de l'ange exterminateur

no saurait atteindre les enfants quand la môro fait bonne garde
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autour d'eux. Tantôt c'est un incendie qui va tout dévorer et qui

s'arrête devant l'invocation de celle qui ne veut laisser brûler

auprès de ses fils que les flammes du pur amour. Elle en fit bien

l'heureuse expérience la noble dame qui a fait relever cette

église, lorsqu'elle fut miraculeusement préservée, comme les

jeunes hébreux dans la fournaise babylonienne, des atteintes du

feu qui consuma tout autour d'elle. Une autre fois ce seront des

ouvriers qui devaient être écrasés par la chute des matériaux

qu'ils travaillaient et des échafaudages qui les portaient et qui

n'auront aucun mal. Dans d'autres circonstances, ce seront des

accidents de route qui seront conjurés, des personnes sur le

point de se noyer qui échapperont du gouffre où elles s'étaient

imprudemment engagées ; ici, c'est un enfant qui recouvre la

vue, un autre qui sent ses frayeurs disparaître; ailleurs on sera

tombé d'un arbre sans se blesser, on verra un animal en fureur

se calmer, un orage menaçant se dissiper et la foudre elle-

même impuissante à frapper.

Je serais infini si je voulais tout dire et tout raconter. Il est

juste de remarquer que c'est surtout en faveur des personnes

munies du scapulaire que cette vertu de préservation s'exerce,

et c'est une raison pour vous tous d'être fidèles à le revêtir et à

le porter.

Inutile d'ajouter que si la Vierge d'Ay conjure l'imminence

des périls qui peuvent atteindre le corps ou les biens de ceux

qui l'invoquent, elle s'emploie plus volontiers encore à pré-

server les âmes des chutes morales et des coups imprévus qui

peuvent leur faire perdre la vie de la grâce. Les tentations

violentes, les occasions dangereuses, les liens du péché, elle aide

puissamment à tout rompre et à tout surmonter. Mais c'est

déjà trop s'étendre sur ces diverses spécialités du pèlerinage

que nous sommes venus visiter. Terminons par quelques vues

générales sur les convenances que le genre de protection que la

Vierge Marie accorde en ce lieu me paraît présenter avec les

besoins de notre temps et de nos sociétés incroyantes.

III

Nous bornant tout d'abord aux catégories de personnes

auxquelles Notre-Dame d'Ay semble plus volontiers se montrer

favorable, nous avons remarqué que ce pèlerinage est le pèle-

rinage des gens de campagne, des bergers, des laboureurs, de
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ceux qui cultivent les lianes de ces pittoresques montagnes et

les creux de ces profondes vallées, qui les coupent comme autant

de grandes hachures sur un portrait de Rembrandt.

Et certes, c'est bien le moment de relever ce que cette dévo-

tion offre par ce côté de spécial. Les campagnes sont exposées

par la nature même de leurs travaux matériels à des accidents

et à des dangers que peut utilement prévenir la main bienfai-

sante de la Vierge qui elle-même a aimé à visiter les montagnes.

Mais au point de vue moral, les besoins de ceux qui les habitent

sont bien autrement grands et bien autrement importants. Les

efforts du mal et de l'impiété se sont portés aujourd'hui vers

elles et s'exercent avec un effort persévérant sur cette intéres-

sante partie de la famille chrétienne.

Jusqu'ici le travail de démolition religieuse et de décomposi-

tion sociale avait eu pour théâtre particulier les villes et les

grands centres de l'industrie. C'est à nos braves paysans que

l'on s'attaque aujourd'hui. Les ennemis de l'Eglise se sont

aperçus qu'il y avait là une force non encore réduite et que les

toits de nos fermes abritaient encore, avec la vieille foi des aïeux,

des mœurs pures et de généreux caractères. Les cultivateurs

du Vivarais et du Forez se distinguent en particulier par ces

qualités; et plus qu'en d'autres lieux les habitants de cette ré-

gion se montrent résolus et tenaces dans leurs convictions reli-

gieuses.

Cela ne fait pas l'affaire des sectes impies ni de ces hommes

sans principes qui veulent se mettre, disent-ils, au service de

ces populations pour améliorer leur sort, mais qui visent au

fond à ce qu'elles les servent eux-mêmes. Il faut donc déchris-

tianiser les campagnes, comme il faut les corrompre pour les

amener à subir le joug de ces esprits aventureux qui no crain-

draient mémo pas de ruiner leur pays, s'ils pouvaient ospérer

pour lettï egofsme quelque gain de ses ruines. Et alors s'est

abattue sur nos villages et nos plus humides hameaux cette

propagande du mal qui ne recule devant aucune audace, non

plus que devnntaucun mensonge et aucune main aise entroprise.

Il serait superllu de vous décrire cette odieuso croisade de l'in-

térêt et de l'impiété; vous en connaissez toutes les funestes

énergies et l'âpre persistance qu'elle met dans son œuvre de

destruction religieuse et sociale, vous qui en souffrez et qui

luttez vaillamment contre elle pour échapper à ses tristes e/h-ts.

Tournez-vous donc, ô peuples de nos vaillantes cnmpagnes,
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vers la divine bergère dont vous avez placé l'autel protecteur

en ces lieux. Venez vous retremper dans son sanctuaire pour

soutenir les luttes qu'on livre de toutes parts à vos croyances

traditionnelles et aux institutions qui vous sont chères. Venez-y

de temps en temps vous reposer de vos labeurs et de vos fati-

gues ; venez-y reprendre de nouvelles forces pour marcher contre

l'ennemi de tout bien à de nouveaux combats et à de nouvelles

victoires. Qu'elle vous obtienne à son tour ce que le poète latin

demandait vainement à ses divinités impuissantes, la foi des

anciens jours, le règne des mœurs pures et le retour de la vertu

négligée.

Notre-Dame d'Ay est la protectrice spéciale des habitants de

la campagne ; elle l'est aussi des époux chrétiens et de leurs

enfants.

Les époux chrétiens, le mariage chrétien, les chastes noces,

les saintes fécondités de la famille ! Ah ! que tout cela est inconnu

de nos jours, et que d'insondables plaies sont cachées dans ces

unions purement matérielles, où les intérêts humains ont tout

inspiré et tout dirigé, où Dieu n'intervient que pour être offensé,

et où l'Eglise ne paraît que pour avoir un de ses plus augustes

sacrements odieusement profané.

Qui dira tout ce que nos sociétés modernes ont de besoins de

ce côté-là? Les rappeler donc aux graves obligations du mariage

par des exemples contraires à leurs pratiques, c'est répondre à

une nécessité pressante et appliquer le remède à l'une des causes

les plus générales de la démoralisation des peuples et du dis-

crédit dans lequel est tombée la famille.

La famille, l'enfance! Seigneur Jésus î que de dangers elle

court, et à combien de périls n'est-elle pas exposée? Il y a

d'abord les dangers du premier âge qui, malgré les soins les

plus assidus, ne cessent d'entourer le berceau. Hélas ! comme
ces jeunes plantes qui ne peuvent lever, qu'à la condition d'une

culture bien conduite et bien surveillée, l'enfance ne grandit

qu'entourée de misères de toute espèce qui à chaque instant

peuvent compromettre sa frêle existence. Toutes gortes d'acci-

dents planent sur la tête de cet enfant qui fait les joies de sa

famille; mille obstacles peuvent arrêter sa croissance, mille

causes peuvent troubler sa constitution et affaiblir son tempé-

rament. Rien n'est plus fragile et plus délicat. C'est un roseau

que le moindre vent peut briser. Ah! combien je comprends la

sollicitude des mères de ces chers nourrissons ! Combien je par-
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tage leurs craintes, et combien j'approuve leur pensée d'appeler

la sainte Vierge à leur aide pour élever et conserver ces entants

bien-ainiés, objet de toutes leurs affections et de toutes leurs

espérances!

O Notre-Dame d'A}', soyez à côté de ces mères, et penchez-

vous avec elles sur ces berceaux, connue je vous prie de vous

pencher plus tard sur les dalles qui recouvriront leur tombeau.

A côté de ces dangers «lu premier âge, vient se ranger le

redoutable cortège des dangers du travail et de l'industrie. Vous

ne le savez que trop, 6 pères et mères qui êtes obligés de vous

séparer de ces enfants à un moment où ils auraient encore tant

besoin de vos tendresses et de vos soins, pour gagner lo maigre

pain que votre pauvreté ne peut plus leur donner. Il faudra donc

les confier à celui qui peut leur fournir du travail, et avec ce

travail le pain que vous n'avez pas eu pour l'enfant et que

vous n'avez peut-être pas pour vous-mêmes.

Le patron avide, l'industriel, le négociant, le fils d'Israël

mettront ainsi la main sur l'enfance pour la plier de l><,nne

heure aux exigences de leur avarice, la l'aire servir à des spécu-

lations sans conscience et quelquefois à de peu honnêtes entre-

prises. L'enfance est docile, elle est insouciante, elle no calcule

pas; c'est un excellent instrument de travail; elle procure dans

les mines, clans les usines, dans les travaux forcés où l'on em-
prisonne avant l'âge, des bénéfices considérables et peu coûteux.

Qa'-Ofl l'abrutisse donc do bonne heure, pour on faire une béte

de trait ou de charge, une machine vivante et facile à manier.

Et que sont cependant ces dangers que nous venons d'énu-

mérer à côté des dangers moraux que court dans nos sociétés

modernes la génération qui s'élève, à mesure qu'elle arrive à la

vie d'h<>mine et qu'elle vient demandera la société sa place et

son rang. L'enfance, la jeunesse! Au point do vuo qui nous

occupe et à l'heure présente, c'est à qui la possédera et la for-

mera à son imaire, à qui la façonnera selon ses intérêts et ses

passions, parce que l'enfance c'est l'avenir, c'est la pensée et la

direction des esprits de demain.

Lo matérialiste qui craint l'Kglisoot ses salutaires influences

ne veut pas de la foi catholique dans le cœur de l'enfant, et par

ses écoles, ses livres, ses gravures, sa presse, ses journaux, ses

discours d'atolior, ses représentations théâtrales et ses exemples

de publique impiété, il s'efforce de donner au pays une généra-

tion incroyante, pour lui préparer un peuple sans caractère et
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sans élévation. Il pourra alors propager plus facilement ses

erreurs au milieu des masses, enseigner l'athéisme à volonté et

donner plus de crédit à la religion du néant.

Le libertin à courtes vues et à plus courte générosité encore,

qui ne voit dans le plaisir qu'il recherche qu'un moyen de satis-

faire ses mauvaises inclinations et ses instincts égoïstes,

l'homme de jouissance qui se soucie fort peu du bien-être des

autres pourvu que le sien continue, veut aussi s'emparer de

l'enfant et jeter de bonne heure dans son âme des préventions

contre l'Eglise et contre Dieu, afin de grossir l'armée de ses

pareils et s'assurer ainsi la facilité et l'impunité de ses vices. A
la maxime déjà peu morale « diviser pour régner, » il a subs-

titué des axiomes qui ne sont pas meilleurs : corrompre pour

mieux perdre, énerver les esprits et les sens par de fausses

doctrines pour en tirer son profit, exploiter les inférieurs pen-

chants de la nature humaine, comme d'autres cherchent à les

réprimer, s'ériger en représentant de l'impur, comme de plus

nobles cœurs voudraient être celui de la probité et de la vertu.

Je me tais sur d'autres odieuses pratiques qui font de l'enfance

et de la jeunesse l'amorce du mal et l'hameçon de honteuses

dépravations. Il est des choses qu'on ne peut décrire et qu'on

doit se contenter de flétrir.

Je vous laisse à dire si la protection de la Vierge de Bon-

Secours est nécessaire à toutes ces jeunes âmes exposées à des

périls et si graves et si nombreux.

Elle ne l'est pas moins à ces pauvres malades que les progrès

de la science ne peuvent guérir de leurs souffrances ni préserver

des infirmités. Il faudrait encore pour remplir notre cadre

amener ici tous ceux qui sont en danger imminent de périr et

dans leur vie matérielle et dans leur vie morale. Loin de dimi-

nuer en effet ces dangers, les développements de la civilisation

moderne n'ont fait que les accroître, tellement qu'on n'a jamais

vu plus d'accidents ni plus de morts imprévues se produire.

Quant aux occasions de périls de l'âme, elles sont innombra-

bles. Mille obstacles les attendent sur le chemin de la vie, mille

faux jours les égarent et des tentations de toute venue les ren-

versent. De quels secours et de quelles gardes n'ont-elles pas

besoin !

Nous élevant ensuite à un point de vue plus général, il ne

serait pas hors de propos de vous montrer à leur tour la Patrie,

l'Eglise et son chef auguste vous conjurant de tourner les yeux
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vers cette Vierge des montagnes pour implorer son secours et

voir finir ses épreuves qui deviennent de jour en jour plus pé-

nibles et plus douloureuses. Mais je ne veux pas mettre à bout

votre patience et vous suppléerez facilement à ce quo je laisse

d'incomplet et d'inachevé.

Que Notre-Dame d'Ay soit donc vénérée parmi vous, ô mes
Frères, et que ce couronnement solennel de M statue, que nous

allons faire au nom du Saint-Père, redouble en elle votre con-

fiance. Que la Vierge nuxiliatrice, Notre-Dame de Bon-Secours,

la Vierge de la bergère vous soit favorable, et que les requêtes

que vous lui adresserez soient toujours exaucées !

Ah ! certes, les nécessités re manquent pas ; les ravins et les

abimai de tout genre sont bien nombreux ; l'imprudence de ceux

qui les côtoient bien grande parfois et les chutes dans l'abîme

fréquentes et bien retentissantes. A notre aide, ô Vierge débon-

naire et pleine de tendresse; tendez-nous la main, car nous pé-

rissons de mille manières et nous avons un besoin continuel de

votre puissante protection. Su// tuum praesidium confugimus,

sancta Dei genitrix. Voyez plutôt nos misères et notre détresse;

entendez nos cris de douleur et les sanglots de notre poitrine.

Ici, c'est la maladie, le deuil du cœur et les solitudes de l'âme

qui ont envahi cette famille éprouvée; ailleurs, c'est la perte de

la fortune, les angoisses de la pauvreté, la ruine de l'honneur

et les suites du vice qui ont porté L'affliction sousco toit ot dans

cette maison. Au secours, mère de bonté; un peu de baume sur

ces plaies cruelles et un peu de consolation dans ces cœurs

ulcérés. Nostras dcprccationes ne despicias in necessitçtibus.

Entendez encore ces invocations qui s'adressent à votre pitié et

à votre miséricorde pour obtenir la délivrance d'une tentation

terrible, la force do faire un sacrifice que la naturo parait im-

mte à s'imposer. Donnez la Lumière à ceux qui la cher-

chent, la -ux qui en manquent; soutenea lei eœara et

les volontés. Ecoutai les mères, écoutez les enfants; exaucez

les époux, exaucée le» épouaea. Coneolea-lea tous et obtenez à

chacun la grâce dont il a besoin et qu'il vient demander.

Jeté/ en particulier un regard favorable sur ces campagnes

que l'on cherche à corrompre el à séparer de votre divin Fils.

Protégea l'enfance et lajeuneeae exposées à tant de se. Initions

et à tant d'erreurs. Ecoutez ceux qui vous invoquent au moment

du danger et surtout à l'heure de la mort. Relevez la France

qui vous aime et que vous aime/, d'un amour de prédilection
;
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sauvez l'Eglise, soutenez Pierre que les flots déchaînés mena-

cent de submerger. Préservez-nous tous des nombreux périls

qui nous assiègent et conduisez-nous au port de salut, ô Vierge

glorieuse et mille fois bénie. Sed a periculis cunctis libéra nos

sembler, Virgo gloriosa et benedicta.

Ainsi soit-il.

LA QUESTION RELIGIEUSE EN ORIENT

Le Moniteur de Rome publie la lettre suivante sur l'état de la

question religieuse en Bulgarie :

Les nouvelles les plus contradictoires ont eu cours ces der-

niers temps au sujet de la concession du be'rat impérial aux

évêques bulgares dissidents d'Okrida, de Bélisse, de Samarow
et de Scopie, en Macédoine, déjà consacrés comme tels depuis

quelques années par l'Exarque. M. Stambouloff a beaucoup agi

dans ce sens auprès de la Sublime-Porte, et la diplomatie n'est

certes pas restée inactive, en prenant partie, selon les divers

intérêts en jeu, pour ou contre la demande en question. S'il

faut en croire les dernières informations de l'Agence Havas-

Reuter, le bêrat aurait été finalement accordé, et M. Stambou-

loff en aurait remercié le Sultan. Mais, étant donné les ver-

satilités de l'action de la diplomatie à cet é^ard, nous ne serions

pas surpris d'apprendre demain que l'exécution du bérat a été

suspendue « pour de hautes raisons d'Etat. »

Quoi qu'il en soit, on a tout lieu de s'étonner de prime abord

de cette intervention de la diplomatie des grandes puissances

dans une question qui concerne directement le clergé bulgare et

le patriarcat du Phanar. Il s'agit, en effet, de savoir si les Bul-

gares qui appartiennent au schisme grec et qui, depuis leur

séparation du centre de l'unité catholique, ont accepté la juri-

diction du patriarche de Constantinople, peuvent avoir le droit

de se constituer en Eglise autonome sur un territoire, où l'au-

torité de ce patriarche a été reconnue par le Sultan et entourée

de privilèges octroyés au Phanar par Mahomet II surnommé le

Conquérant.

Comment donc se fait-il que cette diplomatie européenne, si

portée aux tergiversations et aux échappatoires, lorsqu'il s'agit

de traiter la question romaine, qui intéresse pourtant la paix du

monde entier, n'hésite pas à s'immiscer dans une affaire de
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sacristie et à prendre fait et cause pour ou contre les etéques

schismatiques bulgare

Il faut bien qu'il y ait, pour Vy déterminer, quelque puissant

motif, et c'est qu'en vérité la question d'Orient, sous quoique

aspect qu'on l'envisage, a pour fondement la question religieuse.

Les chrétiens d'Orient, à quelque confession qu'ils appartien-

nent, quelque rite qu'ils pratiquent, ne peuvent faire abstrac-

tion do la religion, qui est la vraie base do leur vie nationale.

C'est parla religion qu'ils ont pu conserver cette vie nationale

respective, au milieu même des musulmans, et c'est par elle

qu'ils ne se lassent pas de travaillera s'affranchir pour se cons-

tituer en nationalités autonomes. Par conséquent, les chrè

d'Orient, pour conserver leur vie nationale, n'ont que l'alterna-

tive ou de se réunir à l'Eglise Romaine qui dans l'unité de foi

et de direction, sait garantir à chaque peuple son autonomie
;

ou bien d'essayer, pour chacune de leurs communautés, de for-

mer un corps national, sous le rapport non seulement politique,

mais ecclésiastique, en l'affranchissant de toute sujétion envers

un élément ecclésiastique oui ne serait pas lo leur.

I>ans cette double voie, les Bulgares se sont divisés. Lo mi-

norité, qui représente uno population d'environ 60,000 âmos et

qui est disséminés dans la Macédoine ot dans la Knumélie, a

embrassé l'unité Catholique, grâce à laquelle elle a son gouver-

nement spirituel ot national, composé d'un arehevêquo qui réside

à Constantinople ot de deux .'venues dont l'un a sa résidence à

Salonique et l'autre à Adrianopnlis.

Le reste des Bulgares, et c'est le plus grand nombre, ont

préféré, pour leur malheur, persister dans le schisme, et pour

garantir leur vie nationale, ils so sont affranchis de la sujétion

envers lo patriarche de Constantinople, de peur quo l'influence

grecque no s'exerçât, sous le couvert de l'autorité ecclésias-

tique, sur la vi«; nationale bulgare. A cet effet, ils se donnèrent

un Exarque, sorte de petit patriarche national, qui put gOUTer-

ner se piemont les Bulgares do la principauté, aussi

bien que de la Roumélie et de la Macédoine. Mais si l'exarcat a

DOWftti par la Porto, il n'en est pas moins abhorré parles

Grecs, parce qu'il s'est détaché de leur Eglise et qu'il a surgi

contre leur volonté. Le patriarcat de Constantinople n'ayant

pas réussi h empêcher que l'exarcat fût constitué ot reconnu par

la Ports pour la Bulgarie et la Roumélie, avait obtenu du

moins que cotte reconnaissance De lui fût pas accordée jusqu'ici

sur les Bulgares schismatiques de la Macédoine.
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Tant que la situation se maintenait dans ces limites, les

Grecs pouvaient encore triompher. Le gouvernement ottoman

se chargeait, en efl'et, de faire respecter l'autorité des évêques

grecs sur les Bulgares schismatiques- de la Macédoine, malgré

la répugnance du peuple et du clergé. Du contraste et de la

compétition entre Grecs et Bulgares en Macédoine, il résul-

tait que, parmi les Bulgares schismatiques, ceux qui étaient de

bonne foi, voyant la confusion de leur propre Eglise et son

manque d'unité, se décidaient parfois à rentrer en masse dans

le sein de l'Eglise catholique où, dans l'unité de foi et de direc-

tion, ils trouvaient la paix de la conscience, sans préjudice de

leur vie nationale, puisqu'il leur était donné de conserver les

usages et les rites de l'Eglise d'Orient.

Pour ce qui est de la reconnaissance civile par la Porte de

l'exarque sur les Bulgares schismatiques de la Macédoine et

par là-même de la nomination et installation des évêques d'Ok-

rida, de Belisse, de Samarow et de Scopie, il en résulte pour la

Macédoine une vraie révolution civile et religieuse.

L'hellénisme est mortellement frappé dans ce pays même qui

fut le berceau d'Alexandre-le-Grand, d'Aristote et de tant

d'hommes célèbres. Il a perdu l'hégémonie qu'il y exerçait

jusqu'ici, grâce à l'autorité incontestée du patriarche sur les

autres nationalités qui, entraînées dans les erreurs du schisme

photien, en avaient subi les vicissitudes et les destinées. En
outre, l'exemple est contagieux, et ce qui vient d'être obtenu

par les Bulgares pourra être réclamé demain par les Roumains

et les Albanais qui commencent déjà à s'agiter contre le

Patriarche des Qrecs, comme ils l'appellent.

Voilà donc que le germe de la guerre civile a été jeté en

Macédoine entre Grecs et Bulgares. On verra surgir, en effet

d'interminables litiges sur la possession des églises, des écoles,

des établissements de bienfaisance qui aujourd'hui sont entre

les mains des Grecs, parce que leurs évêques et leurs prêtres

étaient seuls reconnus par la Porte jusque dans les localités où

la majorité de la population était bulgare. Qui ne voit combien

il est facile d'en venir de ces querelles aux conflits sanglants

envenimés par la haine de race et par la rivalité d'une prépon-

dérance perdue d'une part et acquise de l'autre? Il s'en suivra

que, dans les régions de la Macédoine où la majorité est bul-

gare, c'est-à-dire dans les provinces les plus voisines de la Bul-

garie, la propagande soudoyée par les émissaires de Sofia et de
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Philippopolis gagnera de jour en jour du terrain jusqu'au mo-
ment où le gouvernement de Bulgarie sera poussé par la force

des choses à provoquer l'annexion par un coup de main hardi.

C'est bien l'annexion que l'on craint à Belgrade et aussi à

Athènes. Car la Serbie ne saurait oublier que Okrida fut le

siège du patriarcat serbe, au temps de l'empire de Serbie.

Entre celle-ci et la Bulgarie, il se livrera une guerre d'in-

fluences pour décider qui doit l'emporter dans la représentation

du principe slave en Macédoine, et il est évident que le triomphe

restera assuré à la Bulgarie. Mais si la Bulgarie parvient à

s'annexer les provinces Bulgares de la Macédoine, il n'y a pas

de doute que la Grèce et la Serbie, unies maintenant dans la

voie des remontrances diplomatiques à Constantinople, ne le

soient aussi sur les champs de bataille pour les assauts de la

l;nlLrarie.

Aiusi la concession du Bérat aux évêques schismatiques bul-

gares de l'exarcat revêt, par les efléts qui peuvent en dériver

en faveur de la Grande-Bulgarie, une signification éminemment
politique; et c'est là évidemment ce à quoi a visé l'action de

M. Stamboulofl. Pressé d'un côté par la propagande russe qui

s'étend do plus en plus dans les rangs du clergé, de l'armée etdu

peuple; blâmé, d'un autre côté, pour l'exécution du major Pa-

nitza, jugée par le peuple comme un assassinat légal; en un mot,

menacé u'uno révolution et incertain de voir reutror le prince

Ferdinand, M. Stamboulofl' a cru devoir jouer sa dernière

carte pour reconquérir son prestige perdu ; et c'est ce qu'il a

fait en demandant à la Porte, naturellement avec l'approbation

secrète des gouvernements amis, la reconnaissance et l'installa-

tion des évoques bulgares en Macédoine.

Le contre-coup en a été ressenti non seulement par la Grèce et

par la Serbie, mais aussi et surtout par la Russie qui, dans

la condescendance de la Porto, a vu un acte de reconnaissance

Implicite du gouvernement de Sofia. Cela résulte, d'ailleurs

rOprefl paroles dont le grand vizir Kjainil pacha, s'est servi

pour répondre aux réclamations des représentants de la Gtfèoe

et de la Serbie, en leur disant qu'il s'agissait d'une affaire

d'ordre intérieur et que «'il acceptait la demande de M. Stam-

boulofl', c'était parce qu'elle lui venait officiellement d'un Etat

vassal. En outre, l'empressement témoigné par les représentants

des puissances de la triple alliance et de l'Angleterre pour

appuyer à Constantinople la demande de M. Stamboulofl', montre
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assez que la Russie n'a pas tort de voir dans la concession turque

en faveur des évêques bulgares, un premier pas vers la recon-

naissance de l'état actuel de choses. en Bulgarie.

Sans doute, ce n'est pas la question de principe que la Rus-

sie combat dans toute cette affaire, puisque c'est par œuvre de

la Russie que l'Exarcat fut créé et reconnu par la Porte, malgré

l'opposition du patriarcat du Phanar, et cela pour empêcher à

tout prix, en 1862, l'union des Bulgares à l'Eglise catholique

et pour susciter dans les Balkans la question slave qui devait

amener la guerre turco-russe de 1877, le traité de Saint-Etienne

et l'érection de la Bulgarie en principauté. Mais qui ne voit

qu'aujourd'hui, pour des raisons contraires, la Russie se trouve

d'accord avec la Grèce et la Serbie dans la question des évê-

ques bulgares de la Macédoine ? Leur intérêt commun ne les

porterait-il pas à unir leurs forces contre la Bulgarie si celle-ci

venait à tenter un coup de main en Macédoine?

Au surplus, le développement historique de la question bul-

gare sous le rapport ecclésiastique est d'un grand enseigne-

ment, car il démontre que les Eglises dissidentes d'Orient,

détachées de leur centre naturel, qui est le Saint-Siège,

deviennent le jouet de la politique. En voulant détacher

l'Eglise grecque de l'Eglise Romaine, sous prétexte de ne pas

subir l'influence latine, Byzance devint l'esclave des empe-

reurs d'Orient et ensuite du Croissant. Aujourd'hui, les Bul-

gares ne veulent plus être sujets du Phanar, parce qu'ils ne

veulent pas subir l'influence grecque et qu'ils aspirent à une

autonomie ecclésiastique complète.

Pour obtenir cette indépendance, l'Eglise bulgare s'est faite

d'abord l'instrument de la Russie, et maintenant nous la

voyons livrée à la politique de M. Stambouloff et prête à

exploiter l'appui des représentants de la triple alliance à Cons-

tantinople, ce qui est le comble du sans-gêne pour un exarcat

qui doit tout à la Russie. Oh ! malheureuse Eglise bulgare à

qui Rome avait assuré la foi par le ministère des saints Cyrille

et Méthode, te voilà devenue le servile instrument de la poli-

tique des grandes puissances qui se disputent la prépondérance

dans les Balkans! Et toi aussi, malheureuse Eglise de Constan-

tinople qui, dans l'union avec Rome, jouissais d'une incompa-

rable splendeur, te voilà déchirée en lambeaux par les nationa-

lités diverses qui se séparent de ton autorité, de même que

toi-même tu t'étais séparée de celle de Rome !

35
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Admirons plutôt le noble exemple de l'Eglise gréco-bulgare

unie à Rome, avec ses 60.000 fidèles disséminés dans la Macé-

doine et dans la Roumélie. Ni la Russie, ni la triple nlliance, ni

]a Serbie, ni la Grèce ne songent à l'asservir, et la Turquie

n'en éprouve aucune inquiétude. Pourquoi donc, si ce n'est

parce qu'elle relève d'un principe universel, de cette suprême.

autorité du Pape qui n'est sujette à aucun vasselage politique ?

Toutes les puissances, y compris la Turquie, savent que la seule

influence qui récrit ces 00.000 fidèles est l'autorité du Pape, et

non la politique autricbienne ou russe, et que cette autorité est

une garantie de paix et de neutralité au milieu des compétitions

humaines.

Ce qu'il faut appréhender au point de vue de l'Eglise gréco-

bulgare unie à Rome, c'est que l'établissement de la hiérarchie

bulgare schismatique en Macédoine ne devienne un Q<

obstacle aux progrès du catholicisme dans cette contrée. Vn
esprit mal entendu de nationalité pourrait éloigner la popula-

tion bulgare de l'Eglise catholique envers laquelle elle est bien

disposée. Par le l'ait que les Bolgaras schisniatiques ont un

exarque à eux qui, sous le double rapport civil et ecclésiastique,

représente la nation bulgare en Turquie, et qui est l'objet

d'honinurs et de privilèges aussi bien à Oobataptioopia qu'à

Sofia, la population est fortement tentée de s'éloigner du catho-

licisme. On se demande, dés lorsî si les représentants de la

triple alliance voudraient appuyer auprès de la Porte la detnando

des catholiques bulgares, pour obtenir leur reconnaissance ci-

vile à L'égal de celle des Bulgares Bohiematâqnei dans le MM ou

les Bulgares catholiques désireraient et que le Saint-Siège leur

accorderait l'érection d'un Exareat bulgare catholique V Telle

esi, au point de vue des intérêts du catholicisme, la question

soulevéo par l'autonomie occlésiastiquo d<>> Bulgares dissidents

en Macédoine.

».\S CATHOLIQUES DE 1S80 A 1800

l.a Saor^e-i-'one/égation d* Prfipagondù J'ide a fait publier

pM la typograpbi* polyglotte, l'Annuaire dos Missions catho-

li^in i Oettt publication, entreprise seulement depuis cinq ans,

va s'amélioraiit.

Tout cœur ehrétien s'intéresso à nos admirables Missions

catholiques. C'est là qu'est l'avenir toujours plus splendide et
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plus grand de l'Eglise, malgré l'animosité de tous les principaux

ennemis du nom chrétien et de la vraie civilisation qui en

émane.

La Propagande nous apparaît, ainsi qu'un monument colossal

de l'amour de Dieu et du prochain, que l'Eglise catholique et la

Papauté inspirent, afin que la religion du Christ soit prêchée

dans toutes les langues pour le salut des âmes, jusque dans les

parties les plus reculées du globe. Pour atteindre cette grande

œuvre, la Propagande a une Congrégation présidée par Son Em.

le cardinal Simeoni, composée de vingt-neuf cardinaux, et ayant

pour secrétaire Mgr Jacohini, archevêque titulaire de Tyr ; de

trente-six consulteurs ; une commission pour la révision de

nouveaux Instituts réguliers de vœux simples dépendants de la

Propagande; une commission pour la révision de la relation des

diocèses et vicariats apostoliques des lieux des Missions; une

congrégation pour les affaires de l'Eglise du rite oriental à

laquelle sont attachés quinze cardinaux et trente-deux consul-

teurs, avec Mgr Persico, pour secrétaire; et puis des interprètes

respectifs pour les langues orientales; une commission pour

l'examen et la correction des livres des Eglises orientales; les

écoles florissantes du Palais Mignanelli; un bureau d'adminis-

tration et de secrétairerie; de vastes et précieuses archives; un

musée ethnographique qui continue à s'enrichir d'objets et

d'inscriptions envoyés par les missionnaires; et enfin la célèbre

typographie polyglotte.

Pour les Missions du rite latin, la Propagande tient sous sa

dépendance les Collèges séculiers : Urbain de Propagande (Fide)

anglais, écossais, irlandais, canadien, américains du Nord et le

Séminaire de Saint-Pierre et de Saint-Paul pour les Missions

étrangères; le Séminaire de Paris pour les Missions étrangères;

le Séminaire de Vérone pour les Missions de la Nigritie: le

Collège Pontifical Albanais de Scutari ; le Collège américain de

l'Immaculée-Conception à Louvain ; le Collège anglais à Lis-

bonne; le Collège anglais à Valladolid; le Collège Brignole-Sale

pour les Missions à Gênes; le Collège irlandais à Paris; le

Collège général de Pulo-Pinang pour le clergé indigène de

l'extrême-Orient; le Collège Ecossais de Valladolid; le Sémi-

naire de Saint-Joseph de Mill-Hill pour les Missions des nègres

de l'Amérique à Baltimore; le Séminaire pour les Missions exté-

rieures de Steyl en Hollande.

Les Collèges réguliers dépendants de la Propagande pour les
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Missions à Rome sont : le Collège de Saint-Fidèle des Capucins
;

le Collège de Saint-Isidore des Frères Mineurs irlandais; le

Collège des Mineurs observants à Saint-Barthélemi à l'île Tibé-

rine; le Collège des Augustins irlandais qui était à Sainte-Mario

en Postérule (expropriés aujourd'hui pour les travaux du Tibre)

et qui reconstruisent en ce moment une nouvelle maison et

l'église de Saint-Patrice dans le nouveau quartier Salustien

(villa Ludovisi). A l'extérieur : le Collège de Scheutveld prés.

Bruxelles pour les Missions de la Chine, de la Mongolie et du

Congo.

Il y avait d'autres Collèges italiens on Italie, pour l'éducation

et préparation des missionnaires italiens à envoyer en Orient

et en extrême-Orient, mais le gouvernement italien les a sup-

primés et en a confisqué les revenus. Aujourd'hui, il se Lamenta

de ce que le nombre des Missions tenues par des missionnaires

italiens aille en diminuant, et cela au préjudice des intérêts

italiens ! A qui la faute?

Pour les Missions des rites orientaux, la Propagande pot

à Rome : le Collège ÛTeoo-Ruthène ; le Collège Léonin pour lea

Arméniens; le Collège maronite du Liban.

Les Missions de rite latin prospérant généralement partout

et donnent d'abondantes consolations chrétiennes dans toutes

irtiei du monde. L'augmentation de la population catho-

lique dans les lieux des Missions est constante, sans ôtra écla-

tante, quoique nous no soyons pas aux temps des conversions

en masse et instantanées, comme lorsque la conversion d'un roi

ou d'un grand chef donne le signal do la conversion de tout, sou

peuple.

Non seulement on Europe et en Amérique, mais jusque parmi

ni vriges de l'Afrique et de l'Océanie, le missionnaire, au

prix de fatiguas inouïes et d'une grande sagesse, avec <\n* diffi-

cultés infinies et souvent exposé aux persécutions et au martyre;

doit convertir individu par individu, famille par famille; la oaS

QTersion d'un village ou d'une tribu entière est très rare.

Pottr donner une idée juste et sensible des progrès de nos

Missions progrés gradués mais pourtant constants, nous pouvons

donner ici un tableau Comparatif des résultats obtenus dans les

annéet 1886 à 18C0. D'après les chiffres fournis par l'Annuaire,

on jugera de la population catholique dans les contres de nos

Missions | ar gi oupes :
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En Europe. 1886 1890

Angleterre et Ecosse catholique 1,678,789 1,690,924

Irlande 3,788,165 3,808,696

Suède, Norwège et Danemarck 5,300 6,020

Lieuxdes missions en Allemagne (Anhalt,

Schlesvig-Holstein, Sausitz, Saxe) 111,486 131,894

Hollande et Luxembourg 1,646,813 1,719,932

Grèce et péninsule Balkanique 578,165 596,134

Total 7,808,718 7,953,600

En Angleterre, les conversions ne sont point fréquentes ;mais

la petite quantité est compensée par la qualité. Ce n'est point

dans le peuple, mais parmi le clergé protestant, dans l'aristo-

cratie et la bourgeoisie aisée que l'on gagne des âmes au

catholicisme. C'est là un avenir plein de promesses, et c'est

à ces cas de conversions qui se produisent dans les classes

dirigeantes que l'on doit ce refroidissement des préjugés contre

le catholicisme que la Réforme avait laissés si vifs en Angleterre.

En Suède, en Norwège et dans le Danemark, le progrés de

nos Missions a été bien plus important qu'il ne paraît d'après

l'annuaire de 1890. Mais il est à remarquer qu'après 1886, un

nombre considérable de catholiques suédois et norwégiens ont

émigré dans l'Amérique septentrionale.

En Grèce et dans les Balkans, il y a, on le sait, un obstacle

pour ainsi dire insurmontable à la conversion au catholicisme

dans l'action de la propagande slavo-schismatique qui sème l'or

à profusion pour maintenir l'influence moscovite.

En Asie. 1886 1890

Turquie d'Asie catholique 78,930 130,120

Indes orientales 1,185,142 1,330,252

Indo-Chine 631,276 649,190

Malaisie 38,531 45,753

Chine, Japon et Corée 560,657 590,176

Total 2,494,536 2,745,491

Vu l'immense étendue des territoires et des peuples des

régions asiatiques susindiqués, les progrès du catholicisme

dans ces pays semblent insignifiants, mais en considérant la

nature des difficultés qu'on y rencontre, ils sont considérables.
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Il est à remarquer combien il est difficile d'obtenir la conver-

sion au catholicisme parmi les mahométans, vu que la moitié

de l:i population islamite est inaccessible à la propagande et à

la prédication des missionnaii

L'Orient donne des consolations abondantes. L'Eglise de Lieu

jouit de la liberté la plus précieuse sous le règne de la Turquie.

Le Sultan, esprit éclairé et favorable aux missions, t'ait preuve

de la plus larjrc tolérance. Beaucoup d'Etats occidentaux pour-

raient prendre exemple sur le trouvornement ottoman, dans

leurs rapports avec l'Eglise et la Papauté. Léon XIII a souvent

rendu hommage à cette hauteur de vues et à cel esprit de jus-

tice qui animent le Sultan et les chefs d'Etat ottomans. Le

Moniteur de ttotné a sans cesse relevé cette inappréciable Supé-

riorité de la Turquie en matière de liberté religieuse.

bien, nous ne saurions protester assez fortement contre certains

journaux d'OrienI quij discutant notre article du 28 juin sur

XIIIet FOrieHt, y ont vu une attaque contre le Sultan et

le gouvernement de Constantinopie. Rien n'a été plus loin de

notre pensée. Lans cet article, nous avons caractérisé la râleur

morale et philosophique du mâhométisme, éo schisme rus

•, dans la lutte pour la civilisation. Nous n'y

avons parlé ni de l'empire ottoman ni de la. politique du Sultan.

De même que nous avons cà si là discuté le protestanl

>ir le moins du m r les Souverains ot les

Cabinets bats protestante, aîriêi nous avons pu marquer

smiquement les positions et la place qu'occupent les

tèmes philosophiques et moraux en Orient. Plùtà bien que tous

avernements fassenl aussi PavorableBà l'Eglise que l'em-

pire ottoman ! Plùtà Dien que tous les Cabinets l'inspirassent

du m.' it d'équité et de la môme bienveillance efficace !

NÉCROLOGIE

a la ville de Strasbourg a vu dans sos murs une foule

^•cueillie que celle qui s'est massée

dans les " aux funérailles de \fgr Stdmpf. Les

trains avaient amené des milliers de personnes, et toute la ville

s'est donné rendez-vous sur la place de s, la rue delà

SS Arcades et la place de la

yait des têtes à toutes le
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échelles, les tapissières et jusque sur les toits. La foule massée

sur les trottoirs était maintenue par des escouades d'agents et

de gendarmes dirigés par des inspecteurs et des commissaires

de police.

L'administration municipale avait fait allumer sur tout le

parcours du cortège les becs de gaz voilés d'un crêpe. De plus,

elle avait accordé un jour de congé aux écoles primaires, afin

que maîtres et élèves pussent assister aux obsèques.

Vers 9 heures, le cortège, précédé de la croix, a quitté le

palais épiscopal. On y remarquait les orphelines des établisse-

ments charitables, les membres des différentes congrégations

religieuses, une délégation des étudiants de l'université avec

leur bannière voilée d'un crêpe, les séminaristes, les membres

du clergé au nombre d'environ 700, parmi lesquels les chanoines

Guerber, Simonis et "Winterer, membres du Reichstag ; des

religieux capucins et trappistes, les professeurs du grand sémi-

naire, les membres du chapitre, M. le curé de Belfort, repré-

sentant Mgr l'archevêque de Besançon ; Mgr Behrlé, du chapitre

de Fribourg, représentant Mgr l'archevêque de Fribourg; le

R. P. abbé des Bénédictins de Délie, le R. P. abbé de la Trappe

d'Œlenberg, puis NN. SS. les évèques Haas, de Bâle ; Fleck,

de Metz; Korum, de Trêves; Turinaz, de Nancy, et Freppel,

d'Angers. Le char funèbre était traîné par quatre chevaux tenus

par des laquais en livrée. MM. les curés de la ville accompa-

gnaient le convoi funèbre.

Marchaient ensuite les membres de la famille de Mgr Stumpf :

M. l'abbé Horber, secrétaire particulier; M. l'abbé Stumpf,

MM. les vicaires généraux Freyburger et Schott, MM. les

vicaires capitulaires Straub et Schmitt, MM. de Puttkammer,

de Schraut et de Kœller, du ministère d'Alsace-Lorraine; les

généraux de Heuduck, de Lewinski, le préfet du Bas-Rhin,

M. Schlumberger, président de la délégation d'Alsace; M. Back,

maire de Strasbourg, et une foule d'officiers supérieurs et de

conseillers de gouvernement. Les conseillers de fabriques des

paroisses de la ville, les membres des conférences de Saint-Vin-

cent de Paul, les délégués de la congrégation des hommes et de

la Fedelta fermaient la marche du convoi.

Le corps de Mgr Stumpf a été déposé au grand chœur de la

cathédrale. Après la grand'messe, célébrée par Mgr Fleck,

Mgr l'évêque de Trêves est monté en chaire. Dans un discours

émouvant, l'illustre orateur a tracé de main de maître le portrait
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du vénéré défunt. Il a insisté particulièrement sur les mérit. s

de Efgf Stump comme éducateur du clergé. Sa parole chaude,

vibrante d'émotion, a vivement ému l'immense auditoire.

Les cinq absoutes ont été faites conformément au pontifical

par NN. SS. Turinaz, Fleck, Korum,Haas et Freppel. L'illustre

évèque d'Angers avait déjà fait la levée du corps au palais épis-

copal. Ajoutons que le plain-chant a été exécuté magistrale-

ment parle chœur des séminaristes.

A quatre heures du soir, le corps de Mgr Stumpf a été des-

cendu dans la crypte, où reposent trois évoques de Strasbourg :

Mgr Saurine, Mgr Lepape de Trevern et Mgr Raess.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Itoini' et riiull*-.

Le 17 août, fête de saint Joachim, le Saint-Père a reçu les

vœux et les hommages des cardinaux, de la Prélaturo, de sa

Cour et de plusieurs sociétés catholiques. Lorsque, à dix heures

et demie du matin, je me suis rendu au Vatican, avant d'entrer

uu palais par la porte de bronze, les voitures commençaient à

arriver et, traversant la place de Saint-Pierre, faisaient le tour

de la basilique pour aller s'arrêter dans la cour de Saint-

I)ama8e. Devant la porte de'bronze se tenaient des carabiniers

italiens, des gardes de la police, pendant que, sous la colon-

nade de la place, se promenait, avec un de ses acolytes,

M. Manfrani, le délégué chargé do la police de la Cité Léo-

nine, dont la mission est de veiller et surveiller le palais apos-

tolique.

Dam l'intérieur du palais, la garda suisse, en grande tenue,

avait arboré son drapeau, rayé jaune et rouge, avec L'éetinOB

de Léon Xill au milieu. La cour de Saint-Pamaso était peu-

plée de voitures et sur le grand escalier on rencontrait des

cardinaux, des prélats, des camériers secrets de cape et d'épée,

M ^entilshomrues qui allaient présenter personnellement

leurs félicitations ou s'inscrire sur les registres déposés dans

les antichambres.

Le Saint-Père est sorti de ses appartements à onze heures

et demie. Lorsqu'il s'est assis sur le trône, l'audience a com-

mencé. Il a reçu d'abord les évoques et les autres prélats
;
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puis une délégation du suprême magistère de l'Ordre de Malte,

les dignitaires laïques de la cour, les présidents des différentes

Académies pontificales, les présidents de plusieurs Sociétés

catholiques, les commandants des corps militaires du palais.

Le président du Cercle de Saint-Pierre de la Jeunesse catho-

lique italienne a offert, au nom du Cercle, un joli panier de

fleurs et de fruits. Après, le chevalier Angelini a présenté au

Saint-Père, au nom de l'évêque et du clergé de Puebla (Mexi-

que!, une offrande de 5,000 francs, et au nom de M. Plutarque

Rodriguez, de Orizaba (Vera-Crux), une caisse de café mexicain.

A onze heures et demie, l'audience étant finie, le Saint-Père

est passé dans sa bibliothèque privée, où il a invité les cardi-

naux, qui, en attendant, s'étaient réunis dans l'antichambre

secrète, et les autres qui avait assisté à la réception dans la

salle du trône ; et il a tenu cercle.

En causant familièrement avec les invités, il a dit qu'il vou-

drait voir surgir dans cette Rome qui va disparaître, une

église dédiée à saint Joachim. Il manifesta ensuite sa vive dou-

leur pour la délibération prise par la Confrérie des Berga-
maschi, de fermer au culte l'église de Notre-Dame de la Piété;

ajoutant que cette église ne fut pas donnée par les Papes à la

Confrérie comme propriété, mais seulement afin que la Confré-

rie la desservît, et que par conséquent, ni le gouvernement ni

la Confrérie n'ont aucun droit de disposer de l'église, car usage

n'est pas synonyme de propriété.

Le Saint-Père parla ensuite longuement des collèges bohé-

mien, illyrien et arménien. Il dit qu'il souhaitait que les sémi-

naires provinciaux s'occupassent particulièrement des sciences,

laissant aux séminaires diocésains l'enseignement des lettres.

Il déplora que le Saint-Siège, spolié de tous ses biens, ne pût

subvenir, comme il le voudrait, aux besoins des séminaires et

et des ecclésiastiques sortant de la classe du peuple. Il parla de

son ancien séminaire de Pèrouse où, ayant fondé dix places

pour les jeunes ecclésiastiques pauvres, il s'est présenté une fois

cent trente-sept concurrents qui avaient presque tous les dispo-

sitions et les qualités voulues pour être admis.

Enfin, après avoir fait distribuer aux assistants une brochure

à Lui dédiée par Mgr Marini, son camérier secret participant,

et intitulée Observations sur le poème de Diodore Siculo, il

donna sa bénédiction et rentra dans ses appartements.
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Au milieu des ruines que la haine sectaire accumule dans la

Ville Sainte, il est consolant de voir l'action de la Providence y
susciter de nouveaux monuments; île La foi des peuples catho-

liques. Voici qu'une grande et belle églim va surgir dans un des

quartiers modernes de Rome, à Villa Ludovisi, où rien n'avait

tit jusqu'ici pour le service du culte. Ce sera l'église natio-

nale irlandaise dédiée à >;iint Patrice et annexée au collège des

Pères Augustins d'Irlande. La première pierre en fut posée le

\'r février 1888, en présence de Mgr Valsh, archevêque de

Dublin, et de Mgr Kvan, archevêque de Philadelphie. Depuis

lors, les vii'issitmles mêmes du peuple irlaudaisn'ont pas permis

de réaliser aussi prompteraent qu'on l'eût voulu, l'exécution du

du projet conçu par le R. P. (liynn, supérieur du collège de*

Augustins. Mais maintenant qu'un avenir meilleur est sur le

peint de surgir pour l'Irlande, le momenl est aussi venu de

donner un nouvel éclat dans la cité des Papes aux traditions

ininterrompues de fidélité qui unissent cette noble nation au

apostolique. Aussi bien la nouvelle églisode Saint-Patrice

s'élèvera près de la Via Salaria et de cette catacombe de Pris-

cille oii le grand apôtre de l'Irlande reçut la consécration épis—

copale des mains du saint Pontife Célestin 1" enseveli dans cette-

catacombe. Co sera, comme je l'ai dit, une église monu-
mentale digne à tous égards de ces immortels souvenirs et de la

nation qui s'en glorifie. En effet, d'après le projet, detinitive-

ipprouye par l'é pi -o. pat d'Irlande et béni par S. S. Léon XIII,

• nationale irlandaise va être construite d'après le meil-

îtyle de La Renaissance, à forme baeilicsle à trois nets. LA
• aura uno hauteur do 122 pieds anglais sur une extension

.; la hauteur du clocher sera de 158 pieds; l'église aura au

li>2 pieds de long sur 76 de large. Le.; nefs seront div

par des rangs de colonnes en granit de Pielle avec Chapil

eu mai l>ro blanc el corinthien. O'esi assez dire que le

ment à L'apôtre de l'Irlande n'aura rion perdu pour être

que désormais il va correspondre par SOB éclat an\

plus chéi ni- le relê \ ement do la nation irlandaise.

Les travaux de la noir. ion1 déjà commencée, et si

l'on doit enjuirer par le zèle et L'énergie arec lesquels le Et. P.

Glvnn a entrepris, patte u-uvre, oo
|
toi bien croire qnele projet

le ne tardera pas à être achevé. Eli attendant, !

•i vira de chapelle jusqu'à ce qu'on puisse

ouvrir au culte la nouvelle église.
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La spoliation des œuvres pies commence à ouvrir, comme il

fallait s'y attendre, l'interminable série de procès auxquels doit

donner lieu la violation criante de la volonté des fondateurs.

C'est ainsi que Mgr l'évêque de Bergame vient de faire intimer,

par-devant les tribunaux, une ferme protestation contre la

transformation de la confrérie des Bergamaschi à Rome, cette

confrérie ayant été fondée expressément pour subvenir à l'ins-

truction du clergé et au service du culte, et non au profit clés

laïques, comme le prétendent aujourd'hui les soi-disant réfor-

mateurs des Œuvres pies. Il en est de même dans un grand

nombre de cas, et la funeste loi édictée sous l'empire des sectes

ajoute ainsi à son iniquité intrinsèque le caractère spécial qui la

fait devenir une vraie mine à procès. Au reste, la spoliation des

Œuvres pies portera en elle-même son châtiment, car le riche

patrimoine de ces Œuvres, manipulé désormais par les annexion-

nistes italiens, ne saurait, certes, remédier à la misère crois-

sante de tout un peuple, et les pauvres verront tarir les sources

les plus fécondes de la charité publique.

France.

Paris. — Le dimanche 31 août, solennité de la fête de Saint-

Augustin, Mgr Combes, évêque de Constantine et d'Hippone,

officiera pontificalement dans l'église Saint-Augustin, à Paris.

Nous rappelons à nos lecteurs que Sa Grandeur recevra avec

reconnaissance, rue Oudinot, 27, les offrandes qui lui seront

adressées pour l'achèvement de la basilique de Saint-Augustin,

à Hippone.

Saint-Brieuc. — La Semaine religieuse de Saint-Brieuc

publie la lettre suivante, que Mgr Falliéres vient d'adresser à

M. le Supérieur du grand séminaire relativement à la rentrée

des séminaristes et à la nouvelle loi militaire :

Monsieur le supérieur,

Dans les premiers jours du mois de novembre, les élèves ecclésias-

tiques astreints au service militaire seront appelés à rejoindre leurs

corps.

Il est regrettable sans doute que ces jeunes gens soient obligés

d'interrompre leurs études de philosophie ou de théologie pour appren-

dre le métier des armes, qu'ils n'auront pas à exercer; mais enfin,

puisque la loi militaire votée, malgré les observations respectueuses

de l'Episcopat, va être incessamment appliquée, il est de notre devoir

de chercher à en atténuer les effets au point de vue du recrutement

et de la formation du clergé.
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Les séminaristes seront d'autant plus respectés qu'ils se montre-

ront plus résolus à persévérer dans leur vocation et plus fidèles à tous

les devoirs de la vie chrétienne.

Il est donc nécessaire qu'ils aient été incorporés dans nos rangs e

porté la soutane avant de revêtir l'uniforme.

C'est pourquoi :

Tous les élèves du grand séminaire porteront la soutane dès le

premier jour de la rentrée des classes.

Ceux d'entre eux qui doivent rejoindre leur corps au mois de

novembre ne laisseront pas d'être présents, on soutane, au grand

séminaire le 4 octobre.

Les séminaristes qui ne se présenteraient pas le 4 octobre seraient

censés avoir renoncé au titre d'élève ecclésiastique, et ils auraient

à en subir les conséquences devant l'autorité militaire.

Ceux qui doivent rejoindre leur corps au mois do novembre sui-

vront, comme les autres, les exercices de la retraite. Ce sera un
moyen pour eux do se retremper dans l'esprit de leur état et de se

prémunir contre les dangers de l'épreuve qui les attend.

Vous aurez soin de les recommander verbalement ou par écrit à

MM. les directeur! de séminaire, aumôniors militaires ou curés do la

ville où ils auront à se rendre.

Une fois rendus à leur poste, les séminaristes-soldats, ou, pour

parler plus juste, mis par la loi au service de l'armée, se souvien-

dront qu'Us doivent donner l'exemple do toutes les vertus chrétiennes

et militaires.

La discipline leur sera sacrée; ils auront pour leurs chefs lo plus

grand respect et la plus par mission.

Ils 80 montreront pour leurs camarades très bons et très obligeants,

sans pousser jamais la complaisance jusqu'il la faiblesse et à l'oubli

du dovoir.

Ils garderont, autant qu'il leur sera possible, les habitudes, même
extérieures, de la p

: à vous surtout, monsieur lo supérieur, et à vos dignes coopé-

rateurs qu'il appartient de pré] irer nos chers séminaristes à subir

avec honneur et succès L'épreuve par laquelle ils vont passer. S'ils

sont fidèles, et ils le seront, aux recommandations quo vous allez

leur faire ; s'ils comprennent que lo sacerdoce ne peut être ni estimé

à trop haut prix, ni acheté par trop do sacrifices; s'ils sont résolus

enfin à tout soulïYir plutôt qu'à perdre leur âme et leur vocation,

nous pouvons espérer qu'ils nous reviendront plus forts, plus ver-

tueux, plus décidés que jamais à être des apôtres; et poul-êtro leur

isorno n'aura-t-il pas été sans exercer uno salutaire

influence autour d'eux.

Agréez, monsieur lo supérieur, l'assurance de mon respect le plus

dévoué.
,

I'ieurk-Makik,

' /ue de Saint-Brieuc et Tréguier.
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Tarbes. — Nous lisons dans le Journal de Lourdes :

La solennité de l'Assomption eut un éclat exceptionnel, grâce aux

pèlerins qui étaient accourus de toutes parts.

Un évoque portugais, Mgr Augustin Borreto, évêque de Funchal,

dans l'île Madère, a officié pontificalement à la messe et à vêpres.

Une anglaise protestante choisit cette date pour abjurer l'erreur et

embrasser la vraie foi. Une famille du Brésil, composée de cinq per-

sonnes, offrit une lampe en argent de deux mille francs.

La messe des malades, célébrée par M. l'abbé Sire, directeur de

Saint-Sulpice, à Paris, fut, comme de coutume, très suivie. On re-

marquait parmi les assistants plusieurs miraculés des années pré-

cédentes. L'église du Rosaire put seule recevoir les multitudes aux

principales cérémonies.

Après les vêpres, la procession de Lourdes se déroula vers la grotte

avec sa magnificence habituelle.

Le soir venu, l'illumination du rocher et la procession aux flam-

beaux donnèrent à la nuit les éblouissantes clartés du jour.

On n'a pas oublié le projet de représenter les quinze mystères du

Rosaire en autant de tableaux de mosaïque vénitienne. Ce projet va

recevoir un commencement d'exécution, grâce à un don anonyme
de 10,000 fr., pour un de ces tableaux.

Le don a été apporté, le 12 août, par Mgr d'Hulst, recteur de l'Ins-

titut catholique de Paris.

Deux évêques sont venus en pèlerinage : l'un, Mgr Gay évêque

d'Anthédon, a fait plusieurs fois hommage de ses œuvres à Notre-

Dame de Lourdes; l'autre, Mgr Petit, évêque du Puy, est heureux

de renouer en sa personne les liens qui existaient au moyen âge en-

tro le fort de Lourdes et le célèbre sanctuaire'de sa cité épiscopale.

S. A. R. Mgr le duc de Nemours a fait, le 12 août, son pèlerinage

à la grotte.

Le départ du pèlerinage national, composé de treize trains, conte-

nant mille malades, a eu lieu de Paris le 18 août. Douze autres

trains sont partis de diverses villes.

Les pèlerins sont arrivés dans la ville hospitalière de Poitiers le

19 août, deux guérisons ont eu lieu au tombeau de sainte Radegonde.
Ils sont ensuite repartis par Bordeaux, où une messe solennelle a été

célébrée, puis sont entrés à Lourdes le 20 août.

Étrauger.

Bavière. — L'événement du jour est la conversion complète

de l'ex-ministre' de Lutz. Le fait même ressort du rapport que
le conseiller Walther, à Munich, a adressé à ses électeurs

d'Amberg sur la façon dont il a rempli son mandat parlemen-
taire, rapport dans lequel il s'étend longuement sur les rensei-
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gnements personnels qu'il a sur cette affaire. Après avoir relevé

I. de Lutz, il y a peu de semaines encore, proclamait les

dogmes de l'Eglise dangereux pour l'Etat, il ajoute que le

m. -me Lutz a déposé entre les mains de l'archevêque de Munich

une déclaration, disant qu'il croit tout, sans restriction aucune,

ce que l'Eglise propose. Par là, M. de Lutz condamne toute sa

vie publique. Il reconnaît l'infaillibilité du Pape qu'il avait con-

testée durant toute sa carrière ministérielle. Il reconnaît que le

Placet royal n'est pas un droit essentiel de la Couronne, mais

une ingérence audacieuse dans les droits de Dieu; il reconnaît

que l'article pÔDal, dit article Lutz, «mi plaçant la chaire sous la

surveillance de la police, constitue un acte do rébellion gouver-

nementale contre le Christ, qu'il confesse Fils de Dieu et DJ m

Lui-même. Il reconnaît que toute sa vie de famille n'était pas

conforme à la loi de Dieu, qu'on ne tenant pas compta dc\< pré-

18 de l'Eglise sur la conclusion du mariage, il avait pro-

ie jugement de Dieu, annoncé dans les paroles du Christ:

« Qui vous méprise, me méprise, et qui me méprise, méprise

Celui qui m'a envoyé ! »

Tout cela est contenu implicitement dans la déclaration par

laquelle le baron de Lutz professe vouloir tout croire ce que

propose. Cette nouvelle nous remplit d'une grande joie.

M. de Lutz a posé un acte courageux un se rel.vani al m traçant

sous li iû BM contemporains le Manè, Thécêl
t
Pliarès!

Cet acte le réconcilie avec les catholiques, comme il l'a r

cilié avec Dieu.

Ses amis d'hier et ses adversaires d'aujourd'hui ne manquent.

pas, il est vrai, de proclamer que la crainte d'uno mort pro-

chaine lui a arraché cette déclaration. Singulières gens ! D'où

cette crainte pourrait-elle lui venir, s'il n'était pas convaincu ilo

-les faits qui en forment le fondement? Dans le tumulte

de la vie, les préoccupations de la vie avaient occupé l'avant-

plan. Mais quand l'homme .s'Apprête à quitter ee momie, alors

les vi déchirent, os • lesquels l'égoïsme de

l'homme avait caché la vérité Inopportune. Son regard voli plua

clairement ce qui aurait dû être et ce qui a été. Les vrais biens

et les vrai- maux de la snt dans leur vrai jour, dont

la lueur fait pâlir les (aux de la rampe ij u i éclairaient la scène

de la humain.* Pour le baron de Lutz il n'y a plus de

couronne de B » ministre, plat d'Empire

allumai;.!, plus de LibériaX, plu* de cléricaux.
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Pour lui il n'y a plus autre chose que Dieu, plus d'autre

question que celle de savoir si l'homme a vécu en conformité

avec la volonté du Créateur. Que Dieu lui ait donné la grâce de

comprendre tout cela, ce sera une puissante consolation au

moment de la mort; mais pour tous ceux qui ont suivi son dra-

peau, ce devrait être un avertissement terrible. Le mauvais

riche de l'Evangile suppliait d'envoyer Lazare auprès de ses

frères pour les prémunir contre le sort qui les attendait. Les

amis de M. de Lutz ont vu arriver ce messager, et son éloquente

confession au seuil de l'Eternité devrait leur dire que tout en ce

monde n'est que vaine fumée.

D'après les relations de M. Walther, on ne saurait douter que

la conversion ne soit sérieuse. Nous devons en conséquence sup-

poser que le mariage de M. de Lutz aura déjà été sanctionné,

et que lui-même, si Dieu lui rendait la santé, se ferait, pour

autant que cela dépend de ses forces, le champion de l'Eglise

catholique. Nous souhaitons que d'autres personnages sachent

imiter l'exemple de M. de Lutz.

Hongrie. — D'après les dernières nouvelles venant de Hon-

grie, le conflit entre le ministère et le clergé toucherait à sa fin.

On se rappelle l'objet du litige. La loi astreignant les époux de

religion différente à rattacher les enfants mâles à la société re-

ligieuse dont fait partie le père, et les filles à celles de la mère,

le clergé catholique se refuse à y obéir, malgré les peines édic-

tées notamment par le ministre des cultes, comte Csaky.

Or, ces jours derniers, le cardinal Simor aurait eu avec le

président du ministère hongrois, comte Szapary, une entrevue

de trois heures, consacrée à la discussion des divers points sur

lesquels il y avait désaccord entre le gouvernement et les au-

torités ecclésiastiques. Le chef du ministère se serait vivement

défendu du reproche de vouloir inaugurer un kulturkampf et

aurait déclaré son intention de vivre en bons termes avec le

clergé, dont il appréciait, comme il convient, le bon esprit et le

patriotisme. Le cardinal Simor, de son côté, aurait fait ressortir

combien le clergé est éloigné de tout sentiment hostile à l'égard

du pouvoir civil, à l'égard d'un gouvernement qui a pour chef

un catholique irréprochable. Il déplorerait l'existence d'un dif-

férend qui a été soulevé à la légère et ne peut aboutir à rien

rien de bon.

De part et d'autre, on aurait reconnu la nécessité de s'en-
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tendre et la facilité d'y arriver. Selon toute apparence, ce

serait déjà fait sans l'absence du comte Csaky, ministre des

cultes. On espérerait que sous peu, même avant l'ouverture de

la session parlementaire, on arrêtera les termes d'un accord

qui sera de nature à satisfaire tous les amis de la paix reli-

gieuse, c'est-à-dire la grande majorité de la nation.

Après le départ du comte Szapary, président du ministère, le

cardinal Simor aurait reçu la visite du docteur Wolofka, haut

fonctionnaire du ministère des cuites.

Nous devons ajouter que le Valerland, de Vienne, accueille

cette bonne nouvelle avec joie, mais aussi avec des doutes sur

son anthenticité. De fait, on peut être quelque peu étonné de la

rapidité et de la facilité de cette entente, quand on se rappelle

que le conflit est déjà fort ancien et qu'il a été sans cesse en

augmentant de vivacité jusqu'à devenir aigu.

Quoi
<

i ii ' i 1 en soit, vraie ou fausse, ou du moins prématurée,

la nouvelle a produit une excellente impression. On saura sans

doute bientôt à quoi s'en tenir. Si le chef du ministère est effec-

tivement animé des conciliantes dispositions qu'on lui prête, il

n'est pas douteux que le ministre des cultes, comte Csaki,

devra bien se soumettre ou se démettre.

La formation d'un parti catholique en Hongrie — annoncée

il y a quelques jours connu.' un l'ait, accompli — aurait-elle déjà

dessillé certains veux? Initiutn sapienliœ, timor...
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1 tonuniojuna du Havre. — Conseils généraux. — I-es couUmi

Boulangisme. — Le Port de la Pallice. — Orages et Cyclones. — Ktr

28 août 1890.

(,»ue deviendrait la république antireligieuse si le 11.

it un conseil municipal vi- liant? On sait son dernier

exploit. Les dominicains, expulsés à la suite des décrets de

1880, sont rentrés, parait-il, dans leur immeuble. Le maire du

Havre, qui ne dort que d'un oeil, a porté le fait à la connais-

sance du préfet, qui ne s'est pas empressé do requérir les serru-

riers. Pouf stipuler son inortie, le conseil municipal a \<>té DQ

ordre du jour qui est une véritable sommation d'agir adressée

au gouvernement. Si les Chambres étaient en session, nous
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aurions entendu déjà quelque belle interpellation, une question

tout au moins, mais il faudra attendre la rentrée pour goûter

cette jouissance oratoire, et nous contenter, jusque-là, d'arti-

cles de journaux. Ces articles ne manquent pas. La presse

radicale ouvre le feu sur toute la ligne. Il importe, dit un des

journaux d'extrême gauche, « de secouer la somnolence qui

nous envahit. » Le péril clérical redevient très redoutable,

paraît-il. « Le chef de l'Etat n'a-t-il pas donné le mauvais

exemple en rétablissant, au palais national de l'Elysée, la messe

des cardinaux?» C'est évidemment très grave, et il n'est que

temps de laïciser la présidence de la République. Heureusement, le

conseil municipal du Havre n'est pas atteint de la < somnolence »

générale; le Radical, la Justice et quelques autres bons jour-

naux veillent avec lui. Le Journal des Débats persiffie avec

raison cette puérilité dans l'intolérance. Ce serait burlesque, si

l'on n'avait à se dire qu'il y a des ministres plus préoccupés de

désarmer les criailleries d'une minorité hargneuse que de

répondre aux idées de tolérance et de modération qui sont dans

le sentiment public.

La session des Conseils généraux s'achève sans avoir donné

lieu à de bien graves incidents. Signalons cependant l'attitude

violente de la minorité de gauche dans la Sarthe, en même
temps que l'inconvenance du préfet de ce département, un sieur

Liétaud, déjà connu pour son manque de tenue.

Dans l'Allier et le Gard, de vives altercations se sont égale-

ment produites entre les diverses fractions des Conseils.

Le Journal officiel vient de publier un décret relatif à l'or-

ganisation des régions africaines qui ont fait récemment l'objet

de l'accord entre la France et l'Angleterre. Ce décret peut ainsi

être considéré comme la conséquence et le complément de l'ar-

rangement anglo-français du 5 août. Il a pour but de détacher

de la colonie du Sénégal les territoires de l'intérieur désignés

sous le nom de territoire du Haut-Fleuve et situés entre le

Sénégal et le Niger. Le gouverneur du Sénégal y était repré-

senté jusqu'à présent par un colonel d'infanterie de marine por-

tant le titre de commandant supérieur. Le décret dont nous

parlons laisse à cet officier son titre de commandant supérieur.

Mais ce commandant supérieur, dont la résidence est fixée à

Kayes, exercera désormais dans le Soudan, d'une façon indé-

36
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pendante, les pouvoirs administratifs et financiers dévolus aupa-

ravant au gouverneur du Sénégal p:tr lus décrets et règlements

ail vigueur; le personnel civil et militaire en survice au Soudan

relèvera directement du commandant su ;> rieur, lequel corres-

pondra directement avec le sous-secrétaire d'Etat aux colonies.

C'est donc en qnelquo sorte l'embryon d'une nourelle adminis-

tration coloniale.

Les journaux, s'occapent depuis quelques jours à rechercher

quoi est le personnage qui se cache SOCS l'X..., signataire d'ar-

ticles récents publiés sous ce titre : Coulisses du boula )>f/isme.

Après avoir cité M. de Saint-Martin, MM. Cahu, Lai-ant,

Nacuet, on court sur de nouvelles pistes.

La Petite République française prétend y voir (roorges

Tliiebaud, le fameux « lanceur » de Boulanger.

La France et le A7A'* Siècle tiennent pour M. Mermeix.

Qaoj qu'il en soit, les articles cités contiennent de piquantes

itions. Ils décoiffent lu général Boulanger de ce nimbe do

bravoure chevaleresque dont ses partisans l'avaient décoré. Ils

montrent ce soldat abandonnant ses idées et ses amis au

moment le plus critique pour les beaux jeux d'une aventurière.

lia renversent le général de ce piédestal do gloire où

l'avait hissé la propagande landativè du tant de badauds admi-

rateurs.

On se demande le but de cette publication. Le Cmcrri'

I la question écrit : * L'apôlÔgië a laquelle lu

sceptique journal tte M. Magnard prête l'hospitalité de

deux colonnes serait destinée à préparer une nouvello rentrée

M Bcdnfe do M. Boulanger. »

Il faut avouer qu'on s'y prend d'une drôlo de manière. Abat-

tre un homme sous prétexte de l'apolntrier, c'est un peu fort.

Kéni préféroni cette autre version qui court les journaux

uns. Cette publication serait l'o-uvre d'un syndicat vou-

lant reprendre pour s -.m compte le programme de Tours et faire

du boulantnsme à l'exclusion .ii d Boulanger.

n'est pçul vrai, <'e-t. M tout cas, vraisemblald--.

Kntre temps, les anciens lieutenants du général se divisent

de plui en plus. Aujourd'hui, c'est M. Laur qui, dans une lettre

a Y h'.rhur. déclare se sépaier ouvertement de M. Naquet, « le

[lier du premior coup d'Ktat. »

C'est la tin.
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Comme nous le disions, il y a huit jours, M. Carnot est allé

à la Rochelle inaugurer le nouveau port de la Pallice. Nous

passerons sous silence le programme de la réception, il est

invariable.

Le port inauguré par M. Carnot est appelé à devenir un des

plus importants de la côte atlantique française. Brest et Roche-

fort «ont accaparés par la marine militaire, Saint-Nazaire et

Bordeaux sont à l'embouchure de la Loire et de la Garonne qui

charient sans cesse l'humus du continent et dans un espace plus

ou moins éloigné combleront par un delta fertile les rades, les

passes, voire même les ports. La Rochelle n'est point menacée

par l'ensablement, les cuirassés les plus forts pourront y abor-

der par les marées les plus basses, l'endroit était donc tout na-

turellement désigné pour servir de refuge et de débarcadère.

A cette position favorable qu'ont fait ressortir les ingénieurs

et les membres de la Chambre de commerce, s'ajoutaient des

souvenirs historiques que M. Carnot, M. Good, président du

Consistoire protestant, et le maire de la ville ont cru devoir

rappeler.

La noble cause de la liberté religieuse, a dit M. Good, aujourd'hui

gagnée, a compté dans nos murs bien des défenseurs héroïques, un

Coligny, un Lanoue, un Jean Guitton et tant d'autres.

Notre cité jadis presque toute protestante, qui a donné son nom à

la confession de foi des églises de la réforme française, voit aujour-

d'hui les fidèles des deux cultes vivre en paix les uns avec les autres

et animés de sentiments de respect mutuel; de concert ils travail-

lent à la prospérité de la cité et fondent de grandes espérances sur

co port nouveau qui va s'ouvrir sous vos auspices et qui effacera de

leur souvenir le temps où ils virent leur ancien port se fermer par

une digue mémorable.

Et M. Carnot d'ajouter :

« La République ne construit plus de digues pour vous affa-

mer, elle creuse des ports pour abriter vos flottes. »

L'un et l'autre faisaient allusion à la campagne de 1628, que

l'on a singulièrement expliquée ce jour-là.

Grégoire XV venait de nommer Richelieu cardinal., quand le

duc de Soubise s'empara de l'île de Ré, surprit la flotte royale

dans le port breton de Blavet, tandis que son frère le duc de

Rohan soulevait le Languedoc. Soubise fut défait et une trêve

conclue en 1626 entre les réformés et le roi de France. L'année

suivante les calvinistes traitèrent avec l'Angleterre, une flotte
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anglaise parut devant l'île de Ré, la Rochelle leva l'étendard

de la révolte et de la guerre civile. C'était la capitale des

huguenots, un repaire semblable à Tunis et Alger, d'où s'élnn-

eaient des bandes de corsaires pour infester les pays catholiques.

On sait en effet que la Réforme à son apparition vit passer

dans ses rangs, à côté d'une foule d'esprits sérieux, un grand

nombre do gens peu recommandables attirés par l'indulgence

de la morale nouvelle, les luttes politiques qui s'annonçaient et

les déprédations qui les accompagnent toujours. Louis XIII

marcha contre la ville rebelle, accompagné de Richelieu. Le

cardinal, dont la première vocation avait été les armes, se

montra général accompli, il chassa les Anglais de l'île de Ré,

assiégea la Rochelle, construisit, au milieu de l'hiver, une digue

immense pour fermer le port, repoussa deux nouvelles Hottes

anglaises et réduisit la ville à capituler le 20 octobre 1628.

Ce n'est donc pas pour le plaisir d'affamer une ville que

Louis XIII entreprit cotte mémorable campagne, mais bien pour

mettre un terme aux désordres de la guerre civile. Pour ce qui

est de la liberté religieuse dont M. Good a parlé, elle est si bien

acquise que Mgr Ardin n'a pu, malgré l'assentiment de M. Car-

not, inaugurer le nouveau port par une bénédiction religieuse.

Le conseil municipal s'y est opposé et L'évéque a dû s'abstenir

de paraître.

La France et uno partie do la Suisse viennent d'ètro visitées

par un fléau d'un nouveau genre qui supplée au choléra et A la

guerre, à moins qu'il ne les devance. Plusieurs cyclones B8 îont

promenés de la frontière française jurassienne jusqu'au Sarre

enlevant les toitures des habitations, renversant les trains en

marcho, paralysant les animaux et dévastant les campagnes.

Dreux et Saint-Claude ont été particulièrement éprouvés. Ceci

combien les forces artificielles do la science sont

inférieures aux puissants motonrs de la nature que guident les

lois mathématiques émanées de la puissance divine.

Les effeti do la tempête sent aussi bizarres que la nature du

phénomène dévastateur nous est inconnue.

Dm "l.servateurs attentifs et quelque peu versés dans les

sciences physiques ont pu décrire l'aspect extérieur de la tem-

<!>' uvrir une manifestation spéciale qui permît d'éta-

blir la genèse du cyclone. La première impression sensorielle

que l'on ressentait était, paraît-il, celle du tourbillon aérien qui
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se produit lorsque deux courants d'eau s'avancent parallèlement

et à vitesses inégales. Puis de la masse la plus compacte des

nuages, une partie grisâtre de forme conique, déchirée par les

éclairs, pareille à une épaisse fumée de forge, a semblé des-

cendre. En touchant le sol, la masse liquide ne s'est poiut épar-

pillée en goutelettes, elle a conservé sa forme et s'est avancée

en zig-zag. Les personnes qui se trouvaient aux alentours étaient

tantôt tirées en avant, tantôt violemment soulevées ; aucune

impression particulière n'affectait leur palais ou leur odorat,

par contre un bruit d'enfer arrivait à leurs oreilles. La persis-

tance des deux courants se maintenait continuellement, et la

couleur du tourbillon variait avec l'intensité de la lumière des

éclairs. Un fait digne de remarque, c'est que dans les forêts et

les champs recouverts de céréales, les arbres et les épis avaient

été couchés sur une surface exactement circulaire et tous avec

uneprécisionmathématiqueétaientinclinés dans lesens du rayon.

Aux météorologistes à trouver la formule qui résumera la loi

des tempêtes et aux âmes généreuses à puiser dans leur bourse.

L'attention publique en Europe reste fixée sur le voyage que

l'Empereur d'Allemagne vient d'accomplir en Russie. Quel est

le but de ce voyage? A quel intérêt répond-il? Quelles peuvent

en être les conséquences? Le monde politique continue de se poser

ces questions, sans y trouver jusqu'ici une réponse bien décisive.

Nous avons déjà eu occasion de constater que si l'Empereur

d'Allemagne a entrepris de concilier en Orient la Russie, qui

n'est pas son alliée, avec l'Autriche, qui l'est, le problème est

plus difficile à résoudre aujourd'hui qu'il y a deux mois. En
effet, avant ces derniers jours, le prince de Bulgarie était absent

de ses Etats, et au moment où il en était sorti pour prendre,

comme on dit vulgairement, ses vacances, il avait vivement

irrité le sentiment public, en laissant exécuter sans merci le

major Panitza. Le bruit courait donc beaucoup alors que le

prince ne retournerait plus à Sofia, et que son abdication ou

renversement étaient imminents.

Ces prophéties ne se sont pas réalisées. Le prince vient de

rentrer en possession du gouvernement de la Bulgarie, ou plu-

tôt de ce que lui en laisse la dictature de M. Stambouloff, et les

choses ont repris à Sofia leur physionomie habituelle sans que

l'ordre matériel eût été troublé une seule minute. Or, quand on

parle de transaction sur la question bulgare, il faut immoler à
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la Russie le prince Ferdinand, que l'Empereur Alexandre III

ne reconnaîtra jamais. Mais l'immoler, comment? Si l'Allen;

veut envoyer en Bulgarie un corps d'armée, ce qui n'est pas

probable, tout sera facile; en dehors de cet expédient, aucune

révolution n'esta prévoir dans les Balkans, Par conséquent la

solution de la question bulgare ne peut guère sortir d

renc- de I 'eterhof.

En occident, même embarras pour l'Empereur d'Allemagne,

s'il veut modifier le .statu quo. Le principe qui domine la poli-

tique extérieure de Ife Russie nJa jamais été pins lumineux, ni

plus facile à détinir : l'Kmpereur Alexandre III n'a ai

personne sa liberté d'action et il entend la maintenir inl

lement. Il existe une triple alliance entre l'Allemagne, l'Au-

triche et l'Italie; cette triple alliance vise la Russie et la Franco,

sans qtloi elle n'aurait pas de raison d'être. Eh bien! do deux

choses l'une, ou elle continuera de fonctionner, et il n'y a pas

place chez elle pour la Russie; ou ello sera dissoute, el alors

nous assisterons à une révolution diplomatique tellement Consi-

dérable, qu'il n'y a pas lieu d'en supputer les conséquence

à prêtant.

Les choses étant ainsi, on peut Conjecturer i|ue rien de bien

Bel ni d-- bien précis ue sortira du nouveau reyage de l'empe-

renr d'Allemagne en Russie; Ghiillavme II. c'est an fart ittoon-

de, tient à effacer de sa politique à l'égard de la Russie

tout. -s les aspérités et les froissements qu'y avait méléi M. de

Bismarck. Mais l'alliance de 187U reste debout, et de par les

commentaires dont l'ex-chancelior l'a entourée an moment où

elle a été signée, cette alliance ne peut pas no pas être une

dont la pointe est tournée contre la Russie. Foui les

compliments tCutefl le! protestation- d'amitié ne changeront

ri.-n. ic- pourront rien ofaarigef à M qui est ici l'évidence Inva-

riable. Par conséquent, toute réflexion laite, nous n'avons

aueiine raison, en Franco, de nous inquiéter des conférences de

PéterhofT; elles rendront is plus cordiales les relations

personnelles entre les deui puissants BOUVeraiai dU Nord, mais

elles ne changeront sur aucun point, ni directement ni indirec-

tement, leur politique géaei aie extérieure.

L'Ai fleterre lient a se mettre en règle avec tout le monde

sur le continent africain. Bile vient, de s'en partager la moitié

à peu près avec l'Allemagne; puis elle a défini avec nous la
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sphère d'influence qui nous appartient au sud de l'Algérie; en

dernier lieu, elle a fait sa paix avec le Portugal contre lequel,

au printemps de cette année, elle s'était conduite, sur ce même
continent, avec tant de brutalité.

Voilà donc une des cinq parties du monde dépecée par de

bons et solennels traités. A quand maintenant les progrès de la

civilisation sur cette terre ingrate et brûlée par le soleil? Il est

certain que si, avant cinquante ans, on réussit à y établir,

comme en Algérie et en Tunisie, des chemins de fer, des

méthodes d'agriculture et des capitaux, en un mot tout ce qui

est chez nous le levier du commerce et des échanges, l'Afrique

centrale n'anra pas à regretter le sans-gêne avec lequel

l'Europe a osé mettre la main sur elle.

Les territoires sur lesquels la Grande-Bretagne par son

traité du 20 août, reconnaît l'action du Portugal sont limités :

Au Nord de l'Afrique orientale par le cours du Rovoua et le

confluent de cette rivière avec le Wisige et le parallèle qui part

de ce point jusqu'au port du lac Nyazza sont reconnus au Por-

tugal jusqu'au 13°30 de latitude. De ce point, la limite des pos-

sessions portugaises suit la direction jusqu'au bord oriental des

lacs Chinta et Chilma et de l'extrémité sud-est de ceux-ci

jusqu'au confluent le plus oriental du Rup, dont le cours forme

lui-même la frontière, jusqu'au confluent de cette rivière avec

le Shiré. De ce point une ligne droite est tirée jusqu'à mi-che-

min entre la ville de Cette et les chutes du Caroa Bassa. D'ici

jusqu'à Zumbo le cours du Zambèse forme la limite entre les

possessions portugaises du Sud et les possessions anglaises du

Nord; Zumbo reste portugaise avec une zone dont elle forme le

centre et qui s'étend dans un rayon de 10 milles sur la rive

gauche du Zambèse.

Vers le sud, la ligne de limite part de l'extrémité occidentale

de cette zone jusqu'au parallèle 16, qu'elle suit jusqu'au 31 de-

gré de longitude pour se dévier jusqu'au point d'interruption

du Mézoc et du méridien 33 avec lequel elle se confond jus-

qu'au parallèle 18.30 pour se prolonger avec celui-ci vers l'occi-

dent jusqu'au Mashke et le Save en suivant le fleuve et son

confluent avec le Lunda. De ce point une ligne droite va ren-

contrer l'extrémité nord-est jusqu'au Transvaal en suivant

ensuite la frontière orientale de cet Etat et du Swansiland

jusqu'au confluent du Pongolo et du Massuta, et de là par la

même latitude jusqu'à la mer.
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Dans l'Afrique occidentale, l'An?leterre reconnaît la colonie

portugaise Angola pour considérer comme limite orientale le

Zambèse, et le gouvernement britannique ne s'opposera pas à

ce que le Portugal étende son influence sur tout le pays, qui, au

nord-ouest du Haut-Zambèse, s'étend jusqu'à la frontière do

l'Etat de Congo. C'est ici que le Portugal reconnaît à l'Angle-

terre les territoires qui sont entre les limites que l'on vient

d'indiquer, mais l'Angleterre reconnaît de son côté par le mémo
traité le droit très important du Portugal à établir des chemins

de fer et des télégraphes dans une large zone qui formera la

liaison entre les provinces portugaises du Mozambique et ceux

do l'Angola.

Dans ces limites l'Angleterre reconnaît pour la première fois

au Portugal la souveraineté sur ces vastes territoires dont la

possession restait jusqu'à présent litigieuse. Non seulement

entre le lac Niazza et la mer, mais au sud du Zambèse entre

lo haut Zambèse et le Bie, et au sud du Lorenzo Marques au-

delà du territoire accordé par l'arbitrage du maréchal de Mac-

Mahon. Le Zambèse et le Schiré restent ouvert au commerce

international. Le Pnngé est ouvert au commerce anglais.

Les puissances contractantes s'enpagent à soumettre à l'arbi-

trage tout différend futur concernant les stipulations de ce con-

trat. Ce traité entrera en vigueur après avoir été approuvé par

le Parlement portugais.
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LA BIENHEUREUSE MARGUERITE-MARIE (1)

TREMIÈRE PARTIE

"Vertus de la Bienheureuse Marguerite-Marie.

Nous ne saurions avoir l'intention de retracer ici la vie com-

plète de l'illustre vierge de Paray. Depuis deux siècles, elle a

eu le privilège de susciter des historiens dignes d'elle (2). Nous

renvoyons à leurs travaux toutes les personnes désireuses de

connaître dans le détail une vie où les événements extérieurs

(1) Instruction pastorale de Mgr Perraud, évêque d'Autun, à l'oc-

casion du deuxième centenaire de la mort de la Bienheureuse et du

jubilé extraordinaire accordé à cette occasion par Sa Sainteté

Léon XIII à la paroisse et cité de Paray-le-Monial.

(2) Le plus ancien, d'après l'ordre chronologique, et non le moins

digne de notre reconnaissance, est le P. Croiset, de la Compagnie

de Jésus. Non seulement il avait connu la sœur Marguerite-Marie et

avait échangé avec elle un certain nombre de lettres, mais en 1689,

il avait fait quelques additions à un recueil composé à Dijon par la

Sœur Jeanne-Marie Joly, en l'honneur du Cœur de Jésus. Il se pré-

parait dès lors à écrire le livre qui vit le jour quelques mois seule-

ment après la mort de la Sœur Alacoque, et auquel il ajouta, en

cent et quelques pages, « un abrégé de la vie d'une religieuse de la

Visitation Sainte-Marie, de laquelle Dieu s'est servi pour l'établisse-

ment de la dévotion au Sacré-Cœur de Jésus-Christ, décédée en

odeur de sainteté le 17 d'octobre de l'an 1690. » (Lyon, Antoine et

Horace Molin, 1691.) Un autre jésuite, le P. Daniel, aussi connu

par sa piété que par son talent littéraire, a publié en 1S65 une vie

fort estimée de la Bienheureuse.

Parmi les autres historiens, il convient de signaler ici trois au-

teurs qui, ayant appartenu par leur naissance à notre province de

Bourgogne, ont fait tout à la fois œuvre de religion et œuvre de pa-

triotisme en écrivant la vie de Marguerite-Marie Alacoque. Ce sont,

dans notre temps, M. l'abbé François Cucherat, aumônier de l'hôpital

de Paray, mort en 1887; M. l'abbé Emile Bougaud, vicaire général

d'Orléans, mort en 1888 évêque de Laval. Plus d'un siècle avant

eux, l'ouvrage qui a servi de source et de modèle à toutes les autres

histoires de notre Visitandine avait été publié en 1729 par Mgr Jean-

Joseph Languet, né dans le diocèse de Dijon, vicaire général d'Au-

tun de 1711 à 1715, évêque de Soissons, membre de l'Académie fran-

çaise, mort en 1753 archevêque de Sens. Ce beau livre avait entiè-

lxxiii — 6 Septembre 1890 37
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ont tenu fort peu de place et dont on peut dire, avec l'Ecriture,

que « toute la gloire est intérieure > 1).

C'est devant cette physionomie intime de l'âme que nous ven-

drions nous recueillir, afin de nous rendre compte du travail

accompli par le Sauveur lui-même, avec un soin si jaloux

persévérant, dans celle dont il a fait l'instrument d'une des plus

étonnantes manifestations de sa miséricorde et de son amour.

La sainteté consiste à reproduire les perfection* de J<

Christ. — Les voyageons qui visitent les grands musées d'Eu-

rope rencontrent souvent des peintres occupés à copier avec

tout le talent dont ils sont capables les tableaux les pli

renom, comme les vierges de Raphaël et de Murillo, le cruci-

fiement de Rubens et les chefs-d'œuvre des auta es.

Leur travail donne une très juste idée du labeur imp<

chrétien pendant Pèpreuve de la vie présente.

Jésus-Christ est le type de perfection absolue que nous d.

sans cesse étudier et chercher à reproduire en nous. Les saints

sont des artistes qui, par une application intelligente et soute-

nue, réussissent à rendre avec une ressemblance plus e .

l'idéale beauté du Verbe incarné.

Si cette comparaison est vraie quand on étudie d'une ma-

èrale les divers ordres <lo sainteté qui ont brillé dans

l'histoire de L'Eglise, elle se trouve; être d'une justesse particu-

lière quand il s'agit de Marguerite-Marie.

En efiet, la préoccupation dominante de sa vie entière, à

partir de ses plus jeunes années, a été de travailler s.-in

lâche à peindre en son âme le portrait du divin Maître. Elle

n'avait pas quitté le inonde lorsque, agenouillée devan r

crucifix, elle exprimait a Notre-Seignour ce V03D inspiré par la

fol la plus vive : « Mou cher Sauveur, que je serais heure n se

si vous imprimiez en moi votre image souffrante ! » Suolin

touchante prière à laquelle Jésus crucifié répondait : « C'es4 ce

que je prétends, pourvu quo tu n'y résistes pas ut que tu y con-

tribues de ton coté » (2),

Un peu plus tard, à peine entrée au monastère do là Visita-

tion, elle sollicitait la directrice du noviciat de lui enseigner à

rement disparu de In circulation. Nous avons rénolu <Jo le rééditée •'<

l'occasion du leeond centenaire de Is Bienheureuse, et Sa Sainteté le

Pape Léon XIII a daigné sn accepter ta dédit

(1 Ornais gloria ejus ah inlua. (P«i xuv, 14.

j

(2) Mémoires des Contemporaines, I, page 53.
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faire oraison. Celle-ci lui dit : « Allez vous mettre devant

Notre-Seigneur comme une toile d'attente devant un peintre» (1).

Nous nous trouvons ici en présence d'une loi fondamenta

de l'ordre surnaturel dont l'origine Jse perd au sein même de

l'essence divine. Il est dit, en effet, delà Sagesse, dans laquelle

la tradition de l'Église reconnaît la seconde personne de l'ado-

rable Trinité, qu'elle est à l'égard du Père « le miroir sans

tache de la majesté de Dieu et l'image de sa bonté » (2), image

non seulement semblable, mais égale, mais consubstantielle à

« l'archétype » des êtres (3).

Cette même loi se retrouve dans les relations du Verbe incarné

avec le Père qui l'a envoyé au milieu des hommes : « En vérité,

en vérité, je vous le dis ; de lui-même le Fils ne peut rien faire

qu'en imitant son Père; et tout ce que son Père accomplit, le

Fils l'accomplit également » (4).

Ainsi, Dieu le Père est l'exemplaire éternel auquel le Verbe

est conforme, soit dans sa vie divine, soit dans sa vie humaine.

A son tour, le Verbe fait chair, « plein de grâce et de

vérité (5) » est le vivant modèle de tous ceux qui sont nés de

lui par le baptême et dont la prédestination consiste, suivant

l'apôtre, à devenir des images du Fils de Dieu (6).

Comment toutefois les chrétiens pourront-ils réaliser cette

ressemblance ?

Par eux-mêmes ?

En aucune sorte, puisque, simplement pour prononcer d'une

façon utile et méritoire le nom de Jésus, le secours et l'action

de la grâce nous sont indispensables (7).

D'autre part, il n'est pas moins certain que Dieu n'entend

(i) Vie de la Bienheureuse par elle-m'me, II, page 365.

(2) Spéculum sine macula Dei majestatis et imago bonitatis illius.

(Sap., vu, 2G.)

(3) Expressions de saint Grégoire de Nazianze, dans un de ses

poèmes théologiques,

El'x.wv ccpy t-j-O'.o
,

Ç'J3iç yïvvrJTOpo; im\.

(4) Amen, amen dico vobis : non potest Filius a se facere quid-
quam nisi quod viderit Patrem facientem; qusecumque enim ille

fecerit, hœc et Filius similiter facit. (Joann., v, 19).

(5) Joann., i, 14.

(6) Quos prœdestinavit conformes fieri imaginis Filii sui. (Rom.,
Vin, 29.)

(7) Nemo potest dicere : Dominus Jésus, nisi in Spiritu sancto.
(I Cor., xn, 3.)
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pas accomplir à lui tout seul cette œuvre de surnaturelle régé-

nération et d'esthétique morale. Assurément, il provoque l'àine

au travail par son appel et par ses inspirations ; il l'aide et la

soutient dans ses etlorts; il tient même en réserve pour elle

une grâce très spéciale sans laquelle, même après avoir bien

commencé, elle serait incapable de bien finir (1).

Cependant, il lui laisse une coopération qui est encore consi-

dérable, et d'où résultent la dignité et le mérite de la vertu ; en

même temps qu'elle l'ait de la récompense donnée par Dieu non

une libéralité pure, mais l'acquittement d'une dette de jus-

tice (2).

L'âme chrétienne qui veut se rendre conformée Jésus-Christ

commence donc par se mettre devant lui « comme une toile

d'attente devant le peintre ». Toutefois, elle n'y demeure pas

inerte et purement passive, à la luron d'un tableau d'atelier.

Guidée, conseillée, soutenue, corrigée à chaque instant par

l'artiste divin, elle travaille avec lui comme il travaille avec

elle. Tantôt il eil'ace un irait qu'il faudra recommencer; tantôt

il indique ce qui manque soit à l'harmonie des tons, soit à la

richesse et à l'éclat des couleurs, jusqu'à ce qu'cnlin il puisse

dire de son ouvre, comme le Dieu créateur de la sienne : « Mlle

ii te et bien faite »

C'est bien ainsi que .Marguerite-Mario comprit et réalisa

durant toute sa vie le labeur de sa sanctification. Voici i

ment elle s'en est expliquée elle-même dans l'admirable auto-

biographie à laquelle nous ferons do fréquents emprunts :

« Mon souverain Maître me fit voir que mon âme était cette

toile d'attente, sur laquelle il voulait peindre tous les traits de

sa ne souffrante, qui B'est tout écoulée dans l'amour et la pri-

vation, dans la séparai ion, dans le silence et le sacrifice jusqu'à

sa consommation
;
qu'il ferait cette impression dans mon ftme

l'avoir purifiée de toutes les taches qui lui restaient tant

do l'affection aux choses terrestres que de l'amour de moi-

même et de la créature pour lesquellesmon naturel complaisant

.1, beaucoup de penchant. > 1

Plu tard, et lotSfue depuis 1 mirtemps déjà, sous la direction

du Maître austère et doux, l'attentive et courugease élève avait

. De dono perseverantioe.

M Tim, HT, B.

ttétt DeOS enneta Oltl fecerat; et erant valde bona. iGen., i, 31.)

(4) Tona- II, p. :
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fait les plus étonnants progrés, elle revenait encore sur cette

idée fondamentale et l'exprimait en des termes d'une admirable

élévation.

« Savez-vous bien, disait-elle, que sans le saint Sacrement et

la croix, je ne pourrais pas vivre et supporter la longueur de

mon exil, dans cette vallée de larmes ou je ne souhaitais jamais

la diminution de mes souffrances; car plus mon corps en était

accablé, plus mon esprit sentait de joie... n'ayant de plus ardent

désir que de me rendre une véritable et parfaite copie et repré-

sentation de mon Jésus crucifié » (1).

Aussi bien, lorsqu'on entreprend de décrire la physionomie

d'une âme vraiment sainte, il faut du même coup faire voir

Jésus-Christ présent en elle, non par un simple reflet semblable

à celui qui, dans la profondeur d'un lac limpide, montre avec

une saisissante exactitude, la ramure du chêne majestueux

planté sur le bord de ses eaux ; mais, par une image d'une

substantielle réalité (2), suivant l'énergique parole de saint Paul

lorsqu'il s'écrie : « Ce n'est jplus moi qui vis, c'est Jésus-Christ

qui vit en moi » (3).

Ce travail, à la fois divin et humain, avait devancé le mo-
ment où l'enfant prédestinée à de si grandes choses pouvait être

estimée capable d'actes réfléchis.

(1) Ib., p. 408.

(2) Dans les célèbres visions de sainte Mechtilde, maîtresse de

sainte Gertrude, il est dit que, en un jour de l'Annonciation, après

s'être humiliée de ses péchés et avoir reçu l'assurance de son pardon,

la sainte s'enhardit à s'appuyer comme saint Jean sur le cœur de

Notre-Seigneur : « Securitate accepta et audacia reclinavit se in

sinum dilectoris sui Jesu ». Le Sauveur voulut bien alors lui faire

un mystérieux et surnaturel transfert des sentiments et opérations

de son humanité sainte. Il appliqua successivement à sa fidèle ser-

vante l'efficace et les mérites de ses mains pour lui communiquer
l'énergie et le mérite de ses propres labeurs ; de ses yeux, pour lui

donner de voir les choses dans la même lumière que lui et d'avoir

part au don exquis des larmes ; de sa bouche et de sa voix, pour se

mêler à ses prières et à ses actions de grâces ; enfin, de son Cœur
lui-même pour inspirer et vivifier ses méditations et les pieuses

effusions de son âme ; laquelle, comme une cire en liquéfaction qui

reçoit et garde l'empreinte dont elle a été marquée, ne fit plus qu'un

avec son bien-aimé Seigneur. « Sicque anima tota Christo incorporata

et amore divino liquefacta tanquam cera sigillo impressa similitu-

dinem prsetendit illius. sic beata illa anima cum dilecto suo unum
est effecta ». Mechtildis virgir.is spiritualis gratice libri, pars la ,

cap. i.)

(3) Gai., il, 20.
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Dès l'âge de quatre ans, la petite Marguerite s'était irrévoca-

blement liée à Jésus-Christ par un vœu qui lui assignait d'avance

sa place au milieu des phalanges virginales destinées à former

dans le ciel l'escorte d'honneur de L'Agneau sans tache. Cet en-

gagement a la parfaite et perpétuelle chasteté faisait dans cette

âme comme un fond d'or sur Leqne] Celui qui s'appelle dans nos

Ecritures « le générateur do la Beauté [\) >, devait aimer à

fixer les traits de sa propre ressemblance, c'est-à-dire son

amour pour la prière, son humilité, sa douceur, son obéissance

et L'incroyable ardeur avec laquelle il a voulu endurer les dou-

leurs de sa l'assion.

Application de Marguerite-Marie à la prière. — Jésus-

Christ rédempteur n'avait pas besoin de prier pour lui-méu:.- ;

mais sachant combien la prière est essentielle au salut et à la

sanctification de l'homme ignorant et pécheur \2), il ne s'est pas

contenté de donner à ses apôtres le précepte et la formule de la

prière : il y a joint l'exemple. Souvent, dans l'Evangile, il est

parlé de son oraison de jour et do nuit (3). Comment ressembler

à Jésus-Christ, si l'on ne vit pas dans une sorte de prière conti-

nuelle?

Marguerite n'avait guère plus do huit ans lorsque, tourmen-

tée par le besoin surnaturollement instinctif de ressembler à

-Christ accomplissant par la prière une partie, et non la

moindre, de son ministère de rédemption, elle s'adressait à Lui

pour dire, comme les apôtres : « Seigneur, enseignez-moi la

science de l'oraison » ' I .

Bile nous apprend elle-même de «nielle façon fut exauce

ardent désir dé son àmo : « Mon souverain Maître m'apprit

comme il voulait que je fisse oraison ; co qui m'a servi toute ma
vie. Il me faisait prosterner humblement devant lui pour Lui

demande!' pardon do tout ce en quoi je l'avais offensé; et puis,

L'avoir adoré, je Lui offrais mon oraison sans savoir comme
il m'y fallait prendre. Ensuite, il se présentait à moi dans le

mystè] • "U il voulait que jo le considérasse ; et il appliquait si

fort mon esprit en tenant mon àme et toutes mes puissances

(1) Specîei gênerai

\ quo homo, infirmes; ex quo infirmu9, ex hoc et

Crans. 3. Ang. Bnarr. in ps. xxix.) — Ad hoc Christus oravit ut

ire. |
H. Kiuirr. in p r. lvi.)

M. 18.

(4) Domine, <loce nos orare. (laie, xi, 1.)
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englouties dans lui-même que je ne sentais point de distrac"

tions ; j'y aurais passé des jours et des nuits entières, sans

boire ni manger, et sans savoir ce que je faisais, sinon de me
consommer (1) en sa présence comme un cierge ardent, afin de

lui rendre amour pour amour » (2).

Ce que la jeune Marguerite Alacoque, au milieu de la famille,

surveillée par ses parents, ne pouvait pas toujours aisément

faire pour donner satisfaction à cette passion de la prière, plus

tard, il deviendra facile à la Visitandine de l'accomplir, sans

toutefois se départir jamais de l'obéissance due à ses supérieu-

res. De plus en plus dévorée par le besoin d'imiter la prière

continuelle de Jésus-Christ qui, dans le Saint-Sacrement, ne

cesse d'intercéder en notre faveur auprès de son Père (3), il lui

arriva de consacrer des nuits à une prière ininterrompue. En
1715, lors de la première information canonique, la supérieure

du monastère, Anne-Elisabeth de la Garde, qui avait été com-

pagne de noviciat de la Bienheureuse, attestait que « la sœur

Marguerite-Marie passait tous les temps libres devant le Saint-

Sacrement, dans une adoration profonde, les mains jointes ;
—

que tous les jours de fête, depuis qu'elle était levée jusqu'au

dîner et depuis la fin de la récréation jusqu'à vêpres, elle y était

en oraison; que les jeudis saints, plusieurs années de suite, elle

a passé depuis les sept heures du soir jusqu'à sept heures du

lendemain matin, à genoux, dans une même place, sans se mou-
voir. Ce que ladite déposante a examiné le temps qu'elle demeu-

rait au choeur, et donnant commission à d'autres Sœurs de

l'examiner aussi pendant qu'elle s'allait reposer, pour savoir si

elle ferait de même : et elles l'assuraient qu'elle s'était tenue

toute la nuit, les mains jointes, comme immobile. » (4)

Et quand on lui demandait comment elle pouvait rester si

longtemps dans la même posture, et à quoi elle pouvait penser,

elle répondait : « Je suis si occupée de la passion de Notre-

Seigneur que je ne sais pas si j'ai un corps dans ce temps-là,

car je ne le sens pas. »

A vrai dire, la prière n'est pas tant une partie essentielle de

l'imitation de Jésus-Christ que le moyen nécessaire d'obtenir

les grâces sans lesquelles il serait impossible à l'infirmité hu-

(1) Pour consumer.

(2) Vie de la Bienheureuse par elle-même, II, 345.

(3) Rom., vill, 34. Hebr., vu, 25.

(4) Mgr Languet, Vie, édition de 1729, 64-68.
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raaine de s'élever jusqu'à la ressemblance effective avec le vi-

vant exemplaire de la perfection. C'est la prière qui est l'àme et

connue le principe générateur de l'humilité, de l'obéissance et

de toutes les autres vertus surnaturelles.

Son humilité et son obéissance. — Jésus-Christ, Rédemp-
teur des hommes, s'est on quelque sorte, comme le dit saint

Paul, anéanti lui-même; il a pris la forme d'un esclave, il s'est

humilié, il s'est fait obéissant jusqu'à la mort et à la « mort de

la croix » (1).

Humilité, obéissance, mortification : voilà bien les traits

essentiellement caractéristiques de la physionomie morale du

Dieu fait homme; — voilà par où il dilfère absolument des faux

dieux et des héros du paganisme, lesquels ne se distinguaient du

reste de l'humanité que par une ostentation plus orgueilleuse

de la force et par un déchaînement plus cynique des instincts

et des passions de la nature corrompue.

C'est très spécialement à l'occasion de ces incroyables abais-

sement- du Verbe incarné que l'ap<'>tre adressait aux Philip-

une recommandation dans laquelle il faut voir une des

règles (niiilamentalos de la vie chrétienne : « Ave/, au-dedans

de vous-mêmes les sentiments du Christ Jésus >

cenlaquent t li vous voulez être véritablement ses disci»

tmitez-le dans son humilité et dans ses prodigieux anéan-

tissements ; iinite/-lo dans son obéissance ; imitez-le jusque dans

les douleurs de sa passion et de sa mort. A ce triple égard, on

péri affirmer qu'il n'y a pas un seul saint dans lequel on ne

retrouve l'empreinte profonde de l'humilité, de l'obéissance et

de la mortification do Jésus-Christ.

à la saintet*'-, Marguerite-Marie no devait, pas

exception à la régie irénérale; et s'il est vrai que son Ame

ail été semblable à « la toile d'attento > sur laquelle le Sauveur

lni-m-'iiie l'était 'proposé de roproduiro sa ressemblance, il ne

l'audi tes surpris qu'il ait. mis en relief, par des traits

plus accentués et à l'aide de couleurs plus saisissantes, l'image

vivante de ses abaissements et de sa Passion.

1 '' - ia jeunesse, longtemps avant d'avoir été a ~ n.i
< ctie à cette

discipline .>e qui a pour but spécial de former et de

(1). , exinanivit. : rvi accipieni; hamiliavit

.'•ns usijiH) ad mortétn, rûortem :tutom crucis.

(Phil., ii. 7, 8.)

(2) Hoc enmi sentiM iavdbiiqUod ft in ChristoJetu. (Phil., n, ï>.)
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développer dans des âmes choisies l'imitation fidèle et coura-

geuse de Jésus humilié, obéissant et immolé, Marguerite-Marie

s'y était essayée en ne laissant rien perdre des leçons et des

exemples d'un tel maître.

Durant plusieurs années, le foyer domestique fut pour elle

l'école de l'humilité, de la soumission, delà patience. Mme Ala-

coque, sa mère, était devenue veuve. Après la mort de son mari,

elle avait laissé envahir sa maison par des parentes éloignées

qui s'y étaient établies en maîtresses et qui exercèrent une

domination tyrannique et grossière dont la jeune Marguerite

eut tout particulièrement à souffrir. Jamais cependant, de la

part de la pauvre opprimée, ni une révolte, ni une plainte,

même lorsqu'elle se voyait refuser des vêtements convenables

pour aller à l'église. Non seulement elle obéissait sans murmu-
rer, mais elle s'interdisait de juger la conduite de ces personnes.

Eclairée par les surnaturelles lumières de la foi, elle voyait en

elles « de véritables amies de son âme, » auxquelles elle était

reconnaissante des rudes traitements qu'elles lui infligeaient et

qui lui donnaient occasion « d'expier ses péchés. »

Qui pouvait former de tels sentiments dans un cœur de

seize ans, naturellement énergique et fier, sinon Celui qui avait

dit de lui-même : « Apprenez que je suis doux et humble de

cœur ? » (1)

Dire que Marguerite-Marie fut humble, ce serait ne rien

apprendre sur son compte, puisque l'humilité est un élément

essentiel de la vertu chrétienne, même à son degré le plus élé-

mentaire. Or, ne l'oublions pas, son humilité refléta ipar une

image très fidèle l'humilité du Verbe incarné, de Celui dont

l'apôtre nous dit que, « dans l'excès de ses volontaires abaisse-

ments, il s'est anéanti lui-même ». Exinanivit semetipsur,i.

S'il est un sujet sur lequel soit revenue dans ses écrits, avec

une sorte d'insistance systématique, cette religieuse qui ne

s'est résolue à parler d'elle-même que par obéissance, c'est le

désir intense d'être humiliée, inconnue, méconnue, méprisée,

oubliée à tout jamais par les créatures.

Il faudrait transcrire ici des pages entières, si l'on voulait

donner une idée du degré extraordinaire où cette âme a porté

l'amour de sa propre abjection.

Pour notre édification personnelle, nous avons tenu à

recueillir textuellement, soit dans son mémoire autobiogra-

(1) Math., xi, 29.
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phique, soit dans ses lettres, les nombreux passages dans les-

quels elle a exprimé à cet égard les sentiments les plus cou-

formes à ceux de son divin modèle.

Nous en avons composé une sorte d'écrin où se voient rangées,

r.es auprès des autres, ces perles très précieuses de In plus

sincère et surnaturelle humilité. Nous en détacherons quelques-

unes dont l'extraordinaire pureté et limpidité sera aisément

admirée par tous ceux qui sont capables d'apprécier de tels

trésors. Notre unique embarras sera de faire un choix (1).

Pendant le gouvernement de la Mère Péronae-Rosalie Grevflé

(de 1G78 à lGSdi, Marguerite-Marie fut servie à souhait et put

tout à l'aise contenter sa passion d'humilité. Douée d'une

volonté très énergique, cette supérieure qui voulait arriver à se

rendre un compte exact des voies extraordinaires de la Sœur,

L'avait de parti pris traitée avec une rigueur extrême et ne lui

avait épargné ni les reproches ni les humiliations. La Mère

Qrejûè quitta Paraj pour devenir supérieure du monastère de

Semur-en-Auxois. Voici en quels termes, peu de temps après

son départ, lui écrivait Marguerite-Marie :

c Comment se peut-il faire qu'avec tant de défauts et de

misères, mon âme toit toujours si affamée de souffrances et de

mortifications?... Quand je pense que tous lui faisiez la charité

de la soutenir de ce pain délicieux, quoique amer à la Date

que maintenantje m'en rois privée, à cause sans doute du mau-

vais DSSge quej'on ai t'ait, cela mo comble do douleur. Je puis

bien vous dire quo rien ne m'a tant liéo à Votre Charité que

cette conduite à laquelle je ne saurai qu'avea une tendre

reconnaissance pour vous qui ne pouviez me donner de plus

effectives marques d'une parfaite amitié qu'en m'hurailiant otme

mortifiant.

« ... Il mo semblait quo je vivais en assurance SOUS votre

conduit^, pares qu'elle me faisait toujours marcher à rebours

de mes inclinations naturelles; et c'est ce qui faisait plaisir à

e orois être conduite, qui mé voudrait tou-

jours voir abîmée dans toutes sortes d'humiliations, souffrances

et contradictions. » 2)

ai un « Recueil des Pensées do la Bienheu-
• stuellement extrait i écrits el - méthodi-

quement pour »ur de l'année, pur 1<> H. P. .losoph Tisaot,

de saint François de Sale* d'Annecy.

.

I) Le! e de juillet '. (I, i, 86).
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Ne le voyons-nous pas à l'œuvre, cet Esprit de Jésus (comme

parle l'apôtre saint Paul) (1), agissant immédiatement sur l'âme

de sa fidèle et courageuse servante, pour y tracer l'image de sa

propre humilité?

Moins d'un an avant sa mort, lorsque, malgré tous ses efforts

pour vivre inconnue des créatures, son nom commençait à se

répandre avec la mission extraordinaire qui lui avait été confiée,

l'effroi où la jetait cette notoriété si redoutée lui inspirait ces

touchantes paroles :

« Mon adorable Maître me tient, par l'excès de sa miséricor-

dieuse bonté, si anéantie dans mon esprit par la vue d'un fonds

entièrement ruiné et pauvre de tout bien spirituel que je m'en

fais pitié et horreur à moi-même, qui ne peux assez m'étonner

non seulement de ce que l'on daigne donner quelque croyance à

ce que peut dire une si méchante créature, mais comme l'on se

peut encore souvenir d'elle. Priez son infinie Bonté qu'il m'ense-

velisse dans un éternel mépris et oubli de toutes les créatures

dont je me sens un si grand désir. » (2)

Affamée d'humiliations, pour mieux ressembler à son divin

modèle, Marguerite-Marie a voulu aussi imiter cette obéissance

de l'Homme-Dieu, dont l'apôtre nous dit qu'elle a été portée

jusqu'à la mort de la croix (3).

En plus d'une circonstance, des supérieures très intelligentes

et très fermes (4), qui d'ailleurs se conformaient au devoir de

leur charge, la soumirent à des épreuves très délicates. Elles

allèrent même jusqu'à lui défendre d'obéir aux ordres positifs

qu'elle affirmait avoir reçus de Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-

même. Il fut impossible de la prendre jamais en défaut et de

saisir dans sa conduite la moindre opposition aux exigences de

son vœu d'obéissance. Il lui en coûta parfois de terribles agonies

intérieures, puisqu'il lui fallait lutter contre des certitudes de

conscience absolument lumineuses et impératives. C'était vrai-

ment pour elle l'obéissance « jusqu'à [la mort de la croix > qui

s'imprimait en elle par ressemblance avec le divin Maître. Il

avait eu soin d'ailleurs de lui apprendre comment, dans l'état

(1) Act., xvi, 7.

(2) Lettre du 21 août 1639, à la Sœur de la Barge, à Moulins.

(3) Phil., il, 8.

(4) La Mère de Saumaise, et plus encore la Mère Greyfié qui

regarda toujours comme un devoir de conscience de traiter la Sœur
avec une très grande sévérité.
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religieux, l'infaillible pierre de touche de toute sagesse, de toute

vertu, do toute perfection, c'est une entière obéissance à L'égard

m at ;'i l'égard des supérieur.-. A la rigueur, les visions.

• entourées des signes les plus authentiques de véracité,

peuvent n'être que des illusions. Satan lui-même est capable de

.nsligurer en ange de lumière il . Mais l'obéissant' com-

j léte, ponctuelle, consciencieuse aux commandements de ceux

<|ui, dans l'Eglise, sont investis de l'autorité de Dieu ne saurait

jamais tromper personne. Suivant la parole très connue de la

sainte Ecriture, elle porte infailliblement avec elle le drapeau

de la victoire 2'
. A la bien comprendre, d'ailleurs, l'obéissance

qu'une des applications pratiques de l'humilité et de l'esprit

de mortification. Quand on désobéit, c'est ou bien parce que l'on

croit avoir plus d'esprit que la règle ou que le supérieur; ou bien

parce qu'on n'a pas le courage de s'imposer un sacrifice com-

mandé par le devoir.

.1 tuivre* Mon Pnta \ud.

Prière pour demander la prochaine canonisation

de la bienheureuse Marguerite-Marie (3

O.i' :• Rédempteur, vous qui, par une rieuse

estination avez confié à Marguerite-Marie La mission de

divulguer au inonde les ineffables trésors de charité renfermés

dans votre Cœur, vivant foyer et symbole très expressif de

votre charité pour les bomn

Vous qui, par votre grâce, l'avez élevée à des vertus non

moins irdinaires que les révélations dont elles devaient

ter la réalité et mettre en pleine lumière la divine ori

Vous, enun, qui ave/, inspiré à L'Eglise d'accomplir les pro-

• nom par votre lidélo disciple et de

; per à votre Cçeur un <'ulte public, assimilé désormais aux

plus grandes solennités de L'année chrétienne :

couronner, l'œuvre que vous

:.. Kl, li.

2 Prov., \\i, 88,

• prière figure, à La . remarquable instruction pas-

de Mgr Perraud .lout n oas aujourd'hui la publi-

cation.
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S'il le faut, faites violence au désir sublime qu'avait exprimé

cette parfaite imitatrice de vos humiliations d'être à jamais ense-

velie dans l'oubli; et, suivant votre promesse (1), exaltez davan-

tage encore celle qui a tant aimé l'abjection.

La gloire de votre divin Cœur y est intéressée.

Proclamée sainte, Marguerite-Marie aura plus de puissance

et de crédit pour attirer à vous tant d'âmes qui vous ignorent

ou ne vous connaissent pas assez. Elevée aux honneurs de la

canonisation, elle fera plus de conquêtes pour vous et étendra

davantage le règne de votre vérité et de votre charité !

Jésus, accomplissez à cet égard les désirs formés par la

tendre piété de votre Vicaire, S. S. le Pape Léon XIII.

Ecoutez les vœux de tous les catholiques et recevez avec une

particulière bienveillance ceux de l'Evêque, des Prêtres et des

Fidèles du diocèse d'Autun.

Exaucez les prières que vous adressent continuellement, par

l'intercession de la très sainte Vierge Marie, patronne de leur

Institut; de saint François de Sales, leur fondateur; et de leur

mère sainte Jeanne de Chantai, les religieuses de la Visitation,

sœurs de notre Bienheureuse.

Déployez votre puissance, Seigneur, et par de nouveaux et

décisifs miracles, glorifiez celle que, suivant un oracle du Saint-

Esprit, nous pouvons appeler « votre bras droit (2) » pour le

renouvellement de la foi et le progrès de la charité dans le

monde !

Ainsi soit-il!

Dispositif du mandement de Mgr TÉvêque d'Autun
pour le Jubilé de Paray-le-Monial.

Nous, Evêque d'Autun, Châlon et Mâcon,

Le saint nom de Dieu invoqué, et après en avoir conféré avec

MM. nos Vicaires généraux et les membres de la Commission

nommée par nous pour l'organisation des fêtes du second Cente-

naire de la bienheureuse Marguerite-Marie et du Jubilé accordé

par Sa Sainteté le Pape Léon XIII, avons ordonné et ordonnons

ce qui suit :

(1) S. Luc, xiv, 11.

(2) Inno/a signa et immuta mirabilia; glorifica manum et brachium
dextrum. (Eccli., xxxvi, 6.)
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Article P r
. — Le Bref pontifical «lu 11 mars IS90, qui concède

à la paroisse et cité de Paray-le-Mouial un Jubilé devant durer

sept semaines et demie, depuis le 8 septembre jusqu'au l" no-

vembre 1890, est et demeure publié dans notre diocèse.

Art. 2. — Les prêtres qui sont ou serout approuvés pour

exercer le ministère do la confession à Paray, pendant tout le

temps du Jubilé, jouiront des pouvoirs acoordéfl par S. S. le

Pape Léon XIII dans ses Lettres apostoliques Pontifices

ma. rirai, publiées à l'occasion «lu JuMb' universel de 1879.

Ils se conformeront exaoternent aux clauses et exceptions qui

sont spécifiées dans ces Lettres et qui sont reproduites à la fin

du présent Dispositif.

Art. 3. — Nous déclarons par les présentes autoriser pour

l'exercice de ces pouvoirs 1° tous les prêtres de notre dio-

cèse déjà approuvés par nous ;
2° les prêtres >\e^ autres diocèses

et les religieux munis de l'approbation de leurs Ordinaires et

supérieurs respectifs.

Ai t. 4. — Les conditions imposées pour gagner l'indulgence

jubilaire, applicable par mode de suffrage au* âmes du purga-

toire sont :

Un jour déjeune ou d'abstinence (1) ; la confession et la com-

munion; une visite à la cbapolle de la Visitation pour y prier à

intentions du Saint-Père; une aumône proporftYw*»e,«

aux ressources de chacun en laveur îles écoles libres et catho-

liques de notre diocèse.

Art. .">. — Des troncs portant l'inscription : Aurnùne du

JahiW flr 1890, seront placés à la Basilique de Paray et à la

cbapello do la Visitation pour recevoir les aumônes affectées

par le Saint-Père à l'œuvre de nos écoles libres.

Ces aumônes pourront encore être remises, soit directement,

soit par L'intermédiaire des Directeurs do Pèlerinage, à M. le

duré de Paray ou à MM. l'es Chapelains do la Basilique; ou

encore, à la convenance <\<-* pèlerins étrangers, envoyées à

M. le 'bancelier de l'EVÔoné, à Autun.

lumône jubilaire, sauf dispenses, est exigée de tous, même
dcfi pauvros, des enfants, des rèïi dès religieuses.

Ces personnes, néanmoins, peuVent satisfaire à l'obligation

prescrite par l'aumône 'pie feront, en leur nom ôt avec leur

(1) Le jeûne est exigé de tous, même des enfants et des vieillard*.

Mais il pourra étro commu- <-u RM BBtre bonne oeuvre pour ceux

qui ne seraient pas en état do le supporter. (Voir les articles H et '.*.)
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consentement, les parents, supérieurs ou bienfaiteurs respectifs.

Art. 6. — Les religieuses cloîtrées habitant la paroisse de

Paray-le-Monial et les autres personnes ecclésiastiques ou

laïques habitant cette même paroisse ou y venant en pèlerinage

qui se trouveraient empêchées, so:t par la règle de leur institut,

soit par des infirmités ou par toute autre cause légitime, de rem-

plir les conditions ci-dessus indiquées ou quelques-unes d'entre

elles, s'adresseront à un des confesseurs munis des pouvoirs

jubilaires pour obtenir la commutation, en quelque autre œuvre
pie, des prescriptions qu'elles ne pourraient pas accomplir.

C'est également aux confesseurs munis des pouvoirs spéciaux

du jubilé qu'il appartiendra de dispenser de la communion les

jeunes enfants non encore admis à la première communion et

estimés par eux capables de pouvoir gagner l'indulgence

jubilaire.

Art. 7. — Le Souverain Pontife accorde également à tous les

fidèles, tant laïques qu'ecclésiastiques, aux séculiers et aux régu-

liers de tout ordre, la faculté de se choisir quelque confesseur

que ce soit, à l'effet d'avoir part aux grâces jubilaires. Les reli-

gieuses, novices et autres personnes vivant en communauté
pourront user de la même faculté, pourvu qu'elles s'adressent

à des confesseurs spécialement approuvés pour la confession

des religieuses.

Art. 8. — En vertu d'un rescrit apostolique du 10 juillet 1890,

et conformément aux concessions accordées parla Sacrée Péni-

tencerie pour le Jubilé de 1886, l'usage au principal repas des

œufs et du laitage, y compris le beurre et le fromage (lacticinia)
y

est autorisé pour le jeûne jubilaire.

Art. 9. — Par le même rescrit, les personnes qui croiraient

avoir des motifs sérieux d'obtenir la dispense ou commutation

d'une ou plusieurs des conditions requises, pourront s'adresser

à leurs confesseurs ordinaires et ne seront pas obligées de

recourir au ministère des confesseurs de la paroisse de Paray.

Cela toutefois ne peut s'entendre de l'absolution, in foro con-

scientiœ, des cas pour lesquels sont communiqués aux confes-

seurs de Paray les pouvoirs extraordinaires énoncés dans les

Lettres apostoliques Pontifices maximi. A cet égard, les con-

fesseurs de Paray se conformeront aux prescriptions qui sui-

vent, extraites des Lettres apostoliques publiées pour le Jubilé

de 1879.

Art. 10. — L'ouverture du Jubilé sera annoncée le dimanche
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7 septembre, à l'angelus du soir, par les sonneries des cloches

de tontes les églises et chapelles de Paruv-!e Monial.

Art. 11. — Fendant la durée du Jubilé, trois processions da

Saint-Sacrement (les 12 septembre, 10 et 17 octobre) et trois

processions des reliques de la Bienheureuse (1) (les 19 et 26

tembre, et 3 octobre) seront faites dans l'enclos du monastère.

Le dimanche 14 septembre, la grande croix de Jérusalem,

otl'erte par les pèlerins de Terre-Sainte, du pèlerinage de péni-

tence de 18V)0, sera plantée solennellement sur le Calvaire de

l'enclos des Chapelains.

Le dimanche 12 octobre, aura lieu dans l'après-midi, on vertu

de l'Induit apostolique procité, une procession générale des

reliques de la bienheureuse dans la cité de Paray, avec stations

aux principales chapelles.

Art. 12. — Le vendredi 17 octobre, jour anniversaire de la

mort de la Bienheureuse, plusieurs messes épiscopales seront

célébrées le matin à la chapelle de la Visitation.

A dix heures, S. Km. le cardinal Foulon, archevêque de Lyon,

lora la grand'messe célébrée pontiricalement à la basilique

par S. <l. .Mit Lelong, évéque de Nevers.

A deux heures, également à la basilique, une allocution sera

prononcée par S. G. fifgr I ta main, âvêqae de Coutancos, et

suivi.- d'âne procession Bolennelle da très Saint-Sacreipeenl qui

faite dans l'enclos du monastère et présidée par S. Lui. le

cardinal Foulon, métropolitain.

A sepl hem ei et demie dn Bôi*, le panégyrique de la Bàanheu»

rouse sera prononoé à la chapelle de la Visitation par Mgr l'é-

vêqne de Coutanc

Art. 13. — La clôture du Jnldlé aura lieu au salut solennel

de la ; B Tontsaint par ta chant du Te Dcum sui\

on.

I • «. i-, au son de toutes les cloches de la ville, m i< im , sui-

vant le rite accoutumé, la répœittoa de la châsse de la Bien-

tus le maitre-aut.d du sanctuaire de la Visitation

(1) Induit, apostolique da 28 avril 18 (
.)0.
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PROGRAMME GÉNÉRAL
Des cérémonies et prédications qui auront lieu à Paray-le-

Monial pendant le jubilé accordé par Léon XIII à l'occa-

sion du second centenaire de la mort de la bienheureuse

Marguerite-Marie (1).

Dimanche 7 septembre. — Aux vêpres, sermon d'ouverture

par le P. Lazare, augustin de l'Assomption. Le soir à sept

heures et demie, procession aux flambeaux dans l'enclos des

Chapelains, avec bénédiction de la statue du Sacré-Cœur et du

groupe de l'Apparition. Annonce du Jubilé par la sonnerie des

cloches de toutes les églises et chapelles de la ville.

Première semaine {du lundi 8 au dimanche 14 inclusive-

ment). — Prédications à la Basilique, le soir, à sept heures et

demie, le lundi, le mercredi et le vendredi.

Prédications à la chapelle de la Visitation, le matin, à l'issue

de la messe de huit heures et demie, le mardi, le jeudi et le

samedi.

Ces prédications seront faites par un père Augustin de

l'Assomption.

Vendredi 12 septembre.— Le matin, à la chapelle de la Visi-

tation, messe de S. Em. le cardinal Richard, archevêque de

Paris. A dix heures, grand'messe à la basilique. A une heure et

demie, chant du Magnificat, allocution et procession du très

saint Sacrement dans l'enclos de la Visitation, présidée par

S. Em. le cardinal archevêque de Paris.

Dimanche 14 septembre. — Dans l'après-midi, cérémonie de

la plantation de la grande croix de Jérusalem sur le calvaire de

l'enclos des Chapelains ; sermon au calvaire par un P. Augus-
tin de l'Assomption; la croix sera solennellement bénite par

S. Em. le cardinal Richard, archevêque de Paris.

Deuxième semaine {du lundi 15 au dimanche 21). — Les
sermons à la Basilique et à la Visitation auront lieu dans le

même ordre que pendant la première semaine et seront prêches

par M. l'abbé Chapon, chanoine honoraire et aumônier de la

Visitation d'Orléans. Pèlerinage des Aumôniers des monastères

de la Visitation.

Vendredi 19 septembre — A la Visitation, messe célébrée

(1) Ne sont pas compris dans ce programme les offices et pèleri-

nages organisés. L'indication en sera donnée parle Pèlerin de Paray,

38
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Mgr Isoard, évêque d'Annecy. A dix heures, grand'messe à

la Basiiique, chant du Magnificat, allocution et procession des

reliques de la Bienheureuse dans l'enclos de la Visitation, pré-

sidée par Mgr l'évèquo d'Annecy, avec l'assistance do plusieurs

Abbés et Pores de la Trappe.

Troisième semaine [du lundi 22 au dimanche 2% septembre.

— Les serinons à la Basilique ot à la Visitation seront prêches

par M. L'abbé Planas, vicaire général d'Autun.

Vi n'ire tembre. — Le raatin, à la Visitation, messe

de Mgr Boyer, èvêque de Clermont. A dix heures, grand'messe

à la Basilique, A une heure ot demie, chaut du Magnificat,

allocution et procession des reliques de la liionheureuse dans

l'enclos de la Visitation, présidée par Mgr Boyer, évêque do

Clermont.

nuKMK semaine i du lundi 20 septembre au lundi octo-

bre). — Les sermons à la Basilique ot à la Visitation seront

prêches par les révérends pères Jésuites.

A partir da 1 er octobre, auront lieu tous les jours les exer-

cices du mois du Saint-Rosaire.

dredi 3 octobre. — A la Visitation, messe de Mgr Tho-

archovêque de Rouen. A dix heures, grand'messe à la

Basilique. A une heure et demie, chant du Magnificat, allocu-

tion et procession des reliques de la Bienheureuse dans l'enclos

de la Visitation, présidée par Mgr l'archevêque de Rouen.

f'iNQilKMK KT S'XIKME SK.MAIM> (du lt(7u/i < i ail jeudi 10 OCtO-

— Les prédications du lundi et du mercredi à la Basilique

seront faites par M. l'abbé Dory, chanoino-archiprêtre de la

Cathédrale d'Autun; celle du mardi, à la chapelle de la Visi-

tation, par M. L'abbé Aeary, curé de Saint-Vincent do Màcon.

La ueuvaine préparatoire à la fête de la Bienheureuse com-

indi 9 octobre et se poursuivra jusqu'au jeudi 10

ilirll!

moni du matin s.Tout prêches à la Visitation par Le

R. P.Joseph Tissot, supérieur dos missionnaires do Saint- h'r.u.-

ie du soir à la Basilique se-

ront prêches par M. l'abbé dauthey, vicaire géaéraj et archi-

diaoi

i
i d l

1
»

.
— A la Visitation, messe de s. Km. le

cardinal Langénieux, archevêque de Reims. A dix heures,

grand' la Basilique. A une henrs et demie, chant du

îficat, allocution et procession du Très Saint Sacrement
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dans l'enclos de la Visitation, présidée par S. Em. le cardinal

archevêque de Reims.

Dimanche 12 octobre. — A une heure et demie, à la Basi-

lique, allocution par M. l'abbé Charles Perraud, chanoine

honoraire d'Autun; procession des reliques de la Bienheureuse

dans la ville, avec stations dans les chapelles, présidée par

S. Em. le cardinal archevêque de Reims.

Vendredi 17 octobre. — Fête de la Bienheureuse et deux

centième anniversaire de la mort de la Bienheureuse.

A la Visitation, messe de S. Em. le cardinal Foulon arche-

vêque de Lyon. A dix heures, grand'messe pontificale, célébrée

à la Basilique par Mgr Lelong, évêque de Nevers, en présence

de S. Em. le cardinal archevêque de Lyon. A une heure et

demie chaut du Magnificat, allocution par Mgr Germain,

évêque de Coutances, et procession du Très Saint Sacrement

dans l'enclos de la Visitation, présidée par S. Em. le cardinal

archevêque de Lyon. Le soir, à la Visitation, le panégyrique de

la Bienheureuse sera prononcé par Mgr Germain évêque de

Contances.

Illumination générale.

Septième et huitième semaines (du samedi 18 octobre au sa-

medi 1" novembre). — Continuation des exercices du mois du

Saint-Rosaire.

Mardi 28, mercredi 29, jeudi 30 octobre. — Triduum prêché

par un de MM. les Chapelains de la Basilique.

Clôture du jubilé [samedi l' r novembre). — Sermon de

clôture; au salut, chant solennel du Te Beum d'actions de

grâces ; le soir, à sept heures et demie, dans la chapelle de la

Visitation, réposition de la châsse de la Bienheureuse, au son

des cloches de toutes les églises et chapelles de la ville.

UN ARTICLE DU « MATIN »

Nous lisons sous ce titre dans YOsservatore romano du 21 août:

UOsservatore romano du 13 et du 29 décembre 1889 a dû

déjà s'occuper de certains articles du journal français le Matin

relatifs à la publication de livres liturgiques, et mettre en

lumière les procédés perfides, calomnieux et vraiment indignes

moyennant lesquels l'auteur de ces articles couvrait de mépris

les décrets de la S. Congrégation des Rites concernant les sus-

dits livres liturgiques, et n'épargnait même pas l'auguste per
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sonne du Souverain Pontife, le représentant comme le jouet de

spéculateurs intéressés et sur le point d'imposer, par un vil

de favoritisme, comme strictement obligatoires, à toutes

les églises du monde les éditions contenant le plain-chant

authentique approuvées par la S. Congrégation des Rites et

éditées par l'imprimerie du chevnlier Pustet, de Ratishonne.

Ces assertions n'étaient que l'œuvre d'une imagination déplo-

rablement exaltée, et elles étaient dénuées de tout fondement,

comme nous l'avons alors démontré. Le Saint-Siège et la

S. Congrégation des Rites, bien qu'ils aient incontestablement

un droit plein et absolu sur tout ce qui regarde la liturgie de

l'Eglise et qu'ils puissent, par conséquent, sans demander con-

seil ni au Matin ni à d'autres, imposer comme strictement

obligatoire telle ou telle forme de chant liturgique, maintiennent

fenOM néanmoins la ligne de conduite observée jusqu'ici et

exprimée dans les décrets susmentionnés, savoir que, tout en

recommandant chaudemont les éditions authentiques du cliant

liturgique, ils ne veulent pas les imposer obligatoirement à

chaque Eglise particulière; ils laissent, par conséquent, à tous

une certaine liberté dans le choix ot s'en remettent, comme ils

ont coutume de le faire en beaucoup de choses purement disci-

plinaires, au jugement et à la prudence des évêques.

Or, le Matin do L2 courant retourne bravement à la charge

avec une insolence plus grande et vraiment inouïe. 11 s'attribue

comme une victoire personnelle et comme le résultat de ses

indignes articles que le Souverain Pontife n'ait pas encore

publié le chimérique deenei. Il affirme ensuite que, pour extor-

quer plue sûrement ce décret, le chevalier Pustet s'est rendu à

Rome ;
pendant que tous ceux qui sont au courant des choses

• très tden que M. Pustet a été invité à venir par la Pro-

pagande pour affaire concernant l'imprimerie de cette Congré-

gation, et que, dans te môme but, une invitation pareille a été

à M. Mareggiani, imprimeur à Bologne, et à M. Pesclée,

imprimeur à Toiirnav. !'>• plus, nous pouvons asjUMI en touto

certitude que ni M. Postet, ni les autres porsonnos nommé, s

par le Mi/'i,i n'ont fait la moindre démarche tendant à changer

iu conduite suivie jusqu'ici par le Saint-Siège et

par la S. Congrégation des Rites au sujet des livres liturgiques.

Le rédactour du Matin va encore plus loin et, avec une

malignjté nouvelle, il veut faire croire à la simplicité de ses

lecteurs que le Saiut-Pèro a ordonné quo le centenaire do Saint-
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Grégoire-le-Grand ne fût pas célébré cette année, mais en 1891,

et que l'Eme préfet des Rites a interdit absolument qu'il fût

traité de la musique sacrée dans les solennités littéraires qui

auront lieu à cette occasion ; et tout cela « dans le but d'empê-

cher toute manifestation gênante pour l'orthodoxie musicale de

MM. Pustet et Habert », dit le journal en question.

Il est de notoriété que l'éminente commission romaine pour

les fêtes du centenaire de saint Grégoire a précisément assigné,

comme temps de leur célébration en cette ville de Rome,

l'année qui commencera à courir le 3 septembre prochain; et

en particulier nous pouvons dire que, dés les premiers mois de

cette année-ci, il avait été réglé par décision privée dans le

sein de la commission, que les fêtes romaines, si elles devaient

avoir lieu, seraient renvoyées, pour des raisons de convenance

purement extrinsèques, à l'année suivante 1891. Il est donc

faux que Léon XIII ait changé ultérieurement la date de ces

fêtes, et cela pour un motif aussi sot et aussi ridicule.

Il est également certain que l'éminente Commission romaine,

dans l'hypothèse encore, toujours douteuse, de la tenue d'un

futur congrès des sciences et arts religieux en l'honneur de

saint Grégoire-le-Grand, avait déjà pris des mesures de précau-

tion pour que fût exclue des matières traitées toute discussion

relative à ce qui a été déjà réglé avec pleine sagesse par le

Saint-Siège et par la S. Congrégation des Rites, particulière-

ment en matière musicale et dans la question des livres litur-

giques.

Nous savons en outre que, toujours dans l'hypothèse incer-

taine du congrès, la présidence de la commission de l'art

musical sacré serait confiée à des personnes dont le nom seul

excluerait tout doute sur leur pleine et filiale soumission aux

décrets et aux désirs de la suprême Autorité; par conséquent,

on mettrait efficacement obstacle aux intentions révolution-

naires du rédacteur du Matin et de ses exaltés adhérents.

Mais de ce congrès, pour autant que nous pouvons le savoir,

rien d'officiel n'est parvenu encore à la connaissance du public

ni s'il aura véritablement lieu, ni où il se tiendra, ni quelles

mesures ont été prises à son intention par l'autorité compétente.

De telle sorte que, pour le moment, toute préoccupation est

entièrement inutile et déraisonnable.

Enfin, la conclusion de l'article du Matin est une véritable

invitation à la révolte contre le Souverain Pontife, et elle mani-
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feste un esprit si ouvertement sectaire que nous ne pouvons

faire autrement que de plaindre l'auteur de l'article et le

journal qui accueille ce qu'il écrit.

Bn France, il se trouve beaucoup d'hommes distingués qui

aiment leur chant traditionnel ou bien qui s'occupent d'études

archéologiques concernant la forme primitive des mélodies

grégoriennes. Les uns usent de la liberté ([111 leur eet accordée

par le Saint-Siège, les autres reçoivent des encouragements

pour leurs études de la bouche même du Saint-l'ère qui bénit

et excite tout ce qui est vraiment art et science. Nous sommés

certains que ni les uns ni les entres ne participent aux inten-

tions mauvaises, aux impertinences et à l'esprit sectaire du

Matin et de ses correspondants.

LE TRAITÉ ANGLOrPÔRTUGAIS

Ainsi que nous l'avons annoncé, le trait «'* anglo-port nu-ais s

été signé le 20 août à Londres. On n'attend plus que l'approba-

tion du Parlement pour le faire entrer en vigueur.

La convention c'est, somme toute, pus aussi défavorable au

Portugal qu'on pouvait le craindre.

Le cabinet britannique n'a pas trop abusé de sa puissance.

Aux prétentions injustifiables des pn tniers jours du oonflit, a

succédé la froide réflexion. Un «reste fossile d'équité » semble

avoir éclairé d'une lueur fugitive les négociations diplomatiques

de lord Salisbury avec M. Ilint/.e Etibeiro.

La presse anglaise proclame à tous les vents du ciel que la

stricte justice a vu observer ses lois dans la convention. Ce n'est

point du tout notre avis.

Car enfin, josqn'ao moment où s éclaté le conflit augle-por-

tiuais — soit a ta lin de 1889 — le- Portugal avait toujours été

propriétaire incontestable et incontesté de la partie du conti-

nent africain qu'il revendiquées ce moment. Ses explorateurs

l'avaient découverte l>i<;n avant que les Anglais n'y vinssent.

ouverneurs et ses juges l'occupent et l'administrent depuis

un temps immomérial.

« >n peut so demander dès lors comment les Anglais ont pu

être amenés à soulever leurs prétentions '!

ir le comprendre exactement, il faut remonter aux événe-

ments qui se sont produits en 1889.
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Cette année-là, le major Serpa Pinto, le célèbre explorateur

portugais, fut chargé par son gouvernement d'une mission

scientifique. A la tête de cinq cents hommes, il devait se rendre

dans le district de Tête pour explorer certains cours d'eau.

Mais avant, il lui fallait accompagner la commission du chemin

de fer du Chiré — qui doit relier avec l'Océan une mission por-

tugaise établie, il y a quelques années, par le cardinal Lavi-

gerie,à M'ponda, au sud du lac Nyassa.

Arrivé à M'passo, il apprit que les Makololos — occupant sur

le Cbiré, entre la rivière duRuo et Catonga,un territoire d'une

centaine de kilomètres de diamètre — devaient s'opposer à son

passage. Cette peuplade féroce, commandée par un tyran san-

guinaire et ivrogne, est forte d'environ 14.000 guerriers.

Jugeant son escorte trop faible pour forcer le passage, Serpa

Pinto retourna à Mozambique afin d'informer son gouverne-

ment des difficultés imprévues rencontrées dans l'accomplisse-

ment de sa mission. « Allez de l'avant », lui télégraphia-t-on.

Fidèle à cette consigne, le major reprit la campagne à la tête de

7.000 Cafres bien armés.

La rencontre avec les Makololos eut lieu le 8 novembre. Les

indigènes du Chiré l'attaquèrent avec furie sur les bords du

fleuve. Repoussés avec perte, ils revinrent à la charge quelques

heures plus tard, cette fois, précédés de deux drapeaux anglais.

Les Portugais prirent les étendards, battirent les Makololos et,

par le moyen de colonnes volantes, pacifièrent en quelques

jours tout le pays.

Après enquête, Serpa Pinto découvrit que c'étaient les

Anglais qui lui avaient mis ce peuple à dos. Et voici comment :

Peu de temps auparavant, une mission écossaise, après avoir

demandé et obtenu l'autorisation du gouvernement portugais,

était venue s'établir à Blandyre, situé au sud-ouest du lac

Chirua. Dans la même direction, mais sur le Chiré, la Compa-

gnie anglaise des Lacs s'est fixée à Catungo.

Missionnaires et représentants de la Compagnie, y compris

femmes et enfants, forment un total de vingt individus. Ce sont

les seuls Anglais habitant l'intérieur des terres et c'est à cette

population de vingt personnes que le Portugal doit la mise en

question de ses conquêtes séculaires.

Or, remarquons que partout dans ces régions on rencontre

des trafiquants portugais. Nulle part il n'y a d'Anglais, excepté

dans les comptoirs de la côte.
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Mais les missionnaires — que leur court séjour a déjà mis à

même de constater les énormes richesses du pays — avaient

résolu de saisir la première occasion de chercher querelle aux

Portugais légitimement maîtres de ces régions. A cet effet, ils

excitent les Makololos à s'emparer de Serpa-Pinto, leur per-

suadent que le major agit pour son propre compte et non pour

celui de son gouvernement. Au fort de la bagarre, ils donnent

des drapeaux anglais aux indigènes, leur disant que c'étaient

des fétiches qui les garantiraient des balles européennes. Natu-

rellement, les Portugais n'eurent garde de se laisser écharper

pour la splendeur des étendards anglais.

De là grand tintamarre.

Tandis que les missionnaires informent le gouvernement de

la Reine que le pavillon britannique vient, d'être ignominieuse-

ment outragé, la Compagnie des Lacs avertit Serpa-Pinto qu\dlo

le rend responsable des possessions de la Compagnie. Vive tndi

gnation à Londres. La presse anglaise s'indigno et demande l'ex-

termination des Portugais en Afrique. Lord Salisbury e

impérieusement des explications au cabinet de Lisbonne. Oelni-

ci, poussé par l'opinion dé son pays et par le sentiment de son

droit, prend une attitude; énergique.

Il prétend <| ,IC &i Portugais Ôttt droit au territoire <\o< Ma-
kololos et par l'application de la théorie du Hiiit&rlaiid et par

l'occupation effective do ses explorateurs, de

de ses magistrats.

Il ajoute que la Compagnie anglaise dos Lacs ne peut, en

vertu de ses possessions actuelles, revendiquer lei

annexées on fait depuis de Ion rues annéos au Mozambique et à

Angola. Sur le Chiré, la Compagnie, ne possède que deux vieux

bateaux et six stations do nulle valeur. Et eo serait à raison de

ces établissements Insignifiant!) que les Anglais prétendraient

aux Immenses territoires de l'intérieur, alors que d'énormes

comptoirs portugais parsèment ces mêmes régions et en exploi-

tant tout le trafic...

M.-; gré tout, l'Angleterre prétendit aroir raison! bille :

fidèle à m politique inté ratant la plus forte, elle fit

une démonstration militaire devant Lisbonne, menaçant de le

bombarder.

Il y avait bien, on ce moment, quelques Portugnis qui da-
maient, dans des manifestes fanfarons : « Mieux vatit mourir en

oombattant que périr dans l'inaction *. Mais ne pouvant créer
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un courant et entraîner le gros de la nation, ils finirent par

capituler devant les bouches menaçantes des canons britanni-

ques braqués sur leur pays.

Dans ces conditions difficiles, M. de Frietas, ministre du Por-

tugal à Londres, mena les négociations aussi bien qu'il le put.

A en juger d'après son œuvre, il a fait preuve d'une souplesse,

d'une habileté et d'une intelligence qui le classent d'emblée

parmi les grands diplomates de ce siècle.

Somme toute, au point de vue spécial des intéressés, si les

Anglais ont pris le gros morceau, les Portugais sont loin d'avoir

tout perdu.

Au point de vue général, le traité doit être approuvé sans

réserves, puisqu'il écarte la probabilité d'un conflit aux consé-

quences redoutables — et dans le présent en réglant les fron-

tières des parties contractantes— et dans l'avenir en instituant

un arbitrage permanent auquel les deux nations déclarent se

soumettre ïovalement.

SOCIETE DES SERVITEURS DE SAINT-PIERRE

Nous venons de recevoir communication d'un écrit de

Mgr Fava, évêque de Grenoble, ayant pour titre : « Lettre de

Mgr l'évêque de Grenoble concernant l'institution de la Papauté

et annonçant la formation de la Société des Serviteurs de Saint-

Pierre, avec l'agrément de N. T. S. P. le Pape Léon XIII. »

Dans sa lettre, Mgr Fava développe avec beaucoup de force

et d'éloquence cette définition qu'il donne de la Papauté
;

Préparée par Dieu le Père, fondée par Dieu le Fils, aidée par Dieu

le Saint-Esprit, la Papauté est une institution divine, qui assure aux

hommes la vérité religieuse et travaille à les maintenir dans l'unité

de foi, d'espérance et de charité célestes.

Les conclusions de la lettre de Mgr l'évêque de Grenoble

sont les suivantes :

I. — Dieu a voulu garder pour lui-même le gouvernement du

monde physique ; mais il a confié à la Papauté la direction du monde
moral, doué de liberté. Ainsi en a-t-il disposé dans son infinie sagesse,

comme l'atteste l'histoire de l'humanité que nous venons de parcou-

rir : l'existence de la Papauté est un fait universel, ayant Dieu pour

auteur.

II. — Le devoir s'impose donc à tous les hommes de respecter cet

ordre établi de Dieu, et d'obéir au Pape agissant en vertu de la mis-
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sion que le Christ Sauveur lui a confiée. Nous disons : tous les

hommes, sans distinction ; car Pierre doit instruire toutes les na-

tions: « Omnes gcntes », et leur apprendre à observer tout ce que le

Seigneur a command'

.

III — L'ignorance où est tombé le monde, en général, à l'endroit

de l'ordre établi do Dieu et des droits du Pape, Vicaire du Christ, no

saurait annuler ces mêmes droits, moins encore rendre caduque la

volonté divine ; il appartient donc toujours au Pape do diri.

monde moral par lui-même et par l'épiscopat, sous son autorité. Tous

ceux qui sont appelés à prendre part à ce gouvernement doivent se

soumettre à leurs supérieurs hiérarchiques, relevant tous, finalement,

du Vicaire de Jésus-Christ.

IV. — Le mondo physique obéit nécessairement aux lois du C

teur, et l'ordre règno dans la nature: il en est do mémo quand les

hommes obéissent aux lois du mondo moral, dont le Pontife romain

a la garde. Le désordre suit la désobéissance, avec tous les maux
qu'il traîno après soi.

V. — Les hérésies, les schismes, les partis hostiles à l'Eglise, tout

ce qui tend à la séparation, doit être évité, Bous peine de douleur, de

ruine et de mort. S'obstiner à demeurer séparé du Pape,

s'insurger contre Dieu et travailler à son propre malheur et au mal-

heur des autres, si l'on est chef.

VI. — La charité commando à tous do maintenir l'ordre établi de

Dieu, et do s'etrorcor de le rétablir là OU il a été détruit : manquer à

-. >>ir, r'est pécher gravement contre Dieu et lo prochain.

VII. — S'associer pour fane triompher l'ordre dont nous parlons,

y consacrer son temps, ses efforts, ^s ressources, son influence

intelligence et tout son cœur, c'est être sûr de plaire à Dieu et d'être

utile à sa patrie, à sa famille et à soi-même. Au contraire, s'associer

pour troubler l'ordre établi do Dieu, c'est se rendre gravement cou-

pable, et nuire aux autres comme à soi-même.

Au lii'u des" montrer indifférents <>u hostiles a la mission du Pape,

les ch<is ds nations et autres personnages influents sont obligés de

lui venir en aide.

Vouloir détruire la Papauté, c'est commettre un crime semblable

au déicide commis par les Juii 'aveugler et attirer sur soi |a

>n de Dieu; c'est un projet insensé.

Jésus-Christ a dit à Pierre : « Tu es Pierre, et sur cotte pierre jo

bâtirai mon Bglise et les portes de l'enfer ne prévaudront pas contre

elle. Kt je te douneiti les clefs de royaume des Cieux ; et tout ce que

|U délieras BUr la terre s, •m aussi délié dans le ciel. (Matt. xvi, 1H)

Ces promesses ont été accomplies, et Pierre demeure le fondement

inébranlable de l'Eglise. Il tient en ses mains les clefs du royaume

des Cieux, nul no les lui ravira jamais.
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Dans le cours de son écrit, Mgr l'évêque de Grenoble dit :

L'heure est venue pour nous tous, ce nous semble, de nous rap-

procher du Pape. Il faut que tous ses fidèles serviteurs s'enrôlent

sous la bannière de la Croix, pour combattre les ennemis de la Pa-

pauté et les vaincre, en leur persuadant de venir à Elle. C'est dans ce

but que se forme une société dont nous parlerons plus loin : la Société

des Serviteurs de Saini-Pierre.

Mgr Fava a ajouté à sa lettre le post-scriptum que voici :

Avant d'envoyer à nos Frères en Jésus-Christ la lettre qui précède,

nous sommes allé voir Pierre pour la mettre sous ses regards et la

lui offrir. Nous avions aussi à exprimer à Sa Sainteté le respect et le

dévouement de M. Lucien Brun, et des jurisconsultes catholiques

dont il est le président. Le Saint-Siège a daigné nous admettre en

audience privée et causer longuement avec nous de cette association

naissante, déjà bien chère à son cœur. Plus que personne, le Vicaire

de Jésus-Christ voit que l'homme ennemi, en frappant à coups redou-

blés sur celui qui est la base de l'Eglise, rêve de renverser tout l'édi-

fice sacré; mais il se rit de ses audaces, et dùt-il sortir du Vatican,

comme Pierre de la prison Mamertine pour monter au Janicule, Léon

sait, comme Paul, en quelles mains il a confié son sort et quel bras

soutient la Papauté.

Le Pape, en qui nous contemplions avec respect et amour le digne

représentant de Dieu sur la terre, Père, Fils et Saint-Esprit, a béni

l'association des serviteurs et servantes de Saint-Pierre avec toute

l'affection de son cœur; puis, ouvrant le trésor spirituel de l'Eglise,

Sa Sainteté a daigné enrichir l'œuvre et y attacher les indulgences

publiées ci-après. En les lisant, chacun sentira le bonheur qu'éprou-

vait le Père commun des fidèles à la vue de cette association nais-

sante, qui pourrait devenir un grand acte de foi, d'espérance et

d'amour offert au Christ et à son Vicaire par la fille aînée de l'Eglise,

unie à tous les peuples de la terre. Pareille démarche serait bénie de

Dieu, et le xix e siècle, qui a vu à son aurore le Christ et ses autels

se relever sur les ruines fumantes de la Révolution terrassée, con-

templerait à son déclin un triomphe de la Croix plus magnifique

encore. Ces choses arriveront sûrement, si nous le voulons : croyons

et agissons.

Notre nation, en particulier, a toujours été grande et glorieuse

quand elle a su remplir sa mission providentielle envers le Saint-

Siège; toujours humiliée quand elle l'a abandonnée. A nous donc de

prendre en mains le glaive par excellence, celui de la parole adressée

à Dieu et aux hommes. La République française naguère ramenait à

Rome le Pape exilé à Gaëte
; que la République chrétienne tout

entière se lève comme un seul homme ;
qu'elle invoque Dieu avec foi;

qu'elle proclame hardiment les droits du représentant de Dieu sur la
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terre, et bientôt nous voirons à Romo la justice et la paix s'embr-'

donnant ainsi au monde entier le signal d'un bonheur que notre

siècle révolutionnaire n'a point connu, paren que lo bonheur est un

fruit divin que produit lo seul arbre do la Croix. Les autres donnent

peut-être des plaisirs, mais le plaisir ne donne pas le bonheur, sou-

vent même il est son ennemi.

Fasse donc le ciel que le jour arrive où le voyageur entrant dans

nos demeures y aperçoive en lieu honorable le crucifix de famille, et

aux pieds du Sauveur, le diplôme de srrviteur ou de servante de

Sfint-1 'ierrr ! Ici, pourra-t-il se dire, sont aimés le Christ et son

Vicaire; ici, habite la vertu ; ici, se trouvent do nobles BOBUra; OB

peut aspirer à y vivre, commo Pierre sur le Thabor.

Voici les indications des indulgences accordées par lo Saint-

Siège aux membres de VAssociation des serviteurs et des >>•>•-

ran'es de Saint-Pierre :

I. Une indulgence plénièio lo jour des fêtes : 1° de la Très Sainte

Trinité ;
2° de l'Annonciation de la Hionheureuso Vierge Marie

;

3° des saint-- apôtres Pierre et Paul, et enfin à l'articlo de la mort
;

II. Une indulgence de trois cents jours uno fois lo jour en faveur

des associés qui, au moins le cœur contrit, réciteront dévotement

l'Oraison dominicale et la Salutation angéliquo avec lo Symbole des

Apôtres.

Voici maintenant le projet de règlement élaboré parles fon-

dateurs de la Société des serviteurs de Saint-Pierre :

TK'UKT UV. RKCI.KMKNT

I. — Les Servi/rurs d$ Sni/it-I't. -, ><•, oeuvre dont le siège est éta-

bli à «îronoblo, se proposent pour l>u t de servir In Saint-Siège en

l'aidant, suivant leurs facultés, dans ses divers intérêts, par la

et la parole.

II. — Le nombre do ses membres n'est pas limité. Chaque mem-

bre sera invité à verser uno cotisation annuelle de 90 (t. Ces cotisa-

tion! et les doœ qpui seraient plus forment un don annuel

qui pora Dflbrt par l'muvro au S ont-1'

III. — Chaque année le compte des cotisations et de toutes les

recettes et .1 penses do l'enivre sera dressé et imprimé, avec la lilte

des Si-rntiurs il,' S T«, pour être mis uniquement à la dis-

position dm memiires (|ui les demanderont.

IV. — C/oBOvré a un conseil et un bureau.

•onsoil est Minpoeé de neuf membres, à savoir : un présédenti

un vice-président, un secrétaire géo rai, un secrétaire adjoint, un

trésorier et quatre oonaëiiWVB.

Le bureau bo composo du président, ou, s'il est empêché, du vice-



SOCIÉTÉ DES SERVITEURS DE SAINT PIERRE 533

président, du secrétaire-général, ou s'il est empêché du secrétaire-

adjoint et du trésorier.

Mgr l'évêquo de Grenoble est président d'honneur, avec voix déli-

bérative et élective. Il pourra toujours assister aux réunions du con-

seil et du bureau, dont il fait partie de droit.

En cas de partage, la voix du président d'honneur est prépondé-

rante, soit au conseil, soit au bureau. Mgr l'évêque nomme lui-même

le premier conseil et le premier bureau.

Le conseil se renouvellera partiellement tous les trois ans, par la

sortie de trois membres tirés au sort, de façon que tous soient renou-

velés à leur tour, les plus anciens devant sortir sans tirage au bout

de six ans. Les conseillers qui doivent remplacer les sortants seront

élus par les membres restants. Les sortants seront toujours rééli-

gibles.

La première élection aura lieu à Grenoble, au mois de mai 1893.

Les membres du conseil démissionnaires ou décédés seront rem-

placés seulement à l'élection triennale suivante.

En attendant cette élection, Mgr l'évêque désignera les conseillers

qui siégeront jusqu'à cette époque.

Le bureau sera renouvelé tous les trois ans à la même date. Ses

membres seront élus par le conseil nouveau, dont l'élection précé-

dera immédiatement celle du bureau. Les membres du bureau sont

toujours rééligibles. Les vides qui se produiraient entre les élections

triennales seront remplis par la désignation que fera Mgr l'évêque,

comme pour le conseil.

V. — L'administration de l'œuvre est confiée au bureau, avec le

concours du conseil.

VI. — Le conseil et le bureau constitueront ultérieurement, s'il y
a lieu, une société civile pour l'administration des intérêts financiers

de l'œuvre.

Voici encore l'avis explicatif du secrétaire général, M. Des-

plagnes :

AVIS

1. Conformément au désir exprimé à Mgr l'évêque de Grenoble, en

date du 6 juin 1890, dans une lettre de S. Em. le cardinal Rampolla,

au nom du Saint-Père, le Bulletin de la Société des Serviteurs de

Saint-Pierre paraîtra, à partir du 1 er janvier 1891, tous les trois mois.

Ce bulletin trimestriel aura surtout pour but de faire connaître

l'institution divine de la Papauté et de défendre ses droits sacrés

contre l'ignorance, la mauvaise foi et la haine, qui ne cessent d'atta-

quer la Chaire de Pierre et le Pontife romain dans ses actes et sa

liberté, qui est celle de l'Église.

2. Il sera envoyé gratuitement à tous les membres de la Société

qui, s'étant fait inscrire, auront eu soin de verser, avant le 25 dé-

cembre de chaque année, la cotisation annuelle, fixée à 20 francs.
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3. Les daines peuvent faire partie do l'œuvre aussi bien que les

hommes.

4. Les personnes qui voudront s'associer à l'œuvre comme Servi-

teurs ou Servantes de Saint-Pierre sont priées d'envoyer, écrits

d'une manière distincte, leurs nom, prénoms et adrosse (ainsi que

leur cotisation annuelle), à M. l'abbé l'arct, rue Très-Cloîtres, 2, à

Grenoble, chargé spécialement de les recevoir. On est prié de s'a-

dresser également à lui pour tous les renseignements qu'on pourrait

désirer.

En temps voulu, les membres de l'œuvre recevront communication

dos renseignements qui pourront les intéresser, notamment en ce

qui concerne la société financière qui sera fondée pour venir en aide

à l'administration du Souverain Pontife.

Ci. 1/œuvre compte sur le zèle des catholiques pour être connue,

encouragée et répandue. Elle fait appel à lu bonne presse, aux con-

férenciers, à l'apostolat do toutes les personnes qui veulent le ri gne

de Jésus-Christ en tous lieux; régne absolument nécessaire au bon-

heur «lu monde et qui a pour premier ministère et pour instrument

la Papauté.

7. 11 sera facile aux membres do l'œuvre de se connaître et de so

réunir, s'ils le veulent, dans les villes ou ailleurs, en vuo d'unir leur

action.

H. La Société des Serviteurs de Saint-Pierre n'est en rien une

société secrète. Bile est ouverte à tous ceux et celles
< j u i désirent

r au Souverain Pontife un tém lignage de piété et de d

ment, lors môme qu'ils n'appartiendraient paa encore à l'I

catholi.juo : le Pape est un l'ère toujours heureux de voir revenir

à lui ses enfants.

Le secrétaire géméral do l'œuvre :

A. DB8PLA.GNB81

Ancien magistrat, chevalier de l'ordre pontifical de Pic 1\.

LE PELERINAGE NATIONAL

Lourdes a pris ses grands nirs de fête, et d6 tous cotés, les

foules sont accourues pour faire partie do la pieuse et grandiose

manifestation commencée le 21 août. Ce qui attirait ces masses,

ce sont les fétefl incomparables do pèlerinage national, ses pi' -

cessions féeriques du jour et de la nuit, les merveilles eucha-

ristiques, la vue des malados so levant do leur grabat au pas-

18-Hostie, acclamé connue à Jérusalem par des

milliers de voix implorantes et suppliantes. C'est Lourdes

transfiguré dans l'amour et dans la gloire, où par des secousses
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merveilleuses éclate le surnaturel, au milieu des prières de la

France, le front courbé dans la poussière du repentir.

Quarante mille pèlerins environ se sont trouvés réunis à

Lourdes. Les démonstrations de piété et la splendeur des céré-

monies sont au-dessus de toute description.

La Vierge Immaculée n'a pas tardé à faire éclater sa puis-

sance, des guérisons se sont produites au soir du premier jour.

C'est par les enfants que le Ciel a commencé, puis par deux

religieuses ; l'une, sœur Philippe, de l'Assomption, à Grenelle
;

l'autre, sœur Joséphine, du Sacré-Cœur, à Beauvais. Sœur

Philippe était paralysée de tous ses membres, et sœur Joséphine

souffrait d'une maladie de la moelle épinière depuis plusieurs

années. L'une et l'autre sont relevées de leur infirmité. Elles

marchent sans repos et sont devenues infatigables.

Une jeune enfant de onze ans est également sortie debout des

piscines où elle était entrée mourante. On l'a vue traverser la

foule, au milieu de l'émotion de tous. Son visage était encore

pâle comme l'albâtre, mais un rayon céieste était dans ses yeux
;

la nouvelle vie s'éveillait en elle, comme s'élève l'aurore

joyeuse du printemps au sortir de l'hiver.

Une guérison saisissante aussi est celle d'un jeune homme.

Atteint d'une carie des os, il avait été obligé, pour ce motif, de

sortir d'une maison religieuse où il était entré comme postulant.

Affliction profonde pour lui, doublée du chagrin de savoir son

père en dehors de toute croyance religieuse.

Venu à Lourdes l'an dernier, afin d'y demander sa guérison

pour la conversion de son père, et aussi pour pouvoir suivre sa

propre vocation, il avait eu la joie de se voir guéri.

Pour comble de bonheur, son père s'était mis à genoux en le

revoyant, et le novice avait pu reprendre sa livrée bénie.

Mais voilà qu'à la veille de tirer au sort, le jeune homme
retombe subitement en son pitoyable état. Le père, lui, tient

ferme et reste profondément chrétien. Le futur soldat d'après

les nouvelles lois, au lieu de sortir de son noviciat et d'entrer

à la caserne, reprend à nouveau son grabat et ses infirmités.

Bientôt il est déclaré radicalement impropre au service.

Alors le père converti conçoit un projet singulier. Dans sa foi

robuste, et dans sa confiance au Dieu qu'il a retrouvé, il songe

à travailler à la résurrection de son fils, comme son fils avait,

un an auparavant, dans un ordre plus élevé, songea la sienne.

Le 18 août, père et fils se sont donc mis en route pour
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Lourdes. Le père a prié la Yieriro de la (frotte; la Vierge exau-

çant ses supplications, lui a rendu guéri le fils auquel il devait

lui-même la guérison de son âme.

La journée du 22 août, a été signalée par des grâces admi-

rables. Il y avait les pèlerinages de Poitiers, de Bordeaux,- des

campagnes de l'Aude, de Montpellier, de Draguignnn, Les

groupes de Narbonne, de PèVigueu* et d'Agen et de très nom-

breux pèlerins isolés.

A une heure et demie, une réunion sacerdotale fort belle a eu

lieu à l'église du Rosaire, trop petite pour contenir cet innom-

brable clergé. Le T. K. P; Picard préside et recommande à ses

pieux auditeurs d'avoir une foi qui prie, qui parle, qui ag

ML l'abbé Carnier parle ensuite de la sainteté des prêt

source de la sainteté des lin

A deux heures et demie', érection du Crucifix aux grottes

d'Bepelugues pour être placé sur la croix. Sri mille pèlerins

accompagnent le Crucifix, les h<>:,irues, nu-pieds, le portent sur

un trône d'honneur orné de tleurs, à travers les SmUOStl

la montagne pendant deux kilomètres.

Le Révérondi3sime Abbé do L lit la procession; h. an-

coup de pèlerins tiennent des palmes à la main et poussent ce

cri : Vive ièêm ! Vive la Crois !

Quand L'image du Sauveur est élevée sur la croix, on el

des applaudissements rép • nouvelles aeelamatû •

La bénédiction solennelle ett donnée parle K. I*. A.bb<

P, Marte-Antoine, capucin, dans un discours vivant et ir

•Manier la Croix, LéOfl Mil. ('Eglise catholique, la France

dévoué.- à Marie.

La : te des acclamations enthousiastes et notamment:

\'iv SHdut,

datre navrai et demie, sur le S do Saint -Sacro-

. de nombreux malades se le-,, 'lit, c'est un s])ectnclo émou-

vant; lVntho'i issant pondant le trajet de la Grotte

à la Basiliques

Parmi . Ions opérées dans la Journée, on signale deux

tumeurs blanches, une tumeur cancéreuse, une parah.-io, une

trie de la jambe, nue myélite.

Le Pèlerinage de Poitlei parti à trois heures avec

Mut Juteau, qui a béni 1" • du Salut.

Le sur, malgré ici départ de nombreux pèlerins, belle pre-

ux llamboanx. Le K. 1 '. A 1 : ied, dans un discours entrai-



LE PÈLERINAGE NATIONAL 537

nant, célèbre la journée qui a vu le triomphe de la Croix, le

triomphe du Saint-Sacrement et le triomphe de Marie.

Samedi 23 août, à 9 heures 1/2, une grand'messe de Requiem

a été célébrée à la Grotte devant les malades et tout le pèleri-

nage. A l'Evangile, M. l'abbé Dambert a prononcé l'émouvante

oraison funèbre du T. R. P. Sempé et du comte de l'Epinois.

Après l'absoute, le T. R. P. Picard a fait prier pour les

familles de MM. de l'Epinois, de Carrières et de Combettes,

premiers présidents de l'hospitalité du Salut.

Dimanche 24 août, à 7 heures 1/2, avait lieu la messe du

pèlerinage national. Les pèlerins ont chanté de tout cœur le

Credo, YO Salutaris, \e> Magnificat, comme actions de grâces

pour tant de merveilleuses guérisons obtenues depuis trois

jours. Bon nombre de malades étaient en voie d'amélioration
;

il fallait donc encore prier avec plus de foi pour obtenir leur

guérison complète. La foule est immense, et aux heures des

grands offices on ne peut plus pénétrer dans les églises ; mais

on vient se prosterner à genoux, malgré la boue, aux piscines

et surtout devant la grotte.

A midi, beaucoup de pèlerins suivent le R. P. Marie-Antoine

à Bétharram, où il doit prêcher le chemin de la croix.

Notre-Dame de Bétharram est antérieure au onzième siècle.

Saint Vincent de Paul, qui fut sur le point de s'attacher au ser-

vice de ce sanctuaire, le regardait, au point de vue de l'affluence

des fidèles, sinon comme le second, au moins comme le troi-

sième lieu de pèlerinage de France. Il s'y opère souvent des

miracles. La chapelle, décorée de grands tableaux, a été ter-

minée et consacrée en 1661. Dans le sac de la chapelle, en 1569

par les protestants, la statue miraculeuse, de couleur noire, fut

sauvée par un prêtre qui l'emporta en Espagne. Elle se trouve

à Tanste, à huit lieues de Sarragosse. On voit à Bétharram un

splendide calvaire sur la déclivité de la colline qui domine la

chapelle. Les stations y sont de vrais monuments d'archi-

tecture.

Dieu a éprouvé les pèlerins de Bétharram, car la pluie a été

abondante durant toute la durée de ce chemin de croix. Mais le

R. P. Marie-Antoine donnait l'exemple du courage. Malgré ses

soixante-dix ans, il est encore d'une vigueur exceptionnelle. Ce
passionné de la croix du divin Maître disait aux énergiques

pèlerins qui avaient marché pieds nus, en portant le Christ du

Calvaire inauguré vendredi à Lourdes: «Vous avez porté la

39
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croix, eh bien elle vous portera au ciel. » Ce missionnaire par

excellence a livré aux pèlerins les trésors de son cœur.

Le soir la procession du Saint-Sacrement a été une émou-
vante et grandiose manifestation de foi entera iSotre-Seigneur.

Le temps a été heureusement favorable; d'ailleurs les seize

cents malades étaient garantis par des tentes.

Monseigneur l'évêque de Tarbes a donné la bénédiction

papale, Monseigneur l'archevêque d'Auch portait le Saint-Sacre-

ment. Quand la procession est arrivée à la grotte, le R. P. Pi-

card, dans une vibrante allocution, convie les pèlerins à

prendre, aux pieds de Notre-Dame de Lourdes, la résolution de

sauvegarder et de multiplier les vocations sacerdotales.

Apres i ii bénédiction, les malades, dans un sublime élan de

conliance, se traînent ou se font porter devant Notre-Seigneur

à la basilique. Cette longue procession de paralytiques, de boi-

teux, d'infirmes, qui se déruule sur les rampes du Rosaire,

offre un spectacle émouvant, qui arrache des larmes aux plus

endurcis; des acclamations immenses se mêlent aux clianis

liturgiques. Monseigneur bénit longuemeut la foule agenouillée.

l'ai mi les guérisous constatées, on signale celle de Made-
moiselle Agliarde, de Gannat, au diocèse de Moulins. Atteinte

de surdité à l'âge de ~> ans à la suite d'une lièvre scarlatine, elle

ressentait, depuis 17 ans, des douleurs aiguës, incessantes, dans

la u'te.

Danfi la piscine, elle ressent tout à coup de vives douleurs;

on la conduit à la grotte, où elle est tout étonnée d'entendre

distinctement.

Bile n'éprouve aucune douleur depuis trois jours et perçoit le

tic-tac d'une montre.

$œer Jeanne de Portie, en religion Sœur du Cœur de Marie,

delà Providence de BLoil, atteinte de pbthisie depuis deux ans,

no dormait qu'assise.

« > i j la plonge trou fois dans la pisoine, elle se sent renouvelée:

la vroix revient, elle suit la procession au Calvaire et la proces-

sion aux llambeaux. Alors qu'elle no pouvait presque i i

<

ri

manger, elle est comme effrayée aujourd'hui do son appétit dé-

vuiant. L'auscultation
| BOOTS quelques traces du mal au

sommet de la région du poumon gaucho.

l'.ndant toutes les nuits du pèlerinage, à minuit, la messe

est chantée à L'église du Rosaire; prières continuelles devant le

Ssint-Saorementi d'heure en heure, courte allocution, chants et

prières.
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Les trains commencent à partir le lundi matin 25 août, tout

le monde est joyeux et content.

Mardi, 26 août, les pèlerins, heureux et ravis, sont arrivés à

Paris, plusieurs guérisons se sont déclarées pendant la route.

La reconnaissance envers Notre-Seigneur et sa divine Mère

éclatent dans les paroles de tous ceux qui ont été les témoins

des merveilles qui viennent de s'accomplir.

LE CONGRES EUCHARISTIQUE D'ANVERS

La première séance générale a eu lieu le 18 août, dans la ma-

gnifique salle du collège Saint-Joseph, sous la présidence de

S. E. le Cardinal Goossens, entouré de presque tous les illus-

tres prélats qui avaient figuré dans le splendide cortège de la

veille et des membres du comité catholique d'Anvers.

M. Bogaerts, secrétaire, donne lecture d'un bref de Sa Sain-

teté Léon XIII qui, en bénissant le nouveau congrès, daigne

accorder à tous ses membres de précieuses indulgences.

S. E. le Cardinal Goossens se fait l'interprète des vifs regrets

causés par l'absence du cardinal Mermillod, qui eût apporté au

congrès un si utile concours, et demande que l'on adresse à

l'illustre absent, l'expression de ces regrets et des vœux ardents

que tous forment, pour le rétablissement de sa précieuse santé.

L'assemblée vote par acclamation l'envoi d'un télégramme où

ces sentiments sont consignés.

Puis S. E. le Cardinal Goossens prononce un magnifique dis-

cours. Rappelant les paroles d'Isaïe qui exhortait les peuples à

publier les miséricordes du Seigneur au milieu des menaces de

l'avenir, l'orateur fait entendre que nous devons être tous pé-

nétrés de joie en présence de ces solennelles assises de la piété

eucharistique. En faisant connaître le divin Maître, nous con-

tribuons à donner au monde lumière, force et charité. Grâce à

l'Eucharistie, l'Eglise catholique est le royaume de la fraternité

véritable. Le don de soi aux autres ne jaillit que du don de Dieu

aux hommes. Pourquoi les premiers chrétiens s'aimaient-ils si

tendrement ? C'est parce qu'ils persévéraient dans la communion

du pain eucharistique.

M. le chanoine Didiot, directeur des travaux du congrès, re-

mercie S. E. le cardinal archevêque de Malines d'avoir bien

voulu accepter la présidence de ces grandes assises.
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L'orateur retrace ensuite les féconds effets de tous les précé-

dents congrès eucharistiques. Le Saint-Siège leur a témoigné

la plus vive sollicitude, et partout où ils ont eu lieu, ils ont été

accueillis avec enthousiasme par l'épiscopat, par le clergé, par

tous les catholiques. Cette œuvre merveilleusement efficace,

non seulement excite à la piété ceux qui s'y vouent, mais aussi

pousse à d'imposantes protestations contre l'hérésie, le rationa-

lisme, l'impiété.

Toutes les régions où ces congrès ont eu lieu ont été profon-

dément remuées. Les communions sontdevenues plus fréquentes,

la sainte messe est plus souvent entendue, la pratique de l'ado-

ration s'est davantage répandue.

Mgr Ynughan, évèque de Salford, rappelle qu'avant la Ré-

forme, la dévotion eucharistique était très vivace en AngleUn e.

C'est en inculquant cette dévotion fondamentale à ses ouailles,

que le prélat espère les animer d'un véritable esprit de zèle

pour la conversion de leurs frères égarés.

Le mouvement de retour s'accroît chaque année, surtout dans

les classes élevées du royaume. Depuis cinquante ann- '•

compte 550 ministres, 250 avocats, lui) oflieiers supérieurs de

terre et de mer revenus à La vraie foi. Kncore cinquante ans, et

la principale religion honorée en Angleterre ne sera-t-ello pas

la religion catholiquo?Que de multitudes seront alors rame:

grâce à l'expansion coloniale de ce puissant empire! Puisse le

éongréfl d'Anvers faire partout connaître le désir des évoques et

catholiques anglais d'obtenir les prières de tous leurs fin

eontinent pour la conversion définitive, nationale do l'Angleterre.

Mgr l'archevêque de Malines i<- licite chaleureusement son

collègue d'outre-Manche du zèle ardent qu'il déploie pour cette

grande cause. C'est du fond de l'âme, ajoute Mgr , qne

BOna aoeneilloni et encourai.r
< "us les espérances exprimées par

vous nvoc tant de cœur et de confiance.

Voiéî maintenant un aperça des travaux des sections dans les

journées de lundi et mardi.

M. h- shanoiae Leroy, directeur du grand séminaire do Li

présente un rapport sur le culte du Saoré-OOBOr, considéré

comme complément indispensable de la dévotion au 1res Saint-

ement.

Le mouvement de protestation et d'expiation a commencé

jadis, à Liège, par l'institution de la Féto-Dieu.

Mais Notre-Seigneur a voulu plus.
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Il a témoigné avec insistance à Marguerite-Marie le désir de

voir la réparation se manifester par le culte de son divin Cœur.

La Pologne par la voix de ses évoques, s'est faite, la première,

l'écho de cette volonté divine. Ils ont obtenu du Saint-Siège

l'institution canonique de la fête du Sacré-Cœur, maintenant

établie et en grand honnenr chez toutes les nations catholiques.

L'extension de la dévotion réparatrice au Sacré-Cœur a été

demandée par le Congrès de Liège, en 1883. Celui d'Anvers

doit, avant tout, reprendre ce vœu.

Vient ensuite un rapport de M. l'abbé Gerbier, du diocèse de

Poitiers, sur la dévotion au Cœur eucharistique, qui a sa con-

frérie spéciale à Sainte-Gudule, et en aura bientôt une autre à

Anvers.

La dévotion au Cœur eucharistique canoniquement reconnue,

approuvée par cent cinquante évoques, établie dans trente

nations, se résume dans les quatre fins du sacrifice : Adoration,

action de grâces, réparation, supplication. Elle a son principal

siège à Montmartre.

Rapport du R. P. Lelaporte sur la fédération internationale

qui se propose le rétablissement du règne social de Jésus-Christ,

et la réalisation du plus cher désir de tous les congrès eucha-

ristiques, celui d'une adoration nationale du Cœur de Jésus,

par chaque peuple catholique.

Rapport de M. Gautier, chanoine de M. Malines, sur l'œuvre

des églises pauvres. La Belgique dépense chaque année

220,000 fr. en ornements et vases sacrés, dont 40,000 employés

aux besoins des missions. L'œuvre est florissante en Hollande,

en Angleterre, en Amérique. 25,000 fr. ont été donnés l'an

dernier par les catholiques de Londres.

Rapport de M. Aertsens, curé à Saint-Gilles-les-Bruxelles,

sur l'Institut des Dames de Sainte-Julienne, qui mènent une vie

d'adoration et d'apostolat et se proposent surtout de ranimer la

dévotion eucharistique par l'instruction religieuse.

Leurs moyens d'action sont les œuvres d'adoration de caté-

chisme, de retraites, et aussi les conférences pour les femmes
de toutes classes. La comtesse de Flandre suit régulièrement

ces conférences depuis sept années.

Rapport du secrétaire de Mgr Ve'vêque de Salford, sur l'œu-

vre entreprise par ce dévoué prélat, qui s'est proposé surtout de

sauvegarder la foi des enfants catholiques pauvres. L'œuvre
compte deux mille membres actifs. Dans ses quelques années
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de fonctionnement, elle a amené au devoir pascal 2,750 enfants.

Rapport du R. P. Selosse, de la Compagnie do Jésus, sur

une <euvre d'adoration pour hommes établie à Anvers par an

simple employé de douanes. La nuit du jeudi saint, un millier

d'hommes ont fait la sainte veille aux pieds de Notre-Seigneur.

Dana la seconde séance publique, une adresse au Saint-Père

a été proposée par le cardinal Goossens.

Cette adresse est applaudie avec enthousiasme et ce sera

une véritable consolation pour le Souverain Pontife de cons-

tater avec quel dévouement filial les catholiques de tous les

pays ne cessant de diriger leurs regards vers Rome d'où le chef

de l'Eglise, quoique captif, dirige la grande armée chrétienne

avec une autorité plus grande que jamais.

Après une courte allocution de Mgr Goossens, le R. P. Ke-

gnault constate que la croisade eucharistique est dès à présent

commencée. 11 y a actuellement 44,500 centres comprenant en-

viron 19 millions d'affilié.s.

Il montre combien sont funestes pour l'Eglise catholique, les

diverses lois dites de liberté, votées par les libéraux.

L'orateur donne lecture de plusieurs lettres écrites des dill'é-

rents points du monde, prouvant que L'Apostolat de la Prière I

produit d'excellents résultats, non seulement pour le bonheur

spirituel, mais même matériel du peuple. 11 dépose un vœu ten-

dant à engages les catholiques à former une véritable oroiaade

iveur de la sainto Eucharistie.

M. Jules Boojean fait un tableau remarquable du socialisme

cherchant à abattre la société actuelle qui ne trouvera sou

salut que dans la religion.

Les jouisseurs de eé monde veulent fermer le ciel à l'ouvrier

moderne, en lui montrant le paradis sur la terre. L'Eglise, qui

n'a cessé de s'occuper de la classe ouvrière ramènera les travail-

leurs dans la vraie voie et fera renaître la fraternité sur cette

terre.

Le Et. I*. Voisin montre les beautés des a3uvres d'adoration

au sanctuaire du Vœu national de Montmartre, monument

sublime de réparation et do foi.

M. Stinghlambert raconte les bienfaits de l'adoration noc-

turne à Bruxelles.

Dom Laurent Janssens, bénédictin do la célèbre abbaye de

tsooa, prend ensuite la parole sur un texte qui est d'ail-

leurs la devise de l'éminent cardinal de Malines : Omnia in
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omnibus Christus. Le Christ doit être restauré dans tous les

actes de la société et de la vie chrétiennes, et c'est par l'Eucha-

ristie que le Christ règne et agit par nous. C'est par le culte

eucharistique que l'amour, l'espérance et la charité seront gar-

dés au monde.

Après le jeune et éloquent bénédictin, M. Albert Dallemagne,

de Liège, entretient le congrès de « l'apostolat des jeunes gens >

qui, fondé en cette ville depuis le congrès de 1883, a affirmé

son existence et l'efficacité de sa mission par un redoublement

de communions, une admirable propagande de la bonne presse

et la fondation de nombreux patronages.

Enfin, pour clore la séance, M. Colinet prend la parole pour

établir que l'Eucharistie est la seule barrière qui garantisse le

monde civilisé contre la barbarie socialiste.

Une manifestation plus éloquente que tous les discours a ter-

miné la journée. La foule des congressistes et des catholiques

anversois se pressait le soir à la bénédiction du Saint-Sa-

crement.

Le mercredi 20 août, Mgr Cartuvvels préside assisté de

Mgr Sacré, MM. Van den Broeck et leR. P.Bataye, secrétaires.

Mgr G-oossens, archevêque de Malines, Mgr l'archevêque de

Cagliari,NN. SS. les évêques de Luxembourg, Salford et Cons-

tance sont présents à la réunion.

M. l'abbé Castella, délégué de son Eminence le cardinal Mer-

millod, s'exprime en ces termes :

« Je dois d'abord exprimer le très grand regret de Mgr Mer-

millod qui est empêché par la maladie d'assister aux prières et

aux travaux de ce congrès.

« Les œuvres eucharistiques sont nombreuses en Suisse.

Cependant l'œuvre des missions prime les autres. Elle a fondé

des églises, des chapelles, des presbytères. Nous pouvons

actuellement adorer le Dieu de l'Eucharistie dans plus de

soixante endroits où n'existait aucune chapelle catholique il

y a deux siècles. Les diocèses de Lausanne et de Genève se

distinguent surtout dans la dévotion envers le Saint-Sacrement.

« Une autre œuvre est destinée à racheter les églises pro-

fanées. Les catholiques chassés se sont réunis dans des remises

ou hangars pour prier. A Genève, le saint sacrifice de la messe

se célèbre plusieurs fois pendant la journée clans un ancien

temple maçonnique devenu la maison de Dieu et un temple de

réparation.
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« De nos jours, la persécution diminue dans notre pays. Sans

doute tout n'est pas encore fait, mais nous espérons voir un

jour l'Eglise libre en Suisse comme on Belgique.

« Je dois mentionner en passant la fête nationale de répara-

tion instituée le troisième dimanche de septembre.

« Je demande vos prières pour la conversion complète de la

Suisse et je termine en exprimant le voeu de voir bientôt admis

au rang des saints le bienheureux Nicolas do Fine, pacificateur

de la Suisse, qui a vécu les dix-neuf dernières années de sa vie

en se nourrissant seulement du pain eucharistique. »

Sur la proposition de Mgr Cartayvels, 1<> Congrdf décide

d'envoyer une adresse à S. Em. le Cardinal Mermillod et de lui

exprimer les vœux les plus sincères pour la prospérité des

ouvres eucharistiques de Suisse.

Le R. P. Durand parle de la communion fréquente dans les

collèges. Il faut commencer par les enfants, la jeunesse chré-

tienne, surtout la jeunesse des collèges et des Universités, les

membres des patronages et des cercles.

L'orateur donne lecture de plusieurs lettres émanant d'anciens

pécheurs convertis par la sainte Communion, et cite plusieurs

exemples très édifiants opérés par la fréquentation des sacre-

ments de Pénitence et d'Eucharistie,

A Bruxelles, plusieurs ftrael pieuses apprennent aux enfants

à adorer le Saint-Sacrement de l'autel dès Page le plus tendre.

Il arrive que ces petits en grandissant deviennent les plus

formes adorateurs de l'Hostie.

Mgr Cartuy vels résumant les travaux du Congrès engage les

membre! A no rien négliger pour assurer le culte de l'Eucha-

listie. Il los exhorte à s'occuper surtout des œuvres sociales et

à chercher h résoudre les questions ouvrières par la charité et

la fraternité chrétiennes.

S. Em. le Cardinal Goossens termine par une allocution

admirable dans laquolle il félicite les membres du Congrès de

l'assiduité qu'ils ont montrée et les engage à persévérer dans

cette voie destinée à rétablir la paix parmi les peuples.

Le succès des orateurs a été grand. Jamais peut-être des

accents si éloquents n'ont retenti en l'honneur de l'Eucharistie,

et en faveur de la grande cause chrétienne et sociale.
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NÉCROLOGIE

Mgr Bélouino est mort subitement le 25 août, à Hilion, près

d'Iffiniaic (Côtes-du-Nord), où il passait les vacances. Il venait

d'achever sa messe dans un des appartements de son habitation,

converti en oratoire, lorsqu'un membre de sa famille l'a trouvé

inanimé sur le prie-Dieu où il s'était agenouillé pour dire son

action de grâces.

S. G. Mgr Bélouino était une des personnalités les plus mar-

quantes du diocèse de Saint-Brieuc. La profondeur d'esprit,

l'élévation des idées et les hautes qualités dont il fit preuve

comme curé de Moncontour le désignèrent à l'épiscopat. Il fut

nommé évoque d'Hériopolis et coadjuteur de l'archevêque

d'Haïti.

Forcé par des raisons de santé de quitter ce diocèse, il revint

au milieu de nous. Il s'était fixé à Moncontour. En fait, il était

presque toujours au loin, prêchant partout des retraites et pré-

sidant à des confirmations le plus souvent dans le diocèse de

Paris. On le connaissait bien en Bretagne, car on le voyait à de

nombreuses cérémonies. C'est lui qui fut chargé de prononcer

l'oraison funèbre de Mgr Bouché. Elle fut jugée remarquable.

Mgr Léon Bélouino était né à Moncontour, le 8 décembre 1824.

Mgr l'évêque de Saint-Brieuc a envoyé au clergé de son dio-

cèse une lettre-circulaire pour lui annoncer la mort de Mgr
Bélouino. Nous en donnons la plus grande partie :

Saint-Brieuc, le 25 août 1890.

Messieurs et chers coopérateurs,

Je viens de recevoir une bien douloureuse nouvelle : Mgr Bélouino,

évêque d'Hériopolis, a rendu son âme à Dieu ce matin, à Hillion, au

pied de l'autel où il venait de célébrer le saint sacrifice de la messe.

Mourir en descendant de l'autel et pendant l'action de grâces,

n'est-ce pas, pour un prêtre et pour un évêque, une mort précieuse

et enviable ? Pretiosa in conspectu Domini mors sanctorwn ejus.

Et s'il est vrai que l'arbre tombe du côté où il penche, n'est-il pas

sensible à tous les yeux que ce vaillant ouvrier s'est endormi dans

les bras et sur le cœur de Jésus, pour se réveiller dans son royaume
éternel ?

Telle est la pensée qui a changé presque aussitôt ma tristesse en

consolation.

Le temps me manque pour retracer, même à grands traits, une



546 ANNALES CATHOLIQUES

existence que vous connaissez d'ailleurs mieux que moi, puisqu'elle

s'est écoulée presque tout entière au malien <le vous.

C'est donc à vous de la raconter à vos paroissiens. Ils compren-

dront, en vous écoutant, ce que Dieu a fait pour conduire un enfant,

Lamballe le 8 décembre 1824, des bancs du catéchisme à la

table sainte, de la table sainte à l'autel où il fut ordonné prêtre, et

de cet autel à celui où il reçut l'onction sacrée des pontifes, dans

cette même église de Lamballe où lui avait été donné le premier

enseignement religieux.

Prêtre, Léon Bélouino remplit avec autant de dévouement que de

succès les différents ministères qui lui furent confiés par mes véné-

rés prédécesseurs; vicaire, professeur, aumônier, recteur et euré, il

se fit partout remarquer par sa science, son zèle et ses vertus.

Il n'est pas surprenant que le vénérable archevêque de Port-au-

Prince, Mgr Guilloux, qui appréciait le mérite du curé de Moncon-

tour, soit venu le prendre dans l'exercice d'un fécond ministèro pour

en faire son auxiliaire et partager avec lui le poids de la charge

épiscopale ; pourquoi faut-il que la santé de l'évoque d'Hiéropolis

n'ait pas répondu à son zèle d'apôtre et l'ait obligé, après un an de

séjour à Haïti, de traverser de nouveau l'Océan pour retrouver sur

tes de la Bretagne les forces et la vie qui l'abandonnaient sous

le ciel brùlaut des Antilles!

De retour i>n Fiance, évoque sans siège, pasteur sans troupeau,

..'est pas resté inactif. A l'exemple des évêqueà région-

liers siècles, nn l'a vu \ ortér le secours de son minis-

artout DÛ* il était appelé; suppléant les pasteurs des diocèses,

annonçant la parole do Dieu aux peuples, prêchant «les retraites

ecclésiastiques, accomplissant les fonctions pontificales, se dépensant

enfin pour le salut des âmes : Lnjitndam et superimpendar ipse pro

ris.

C'est lui qui, pondant la dernière vacance du siège de Saint-

Hrieuc, a fait toutes les ordinations; c'est lui qui a prêché A la ca-

ale la dernière station de carême; c'est lui qui devait, le 8

septembre prochain, officier pontificalement â Tréguior, car il aimait

et il se réjouissait de la gloire dont va resplondir h<>u

tombeau.

annoncer la mort 'lu M. Edouard

reapondant parisien de la presse conservatrice de

Bdo mbre L838, s'outragea

comme volontaire, au sortir du lvcéu, dans los hussards. H lit

les campagnes de Syrie, d'Afrique et de France, où. il conquit

peolettea de capitaiim. Fait prisonnier à Metz, il fut
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emmené en captivité en Allemagne. Des raisons de santé lui

firent donner sa démission d'officier en 1872. Il débuta aussitôt

dans la presse monarchique départementale et rédigea succes-

sivement le Messager de l'Allier et le Conservateur de la

Nièvre.

En 1876, il fut appelé à la direction de la correspondance

parlementaire les Nouvelles.

Lorsque Monsieur le Comte de Paris devint chef de la Maison

de France, les Nouvelles furent transformées en correspondance

politique et parlementaire, puis fusionnèrent en 1887 avec la

Correspondance nationale. Grimblot en avait conservé la

direction.

Il collabora au Triboulet quotidien et au Triboulet hebdoma-

daire, dont il devint l'administrateur et le rédacteur en chef.

Grimblot fut en 1883 l'un des promoteurs de l'Association de

la presse monarchique et catholique des départements, dont il

fut réélu constamment président.

Grimblot avait trouvé le temps, dans cette existence fiévreuse

du journalisme, de publier quelques nouvelles littéraires et

deux romans : Le congé du capitaine et Mlle Henry, qui avaient

obtenu un légitime succès.

LE SACRE DE MONSEIGNEUR MIGNOT
ÉVÉQUE DE FRÉJUS ET TOULON

Mgr Mignot est comme les peuples heureux qui n'ont pas

d'histoire. L'ami qui écrit ces lignes, encouragé par la haute

bienveillance du prélat, demandait un jour à Mgr Darboy com-

ment il était arrivé, jeune encore, archevêque de Paris. « — En
allant tout droit devant moi, lui répondit-il, je n'ai jamais ren-

contré personne sur ma route, les chemins de traverse étaient

encombrés, j'ai eu soin de ne pas m'y engager; voilà comment
je suis arrivé, sans m'en douter. » Mgr Mignot a fait comme
Mgr Darboy. Il est allé droit devant lui. Il a traversé Saint-

Sulpice, Saint-Quentin, Coucy, La Fère, Soissons, bonnement,

simplement, sans efforts apparents; il est arrivé à l'épiscopat

porté par son mérite personnel, par l'estime de tous ; et, comme
le disait M. le chanoine Dufresnes, dans son allocution aux

vêpres : « on serait encore à l'époque où les évèques étaient

désignés par l'élection, que Mgr de Fréjus aurait conquis les



548 ANNALES CATHOLIQUES

suffrages de tous ses confrères. » Le temps lui-même a voulu

se mettre de la fête. Le soleil, si triste si maussade cette année,

s'est ravisé le 31 août et s'il n'a pas donné aux vénérables cha-

noines de Fréjus venus à Soissons pour saluer leur nouvel

évéque, l'illusion de la Provence, il s'est montré de bonne com-

pagnie, et a chanté à sa façon, sans faire de fausse note, les

louanges du nouvel évèque de Fréjus et Toulon.

Voilà comment la cérémonie de dimanche à Soissons a été

comme la première étape de l'entrée triomphale que ménagent

à Mgr Mignot ses nouveaux diocésains. Rarement évèque a eu

autour de lui, au jour de sa consécration, plus belle couronne

de prêtres.* A peu près tous les doyens sont ici, me disait avec

des larmes dans les yeux, M. le doyen de Mario, et si ce n'avait

pas été un dimanche, pas un de nous n'aurait manqué; nous

avons tenu à montrer à Mgr Mignot combien pour l'aimons,

et quels regrets il laisse au milieu de nous! » Ses confrères de

Saint-Sulpice étaient là : Mgr d'Hulst, l'abbé Moreau, vicaire

général de Mgr l'évêque de Langres; Mgr de Bonfils, curé de

Colombes, M. le doyen d'Aubenton, M. l'abbé Morisset, supé-

rieur de l'institution Saint-Joseph à Vervins ; M. Baulleret, curé

d'Arcueil; M. Trébert, doyen de Mauzé ( houx-Sèvres) ; M. Ar-

douin, venu de l)raguignan: M. le chanoine Chédable, curé de

Saint-Gobain, heureux et fiers de leur ancien condisciple. La

suite ininterrompue de ses succès les inquiéterait, s'ils ne

savaient que Mgr .Mignot a posé sa vie sur deux assises, contre

lesquelles tout se brise : un admirable bon sens, ce bon sens,

dont Bossuet a «lit qu'il était le maître de la vie, parce qu'arrivé

à un certain degré, il confère une sorte d'infaillibilité; et un

esprit de foi, comme Saint-Sulpice sait en inspirer.

L'évêque conséorâteur a été Mgr Thibaudier, archevêque de

Cambrai, vv SS. Bourrieu, évoque lie Ob&lons, et

Pémnne, • Beauvais. « Il s'est rappelé, comme le lui

a dit li justement Mgr Duval, ce mot do sa devise : quœ nmt
v .• il a tenu à faire acte de père en consacrant do ses

mains ce fils <jue son c<rur avait deviné, qu'il avait laissé der-

mi, mais non oublié, et à l'associer ainsi plus complète-

ment à la direction de l'Eglise. »

Les cloches de la cathédrale s'ébranlent. Elles sonnent à

toutes volées. Le clergé se rend à l'évéché. A a suite prennent

successivement place Mgr d'Hulst, dont le nom est universelle-

ment 'lans le diocèse de Soissons. Il vient d'y prêcher
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une des retraites pastorales. « Il nous a émerveillés, me dit un

vénérable chanoine, on dirait qu'il prend plaisir à se jouer avec

les difficultés et à les faire naître. Jamais je n'ai entendu de

parole plus vivante, plus lumineuse, plus saisissante >. Mgr
Matthieu, curé de Saint-Quentin ; le nouvel élu, Mgr Mignot,

entre ses deux évêques assistants ; NN. SS. Monnier, évêque

de Lvdda ; Theuret, évêque de Monaco; Thibaudier et Duval.

La foule fait la haie de l'évêché à la cathédrale; une foule

pieuse, sympathique, émue. Elle s'incline avec respect sous la

main des évêques, les hommes se découvrent, on sent que tout

ce monde n'a qu'un cœur et qu'une âme. Les grandes orgues

jettent maintenant dans les airs leurs notes les plus joyeuses.

Le cortège est entré dans la cathédrale, dont les vastes nefs

sont trop petites pour contenir la foule qui s'y presse. Les pré-

lats sont à l'autel. La cérémonie du sacre commence. A 11 heu-

res, Mgr Mignot se relevait des pieds de Mgr l'archevêque de

Cambrai, et donnait sa première bénédiction épiscopale.

Un banquet de 120 couverts réunissait au grand séminaire

les évêques, les prêtres, quelques laïques, amis de Mgr Mignot;

M. Devienne, directeur de la manufacture de glaces deChauny;
M. Henrivaux, directeur de Saint-Gobain. Au Champagne, Mgr
Duval se lève, et avec une grâce, un tact, un choix d'expres-

sions des plus heureux, remercie tout le monde et félicite le

nouvel élu. Mgr Mignot répond. Mgr Thibaudier ajoute quel-

ques mots que l'assemblée souligne par ses applaudissements

prolongés.

A la cérémonie des vêpres, M. le chanoine Dufresne a pro-

noncé une allocution des plus chaudes et des plus émouvantes.

Il a su faire vibrer la eorde patriotique en évoquant le souvenir

de ces évêques qui, selon le mot de M. Guizot, ont fait la France,

comme les abeilles font leur ruche, et en vengeant l'épiscopat

et le clergé des odieuses calomnies dont on le couvre aujour-

d'hui pour le déconsidérer aux yeux du peuple : « Le peuple !

s'est-il écrié, mais n'est-ce pas de son sein que sortent aujour-

d'hui nos évêques? Le peuple ! mais les évêques en sont ! C'est

pour cela qu'ils l'aiment, qu'ils le veulent libre, heureux...! »

Ad multos annos! est le souhait traditionnel que l'on fait à

tout évêque. Avant d'être sur nos lèvres, il était dans nos cœurs
;

et s'il se réalise au gré de nos vœux, jamais épiscopat n'aura été

plus long et plus fécond ! L'abbé G. M.
Vicaire-général.
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Lns Coulisses du Boulangùme. — La mite de Prançins. — Etranger.

4 septembre ÎS'X).

« Ils gont vraiment bêtes ces gons-là : Me suis assez f...u

d'eux! * C'est 'Mi ces termes, s'il faut eu croire l'auteur des

Coulisses du Boulangisme ,
que le général Boulanger résumait

ses sentiments an sortir d'une entrevue avec M. de Martimprey.

Certains conservateurs, on le sait, avaient rêvé d'utiliser la

popularité du général pour chasser du pouvoir opportunistes et

radicaux. Ils ne l'ont pas caché; on se souvient, en effet, des

articles de YAutorité et du Gaulois, pour ne citer queceu

dans lesquels il était question de catapulte et de trouée. Maifl

tandis que les conservateurs montraient ainsi leur jeu avec une

loyauté qui touchait à la candeur, le général Boulanger, lui,

signait des traités qu'il avait l'intention de violer, faisait des

promesses qu'il ne voulait pas tenir. Suivant sa belle .'\pre>-

sion, il se... moquait des gens. Mais ceux-là qui rient bien sont

ceux qui rient les derniers. Le général, discrédité, oubl

doit le regain .le curiosité qui s'attache à son nom aujourd'hui,

qn'à des révélations qui le laisseront plus amoindri encore.

Il n'est pas 1.' s.-ul atteint. L'anonyme qui nous raconte par le

menu ntàrefl qui entourèrent L'élection do M. Carnot, va

son chemin, sans se soucier des gens qu'il éclabousse ni de ceux

qu'il peu • • Bans son dernier article il atteint trois person-

nages qui méritent qu'on les nomme, sinon à cause de leur

mérite, du moins en raison de leurs fonctions. Il s'agit du pré-

sident de la Chanfure, du président du Conseil et du président

de la République. C'est un brelan. M. Floquet avant de parler

;\ M. Bon] : « manteau troué de la dictature », avant de

lui dire : < A I i, monsieur, Napoléon était mort », avant

même de L'étendre, sur le pré dn jardin appartenant à M. Dil-

lon M. Floquet était en exoèllents lermes avec ce « Saint-

Arnaud de café-concert ». On en a bien ou la preuve Lorsqu'il

agi d< l'élection da président de la République, M. FIo-

,j,i,.i Freycinot avaient une égale envie d'occuper ce

poste lucratif.

Los !'•- l'anonyme 'lu Figaro jettent un triste

JOQP ut pour y arriver. On voit

qne leurs ambitions, pour s'assouvir, étaient assez indifférentes
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au choix des moyens. M. Boulanger, qui paraissait être lo

maître de la situation, fit proposer son concours à M. Floquet,

à la condition que celui-ci le rappellerait immédiatement au

ministère de la guerre. M. Floquet promit tout ce qu'on voulut.

M. Rochefort, qui le tutoie, lui disait : « Tu ne feras un long

ministère qu'avec lui. »

Quant à M. de Freycinet, il hésita. Il chercha d'abord à s'en

tirer par de simples promesses, mais il prit un « engagement

ferme » le jour même de l'élection, après que les scrutins pré-

paratoires lui eussent fait craindre une défaite. Pour avoir

résisté plus longtemps, sa conscience, on le voit, n'est pas plus

que celle de M. Floquet à l'abri des tentations. Quant à

M. Carnot, il ne paraît avoir joué dans ces tripatouillages qu'un

rôle bien effacé. Il était Y outsider.

Pour nos lecteurs qui ont eu la chance d'échapper jusqu'ici

au jargon des courses, disons que les habitués appellent ainsi

un mauvais cheval sur lequel personne ne compte, mais qui est

capable d'arriver premier par surprise. C'est ainsi que Y out-

sider Sadi Carnot est devenu M. Carnot, successeur de M. Grévy.

En résumé, tout cela n'est rien moins que réjouissant. Nos

hommes politiques n'y gagneront rien en considération, le

général Boulanger non plus. Le seul qui en retirera des béné-

fices est M. X..., qui doit avoir bien vendu sa copie. Mais on se

demande avec tristesse quel effet ces révélations peuvent pro-

duire à l'étranger, chez nos ennemis — et chez nos amis.

Une curieuse révélation nous est faite dans un chapitre de ces

Coulisses. On avait souvent parlé d'une entrevue secrète entre

l'exilé de Prangins et l'ex-ministre de la guerre, l'ex-ami de

M. Clemenceau, mais le fait avait été contredit. Il n'est plus

permis d'en douter après les détails précis qu'on va lire sur la

visite faite au prince Napoléon par le général Boulanger le

1 er janvier 1887, alors qu'il commandait le 13 e corps à Clermont-

Ferrand. Nous citons textuellement :

Il fallait une grande audace à un général en activité, commandant

de corps, pour aller conférer avec le chef d'une dynastie déchue.

Certes, ce prince avait renoncé à ses prétentions. Il n'était plus un

prétendant à l'empire, mais un candidat à la présidence de la répu-

blique. Mais le gouvernement qui l'avait proscrit le tenait toujours

pour un conspirateur.
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En se rencontrant avec cet ennemi de l'État, lo général s'exposait

aux plus graves dangers.

Il ne doutait pas de sa fortune, alors il n'hésita pas. Et au mois de

janvier 1887, le 1 er janvier au soir, il partit pour la Suisse avec

M. Thiébaud.

La police le fila et perdit sa trace à Lyon. Le 2, le général arriva

à Prangins. Il portait le nom du commandant Solar. Mais, par une

imprudence téméraire où on le reconnaît bien, il tenait à là main

une canne sur le pommeau de laquelle était gravé ce nom : « Général

Boulanger. »

Quand il arriva à Prangins et <|u'il dit au domestique qui le reçut :

« Annoncez le commandant Solar! » celui-ci le débarrassa de sa

canne et de son pardessus.

Sur la canne, il lut le vrai nom du prétendu Solar. Cet homme est

un vieux serviteur du prince Napoléon, très dévoué. 11 voulut sous-

traira à la curiosité de la livrée cette preuve de l'identité du visiteur.

11 alla déposer La canne révélatrice dans Ba chambre et no la rap-

porta que le soir, au moment où le généra] sr> retira.

Le prince Napoléon fut très surpris do cette visite. 11 confia plus

tard à ses amis qu'il avait cru tout d'abord voir un faux Boulanger.

M. Thiébaud, dont il avait approuvé les projets plébiscitaires, lui

avait bien parlé d'une entrevue avec le commandant du 18* corps.

Mais le prince n'avait pas prêté grande attention à ce propos. 11 se

serait contenté d'une lettre ou même d'uu message verbal du général.

La journée, après le déjeuner, fut prise entièrement par un long

tête-à-tête du prince et de son hôto. A midi, ils sortirent dans Le

parc et ne rentrèrent qu'à cinq heures.

Dans cette conversation, on aborda tous les sujets. La politique

étrangère fut l'objet d'un long examen.

Le prince questionna le général sur l'armement, sur L'Allemagne,

sur l'affaire Schnaebelé.

Le général s'informa des forces et des dispositions de L'Italie.

Pour la politique intérieure, il y eut plusieurs engagements pris.

iin no devait pas mettre en cause ni lai> er nicttro en cuise la

république. « Nous serons d'accord jusqu'au jour OÙ, la Constitution

de la République étant réformée, il y aura lieu d'élire le chef de

l'Etat. Je ne dis pas que je me présenterai au plébiscite, mais je no

lis pas que je ne le forai pas. Je serai hbro ce Jour»lâ », 'lit le prince.

Le général répondit que lui-même n'avait pas l'intention do se

ntor.

Chacun des deux jouait évidemment vis-à-vis de l'autre le désinté-

nt.

Quand on rentra, le prince Napoléon se déclarait enchanté. 11

avait trouvé dans Boulanger un homme jeune à l'esprit alerte, très

patriote. 11 pouvait remplir le rôle que M. Thiébaud avait conçu
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pour lui. On dîna. Le prince parla des conséquences qu'aurait l'évé-

nement plébiscitaire.

— Vous allez, général, entrer dans la politique. C'est un vilain et

rude métier. Avez-vous de la fortune ?

— Rien du tout !

— Eh bien ! si vous échouez, vous ne serez jamais ici un étranger.

Ce fut tout sur la question d'argent. Le général et M. Thiébaud

n'en demandaient pas. Le prince n'en donna ni n'en offrit.

On se leva de table et les convives passèrent dans un salon où se

trouve, dans une vitrine, le reliquaire de la famille Bonaparte.

Le prince signala quelques pièces à son hôte, puis, désignant un
sabre égyptien sur lequel était gravée cette inscription : « Sabre du

premier consul à Marengo », il dit : « Voilà, n'est-ce pas, un précieux

souvenir? »

Le général montra un grand étonnement.

— Vous êtes bien sûr que c'est le sabre du premier consul ?

— Croyez-vous, répliqua en riant le prince, que j'aie ici du bric-

à-brac ?

— Ah ! oui, c'est un beau souvenir, reprit le général sur un ton

d'admiration et de respect.

Certes, en ce moment, c'était le soldat seul qui vivait en lui, le

soldat patriote, brave et amoureux de gloire.

Alors le prince Napoléon, lui tapant sur l'épaule :

— Oui, général, le sabre du premier consul... Quand vous aurez

rendu l'Akace et la Lorraine à la France, je vous l'offrirai.

Ce mot est aussi honorable pour celui qui le dit que pour celui

auquel il était adressé. 11 prouve que, pendant leur long entretien,

ces hommes ne s'étaient pas seulement occupés de politique, mais
qu'ils avaient aussi parlé de la patrie, de son honneur et de ses

espérances.

Mais l'heure de partir approchait.

Le général chercha sa canne, on la lui apporta. Il fallait prendre
congé. Le prince lui dit :

— Vous n'avez pas craint de venir ici. Je vais vous accompagner à

mon tour en France, jusqu'à Ouloz. Une imprudence en vaut une
autre.

Boulanger ne trouva rien à objecter à ce projet insensé.

Le prince pouvait être reconnu et arrêté. Si on les prenait, lui,

général en activité, l'espoir du parti radical, lui, dont le plus solide

appui était le fameux journaliste de la Lanterne, Rochefort, qui, en
exaspérant l'empire, l'avait poussé au bord du précipice, il serait

perdu.

On ne manquerait pas de dire — ce qui était faux — qu'il venait

en France avec le prince Napoléon pour faire en sa faveur un pronun.
ciamento. Mais la confiance lui permettait toutes les témérités.

40



554 ANNALES CATHOLIQUES

Le voyage à Culoz s'accomplit sans encombre. Le 3 janvier le com-

mandant du 13 e corps était à son quartier général.

Quelques jours plus tard, il venait à Paris, voyait M. Thiébau-1 et

lui remettait quelques billets de mille francs.

D'où venait cet argent? Pas des royalistes, le fait est certain.

M. Dillon a raconté depuis qu'il en avait fait l'avance. Ce n'est pas

invraisemblable dans la situation de fortune où il se trouvait.

M. Thiébaud, muni d'argent, se mit en route avec uno grande habi-

leté et une rare discrétion. Personne n'était au courant de sa

manœuvre. M. Dillon la connaissait, mais il ignora pendant plusieurs

jours quel en était l'exécuteur.

Les républicains plébiscitaires, ou comme on les appelait plus

communément, les « Jérômistos », après le succès électoral du
|

rai Boulanger, le 26 février, entrèrent avec ardeur daus le mouve-

ment boulangiste, afin d'entraver l'influence royaliste. Le prince

Napoléon conseillait uno grande, agitation à l'anglaise pour imposer

le général comme président du conseil au gouvernement: « A des

foules do cent mille personnes qui réclameraient Boulanger ministre,

on no résisterait pas longtemps. La dissolution serait ensuito pro-

noncée et on reviserait. » On devait réunir un million, mais le projet

ne rerut paB d'exécution. Le prince alla bien en avril 1889 en Angle-

terre. Il faillit mêmfl périr dans la traversée d'Ostende à Douvres. Son

ralet de chambre fut noyé, mais l'historiographe anonyme <lu

langisme affirme que pour une raison on pour une autre le prince

Napoléon n ctl'octua aucun versement, ce qui n'a rien que de vrai-

semblable. Les républicains plébiscitaires n'en suiviront pas moins

lo général Boulanger, même dans la mauvaise fortune.

On annonce comme résolu lé remplacement du gouverneur

de l'Algérie, qui paraît succomber moins sous lo mécontente-

ment général soulevé par les défaillances de son administration

qu'aux intrigues de quelques personnages influents froissés par

la seule bonne mesuro que M. Tinn.m eût prise en ûbll

• de la province do < 'onstantine à se dessaisir de

fonds indûment d< sur emploi. Le "ment

civil en Algérie n'a pas donné los résultats quo ses partisans

en attendaient; mais il a donné tous ceux que ses antagonistes

on redottl de pour faire On gouverneur militaire, il

faut un gSnéral do division; pour faire an général division, an

général de bri >ur faire an général brigade, un colonel,

et ain-i de suite, jusqu'à co l'on arrivo au sous-lieutenant ini-

tial, on a donc dans lo grade la garantie de la sélection al do

l'instl h i- faire un gouverneur civil, on peut

prend) 8 l« premier venu.
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Aussi les choses vont de mal en pis dans la colonie. VAkbar,
d'Alger, qui est un témoin irrécusable, s'écrie mélancolique-

ment : « L'Algérie se dépeuple ; nos villages perdent leurs

habitants; les colons s'en vont. » Notre confrère ajoute : « On
nous parle de 4,000 familles de colons installées sur les conces-

sions dans nos trois provinces de 1878 à 1888. Qu'on fasse le

dénombrement de celles qui exploitent encore leurs concessions;

qu'on ose se rendre compte de celles qui manquent à l'appel, de

celles qu'a vaincues la colonisation telle qu'elle est appliquée à

cette heure; qu'on fasse une enquête minutieuse et sincère pour

savoir ce que sont devenus ces 23,000 Français : on sera effrayé;

on n'y voudra pas croire. »

La politique extérieure va entrer, pendant quelques semaines,

dans une ère de calme et d'indifférence générale. Il convient

cependant d'insister sur les derniers incidents qui ont rempli le

mois d'août, et qui, aujourd'hui encore, éveillent d'un bout de

l'Europe à l'autre des prévisions, des discussions même d'un

certain intérêt.

Au nombre de ces incidents figure le voyage que l'Empereur

d'Allemagne vient de faire en Russie, ainsi que l'accueil qu'il a

reçu pour la deuxième fois de l'Empereur Alexandre III. On
s'est demandé d'abord si le premier n'avait pas fait effort pour

entraîner le second dans la grande alliance qu'il a contractée

avec l'Autriche et l'Italie. La Russie était entrée de 1884

à 1887 dans la triple alliance ; la démarche de l'Empereur

d'Allemagne n'avait-elle pas pour objet de l'y ramener? aucune

de ces conjectures ne paraît, jusqu'ici du moins, répondre à la

réalité.

La deuxième visite que Guillaume II vient de faire à son

puissant voisin du Nord, aura certainement pour résultat de

rendre les rapports entre les deux empires du Nord beaucoup

plus amicaux que par le passé, mais selon toute conjecture, elle

n'amènera pas entre eux un retour de l'alliance écrite et posi-

tive d'autrefois. La Russie déclare tout haut et vient de réitérer

à l'Allemagne même, la déclaration qu'elle entend garder sa

liberté d'action vis-à-vis des éventualités de l'avenir, soit au

centre, soit au sud-est de l'Europe. A cet égard, le récent

voyage de Guillaume II en Russie ne changera donc rien à la

situation antérieure des choses.

Ce qui est vrai, par contre, c'est que ce voyage aura pour
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effet de détendre sur plus d'un point les rapports entre les deux

empires du Nord-Est. M. de Bismarck les avait tendus à plaisir

dans les petites choses. Guillaume II est résolu à les détendre,

et on assure qu'il ne s'était fait suivre de son chancelier, le

général Caprivi, dans sa dernière excursion sur les bords de la

Neva, que pour discuter et arrêter à Pétersbourg les mesures

les plus propres à romettre les choses sur le pied amical

d'autrefois.

Nous autres, en Occident, nous n'avons ni à prendre ombrage
ni à nous inquiéter de ces changements. L'essentiel est que la

Russie conserve sa liberté d'action vis-à-vis d'une guerre géné-

rale au centre de l'Europe, et qu'elle se garde bien surtout de

recommencer ce qu'elle a fait dans un sens contraire de 1806 à

1870, lorsqu'elle a donné un blanc-seing à l'Allemagne. Les

fautes commises alors par le cabinet de Pétersbourg ne sont

contestées par personne, et il a failli à diverses reprises eu

suppurtor lourdement les conséquences. Or, nous croyons qu'il

s'en rond très bien compte maintenant et qu'il ne recommencera
plus ces fautes.

Qui est-ce qui disait donc que M. Crispi était à Ja veille de

tenir tête à l'Autriche en faveur des irrédentistes, et que les

exigences du cabinet de Vienne contre ces derniers allaient

placer le premier ministre du Roi Ilumbert dans une position

très fausse vis-à-vis de ses compatriotes, qui auraient bien cer-

tainement avec lui le dernier mut? Une fois de plus, on s'était

lourdement trompé sur M. Crispi et sur les ressorts de sa poli-

tique.

Non seulement il n'avait présenté à Vienne, comme nous

nous en doutions, aucune observation au sujet des mesures

i Trieste contre les irrédentistes, mais lui-même vient

do mettre eu rigueur contrôles irrédentistes sur le sol de l'Ita-

lie des mesures tout aussi rigoureuses. Eu une nuit il a dissous

sociations et les cercles placés sous l'invocation d'Olior-

dank, après quoi il a quitté Rome et est allé se reposer en

Sicile. Si le gouvernement austro-hongrois n'est pas oontent de

s. in allié, il sera difflotte! Aussi n'y a-t-il pas à douter que lo

Comte Kalnoky ne soit ravi de M. Crispi, car en réalité ce

:• tait à l'alliance austro-allemande toutes les conces-

BOriflœs qu'on peut raisonnablement exiger de lui.

Et malgré tout, un vague instinct nous avortit que tout cola



CHRONIQUE DE LA. SEMAINE 557

n'est pas sérieux, que les murs élevés ainsi pour contenir et

enterrer l'irrédentisme ne sont pas bien solides, que M. Crispi

lui-même ne croit pas à leur solidité. De quoi est faite l'unité

italienne? De haine contre l'Autriche, qui avait étendu ses bras

sur elle après 1815. Eh bien ! pourquoi les Italiens de Trieste

et du Trentin seraient-ils moins haineux que les Italiens de

Venise ? Une première fois ceux-ci avaient été laissés sous la

domination autrichienne quand leurs frères des autres provinces

s'en trouvaient émancipés grâce à une guerre libératrice; sept

ans après, vint une autre guerre qui mit le sort des Vénitiens

sur le même pied que celui des Florentins. Qui peut garantir

qu'une pareille bonne fortune n'arrivera jamais aux Triestins?

Ils n'ont qu'à attendre et à patienter : tout peut leur arriver,

malgré l'alliancs de l'Italie et de l'Autriche. La politique de

M. Crispi représente une nécessité, mais cette nécessité sera-

t-elle éternelle? Là-dessus, les plus optimistes sont bien forcés

de concevoir des doutes.

Le gouvernement anglais en est arrivé à ses uns : il voulait

partager l'Afrique avec quelques puissances européennes, en se

réservant, naturellement la meilleure part du gâteau ; c'est fini.

Après l'Allemagne avec qui il a traité en premier lieu, est

venue la France, qui se dit contente ; enfin, après la France,

arrive le Portugal qui, expulsé de la salle du festin au commen-
cement de l'année courante, y rentre, sinon triomphalement, au

moins honorablement. L'Afrique est donc dépecée; elle est

donc devenue une colonie européenne, du nord de l'empire du

Maroc au cap de Bonne-Espérance. A quand maintenant l'ex-

ploitation scientifique de ce continent? C'est une autre question.

Mais enfin la question est posée pratiquement.

Encore un nuage disparu !

On nous télégraphie que les négociations entre l'Espagne et

le Maroc, au sujet de l'affaire de Mélilla, ont abouti.

Le conflit sera donc évité.

Voici les satisfactions consenties par le Sultan.

Le drapeau espagnol sera salué en signe de réparation. Les
coupables seront punis. Une indemnité sera payée après

enquête faite.

Le Sultan a donné des ordres pour qu'une armée régulière
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commandée par un Radi soit concentrée dans les environs do

Mélilla. In camp retranché serait construit. Ainsi les Maures

du littoral seront tenus au respect des Espagnols.

I dernière heure on annonce quo le Vizir a écrit au minis-

tre- espagnol à Tanger, qu'il a donné l'ordre de remettre

100,000 francs comme indemnité à Neuvaaniela.

Voilà donc une allaire arrangée.

En attendant, les Kabyles rebelles de l'intérieur continuent

ie de leurs succès. Méqiiinez est tombé on leur pouvoir.

La position du sultan s'ap^ravo do jour en jour.

«iràce cependant à l'arrangement de Mélilla, une intervention

européenne est moins probable. Tout ponte à croire qu'on

laissera les Marocains se débrouilUr ..Mitre eux.

Do l'Amérique centrale les nouvelles sont contradictoires.

Des dépêches annoncent que le traité tle pan: est signé entre

le San-Salvador et le Guatemala.

D'antres prétondent que les hostilités sont rouvertes, qu'un

combat vient de se livrer à Chiqtiimala, que les fruatemaliens

sont battus et que les San-Salvadoriens marchent en vainqueurs

sur Antigtia et Amatillan.

Enfin, brochant sur le tout, voici un c:\blegramme de laC. P. A.

qui déclare que les troupes du Bonduras, au nombro de quatre

mille hommes ont tenté le 21 août, d'envahir le territoire san-

salvadorien. Le général Molina l'est porté à leur rencontre, à

la i''to du "J,()00 hommes. Après cinq heures de combat, il a

i à npunsser les envahisseurs, leur infligeant des pertes

sérieuses.

Voilà donè le Honduras de la partio.

Il est grand temps qtte lés* Etats-Unis interviennent.

11 semble d'ailleurs qu'ils ne tarderont guère, s'il faut ou

croire la oonvelle qu'on nous expédie de La Libertad4 et sui-

vant laquelle le Mexique, la Colombie et les Etats-Un

seraient mis d'accord pour une énergique intervention diploma-

tique et au besoin militaire.

NOUVELLES RELIGIEUSES

l'rmure.

BoaoaAOT. — Mlt Lésot • pris, par procuration, possession

du siège archiépiscopal de Bordeaux.
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M. Bûche, l'un des vicaires capitulaires, avait été déiégué par

Sa Grandeur en qualité de procureur.

Avant la messe du chapitre, M. l'abbé Bûche, portant le man-

teau noir de cérémonie, a été conduit processionnellement

devant le maître-autel par MM. les membres du chapitre métro-

politain. Arrivé au bas des degrés de l'autel, M. le procureur a

remis les bulles à M. le chanoine Desclaux, secrétaire de l'ar-

chevêché, qui en a donné lecture. Puis M. l'abbé Bûche a pris

place sur le trône archiépiscopal, et tandis que les bourdons de

la tour Pey-Berland sonnaient à toute volée, MM. les membres
du chapitre venaient saluer le représentant de Mgr l'archevêque.

Après une prière basse, M. l'abbé Bûche a été reconduit à la

sacristie avec le même cérémonial.

Mgr Lécot fera son entrée solennelle dans la ville de Bordeaux
le mardi 16 septembre, dans l'après-midi.

La Rochelle. — Nous recevons de La Rochelle communica-

tion des pièces suivantes :

Les attaques dont Mgr Ardin a été l'objet de la part de l'Autorité

ont eu un retentissement douloureux dans le cœur des prêtres du

diocèse de La Rochelle réunis au grand séminaire pour la retraite

annuelle.

Se faisant l'interprète des sentiments de ses frères dans le sacer-

doce, M. l'abbé Bardon, archiprêtre de Saint-Jean d'Angély, a voulu

protester hautement contre les assertions calomnieuses de M. Paul

de Cassagnac.

Déjà les ecclésiastiques présents à la réception officielle avaient

spontanément et énergiquement protesté contre les violences de lan-

gage de YAutorité, affirmant qu'en cette circonstance, comme tou-

jours, le cœur des prêtres battait à l'unisson de celui de leur évêque.

Ce n'est pas sans une vive émotion que le vénérable archiprêtre a

prononcé les paroles suivantes, expression fidèle d'une douloureuse

surprise :

« Monseigneur,

« Nous ne voulons pas vous quitter, après cette pieuse retraite,

sans vous avoir exprimé la douloureuse émotion que nous avons res-

sentie des attaques odieuses dont votre parole épiscopale, dénaturée,

vient d'être publiquement l'objet.

« Le Père ne peut-être frappé, Monseigneur, sans que les fils le

soient du même coup. Aussi nous tenons à vous dire, pour vous con-

soler de cette épreuve, que nous prenons pour nous-mêmes l'injure

qui vous atteint, heureux de donner ainsi de nouveau à notre évêque

l'assurance de notre respect profond, de notre obéissance entière et

de notre affection filiale. »
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Touché jusqu'au cœur, Mgr Ardiu répondit :

« Monsieur l'archiprôtre,

« Je vous remercie de m'avoir exprimé avec tant de cœur vos sen-

timents et les sentiments de tous les prêtres réunis à l'occasion de

cette retraite.

« Comme nous le disait, à la conférence d'aujourd'hui, le vaillant

fils do Saint-Dominique qui nous ;i tant édifiés par ses pieuses ins-

tructions, et que je suis heureux de remercier au nom de vous,

lorsque les laïques veulent usurper les droits de l'Eglise, ils en arri-

vent facilement à calomnier et à injurier ses pontifes et ses prêtres.

Noua méprisons, sans doute, ces calomnies et ces injures, mais elles

n'en affligent pas moins nos Ames.

« Iians la circonstance présente, bien chers messieurs', vous ave/

voulu prendre pour vous la peine tout entière pour ne me laisser

qu'une immense joie. Elle déborde de mon cœur en vous yi

serrés autour do moi pour m'exprimer si hautement votre amour,

votre fidélité et votre «lévouemont.

« Merci mille fois ! Cette dernière soirée, passée ensemble au pied

de ces autels, est l'un des meilleurs moments do ma vie épiscopale.

Jamais je no me suis plus sincèrement félicité d'être demeuré à votre

tête, pour y continuer encore longtemps un ministère que vos affec-

tueuses sympathies me rendent si facile. »

C'est au milieu d'un recueillement profond que s'accomplit la céré-

monie de la rénovation dos promesses cléricales. A voir l'émotion

dos chanoines de la cathédrale et de ces prêtres blanchis dans le

ministère paroissial, il était facile de se rendre compte que tous

étaient animés de la même pensée : affirmer d'une façon publique

leur attachement inébranlable à la personne de leur évoque.

Les éprouves, dit-on, raffermissent l'affection. Cette paroi» 1 Ml

vraie, et le spectacle qu'offrait le grand séminaire de La Rochelle

la clôture de la retrait" <n est la vivante preuve. On a cou-

tume d'aller proceaaionnellement chanter un Magnificat devant la

statu» do la Vierge, dana le jardin du séminaire. Le chant terminé,

Monseigneur donna solennellement sa bénédiction.

Le cérémonial s'est accompli cette annéo dans tous ses détails.

Une variante, duo aux circonstances présentes, est venue s'y ajouter :

Monseigneur venait do donner la bénédiction et l'assistance allait se

disperser, lorsqu'un ehanoine de la cathédrale, M. Bavineau, chanta

les paroles de la liturgie : Oremus pro pontifier nostro Stephano. Bt

tous les prêtres répondirent : Que l>iou le garde, le défende di

enaemia et lui fasso d'heureui jours !

Le garant : P. Chantrbl.

PHtlSi — linv. '"'. I'i'''jti"in, .S3, roe île Lille.
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LA BIENHEUREUSE MARGUERITE -MARIE

"Vertus de la Bienheureuse Marguerite-Marie.

(Suite.— Voir le numéro précédent.)

Sa mortification. — Humble et obéissante, Marguerite-Marie

avait été initiée de très bonne heure à la science pratique de la

souffrance. En effet, presque aussitôt après sa première commu-

nion qu'elle fit à neuf ans, chez les Clarisses de Charolles, elle

subit l'atteinte d'une maladie, compliquée de rhumatisme et de

paralysie, qui la retint captive au lit pendant quatre années

consécutives, de 1656 à 1660. Elle en fut guérie à la suite d'un

vœu fait à la sainte Vierge. Un peu plus tard, elle fut cruelle-

ment tourmentée par des ulcères aux jambes. Mais, initiée par

l'Esprit de Dieu à l'intelligence du mystère de la croix, elle sut

bien vite ajouter les pénitences volontaires à celles qui résul-

tent des accidents et des infirmités de la vie.

« Depuis l'âge de dix ou douze ans, nous disent ses contem-

poraines, elle coucha ordinairement sur la dure, sans excepter

les jours les plus froids de l'hiver (1) ; un peu plus tard, même
pendant la période de sa vie où elle eut à se reprocher de ne

s'être pas suffisamment tenue en garde contre l'attrait des

réunions et des toilettes mondaines, elle pratiquait d'effrayantes

austérités. Chaînes de fer, corde à nœuds serrant son corps

jusqu'à pénétrer dans la chair, disciplines sanglantes, jeùoes

prolongés, on peut dire qu'aucun genre de mortification ne lui

était inconnu.

Devenue religieuse, et presque au moment où son noviciat

allait se terminer, elle s'était offerte à Notre-Seigneur « en le

priant de recevoir le sacrifice de l'holocauste qu'elle désirait

lui offrir, en union avec le sien. » Le Sauveur lui avait

répondu : « Souviens-toi que c'est un Dieu crucifié que tu veux

épouser. C'est pourquoi il te faut rendre conforme à lui, en

disant adieu à tous les plaisirs de la vie, puisqu'il n'y en aura

plus pour toi qui ne soient traversés de la croix » (2).

(1) Contemporaines , I, 40.

(2) Idem, I, p. 67.

lxxiii — 13 Septembre 1890 41
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C'était au soir du 2 novembre 1672, quatre jours avant sa

profession, que cette ànie généreuse s'offrait ainsi d'elle-même

pour être un holocauste et qu'elle avait l'ineffable consolation de

voir cette oblation acceptée.

A partir de co moment, ce n'est plus assez de dire que Jésus

a peint son image en elle. Cette métaphore devient insuffisante.

En effet, le pinceau dont le peintre se sert pour mettre des

couleurs sur son tableau n'atteint que la superficie de la toile

et ne va pas au-delà. Il en est tout autrement des oulils

employés pour leur travail par le sculpteur et par le graveur.

Armé de son ciseau, le premier frappe à coups redoublés sur le

bloc de marbre d'où il veut faire sortir une statue. Il faut que

le second entame avec son burin la plaque de métal dont il

pénètre la substance, et ce n'est, si l'on peut ainsi parler, qu'au

prix de mille déchirures qu'il réussit à y graver l'image pro-

jetée. Ainsi en est-il des chrétiens appelés à l'honneur <lo

reproduire dans la profondeur de leur être l'image do Jésus

immolé et crucifié.

«Je porte en mon corps, disait saint Paul, les stigmates du

•iir Jésus et j'accomplis dans ma chair ce qui manque aux

souffrances du Christ. » (1)

Saint Augustin commente admirablement ces myst.'ii

paroles de l'Apôtre : « Si vous comprenez que le Christ inté-

gral se compose tout à la fois de Lui qui est la tète et do nous

qui Bommes les membres, vous comprendrez également que la

m du Sauveur n'a pu se consommer entièrement dans sa

seule personne. Il y a une part qui nous est réservée et dont il

faut que nous acceptions le douloureux honneur. Cotte passion

du chef et du corps no sera complète qu'à la fin de l'histoire do

l'humanil ue-là les membres vivants de Jésus-Christ.,

les vrai- chrétiens, Les saints, se regarderont comme oMigés à

souffrir avec Lui. C'est une dette collective dont, sans doute, il

a pris sur lui la part la plus considérable, mais sans nous

inser d'acquitter la nôtre, proportionnée à notre vocation,

aux grâces .juo nous avons reçues, à notre foi, à notre courage,

.otre charité 2 .

-al. m. 17; roi., i. :.'*..

"i in aietabrii Chri , Iquid pateria, dearat paiaipaibus
: .... M'ii uiaiii impies, non mperfandis; tantum pateris. quan-

tum ex passionibns tuis inferendam erat univei pi mi)
qui paaaui est in capito noBtro et patitnr in membris suis, id est in
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Ici encore nous nous laisserions entraîner trop loin, si nous

prétendions redire dans leur suite chronologique et sans en rien

omettre « les passions » presque continuelles auxquelles la ser-

vante de Dieu a été assujettie. Non certes, elle n'a pas été

ménagée par Celui qui voulait la rendre très effectivement par-

ticipante de ses propres immolations avant de lui confier une

mission extraordinaire.

A la suite de sa profession religieuse, Marguerite-Marie fut

d'abord traitée avec une exquise douceur par son céleste Epoux.

Elle en était surprise et presque troublée.

La place des vrais amis et disciples du Crucifié n'est-elle pas

auprès de Lui, sur la montagne de l'immolation? Elle avait

même le courage de réclamer contre les ménagements dont elle

était l'objet. Ses vœux de religion ne lui imposaient-ils pas

l'obligation stricte d'être la copie de ce Jésus qu'elle voyait

tout défiguré et déchiré sur le Calvaire (1) ? Le Sauveur l'en-

gageait à prendre un peu patience et « à lui laisser faire chaque

chose en son temps ». Une vision d'un symbolisme très instructif

lui confirma bientôt cet enseignement. Elle venait de commu-
nier et elle réitérait sa plainte : « Eh quoi! mon Dieu, me
laisserez-vous toujours vivre sans souffrir? » Le Sauveur lui

montra une grande croix dont elle ne pouvaitvoir le bout, mais

qui était toute couverte de fleurs. « Peu à peu, lui dit Notre-

Seigneur, ces fleurs tomberont, il ne restera que les épines ; et

elles te feront sentir si vivement leurs pointes que tu auras

besoin de toute la force de mon amour pour en accepter le mar-

tyre. » (2)

Cette annonce, que beaucoup d'entre nous sans doute appel-

leraient une effrayante menace, fit tressaillir de joie celle qui

en était l'objet. « Elle pensait, disent ses vénérables contempo-

raines, qu'il n'y aurait jamais assez de souffrances pour désal-

nobis ipsis. Ad communem hanc quasi rempublicarn nostram quisque

pro tnodulo nostro eœsolvimus quod debernus, et pro possessione

virium nostrarum quasi canonem passionum inferimus. Pariatoria

plenaria passionum omnium non erit nisi cum seeculum finitum

fuerit. (S. Aug. Enarr. in ps. lxi, n° 4.)

(1) Contemporaines, I, p. 71. « Cœur très miséricordieux, disait-

elle encore dans une de ses prières, détruisez en moi le règne du

péché et y établissez celui de la vertu, afin que votre image demeure

parfaitement achevée. » (Petit livret de la Bienheureuse, dont le

texte original se conserve à l'hôpital de Paray. Edition de 1883, p. 24.)

(2) Sa Vie par elle-même, II, 375.
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térer la soif ardente qu'elle en avait, qui ne lui laissait de repos

ni jour ni nuit. »

A partir de ce moment, le cri le plus ordinaire de cette âmo
héroïque sera celui-ci : « Il n'y a que la douleur qui puisse me
rendre la vie supportable. »

Etrange renversement de tous les intérêts naturels ! Ce que

la plupart des hommes, et même, disons-le à notre confusion,

le la plupart des chrétiens recherchent avec une si âpre

convoitise, à savoir la considération, les aises et les jouissances

de la vie, Marguerite-Marie le déteste et le fuit. Par contre, ce

qu'elle estime, ce qu'elle aime, ce qu'elle désire, ce qu'elle

recherche par-dessus tout, c'est la croix de Jésus-Christ afin d'y

être clouée avec Lui. (1)

Elle a raconté que, dans une défaillance dont elle fut un jour

saisie, il lui sembla voir les trois personnes de « l'adorable

Trinité s'approcher d'elle ». Son âme en ressentit d'abord une

grande consolation. Puis, elle vit le Pore éternel * lui présentor

une fort grosse croix, toute hérissée d'épines, accompagnée dti

tous les autres instruments de la Passion, et il lui dit : Tiens,

ma fille, je te fais le même présent qu'à mon Fils bion-aimé. —
Et moi, me dit mon Seigneur Jésus-Christ, je t'y attacherai

comme j'y ai été attaché, et je t'y tiendrai fidèle compagnie* >

Et le Saint-Esprit lui donna l'assurance c que lui qui n'était

qu'amour, la consommerait en la purifiant. » (2)

Cette vision prophétique reçut le plus exact accomplisse-

. Maladies de longue durée, interrompues seulement à de

rares intervalles par des guérisons soudaines scientifiquement

inexplicables, et d'ailleurs annoncées d'avance de la façon la

plus précise, par la Sœur, comme devant être le signe de la

véracité de ses révélation! ; accidents ou blessures d'oii elle

sortait douloureusement mutilée; pénitences corporelles et

mortifications donl certains détails mêmes ce peuvent être

redits, tant ils dépassent la mesure de ce que la nature est

capable de supporter; tourments intimes d'une âme délicate

longtemps partagée entre la conscience qu'elle avait de la réa-

lité des états extraordinaires devenus pour ainsi dire le fonds

habituel de sa vie et les sentiments d'obéissance et de respect

avec lesquels elle voulait accueillir des décisions rendues à son

sujet par des personnes pleines de science et d'autorité qui la

' d. h, 19.

. II. M I.
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qualifiaient ouvertement de visionnaire et de folle; voilà, d'une

façon abrégée et en omettant beaucoup d'épisodes qu'il faut lire

dans ses historiens, comment se vérifia pour elle la vision de la

« croix hérissée de gros clous et accompagnée de tous les ins-

truments de la Passion. »

Avec quelle fermeté de courage et de persévérance Margue-

rite-Marie accomplit jusqu'au bout cette continuelle immola-

tion, tout en rend témoignage.

Voici ce qu'écrivait peu de temps après sa mort la Mère de

Saumaise, son ancienne supérieure :

« Dans le désir qu'elle avait de se rendre, autant qu'elle pou-

vait, conforme à Notre-Seigneur Jésus-Christ, elle a fait et

souffert des choses très crucifiantes avec une paix, patience et

douceur presque incroyables. Si elle recevait quelques peines,

humiliations, contradictions ou mortifications de quelques per-

sonnes, elle faisait de grandes instances pour qu'il lui fût permis

de faire pour elles des disciplines, macérations et autres péni-

tences... L'on pourrait dire, sans exagérer, qu'il n'y a point

d'ambitieux d'honneur et de plaisir plus ardent qu'elle ne l'était

des croix, humiliations et souffrances dont elle faisait sa joie,

bien qu'elle y fût très sensible » (1).

L'autre supérieure par laquelle Marguerite-Marie fut si ri-

goureusement éprouvée, la Mère Grejfié, ne portait pas sur

elle un autre jugement (2).

Les contemporaines appelées à déposer dans l'enquête cano-

nique de 1715, n'ont eu qu'une voix lorsqu'elles ont dû répon-

dre aux questions qui leur étaient adressées sur l'amour de la

Sœur Alacoque pour la souffrance, et sur ses pratiques de

mortification (3j.

Elle-même d'ailleurs s'en est expliquée en des termes qu'on

ne peut relire sans être pénétré d'admiration. Si jamais la bou-

che a parlé de l'abondance du cœur, c'est bien lorsque cette

courageuse imitatrice de Jésus crucifié exprimait son ardent et

constant désir de lui ressembler.

« 11 me semble n'être qu'une croix au corps et à l'esprit sans

que je m'en puisse plaindre, ni désirer de consolation autre que

celle de n'en avoir jamais en ce monde et de vivre toute cachée

en Jésus crucifié, inconnue dans ma souffrance, afin qu'aucune

(1) Contemporaines I, p. 145.

(2) Id. p. 16S.

(3) Vie et œuvres, I, p. 349 et suivantes.
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créature n'ait compassion et souvenir de moi que pour aug-

menter mon tourment (1) ».

€ Si j'étais un seul moment sans soult'rir, disait-elle ailleurs,

je croirais que mon Maître m'a oubliée et abandonnée. »

L'auteur de YImitation conseille très sagement de ne pas

disputer du mérite respectif des saints, et encore moins de leur

assigner des rangs dans l'échelle de la perfection (2). A cet

1, les vraies lumières nous font défaut, ot Celui-là seul qui

lit dans les âmes et qui sait exactement quelle mesure de

grâces il leur donne et comment chacune y répond, peut déter-

miner entre la hiérarchie îles vertus, des mérites et des récom-

pensât.

Nous nous garderons bien de nous écarter d'une recomman-

dation aussi sensée. Mais sans prétendre instituer ici aucune

0M|] aiaison, il sera permis d'affirmer quo notre Yisitandine a

conquis une place d'honneur parmi les saints en qui Le travail

de la grâce et leur propre fidélité ont opéré la conformité la

plus exacte avec notre divin Sauveur.

Oui vraiment, elle a réalisé dans d'admirables proportions le

sublime et austère idéal proposé par le Maître Lai-même et par

ses disciples les plus immédiats à l'imitation de tout,

âmes vraimont chrétiennes. Voulant suivre Jésus, elle

renoncéo olle-même et elle a pris bb croix (8). Oomme Lui, elle

s'est abaissée et anéantie par l'humilité ; comme Lui, elle a

enchaîné sa liberté dans la plus parlait.! obéissance; comme Lui

et poar l'amour de Lui, elle a enduré la lente et douloureuse

ie de la pénitence, et l'on peut bien appliquer à sou àmeco

que les traditions nous rapportent dl linge avec lequel une

pieuse femme, émue de compassion, essuya le visage du Ré-

dempteur, tout défiguré par les indignes traitements dontl'acca-

blait la foule déicide. Cette face adorable marqua le voile de

sainte Véronique d'une empreinte demeurée in- ffaçable. Bn un

uivant l'énergique et presque intraduisible exprs

de saint Paul, la ressemblance de la mort de JéSus-Christ

s'était comme implantée, enracinée (4), incrustée dans cette

Lettres, il, p. 36,

2 \..\lr 111, Ch, LM1I, U° 2.

M itth., wi, 24.

implantati facti sauras imilttndinj morti3 ejus, simul si

rssnrrectionis erimus. (Rom., vi, B . Dun? L'oraison Liturgique ds Ls

Coeur, 11.. umô avec une admirable concision
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âme pour y produire cette conformité avec Jésus-Christ dans

laquelle, par un étonnant mystère dont il a prophétiquement

formulé la loi, la mort passagère de la pénitence évangélique

prépare une vie surabondante, principe et prélude de la vie

pleine et définitive (1).

Porter en elle-même « l'image souffrante de Jésus », telle

fut donc en vérité la constante préoccupation et l'inspiration

maîtresse de toute sa vie.

Elle n'avait d'ailleurs pas eu d'autre motif pour embrasser

l'état religieux que d'y chercher les moyens les plus sûrs de

devenir aussi semblable que possible à Jésus-Christ.

Voici comment elle a parlé de son entrée à la Visitation :

« Je sentis gravé dans mon esprit que cette maison de Dieu

était un lieu saint; que toutes celles qui l'habitaient devaient

être saintes
;
que le nom de « sainte Marie » me signifiait qu'il

la fallait être à quelque prix que ce fût et que c'était pourquoi

il fallait s'abandonner et sacrifier à tout sans aucune réserve et

ménagement (2). »

Etre sainte à quelque prix que ce fût: telle fut la résolution

initiale de la jeune fille qui, âgée de vingt-trois ans, franchis-

sait le seuil de la Visitation de Paray, le samedi 20 juin 1671,

date à jamais mémorable dans les annales du monastère et de

tout l'Institut.

Cette brève formule : à quelque prise que ce fût, ne devait

pas être l'expression d'un enthousiasme éphémère destiné à

s'affaiblir graduellement au contact des difficultés et des sévé-

rités de la vie religieuse.

Il est juste d'ajouter que dans ces âpres ascensions de la voie

étroite, elle fut puissamment aidée par des grâces exception-

nelles, et soumise d'une façon presque non interrompue à une

action divine d'un caractère presque miraculeux.

Grâce dont elle fut favorisée d'une continuelle présence de

Notre-Seigneur. — Parmi ces grâces, il est logique de mettre

en première ligne celle que l'on doit considérer comme le prin-

toute cette théorie de l'imitation de Jésus-Christ qui fait l'unité et la

saiûteté de la vie de notre Bienheureuse : « Fac nos, Domine Jesu,

sanctissimi Cordia tui virtutibus indui et affectibus inflammari, ut et

imagini tuce bonitatis conformes et tufe redemptionis mereamur esse

participes. » Per D. N. J. C...

(1) Joann., xn, 24, 32; x, 10.

(2) Sa vie par elle-même, II, 364.
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cipe de toutes les autres. Elle en a elle-même rendu compte

dans les termes suivants:

« Mon divin Maître me gratifia de sa divine présence, —
mais d'une manière que je n'avais encore point expérimentée;

car jamais je n'avais reçu une si grande grâce pour les effets

qu'elle a opérés toujours en moi depuis.

« Je voyais mon souverain Maître; je le sentais proche de

moi
;
je l'entendais beaucoup mieux que si c'eut été des .«eus

corporels, par lesquels j'aurais pu me distraire... Cela imprima

en moi un profond anéantissement... Par respect et hommage à

cette grandeur infinie, j'aurais voulu toujours être la face pros-

ternée contre terre-ou à genoux, ce que j'ai fait depuis, autan!

que les ouvrages et ma faiblesse l'ont pu permettre.

« Depuis que mon Souverain m'accompagnait partout, je ne

me souciais plus du temps ni du lieu. Je me trouvais indiffé-

rente à toutes les dispositions que l'on pût faire de moi... » (l).

Recueillons nous quelques instants, N. T. C. F., et admirons

comment, à l'école de l'Esprit-Saint, une fille étrangère à l'étude

de la métaphysique fut surnaturellement élevée à une sa^

qui eut ravi Les Platon, les Aristote et les plus grands génies

philosophiques du xvn r
siècle.

Pourquoi sommes-nous si sensibles à l'éloge ou au blâme, à

la gloire on à L'humiliation, aux avantagea de l'indépendance

ou aux sacrifices que l'obéissance exige de nous; d'où rient que

nous nous laissons si facilement attirer par le plaisir et rebuter

par la souffrance, sinon de ce que nous n'avons avec Dieu, le

P>ien infini et la Beauté suprême, qu'un commerce superficiel et

intermittent? Sans doute, à certains moments, le divin nous

Beisit et nous rpnd comme indifférents aux conditions et aux

vicissitudes rie la vie présente. Mais dans les fréquents inter-

valles de ces communications avec les réalités du monde d'en

haut, et quand la vie naturelle reprend sur nous §00 empire,

nous redevenons très aisément les esclaves de notre orgueil et

do notre sensualité.

Au contraire, si une Ame vit dans un contact perpétuel avec

présent, vu, senti, tout lui devient facile, même dans

l'ordre des renoncements les plui coûteux à la nature. Elle

ramène aisément à cette essentielle et bienheureuse unité tous

neidents de ]'<'xistcnce, quels qu'ils soient; elle oublie sans

,l ,--),< foie, II, 871*375.
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peine le relatif qui disparaît dans la contemplation et la posses-

sion habituelle de l'absolu.

En effet, à qui plonge constamment par la pensée, la prière,

l'adoration et l'action de grâces dans la plénitude et l'océan des

perfections de Dieu, qu'importent les circonstances contingentes

du lieu, du temps, des personnes, des événements (1) ? Qu'est-ce,

pour une créature humaine, que la pauvreté, l'assujettissement,

l'humiliation, la souffrance, lorsque par le fond de son être elle

adhère à Celui qui est la souveraine richesse, la souveraine

liberté, la souveraine gloire, la souveraine béatitude?

Dans son fameux discours de l'Aréopage, l'apôtre saint Paul

voulant rappeler à des païens la nécessaire vérité de l'omnipré-

sence de Dieu (2), s'est servi de l'expression de contact; à plus

forte raison est-il permis de l'employer quand il s'agit d'expli-

quer comment Dieu daigne manifester à certaines âmes sa pré-

sence et son action surnaturelles.

Toutefois, nous disons contact et non pas absorption.

La doctrine panthéiste qui ramène tout à l'unité de substance

absorbe le fini dans l'infini. Elle est donc conséquente avec elle-

même quand elle nie la liberté, le mérite ou le démérite de

l'être créé. Mais si loin que le mysticisme chrétien conduise en

théorie et en pratique l'union de l'âme avec Dieu, il maintient

toujours une infranchissable barrière entre le Créateur et la

créature ; entre l'éternel et le contingent. Aux heures mêmes de

leurs plus sublimes extases, les âmes ont toujours conscience

de leur existence personnelle; elles ne perdent jamais de vue

cette vérité fondamentale que Dieu est Celui qui est, tandis que

leur être d'emprunt retomberait de lui-même dans le néant si

Dieu ne le soutenait (3). L'union habituelle, constante, conti-

nuelle avec Dieu ne diminue donc ni la liberté ni le mérite des

saints; mais elle explique comment, suivant les formules très

exactes de nos grands théologiens, ils arrivent à faire avec tant

(1) L'auteur de VImitalion exprime admirablement cette pensée au
chapitre III e du 1 er livre, et particulièrement dans ces paroles du
n° 2 : « Cui omnia unum sunt et omnia ad unum trahit, et omnia in

uno videt, potest stabilis corde esse et in Deo pacificus permanere. »

(2) Quaerere Deum, si forte attrectent eum
;
quamvis non longe sit

ab unoquoque nostrum. (Â.ct. Ap., xvn, 27.)

(3) « bien suprême, Dieu infini, dit quelque part sainte Cathe-
rine de Sienne, je suis celle qui ne suis pas. Mais vous, vous êtes

celui qui est l'Etre, et toutes les grâces, je les tiens de vous qui me
les avez données par amour. » (Dialogue cxxxiv.)
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d'aisance les choses estimées les plus difficiles, parce que les

plus sublimes opérations de la grâce semblent être devenues en

eux une seconde nature l)l II est indispensable de se rappeler

ces explications et ces distinctions à la foifi très philosophiques

et très théologiques, si l'on ne veut pas être troublé, presque

scandalisé de l'ardeur étrange avec laquelle les saints ont em-

brassé et soutenu tout ce qui nous inspire une instinctive hor-

reur.

Relation des vertu» de la Bienheureuse avec la mission fui

lui était destinée. — Dans le plan de l'éternelle sagesse, tout

ce travail de sanctification devait préparer Marguerite-Marie à

manifester au monde los trésors de grâces que renferme le

Cœur adorable de Jésus-Christ. Or, il De suffisait pas de lui

révéler par des communications extraordinaires ce miséricor-

dieux dessein, moine en y ajoutant la preuve extérieure des pro-

phéties et des miracles. Pour accréditer devant les hommes

L'origine et l'autorité surnaturelle d'une telle mission, il fallait

faire éclater en elle des vertus qui rendissent croyables fol peVé-

lations les plus étonnantes de l'Esprit de Dieu. Mgr Languet l'a

fait remarquer avec beaucoup de raison dans le discours apolo-

gétique mis en tête de son livre (2 :

« Les preuves les plus décisives do la sainteté de Marguerite-

Marie et des grâces qu'elle a reçues, ce sont ses vertu

mortification, son obéissance, son humilité, mais humilité,

Dbéissatttte, mortification plus miraculeuses en un sens que les

miracles mêmes.

c Kn effet, la nature du SOStlf humain corrompu par le péché

originel n'est pas moins Opposée à de telles vertus pratiquées

avec une telle perfection que tel éléments ne le sent aux opéra-

tions mlraculenseè qui eu ehàngent l'ordre et le mouvement.

Dieu seul peut réformer jusqu'à ce point leoœor humain lequel

est naturellement aussi orgueilleux, indépendant et sensuel que

l'air est léger et que la terre est pesant.'. Et ainsi, non seule-

] <Jni eut mln|>tuB folicmn Bnionil statum circa diffïcilhma proptST

Iioi amorem COntinM promptittoiin<\ tranquille animo et quasi per

rivlum nature opnnitur Kst modal unioniR animai jam pttTgatse

cura DtO, |"T I OOntaettim Piilist.'intialem qUO pr:>"<on* et

tinitun enâitnr. <L^ théologien espagnol Gonsalea, eito et approuvé

j.^r Benoit XI V <lans lOfl ï'rmt'- de l" ••atiorusntion des snint*, I. m,
ebap.

- Edition de L7J», page \w

.
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ment les vertus rendent croyables les manifestations les plus

surprenantes de la grâce et les faveurs exceptionnelles, mais on

peut dire qu'elles les appellent et les rendent moralement néces-

saires : car il est écrit que c'est aux humbles que Dieu révèle

ses mystères les plus profonds. Revelasti ea parvulis » (1).

Le moment est venu pour nous d'aborder ces mystères. Nous

nous y sommes préparés par l'étude de psychologie sacrée

à laquelle nous avons dû de pouvoir contempler de près l'image

de Jésus-Christ reproduite avec une ressemblance très exacte

en sa fidèle servante. Nous le disons avec un sentiment profond

de reconnaissance : une des joies les plus exquises de la vie pré-

sente ; une de celles qui contiennent déjà en germe un des

éléments de notre future béatitude, c'est bien d'être admis à

pénétrer dans l'intimité d'une âme d'élite, de pouvoir se rendre

compte des merveilles accomplies en elle par la grâce, de suivre

d'un regard attentif ses généreuses ascensions vers les hauts

sommets de la vertu.

Assurément, la gloire de Dieu et ses attributs de puissance,

de sagesse, de bonté resplendissent dans cet immense univers.

Le soleil qui descend sous l'horizon enveloppé dans des nuages

de pourpre et de feu ; les montagnes qui dressent vers le ciel

leurs cimes gigantesques; l'immense océan qui, tantôt dans son

mobile azur, reflète l'azur immobile du firmament, et tantôt

roule au loin ses flots irrités, sont d'irrécusables témoins de

l'omnipotence divine : Sol illuminans per omnia respexit, et

gloria Domini plénum est opus ejus (2).

Mais après avoir célébré la magnificence de cette création

visible, l'écrivain sacré a soin de nous avertir qu'il y a d'autres

grandeurs inaccessibles à nos regards de chair, et qui procla-

ment d'une façon encore plus éclatante l'action souveraine du

maître du monde : Multa abscondita sunt majora his... (3) Ce

sont les âmes saintes qui disent avec le plus d'éloquence com-

bien Dieu mérite d'être loué et admiré : Nonne Dominus fecit

sanctos enarrare omnia mirabilia sua, quce conftrmavit Do-
minus omnipotens stabiliri in gloria sua (4).

Après avoir joui de cette contemplation si bienfaisante,

prêtons une oreille attentive à l'invitation que le Seigneur nous

(1) Matth. xi, 25.

(2) Eccli., xiil.

(3) Ibid., xliii, 36.

(4) Eccli., lu, 17.
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adresse. « Moutez plus haut, » senible-t-il nous dire: AwUct
ascende superius (1).

Obéissons à cet appel, et montons ensemble, suivant une

mystérieuse parole du Paalmista, « à ce cœur élevé par lequel

il a plu au divin Sauveur d'exalter son infinie miséricorde. »

Accedet homo ad cor altum et e.saltabitur liens Z).

(A suivre Mgr I'kuraud.

BALTE AU FALOT

Souvenirs militaires.

Collobrières, 31 août U

Le 5 décembre 1851, le caporal X..., du 1V>* Léger (donnons-

lui le nom de Simon si cela vous plaît , gardait le poste du pont

d'Ausfc rlits avec six hommes capables de braver une attaque,

d'y périr au besoin.

Le coup d'État avnit réussi ; l'empire perçait, déjà, sous la

fumée du canon et les brumes de l'hiver.

Tout était froid ce jour-là, l'atmosphère et les gens. Une

pluie de :_
r ivre tamisait sur la ville une poussié • qui

donnait aux passants Pair maussade et grincheux.

L'heure semblait toujouri critique. L'émeute était vaincue,

mais les représailles commençaient. On craignait tout des Dé-

cembriseurs qui omettaient le soldat dans l'ombre, lui faisant

payer cher l'amour pour le devoir et le respect aux lois.

Les ordres qui émanaient de la place Vendôme, secs comme

un coup de feu, sentaient encore la pondre et laissaient à l'armée

sa liberté d'action.

— Soyez bi«n attentifs, disaient-ils, et la nuit dormez peu.

Votre rie menacée roui en fart un devoir. Au premier bruit,

debout et frappes fort !...

La nuit était venue pias sombre et pli: , dans les rues

désertes, éclairées par Quelques becs -le gras échappés aux parés

de l'émeute et aux balles de l'armée, on ne voyait pat moments

que dt le police faisant le guet ou filant pas à pas les

rare* passants leur paraissant suspects. Un silence do mort ré-

dani Paris, les vainqueurs se taisaient l'oreille tondue

l Lu . siv, 10

LXIII, T.
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vers la province, les vaincus dispersés se recherchaient sans

bruit. Près du poste, la Seine clapotait sous le pont en coulant

ses eaux noires dans son grand lit de vase.

Une heure sonna à l'horloge du Muséum ; un coup de sifflet

retentit.

— Aux armes ! cria la sentinelle en croisant la baïonnette.

Les soldats, vigilants, bondirent sur leurs fusils ; le caporal

sortit.

— Regardez devant moi, lui dit tout bas la sentinelle. L'obs-

curité profonde qui les enveloppait ne permit pas au caporal de

distinguer, de prime abord, les objets qui pouvaient se trouver

en face de lui, mais, peu à peu, ses regards perçant les ténèbres,

il put voir, devant la faible lueur d'un réverbère brûlant au

loin, la silhouette d'un homme fort et robuste qui était debout,

les bras croisés, à deux pouces du fer arrêté sur sa poitrine.

— Quiest là? demanda Simon en croisant son armeà son tour.

— Un insurgé traqué de toute part qui vient vous demander

ou la vie ou la mort. Ecoutez! on approche etc'enestfaitde moi
#

En effet un bruit de pas cadencés se faisait entendre sur le

pont, tandis que le feu vacillant d'une lanterne blanchissait len-

tement les murs du corps de garde.

Le caporal fit un signe à l'inconnu qui s'élança dans le poste,

sous les planches du lit de camp.

— Halte au falot! Qui vive? cria, de nouveau, la sentinelle.

— Ronde Major, fut-il répondu.

Les hommes de garde se mirent sur un raug devant la porte

d'entrée; l'officier s'avança.

— Avez-vous quelque chose à me signaler? dit-il en fixant

un regard inquisiteur sur le chef du poste.

— Rien, mon Capitaine.

— Quel est l'homme que vous teniez à la pointe de votre

baïonnette, qui a disparu subitement à mon approche?
— Un agent déguisé suivant la piste d'un insurgé qui fuit sur

les bords de la Seine, répondit Simon avec assurance.

— Sus au fuyard! s'écrièrent alors, en s'élançant vers le

fleuve, plusieurs agents qui suivaient l'officier...

La ronde passa et ne vit rien; la police courut sans aucun

résultat. Le caporal Simon, debout sur le seuil de la porte du

corps de garde, écouta, pendant quelque temps, le bruit des pas

qui s'éloignait, plongeant dans la nuit sombre ses regards

attentifs.
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— Tout est calme, niurniura-t-il. Faisons partir notre homme
et que le ciel le garde !

Averti par le caporal que le danger était passé, le malheu-
reux insurgé, pâle comme la mort, surgit de sa cachette et

s'assit près du poêle chauffé à blanc.

— Contez-moi votre histoire et filez au plus vite, dit le chef

du poste anxieux. Lue seconde « blague » pareille à celle que je

viens de débiter à la ronde Major risquerait fort de ne plus

réussir.

— Etant sans ressource, s'empressa de répondre l'inconnu,

j'ai accepté de combattre l'armée pour une somme de centfrnncs

qui m'a été comptée le jour de mon enrôlement dans les rangs

de l'insurrection. Ma femme, quoique faible et maladive, con-

sentit aussi à favoriser l'émeute en distribuant de la poudre et

des balles aux insurgés. Hier, dans l'après-midi. In lutte con-

centrée dans les rues Saint-I>enis et Saint-Martin ayant tourné

à l'avantage dos troupes, nous essayâmes, ma femme et moi, de

trouver un asile dans l'église Saint-Merry qui était encore en

notre pouvoir. Au moment où nous nous élançâmes vers la porte

un coup de feu retentit et ma femme tomba morte à mes pieds.

Je réussis à fuir. Depuis, poursuivi et traqué de tous les ce'

Le caporal fronça le sourcil.

— Cela suffit, je sais le reste, interrompit-il vivoment, en

invitant par un . _r i<jue l'insurgé à sortir.

— Si je pouvais gagner la barrière d'Ivry, je mo (Voirais

sauvé, reprit l'insurgé eu quittant sa place.

Le chef du poste jeta les yeux sur un soldat qui était nssi- à

son c<">:
•'-. lui-ci se leva et. prit son arme au râtelier.

L'insurgé ût no soubresaut.

— Ne craitis rien, mon bonhomme! je vais t'accompagner...

et c'est tout, dit le soldat en éclatant, de rire.

On jeta sur le malheureux une capote de guérite pour trom-

per la police et les hommes, mai' liant à pas leuts, comme dans

. disparurent dans la nuit.

— Hier, j'ai tué sa femme; aujourd'hui je le sauve, mur-

un sourire de pitié; me voilà quitte envers

I. •:. auquel appartenait le caporal Simon, était un

beau et brave régiment. Les in*pectenrs généraux le disaient

chaque ani - leurs rapports au ministre; ses archives le
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démontraient avec plus d'éloquence en relatant à chaque page

écrite sous le feu de l'ennemi un glorieux fait d'armes ou la

mort d'un héros.

Vieux batailleur du temps des Bugeaud, des d'Aumale et des

Lamoricière, ce régiment avait pris part à tous les combats

importants qui ont assuré notre conquête en Algérie. On l'avait

vu à Isly marcher en carré, sans fléchir sous le nombre, vomis-

sant la mort dans les rangs marocains. Dur à la fatigue et aux

privations, il savait vivre de peu et quelquefois de rien s'il

arrivait au convoi de rester dans les sables.

En souvenir d'un fait de ce genre, on l'avait surnommé : Le

régiment sans pain.

Il n'en était point mort ; il en resta très fier, prouvant ainsi

qu'il pouvait au besoin supporter la misère et souffrir sans se

plaindre.

Au moment du coup d'Etat, le 19e Léger occupait le quartier

Reuilly, au faubourg Saint-Antoine. Il était commandé par le

colonel de Lamotherouge, admirablement servi par le lieute-

nant-colonel Raguet de Brancion.

Lamotherouge et Brancion ! Deux lions rugissant au feu qui

devaient, quelques années plus tard, rougir de leur sang les

crêtes du Redan et du Mamelon vert.

Le 3 décembre, le 1" bataillon sous les ordres du comman-
dant Pujol, ayant pris position sur la place de la Bastille, fut

lancé, vers huit heures du matin, dans la grande rue du fau-

bourg pour arrêter l'émeute en train de prendre pied sur une

barricade. Quelques soldats formant son avant-garde sautèrent,

sans effort, par-dessus les pavés et le corps de Baudin (1).

Tout le reste suivit en nettoyant la rue ce qui termina la

lutte pour ce jour-là.

Des combats plus meurtriers eurent lieu le lendemain sur

plusieurs points de la ville. Concentrés dans le quartier de

l'Hôtel-de-Ville, les insurgés avaient barricadé une partie des

rues qui y donnaient accès. Le 19e Léger devant opérer dans la

rue Saint-Martin laissa le faubourg Saint-Antoine aux troupes

de Vincennes et se rendit vers dix heures du matin sur la place

de Grève.

A midi un coup de feu tiré des tours de Notre-Dame donna

(1) Lire le récit authentique de la mort de Baudin, dans les An-
nales catholiques du 16 avril 1887, numéro 800.
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le signal de commencer le feu. Entré dans la rue au signal

donné le 19e ne déboucha sur le boulevard qu'à six heures du

loir laissant derrière lui place nette aux piétons, des lampions

aux fenêtres.

C'était assez, je crois, pour qu'il fût voué, dès lors, à la haine

des vaincus.

Quels regards furieux n'eùt-il pas à subir par la suite dans

ses courses à travers la capitale '!

On se montrait du doigt le brave régiment, particulièrement

la compagnie du capitaine Henry.

— La voici, disaient les émeutiers avec rage, celle qui a tué

Baudin !

El Pon voyait, alors, à travers les pointes des baïonnottes,

des mains crispées tordant les blouses bleues.

La situation était devenue difficile pour les sergents et les

soldats <j ii i avaient un service de nuit à faire dans la ville

Etant exposés à des attaques réitérées ils ne pouvaient faire

leurs rondes qu'avec une extrême prudence en évitant, surtout,

de traverser les quartiers déserts et éloignés. Des ordres sévères

laissaient bien toute liberté de défense aux hommes de service,

mais pouvaient-ils éviter les surprises?

Le fait suivant prouvera le contraire.

Un an après ces sanglantes ailaires. Le caporal Simon se trou-

vait encore de garde au mémo poste qui, avant été renforcé de

plusieurs hommes, était sous les ordres d'un sergent.

A cette époque, le Commandant de la Place réunissait, tous

.
- matins dans ses bureaux, les envoyés de tous les postes de

de recevoir ses instructions et de lui l'omettre les

rapports des vingt-quatre heures.

Simon fut donc obligé de se rendre, dans ce but à la place

\ endôme Si sa mit en route vers six heures du matin, muni de

sa boîte « à marrons. »

La matinée était humide et sombre. Les réverbères no

etaienl plus qu'une pâle lueur préa de l'éteindre. Au loin la

Inmièl de quelque! marchands de brioches établis en

plein air, indiquait seule la présence d'êtres vivants sur les

ds la Sein-'. Simon longea la rive gauche, sans louoi

M-méme; pensant plutôt à son clocher qu'au fer d'un

rivé au pont Notre-Dame, il se dirigeait vers la Cité, quand

iup, par des mains rigoureuses, il so sentit sou-
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lever et porter vers les flots, tandis que d'une voix sourde on

lui disait tout bas :

— A mort ! l'assassin de Baudin !

Mais, à peine ces mots venaient-ils d'être prononcés que l'un

des agresseurs poussa un cri et tomba en entraînant le caporal

dans sa chute. Lorsque Simon se releva, il vit devant lui un

homme dont la taille et la voix le firent tressaillir.

— Il était temps que je vinsse à votre secours, caporal, pour

vous éviter de boire un coup, lui dit-il :

— En effet, sans votre intervention je serais mort, répondit

Simon tout ému. A qui dois-je la vie ?

— En sauvant la mienne, l'an passé, vous m'avez fait un

devoir de veiller sur la vôtre. Sommes-nous quittes?

Le caporal frissonna au souvenir de la femme insurgée qu'il

avait tuée dans la rue Saint-Martin.

— Non, dit-il en serrant la main de l'ancien insurgé
;
je vous

devrai toujours ce que je ne puis rendre. Dieu vous paiera

pour moi.

Le blessé, étourdi par le coup de trique qu'il avait reçu,

gisait à leurs pieds sans donner signe de vie. Le sauveur de

Simon le considéra, un instant, avec pitié; et s'adressant au

caporal il lui dit d'une voix douce :

— Je sais que vous êtes sans rancune. Voudriez-vous pardon-

ner à votre assassin ?

— Comme il vous plaira, répondit Simon en souriant.

— Ohé! de la police, cria aussitôt l'ouvrier, au secours !

Des agents surgirent à cet appel comme par enchantement et

se précipitèrent vers le blessé en s'informant, minutieusement,

de ce qui venait de se passer.

— Le malheureux que vous voyez là, reprit l'ouvrier, vient

d'être l'objet d'une tentative de meurtre. Attirés par ses cris

nous nous sommes portés à son secours. Les agresseurs ont fui

à notre approche en le laissant pour mort sur le pavé.

L'état du blessé exigeait des soins immédiats. 11 était urgent

de le faire admettre au plus tôt dans un hospice. On le mit sur

une civière; des passants généreux s'offrirent à le transporter

et le groupe suivi par les agents se dirigea vers l'hôpital le plus

voisin.

En passant devant le caporal, le blessé ouvrit les yeux.

— Le misérable, murmura Simon en voyant le feu de son

regard ! Il me tuerait encore s'il le pouvait.

A 42
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A l'époque où ces événements se passaient, les caporn

soldats qui étaient de service à la prison de la Roquette avaient

a. remplir, parfois, la dure mission de garder à vue les con-

damnés à mort qui J étaient détenus.

Enfermés dans leurs cellules, ils passaient, seuls, avec ces

malheureux dettx heures qui leur semldaient deux siècles tant

il y avait, dans cette pénible faction, de douloureuses émotions

à subir, de cruelles terreurs à calmer.

Triste besogne pour dos soldats habitués au service d'hon-

neur de la patrie!

Surveiller l'ennemi ayant, à chaque instant, son arme sor la

gorge, c'est bien !

Mais rester seul, eèta A ce: • avec tin criminel : souffrir de ses

angoisaei ; lui parler d'espérance à l'heure où près de là on

dresse l'échafaud, c'est horrible ! (1

Voyez-le : Dans son oachot^ long de douze pieds, large de six,

prenant jour par un soupirail grillé, il y a une table, deux

chaises, un poêle en faïence sur lequel un petit pupitre soutient

un livre mis là par Paatnôaier, un lit de sangle avec un matelas.

Le condamné les mains prises dans la camisole de force, les

pieds libres, marche à grands pas, s'arrête, s'assied, se relève,

prononçant des mots snns suite, des phrases entrecoupées, dans

lesquelles les mots] peufc-étore, gr&oe, sans doute, r< liaqne

instant, reflètent son unique
| en

Tantôt son regard semble briller d'une lueur • ani-

mant se* traits empourprés par une émotion Bubite; tantôt

terne et mourant il y laise • en s'étoignant, une pâleur livide.

Il veut parier, s'arrête devant le soldat qui le garde, cherche

un mot qui a'arrh vres et reprend, comme un fou,

sa marche rapide à travers son cachot.

Puis il veut Re coucher, fait un signe et soulevé par la innin

de son gardien, il tombe jor sa couche comme une masse inerte.

OroyeZ vous qu'il va dormir?

poitrine oppressée par le sang qui affleie au eerVènri s'enile

et ne détend avec un bruit sinistre : siffle tandis que

son corps inondé d'uno sueur froido s'agite sous d'incessants

frisson*.

Cet homme agonise en pleine nie d'autant plus ter-

(1) I ie l'article a passé, clans cos conditions, à deux re-

prises différentes, à la prison «h- la Roquette plusieurs heures avec

-ndaranés à mort dont l'un fut exécuté trois jours après.
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rible qu'elle laisse au malheureux l'usage de ses facultés sans

cesse ranimées par un mot bienveillant du prêtre ou de son

gardien.

Rayon d'espoir qui souvent s'éteint aux premières lueurs d'une

aurore!...

La garde de la Roquette était fournie à cette époque-là par le

régiment qui occupait Reuilly. Il était neuf heures du matin

lorsque le poste fut relevé, un jour du mois de mars 1853.

— Caporal Simon apprêtez-vous à vous rendre « à l'ours »

dit le sergent sous-chef du poste.

En argot militaire ce terme indique le cachot, la prison ou

la salle de police.

Simon fit la grimace avec un geste de dégoût. Il se débar-

rassa de son fusil, du fourniment, retourna ses poches pour

montrer au gardien de la prison qui venait le chercher qu'il

n'avait ni couteau, ni objet pouvant donner la mort, et n'ayant

pour toute défense que ses pieds et ses mains, il suivit le gar-

dien chargé de le conduire à son poste.

Ils traversèrent la cour d'entrée, tournèrent à gauche et se

trouvèrent bientôt devant une porte blindée, garnie de verroux.

Le gardien mit la clef dans la serrure et la main sur l'épaule

du caporal.

— Vous veillerez, lui dit-il, à ce que le condamné ne se brise

pas la tête contre le mur ; vous lui aiderez s'il veut se coucher
;

vous tournerez les feuillets du livre s'il tient à lire et à la

moindre alerte tirez le cordon de la sonnette d'alarme !

La porte s'ouvrit, le caporal entra. Il s'assit le dos tourné

contre la muraille faisant face à la porte et resta ainsi les bras

croisés, la tête basse, observant à la dérobée les mouvements
du condamné qui passait et repassait fiévreusement, devant lui.

Tout à coup, ce dernier se laissa tomber sur une chaise

placée devant le poêle.

— Je veux lire, dit-il, d'une voix sourde. Simon s'approcha

et prit dans ses doigts une des feuilles du livre placé sur le

pupitre.

Le condamné jeta alors les yeux sur lui et le fixa avec atten-

tion; puis se relevant, violemment, comme s'il avait été sous le

coup d'une commotion électrique.

— N'êtes-vous pas le caporal qu'on a voulu jeter à l'eau du

pont Notre-Dame?

— Oui, c'est moi, répondit Simon étonné.
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— Me reconnaissez-vous? reprit le condamné.

— Non. Je n'ai conservé de cette scène que le souvenir du

regard que mon agresseur a fixé sur moi au moment où il fut

transporté à l'hospice et ce regard ne ressemblait en rien... au

vôtre dit le caporal avec douceur.

Le malheureux s'affaissa sur lui-même.

— Pardonnez une deuxième fois à votre assassin soupira-t-il,

à celui qui expie dans le remords l'erreur de ses jeunes années

en attendant qu'il donne à la justice satisfaction de ses crimes?

Simon ranima ses forces abattues et le soutint, un moment,

appuyé sur sa chaise.

— (v>uel nouveau crime vous a amené dans ce cachot ? dit-il

avec des larmes aux yeux.

— J'ai tué ma femme et suis sans espoir de salut.

— Peut-être...

— L'espoir n'est que sur les lèvres de ceux qui m'entourent

et jamais sur les miennes, s'écria le condamné.

— Attendez tout de la bonté de Dieu.

— Dieu! répéta l'assassin en jetant sur Simon un regard

étonné qui le surprit. Essayant, ensuite, d'élever ses mains

captives vers la voûte de son cachot :

— Le prêtre et le soldat me parlent, seuls, de Lui, continua-

l-il avec tristesse. Ah ! qu'il veuille les entendre !

Le lendemain, après la garde, le caporal Simon se rendit

auprès d'un vénérable prêtre placé à la tète d'une importante

paroisse de Paris et le mit au courant de ce qui s'était passé

entre lui et le condamné.

— Que voulez-vous qu'on lui fasse de plus, mon ami; le mal-

heureux est condamné à mort, dit le vieux cuiv on observant la

physionomie du soldat.

— Qu'on le pracie ! répondit ce dernier.

Un sourire angélique anima les traits do l'homme de Dieu.

— Connaissez-vous quelqu'un qui veuille s'intéresser à lui?

— VOUS, Monsieur; ensuite un cbef de division dans un minis-

ui porte le nom de ma famille, continua Simon on présen-

tant à l'ecclésiastique une carte de visite.

Le prêtre jeta un coup d'œil rapide sur le papier glacé et pre-

nant les mains du caporal dans les siennes, il s'écria avec

l'accent belliqueux d'un soldat:
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— A nous deux montons à l'assaut de la « Miséricorde » et

s'il plaît à Dieu enlevons la position!...

Bien des jours s'écoulèrent sans apporter la moindre lueur

d'espoir pour la grâce du condamné. On attendait, chaque jour,

la fatale nouvelle de sa prochaine exécution. Le peuple des

faubourgs commençait à s'occuper de lui; amateur de l'horrible

supplice il guettait, tous les soirs, sur la place de l'expiation,

supputant le nombre de jours écoulés depuis la condamnation

et se disait après chacune de ses vaines attentes : ce sera pour

demain.

Ce lendemain ne devait point venir.

Quelque temps après le caporal Simon reçut une lettre qui

l'invitait à se rendre à la Roquette, à dix heures du matin, le

jeudi de la même semaine. Il fut exact au rendez-vous.

Au moment où il franchissait le seuil de la prison le vénérable

prêtre vint au devant de lui.

— L'ex-condamné à mort va partir pour le bagne. J'ai tenu

à vous faire assister à son départ. Etes-vous satisfait?

Le caporal s'inclina respectueusement en signe d'assentiment.

Tout était prêt pour le départ d'un certain nombre de forçats.

Deux voitures cellulaires entourées de gendarmes stationnaient

dans la cour. Derrière chacune d'elles douze condamnés étaient

placés sur un rang ayant, la plupart, un petit paquet roulé sous

le bras.

Une joie délirante se peignait sur leurs visages. Les uns

battaient des mains, les autres riaient aux éclats, en dépit des

vertes bourrades qu'ils recevaient de leurs gardiens.

C'était un hideux spectacle, car il n'y a rien de plus écœurant

à voir que le rire éclatant sur la face glabre d'un criminel.

Le Directeur de la prison en fit l'appel. A chaque nom pro-

noncé, un prisonnier passait et disparaissait dans sa cellule

ambulante.

Le dernier parut, la figure pâle, les yeux rougis. Celui-ci ne

riait pas.

Au moment où il répondit à l'appel de son nom, il aperçut le

prêtre et le soldat parmi les personnes qui se trouvaient sur son

passage et fit un pas vers eux.

— Où allez-vous donc? cria un gendarme en le poussant par
les épaules vers le véhicule.
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L'infortuné tressaillit et s'élança dan? la voiture, mais en pas-

sant il mit la main sur son cœur et laissa tomber une larme sur

le pav.'.

Le triste convoi s'ébranla aussitôt remplissant de bruit la cour

et la maison d'arrêt et passa « sans s'arrêter » sur les quatre

fameuses pierres qui marquent devant la porte d'entrée la place

du dernier châtiment.

— Que Iu'eu vous bénisse! dit alors le ministre de l'autel en

lovant la main et les veux vers le ciel.

— Et vous pardonne! ajouta, tout bas, le caporal Simon.

A. Pi.anc,

Capitaine en retraite.

M. LEF >REVOST (1)

Pigore attachante que cel 1> àë M. Leprevost. Les conférences

de Saint-Vincent de Paul lui doivent le culte des longs souve-

nirs : celle de Saint-Sulpice de Paris avant toutes les autres
;

n'a-t-elle pas été pendant prés do quarante ans le témoin do son

travail incessant pour le service des pauvres, le milieu oii il a

rencontré ses plus généreux coopérateurs? Un de ses frères en

religion qui a voulu garder l'anonyme vient d'écrire sa biogra-

phie. Cet hommage rendu à la mémoire do M. Leprevost n'était

que justice. Les confrères de Saint-Vincent de Paul, les amis

des anciens jours, ceux qui furent 868 auxiliaires aimeront à lo

suivre de nouveau dans la carrière. Ils retrouveront avec inté-

rêt l'histoire de ses fondations.

Pour eux quelle pieuse satisfaction que do pénétrer la vie

Intime de celui qui fut leur ami et leur modèle. Combien de

traits touchants qui demeuraient ignorés. Quel esprit de con-

duite dans la création dos oeuvres nouvelles! quels dons admi-

rables pour attirer les ressources et entretenir les sympathies!

autant do révélations dans la trame de cette existenco, un

modèle de la rie cachée en Dien. Ses compagnon! de route

rrovaient la connaître, ne l'avalent-ils pal toujours suivie. Sou-

imparfaits. Il en devait être do M. Leprevost comme do

anctiflées. La mort seule pouvait permettre

de manifester Là source mystérieuse de ?o? vertus avec le mo-

bile Intérieur de sa conduite.

If. Leprevost, fondateur de la I tion des F

de Saint-Vin eni d* Paul 1- Poussielguo frêrés| éditeurs.
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M. Leprevost procède du mouvement catholique inauguré en

France de 1832 à 1840 : mouvement qui diffère de celui de la

Restauration dont nous ne voulons point médire, en ceci qu'il

s'exprime librement en dehors de toute protection officielle et

d'attaches politiques.

Cette renaissance catholique de 1830 fut un événement con-

sidérable. A travers les luttes de la fin du siècle, la France

actuelle vit encore de cette impulsion qui trouva des adhérents

et des enthousiasmes dans bien des rangs de la société.

Nommons pour mémoire les chefs du mouvement. Lacor-

daire, Montalembert, Mgr Dupanloup, Mgr Parisis, M. de Fal-

loux, Ozanam, le duc Albert de Broglie, Augustin Cochin,

Charles Lenormant, secondés par Veuillot et sa plume vail-

lante. Ceux-là occupèrent les hautes régions de l'éloquence, de

la littérature et de la politique. La loi sur la liberté d'enseigne-

ment de 1850, encore que mutilée par les républicains, reste

comme le témoignage de leurs combats.

M. Leprevost attire notre attention sur un autre groupe qui

pour avoir pris à ce mouvement une part plus modeste en appa-

rence n'est pas assurément moins digne d'intérêt. Je veux par-

ler de ces masses profondes au sein desquelles à cette époque,

s'organisèrent tant d'oeuvres de zèle et de charité qui couvrent

encore aujourd'hui la France et plaident en sa faveur.

Dans ces foules, émues elles aussi par la parole du maître

condamné de l'école libre et de l'incomparable orateur qui a

fondé les conférences de Notre-Dame, surgit une noble émula-

tion pour le bien; avant tout pour le bien qui s'accomplit par

l'action des cœurs qui se donnent et répandent au loin leur

énergie pour secourir les membres souffrants de la société.

La société de Saint-Vincent de Paul fut l'expression de ce mou-

vement. Non pas qu'elle fut alors la seule association d'hommes

qui ait accompli des œuvres de miséricorde : ce serait dire qu'à

ce moment la France était stérilisée et que sur sa terre refroi-

die, le génie de la charité avait péri : or c'est ce qui n'est

jamais arrivé. A aucune époque de son histoire, la fille aînée de

l'Eglise n'apparaît absolument infidèle à son nom.

Pendant les effroyables dévastations de la guerre de cent ans,

quels bienfaits ne furent pas répandus par les ordres mendiants,

les hôpitaux et les refuges pour toutes souffrances qui cou-

vraient déjà le pays. Comme expression des mœurs du temps,

les chroniqueurs ne nous montrent-ils pas Jeanne d'Arc parta-
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géant son pain avec les victimes de la guerre et cédant jusqu'à

son lit à des fugitifs sans abri.

Sous Louis XIII, après les guerres de religion, les armées de

L'étranger foulèrent longtemps le sol de la France. C'était

pitié que les campagnes, de Paris aux frontières allemandes.

Alors parut le pauvre prêtre des Pyrénées, celui qui devait

porter le nom do saint Vincent do Paul. Le génie do la charité

était dans le cœur de eut homme. A M voix ce fut une telle

émotion dans les cœurs que jamais on n'avait vu pratiquer

l'aumône avec une prodigalité pareille? 11 lova ce qu'un de ses

historiens a nommé les armées de la charité. Une floraison d'ins-

titutions jusqu'alors inconnues surgit au service des pauvres;

lei Filles de la charité, les Lazaristes, plus tard les Frères du

bienheureux de la Salle. Par la vertu rie ces exemples, par

L'élan donné, le ciment de la vie chrétienne fut consolidé en

France jusqu'à la Révolution.

Au lendemain de la crise révolutionnaire, dans l'Etat et dans

l'Eglise tout était à reconstruire. Le problème sans cesse re-

naissant de l'assistance des indigents se présente sous un aspect

nouveau. Avec l'accroissement do la population, avec les pro-

grès de l'industrie, la question de la charité envers le prochain

devient la question sociale. Une science affranchie de tout

religieuse se propose pour résoudre le problème.

Après 1830 la secte socialiste des Saint-Simoniens joua le

rôle principal dans ce conflit de doctrines.

Ce n'est pas ici le lieu de rappeler sa mise en scène, mais on

ne saurait oublier les conférences publiques* les duels de parole

auxquels elle provoquait les adversaires de toutes nuances.

Un groupe d'étudiants catholiques» on tète desquels se trou-

vait O/.anain, as laissa point, tomber le défl, ces rencontres ne

fuient pas sans gloire. Fuis vient le récit cent fois reproduit.

Saint-Simoniens disparus, Ozanam et ses amis transfor-

mé] ent on œuvre de charité la conférence destinée à l'étude dos

questions sociales. Le société de Saint-Vino-nt-de-Paul était

fondée, et Dieu sait si ces huit étudiants réunis dans uno man-

sarde du quartier latin so doutaient qu'ils instituaient une

association qui devait être universelle comme l'Eglise*

M. Leprevost no faisait pas partie du groupe des fondateurs,

il ce larda pas à entrer dans la société naissante : c'est là

qu'il dosait se révéler comme or ar de premier ordre et

manifester j usqu'au ss aptitudes singulières pour com-

prendre le pauvre et lui devenir SOCOurable.
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M. Leprevost avait 37 ans en 1840 quand celui qui ose évo-

quer ici son souvenir eut le bonheur de le connaître. Fils d'un

manufacturier de Normandie; traversée par des revers de for-

tune survenus dans sa famille, contrariée par les épreuves

d'une santé chétive, son éducation ne suivit point une marche

régulière. Il parvint cependant à acquérir une culture intellec-

tuelle très développée. Entré dans l'enseignement de l'Etat, il

ne tarda pas à en sortir. Nous le trouvons en 1828 occupant

une place dans les bureaux du ministère des cultes; il y était

toujours en 1840.

Quoique élevé très chrétiennement, ayant même donné des

marques de vocation ecclésiastique, cependant en arrivant à

Paris, M. Leprevost subit une période de tiédeur religieuse. La

politique ne le tenta pas, il se lança dans les cercles littéraires.

Il n'échappa pas à la contagion de l'école romantique, nous le

voyons en 1830 écrire dans ses journaux et devenir l'un des

hôtes assidus du salon de Victor Hugo à la place Royale. C'est

là qu'il rencontra avec Sainte-Beuve, Montalembert, Foisset,

Th. Pavie et d'autres écrivains de l'école catholique : comme
lui ils ne devaient que le traverser.

Le retour à la pratique religieuse ne tarda pas, Pavie n'y fut

point étranger. Il entre alors eu relations suivies avec Lacor-

daire et Gerbet. C'est dire qu'il est complètement captivé par

le mouvement catholique : il va aux soirées du dimanche de

Montalembert. Cependant les sympathies d'une âme délicate et

sensible pour la poésie et les beaux-arts persévèrent, mais peu

à peu elles se concentrent dans l'atmosphère catholique, se mê-

lant toujours davantage au culte de la religion et aux aspira-

tions de la piété.

La fondation de la Société de Saint-Vincent-de-Paul date du

mois de mai 1833. Une circonstance fortuite lia Leprevost avec

Ozanam. Avant la fin de l'année, il faisait partie de la confé-

rence de charité, c'était le nom que s'était donné la réunion

d'étudiants dont nous avons signalé le début. Ce fut, paraît-il,

M. Leprevost qui détermina ses confrères à se placer sous le

patronage de saint Vincent de Paul.

M. Leprevost fut un des plus actifs promoteurs de la multi-

plication des conférences. En 1836, il devint président de celle

de Saint-Sulpice; il exerça cette charge pendant vingt ans :

sous sa direction elle devint la plus nombreuse, la plus active

des conférences de Paris, la conférence modèle et comme le ber-
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eeau où prirent naissance les principales oeuvres de la Société.

La conférence de Saint-Sulpice, c'était M. Leprevost. L' m a

Meine à se rendre compte de la puissance d'insinuation, de

séduction même, dont disposait cet homme frêle et délicat pour

faire agir cette assemblée de quatre-vingts à cent membres qui

composait tous tes mardis de 7 à S heures du soir la réunion do

cette conférence. Pour exercer sans y paraître une telle action

snr des hommes, il faut une grande force de volonté, do la suite

dans les résolutions, de la mesure. Il faut aussi du tact et beau-

coup d'esprit. Or, le président do Saint-SulpiOe possédait ces

qualités à un degré infini. Son art consistait à pressentir les

gens, a les pénétrer; son habileté à tirer parti des dispositions

intenses ou médiocres de chacun. Il se pliait aux différents

caractères avec une bonne grâce qui ne se démentait jamais,

aussi obtenait-il beaucoup sans paraître rien demander ni rien

exiger.

User de tous ces dons avec une patience inouï-', use vigi-

lance continuelle sur lui-même et sur les autres, telle fut l'ap-

plication constante de M. Leprevost.

Une conférence de Saint- Vincent-do-Paul n'est pas une assem-

blée délibérante, il faut cependant que les mesures à prendre,

que les aumônes à distribuer, soient consenties par la raftjoi ité.

L'art du président consiste à présenter les propositions qui lui

tiennent à SIBur, comme si manifestement autorisées par l'ur-

gence ou le simple boa sens que l'assentiment soit pour ainsi

dire forée. Il en va ainsi à l'ordinaire, mais il peut survenir

telles occasions : une demande de secours inusitée, une décision

en faveur d'une OBttffe nouvelle où le doute soit possible.

M. I. . si incliné vers la générosité, si fertile en projets

soi tarir de l'ornière commune, mettait souvent la présidence en

position délicate. C'était alors toute une stratégie dressée pour

tourner iei rares roi >ntés récalcitrantes ou certains scrupules

pour les •• la caisse qui parfois v,. montraient. Parmi

nos plus respectables confrères, il y en avait un, alors profes-

seur eoni flfpuifl membre lie l'Institut, qui S donné

du mal à notre cher président. Ajuster* partisan de la prudence,

il ne redoutait rien tant que les déficits. M. Leprevost, au con-

traire, n'estimait rien à l'égal de la caisse de la conférence quand

elle s'était vidée au profit d'une infortune extraordinaire.

Kn dépit de sa vertu et de son dégagement de toute pensée

personnolle, M. Leprevost, très sensible par nature, éprouvait
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un froissement intérieur, une surprise pénible en voyant se

dresser devant lui un obstacle imprévu. Très vif, son esprit

s'exhalait alors en apartés qui échappaient sous forme de traits

fins et de courtes remarques parfois très plaisantes, qui faisaient

le bonheur du secrétaire et du trésorier placés à ses côtés.

S'observant toujours, M. Leprevost ne manquait jamais, quand

il s'apercevait de ces saillies qu'il n'avait pu contenir, d'en

demander humblement pardon à ses voisins à la fin de la séance.

L'action religieuse à exercer sur les pauvres et sur les mem-
bres de la conférence était la préoccupation constante du pré-

sident ; c'est ici surtout qu'il faut apprécier le tact infini et la

dextérité du langage de M. Leprevost. Jamais ses courtes allo-

cutions ne tournaient à l'homélie ou à la prédication. Jamais il

n'abandonnait le tour aisé et naturel de l'homme du monde le

plus exquis.

La conférence de Saint-Sulpice se pouvait comparer à un

salon où se tenaient les propos les plus divers, par incident la

plus franche gaieté s'y faisait jour, mais jamais le but sérieux

de l'œuvre n'était perdu de vue.

Aussi se plaisait-on fort à la conférence de Saint-Sulpice ;

combien de volontés molles ou indifférentes y ont trouvé leur

emploi; de caractères revêches qui s'y sont tempérés. Quels

trésors de dévouement et de persévérance la perspicacité de'

M. Leprevost n'a-t-elle pas su découvrir. Il tirait parti des

aptitudes les plus opposées.

Ainsi après quelques années de maniement des éléments delà

conférence, ayant étudié à fond les besoins si multipliés de la

population indigente de Paris, il s'opérait dans l'esprit de

M. Leprevost un travail constant dont le résultat fut la création

successive de toutes les œuvres accessoires qui ont donné aux

conférences ce cachet de stabilité et d'ampleur d'action qui est

si fort à leur honneur.

Ses premières pensées comme aussi ses dernières, après son

long apostolat, furent pour l'enfance abandonnée, pour les

orphelins, pour les apprentis venant de familles d'ouvriers.

Rien n'égalait l'ardeur de la compassion de M. Leprevost pour

ces pauvres êtres si exposés. De là ses appels continus pour

fonder des orphelinats, des maisons d'apprentis, des patronages;

ses essais furent multipliés. Rien n'était moins systématique

que notre cher confrère. Il ne craignait ni de se repentir, ni de

revenir sur ses pas.
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Le sort des enfants étant assuré, M. Leprevost créa les réu-

nions de la Sainte-Famille. On sait, pour les pauvres, à Paris,

la difficulté d'assister au culte public soit à cause de la rétribu-

tion exigée par les fabriques, soit à cause des heures, les indi-

gents ne pouvant pour leurs devoirs religieux disposer des

heures matinales. M. Leprevost obtint à grand'peine, on peut

le croire, une messe tardive dans une des chapelles souterraines

de Saint-Sulpice.

Cette messe, accompagnée de chants, était suivie d'une

courte exhortation religieuse à laquelle succédait un discours

familier, historique ou scientifique. Plusieurs hommes distin-

gua vinrent à leur tour s'acquitter de ce tribut de parole qui

fut très récompensé par le succès. MM. de Falloux, Augustin

Cochin ont souvent parlé aux Baintes-familles. La réunion se

terminait par une loterie : un moyen de répartir quelques

objets utiles entre les familles présentes.

M. Leprevost «'oubliait personne; combien de pauvres hon-

teux n'a-t-il pas visités. Il affectionnait particulièrement les

prêtres, les religieux âgés et infirmes ; il se plaisait à entourer

leurs derniers jours, si souvent passés dans la solitude, des

soins les plus délicats.

Mais cette floraison d'œuvres écloses au cours du travail

évangéliqae des conférences, ce n'était, ponï M. Leprevost, que

le début de sa moisson devant Dieu et devant les domines.

Sous le titre de Réunion ititime s'étaient groupés autour de

lui quelques membre-»- des conférences plus zélés, plus disposas

à se dévouer complètement. Ils se voyaient périodiquement,

pour mettre en commun leurs pensées et développer les plans

quo leur suggérait une expérienco quotidienne.

chrétiens d'élite étaient des bommes de choix. Il y avait

là le docteur Ferrand de Missol, alors laïque, depuis entré dans

les ordres et fondateur d'une association religieuse de gardes-

malades : une âme ardente qui aurait pu fournir dans le monde

BBe brillante oafrière : il a consacré vingt-cinq ans d'une belle

?i« au sorvice des membres souffrants de la société; le Père

Olivaint, depuis membre de la Compagnie de Jésus, moi t mar-

tyr do la Commune ; en outre, de jeunes membres difooofé*

rences.

Les séances de la RffcfMOfl intime faisaient germer dans l'es-

prit <ie M. Leprevost le projet de fonder une congrégation de

laïques qui se voueraient exclusivement aux soins des
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familles visitées par les conférences de Saint-Vincent de PauL
L'œuvre ne devait pas se réaliser tout d'abord ; ni le docteur

Ferrand, ni le P. Olivaint ne devaient en faire partie. Peu 'à

peu, lentement, les auxiliaires arrivèrent au projet d'affection

de M. Leprevost. La première recrue fut celle d'un membre de

la conférence d'Angers, M. Myonnet. Il vint s'établir à Paris et

devint le premier frère de Saint-Vincent de Paul. Quelques

membres de la réunion intime complétèrent le groupe néces-

saire pour organiser la congrégation naissante.

Les commencements furent laborieux. Deux membres ne per-

sévérèrent pas : toutefois ces épreuves n'apportèrent pas de

découragement. C'est un spectacle admirable que d'assister à

ces premiers jours de l'Institut. La vie commune était des plus

simples. Chaque matin, M. Leprevost distribuait aux frères le

travail de la journée : qui partait pour un patronage, qui pour

les prisons, qui pour un orphelinat; cet autre pour une sainte

famille ou pour visiter les apprentis chez leurs maîtres.

Tout d'abord, M. Leprevost, quoique directeur de l'œuvre, ne

résidait pas dans la maison. Ce ne fut qu'en mars 1856, après

avoir obtenu sa retraite du ministère, qu'il put se joindre à ses

confrères. Dire quelle pauvreté évangélique régnait dans cette

maison, il est aisé de le comprendre.

Les frères de Saint-Vincent de Paul se répandirent dans

Paris en plusieurs maisons, mais ce fut dans les faubourgs de

Grenelle et de Montparnasse qu'ils établirent leurs fondations

de prédilection, toujours dans le rayonnement des tours de

Saint-Sulpice à l'ombre desquelles ils avaient conçu leurs pre-

miers desseins.

Il y aurait à raconter ici l'histoire du relèvement moral et

religieux de la paroisse de Grenelle, une œuvre étonnante,

mais force est de se limiter.

Cependant un déficit se faisait sentir. La présence du prêtre

pour l'accomplissement, la durée et le perfectionnement coopé-

rateurs. Sans doute, au début, l'assistance du P. Milleriot, du

P. Olivaint, de Mgr de Ségnr avaient été d'un grand secours,

mais ils n'avaient rendu et ils ne pouvaient rendre que des ser-

vices passagers, intermittents.

C'est alors que l'on ressentit plus que jamais ce vide immense

existant dans le clergé de Paris et des grandes villes : le

manque de prêtres spécialement affectés aux ouvriers et aux

indigents. — Ce défieit datait de la Révolution qui avait si fort
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diminué les rangs du clergé. Les prêtres séculiers su;

peine à lu tache quotidienne du service paroissial. Les Jésuites,

les Dominicains trop peu nombreux, étaient d'ailleurs complè-

tement absorbés par la prédication et l'enseignement.

Sous l'ancien régime los ordres mendiants, les Franciscains

en particulier, étaient dévolus à cette tâche, mais ici encore un

besoin de rénovation se faisait sentir. Le Capucin portait un

habit peu propre à lui permettre l'accès des familles et des ate-

liers d'aujourd'hui. Ce qu'il fallait, c'étaient des frèr< I laïques,

conservant leur <-.>sturno, ouvrant leurs rangs à des m-

clergé libres d'autres engagements et s'alliant avecenx.

Bh bien, ce que l'on aurait cru à jamais impossible, la vie

commune entre des prêtres et des laïques faisant coni

fforta dans le même but, les frères de Saint-Vincent-de-

Paul allaient le réaliser.

Le premier prêtre des frères de Saint-Vincent-do-Puil fut

l'abbé Planchât depuis longtemps initié aux œuvres avant son

entrée dans les ordres. Il allait renouveler à Paris au xtx c siècle

les merveilles de charité du pauvre prêtre et terminer gh

ot sa vis par le martyre avec le Père Olivaint. L'humble

serviteur des malheureux qui avait usé sa vie dan- tes fau-

bourgs de Taris ne trouva pas -vant les cdtomun
• fusiller

L'entrée des prêtres dans la communauté amena les plus

eux changements dans les patfonageà en y confirmant

L'esprit de piété et cette habitude de la fréquentation

ments qui sont aujourd'hui leur force principale.

Cependant cette congrégation composéo de prêtres et de

laïques, dirigée par Qd supérieur laïque; ne fut pi

ver des difficultés, surtout dans le clergé... Après une dizaine

d'années seulement, le mode d'union entre les d< u\ èlé

fut arrêté par l'autorité ecclésiastique. En attendant <m reçut,

l'habile direction de .M. LepretOst, de tem; a, de

pradenoe et d'abandon à la volonté de Pieu.

Inutile d'insister sur ces ttomedts d'attenté. La difficulté fat

tranchée par l'avènement de M. Leprevostau iaeéré

Il faut saroir que M . Leprevosl avan été marié atec dde per-

•i plus âgée que lui. Cette (ffeifta no devait, pâti être un

mai . ;nt la voie commune. Mme Leprevost se sépara

Q mari BpréS ijtielqr. •*, elle se retira dnns une

i. Cette séparation seule avait permis à M. Le-
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prevost d'accomplir tous ses desseins, des'associer et de diriger

la congrégation dont nous venons de raconter l'histoire.

Vers les premiers jours d« novembre 1859, Mme Leprevost

mourut à Lyon. Rien ne s'opposa plus à ce que M. Leprevost

suivît les continuelles aspirations de son âme vers le sacerdoce.

Le cher directeur avait cinquante-six ans, sa grande piété, son

expérience permettaient d'abréger pour lui le temps de l'épreuve

et de l'éducation cléricale. En l'espace de quelques mois,

tous les degrés du sanctuaire étaient franchis. Le 22 dé-

cembre 1860, il fut ordonné prêtre. Le lendemain l'abbé Lepre-

vost célébrait sa première messe dans la petite chapelle de la

maison du patronage du boulevard Montparnasse au milieu de

ses pauvres et de ses nombreux amis, de ses confrères de Saint-

Vincent-de-Paul, des orphelins dont il était le père, des sœurs

de charité et des dames pieuses qui l'avaient aidé dans toutes

ses bonnes œuvres.

Le sort de la congrégation était désormais assuré. M. Lepre-

vost touchait à la vieillesse. Il lui fut cependant accordé de

vivre encore quatorze ans. Quatorze années fructueusement

employées au développement de ses fondations, à la création

d'oeuvres nouvelles, enfin à l'édification de ses frères par la

pratique humble et cachée des plus éminentes vertus.

La Providence multiplia pour les frères de Saint-Vincent-de-

Paul les occasions de se répandre. Nous voyons cette œuvre émi-

nemment parisienne émigrer dans plusieurs villes de province.

Elle s'établit à Rome sous la forme d'un cercle destiné aux

zouaves pontificaux. Cette création détermina M. Leprevost à

faire le voyage d'Italie. Il reçut la bénédiction de Pie IX qui,

dans une audience particulière, le combla de l'accueil le plus

aimable.

L'invasion allemande et la Commune de Paris mirent en évi-

dence au-delà de toute expression le zèle, l'abnégation, le cou-

rage des frères de Saint-Vincent-de-Paul. Les jeunes et les

plus valides sortirent de Paris pour le service des ambulances.

A l'intérieur de la ville les œuvres habituelles suivirent leur

cours, compliquées des mille incidents du siège. Les patronages

étaient plus fréquentés que jamais. Les locaux disponibles con-

vertis en ambulances reçurent de nombreux malades. Les

bataillons de mobiles furent l'objet de soins assidus, on pourvut

à leur subsistance, à leur bien-être autant que possible. Les

exercices pieux organisés pour ces campagnards exilés dans

Paris eurent le plus grand succès.
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Ce fut le moment des merveilleux travaux évangéliques de

l'abbé Planchât. On sait quelle fut sa récompense.

Les émotions et les privations de toutes sortes que M. Lepre-

vost avait subies pendant la guerre et la Commune achevèrent

de ruiner sa santé toujours si précaire. Ne pouvant plus mar-

cher, désormais incapable de se livrer à un travail assidu, il

résolut de se démettre de sa charge de supérieur. Laoongréga-
tion réunie lui donna pour successeur M. de Riverieux de Varax

et après avoir pria congé de ses frères dans les termes les plus

émouvants, M. Leprevost se retira à la campagne, à Chaville,

dans une maison destinée à abriter des enfants malades et les

frères que leur santé avait mis hors de combat. 11 y vécut

encore quatre ans.

C'est dans cette retraite de Chaville que je vis pour la dei-

nière fois M. Leprevost. Je lui rendis visite en compagnie de

deux autres vétérans de la conférence de Saint - Sulpice .

M. Kdmond Tulasne, membre de l'Institut, et son frère le doc-

teur, tous les deux morts à Hyères il y a quelques années, lais-

sant leur fortune aux pauvres qu'ils avaient servis et secourus

pendant quarante ans. Nous trouvâmes notre ancien président

assis au milieu d'un cercle de petits enfants et déjeunes frères,

épluchant des légumes pour le souper de la communauté. Il

reçut ses visiteurs leur tendant les mains avec ce sourire affec-

tueux et aimable dont nous avions l'habitude. M. Lepré

nous raconta sa vie restreinte et soumise, ses (ouvres naguère

si multipliées, réduites à un catéchisme aux petits enfants. Ne
pouvant plus marcher, il montait dans un fauteuil roulant dont

quelques confrères lui avaient fait présent. Ses orphelins le traî-

naient ; t'est ainsi qu'il prenait l'air dans les bois du voisinage.

Toua les huit joura, autant que possible, il descendait à Paris

pour eéléo uni sacrifice dans la chapelle de Notre-Dame
/.areth, si chère à son cœur. Del lectures» da raies corres-

pondances, avec la prière, occupaient le reste de ses instants. La

rieite terminée, il nous embrassa tendrement en accordant

humilité une bénédiction sollicitée avec instance.

f'n affaibliasement graduel a disposé de la vie de M. Lepré-

plntôt qu'une véritable maladie. 11 est mort à Chaville le

tobre 1874. Son corps a été déposé dans la petite chapelle

maisOBj aa milieu de ses frères et des enfants auxquels il

avait donné les dernières années de son existence.

La chambre où il mourut a été religieusement conservée par
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ses fils; elle est transformée en oratoire. Quelques meubles y
rappellent la mémoire du saint fondateur. Une vitrine contient

les ornements de sa première messe, le vieux manteau à capu-

chon dont il s'enveloppait dans sa petite voiture, son bréviaire.

Là aussi des souvenirs des jeunes années, un portrait du com-

mensal de Montalembert ; enfin, un volume des Orientales, de

Victor Hugo, avec dédicace de la main du poète.

Pour ceux qui ont connu M. Leprevost, c'est bien la trace du

chemin parcouru.

Pénétré de l'esprit de saint Vincent de Paul, s'efforçant de

continuer sa mission avec une merveilleuse entente des besoins

nouveaux, M. Leprevost s'est montré par excellence l'ouvrier de

l'Evangile, il est du nombre de ceux que tous les siècles attendent

à leur tour tant que l'Eglise durera.

Apprécions particulièrement comme un bienfait pour le temps

présent cette congrégation des Frères de Saint-Vincent-de-

Paul, où nous voyons s'associer dans la vie commune des prêtres

et des laïques. Ces vétérans des œuvres réclament des auxi-

liaires : ce sont les jeunes membres des conférences qui viennent

périodiquement s'initier auprès de leurs aînés dans la pratique.

Cette coopération active sied bien au zèle et à la cordialité des

hommes de dix-huit à vingt-cinq ans. Aussi pour combien

d'entre eux la Société de Saint-Vincent-de-Paul, ses patronages,

ses réunions familières, ses saintes familles ont été le salut!

[Monde.)

NECROLOGIE
M. deLuTZ, l'ancien premier ministre de Bavière, est mort

le 3 septembre. On l'avait surnommé le Bismarck bavarois.

Sans avoir le génie du fondateur de l'empire allemand, M. de

Lutz était un homme de hautes capacités, très habile, ayant su

pendant vingt-sept ans mener sa barque à travers bien des

écueils. Né le 4 décembre 1826, ce fils d'instituteur devenait, à

trente-six ans, secrétaire du roi Maximilien, puis remplissait

les mêmes fonctions auprès de Louis II, se voyait plus tard

placé à la tête du cabinet privé, entrait ensuite au ministère de

la justice et des cultes, et finalement conquérait la présidence

du ministère. Voilà, certes, une carrière brillante, que nul ne

saurait fournir sans être doué de qualités hors ligne. Il y fallait

aussi une souplesse peu commune, car ce n'était pas chose aisée

43



."01 ANNALES CATHOLIQUES

de se maintenir sous des souverains dissemblables comme les

rois Maximilien et Louis II, et le régent Luitpold, avec des

Chambres souvent hostiles.

Il est vrai que M. de Lutz n'avait pas seulement en M. de

Bismarck un modèle qu'il s'efforçait de copier, mais encore un

soutien qui lui fut plus d'une fois utile. C'était justice, d'ail-

leurs, M. de Lutz ayant été pour le moins aussi bon Allemand
que bon Bavarois. En effet, sans lui, la création du nouvel

empire allemand eût offert des difficultés peut-être insurmon-

tables; sans le concours et l'assentiment de la Bavière, Ver-
sailles n'eût pas vu le spectacle du roi de Prusse proclamé empe-

reur allemand, ni le nouvel état do choses n'eût eu chance de

dorer. La Prusse, appuyée par la Bavière, pouvait tout; avec

une Bavière hostile ou seulement frondeuse, elle n'était jamais

sûre du lendemain. Et c'est à M. de Lutz, beaucoup plus qu'à

son maître, que M. de Bismarck était redevable des bonnes dis-

positions de la Bavière.

Secondé par l'homme d'Etat bavarois sur le terrain politique,

le chancelier allemand ne le fut pas moins sur le domaine reli-

gieux, c'est-à-dire dans sa lutte contre l'Eglise catholique.

Nous no reviendrons pas ici sur ce que nous avons eu maintes

fois l'occasion de dire du rôle odieux joué par le c catholique »

Lutz dans la catholique Bavière. Mais on ne peut s'empêcher

de rappelé* que M. de Lutz fut des plus ardents à intriguer

contre le Concile du Vatican, qu'il introduisit dans son paya

tout ce qu'il lui fut possible du kulturkampf prussien, que grftoe

à lui les vieux-catholiques purent s'affirmer et ravir les églises

et les biens de3 catholiques pendant près de vingt années, et

que s'il n'eût tenu qu'à lui, un schisme eût déchiré la Bavière.

On se souvient de la résistance obstinée que M. de Lutz opposa

aux efforts des catholiques dans ces derniers temps, des fins do

non-recevoir avec lesquelles il accueillit, aussi longtemps qu'il

put, tel réclamations du Saint-Siège, les pressantes jpgt—tt01

de l'épieoopat, les volontés nettement exprimées par l'immense

majorité du pays. Il fie céda que devant l'impossibilité de tenir

qui menaçait ëe m reaveraer, et encore ne tit-il

que deè oetoeeeaianB partielles. Le puissant protecteur de Berlin

allait lui manquer, et d'ailleurs le mal qui devait emporter

M. do Lutz lui avait déj.i faltsentir son atteinte on brisant son

io, et peut-être aussi en lui inspirant des pensées salu-

taires.
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La fin de M. de Lutz a été, dit-on, chrétienne. Il appartenait

à une famille obscure, mais foncièrement attachée à la foi

catholique. Les prières des siens lui auront valu la grâce d'une

conversion qui, malheureusement, n'est pas une réparation.

Son oeuvre ne meurt pas avec lui ; désastreuse dans le passé,

elle continuera longtemps encore de porter des fruits néfastes.

Les Lutz sont les fléaux de leur pays. [Monde.)

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

M. Crispi, à qui la politique impose une espèce d'évolution

conservatrice vis-à-vis des radicaux, montre toujours, sur le

terrain religieux, la même hostilité. Vous l'avez vu par le dépit

qu'a manifesté la Itiforma au sujet de la nouvelle association

des Serviteurs de Saint-Pierre, fondée sous les auspices de

Mgr l'évêque de Grenoble, comme aussi par l'empressement du

gouvernement italien à appliquer dans toute sa rigueur la nou-

velle loi contre les Œuvres Pies et les autres lois nuisibles à

l'Église.

Aussi bien le chef même de l'Etat se pique, quand l'occasion

s'en présente, de faire de l'anti-cléricalisme. Invité, dimanche

dernier, par l'archiprêtre de Montechiari à indiquer l'heure où

il lui serait plus commode de venir entendre la messe, le roi

Humbert fit répondre « qu'il n'en avait pas le temps, parce qu'il

était occupé aux grandes manœuvres ». Il avait oublié, sans

doute que, lors de son voyage à Berlin, au beau milieu des ma-
nœuvres auxquelles il assistait alors, lui et son ministre Crispi

crurent sage d'aller ostensiblement dans une église catholique

entendre la messe pour suivre l'exemple que leur donnait la

cour d'Allemagne en se rendant au temple protestant. La Pro-
vincia, de Brescia, qui rapporte la réponse faite à l'archiprêtre

de Montechiari, ajoute que l'évêque de Brescia, de son côté,

« n'a pas eu le temps » d'aller saluer le roi Humbert. « Rien de

plus juste, dit à ce propos Y Osservatore romano, car, du mo-
ment que le temps manque, d'une part, pour rendre hommage
au Roi du ciel, à plus forte raison peut-il manquer, d'autre

part, pour aller saluer un roi de la terre. »

Une publication récente, les Mémoires posthumes de Marco
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Minghetti, vient de montrer une fois de plus quelle fut l'action

de l'esprit sectaire aux origines de la révolution italienne. Duns

ce volume, Marco Minghetti raconte le rôle qu'il joua en qualité

de ministre de Pie IX, en 1848, et les difficultés qu'il rencontra

à l'endroit de ce que l'on appelait les réformes à obtenir du

Pape. Pie IX, en effet, lui fitentendre dans un mémorable entre-

tien tenu à San Michèle in Bosco, près de Bologne, et rappelé

ces jours-ci par VOsservatore romano, qu'il savait fort bien

dans quel but on lui demandait ces fameuses réformes : pour le

combattre comme « un despote obstiné », s'il les refusait; pour

en abuser et s'en faire une arme contre lui, s'il les accordait.

Dans ce même entretien, Marco Minghetti fut tout étonné d'ap-

prendre de la bouche de Pie IX que l'auguste Pontife était par-

faitement renseigné sur le plan des sectes arrêté dès lors entre

Cavour et Napoléon III, a savoir de ravir d'abord au Pape les

Légations et les Marches, pour faire ensuite plus facilement le

siège du dernier lambeau du patrimoine de Saint-Pierre. Ce fut

alors que Pie IX prononça cette parole célèbre, résumé de toutes

les épreuves de son pontificat : «Je pourrai être la victime de

la Révolutionne n'en serai jamais le complice. » Et c'est à cette

même parole, gage de triomphe, que font écho l'attitudo et le

langage de Léon XIII, qui lui aussi s'est déclaré prêt à tout

souffrir, la mort même, pour la cause dont il est le premier

défenseur et qui est la propre cause du Christ.

Le village de Carpineto, qui s'honore d'avoir vu naître

L 0D XIII, vient d'inaugurer solennellement les deux fontaines

par lesquelles lui est amenée l'eau potable, aussi excellente

qu'abondante, dont l'a pourvu la raunificencedu Souverain Pon-

0e nouveau bienfait n'est d'ailleurs que la suite de beaucoup

d'autres, car c'est à Léon XIII que Carpineto doit déjà la nou-

velle église de Saint-Léon, la restauration depuis les fondements

des deux église- '!<• Saint-Joachim et de Saint-Jacques, le vaste

local pour les écoles déjeunes filles, sous la direction des reli-

gieuses françaises du Très Saint-Sacrement, l'asile-hôpital pour

les vieillards pauvres et infirmes assistés par les Frères de

Saint-Jean-de-I»ieu, comme aussi un observatoire météorolo-

gique. Et maintenant, mettant le comble à sa munificence, il a

[M.urvu ("apineto d'eau potable, qui, amenée des monts voisins

par un aqueduc des mieux construits, vient te déverser dani deux
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fontaines monumentales, œuvre de l'habile artiste M. Michel

Tripisciano et placées l'une au fond de la place principale de

Carpineto, l'autre devant le palais de la famille Pecci.

L'inauguration de ces deux fontaines a eu lieu en grande

pompe, le 28 août dernier, jour de la fête de saint Augustin,

que Carpineto vénère comme son patron.

D'étranges nouvelles sur la santé du Pape étaient publiées

l'autre jour par des gazettes de la haute Italie au moment même
où paraissait ici, dans Y Osservatore romano et dans le Moni-

teur de Rome, le compte rendu de l'audience accordée, diman-

che dernier, par le Saint-Père aux officiers du vaisseau de

guerre austro-hongrois Minerva, qui venait de mouiller dans

les eaux de Civitavecchia. Sa Sainteté a daigné s'entretenir

assez longtemps et de la manière la plus afiable avec ces officiers,

qui tous ont été ravis de trouver tant de vigueur chez le Souve-

rain Pontife.

Le 2 septembre, le Saint-Père a donné une nouvelle preuve

de son excellente santé en présidant la séance générale de la

Sacrée Congrégation des Rites, séance qui a duré près de deux

heures et qui a eu pour objet l'héroïcité des vertus du vénérable

serviteur de Dieu le chanoine Gaspard del Bufalo, fondateur de

la congrégation des Missionnaires du Précieux-Sang.

France.

Chartres. — Nous avons publié les divers rescrits des Con-

grégations romaines condamnant les agissements et les publica-

tions de la prétendue « voyante de Loigny », Mathilde Marchât.

Mgr Lagrange, évêque de Chartres, vient, à ce sujet, d'adres-

ser au clergé et aux fidèles de son diocèse une Lettre pastorale

que son étendue ne nous permet point de reproduire, mais dont

nous croyons devoir détacher la pièce suivante, émanée du

Saint Office et datée du 14 juin de cette année :

Illustrissime seigneur (Mgr l'évêque de Chartres), — Dans la con-

grégation tenue la quatrième férié du présent mois, les Éminentis-

simes cardinaux Inquisiteurs de la foi, et moi (S. E. le cardinal de

Monaco), avons de nouveau soumis à l'examen la question de Mathilde

Marchât et de ses adhérents, et après avoir de nouveau pesé toutes

choses et discuté les dernières raisons alléguées, ils m'ont chargé de

répondre à Votre Excellence que vous devez interdire, sous peine de
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suspense, â tout prêtre, soit de votre diocèse, soit de diocèse étran-

ger, au nom du Saint-Siège :

1° D'accéder à la maison dos sœurs de la prétendue Congrégation,

tant nu'elles n'auront pas obéi aux décisions portées, et que la Com-

munauté n'aura pas été dissoute ;

2° D'admettre aux sacrements les s<purs elles-mêmes;

3° D'entretenir des rapports quelconques, soit personnels, soit

même par lettre, avec ces mômes sœurs.

En ce qui touche le comte Vérité de Saint-Michel, que Votro Excel-

lence fasse connaître nu public qu'il a été rayé des cadres des camé-

rierfi, vulgairement dits de cape et d'épéo, et des commandeurs de

l'Ordre de Saint-Grégoire-le-Grand.

Dijon.— La Semaine religieuse de Dijon publie la lettre que

Mgr Lécot, aujourd'hui archevêque de Bordeaux, vient d'adres-

ser au clergé et aux fidèles du diocèse de Dijon, à l'occasion du

800' anniversaire de la naissance de saint Bernard.

M;_'r Lécot raconte d'abord que S. S. Léon XIII a daigné

encourager son désir de célébrer avec tout l'éclat possible l'an-

niversaire du grand abbé de Clairvaux. et lui a adressé, à cet

effet, la lottre suivante :

A Notre Vfnêrable Frère Victor-Lucien, êvt'jue de Dijon, à Dijon.

LÉON XIII, PAPE

Vénérable Frère, salut et bénédiction apostolique. Rien no p<>u-

v:,it Nom être plus agréable que le projet formé par vous et vos

chors Fils, los missionnaires do Saint-Bernard, de célébrer solennel-

lement, dans votre diocèse, le huitième centenaire do l'heureuse

naissance du saint docteur, premier abbé do Clairvaux. Car ce n'est

pas seulement le lieu do son origine, c'est l'Eglise entière que les

rayons de sa piété et los monuments do sa sagosso ont à jamais illus-

fUen donc de plus juste que ces fôtos, et Nous no pouvons

manquer do les approuver, tant à cause de la vénération que Noua

professons pour co saint docteur qu'à cause du zèlo cm;

dans tout lo cours des âges, les évoques et les fidèles ont montré pour

on ^ulte.

Aussi sommes-Nous heureux do voir raviver son souvenir et rap-

peler eea glorienx mérites, digne objet de la reconnaissance des

; nions futures.

Et cet hommage rendu au grend dooteu n'est pas seulement un

devoir, mata le souvenir séculaire <lo sa naissance Nous paraît mi-

nemnu'iit ut, le et oppofftnn ; il fait revivre son autorité et sa voix,

(in fut regardée jadis connu" la voix du Seigneur brisant

les cèdres, c'est-à-dire les fronts dos superbes, et tranchant les
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flammes du feu, c'est-à-dire toutes les questions qui divisaient et met-

taient malheureusement en lutte les uns contre les autres, les

hommes de son temps.

Il convient donc bien que votre diocèse, qui a eu la gloire de

donner au monde un tel homme, lui décerne avec enthousiasme les

plus magnifiques honneurs; et nous ne doutons pas que les solennités

que l'on prépare soient absolument dignes tout à la fois de votre

piété envers Celui que vous regardez comme la plus brillante lumière

de la France, et de la gloire immense qui accompagne partout son

nom.

Dès maintenant, Nous supplions Dieu d'accompagner de sa grâce

vos religieux desseins, de bénir vos efforts et de les couronner des

succès les plus heureux. En gage de ces faveurs divines et en témoi-

gage de Notre affection pour vous, Nous vous accordons de tout notre

cœur, vénérable Frère, à vous, à votre clergé et à vos fidèles, la bé-

nédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 12 décembre de l'an 1889, le

douzième de Notre pontificat. LÉON XIII, PAPE.

Sa Grandeur retrace ensuite, en termes magnifiques, la vie

de l'illustre cistercien, et continue ainsi :

Faut-il s'étonner qu'un tel homme ait laissé dans l'histoire une
trace si lumineuse, et que son nom soit à la fois si pur et si puissant?

S'étonnera-t-on que les fils dévoués qui gardent pieusement son

berceau aient songé à lui faire la plus brillante et la plus merveilleuse

des fêtes, à l'occasion du centenaire de sa naissance ?

C'est une grande loi dont l'Eglise elle-même fait avec amour l'ap-

plication à ses enfants, nos très chers Frères, que plus ils ont cherché

le mystère et l'humilité dans leur vie, plus ils doivent être glorifiés

après leur mort ; et que plus ils ont aimé le sacrifice dans l'immola-

tion volontaire d'une nature déchue, plus il faut les élever aux yeux
du monde, en acclamant les récompenses dont Dieu entoure leur na-

ture transformée.

C'est à la fois une justice et un exemple. L'auguste Léon XIII nous

l'a redit: il faut, dans ce eiècle d'indifférence, honorer le Saint qui a

donné aux attraits du monde leur juste valeur, et à la prière la place

qui lui convient dans la vie des enfants du Christ; il faut, dans cet

âge corrompu, montrer aux cœurs amollis, aux âmes efféminées, le

grand spectacle de ce moine, plus grand que les rois et plus fort que
les armées par ses pénitences; il faut aux princes, aux gouvernants

de tous les pays, qui oublient la grandeur de leur rôle et la dignité

de leur mission, rappeler les jugements rigoureux du prophète péni-

tent, qui immole sans pitié leur vanité et menace sans faiblesse leurs

transactions criminelles; il faut, dans ce siècle des attentats persévé-

rants contre le pouvoir et l'autorité des Papes, rappeler aux puis-
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sances, avec saint Bernard, qu'attentor ;mx droits du Pape, c'est

attenter aux droits de l'Kglise, c'est combattre l'œuvro de Jésus-Christ,

s'inscrire officiellement contre Dieu dans la grande lutte des passions

contre la vérité; c'est, par suite, tuer son âme, perdre les nations et

conduire le monde à sa ruine.

t la grande et multiple leçon qu'il faut tirer de ces fêtes; c'est

le sens qu'il faut attacher à ces souvenirs.

Vous vous lèverez donc, dans la spontanéité et dans î'énergio

habituelle des mouvements généreux qui vous animent, enfants do

ce diocèse, fils bien-aiméa d • cette !'"iurgogne, qui ne peut assez

célébrer le plus glorieux de ses enfanta.

Vous répondre! -ï l'appel do vitro évêque: il vous demande en s<>n

nom, au nom des pieux missionnaires do saint Bernard, quo vous

fassiez à l'illustre abbé de CJairvaux une fêto digne de sa merveil-

leuse sainteté, que Dieu a couronnée, et do la renommée éclatante

qu'il a laissée parmi les hommes.

Vous louerez le héron et le saint; vous relirez sa vie; vous vous

pénétrerez de ses exemples. Vous ferez renaître, dans vos pensées,

ces entretiens édifiants de Fontaines, où la vortu du fils se formait

au chaud rayonnement des vertus do la mère; ces pieux n porté

d'une .'nue déjà ravie en Dieu et cherchant, à Châtillon, dans le fond

d'une chapelle obscure, le silence profond qui permet d'entendre les

confidences do Dieu; le monastère de Clairvaux, avec les spectres

pleina d'attraits qui peuplent son cloître, avec le saint qui est l'âme,

la lainière, la force et la vie de tous; vous vous représenteras eei

piété*, eei immolations, ces vertus surhumaines où l'homme s'angé-

lise et, en s'angélisant, goûte déjà un bonheur qui n'est plus do la

tetre; et quand vous aurez gravi, à la suite de Bernard, la sainto

montagne "ù brillent à la fois tant do clartés et tant de vertus, vous

potasserai le triple cri de la reconnaissance à Dieu, au moine de

01 lirvanX, au Pontife do Rome : Vivo Dieu, qtri a donné à oefto terre

de Bourgogne un tel saint ; vive le saint qui a rendu à Dieu un tel

honneur! rive 1" Pontife romain, qni prend part à nos joies, qui

bénit nos fêtes! Vive le Vicairo do Jésus-Christ dont la vie pleine

d'épreuves reproduit si fidèlement la vie immolée et l'action puissante

de Bernard ! Vive Léon Xlll, qui aune et qni lona nos saints, et qui

Boni montre par eux comment il faut vivre pour mourir dans la

gloii

Kvkkux. — Le sacre de Mgr Hautin, évoque d'Evreux, a ou

lieu lundi, dans la matinée, A la cathédrale d'Orléans, qni avait

été magnifiquement décorée pour la circonstance. Toute la nef

et le ohoBUÏ de la basilique de Sainte-Croix, qui BSl presque

basilique de Paris, étaient pavoises du haut

en bas, de tentures rouges, d'étendards, d'écussons, comme aux
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plus grands jours de fête; des bannières et des oriflammes

flottaient du haut de la gigantesque voûte. En avant de la grille

du chœur, dans le transept, était placé l'autel où devait être

célébrée la consécration
;
tout contre le premier pilier de

droite, on remarquait un autre autel où le nouvel évêque aurait

à dire certaines parties de la messe, en même temps que l'évêque

consécrateur officiant à l'autel central ; le trône de l'évêque

consécrateur, adossé au premier pilier de gauche, était sur-

monté d'un dais doré, d'où descendait une longue tenture de

velours rouge bordée d'or, et sur laquelle étaient brodées en

or et en couleurs, au-dessus du trône, les armes de l'évêque

d'Orléans; un magnifique tapis couvrait les dalles, sur toute

la largeur du transept, devant cette chapelle improvisée.

Voici les principaux passages de la lettre adressée par

Mgr Hautin au clergé et aux fidèles du diocèse d'Evreux, à

l'occasion de la prise de possession de son siège :

Nos très chers Frères,

Le Souverain Pontife, sur la désignation bienveillante du chef de

l'Etat, a daigné nous envoyer vers vous pour recueillir, dans votre

beau diocèse, l'héritage de l'évêque tant aimé que la mort vous a

ravi. Quel honneur pour nous, mais aussi quel fardeau redoutable !

Qui sommes-nous pour entrer dans les rangs des princes de l'Eglise

et pour prendre en main le gouvernement de vos âmes"? Nous ne
possédons, pour accréditer notre personne auprès de vous, aucun
des avantages brillants que le monde estime, et nous n'avons à voua

offrir que le dévouement d'un cœur qui vous appartient tout entier.

Vous ne dédaignerez pas ce don, nos très chers Frères, car, à vrai

dire, le don du cœur est le meilleur présent qui puisse se faire. Et
quand le cœur qui se donne est un cœur d'évèque, uni, comme il

l'est, par la plénitude du sacerdoce au Cœur sacré de Jésus-Christ,

n'est-ce pas comme une source toujours ouverte, où chacun a le droit

de venir demander le double élément de sa vie et de son bonheur :

la vérité et la charité? Ne soyez donc pas surpris que, dans ce pre-

mier épanchement de notre âme, nous désirions vous entretenir de
ces deux filles du ciel. Ce sujet inspira le plus souvent le grand
apôtre dans ses immortelles épîtres ; il répond, ce me semble, aux
besoins de l'heure actuelle, et enfin il nous donnera lieu de com-
menter devant vons la devise que nous avons adoptée pour nous
servir de règle et de lumière : Veritas in Caritate, la Vérité dans la

Charité.

Sa Grandeur, après avoir éloquemment commenté cette belle

devise, poursuit :
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Ce sera notre ambition, N. T. C. F., de voua dire et de vous en-

seigner t'.uj"ur:3 la vérité : par la chaire, par nos lettres, par tous

les moyens et les organes dont peut disposer un évêquo. Appuyé sur

l'autorité infailli le Homo, et nous inspirant des lumi-

neuses encycliques de Léon XIII sur les besoins des temps actuels,

nous vous présenterons la venté à tout propos, et jusqu'à l'importu-

nité même, s'il est permis de rappeler le mot de l'Apôtre : opportune,

importune ; nous nous efforcerons d'en exciter la flamme partout où

cette flamme n'a pas cessé de luire, et d'en ranimer les étincelles

partout un le l'eu sacré couve sous la cendre, car nous nous refusons

à croire qu'il pniete être éteint qnelque part, dans une nation fon-

cièrement chrétienne comme la nôtre...

Mgr Haatic salue en cos termes la mémoire de son v«'<

prédécesseur, M_r
i- Grolleau, dont le passage sur le -

d'Evreux a été, dit-il, marqué par tant d'actes durables et

d'initiatives g es. Nous citons :

Intéresser les pouvoirs publics à la restauration de votre cathé-

drale et lui rendro une partie de sa splendeur primitive, fonder

de florissantes m l'études, faire appel au dévouement 9e plu

sieurs familles religieuses et répandre par elles dans no» villes et

jusque dans nos plus humbles bourpades l'inappréciable trésor de

ition chrétienne; surtout pourvoirai! recrutement du clergé

et encoura. n sein l'amour de l'étude et de la discipline

ecclésiastiques uel fut l'emploi do ses vingt années d'épis-

copat.

Ah! quel! u'aurait-il pas encore ou développées, ou

fondée!, N d ••- infirmités douloureuses n'avaient paralysé les efforts

de son zèle Bt si la mont ne L'était venue saisir à l'âge où l'on recueille

d'ordinaire les fruits de son travail et de son expérience. Quo du

moins son prudence et d'abnégation, quo cette honte affable

api lui ouvrait Lee eœara nous demourent en kéritage, atin qu'il nous

soit donné, car c'est notre unique désir, do continuer le sillon qu'il

a creusé de Ml t «é de ses sueurs!

avoir consacré un souvenir ému aa

diocé pastorale :

ce qui a a la plus vive, c'est la pensée

de quitter jours cehn dont la douce intimité, Je

•veillante charmaient notre vie, celui

dont nous . la personne duquel nous étions

travers les vicissitudes des temps nous

avons trou il à lui-mi iré dn zèle des Ames, pas-

tour vif maître, 6 ami, vous avez été le com-

le conseiller do mon âge mûr, la voix dont

la Providence ir relever mon courage au seuil d'une
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nouvelle carrière. Il me reste à recevoir de vous cette consécration

mystérieuse qui transforme un humble prêtre eu prince de l'Eglise

et met au frout d'une faible créature le caractère du pontife du Dieu

vivant. Que ce lieu sacré resserre entre nous tous les autres liens.

Que l'huile versée par vos mains sur ma tête et mes mains me fortifie

pour les bons combats, et qu'à la vie et à la mort l'évêque d'Orléans

reconnaisse en l'évêque d'Evreux son continuateur et son disciple.

Clermont-Ferrand. — Un fonctionnaire trop zélé avait

intenté une poursuite devant le tribunal correctionnel de Cler-

mont-Ferrand contre la communauté de la Miséricorde de

Billom (Puy-de-Dôme).

Parce que les Soeurs de la Miséricorde occupent les enfants

qu'elles ont sous leur garde à un travail de couture, ce fonc-

tionnaire prétendait que la communauté devenait par là même
un atelier, auquel la loi récente sur le travail des ateliers devait

être appliquée. Et il a dressé procès-verbal aux Sœurs de ladite

communauté, après une visite qu'il fit à cet établissement —
visite dans laquelle il se serait montré moins que courtois.

L'affaire a été jugée à l'audience de vacations de samedi

dernier.

M8 Chaudesolles a fait bonne justice des allégations et des

imputations du témoin. Il a démontré, pièces en mains, que le

procès fait à la Miséricorde de Billom n'était qu'un procès de

tendance, et que l'on ne saurait assimiler des orphelines qui

travaillent dans une communauté à une industrie d'atelier tom-

bant sous l'application de la loi de 1874 (Arrêts de la cour de

cassation de 1881 et de la Cour de Lyon de 1884).

Dans le rapport de M. Eugène Talion, alors député de

l'Assemblée nationale, on lit en effet que jamais le législateur

n'a eu la pensée en édictant la loi de 1874, de faire une sem-

blable assimilation.

Le tribunal a acquitté purement et simplement la communauté

de Billom.

Étrauger.

Allemagne. — Le trente-septième Congrès des catholiques

allemands qui vient de se tenir à Coblentz, a eu le même succès

que les précédents. Un nombre très considérable d'adhérents

ont participé aux délibérations et aux séances publiques où ont

été étudiés et exposés avec éclat les nombreux moyens employés

par les catholiques d'Allemagne pour assurer la défense et les

progrès de la religion.
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Mardi, 26 août, après une messe de Requiem célébrée pour

les adhérents défunts du Congrès, les représentants des Œuvres
ouvrières ont tenu une réunion spéciale, au cours de laquelle a

été voté, sur l'initiative de M. Windthorst, l'envoi à l'empereur

d'un télégramme d'adhésion à sa politique en matière sociale.

Aux deux réunions générales tenues pendant la journée, plu-

sieurs orateurs ont traité successivement de l'association de

Saint-Boniface et de celle du Saint-Sépulcre, en faveur des

catholiques de Berlin qui manquent de prêtres et d'églises en

nombre suffisant.

Le sacerdoce catholique, le socialisme, la presse, l'école chré-

tienne, ont fait aussi l'objet d'intéressants rapports.

Les missions africaines, ainsi que l'œuvre du cardinal Lavi-

gerie, et en particulier le scolasticat que Son Kminence vient

de fonder à Marienthal Luxembourg) pour les missions alle-

mandes de l'Afrique, ont été chaudement recommandés à la

charité des catholiques.

Dans l'assemblée générale du mercredi, M. Porsch, de Bres-

lau, a fait une éloquente apologie des ordres religieux et réclamé

leur retour, au nom de la liberté et de la justice.

On sait que plusieurs congrégations, notammont les Jésuites,

n'ont pas encore recouvré le droit de s'établir en Allemagne.

Plusieurs orateurs ont vivement appuyé M. Porsch. M. Sibert

n protesté à son tour contre l'attitude et la conduite de certains

Etats, et surtout de la Bavière, à l'égard de l'Eglise. Enfin,

M. Lieber, député, a réclamé la réparation de l'injuste spolia-

tion qui a enlevé au Souverain Pontife le pouvoir temporel.

Jeudi, 28, jour de la clôture, le Congrès a voté une proposi-

tion de M. l'abbé Méier, demandant la critique sévère des

pièces de théâtre, et une motion de M. le baron Heereman, in-

I les savants allemands à participer au prochain Congrès

.scientifique international des catholiques, qui sera tenu bientôt

à Paris. La présence des savants allemands contribuera au rap-

prochement des deux nations, s'est écrié un orateur, qui a été

••ut applaudi.

Trois résolutions présentées par M. Windhorst sur le droit

des familles à l'école chrétienne, sur le caractère confessionnel

des écoles, sur les efforts à faire pour que les écoles primaires

• rveat ce caractère, ont été adoptées à l'unanimité.

Le Congrès a proclamé également la nécessité d'encourager

les associations chrétiennes. Puis, il a exprimé la conviction que
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le rétablissement du pouvoir temporel faciliterait la bienfai-

sante intervention de la Papauté dans les conflits d'intérêts

entre les nations, comme entre les classes de la société. Enfin,

un vote de reconnaissance pour le dévouement du Centre catho-

lique a été émis. Dans la dernière séance publique, à laquelle

assistait Mgr l'archevêque de Cologne, lecture a été donnée des

résolutions adoptées, puis M. l'abbé Wacker a prononcé un

éloquent discours démontrant l'utilité des Congrès catholiques,

qui défendent à la fois la cause de l'Eglise et de la société.

Angleterre. — Un événement unique vient de se produire à

Cantorbéry.

Le premier pèlerinage organisé depuis de longues années en

cette ville avait été fixé au jour de la fête de la Translation de

saint Thomas-Becket: un grand nombre de catholiques s'y sont

rendus de tous les points de l'Angleterre. Dans les jours qui ont

précédé la Réforme, les reliques de saint Thomas étaient un

but de pèlerinage, non seulement pour l'Angleterre, mais aussi

pour toute l'Europe. La châsse qui les contenait fut pillée et

violée par Henri VIII; les pèlerins ont pu visiter, dans la cathé-

drale, la chapelle où elle était placée, et la chapelle encore plus

ancienne où eut lieu le meurtre du célèbre prélat. Un service a

eu lieu pour les pèlerins dans la nouvelle église Saint-Thomas.

Il faut ajouter qu'un grand nombre de protestants de Londres se

sont rendus au pèlerinage avec les catholiques.

Une conversion qui fait quelque bruit en Angleterre est celle

de M. Kegan Paul, le chef de la célèbre maison de librairie

« Kegan Paul, Trubner et Cie >, à Londres. Il a fait son abju-

ration à la veille de la mort du cardinal Newman. C'est comme
catholique, nous apprend le Star, que M. Kegan Paul a assisté

aux obsèques de l'éminent prince de l'Eglise à Birmingham.

Canada. — De grandes fêtes ont eu lieu, dans les derniers

jours de juillet, à Laprairie, province de Québec (Canada).

Nous passerons sur les autres cérémonies, telles que services

funèbres, bénédiction d'un cimetière, bénédiction d'un noviciat

et de la chapelle des Frères de l'Instruction chrétienne, pour

signaler l'érection d'un monument en l'honneur de Catherine

Tegakouita, fille iroquoise, décédée le 17 avril 1680, à l'âge de

vingt-quatre ans. Elle était née dans le diocèse d'Albany, â

Aureisville, autrefois Ossernesion.
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Le monument élevé à la mémoire de cette sainte fille a coûté

une somme considérable. Il est place sur la côte Sainte-Cathe-

rine, et a été bénit le 3L juillet par Mgr Mac-Nierny, évêque

d'Albany, en présence de 2 évêqucs, de plus de 600 prêtres et

do 2,500 personnes de races française, anglaise et indienne.

Le R. P. I)rummond, jésuite, a parlé en français et en

anglais des vertus de Catherine. Puis le R. P. Huntin, mariste,

fit à son tour, en langue iroqnoiso, une très vivante allocution

sur la manière si édifiante de vivre dos anciens sauvages nou-

veaux convertis. Plusieurs Iroquois pleurèrent pendant cette

allocution.

Plusieurs sauvages et sauvagesses exécutèrent ensuite de

torts jolis cantiques. L'un des sauvages lut en outre aux.

évoques une adresse en langue iroquoise. Après la traduction

anglaise abrégée de cette adresse, par le même sauvage,

l'évêquo d'Albany parla du bonheur qu'il éprouvait d'assister à

cette manifestation, et des espérances qu'il avait de voir un

jour Catherine canonisée.

Voilà comment l'Eglise sait honorer la vertu et le mérite,

sans égards aux races et aux conditions. Elle a respecté et

honoré les populations iroqnoises; elle los a élevées au chris-

tianisme et à un certain niveau de civilisation, tandis que les

peuples qui vivent en dehors de L'BgUlQ ne savent que détruira

cette race indienne qui aura bientôt disparu, grâce à eux, de la

vieille Amérique.

Suisse. — Le Congrès catholique ouvrier suisse, convoqué le

31 août à Olton, comprenait environ 600 délégués. Il devait se

tenir à Fribourg; mais il aurait coïncidé avec la présence îles

troupes des manœavTôg
1

, co qui eût causé quelque encombre-

ment. Sur l'avis de S. Km. le cardinal Mcrnn'Ilod, le congrès

s'est n'uni à Olton et le tour do Fribourg viendra l'an prochain.

Voici la lettre lue au OODgl

Fribourg, 29 août 1800.

Monsieur In Président.

Jo délègue à rassemblée d'OIten M. l'abbé Kloisor et M. Brnlhart,

tous doux dévoués aux questions ouvn

Vous savez tout l'intérêt qne |e porto A l'amélioration religieuse,

morale el matérielle 'les classes vouées aux labeurs quotidiens.

J'epj '..'tions <lo Dieu sur vos délibérations afin qu'ollea

soient utiles a l'Eglise, au pays et aux travailleurs, qui ont besoin
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de courage, d'espoir et de tendresses, que l'Eglise seule leur donne.

Là est pour eux leur dignité et leur force.

-j- Gaspard cardinal Mermillod,

Evéque de Lausanne et de Genève.

NN. SS. les évêques de Saint-Gall et du Tessin ont pareille-

ment télégraphié leurs vœux et leurs bénédictions.

Le Congrès était présidé par M. Burtscher, curé de Rheinan,

qui, dans le discours d'ouverture, a rappelé ce qui a été fait de

toutes parts en faveur des ouvriers par les catholiques. Cepen-

dant», ajoute-t-il, la question sociale n'est pas liée uniquement

à la question ouvrière; elle embrasse tous les besoins de la

société et de l'humanité. De là les objets multiples dont nous

nous occupons et qui expliquent nos tractanda de ce jour. A
travers tous nos travaux on remarquera le fil de l'idée reli-

gieuse, car les conseils d'épargne, de conduite, de travail, de

moralité n'ont d'autre base sérieuse que la religion. Allons de

l'avant au milieu des difficultés de l'heure présente, animés de

l'espoir que le printemps de la restauration sociale ne tardera

pas à se lever.

Les discussions sur les divers objets ont été suivies avec le

plus vif intérêt pendant plus de quatre heures.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Les Coulisses du boulangisme. — Les Dominicains du Havre. — Intolé-

rance républicaine. — Le ballottage de Saint-Flour. — Etranger.

11 septembre 1890.

M. Mermeix, car l'auteur anonyme des Coulisses du Boulan-

gisme est aujourd'hui connu, continue dans le Figaro ses inté-

ressantes révélations. La fureur de ses anciens amis est à son

comble; l'ancien comité national l'a publiquement exécuté;

mais, à leur tour, les membres de ce comité se voient appelés

par leurs électeurs pour se disculper des accusations portées

contre eux.

En effet, leur prétention d'avoir ignoré la source de l'argent

dont disposait le général Boulanger et d'y être restés du reste

parfaitement indifférents, ne peut guère obtenir créance parmi

ces électeurs. Bon nombre de ceux-ci les soupçonnent, mettant

les choses au mieux, de s'être au moins parfaitement doutés de

l'origine des ressources du général, auquel ils devaient d'autant

moins demander d'explications qu'il y aurait entre eux et lui
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un accord tacite pour que la cause républicaine bénéficiât de

l'argent versé dans la caisse du comité.

De là le mouvement à l'ordre du jour parmi les comités de la

Liguô des patriotes, comme parmi les sous-comités boulangistes

de quartier à Paris, à l'effet d'obliger les députés élus avec le

programme et sous le patronage du général, à fournir des

oxplications sur leur conduite et leur attitude au sein du comité

national avant, pendant, comme après les élections de 1880. Eo
présence de ces sommations, qui vont aller en s'accentuant, il

sera bien difficile aux députés ainsi mis en cause de s'en tirer, à

l'aide d'un prétendu vote de confiance issu d'un semblant de

réunions publiques.

Il leur faudrait démissionner, ou, à défaut d'une démission,

se résigner à des avanies devant avoir pour conséquence de

leur enlever tout crédit parlementaire et de rendre finalement

impossible toute réélection à l'expiration do leur mandat. Si,

par suite, la situation des élus boulangistes parisiens devient

intolérable, que dire de celle de leurs collègues de province?

Heureusement, le nombre n'en est pus grand.

Les conservateurs visés par les dernières révélations de l'au-

teur des Coulisses touchant là provenance et l'importance des

sommes distribuées par MM. Arthur Mever et Dillon, n'ont pas

lieu de s'en préoccuper beaucoup. Ces révélations ne pourraient

les atteindre que si elles entachaient leur honneur ou leur

loyauté. Or il arrive qu'ils ont été simplement victimes de leur

trop do confiance dans un homme qui n'a pas tenu ses engage-

- <. Ils avaient droit de se plaindre en regrettant leurs sacri-

fices pécuniaires, et il arrive qu'ils gardent le silence, laissant

éliminations anx républicains.

L'on peut constater, en effet, que ce sont suit. un ces derniers

qui se plaignent, ce qui se comprend <i u reste, puisque, bien

que victorieux, l'aventure boulangiste les a mis à deux doigts

de leur perte. Cette aventure peut recommencer d'un moment

à L'autre, et elle permel de mesurer la fragilité de leur établis

sèment. Ce sont donc eux qui crient, qui dénoncent, qui calom-

nient et, injurient, ce qui leur est très facile, puisqu'ils ne ren-

contrent pas de contradicteurs royalistes. Cependant, s'ils re-

gardaient autour d'eux, c'est-à-dire s'ils voulaient bien obser-

ver l'attitude des mai devraient reconnaître que tous

leurs cris et leur tapage laissent la foule parfaitement indiffé-

rent . —
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Les radicaux du Havre viennent de remporter une grande

victoire : le commissaire central, accompagné du chef de la

sûreté, a fermé de nouveau la chapelle des Dominicains dont

on laissait depuis quelque temps la porte entr'ouverte. Après

cet exploit, l'administration s'est reposée. Elle a facilement

gagné ce qu'elle coûte et les chauffe-cire politiques qui ont

apposé ces scellés ont bien mérité de la libre-pensée d'estami-

net. On sait que c'est à la demande des municipaux du Havre

que cette vaine et futile démonstration irreligieuse a été réité-

rée. Voilà des gens qui ont perdu une bonne occasion de ne pas

faire parler d'eux. De deux choses l'une : ou le sentiment reli-

gieux n'a pas sa raison d'être, et alors il ne faut pas en faire

de cas, ou il est l'affirmation innée d'une réalité, et alors c'est

une absurdité de le contrarier parce qu'il est invincible.

On assure, dans le clan radical, que M. Bourgeois, ministre

de l'instruction publique, prépare un grand travail en vue de

ménager la transition entre l'état scolaire actuel et l'échéance

de la loi de 1886, qui a accordé un délai de cinq ans, qui expire

l'année prochaine, pour la suppression de toutes les écoles

publiques confessionnelles et congréganistes. M. Bourgeois

avait d'abord songé à préparer doucement l'avènement de

cette échéance par des laïcisations partielles ; mais après les

résistances rencontrées par ces laïcisations isolées au sein des

populations et de l'agitation qui en a été la suite dans le Parle-

ment, il a pensé qu'il devait recourir à d'autres moyens, sans

doute à une loi qui ménagerait la transition.

Qnoi qu'il en soit, le ministre n'ignore pas que l'enseigne-

ment libre se prépare à l'échéance en question : tous ces établis-

sements, ou peu s'en faut, subsisteront comme écoles privées

et entendent bien faire une rude concurrence aux écoles laïques.

Ils auront des pensionnaires qui leur fourniront d'abondantes

ressources ; la plupart, du reste, vivent sur des fondations qui

leur assurent à perpétuité les rentes nécessaires.

Enfin, au besoin, ils rétabliront la rétribution scolaire, et il

n'y aura pas un paysan, un petit commerçant ou un chef d'ate-

lier aisé, qui ne tienne à honneur de mettre ses enfants dans

une école payante, plutôt que dans une école gratuite, surtout

quand la religion s'en mêlera. Enfin de compte, les lois scolaires

n'auront pas produit les résultats qu'on en attendait, surtout

44
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dans les régions où lec républicains en avaient le plus grand

besoin. Us comptaient sur ces lois pour changer les dispositions

et modifier les mœurs, il est certain que, là comme ailleurs,

les ntœnra, l)ieu aidant, seront plus fortes que les lois. Et

M. Btârge oii ou ses successeurs auront beau faire, ils y per-

dront leur latin.

Pendant que nos ministres en vojago parlent d'apaisement,

la guerre antireligieuse continue, avec son cortège d'exactions

odieuses. Le directeur d'un hôpital récemment laïcisé à Buis-

les-Baronnies (Drôme) a osé refuser à un malheureux infirme

les soins auxquels lui donnait droit sa triste situation, sous

prétexte qu'il aurait reçu antérieurement quelque assistance des

royalistes du pays. Les petites filles du même indigent se sont

vu priver des secours en nature qu'elles recevaient jusque-là

par cotte raison qu'elles fréquentaient l'école congréganiste.

Voici d'ailleurs la lettre qu'adresse à ce sujet lo marquis

d'Aulan au préfet de la Drôme :

Buis-les-Baronnies, 28 août.

Monsieur lo préfet,

J'ai l'honneur de soumettre à votre impartialité les faits suivants,

au sujet de l'hospice de Buis-les-Baronnies.

Cet hospice, qui comptait toujours une quinzaine de mnlades

à l'époque où il était tenu par les sœurs, est maintenant occupé par

deux malados seulement; les autres malheureux disent tout haut

qu'ils préfèrent mourir sur la paillo plutôt que d'être on butte aux

traitements qu'on y subit.

[/hocpice est tenu par lo nommé Espouillor, ordonnateur, ot lo

nomni'' Ronarîn, infirmier.

Depuis un an, on compte deux suicides : le premier a été celui de

.Jean Benoit, un aveugle, qui s'est jeté par la fenêtre par suite du

manquo de mrv^illance; le second a été ces jours-ci relui du sieur

l'.ru- quet, qui s'est encore jeté par la fenêtre, découragé par les trai-

temonts dont il souffrait ot prouvant une fois do plus combien los

malades sont pou surveillés. Ces doux individus no se rendent pas

soûleraient rnupablos de la plus extrême négligence, ils ont er.coro

une attitude révoltante.

C'est ainsi que lo dirocteur répondait dernièrement au sieur

Romanay, dont la misère est connue do tout lo pays, qui se tfottve

paralysé d'un <-' îropié à M point qu'il faut souvent l'aider â

marcher :

AUts dire au comte d'Aulan de vous recevoir.
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Or, monsieur le préfet, l'impôt nous forçant à contribuer chacun

pour notre part, sans distinction d'opinions, au soulagement des

malheureux, il serait juste que ces secours soient distribués avec une

égale impartialité, ou bien qu'on nous laissât toutes nos ressources

pour recevoir ceux que l'on jette dehors.

L'infirmier Roussin ne le cède en rien à son patron, et voici sa

réponse aux petites filles du pauvre Romanay, qui allaient, comme
les autres, réclamer leurs 2 kilog. de pain : <* Dites à votre mère que

quand elle vous mettra chez les laïques, et non chez les sœurs, nous

vous donnerons du pain. »

J'ai été révolté, monsieur le préfet, d'apprendre que de pareilles

choses se passaient dans cette France réputée jadis pour être à la tête

des nations civilisées ; on se croirait vraiment chez un peuple barbare.

Or, il y a une chose qui domine les questions politiques : c'est la

question d'humanité, et je suis persuadé, monsieur le préfet, qu'en

venant réclamer pour mes concitoyens au nom de ce sentiment, vous

prendrez en considération la démarche que je fais auprès de vous et

vous agirez, avec M. le maire du Buis, afin d'empêcher que de pareils

faits se renouvellent.

Vous saurez montrer, je l'espère, à ceux qui veulent supprimer la

liberté du vote et de l'éducation qu'on ne doit pas oublier ce mot de

fraternité, qu'ils savent si bien écrire sur tous les murs, au point de

vouloir retirer le pain de la bouche de ceux qui ont faim.

Veuillez recevoir, monsieur le préfet, l'expression de mes senti-

ments les plus distingués. Comte d'Aulan,

Propriétaire au Buis-les-Baronnies.

Il est évident que de tels faits, sous une administration im-

partiale, mériteraient une répression exemplaire. Mais doit-on

espérer que les justes réclamations de M. le comte d'Aulan

seront écoutées? Ce n'est pas la première fois que des plaintes

analogues se produisent, hélas ! sans succès.

Le ballottage qui aura lieu dimanche à Saint-Flour est déci-

dément un comble.

Toutes les fautes se payent; la Chambre va peut-être en faire

la triste expérience.

Les assemblées républicaines qui depuis treize ans ont siégé

au Palais-Bourbon se sont comme à plaisir livrées, en matière

de vérification de pouvoirs, aux plus monstrueuses illégalités :

à des candidats légalement élus, il a été interdit de siéger parce

qu'ils n'agréaient pas à la majorité républicaine; des hommes
que les électeurs n'avaient pas nommés ont, au contraire, parce
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qu'ils plaisaient au gouvernement, été admis à remplir un man*
dat qui ne leur avait pas été confié. La violation des lois les

plus formelles est, en cette matière, devenue comme la règle de

la Chambre; ou plutôt il s'est établi comme une sorte de prin-

cipe qu'en ce sujet il n'est pas d'autre règle que la volonté de

la Chambre, pas d'autre loi que son caprice, et qu'elle peut faire

tout ce qu'elle veut.

Kh ! bien, aujourd'hui, en vertu de cette théorie qui semblait

si favorable aux prérogatives parlementaires, le Parlement est

menacé de voir un condamné pour escroquerie élu à la Chambre

et réclamant de celle-ci l'entrée du Palais-Bourbon.

Sera-t-il élu? Nous espérons qu'il no le sera pas. S'il venait

à être nommé, il serait impossible que la Chambre validât son

élection. Ce que nous tenons à dire très haut et dès maintenant,

c'est que pas un de nos amis ne saurait voter pour lui.

M. Mary-Raynaud fait des avances aux conservateurs. Ces

avances seront repoussées avec la dernière énergie.

Le ministre de la marine vient de faire dresser l'état des

avaries qui se sont produites sur nos bâtiments de guerre depuis

le commencement do 1890. Ce document constate que des acci-

dents sont survenus sur onze navires et un torpilleur. Encore,

dans la liste qu'on nous communique, l'échouage du Milan, en

rade de Brest, n'est-il pas compris. Voilà une statistique instruc-

tive et qui va donner une orientation précise aux critiques

que, depuis les dernières manœuvres surtout, la presse n'a

cessé de diriger contre notre administration navale. Ce n'était

pas assez de nous laisser devancer dans la construction des

navires de combat par toutes les puissances avec lesquelles nous

pouvons un jour entrer en lutte sur la mer. Nous n'avons pal

su conserver et entretenir dans des conditions satisfaisantes les

escadres numériquement inférieures que, le cas échéant, nous

aurions à faire entrer en ligue.

Pendant longtemps nos journaux ont aimé à tourner en déri-

sion la mauvaise qualité des canons anglais qui éclataient,

«lisaient-ils, à la promièro déobarge. A quoi nous sert-il de

posséder de bons canons, si nos navires sont incapables de les

porter ; >i nus machines halètent après quelques coups de piston :

si doi ohandiérei se fendent au premier coup de feu? Allez donc

livrer bataille avec des bateaux invalides que le premier gros
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temps oblige à rentrer au port! Les Anglais ont remplacé leur

mauvais matériel; quand remplacerons-nous le nôtre? Il n'y en

a pas de plus mauvais en Europe. Les expériences que notre

flotte vient de faire, toutes les grandes marines les ont faites-

Pas une n'a eu à constater des résultats aussi lamentables. Vous

croyez que l'administration de la rue Royale s'émeut pour cela?

Pas le moins du monde. La bureaucratie maritime ne s'émeut

jamais. Depuis trois ou quatre ans, la presse et les divers rap-

porteurs du budget ont dressé contre elle, devant la Chambre
et devant le pays, un acte d'accusation d'une précision écrasante.

On a fait le compte des millions gâchés dans les arsenaux; on a

mis en pleine lumière le péril où nous place la routinière lenteur

de nos constructions navales. Quelle réforme est sortie de ces

révélations? Le mal est connu; ses causes ne sont un secret

pour personne; le remède est sous la main, et nous ne faisons

rien...

Une toute petite note de VAgence Havas annonce qu'une

expédition va être dirigée contre Abomey. Au début du conflit

avec le fils du roi Glé-Glé, cela eût peut-être été utile; c'était

possible en tous cas, car, en agissant vite, on pouvait profiter

de la fin de la belle saison. Mais, comme toujours, on a tergi-

versé, on a procédé « par petits paquets, » et nous voici aujour-

d'hui en présence d'une armée relativement considérable, pour-

vue d'engins perfectionnés, à laquelle on a imprudemment donné

le temps de s'organiser. Audacieuse, elle se maintient à quel-

ques kilomètres de nos possessions qu'elle menace continuelle-

ment. Nous avons ainsi créé un état de guerre permanent qui

porte le plus grand préjudice à nos nationaux et nous coûte

fort cher. C'est pour mettre fin à cette situation qu'une expédi-

tion aurait été décidée. Quels en seront les résultats ? Ils ne peu-

vent être que médiocres, alors même que notre marche sur

Abomey serait une suite de victoires, alors que nous châtierions

l'infâme Badazin. Désormais, grâce aux forces dont il dispose,

ce roi nègre ne se tiendra jamais pour battu; médiocres encore

parce que nous n'avons aucun intérêt à nous établir dans ces

régions.

Il était intelligent et habile de pénétrer dans la capitale du

Dahomey, il y a trois mois, parce qu'à ce moment cela ne nous

eût coûté que peu d'efforts et peu d'argent ; mais aujourd'hui

la tâche, étant plus laborieuse, sera également plus coûteuse,
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et il y a lieu «le se demander si, comme on le dit familièrement,

le jeu en vaut la chandelle.

Les élections pour la Sobranié bulgare viennent d'avoir lieu.

Presque tous les résultats sont favorables au gouvernement.

Dans plusieurs localités les électeurs ont célébré par des

réjouissances le succès des candidats gouvernementaux, notam-

ment à Plewna, et dans divers collèges électoraux qui jusqu'ici

appartenaient à l'opposition.

M. Stambouloff est élu à Sofia, Tirnova, Philippopoli et Eski-

zagra.

M. Toutcheff est élu à Sofia, Routschouk, Carlovi ; M. Giv-

koff est également élu à Sofia, Tirnova et Varna.

Les anciens ministres Stoïlof, Stransky ot Salabacheff, candi-

dats gouvernementaux, sont élus contre trois candidats de l'op-

position qui n'ont obtenu qu'un nombre de voix insignifiant.

L'ordre est parfait dans la principauté.

M. Stambouloff a re<;u de la province de nombreux télé-

grammes de félicitations.

Les résultats donnent 200 députés gouvernementaux et 12

opposants. Restent 77 résultats à connaître.

A Sofia, les élections se sont paseéea tranquillement, ce sont

les ministres Stamboulofi", Grivkoff, ToutchelF, le maire Petkoff

et deux commerçants qui ont été nommés par la capitale.

PETITE CHRONIQUE

Les résultats numériques des opérations relatives au rorrutomont,

tels qu'ils proviennent <lo l'application de la nouvelle loi, sont les

suivant* :

13i,or>r, jeunes gens de la classe de 1H89 feront doux ou trois ans

de service, : < • n t 122,656 dans L'armée de terre ot Ll,<jfc00 dans |#i

troupes do la marine
;

L0,3lèj noms classo de 1888, ajournai l'an dernier et

reconnus bons pour lo servi' , resteront deux ans sous

les drapeaux ;

anea aoldatè, donl 50,866 <\» la <da.«so de 1889, ot 9,636

ajourné* dos classes de 1888 ot 1887, ne feront qu'un service d'un an,

avoir : 5,491 ajbnrnéi de la claaae da 1887, reconnus lions pour le

sa oetta nnn^, aprèé avoir été ajonrnéa dans fois; 50, «06 jeunes

gêna la trouvant flans les situations do famille prévues à l'article 21

de la loi; 6,041 soutiens indispensables de famille, comme lo prescrit
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l'article 22; 3,595 jeunes gens auxquels il est fait application des

dispositions spéciales de l'article 23 en faveur des cultes religieux, de

l'instruction publique et des diverses études des lettres, des sciences,

des arts, de l'industrie, du commerce et de l'agriculture.

Le nombre des incorporations s'élèvera donc au total de 193,473.

Mais cette classe compte déjà plus de 20,000 engagés volontaires

ou inscrits maritimes.

D'autre part, on ne possède encore aucune donnée précise sur le

recrutement en Algérie et dans les colonies, que l'on apprécie à près

de 7,000 conscrits.

On peut donc, d'après ce premier appel, évaluer à 220,000 hommes
le chiffre annuel déjeunes soldats que la loi du 15 juillet 1889 donne

aux armées de terre et de mer.

Pour 25 contingents, et déduction faite des pertes qu'ils subissent

d'année en année, et en y ajoutant la vingt-sixième classe que la loi

permet de lever immédiatement en cas de guerre, cela donne le total

formidable de 4,500,000 défenseurs instruits, exercés, possédant dans

les magasins leurs armes, leurs vêtements, leur équipement, leurs

munitions et vivres de réserve.

L'amitié d'un pays qui dispose d'une force aussi compacte n'est

point à dédaigner.

— Les commandants des bureaux de recrutement sont invités à

affecter les élèves des séminaires, conscrits de la classe 1889, aux

régiments de la subdivision de région dans laquelle ils ont participé

aux opérations du tirage au sort.

D'un rapport adressé au ministère de la guerre, il résulte que le

nombre des séminaristes qui ont passé devant le conseil de revision

pour être incorporés dans l'armée conformément à la loi nouvelle,

est d'environ 1,900. Sur ce chiffre, près de la moitié — exactement

890 — ont été dispensés à des titres divers.

— On vient de vendre, aux enchères publiques, la bibliothèque de

Napoléon III, arrachée à l'incendie des Tuileries, dont elle porte

encore les traces, et qui fut gardée pendant vingt ans on ne sait par

qui.

La plupart des livres portent, sur le faux titre, un cachet rouge :

Bibliothèque du citoyen Napoléon Bonaparte, qui montre que l'Em-

pereur les avait réunis avant de monter sur le trône.

— Mlle Joséphine Tuffreau, ancienne élève de l'Institution natio-

nale des jeunes aveugles et aspirante professeur dans cette école, a

obtenu, à la dernière session d'examen de l'Hôtel-de-Ville, le brevet

supérieur. C'est la première fois qu'une aveugle se présente à cet

examen, dont on connaît les difficultés.

— La salle des antiquités chrétiennes, qui avait dû être fermée
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depuis quelque temps pour divers travaux, vient d'être rouverte au
Louvre.

Elle a été enrichie de plusieurs monuments nouveaux. Le plus

curieux et le plus important à noter est une inscription récemment
découverte par MM. Audollent et J. Letaille, au cours de leur mis-

sion en Algérie. Elle provient d'une ruine située entre Tixter et Ras-

el-Oued, dans l'ancienne Mauritanie sitifionne. C'est la dédicace

d'une memoria, consacrée le 7 septembre 359 en l'honneur dos mar-
tyrs Victorinus et Miggin par deux chrétiens, Benenatus et Pequa-
ria. Diverses reliques déposées dans la memoria sont énuni'

outre plusieurs saints d'Afrique, notamment saint Cyprien, on voit

mentionnés :

1° Le bois de la vraie croix ;

2° La terre de Bethléem;

3° Des souvenirs de saint Pierre et saint Paul.

En co qui concerne les reliques de Bethléem et de Romo, cetta ins-

cription est lo plus ancien témoignage do la coutume où étaient les

chrétien! de les recueillir et de les tranporter au loin. Quant à la

vraie croix, saint Cyrille, prêtre de Jérusalem, dit, dans une homélie

prononcée en 317, douze ans soulement avant l'inscription, qin 1 les

fragmenta du 1>ois sacré étaient répandus dans le monde entier. Co

texte ôpigraphique provenant d'une localité africaine, est le meilleur

commentaire <io ces parole?.

— Le plus haut clocher du monde, c'est celui de la nouvello ca-

thédrale d'Ulm, en Allomagne, qui a été terminé lo 30 juin dernier,

au bout de cinq cent treize ans ! La floche qui couronne l'édifice a

cinq mètres de plus que celle de Cologno, qui atteint cent cinquante-

six mètres.

— M. Faye établit que l'ouragan du 19 août doit être appelé

trombe ou tornado et non cyclone. La trombe est beaucoup pin a

restreinte que le cyclone et plus redoutable, parco que la forco do

giration est plus concentrée.

— Los promoteurs des cercles irrédentistes Francesco Crispi so

sont réunis a Romo; ils ont approuvé les statuts de la nouvelle

assonntion. Il a été décidé que le drapeau do l'association sera

«n portera an milieu 1" portrait de Crispi, mais du Crispi d'il y

a vini:t uns, alors qu'il était irrédentiste. On s'amuse beaucoup 'lo

: içon spirituelle de protester contre les décrets du président

du conseil.

— Un cvclone a fondu, le 3 septembre, sur la ville d'Helsin^fors

(Finlande). 11 a renversé des maisons et des églises, arraché les

arbres, etc. Les dégâts sont considérables.

Le gérant : P. Chantrkl.

Parla. — linf>. 0. l'icyuoiD, i3, ru* de Lille.
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LE MOUVEMENT SOCIAL

Deux projets de lois sur les caisses de retraite des ouvriers.

Nos Chambres sont en vacances : c'est un temps de repos pour

le pays. Dès la rentrée, les questions sociales viendront solliciter

l'attention de nos législateurs, et bon gré mal gré, il faudra

bien qu'ils s'en occupent.

Je veux vous signaler aujourd'hui deux projets de lois conçus

dans un esprit très différent. Le premier est celui qui a été

élaboré par M. Constans pour la constitution d'une caisse de re-

traite des ouvriers. Voici en quelques mots l'économie du projet

du ministre de l'intérieur. Il envisage deux catégories d'ouvriers:

ceux qui, jusqu'à présent, n'ont jamais tenté de s'assurer une

retraite par un versement quelconque, et ensuite, ceux qui ont

déjà mis à profit les facilités que leur donnaient la caisse des

retraites de la vieillesse ou les sociétés de secours mutuels.

Pour la première catégorie, il accorde le concours de l'Etat à

tous les ouvriers qui pendant trente années, de l'âge de vingt-cinq

ans à celui de cinquante-cinq ans, verseront régulièrement une

cotisation annuelle. Le minimum de cotisation sera de 20 francs,

et le maximum de 38 francs. L'Etat accordera à ces ouvriers

une subvention d'un tiers, de sorte qu'au bout de trente ans,

l'ouvrier aura une pension, au minimum de 240 francs et au

maximum de 360 francs. Pour la seconde catégorie, celle des

ouvriers versant déjà depuis un certain temps à la caisse de la

vieillesse ou aux sociétés de secours mutuels, le projet élève, par

la subvention de l'Etat, la pension d'un tiers, pour ceux qui se

sont assuré une retraite avec capital réservé pour la veuve et

les enfants. Le maximum de pension est fixé à 360 francs.

Le ministre affectera un premier crédit de deux millions à

donner sur le vote de la loi; le complément serait fourni par

l'Etat aux ouvriers qui arriveraient à l'échéance pour l'obtention

de leur pension.

Les calculs effectués montrent qu'il y a en France neuf mil-

lions d'ouvriers sur lesquels vingt-huit mille seulement versent

lxxiii — 20 Septembre 1890 45
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à la caisse de La vieilles** ou aux sociétés de secours mutuels.

M. de Disiiiarck est dépassé. Ii n'appelait l'Etat à contribuer

que pour une part m | l'alimentation des caisses de

retraitée ou ouvrières. Dans le projet Constans, c'est l'Etat qui

loi a presque tout, les ouvriers peu, les patrons rien do tout.

Quant aux résultats financiers de cette admirable combinaison,

et, en admettant que, sur los neuf million6 d'ouvriers de la

France, il n'y en ait, comme dit le Temps — qu'en sait-il? —
que trois millions qui profiteront de cette caisse d'Ktat, n'y a t-il

entualito d'une charge à épouvanter les fûeialHtes

d'Etat les plus déterminés) Que conteront à l'Iv.a .-dire

en définitive aux contribuables, . - trois millions de nouveaux

fonctionnaires, roi rail s ?

M. Fernand de lianeel, de oonoert avec plusieurs de ses amis,

parmi lesquels BOUS distinguons .MM. Thellier de l'onche-

ville, de Montsatilnier, du Moiiialembert — un nom qui oblige

et qui est dignement porté, — a présenté sur Yorganisation

d'une caisse de rctraitr des travailleurs et des invcl.dt s du

travail, une proposition do loi qui peut, sans doute, sue

qnelqpes critiques, mais qui est. réellement très m: éniouse,

très étudiée, et digae «le la plus sérieuse attention,.

Voici la conclusion de L'exposé des motifs du projet do loi,

qui prouve l'intelligente sollicitude des couservaleurs sociaux

et chrétiens pour les travailleurs : « S'il fallait résumer en

quelques mots notre projet, nous dirions que, tout en résolvant

à l'ouvrier la liberté d'être ou do ne pas être prévoyant, nous

lui rendons cette prévoyance facile, accessible et légère pour

ses forces.

« Autant il lui faut aujourd'hui de fermeté, de constance,

d'énergie et de sacrifices de tous les instants pour s'assurer une

retraite, autant il lui faudra avec notre loi, de mauvaise

volonté'. : nceiobstinée pourse refuser un bénéfice d'une

assurance qui lui sera acquise pas une économie presque imper-

ceptible.

< Sans ries demandera l'Ktatquo le concours de son per-

'omptables et de son administration de la Caisse des

ifégaatioM, sous arrivons à assurer le minimum
lianes de pension à Soixante ans, à l'ouvrier qui pendant

trente-six ans a versé fr. 05 par jour, et. nous lui permettons,

avec un pou (dus de continuité dans ses versements, d'at teindre

la pension de 450 (Varies et même, à soixante-cino, ans, do SOU l'r.
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ou par un sacrifice un peu plus fort, la pension de 1,000 francs,

à soixante et un ans. »

Mettons en relief les dispositions de certains articles :

« Il est créé, dit l'article premier, une caisse de retraite spé-

ciale qui prendra le nom de « Caisse nationale de retraite des

travailleurs et des invalides du travail »; elle constituera une

personne civile ayant son existence et son patrimoine propres .»

L'article 2 énonce les conditions dans lesquelles fonctionnera

la cais&e. « Tout Français, de l'un ou de l'autre sexe, âgé de

seize ans, ouvrier de l'industrie ou de l'agriculture, employé,

serviteur à gages, travaillant à l'année, au mois, à la journée

ou à la tâche, et dont le salaire annuel ne dépasse pas 3,000 fr.

est réputé vouloir s'assurer le bénéfice d'une pension de retraite

servie par la Caisse nationale des travailleurs, et s'astreindre

au prélèvement minimum fixé par l'article 8, s'il ne fait pas une

déclaration contraire. »

Art. 8. « A défaut de cette déclaration, celui qui loue ses

services au jour, au mois ou à l'année, est tenu à un prélève-

ment journalier sur son salaire effectif, qui ne peut être infé-

rieur à cinq centimes, et l'employeur, de son côté, est obligé de

contribuer pour pareille somme au versement de l'ouvrier. Au
delà de ce minimum et quel que soit le prélèvement de l'ou-

vrier, l'employeur ne peut être tenu à une contribution excé-

dant dix centimes par journée de travail. »

L'art. 22 constitue un fonds de réserve.

Les articles 35, 37, 38, 39 et 40 sont très importants. Les

syndicats professionnels, les syndicats de consommation et les

sociétés de secours mutuels, les syndicats mixtes de patrons et

d'ouvriers pourront prendre à leur charge les versements de

leurs adhérents, de l'employeur et de l'ouvrier.

Les chefs d'industrie ou société pourront s'exempter de

verser au delà du maximum pour le cas où l'ouvrier fait un

versement supérieur, et restreindre leur contribution fixe, à

cinq centimes, lorsqu'ils concéderont à leurs ouvriers la parti-

cipation aux bénéfices nets de l'entreprise suivant une base et

un mode d'application fixés par eux et acceptés par l'ouvrier.

Les chefs d'industrie et les sociétés qui, ayant constitué une

caisse de retraite au profit de leurs ouvriers ou employés, jus-

tifieront qu'à prélèvement égal sur le salaire des ouvriers et

par leur contribution en conformité de l'article 8, § 1
er

, ils leur

assurent au même âge une pension équivalente à celle résultant
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du tarif de la Caisse de retraite des travailleurs, ne seront pas

tenus d'effectuer les versements à ladite caisse.

L'on peut, comme je l'ai déjà dit, critiquer certains détails de

cette proposition de loi, trouver, par exemple, qu'elle ne tend

pas assez à la reconstruction d'organismes corporatifs, mais

dans l'état de dissolution professionnelle où nous sommes, peut-

être est-elle encore ce qu'il y aurait de plus immédiatement

réalisable dans la pratique?

(i. de Pascal.

LA BIEiNIlKURKUSE MAKCTKRITE-MARIE
(Suite.— Voir le numéro précédent.)

DKtJXlKHB FAUTIK

Apostolat confié à, la Bienheureuse relativement au culte

du Cœur sacré de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Au moment de franchit' le Jourdain pour introduire le peuple

de Dieu dans la Terre sainte, Josnt'\ successeur de Moïse, fai-

sait retentir par tout le camp d'Israël la proclamation suivante :

« Sanctifiez-vous, car le Seigneur opérera parmi vous des mer-

veilles » ! 1 .

Nos très chers Frères, nous éprouvons le besoin de redire à

nous-mêmes ces paroles et de vous les répéter. Après avoir

étudié et honoré en Marguerite-Matfe la fidèle imitatrice des

abaisseiriérita et des souffrances du Verbe incarné, le moment

est venu de parler do la mission extraordinaire dont elle a été

investie par Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même. Il lui a

révélé miraculeusement son Cœur et il l'a chargée de le révéler

au monde.

Il ne faut pas approcher à la légère de mystères aussi saints.

Putifions donc noi pensées èl noa affections, afin de nous dis-

poser à entrer dans une région où les faits surnaturels nous

attendent pour ainsi dire h chaque pas. « Ainsi, dit l'auteur de

£eaée, lëfl
1

rïéb'reu! protégea par la main du Seigneur tra-

versèrent sans (il.-tacle les flots de la mer Rouge, ils foulaient

(Il Iùxit Josuo ad OOpUlnni : sanrtificmnini : cras enim faciot Do-

minus inter voa mirabilia. (Josuo, m, 15.)
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aux pieds le gazon des prairies situées au fond de l'abîme,

tandis qu'ils admiraient les prodiges dont ils étaient envi-

ronnés. (1) »

Principe fondamental auquel se réfèrent les manifestations

les plus extraordinaires du surnaturel. — Une réflexion préa-

lable d'une baute importance nous sera de grand secours. Elle

nous empêchera de nous troubler au récit de certaines mer-

veilles extraordinaires qui, au premier abord, semblent devoir

déconcerter notre raison, mais qui apparaissent bientôt dans la

lumière de la foi en parfaite harmonie avec les faits surnatu-

rels racontés par l'Evangile.

Nous empruntons cette très sage observation au P. Joseph

de Galliffet, de la Compagnie de Jésus (2).

« Dans ce que les saints ont écrit des faveurs divines, dit le

savant jésuite, il n'y a rien qui doive paraître incroyable à un

chrétien qui a considéré avec un peu d'attention ce que peut

l'amour de Jésus-Christ envers les hommes et ce qu'il a déjà

fait pour eux. »

« Pour moi, ajoute-t-il, j'avoue que quand je me mets à

méditer les bienfaits de cet aimable Sauveur, et en particulier

le mystère de l'Eucharistie, j'avoue que tout ce que je lis et tout

ce que j'entends des grâces reçues par les âmes saintes, quelque

extraordinaires qu'elles soient, cesse de me paraître incroyable;

et je suis persuadé que tout homme qui réfléchira tant soit peu

sur ce mystère, pensera comme moi. Je prie donc ceux qui ont

tant de peine à croire ce que les saiuts ont écrit des grâces

célestes, de jeter un coup d'œil sur le saint Sacrement de

l'autel, et de nous dire ce qui leur paraît plus incroyable et

(1) In mari Rubro via sine impedimento et campus germinans de

profundo nimio
;
per quem omnis natio transivit quae tegebatur tua

manu, videutes tua mirabilia et monstra. (Sap., xix, 7, 8.)

(2) Dans son livre intitulé VExcellence de la dévotion au Cœur
adorable de Jésus-Christ. C'est un des plus beaux monuments de la

science et de la piété théologique en l'honneur d'une dévotion que,

vingt ans plus tard, en 1765, l'autorité suprême du PoDtife romain
(le pape Clément XIII) devait solennellement approuver et auto-

riser. Cet ouvrage publié d'abord en latin parut à Rome en 1726. La
première édition française est de 1733. L'édition définitive vit le jour
en 1745, à Nancy, et fut dédiée par l'auteur à la reine de Pologne,
femme du duc de Lorraine Stanislas Leczinski, et mère de la reine

de France.
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plus éloigné de la raison humaine ou que Jésus-Christ donne

son cœur à une sainte Gertrude, à une sainte Catherine de

Sienne, ses épouses douées d'une pureté angélique, ou bien que

ce même Jésus donne son corps tout entier à manger à un

homme ordinaire, à un pécheur. — Je le répèle : quiconque

méditera ce prodige d'amour, n'apportera jamais pour raison de

no pas croire certaines grâces extraordinaire la diflieulté qu'il

sent d'y assujettir son esprit, puisque les excès de l'amour divin

que la foi nous enseigne, surpassent les grâces et, pour ainsi

dire, les excès particuliers que les saints racontent et les ren-

ient par conséquent très croyables » (1).

Une contemporaine de la bienheureuse Marguerite-Marie qui

•mt le privilège d'être louée après sa mort par la grande voix de

set, avait déjà mis en relief l'argument fondamental qui

aide si puissamment l'âme chrétienne à s'incliner avec docilité

devant les prodiges du surnaturel. Anne de Gonzaguo, princesse

palatine morte en 1684, avait eu le malheur de perdre la foi,

et la grâce inappréciable de la recouvrer. Elle a exposé elle-

même de quelle façon son incrédulité fut vaincue.

« Il est bien croyable, disait-elle, qu'un Dieu qui aime infi-

niment, en donne des preuves proportionnées à l'infinité de son

amour et à L'infinité de sa puissance; et ce qui est propre à la

toute-puissance d'un Dieu, passe de bien loin la capacité de

notre faible raison. »

Elle ajoutait : « C'est ce que je me dis à moi-même, quand

les démons tâchent d'étonner ma foi ; et depuis qu'il a plu à

Dieu de me mettre dans le cœur que son amour est la cause de

<•• que nous croyons, cette réponse me persuade plus que tous

les livres. »

Le commentaire ajouté par Bossuet à ces paroles d'une con-

vertie, fortifie encore La substantiel et décisif raisonnement dans

lequel se trouve « l'abrégé de tous les saints Livres et de toute

la doctrine chrétienne. Sorte/, Parole éternelle, Fils (inique

du Died vivat ' du bienheureux sein de votre Père, et

venez annoncer aux hommes le secret que vous y voyez. Il l'a

fait, et durant trois ans, il n'a cessé de COUS dire les secrets des

conseils de Dieu* Mais tout, ce qu'il en a dit est renfermé dans

il mot de son Evangile : Dieu a tant aimr'le monde qu'il

donné son Fils unfou . Me demandez plus ce quia uni en

(l)Edit. de Nancy, in-4°, 1746, p. 86-88.
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Jésus-Christ le ciel et la croix avec les grandeurs. Dieu a tant

aimé le monde! Est-il incroyable que Dieu aime et que la bonté

se communique ? Disons donc pour toute raison dans tous les

mystères : Dieu a tant aimé le monde. . . C'est là toute la foi des

chrétiens et l'abrégé de tout le symbole. Pourquoi veut-on que

les prodiges coûtent tant à Dieu?... Croyons donc en l'amour

d'un Dieu, — la foi nous paraîtra douce en la prenant par un

endroit si tendre » (1).

Dans ses méditations sur l'Evangile, Bossuet est encore

revenu sur ce même argument. Il s'en est particulièrement servi

pour venger contre les objections de l'incrédulité et de l'hérésie

le don ineffable que Notre-Seigneur a fait de lui-même aux

hommes dans ta très sainte Eucharistie.

Après avoir exposé l'institution de ce divin Sacrement, il

demande « comment tout cela s'est pu faire » et il répond : « Dieu

a tant aimé le monde ! L'amour peut tout; l'amour fait, pour

ainsi dire, l'impossible pour se contenter et pour contenter son

cher objet. Dieu a fait aussi pour nous l'impossible; je dis pour

nous, car pour lui il n'y en a point : tout lui est possible.

(Encore une fois) comment tout cela s'est-il fait? Dieu a tant

aimé le monde! Il ne nous reste qu'à croire et à dire avec le

disciple bien-aimé : Nous avons cru à l'amour que Dieu a eu

pour nous. La belle profession de foi ! Le beau symbole ! Que
croyez-vous, chrétien ? Je crois l'amour que Dieu a pour moi. Je

(1) Oraison funèbre d'Anne de Gonsague, princesse palatine.

Vingt ans avant de prononcer cette oraison funèbre, Bossuet prêchant

le panégyrique de saint Pierre Nolasque dans l'église des Pères de ia

Merci, à Paris (1665), avait déjà présenté ce même argument dans
lequel son génie aimait à montrer l'abrégé de tout le Symbole : — « Pour
établir dans les cœurs la croyance d'un si grand mystère (le don de Dieu
aux hommes dans l'Incarnation), l'Ecriture sainte ne cesse de publier

la bonté de Dieu et son amour pour les hommes. C'est ce qui a obligé

l'apôtre saint Jean à confesser en ces termes la foi de la Rédemption.
Pour nous, dit-il, nous croyons à la charité que Dieu a eue pour les

hommes.
« Voilà une belle profession de foi et conçue d'une façon bien sin-

gulière; mais absolument nécessaire pour combattre et déraciner

l'incrédulité? Car c'est de même que s'il disait : connaissant, comme
nous faisons, les bontés de Dieu, ses miséricordes et ses entrailles

paternelles, nous croyons facilement cet amour immense qu'il a

témoigné aux hommes en se livrant pour eux : « Et nos cognovimus
« et credidimus charitati quam Deus habet in nobis » (I» Epist. B.

Joannis, ap. iv, 16.)
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crois qu'il m'a donné son Fils; je crois qu'il s'est fait ma nour-

riture, et qu'il m'a donné son corps à mander, — son sang à

boire, — aussi substantiellement qu'il a pris et immolé l'un et

l'autre. Mais comment le croyez-vous ? C'est que je crois à son

amour qui peut pour moi l'impossible, qui le veut, qui le t'ait.

Lui demander un autre comment, c'est ne pas croire à son

amour et à sa puissance ^ (1).

Nous pouvons maint. nant aborder le récit des grâces et ma-
nifestations extraordinaires dont la Sœur Marguerite-Marie fut

favorisée par Celui qui l'avait élue, prédestinée, mise à part

pour redire aux hommes un écho de cette parole éternelle dans

laquelle se trouve renfermée toute la substance de la révélation

chréiienne : « Dieu est amour ! Dieu a tant aimé le monde ! »

Révélations faites par Notre-Seigneur à Marguerite-Marie

au sujet de son divin Cœur. — Autant que l'absence d'indica-

tions chronologiques précises (2) permet de l'affirmer, les trois

révélations principales faites par Notre-Seigneur à la Bienheu-

reuse au sujet de son Cœur eurent lieu dans les trois années

consécutives 1673, 1674 et 1675.

La première doit être placée sûrement au 27 décembre 1673,

jour de saint Jean l'Kvangéliste. Marguerite-Marie avait alors

vingt-six ans ot il y avait quatorze omis qu'elle avait fa

vœux. Voici en quels termes elle a rapporté la grâce dont elle

fut favorisée :

(Il Méditations sur f I-'.vanijiU\ la Cène, 24* jour.

Ci) Ko effet, dans le mémoire autobiographique de la Bienheureuse
.(in Ml lu coure»' principale A consulter sur ces révélations, les dates

d'ano >nt nulle part indiquées. Ecrivant ses souvenirs par

pure obéissance au P Rolin, son confesseur, ot uniquement pour

faire connaître ses voies intérieures, Marguerite-Marie n'a pas eu la

pr - h p.i ti<iri de la chronologie. Elle emploie d'ordinaire à cet i

• i mules très vagues : « Un jour, — une fois ». Dans quelques

endroits, il eet vrai, elle est un peu plus précise, sans toutefois lY-ire

suffisamment encore. Klle Indiquera une fête ou une cérémonie

liturgique, mail sans dir" t*année ni le mois. Le mémoire des con-

• lige <'n 171Ô, Imts de la première enquête canonique,

uruèro plu* explicite à 1. C'est avec les lettres de la

Bienheureuse, donl un certain nombre sont datées, si en •onfrontant

\i-" indieationi relatives ans fêl de l'année avec les tables <hrono-

logiqufi qii" l'on arrive i fixer i peu près la data «les événements
1<- p| . li rie religteuse4e Maaguertts-*Marie* Voilà

ro qui explique Dominant, dan~ le livre <lo Mgr Languet, les faits ne

sont |. i- tOUJOUri : ans l'ordre OU ils se sont accomplis.
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« Une fois, étant devant le Saint-Sacrement, je me trouvai

tout investie de la dinne présence de mon souverain Maître,

mais si fortement que je m'oubliai de moi-même et du lieu où

j'étais et je m'abandonnai à ce divin Esprit, livrant mon cœur à

la force de son amour. Il me fit reposer fort longtemps sur sa

divine poitrine où il me découvrit les merveilles de son amour
et les secrets inexplicables de son Sacré Cœur qu'il m'avait

toujours tenus cachés jusqu'alors et qu'il m'ouvrit pour la pre-

mière fois, mais d'une manière si effective et si sensible qu'il

ne me laissa aucun lieu d'en douter pour les effets que cette

grâce produisit en moi qui crains pourtant toujours de me
tromper en tout ce que je dis se passer en moi. Et voici comme
il me semble que la chose s'est passée ; Il me dit : Mon divin Cœur
est si passionné d'amour pour les hommes et pour toi en parti-

culier, que ne pouvant plus contenir en lui-même les flammes

de son ardente charité, il faut qu'il les répande par ton moyen
et qu'il se manifeste à eux pour les enrichir de ses précieux

trésors que je te découvre et qui contiennent les grâces sancti-

fiantes et salutaires nécessaires pour les retirer de l'abîme de

perdition, et je t'ai choisie comme un abîme d'indignité et

d'ignorance pour l'accomplissement de ce grand dessein, afin que
tout cela soit fait par moi » (1).

Il se fit ensuite entre le divin Révélateur et celle qu'il appe-

lait à être sa confidente et sa coopératrice un échange mys-

térieux.

Jésus prit le cœur de sa pauvre servante et, « le mettant dans

le sien, il le lui fit voir, semblable à un petit atome plongé dans

une fournaise ardente, d'où il sortit embrasé comme le charbon

de feu dont le séraphin s'était servi pour purifier les lèvres du

prophète Isaïe (2). A partir de ce moment et jusqu'à la fin de

sa vie, la Sœur ne cessa pas de sentir au côté gauche une dou-

leur analogue à celle d'une plaie enfiévrée. Le premier vendredi

de chaque mois, la souffrance devenait plus intense, et comme
elle le dit elle-même, la « faisait brûler toute vive. »

Si extraordinaire que puisse paraître cet échange des cœurs

entre le Créateur et une chétive créature (3), c'est bien le cas

(1) Sa vie par elle-même, I, 379.

(2) Is., vi.

(3) Le même fait miraculeux est mentionné dans les vies de saint"

Catherine de Ricci, de sainte Lutgarde, de sainte Catherine de

Sienne. (Ribet, la Mystique divine, t. II, p. 571).
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de nous rappeler la très judicieuse réflexion du P. Joseph de

Gallifl'et.

En soi, il n'y a rien là qui dépasse l'intensité surnaturelle du

don fait par le Sauveur à ceux qui le reçoivent dans la sainte

Eucharistie. Dans le discours de la Cène, après que ses apôtres

venaient de communier pour la première t'ois, il leur dit ces

étonnantes paroles:* En ce jour, vous connaîtrez que r#Qfl

éte< en moi et que je suis en vous » (1).

Que signifie cotte divine promesse, dont l'accomplissement se

renouvelle toutes les fois que te pina humide fidèle participe à

l'auguste sacrement, sinon que le premier et le dernier mo4 .1.3

la sublime religion apportée au monde par Jésus-Christ est

d'établir entre Dieu et l'homme une société si intime que

l'homme aille jusqu'à se dépouiller de son pauvre et chétit

cœur pour le donner à Dieu, lequel, en retour, lui donne le

sien, avec tous les trésors de sagesse, de sainteté, de force

dont il esi rempli?

Au fond, que voulait dire saint Paul quand il s'écriait : « Ce

n'en plus moi qui vis c'est .lésus-Christ qui vit en moi? »• Si

c'est au cœur que commence et que se termine le phénomène

delà vie, suivant l'axiome des anciens philosophes CJ), l'acte

de charité en vertu duquel la vie divine devient notre rie D

il pas admirablement exprimé pnr cet ineffable échange des

teafcJlf, dont on pourrait trouver déjà l'annonce figurative dans

l'Ancien Testament ?

« Mon fils, donnez-moi votre cœur », telle est l'invitation

adressée par la Saeesse éternelle à la pauvre créature

humaine (!ti? C'est ce qni a été pleinement réalisé, quand le

Verbe de Dieu, revêtant notre nature a véritablement pris en

lui le cœur de l'homme, se réservant de lui rendre ce don au

centuple le jour où Lui-même, par l'institution do mvstére

eii.-haiiettqœ, nous mettrait on possession de son cœur, avec

les riehossos réunie< de sa divinité etdeSOfl humanité(4).

N e peut-on pas ajouter que, déléguée par une expi

(li In iflo die vos cognosceti* quia.., Vos lu me ot ogo in

on., \i\ , 20).

(2) Cor primtiiu -. ultimum mnriens.

. Iili mil BOF tuum milii I
'; 'i\ ., \\ii .

M qnid est hoiuo, quia apponis erga euro cor tuum .'

Mob., vu.
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volonté du Sauveur à une mission qui devait être si contredite

et se heurter à tant de difficultés, Marguerite-Marie avait

besoin que son cœur eut été trempé dans le cœur même de

Jésus-Christ, comme le fer est plongé dans la fournaise ardente

pour devenir l'acier que rien ne peut rompre et qui sort vain-

queur de tous les assauts?

L'année suivante, 1674, probablement au mois de juin, pen-

dant l'octave de la fête du Saint-Sacrement, le mandat intimé

pour la première fois le 27 décembre 1673 fut renouvelé. Cette

seconde révélation ajoutait à la première des prescriptions

positives. Ce fut alors en effet que le Sauveur demanda à Mar-

guerite-Marie de communier tous les premiers vendredis du

mois pour lui faire amende honorable et de prier pendant une

heure, chaque semaine, dans la nuit du jeudi au vendredi,

entre onze heures et minuit, la face prosternée contre terre,

afin d'expier les péchés des hommes et de consoler son Cœur

de l'abandon où il avait été laissé au Jardin des Oliviers (1 )».

Enfin, en 1675, avait lieu une révélation encore plus explicite

que les précédentes.

C'était pendant l'octave de la fête du saint Sacrement. Mar-
guerite-Marie était agenouillée à la chapelle, derrière la grille

des religieuses (2). Elle avait les yeux fixés sur le tabernacle.

Tout à coup, Notre-Seigneur lui apparut, et, lui découvrant son

Cœur, lui adressa ces paroles mémorables, tant et tant de fois

depuis répétées et commentées : « Voilà, lui dit le Sauveur, ce

Cœur qui a tant aimé les hommes, qu'il n'a rien épargné jusqu'à

s'épuiser et se consumer pour leur témoigner son amour; et, en

reconnaissance, je ne reçois de la plupart que des ingratitudes

par leurs irrévérences et sacrilèges et par ' les froideurs et

mépris qu'ils ont pour moi dans ce sacrement d'amour. Mais ce

qui m'est encore le plus sensible, est que ce sont des cœurs qui

(1) Sa vie par elle-même, II, 382.

(2) Malgré les restaurations qu'elle a subies, cette chapelle est

aujourd'hui dans ses parties principales ce qu'elle était il y a deux

siècles. C'est bien là que se sont accomplies les principales manifesta-

tions du Sauveur à sa fidèle servante, et, en particulier, celle du mois

de juin 1675. Il importe que les pèlerins ne l'oublient pas. Si, d'or-

dinaire, les portes du monastère sont fermées pour eux et si la loi de

la clôture leur interdit de pénétrer dans les jardins, ils ont chaque

jour, du matin au soir, la liberté d'aller prier dans le sanctuaire à

jamais consacré par la plus complète et la plus décisive des révéla-

tions de Notre-Seigneur à la Bienheureuse.
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me pont consacrés qui en usent ainsi. C'est pour cela que je te

demande que le premier vendredi d'après l'octave dn saint

Sacrement soit dédié à une fête particulière pour honorer mon
Coeur en communiant ce jour-là et en lui faisant, réparation

d'honneur par une amende honorable pour réparer les indignités

qu'il a reçues pendant le temps qu'il a été exposé sur les autels.

Je te promets aussi que mon cœur se dilatera pour répandre

avec abondance les influences de son divin amour sur ceux qui

lui rendront cet honneur et procureront qu'il lui soit rendu.» (1)

Docile aux ordres qui lui étaient notifiés, Marguerite-Marie

n'avait jamais manqué de rapporter à ses supérieures le détail

des voies extraordinaires dans lesquelles elle était engagée et

des communications qui lui étaient faites. Ces ouvertures, omi-

mandées par l'obéissance et conformes à la simplicité dont saint

François de Sales et sainte Chantai ont laissé l'héritage à la

Visitation, mettaient les supérieurs dans une situation fort

embarrassante. D'une part, elles ne pouvaient douter de la véra-

cité d'une fille qui pratiquait avec une si rare perfection l'obéis-

sance, l'humilité, la défiance de ses propres lumières, le plus

sincère mépris d'elle-même. D'autre part, comment concilier

ces voies extraordinaires avec l'esprit général de l'Institut dont

elles avaient charge de maintenir les traditions, surtout quand

des gens c de doctrine » consultés par elles au sujet des rév.-la-

tioilfl de la Sœur n'y voyaient guère que les fantaisies de son

imagination, et peut-être des illusions du mauvais esprit?

(A suivre.) Mgr Perrat i>.

NOTES D'HISTOIRE ECCLESIASTIQUE

CONTEMPORAINE

M Paul Bert.

L'apparition de M. Paul Bert au ministère des cultes était

de nature à provoquer nno catastrophe.

Quand M. Gtafmbetta prit la pouvoir, son plus grand souci fut

le choix de ses collaborât. mus. D'un côté, il avait avec certains

camarades des epgagemapti qu'il était dangereux do ne pas

t'int ; de l'autre il l'expotait à M couvrir de ridicule devant

L'EuroM on confiant les Intérêt! delà France A des hommes

a .le ruser avec certains, mais il les

(1) Sd VU par «W«-m#t», II. 402.
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trouva si décidés à ne pas lâcher la proie pour l'ombre qu'il

préféra tenir ses engagements. Il pensait d'ailleurs qu'en les

attachant à son char, il les dompterait plus facilement.

L'illusion fut de courte durée.

Au bout de quelques jours M. Gambetta fut fixé sur l'avenir

qui lui était réservé. Aussi préféra-t-il tomber debout; voilà

pourquoi il provoqua lui-même le vote qui le renversait après

soixante-douze jours de règne.

Le camarade qui lui créa le plus d'embarras fut M. Paul Bert.

M. Gambetta était décidé à ne jamais lui confier le départe-

ment de l'instruction publique et des cultes, bien qu'il le lui

eût promis. Il aurait laissé M. Ferry à l'instruction publique et

aurait rattaché les cultes à l'intérieur. Paul Bert se fâcha. Il

y eut même dans le petit hôtel de la rue Saint-Didier, pendant

les pourparlers qui précédèrent l'avènement du grand minis-

tère, une scène des plus violentes entre M. Gambetta et M. Paul

Bert; scène dont M. Ferry fut le témoin involontaire. Tout

d'un coup il voit M. Paul Bert sortir du cabinet de M. Gam-
betta, l'oeil en feu, la face congestionnée, dans une irritation

indicible, ne reconnaissant personne, heurtant même M. Ferry,

dont c'était le tour d'entrer chez le patron. M. Gambetta venait

de déclarer à M. Paul Bert qu'il ne serait jamais ministre de

l'instruction publique et des cultes,

M. Gambetta se dissimulait d'autant moins l'effet déplorable

que produirait l'apparition de M. Paul Bert au département

des cultes, qu'il n'avait même pas voulu confier ce département

à M. Ferry, parce que M. Ferry n'est pas marié religieusement.

Déjà, lorsque celui-ci avait été appelé pour la première fois à

l'instruction publique et qu'il avait demandé qu'on lui enlevât

les cultes, M. Gambetta lui avait écrit pour le féliciter (sic), lui

disant qu'il était, en effet, peu convenable qu'un ministre qui

n'est pas marié religieusement ait des rapports obligatoires et

quotidiens avec le clergé.

Les débuts de M. Paul Bert dépassèrent toutes les prévisions.

Lejour où il reçut les fonctionnaires de l'instruction publique,

lorsque les professeurs de théologie catholique se présentèrent,

il affecta de leur tourner le dos pour saluer les théologiens pro-

testants et leur dire qu'ils valaient cent fois mieux que les pre-

miers; puis quand il eut devant lui lesinstituteurs libres laïques,

il s'oublia jusqu'à déclarer que les instituteurs congréganistes

étaient les ennemis de la liberté et qu'ils n'étaient pas même
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français. Son langage et son attitude révoltèrent même ses

amis et ses partisans.

c J'ai appris par des sources autorisées, écrivait au Journal

de Genève son correspondant parisien, que M. Gambetta a

grondé (etc) M. Paul Bert pour son discours imprudent à la

faculté ii«' théologie protestante. C'est à cette sommation qu'est

due, dans l'Officiel, la partie bienveillante de son allocution.

« On espère toujours que l'orage annoncé pourra être con-

juré, an moins dans la menace principale et son danger pro-

chain. Les foudres ministérielles ont frappé plus subitement les

hauts employés de l'administration des cultes. M. Ru/an, qui

après quelque vingt ans et plus de services distingués à l'ad-

ministration du culte protestant était arrivé à une division du

culte catholique, s'est vu renvoyé du jour au lendemain, iim
aucun avis préalable, sans avoir été appelé par le ministre, et

n'a appris que par {'Officiel qu'il devait le jour même quitter

le ministère. Le cas de M. Kozan n'est pas isolé et nous pour-

rions citer tel autre membre de l'administration qui a appris se

ditgnâee par un j»ii déposé sur son bureau. >

A peine installé, M. Paul Bert était devenu encombrant.

&U8SÎ le< journaux les moins cléricaux, le Temps, le National,

lo .s'o//-, le Standard, ISftatie se taisant l'écho de ^impression

douloureuse que produisait partout ce scandale suppliaient

M ''imbotta de le faire cesser. Lo Temps se demandait avec

trteteflM pourquoi les cultes avaient été remis à un homme
qui les avait, t raités j usqu'ici beaucoup moins en homme d'Etat

< jii'en pamphlétaire », qui avait cru pouvoir comparer le

prétfe a la peste, au phylloxéra, et représenter le catholicisme

comme l'école du mensonge, de la rapine; de l'imbécillité, de

beotet les sottises, et de tous kel vieea. Q'es< peter à VMgUee

Hque un i^qualiflnhle et outra f/r an/, drfi, disait le Pai-

nt qui ajoutait : « Nous ne sommes pas cléricaux, mais

QOUS sommes impartiaux avant tout; la nomination de M. Paul

l'.eit aux cultes gti DU acte de mauvaise politique et de mau-

vais L'eût. >

Le Standard du 1C> novembre publiait une dépêche de son

Borreapoodant pariâtes, ainsi oonçue : « J'apprends qae les pré-

dit envoyé au ministère des dépêches déclarant que la

Domination de M. Paul Bert s Dansé un véritable tcawdale. Ces

: un véritable scandale sont en français dans le journal

anglais.
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« Nous n'attendions pas, lisait-on dans YItalie, que M. Gam-
betta se montrât fort tendre pour l'élément catholique ; mais il

est au moins politique de ne pas soulever tout d'abord des cla-

meurs, non plus que les susceptibilités d'une partie de la nation

qui ne prend pas part aux luttes politiques et nous considérons

l'entrée de M. Paul Bert dans le cabinet comme une provoca-

tion. M. Gambetta ne pouvait-il choisir un libéral, un anti-

clérical même un peu moins compromis que M. Paul Bert?

A quoi bon provoquer, à cause d'un nom, une guerre qu'on avait

toujours le temps de faire éclater plus tard et, au moment choisi

quand il n'y aurait pas eu d'affaires urgentes? Ce choix est bien

impolitique. >

Toutes ces critiques irritaient M. Gambetta. Aussi l'orage ne

tarda pas à éclater au sein du Conseil.

M. Paul Bert ayant désigné M. Bihourd, préfet du Pas-de-

Calais, pour remplacer M. Flourens, à la rue de Bellechasse,

M. Gambetta pria M. Bihourd de retourner, au plus vite, dans

son département et imposa M. Castagnary à M Paul Bert.

Dans l'entourage du « patron » on se défiait de M. Casta-

gnary. Déjà quand il avait paru au conseil municipal de Paris,

où M. Gambetta l'avait en quelque sorte imposé, et plus tard au

Conseil d'Etat en 1879, M. Castagnary avait reçu le plus froid

accueil. En vain M. Gambetta essaya-t-il de le faire décorer.

Au conseil des ministres on s'y opposa, sous prétexte que cette

distinction serait mal accueillie (sic). Quand M. Castagnary

succéda à M. Flourens, ce ne fut que dix jours après son entrée

en fonctions que l'Officiel harcelé par les journaux, finit, par

avouer que M. Castagnary n'était pas directeur des Cultes,

mais chargé de « réorganiser cette direction. »

Bien qu'imposé à M. Paul Bert, M. Cast.aguary n'en sut pas

moins faire bon ménage avec sou ministre II est vrai que lais-

sant de côté les affaires courantes, il sut flatter sa manie en lui

fournissant des notes relatives à son « Cor> cordât strict. »

Il y avait à c-itte époque laus les cartons de la direction des

projets de réformes ecclésiastiques par douzaines, tous plus

invraisemblables les uns que les aut'es. M. Castagnary se jeta

à corps p->rdu dans ,'étud i de ces proj -,ts. Arrivé le matin à neuf

heures à son bureau, il n'en sortait que le soir à sept heures, s'y

faisant même apporter son léjeuner pour perdre moins de temps,

et condamnant impitoyablement sa porte aux visiteurs, peine

d'ailleurs bien inutile, car pas un évoque, sauf Mgr Bellot, pas
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un prêtre, sauf ceux qui composaient la basse-cour de M. Paul

Bert, ne mirent les pieds rue de Bellechasse tant que dura ce

carnaval.

Un beau jour M. Castagnary apporta triomphalement à

M. Paul Bert dix-sept propositions qui lui paraissaient quin-

tessencier la législation ecclésiastique. M. Paul Bert ravi ne

fit qu'un bond de la rue de Grenelle au quai d'Orsay. C'était

jour de conseil. A peine avait il ouvert la bouche que M. Gam-
betta le pria de se taire, l'assurant que s'il n'avait que des

absurdités pareilles à proposer au Conseil il ferait mieux de

rester chez lui (sic).

Au précédent conseil M. Paul Bert avait obtenu un succès du

même genre. M. Castagnary, à cheval sur l'article 20 de la loi

de Germinal an X, ne s'était-il pas avisé d'écrire à plusieurs

évêques qui s'étaient rendus à Rome, qu'ils avaient à revenir

au plus tôt dans leurs diocèses « à peine d'être privés de leurs

traitements», sous prétextée qu'ils étaient partis sans attendre

la réponse du ministre. » Ces évêques en référèrent au ministre

qui dut en entretenir le Conseil. M. Castagnary fut blâmé et

on le pria d'être à l'avenir moins zélé.

Ce n'est pas que M. Castagnary fût un ignorant ou un naïf.

Au temps de sa jeunesse il avait fait les délices de l'Académie

du Rat mort dont le président M. Ganesco lui avait confié les

délicates fonctions de secrétaire perpétuel, qu'il remplissait sous

l'élégant pseudonyme de Caslus ignarus. Pour vivre il publiait

dans des revues d'art des articles d'une assez bonne ciselure;

il collaborait au Courrier du Dimanche, au Journal de Paris

en compagnie de M. Isambart et de M. Ranc, au Siècle. Il

était impitoyable pour ceux de ses camarades qui acceptaient

la croix des mains de l'Empereur. Un jour, l'un deux, qui

s'était lié avec M. Clément Duvernois, fit partie d'une promotion

de légionnaires. Lorsque son nom parut, M. Castagnary enre-

gistra délicatement sa décoration parmi celles des commissaires

de police. Et comme le décoré 'ui en faisait l'observation.

« — Ne vous fâchez pas, lui répondit M. Castagnary, c'est

de règle. »

Le piquant d6 l'affaire, c'est que M. Castagnary avait publié

quatre ou cinq ans auparavant un volume de critique; l'autre

avait dit tout le bien inimaginable et même un peu plus nu'il

n'en pensait de ce volume. C'était sans doute aussi de règle.

C'est pourquoi M. Castagnary no se croyait point ingrat pour
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avoir insinué en fumant sa pipe que la police n'était pas étran-

gère à la décoration de son bénévol thuriféraire.

Devenu ambitieux, M. Castagnary s'était mis à la remorque

de M. Gambetta, qui l'imposait partout où il avait besoin d'un

confident dévoué.

En quittant la rue de Bellechasse M. Castagnary alla siéger

au conseil d'Etat où il avait la délicate mission de proposer à

ses collègues l'enregistrement des bulles et des brefs pontificaux.

Or le 16 novembre 1882, il y avait séance de grand apparat

au conseil d'Etat; quand je dis de grand apparat, c'est pour

n'être pas accusé d'irrévérence envers l'un des plus grands

corps constitués de l'Etat, car messieurs les conseillers d'Etat

ont beau mettre à certains jours les petits plats dans les grands,

leur festin est aussi maigre qu'une collation de vendredi saint.

Le clou de la séance du jeudi 16 novembre 1882, était l'enre-

gistrement des quatre bulles d'institution canonique des évêques

élus à Arras, à Saint-Brieuc, à Châlon, à Tarbes et du bref

de l'archevêque de Lépante. Au programme, en vedette,

M. Castagnary.

Avant d'obtenir les honneurs du grand livre, une bulle d'ins-

titution canonique doit affronter une série d'épreuves qui ne

durent pas moins de dix à douze semaines, presque un voyage

autour du monde.

Bienheureuse est la bulle qui ne fait pas plusieurs fois nau-

frage.

Lorsque dans le Consistoire le Souverain Pontife a fait choix

d'un évêque pour un siège épiscopal, il notifie sa décision à la

Congrégation des évêques et réguliers qui rédige la Bulle

d'institution canonique. C'est une feuille de parchemin, de

même format qu'un diplôme de bachelier, moins l'encadrement;

tout est écrit à la main. La calligraphie en est assez rudimen-

taire. Trois lettres sont grossièrement enluminées L de Léo, I)

Dilecto et G de Grévy. Au bas du libellé, un sceau en plomb

plus large qu'une pièce décent sous en argent, représentant sur

l'une de ses faces les bustes de saint Pierre et de saint Paul,

séparés par une croix, à l'autre face cet exergue :

LEO

PAPA

XIII

Ce sceau est attaché au parchemin par un écheveau de soie

blanche. Au-dessus du sceau se trouve six signatures, celle du

46



634 ANNALES CATHOLIQUES

préfet de la Congrégation des évoques et réguliers et des

différents prélats ou secrétaires, dont la signature est obliga-

toire pour que cet acte soit authentique.

Le style de la bulle est à peu près le même pour tous les

évêques élus, sauf certaines expressions plus laudatives pour

ceux qui sont persona grata.

C'est à son fils bien-aimé « Jules Grévy, président de la

République française » que Léon XIII adressait la bulle que

j'ai eue entre les mains.

La bulle est expédiée par la Daterie en cinq exemplaires : l'un

adressé au titulaire, l'autre au gouvernement, les trois autres

au clergé du diocèse, au peuple de la ville épiscopale, aux

fidèles du diocèse, toujours en latin et sur parchemin. Ces cinq

exemplaires sont revêtus delà signature du cardinal pro-dataire

de Sa Sainteté, d'un notaire apostolique et de l'expéditeur des

lettres latines. Le cachet du cardinal est attaché par un éche-

veau de soie rouge.

Le sous-secrétaire d'Etat du Saint-Père envoie le tout à notre

ambassadeur auprès du Saint-Siège, lequel l'envoie au minis-

tère des affaires étrangères, lequel le renvoie au ministre des

cultes qui fait traduire la bulle par un de ses employés; l'ori-

ginal et la traduction sont expédiés au Conseil d'Etat qui doit

certifier que la bulle ne contient rien de contraire c aux cou-

tumes, maximes et franchises de l'Eglise gallicane > avant de la

présenter à la signature du chef de l'Etat.

Une bulle coûte au titulaire de cinq à six mille francs, parta-

gés au prorata de leur situation entre les signataires, les

copistes et les expéditionnaires. Les informations à la noncia-

ture coûtent à l'élu de cinq à six cents francs; c'est le casuel

de l'Auditeur.

La grande salle où se recueillent messieurs les conseillers

d'Etat, lorsqu'ils se réunissent solennellement, est au premier

étage. Cette audience solennelle se tient toujours à huis-clos.

On entre dans une pièce carrée, ornée de lambris en chêne et

de peintures allégoriques en grisaille qui représentent les diffé-

rentes sections du Conseil d'État : la loi, le contentieux, etc..

La section des travaux publics est représentée sous les traits

d'un laboureur qui pousse devant lui une faucheuse. Ces allé-

gories sont encadrées de tentures en soie rose du plus tendre

effet. Au fond de la salle se dressent les fauteuils des ministres,

au-dessous ceux du président et des présidents de section; plus
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bas les sièges des secrétaires et des sténographes; encore pins

bas une petite tribune. En face de ces quatre étages s'épanouis-

sent MM. les conseillers d'Etat ordinaires et extraordinaires,

MM. les maîtres des requêtes et MM. les auditeurs.

La séance est ouverte.

M. Faustin Hélie préside.

Il y a un ordre du jour; mais l'ordre du jour n'est que pour

la forme. Les affaires se traitent au fur et à mesure que les

rapporteurs arrivent. Le Conseil d'Etat est une famille.

L'horloge vient de tinter trois coups. Un silence religieux

s'établit. M. Castagnary vient de se lever. Il fait penser « au

seigneur Ordonnez, dont parle Gil Blas, cet homme d'une piété

profonde, qui marchait les yeux baissés avec un gros rosaire à

la main et qui, tout en faisant les affaires des pauvres, avait su

faire les siennes ». Sous son bras crève dans une chemise un

volumineux dossier; ce sont les quatre bulles et le bref. Il

s'avance lentement, s'installe sans bruit, lève un instant les

yeux vers le ciel, les baisse sur ses frères et bredouille son

homélie :

« Messieurs,

« Votre rapporteur, le rapporteur de la commission chargée

d'examiner si les bulles et le bref que voici — M. Castagnary

élève les bulles et le bref à la hauteur de son visage — ne con-

tiennent rien de contraire aux coutumes, maximes et franchises

de l'Eglise gallicane. Votre rapporteur, après les avoir scrupu-

leusement étudiées, bien qu'il croie qu'il vaudrait mieux en

ces temps troublés ne pas traiter avec Rome, mais vu les mal-

heurs des temps qui ont introduit cette fâcheuse coutume, croit

ne pas devoir s'opposer à ce que ces bulles soient enregistrées. »

Le Conseil radieux des révélations aussi rassurantes qu'inat-

tendues de son rapporteur, s'incline et le rapporteur regagne

sa stalle.

Les bulles et le bref seront enregistrés et l'Eglise gallicane

devra encore quelques beaux jours à M. Castagnary.

Après la séance le secrétaire transcrit la bulle, eu latin et en

français sur un registre; puis le chef de l'Etat rend un décret

qui est le trait à la craie blanche du douanier sur un colis :

Laissez passer!

Ce décret du chef de l'Etat a trois articles :

Le premier seul a quelque saveur depuis le pontificat de

M. Castagnary au Conseil d'Etat. Il est — du moins il était —
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la reproduction littérale des derniers mots de la bulle d'institu-

tion canonique. Autrefois le décret était ainsi rédigé : Labulle

donnée à Rome en Van de VIncarnation de Notre-Sei-

gneur M. Castagnary a fait supprimer ces mots : de l'Incar-

nation de Notre-Seigneur... sous prétexte que les introduire

dans un décret signé : Jules Grévy, c'était reconnaître implici-

tement l'Incarnation du Christ. Or le gouvernement de la Répu-
blique se doit à lui-même de ne reconnaître aucun dogme.

Il est cinq heures. Les huissiers éteignent les lumières. Les

conseillers passent au vestiaire prendre leurs pardessus et leurs

cannes. Ils disparaissent par petits groupes silencieux. Seul

M. Castagnary, avant de rentrer chez lui, ira au Palais-Bourbon

rendre compte au patron de la grande impression qu'il a pro-

duite sur le Conseil et des étonnants progrès que fait l'Eglise

gallicane.

M. Castagnary s'était adjoint comme complices à la direction

des cultes deux prêtres défroqués : MM. Quily et Michaud.

M. Quily avait eu une jeunesse cléricale orageuse. Chassé

de plusieurs séminaires pour son sans-façon, ses impertinences,

son mauvais esprit, il avait fini par se faire ordonner à Tours.

Ayant accompagné comme aumônier, en 1870, un corps de francs-

tireurs, il trouva moyen de scandaliser ces hommes par ses extra-

vagances et ses idées avancées. Revenu dans son pays, il essaya

de se faire nommer membre du Conseil général pour le canton de

Montfort. Il échoua et disparut.

Vers la fin de 1871, il se fit donner par M. Jules Simon une

mission, en vertu de laquelle il devait visiter les bibliothèques

publiques des départements de l'Ouest. Mgr Brossais Saint- Marc,

archevêque de Rennes, crut devoir écrire à M. Jules Simon pour

lui signaler l'indignité du candidat. M. Quily conserva néan-

moins cette fonction jusqu'en 1873. Au mois de septembre 1873,

M. Quily fut recommandé par l'ex-abbé Michaud au gouverne-

ment de Berne pour le mouvement religieux qui se préparait

en Suisse. Il arriva à Berne le 25 octobre 1873 et descendit à

l'hôtel Bellevue avec quelques autres ecclésiastiques qui prê-

taient leur concours au gouvernement bernois. Il n'y resta que

treize jours, ses relations avec une certaine comtesse Paulowska,

agent très actif du Saint-Synode russe, ayant indisposé contre

lui le directeur des cultes de Berne. Il fut expulsé du canton le

5 novembre et partit pour Neufchàtel. Il essaya de se faire

nommer à Bienne, à Moutiers, à Saint-Jumiers, mais n'ayant
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pas réussi, il partit pour Genève où M. Loyson le fit accepter au

nombre des curés de l'Eglise catholique nationale du canton.

M. Quily fut installé dans la paroisse de Chêne-Bourg, prêta le

serment d'usage et continua ses intrigues en insultant tous ceux

qui le gênaient. M. Loyson poussé à bout le déféra au conseil

supérieur. M. Quily fut sévèrement puni par le conseil et forcé

de quitter sa paroisse et le canton. A la fin de 1874, il revint à

Paris auprès de M. Michaud qui avait ouvert depuis plusieurs

mois une chapelle boulevard Haussmann aux frais du Saint-

Synode russe.

C'est à cette époque que M. Michaud désespérant du mouve-
ment religieux qu'il avait voulu subordonner à la Russie, se fit

appeler à Berne en qualité de professeur de théologie vieux-

catholique. Quant à M. Quily, il se fit, grâce à ses missions

bibliographiques de 1871 à 1873, une réputation de juriste cano-

niste et d'érudit auprès de MM. Gambetta, Ferry, Paul Bert,

et parvint à leur rendre, paraît-il, des services de plume.

M. Paul Bert devenu ministre des cultes le récompensa en le

nommant bibliothécaire de la direction des cultes. C'est alors

que M. Quily rêva de préparer un mouvement janséniste en

France. Il avait découvert que les sœurs de Sainte-Marthe

étaient jansénistes, qu'il y avait des chances pour retrouver

des évêques, des prêtres, des laïques jansénistes. Encouragé

par M. Paul Bert, il se mit à leur recherche. M. Humbert qui

succéda à M. Paul Bert fut obligé de le renvoyer à cause de

ses habitudes d'ivrognerie. C'est lui et M. Michaud qui fournis-

saient à M. Paul Bert les textes tronqués à l'aide desquels le

grand ministre composait ses pamphlets contre le clergé.

M. Quily finit par se marier avec une israélite. Il est mort, il y
a quelques années, de la fièvre typhoïde.

M. Michaud avait une autre idée. Il essaya de faire croire à

M. Paul Bert que la solution aux questions pendantes était la

transformation du culte catholique romain en culte schisma-

tique russe.

M. Paul Bert mit tout en œuvre, d'ailleurs inutilement, pour

s'attirer les bonnes grâces du nonce. Il alla le voir souvent

avenue Bosquet. Je connais quelqu'un qui l'y rencontra trois

fois dans la même semaine. Il lui fit hommage de « son projet

de loi concernant l'exercice du culte catholique en France »

qu'il fit richement relier et en tête duquel il s'oublia jusqu'à

mettre cette dédicace prétentieuse :

HOMMAGE DU GRAND POLITIQUE AU GRAND DIPLOMATE
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Une lettre accompagnait l'envoi; le ministre réclamait modes-

tement les conseils, l'appui, les encouragements du prélat.

Ce projet de loi, dont M. Paul Bert n'avait même pas la

paternité, M. Castagnary le lui ayant déterré dans les cartons

de la direction des cultes, n'a jamais vu le jour.

M. Paul Bert fut plus heureux avec son projet de loi tendant

à la suppression des facultés de théologie. Ce projet M. Paul

Bert avait souhaité un instant le voir échouer. Il avait même
fait écrire à Léon XIII par l'ambassadeur qu'il était prêt à le

retirer si Sa Sainteté voulait reconnaître comme canoniques les

cinq facultés alors existantes. Le pape fit répondre que la chose

méritait d'être étudiée. Le Parlement s'est chargé de résoudre

la question en supprimant, il y a quelques années, le crédit

alloué à ces facultés.

« Il est bien difficile, a écrit Théophile Gautier, de dire ce

qu'il y a au fond d'un homme; la sonde serait attachée à une

corde de cent mille toises de longueur, on ia déviderait jusqu'au

bout qu'elle filerait toujours sans rien rencontrer qui l'arrêtât.

Cependant j'ai touché quelquefois le fond de celui-ci en quel-

ques endroits, et le plomb a rapporté tantôt de beaux coquil-

lages, mais le plus souvent de la boue et des débris de coraux

mêlés ensemble. »

Qu'y avait-il au juste au fond de l'âme de M. Paul Bert? Il

paraît qu'au Tonkin Mgr Puginier n'a eu qu'à se louer de sa

modération et des égards dont il entourait les missionnaires.

Mélange « bizarre de boue et de débris de coraux mêlés ensem-

ble >, cet homme n'en n'aura pas moins fait beaucoup de mal à

l'idée chrétienne, en répandant dans le peuple et parmi les ins-

tituteurs les plus odieux mensonges sur le prêtre, sur les œuvres

catholiques, sur ce qu'il y a de plus saint et de plus respectable

dans nos croyances.

A l'heure actuelle son souvenir est encore vivant dans les

milieux où il a péroré. Defunctus adhuc loquitur; il continue

après sa mort, par ses écrits, le mai qu'il a fait de son vivant

avec un acharnement et une passion dignes d'une meilleure

cause. G. M.
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LA BIBLE EUCHARISTIQUE (1)

Messeigneurs,
Messieurs,

Je ne m'attendais pointa prendre la parole dans cette séance

redoutant l'application de l'adage non bis in idem. Si je crois

néanmoins devoir céder aux instances que vient de me faire

l'honorable président de cette section, c'est que, moine habitué

à nie régler sur la volonté d'autrui, j'ai préféré me soumettre

plutôt que de résister. (Sourires d'adhésion.

Le rapport dont Mgr Van den Berghe vous annonce la com-

munication et que vous voulez bien applaudir d'avance, j'avais

compté le déposer seulement sur le bureau, dans l'unique

intention d'en solliciter l'insertion au volume des travaux du

Congrès. Forcé, pour ainsi dire, de vous entretenir moi-même,

je vais, si vous le voulez bien, pour autant qu'une improvisation

me le permettra, vous en donner une idée d'ensemble et même
une analyse partielle.

Si, entraîné par l'ardeur de la parole, j'abuse quelque peu de

votre si bienveillante attention, je prie M. le président de m'en

avertir sans égard, et je vous promets de montrer autant d'em-

pressement à descendre de cette tribune qu'il m'a fallu d'ins-

tances pour me résoudre à la gravir. (Protestations.)

Messieurs, ceux d'entre vous qui ont eu le bonheur de visiter

les merveilles d'art chrétien écloses sous le ciel d'Italie, ont

admiré, j'en suis sûr, ces synthèses puissantes dans lesquelles

des maîtres éminents, comme Giotto à Padoue, ont condensé

l'histoire de la Révélation et que le langage expressif de nos

pères décorait si bien du nom de Biblia pauperum. Eh bien,

en voyant le Congrès eucharistique se réunir dans cette métro-

pole du grand art, je me suis demandé si ce n'était point le

moment de réaliser, grâce à votre initiative et votre impul-

sion, un cycle de tableaux en l'honneur de l'Eucharistie. Ce

cycle, je lui donnerais le nom de Bible eucharistique ou de

Somme eucharistique, suivant qu'il vous plairait de le limiter

à l'expression iconographique des livres inspirés et ajouter un

aperçu des phases du dogme de l'Eucharistie au cours des

siècles chrétiens. (Vives marques d'adhésion.)

pu Discours prononcé le mardi 19 août à la 3 e section du Congrès
eucharistique d'Anvers par Dom Laurent Janssens, des bénédictins

de Maredsous.
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Dans ma pensée, la Bible eucharistique — arrêtons-nous à

cette appellation pour le moment — se partagerait en deux

grandes parties : l'Ancien et le Nouveau Testament.

Permettez-moi d'esquisser comment je voudrais développer

chacune d'elles.

Et d'abord, la partie de l'Ancien Testament se diviserait en

trois périodes : la première, initiale, irait de la création de

l'homme jusqu'à la vocation d'Abraham ; la seconde s'étendrait

jusqu'à celle de Moïse; la troisième enfin comprendrait l'ancien

Testament proprement dit et irait de Moïse jusqu'au Messie.

La première période comprendrait deux tableaux, l'un anté-

rieur, l'autre postérieur à la chute de l'homme. C'est l'arbre de

vie placé au centre de l'Eden, premier symbole de l'Eucharistie,

nourriture surnaturelle, semence de l'immortalité. C'est, au

lendemain de la triste prévarication du premier homme, Abel,

type du grand juste à venir, immolant le premier agneau,

figure de Celui que Jean-Baptiste devait acclamer au Jourdain.

La période moyenne, elle aussi, se limiterait à deux scènes,

mais déjà d'un symbolisme plus intense, d'une portée doctrinale

plus étendue. Voici le grand-prêtre Melchisédech présentant à

Dieu l'offrande prophétique du pain et du vin, selon le rite

alors mystérieux, rendu lumineux au soir du cénacle. Voici le

père des croyants s'apprètantà immoler son fils unique sur qui

reposent les espérances d'une innombrable postérité. Vous le

voyez, Messieurs, les trois sacrifices mentionnés au canon de

la messe se suivraient dans la bible eucharistique et forme-

raient une gradation saisissante. (Applaudissements.)

Nous sommes à l'aurore de la première délivrance d'Israël.

Ici les scènes se multiplient et forment un ensemble de prédic-

tions réelles plus frappantes que les prophéties les plus claires

pour retracer d'avance, sous l'action du Dieu dont l'immensité

est présente à tous les siècles, le grand œuvre de la libération

de l'humanité.

Au seuil de cette grande période, l'immolation de l'agneau

pascal forme la figure dramatique que saint Thomas n'hésite

point à appeler la plus grande de toutes les figures eucharis-

tiques.

Après le passage de la Mer Rouge, symbole dû baptême, l'eau

du rocher et la manne du désert, breuvage et nourriture mira-

culeux, préludent au pain et au vin surnaturels destinés à

nourrir le peuple chrétien, au cours de son long pèlerinage
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terrestre. A cette double figure de la pâque qui exprime le

sacrifice de la Communion, en voici une troisième qui symbolise

le tabernacle eucharistique. C'est le grand prêtre Aaron dépo-

sant, sur l'ordre de Dieu, dans le Saint des Saints, un peu de

manne enfermée dans un vase d'or. Le même respect de l'Eu-

charistie sera plus tard exprimé avec plus de précision encore

par la blanche nuée que Salomon vit descendre sur l'arche au

jour solennel de la dédicace du temple et qui arracha au grand

roi une prière magnifique dans laquelle l'adoration et la grati-

tude s'unissent à un enthousiasme prophétique. (Applaudis-

sements.)

Voici d'autres scènes encore corroborant cette synthèse. C'est

d'abord le roi David fuyant devant le farouche Saiil et recevant

de la main du prêtre, auquel il vient de protester de sa pureté,

un des douze pains de proposition, et recevant de cet aliment

symbolique la force que l'Eglise acclame avec transport lors-

qu'elle chante du pain eucharistique : Bella prémuni hostilia,

da robur, fer auxilium. (Applaudissements.) A côté du roi-

prophète, c'est Elie accablé par les persécutions qui l'assaillent

de toutes parts et trouvant dans le breuvage de l'eau et la

nourriture du pain cendré que lui présente un messager du ciel,

la vigueur de marcher cinquante jours et cinquante nuits

jusqu'au sommet du mont Horeb.

Quel beau rapprochement, Messieurs, entre ces deux scènes !

David, c'est le lutteur abattu par les épreuves du monde et

réconforté par un aliment divin; Elie, c'est le ministre de

Dieu soutenu par la force d'une nourriture céleste et poursui-

vant la tâche ingrate et plus dure d'être, en dépit des sarcasmes

de la foule et des persécutions des pouvoirs, l'interprète fidèle

des volontés de Jéhovah à la face d'un monde étourdi qui n'en

croit et n'en comprend plus rien. (Longs applaudissements.)

Messieurs, j'abrège à dessein cette période. Pour être quelque

peu complet, il faudrait ici exposer le symbolisme des divers

sacrifices, surtout du grand sacrifice expiatoire. Je passe même
sous silence les prophéties de David, de l'auteur des Proverbes

et de la Sagesse, pour ne vous signaler que l'oracle imposant

de Malachie, où l'universalité, le caractère spirituel et pacifique

de l'Hostie nouvelle sont retracés en termes d'une éloquente

majesté, accents assez vibrants et assez nourris pour qu'à

l'heure marquée par Dieu, le génie d'un grand docteur, en

dégage, sous le souffle de la piété et du génie, un immense
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concert de cantiques ineffablement harmonieux. (Acclamations.)

Messieurs, recueillons-nous un instant, avant d'ouvrir les

pages eucharistiques du nouveau Testament. L'Emmanuel vient

de naître dans la « Maison du pain, » nous exprimant par cette

signification du nom de Bethléem, que, s'il se montre à nous

dans le dénuement le plus complet, il est cependant cette Pro-

vidence qui fait germer les moissons, et qui réserve à la famille

humaine un pain céleste, un vin immortel. (Applaudissements.)

Avant d'esquisser les tableaux eucharistiques que nous

offrent les récits des Evangiles et des Actes, je voudrais, Mes-

sieurs, si le temps le permettait, vous faire remarquer avec

quelle gradation géniale et organique le Christ a préparé le

monde aux trois éléments constitutifs de son Eglise, le baptême,

la primauté du Pape avec l'Eucharistie. D'abord il les fait

entrevoir par des figure? : le nom de Pierre donné au fils de

Jonas, le baptême du Jourdain; puis il les annonce en termes

exprès à Nicodème dans son entretien nocturne; enfin il les

institue à jamais la veille de sa mort et après la Résurrection.

La même gradation se retrouve pour le mystère auguste de

nos autels. C'est pourquoi la deuxième partie de la Bible eucha-

ristique, telle que je la conçois, comprendrait trois degrés. Le

premier nous offrirait les deux scènes symboliques de la produc-

tion miraculeuse du vin aux noces de Cana et de la multipli-

cation prodigieuse du pain dans le désert, images figuratives

de la liqueur divine des noces éternelles et du pain céleste, seul

capable d'alimenter les âmes au sein du désert moral de ce

monde. (Applaudissements.)

Le deuxième degré est celui de la prédiction solennelle. C'est

la scène à jamais mémorable dont furent témoins, au lendemain

du miracle de la multiplication des pains, les bords du lac de

Génésareth, lorsque le Christ, malgré les protestations du

judaïsme matérialiste, en dépit du scandale de Judas, fit dé-

pendre de la foi à l'Eucharistie, l'espérance du salut et le droit

de s'attacher à Celui qui seul possède les paroles de l'éternelle

vie. (Applaudissements.) Scène grandiose et mélancolique, où

la promesse du don le plus sublime s'unissait, pour le Sauveur,

à la prévision des plus noires ingratitudes, des plus odieux

abandons, des plus grandes apostasies. Mais le Christ tint bon,

car lui seul savait jusqu'à quel point la nourriture qu'il nous

préparait était nécessaire à l'humanité. (Applaudissements.)

Après les figures et les prophéties, voici l'heure de l'accom-
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plissement. C'est la scène du cénacle que je voudrais retracer

avec un pinceau d'or pour lui donner le relief et l'éclat qu'exi-

gent la dignité et la splendeur d'un si insondable mystère.

(Bravos.)

Messieurs, quelle puissance, quelle majesté et quelle simpli-

cité dans les oeuvres de Dieu ! Ce prodige que quarante siècles

ont préparé, auquel le Christ a préludé dapuis le commencement
de sa carrière apostolique, il l'accomplit en quelques instants;

et il suffit au Fils de l'Eternel d'un seul mot articulé une seule

fois, pour produire une merveille plus haute que la création de

mille mondes, et devant laquelle les anges et les hommes se

prosterneront jusqu'à la fin des temps. (Longs applaudissements.)

C'était trop peu d'instituer l'Eucharistie, Messieurs, trop peu

de nous en donner, même après son institution, une confirma-

tion expressive dans le sang qui jaillit avec l'eau de son côté

transpercé. Le Christ voulut en être lui-même le premier dis-

pensateur après la Cène. Tristes, chancelants, Luc et Cléophas

s'éloignent de Jérusalem, au soir de la résurrection. Pèlerin

mystérieux, le Christ leur dévoile les drames de la passion

prédits dans les Ecritures. Les disciples pressent l'éloquent

inconnu à célébrer avec eux le repas du soir et lorsque, soudain,

Jésus accomplit sur le pain le rite établi, il y a trois jours à

peine, et dont les Apôtres, même au sein de leur abattement,

avaient expliqué aux leurs l'ineffable portée, leurs yenx

s'ouvrent, et ils reconnaissent le Christ dans le mystère eucha-

ristique. Messieurs, avez-vous jamais assez remarqué qu'il n'a

pas suffi, comme le voudraient les protestants, de la sainte

Ecriture, même expliquée par la bouche du Fils de Dieu : il a

fallu le pain de la Cène pour rendre à la foi complète les dis-

ciples ébranlés, à l'espérance ferme leurs esprits chancelants,

au plein amour leurs cœurs angoissés et refroidis? (Longs

applaudissements.)

Pour compléter ces tableaux eucharistiques de la carrière du

Sauveur, le repas mystérieux qui suivit la seconde pêche au

bord du lac de Capharnaiim, confirmerait celui d'Emmaiis, et

donnerait la clef du symbolisme du pain et du poisson si cher

aux artistes des catacombes.

Les actes des apôtres offrent plus d'une confirmation à ces

scènes évangéliques. C'est une réunion des premiers fidèles,

persévérant avec leurs chefs dans la fraction du pain, comme
s'exprime saint Luc; c'est l'institution des diacres, en vue de
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faciliter la distribution des mystères, et à leur tête saint Etienne

puisant dans ce mystère eucharistique cet élan de charité, cette

soif d'immolation qui lui donneront la force de redire au milieu

de son supplice la parole sublime du Christ crucifié et agoni-

sant : « Mon père, pardonnez-leur. » (Applaudissements.)

Cependant il appartenait au disciple bien -aimé qui avait

reposé sur le cœur du Maître, au soir de la Cène, d'entrevoir,

au terme de l'âge de la révélation, l'arbre de vie, placé au

au centre de l'Eden, se déployer avec majesté au sein du para-

dis céleste, et offrir au vainqueur de la grande lutte la nourri-

ture de l'immortalité, cette nourriture qu'à la veille de son duel

gigantesque avec la mort, leur avait préparée Celui qui est la

vie essentielle, Yalpha et Yoméga, le principe et la fin. (Longs

applaudissements.)

Cette vision de l'exilé de Pathmos clôturerait la Bible eucha-

ristique, et répondrait par delà les siècles à la première figure,

antérieure à la chute de l'homme, décrite par Moïse au début

de la Genèse.

S'il vous plaisait, messieurs, d'ajouter à ce cycle un choix de

tableaux résumant l'histoire du dogme eucharistique, et de

créer une Somme plutôt qu'une Bible, voici comment je vous

proposerais de disposer cette troisième partie.

Je distinguerais trois grandes périodes dans l'histoire ecclé-

siastique : celle des Pères, le moyeu-âge et la période moderne.

La période des Pères embrasserait les trois siècles de luttes

couronnées par le triomphe que vous savez. Nous aurions d'abord

une page représentant une agape chrétienne. Cette page, illus-

trée par un texte de la Didachè ou des apologistes, reproduirait

jusque dans les moindres détails, ces repas fraternels et mys-

tiques tels que l'érudition moderne les a reconstitués; sans pour

cela, bien entendu, s'inspirer de la tendance trop réaliste de

l'art d'aujourd'hui.

Viendraient ensuite deux scènes de persécution : par exemple

le sacrifice du pape Sixte, interrompu par l'arrivée des hordes

romaines, et le Pontife rougissant de son sang la chaire ponti-

ficale où il préside aux augustes mystères : et à côté de cette

immolation publique d'un chef de la chrétienté, le martyr privé,

mais non moins glorieux, d'un Tesitius ou d'un Hippolyte,

morts pour leur fidélité au Dieu eucharistique. Après ces

tableaux des siècles de combat, voici deux scènes des siècles de

victoire ; elles nous montreraient à la fois avec quel désir le Césa-
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risme, persécuteur hier, attache déjà de prix à la communion

de l'Eglise triomphante, et combien celle-ci, au lendemain de

ses angoisses, sait déployer de force morale pour sauver l'hon-

neur de ses mystères, même en face des splendeurs de la cour

de Milan et de Bysance. C'est Ambroise recevant à la commu-
nion le pénitent Théodose; c'est Basile la refusant à l'arien

Valens. ^Applaudissements.)

Cependant l'ère du moyen-âge vient de s'ouvrir, ère dont on

a déjà tant écrit et dont il reste encore davantage à écrire car,

plus que l'histoire des événements et des moeurs, celle de l'es-

prit qui l'animait mérite une étude approfondie. (Très bien.)

Or, pour le dogme eucharistique, quoi qu'en dise l'érudition

protestante, si vaine de son étalage de savoir et souvent si vide

de pensées (Applaudissements), le moyen âge, à part quelques

rares incidents, a été le règne pacifique de l'Eucharistie, ce

règne dont plusieurs orateurs ont entretenu nos assemblées

comme du rêve impérieux de l'avenir, mais dans lequel je pré-

fère voir un retour fidèle vers le passé. (Vive adhésion.)

Oui, Messieurs, le moyen âge croyait au Dieu de l'Eucharistie,

il fléchissait le genou devant l'Hostie Sainte, et ses génies

s'appliquaient avec respect à en scruter le mystère. Tant que

les chrétiens n'expriment que leur foi, leur unité est complète,

in necessariis unitas ; mais dès qu'ils essaient de l'analyser à

l'aide de la science, les divergences apparaissent, m dubiis

libertas, divergences pacifiques, qui rapprochent au lieu de

diviser, in omnibus charitas. (Applaudissements.)

Messieurs, j'ouvrirais cette ère par la représentation allégo-

rique de la dispute qui se livra pendant plusieurs siècles, à

partir du vme entre les plus éminents esprits, les Parchase

Rathdri, les Reban Maur, les Ratramme, les Lanfranc et les

Anselme; dispute qui eut une influence considérable sur le

mysticisme et valut à la littérature sacrée des écrits d'une

profondeur qui étonne encore le savant d'aujourd'hui. Cette

page, mieux que la célèbre fresque de Raphaël, mériterait le

nom de dispute du Saint-Sacrement. (Applaudissements.)

Voulez-vous, Messieurs, à côté de ces scènes de règne paci-

fique et de conversion, deux pages de lutte et d'anathème ? C'est

une orgie des Albigeois; c'est saint Norbert, triomphant par

l'Eucharistie des infamies de Tanchelin, et léguant à cette ville

et à ses fils, que nous saluons avec bonheur au milieu de nous,

la gloire d'être les dépositaires déjà tant de fois séculaires d'un

culte spécial au Très Saint-Sacrement. (Applaudissements.)
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L'ère du moyen-âge se clôturerait par un second tableau

allégorique, réunissant pour la louante et l'honneur du culte

eucharistique les grands docteurs qui écrivirent sur ce mystère

après ces événements, et les Saints que le Ciel se choisit pour

instruments providentiels de la solennité liturgique à laquelle

le langage de la piété réservait le beau nom de Fête-Dieu.

(Bravos). Nous verrions, à côté des Richard, des Saint-Victor

et des Bonaventure, l'humble vierge de Mont-Cornillon, gloire

pure et sereine de notre chère patrie (applaudissements) et le

grand chantre de l'Eucharistie dont le çénie pénétrant et l'âme

ardente s'unirent dans un sublime concert pour célébrer le Dieu

des autels, l'ange de l'Ecole, saint Thomas d'Aquin. (Applau-

dissements.)

A cette scène allégorique qui exprimerait l'empire de l'Eu-

charistie sur les croyants fidèles, s'ajouterait une autre qui ferait

voir son pouvoir sur les esprits égarés. C'est l'infortuné Béren-

ger abjurant ses erreurs dans le concile de Rome. Messieurs,

je voudrais dans ce tableau, par quelque touche délicate, pro-

voquer du moins un peu de sympathie pour le grand écolâtre,

hérétique il est vrai et plusieurs fois traître à sa parole, mais

victime peut-être d'une certaine école dont le spiritualisme trop

matériel, hélas, çà et là quelque peu renaissant à nos côtés,

l'avait poussé dans des excès opposés. Oui, donnons une prière

plutôt qu'une malédiction à l'hérésiarque : son retour finit par

être sincère, le cloitre abrita son austère repentir, et, sur sa

tombe, ornée d'une épitaphe élogieuse, les moines allèrent

longtemps, en cortège, déposer leurs suffrages fraternels.

Messieurs, l'ère moderne va s'ouvrir et je me sens ému à la

pensée que cette ère a vu la grande scission des peuples chré-

tiens, la grande apostasie eucharistique. Comment, après de si

longs siècles d'une foi universelle, expliquer cette prompte et

immense défection?

Norbert avait terrassé Satan ; l'esprit de l'erreur médite sa

revanche. Le voyez-vous — ce n'est pas de la fable, Messieurs,

c'est de l'histoire pure — le voyez-vous apparaître en personne

à Zwingle d'abord, à Luther ensuite; stimuler les audaces

emportées du docteur de Zurich, et triompher par ses astucieux

sophisraes des scrupules obstinés que le maître de Witteraberg,

malgré la fougue ardente de son bouillant caractère, n'avait

jamais pu étouffer dans son cœur de moine apostat. (Applau-

dissements.)
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Vous savez, Messieurs, comment le Saint-Esprit triomphe du

blasphème, et ce matin même la voix sympathique du pieux

évêque de Liège vous a exposé avec onction et doctrine, une

page du docteur infaillible de l'Eucharistie, le Concile du Vati-

can. C'est par ces solennelles assises que je terminerais l'his-

toire du dogme eucharistique. (Bravos.)

Si toutefois il vous plaisait d'ajouter à ces pages d'un carac-

tère dogmatique et en quelque sorte officiel, quelques scènes

empruntées à l'histoire plus intime, mais toujours à l'histoire

la plus scrupuleuse, combien de faits prodigieux et émouvants,

capables de rehausser la foi et d'accroître la dévotion ! Les

miracles de Bolsena, de Bruxelles, de Hoogstraeten et d'autres

fourniraient de saisissants tableaux, comme encore cette scène

dramatique qu'un orateur poète nous a dépeinte hier avec un

langage aussi imagé qu'élevé était le sentiment dont il s'inspi-

rait. (Applaudissements.)

Que vous dire encore de la mort de Marie Stuart? Après le

meurtre du duc Norfolk, saint Pie V avait fait parvenir à

l'infortunée prisonnière de Fortheringay, dans une custode d'or,

une hostie consacrée, accordant à l'illustre captive l'insigne

privilège de se communier elle-même à ses derniers moments.

L'heure approche où le bourreau doit faire tomber sa tête

royale. Après minuit, quelques heures avant de gravir le fatal

échafaud, Marie entre dans le sanctuaire du château, se recueil-

lit, prend en main le dépôt sacré, se nourrit de son Dieu et

trouve dans ce suprême viatique une force surnaturelle devant

laquelle ses ennemis eux-mêmes se sont trouvés désarmés et

que depuis lors le monde entier n'a cessé d'admirer. (Longs

applaudissements.)

Voilà, Messieurs, à grands traits les pages les plus saisis-

santes que le mystère eucharistique offre à l'artiste que je rêve.

Vous avouerez avec moi qu'elles sont faites pour stimuler le

dessin le plus idéal, le pinceau le plus enchanteur. (Bravos).

Pour compléter 1 enseignement qui se dégagerait de ces pages,

je voudrais voir, au bas ou au verso des gravures, un texte dû

à la plume étudiée d'un maître du dogme, rehaussant par de

brefs aperçus, nourris de doctrine, de ce que Dieu a fait pour

l'homme dès l'origine du monde pour le préparer au plus

sublime de ses dons, comment le Fils de l'Eternel nous en a

rendus dépositaires, et avec quelle ardeur, depuis lors, l'huma-

nité reconnaissante a vénéré le grand Sacrement de puissance,

d'amour, le Rédempteur-Emmanuel. (Ovation.)
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LÉON XIII ET LA MUSIQUE SACRÉE

Nous lisons, sous ce titre, dans VOsservatore romano du 24 août :

Pendant que certains amateurs exagérés de musique sacrée

appartenant à d'autres nations (et nous voulons espérer qu'ils

sont très peu nombreux) croient pouvoir travailler au progrès

du chant liturgique en s'insurgeant ouvertement contre ce que

le Saint-Siège et les Sacrées-Congrégations romaines ont établi

avec beaucoup de sagesse et de prudence en cette matière, nous

signalons avec plaisir la marche sage et recommandable que la

réforme de la musique sacrée a prise en Italie, se conciliant

ainsi de plus en plus les sympathies et les adhésions des hommes
sérieux.

Lundi, 18 du courant, le R. P. Angelo De Santi, de la Com-
pagnie de Jésus, et M. le chevalier Joseph de Gallignani, maître

de chapelle de la cathédrale de Milan et président du comité de

la musique sacrée en Italie, ont eu l'honneur insigne d'être

admis à l'audience du Saint-Père, à l'effet de lui présenter les

les Actes officiels du congrès de musique sacrée de Soave, la

publication périodique Musica sacra de Milan et le programme

d'action que le comité propose à ses adhérents.

Sa Sainteté a écouté avec une extrême bienveillance l'Adresse

qui lui a été lue par le P. De Santi, daignant louer les senti-

ments de dévouement filial et d'entière soumission qui y étaient

exprimés, et ajoutant que cela compensait en quelque sorte le

déplaisir que lui avait fait éprouver l'article du Matin, que

connaissent nos lecteurs.

Nous croyons utile de publier le texte de cette Adresse :

Très Saint Père,

Le président du congrès de musique sacrée tenu à Soave au mois

de septembre de l'année dernière et le comité permanent de musique

sacrée en Italie se permettent de déposer aux pieis de Votre Sain-

teté les Actes officiels de ce congrès, au nom de tous ceux qui y ont

pris part et de tous les adhérents au comité.

Mus par les encouragements que Votre Sainteté, â titre de suprême

Gardien des choses liturgiques et en qualité d'auguste Mécène des

sciences et des arts, a daigné donner tant de fois à ceux qui cultivent

cette partie importante de la liturgie qui est la musique sacrée, nous

avons pris la résolution, dans cette assemblée, de travailler de toutes

nos forces à ce que vos désirs, dans toute la mesure du possible,

soient accomplis. Et en mi'me temps que nous avons fait solennelle
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et publique profession d'adhérer sans réserve en tout et pour tout

aux sages prescriptions de Votre Sainteté et des Sacrées Congréga-

tions romaines, pour tout ce qui regarde la musique sacrée et litur-

gique, nous nous sommes appliqués, dans la même réunion, à bien

déterminer le programme de notre commune action, afin qu'il ré-

ponde aux prescriptions susdites, qu'il provoque dans la musique

d'église le retour à l'esprit liturgique, et aussi qu'il sauve parmi

nous l'honneur du vrai art italien et romain.

Nous nous permettons en même temps de déposer aux pieds de

Votre Sainteté notre modeste publication périodique, dans laquelle

nous nous étudions à propager les principes que nous venons d'indi-

quer et à recueillir avec bonheur les nouvelles de ce qui se fait de bien

en ce sens, lentement sans doute, mais non sans efficacité, dans beau-

coup de diocèses d'Italie, avec le concours et l'appui d'éminents

évêques, de nombreux membres du clergé séculier et régulier et de

bon nombre d'excellents maîtres et compositeurs de musique d'église.

Nous avons la confiance que l'encouragement qui ne cesse de nous

venir de Votre auguste parole nous donnera souffle et courage pour

continuer notre sainte entreprise et pour surmonter les graves diffi-

cultés que perpétueliement nous rencontrons.

Votre Sainteté, dans la mémorable Encyclique où elle rappelait à

l'étude de la vraie et saine philosophie, daignait exprimer cette

pensée que les arts libéraux « puiseraient dans le renouvellement de

la philosophie, science directrice de toutes les autres, une vie nou-

velle et un nouvel esprit », et Elle citait à l'appui de cette sage

pensée l'expérience de tous les siècles, rappelant que les arts libé-

raux furent surtout florissants alors que la philosophie était honorée

et son jugement écouté, et qu'ils furent négligés et presque oubliés

larsque la philosophie se trouva abaissée et embarrassée de puérilités

et d'erreurs.

Nous, dans notre médiocrité, nous nous sommes proposé de con-

sacrer tous nos efforts à ce que les espérances de Votre Sainteté au

sujet, de notre chant liturgique se réalisent de mieux en mieux.

En attendant, nous rendons grâces à Votre Sainteté de l'auguste

protection qu'elle nous a accordée jusqu'ici; nous baisons humblement

ses pieds sacrés et nous implorons pour nous, pour nos familles et

pour tous ceux qui, cultivant la musique sacrée, travaillent avec nous

au même but, la bénédiction apostolique.

Rome, 18 août 1890.

Pour la présidence du congrès de Soave :

Angelo De Santi, S. J., président.

Pour le comité de la musique sacrée en Italie :

Joseph Gallignani, président.

Sa Sainteté, prenant occasion de l'allusion qui venait d'être

47
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faite à la philosophie de saint Thomas d'Aquin, a exprimé les

considérations les plus hautes au sujet des rapports que peut et

doit avoir la saine philosophie avec les arts libéraux en général

et avec la musique sacrée en particulier.

Le Saint-Pére, entre autres observations, a fait remarquer

que la saine philosophie nous enseigne à considérer toutes les

choses selon la fin pour laquelle elles sont établies ou à laquelle

on les destine. Si l'on a toujours en vue, a ajouté le Saint-Père,

îa fin pour laquelle la musique est admise dans l'Eglise, il ne

sera pas difficile de reconnaître promptement ce qui convient à

cet art, en qualité d'art sacré et liturgique. Si, au contraire, on

perd de vue cette fin, on donnera aisément place à de déplorables

profanations ; l'art dans l'église cessera d'être sacré et il devra

finalement déchoir, même au simple point de vue de l'art.

Le Souverain Pontife a ajouté qu'un moyen sûr de pratiquer

la musique sacrée selon sa noble fin estde suivre en tout lejuge-

ment et les prescriptions du Saint-Siège et de la Sacrée Con-

grégation des Rites, le droit de déterminer tout ce qui regarde

le culte appartenant à ces suprêmes autorités.

Sa Sainteté a demandé alors ce que contenait le programme
du comité sur ce point, et en particulier relativement au chant

grégorien, et Elle a voulu qu'on lui donnât lecture des para-

graphes 5, 9 et 10, qui sont les suivants :

5. — Le Souverain Pontife est le suprême gardien de la liturgie

catholique pour l'Eglise universelle. Sous sa dépendance, les évoques

ont la môme charge dans leurs diocèses respectifs. Lors donc que la

suprême autorité de l'Eglise, ou par elle-même, ou par le moyen des

conciles généraux et des Congrégations romaines, établit ou prescrit

quelque chose relativement à la liturgie et à une quelconque de ses

parties, elle en a pleinement et incontestablement le droit et sa

parole doit faire loi pour tous. On doit dire la même chose, toutes

proportions gardées, des prescriptions des évêques et des conciles

provinciaux.

L'artiste d'église doit donc être intimement persuadé que sa créa-

tion d'art ne pourra jamais obtenir le nom de sacrée si elle n'est pas

conforme à ces prescriptions. A cet égard, nous acceptons simple-

ment et sans réserve tout ce que l'Eglise a prescrit et prescrira au

sujet de la musique sacrée, et nous nous engageons, pour notre part,

à fairr> prévaloir de la meilleure façon possible le droit que possède

l'Eglise d'être obéie en cela.

0. — En obéissance aux décrets du Saint-Siège et de la S. Congré-

gation des Rites, et nommément au décret du 2G avril 1883, nous
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adoptons dans l'usage pratique des églises les livres de choeur publié*

par les soins et l'autorité de la même Sacrée-Congrégation, comme
étant ceux qui seuls contiennent le chant authentique propre de

l'Eglise romaine.

10. — Toutefois, comme il est de notre devoir de cultiver et d'en-

courager l'étude de tout ce qui regarde l'histoire, l'esthétique et l'ar-

chéologie de la musique sacrée, nous louons et nous encourageons

l'étude qui est faite, dans un but d'érudition, par de savants archéo-

logues de nos jours, au sujet de la forme primitive de la mélodie

grégorienne ;
principalement, parce que nous sommes persuadé*

qu'une telle étude n'est pas de médiocre utilité pour la juste inter-

prétation et l'exécution des mélodies contenues dans les livres authen-

tiques.

En même temps que Sa Sainteté a daigné se montrer satis-

faite de ces résolutions, Elle a exprimé en termes énergiques-

son indignation contre ceux qui récemment, dans le journal

français le Matin, non contents de la liberté que le Saint-Siège

a précédemment concédée et veut continuer de maintenir ai.

sujet du choix des livres de chœur pour l'usage et la pratique

des églises, ont osé désapprouver avec une manifeste insolence

l'œuvre du Saint-Siège et de la Sacrée-Congrégation des Rites.

Sa Sainteté [a continué encore longuement l'entretien, s'in-

formant minutieusement des autres parties du programme et

des progrès que fait la musique sacrée en Italie.

Au sortir de l'audience, M. le chevalier Gallignani n'a pu

retenir l'expression de son enthousiasme pour l'extraordinaire

et affectueuse bonté de Sa Sainteté et pour l'intérêt qu'Elle

daigne prendre à l'œuvre dont il est le président.

Les amateurs de la musique sacrée en Italie se réjouiront de

ces consolantes nouvelles. Nous avons voulu, comme nous

l'avons déjà dit, les donner un peu longuement, pour cette raison

encore qu'elles sont une éloquente réponse aux écrivains pas-

sionnés du Matin, et qu'elles leur enseignent comment on doit

procéder, en des matières aussi délicates et qui touchent d'aussi

près à l'autorité de l'Eglise que la question de la musique

sacrée, si l'on veut servir utilement la cause dont on parle.

NECROLOGIE
La Semaine religieuse du diocèse de Rodez publie les lignes

suivantes. Nous nous associons respectueusement et de tout

cœur aux sentiments qui y sont exprimés :
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Il y a quelques semaines, nous faisions part à nos lecteurs de la

mort de M. Paul Gavet, l'un des jeunes neveux de Mgr l'évêque,

mort à Lourdes, sous le regard de la Vierge Immaculée.

Aujourd'hui, le cœur de notre vénéré prélat vient d'être brisé par

une blessure plus profonde encore.

Mme Bourret, sa belle-sœur, s'est pieusement éteinte à Labro

(Ardèche), après une maladie de quelques jours seulement.

Mme Bourret laisse, après elle, une bonne et sainte mémoire. Elle

était d'une tendre piété, d'une douce bonté, de manières distinguées.

Elle trouva dans les traditions chrétiennes de sa famille, l'une des

plus honorables du Vivarais, les exemples et les leçons qui en firent

la meilleure des épouses et la plus dévouée des mères.

Mère de nombreux enfants, elle les éleva comme elle avait été éle-

vée elle-même, et n'eut qu'à se montrer pour leur servir de modèle.

Mûre pour le ciel, quoique d'un âge peu avancé, elle est allée y
recevoir la glorieuse couronne qui est la récompense déposée par

Dieu sur le front des bons serviteurs.

Les fidèles et les prêtres surtout se feront un pieux devoir de

recommander son âme à la miséricorde divine.

C'est le vrai moyen de donner une consolation à Mgr l'évêque et

d'offrir un témoignage de respectueuse sympathie à son honorable

famille.

Nous apprenons la mort de M. Joffrin, le député de Mont-

martre, qui a succombé en proie à d'horribles souffrances, au

cancer facial dont il souffrait depuis plusieurs années et qui

l'avait contraint d'entrer à la Maison Dubois. Il était âgé de

quarante-quatre ans.

Ouvrier mécanicien-ajusteur, M. Joffrin prit une grande part

sous l'Empire au mouvement républicain et contribua pour

beaucoup à l'élection de M. Rochefort. Il organisa la Commune
à Montmartre, puis, après la défaite, fut poursuivi comme offi-

cier de fédérés. Mais il put gagner la frontière et se réfugier à

Londres, où il vécut de son travail de mécanicien. Après l'am-

nistie, il rentra à Paris, reprit son état et courut les réunions

publiques, prenant la parolo à tout instant. Pourtant, jusqu'en

1882, époque où il fut nommé conseiller municipal des Grandes-

Carrières, son rôle avait été assez effacé ; en 1884, il fut battu

par M. Simonneau et ne rentra qu'en 1886, comme représentant

de Clignancourt. Au conseil, il se fit remarquer parmi les plus

violents et les plus intolérants.

Aux élections de 1889, il se présenta à Montmartre contre
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Boulanger et fut proclamé élu, on sait comment, avec quelques

milliers de voix de moins que son adversaire.

Erckmann, l'écrivain dont la collaboration avec Chatrian a

produit les romans nationaux si connus, Le Conscrit de 1813,

Waterloo, Histoire du plébiscite , l'Ami Fritz, etc., est mort la

semaine dernière aux environs de Paris. Son vieil ami est établi

en Alsace. Depuis quelques années Erckmann et Chatrian

étaient brouillés et un procès récent avait aggravé ce ressenti-

ment déplorable.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Toujours les Coulisses du boulangisme. — La duchesse d'Uzès. — Un
article du

t

Soleil. — Une affiche à sensation. — L'élection de Saint-

Flour. — Etranger.
18 septembre 1890.

M. Mermeix continue la publication de ses Coulisses du bou-

langisme.

Deux passages des derniers feuilletons sont à citer ; le pre-

mier a trait à la politique des royalistes.

Les royalistes, comptant, dit M. Mermeix, sur la majorité dans la

Chambre de 89, espéraient arriver à leurs fins légalement.

Comme les 363 firent capituler le maréchal de Mac-Mahon, ils se

disaient qu'ils feraient capituler l'exécutif, qu'on leur remettrait le

pouvoir et qu'alors la révision serait imposée.

Si, au contraire, l'exécutif avait résisté, on lui aurait fait tête, par

la présidence de la Chambre qui a le droit de requérir la force armée.

Ce plan est exactement celui qu'avait formé Gambetta après les

élections de 1877.

Il lui avait réussi. Les monarchistes ne doutaient pas pour eux du

même succès.

Mais une question les divisait :

11 y aurait fatalement un interrègne, pendant lequel on en appel-

lerait au pays.

Qui tiendrait le pouvoir pendant ce temps?

Mme d'Uzès, M. A. Meyer, M. de Mackau répondaient : Boulanger.

Les autres, M. de Muu, M. de Breteuil, M. de Martimprey, etc.,

moins confiants, ne voulaient pas remettre au général cette toute-

puissance. Ce serait une imprudence que de lui donner, même pour

un an, cette importance. Il prendrait goût à l'exercice du pouvoir.

Il ne fallait pas se mettre dans ses mains.
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Telles étaient les conversations dans le monde royaliste, conver-

sations dans lesquelles on ne tenait pas suffisamment compte du

général.

Lui, il avait la résolution bien arrêtée de jouer tout le monde. Il

ne l'aurait pas pu, car il eut été prisonnier de la majorité qu'il aurait

fait — en n'organisant pas son parti — entrer au Palais-Bourbon.

Mais c'était sa volonté.

Parfois, cependant, les monarchistes examinaient bien l'hypothèse

d'une trahison ; il leur paraissait impossible qu'il la commît.

Dans ses engagements, il avait été à différentes reprises si catégo-

rique !

S'il montrait quelque jour des velléités de lâchage, on ferait alors

alliance avec les républicains pour épargner à la France « la honte

et les périls de sa dictature ».

On ne lui laisserait pas tirer pour lui les marrons du feu allumé

et entretenu par l'argent royaliste. 11 périrait. Dillon n'avait-il pas

dit : « Je le tuerai » ?

Ils se trompaient les uns et les autres.

D'autres, comme MM- de Breteuil, de Martimprey, d'anciens offi-

ciers, montraient une résolution aussi farouche de ne pas se laisser

tromper.

Mais aucun de ces projets ne devait être réalisé, car le général

allait faire la seule chose que ses alliés n'eussent pas prévue : il allait

partir et renoncer à sa victoire en abandonnant le champ de bataille.

Et aussi cette jolie anecdote :

A propos de ce discours de Tours, qui scella définitivement l'ac-

cord des catholiques avec le parti républicain national, contons une

dernière anecdote.

M. Georges Thiébaud, quand il connut le projet du général de

formuler la politique religieuse du parti, proposa de faire cette

manifestation dans l'Est.

En 1870, des paysans d'un village des Ardennes reçurent à coups

de fusils un bataillon prussien.

Ils tuèrent deux ou trois soldats ennemis.

La population réfugiée dans l'église fut bloquée.

Le commandant allemand déclara que, pour la vie de ses hommes,

il lui fallait cinq victimes. Le sort devait les désigner.

On procéda à cette terrible formalité. Un de ceux qui furent mar-

qués pour la mort était un brave père de famille. 11 élevait cinq

enfants.

En voyant le désespoir de cet homme, le curé eut une inspiration

admirable :

— Mes enfants, dit-il, Dieu défend le suicide, mais il n'interdit

pas le sacrifice. Ma vie est moins utile que celle de ce père de fa-

mille. Je prends sa place.
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II se livra et fut passé par les armes.

M. Thiébaud conta cette belle histoire d'héroïsme à la Ligue des

Patriotes.

Il voulait que la Ligue ouvrît une souscription pour élever sur la

tombe du brave curé uu petit monument.

Le général serait allé l'inaugurer et, sur la tombe de ce prêtre

patriote, il aurait célébré l'héroïsme des humbles morts pour la

France, loué les vertus du petit clergé et fait... le discours de Tours.

L'idée était aussi politique que grandiose, mais on n'avait pas le

temps d'attendre.

Le général voulait quitter la France.

Il alla donc en Touraine.

Voilà pourquoi le pauvre curé n'a pas encore été glorifié comme il

le mérite, et pourquoi ce héros n'a pas même une tombe, quand

tant de malfaiteurs ont des statues.

C'est M. Mermeix qui écrit « malfaiteurs ». A qui peut-il

faire allusion ?

Ailleurs M. Mermeix trace ainsi le portrait de la duchesse

d'Uzès :

Dans «ette aventure sans pareille, il y a quelqu'un qui n'a pas été

habile, qui n'a pas été « malin », qui a été franc du collier, qui n'a

pas eu d'arrière-pensée. Ce n'est pas un homme, c'est une femme.

Le caractère de la duchesse d'Uzès grandit au-dessus de toutes les

petites manœuvres patiemment préparées et savamment exécutées.

Elle a accompli une action très rare, elle a donoé toute une for-

tune à la cause qu'elle avait embrassée. Elle l'a fait avec simplicité,

non pas comme une intrigante qui veut être en vue, jouer un rôle

et qui paie sa place. Elle a été l'âme du boulangisme et elle est

restée dans l'ombre.

C'est une femme. Elle ne peut pas avoir d'ambition politique. Ses

enfants? Ils sont trop jeunes pour occuper la moindre situation dans

l'Etat. Ce sera à voir dans dix ans sous n'importe quel régime. Que

la monarchie soit rétablie, la duchesse d'Uzès sera de droit et en fait

la première grande dame de la cour, puisque le duc d'Uzès est le

premier pair de France. Elle n'a pas, comme la femme d'un banquier,

à acheter un titre ni un tabouret. Elle a tout. Elle ne peut rien

envier.

Ce qu'elle a fait pour le boulangisme ne s'explique point par une

raison vulgaire. La duchesse d'Uzès n'est peut-être pas foncièrement

monarchiste. En tout cas, elle ne l'a pas été dans le boulangisme. Le

général Boulanger a pris vis-à-vis d'elle, sous toutes les formes les

moins équivoques, des engagements en faveur de la monarchie. Elle
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ne les a jamais sollicités. Elle croit sincèrement que le pouvoir héré-

ditaire est préférable au pouvoir électif. Mais elle n'a jamais demandé

au général Boulanger de restaurer un trône.

Offensée dans ses croyances religieuses, dans sa délicatesse de

femme, par les violences d'une politique qui n'est pas républicaine,

puisqu'elle n'est pas libérale, elle désira qu'il en fût appelé des états-

majors des partis au peuple.

Jugeant de la nation d'après elle-même, elle crut que, si le peuple

était directement consulté, il instituerait un gouvernement de con-

corde, qui ne taquinerait personne, qui réconcilierait tous les Fran-

çais sous son étiquette et dans la liberté donnée à tous.

C'est ce qu'elle attendit du général Boulanger, c'est ce qu'elle

exigea de lui. C'est pour qu'il pût réaliser ce rêve généreux qu'elle

fut si généreuse pour sa cause. Elle fit en grand ce que tant de pau-

vres firent en petit, mus par les mêmes sentiments de confiance, de

patriotisme. Ceux qui n'avaient que des sous donnèrent des sous. Le

Le général montrait un jour à M. Chincholle une lettre touchante

d'une cuisinière qui lui envoyait quarante francs. La duchesse d'Uzès

donna ses trois millions sans plus d'affectation que cette cuisinière

donna ses deux louis. Elle les donna en plein désintéressement, sans

rien stipuler pour elle, sans faire aucune condition. Elle les donna

parce qu'elle crut qu'ils seraient utiles.

Elle ne s'en prévalut jamais pour jouer à la femme politique : à

partir du jour où le général Boulanger ne reçoit plus que d'elle tous

ses subsides, elle devient « l'homme » prépondérant du parti. Elle

efface tous les politiques, tous les princes, et elle s'efface. Elle ne

paraît nulle part.

Son argent fond à vue d'œil et elle n'en a pas souci. On ne la voit

parler haut et en maître que s'il faut empêcher une action que dans

sa vaillance elle désapprouve.

Quand les royalistes veulent abandonner la cause de Boulanger,

elle se montre. Elle restera seule avec le vaincu, en la loyauté duquel

elle croit encore ! Et elle l'emporte. On n'ose pas, chez les royalistes,

aller contre l'énergie de cette femme de cœur. Elle est l'âme du bou-

langisme, côté conservateur. Elle en est la vertu et l'excuse. Par son

désintéressement, par l'absence en elle de toute préoccupation

égoïste, elle s'élève au-dessus de toutes les petites roueries qui traî-

nent dans cette aventure. Et ceux-là mêmes, comme nous, qui n'ont

pas les préférences qu'elle a, qui voteraient contre la monarchie si

l'appel au peuple était fait, ceux-là ne peuvent s'empêcher de res-

pecter et d'admirer cette femme, qui fut si modeste en étant si pro-

digue de son bien et de son dévouement !

Mme d'Uzès est une fervente chrétienne, non pas une de ces dévo-

tieuses personnes, à la religion morose qui boudent à tout ce qui les

entoure. Elle adore Dieu, et elle est indulgente pour les hommes. Sa

charité est grande et elle aime à s'exercer directement.
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On a raconté une touchante histoire de Louise Michel et de la

duchesse d'Uzès se rencontrant auprès du lit d'une malade. L'histoire

est vraie.

La pauvre femme à laquelle la grande dame et a la pétroleuse »

s'étaient intéressées mourut.

Louise Michel écrivit à la duchesse : « Madame, notre pauvre amie

est morte. J'ai cherché chez elle un souvenir pour vous. Voici un
petit ouvrage de passementerie. Acceptez-le. »

Quelques jours après, Mme d'Uzès alla remercier Louise Michel.

Elle tomba dans cet étrange capharnaum de Levallois où les animaux

abandonnés sont recueillis et où les pauvres gens trouvent toujours,

avec une bonne parole, un morceau de pain. Dès ce moment, une

liaison amicale s'établit entre la duchesse et le prédicateur mystique

de l'anarchie. La bonne « aristocrate » aide la bonne révolutionnaire

dans ses œuvres de charité.

L'autre, qui n'a rien que son grand cœur de Sœur de charité laïque,

paie en reconnaissance sincère les bienfaits que, grâce à la duchesse,

elle peut répandre plus abondants sur « les vieux camarades de la

Commune. »

Au moment de l'élection du 27 janvier, Louise Michel écrivit

à Mme d'Uzès : « Je n'aime pas votre Boulanger. Mais pour vous, je

ne l'attaquerai pas. Au contraire, il aura les voix des amis. » Les

anarchistes votant pour faire plaisir à une duchesse, quelle ironie!

Dans cette collaboration charitable avec une femme dont le nom
est un épouvantail pour les vieux conservateurs, pour ceux qui n'ont

rien appris depuis 1871, Mme d'Uzès apparaît dégagée des préjugés

de son monde. Elle aime les parvenus, ceux qui se sont faits eux-

mêmes. L'amitié qu'elle témoigne à M. Arthur Meyer, la confiance

qu'elle lui montre sont un hommage rendu par elle à l'homme qui

est parti de rien et qui, n'étant remorqué par personne, s'est poussé

tout seul.

A propos de ces fameuses « Coulisses >, le Soleil, en résu-

mant les négociations entreprises pour former la coalition contre

la République parlementaire, fait ressortir clairement que les

personnages de la Droite qui travaillaient à faire réussir la

combinaison projetée, ne sont jamais sortis des voies légales,

n'ont jamais été partisans d'un coup de force, ne se sont jamais

livrés à aucun acte de corruption ou d'embauchage et ont

cherché seulement à faire sortir des élections de 1889 une ma-

jorité de Droite.

C'était de la politique électorale, dit notre confrère, et pas

autre chose.
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Puis il ajoute :

Ou se coalisait pour être les plus forts et arriver légalement à

dominer dans le Parlement. Cela s'est fait de tout temps. L'alliance

des boulangistes et des royalistes « fin de siècle », comme les a ap-

pelés l'auteur des Coulisses du boulangisme, a été une coalition

entre des partis n'ayant ni le même programme ni le même but. C'est

comme la coalition entre les opportunistes et les radicaux, sur

laquelle la République vit depuis quinze ans. On a dit que cette coa-

lition était immorale. Pourquoi veut-on qu'elle ait été plus immorale

qu'une autre ? Toutes les coalitions sont immorales ou aucune ne l'est.

Quant à l'argent dépensé, je suppose que les personnes qui l'ont

fourni savaient ce qu'elles faisaient. Il n'est pas interdit de dépenser

de l'argent pour faire de la propagande électorale. Je dirai même
qu'en cette fin de siècle la propagande électorale ne peut pas se faire

sans beaucoup d'argent.

On arrive très facilement à dépenser, en frais de publicité, en frais

de poste, en frais d'affiches, pour la distribution des bulletins, des

circulaires, etc., une cinquantaine de mille francs dans une circons-

cription électorale, sans tirer de sa poche une seule pièce de cent

sous pour acheter une conscience facile. Et si l'on opère sur un

échiquier électoral divisé en 576 cases, il faut y jeter des millions.

La coalition a été près d'atteindre son but. Il ne s'en est pas

fallu de beaucoup que la majorité ne fût déplacée à la Chambre.

Malgré ce succès, la majorité étant composée de royalistes, de

bonapartistes, de solutionnistes et de républicains-boulangistes,

le Soleil estime qu'en présence de la difficulté d'un accord pour

adopter un procédé de consultation nationale, la République

parlementaire aurait été maintenue.

Mais — ajoute le Soleil — au lieu d'avoir un gouvernement de

gauche, nous aurions eu un gouvernement de droite. Le ministère

qui serait sorti de la nouvelle majorité aurait certainement inscrit

en tête de son programme l'apaisement religieux et l'abrogation des

lois d'exception ; car c'étaient deux points sur lesquels les conserva-

teurs et les boulangistes étaient d'accord. Les engagements des bou-

langistes sur ces deux points étaient publics. Us no pouvaient pas y
manquer. Car c'était devant le suffrage universel qu'ils les avaient

pris.

Je ne sais pas, — dit en terminant notre confrère, — quels ont

été les véritables desseins de Boulanger. Je no sais même pas s'il en

avait. Je crois qu'il a suivi sa fortune dans son cours merveilleux,

sans trop comprendre où il allait, se fiant à sa bonno étoile. Mais ce

qui est certain c'est que Boulanger, après le procès de la Haute-Cour

et sa fuite on Belgique, était fort amoindri et qu'au lieu de se servir

des partis, il en était réduit à les servir.
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Au moment où Boulanger était lo protégé des radicaux, l'homme-

lige de Clemenceau, ou a pu voir en lui un Augereau disposé, le cas

échéant, à faire un 18 fructidor, à la fois contre les républicains

modérés et contre les conservateurs.

Plus tard, lorsqu'il se présentait, pour se faire plébisciter, dans les

Bouches-du-Rhône, dans la Dordogne, dans l'Aisne, la menace de la

dictature apparaissait clairement. On devait craindre que ce général,

qui avait une popularité immense et un prestige étonnant, bien qu'il

n'eût jamais remporté aucune victoire, n'ait vu passer dans ses rêves

le panache de Bonaparte et ne préparât un 18 brumaire.

Enfin dans une troisième phase de l'existence politique de Boulan-

ger, quelques personnes croyaient que le rôle de Monk était de na-

ture à le séduire et que le boulangisme était le pont qui menait

de la République à la Monarchie.

Mais Boulanger, intimidé à la pensée de comparaître devant la

Haute-Cour et mettant la frontière entre lui et ses adversaires,

n'était ni Augereau faisant un coup de force pour le compte des

jacobins, ni Bonaparte jetant les Cinq-Cents par les fenêtres, ni

Monk ramenant les princes de l'exil et leur frayant le chemin du

trône. C'était Antoine — brave général, mais d'un caractère fiasque

et mou, — fuyant du champ de bataille d'Actium dans le sillage du

vaisseau de Cléopâtre.

Dès lors, la période de grandeur de Boulanger était terminée. La

période de décadence avait commencé.

L'homme avait perdu le prestige qui faisait sa force.

Il était devenu impuissant pour le bien comme pour le mal.

Il avait cessé d'être un danger pour la République parlementaire.

Et il ne pouvait plus être un point d'appui pour l'opposition. Il était

même pour celle-ci un embarras.

Et si l'opposition avait eu la majorité dans la Chambre de 1889, ce

n'est pas Boulanger qui aurait dirigé cette majorité.

Les partis se seraient peut-être servis de lui. Il n'aurait pas pu se

servir d'eux.

Cette histoire du boulangisme a une morale; la voici telle

que la donne le Matin :

C'est que les gouvernements ont l'obligation d'être justes, probes,

économes, libéraux, en un mot, d'administrer la chose publique en

bons pères de famille, s'ils veulent échapper aux aventures,

Le président de la République et le ministre de la guerre

assistent aujourd'hui à la grande revue qui servira de clôture

aux grandes manoeuvres du 1 er et du 2e corps, et qui a lieu sur

le plateau de Niergnies, près de Cambrai.
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M. Carnot est parti hier de Fontainebleau par train spécial, à

une heure quarante-cinq; il a rejoint la ligne du Nord par la

ligne de Grande-Cuinture et est arrivé à Cambrai à six heures

cinquante du soir. Aucune réception n'a eu lieu aux gares

situées sur le parcours.

Le président de la République est descendu à la sous-préfec-

ture de Cambrai, où il a dîné. La revue a eu lieu ce matin à

neuf heures.

Après la revue, à midi, il a dû assister à un grand déjeuner

officiel auquel étaient conviés tous les attachés militaires

étrangers. Le voyage du président de la République ayant un

but exclusivement militaire, il n'y a aucune réception des auto-

rités civiles.

M. de Freycinet, ministre de la guerre, a devancé M. Carnot

de quelques heures.

MM. Carnot et de Freycinet rentreront ce soir, le premier à

Fontainebleau, le second à Paris.

M. Mary Raynaud a été élu, dimanche, à Saint-Flour avec

une majorité importante contre ses deux concurrents MM. Chan-

son et Andrieux. Ce résultat était à prévoir après la campagne

administrative du premier tour en faveur de l'ancien banquier,

et il ne pouvait être modifié par ce fait que l'administration

s'était ralliée au second à la candidature de M. Chanson, radical.

Aussi est-ce, en réalité, un échec pour le gouvernement.

Reste maintenant à savoir si M. Mary Raynaud sera validé.

Certains journaux opportunistes le représentent, en effet,

comme n'ayant perdu, malgré ses condamnations, aucun de

ses droits civiques. Cette prétention semble indiquer que son

invalidation, si toutefois elle a lieu, ne se passera pas sans

difficulté. Il est bon de rappeler, à cette occasion, ce qui s'est

passé lors de l'élection de Clignancourt à Paris, dans le dix-

huitième arrondissement, où M. Joffrin fut déclaré élu, bien que

le général Boulanger eût plus de suffrages que lui, parce que le

général était inéligible, et on peut prévoir que la Chambre, pour

éviter aux électeurs de Saint-Flour la troisième nomination de

M. Mary Raynaud, déclarera que celui-ci, étant inéligible, c'est

M. Chanson, ayant obtenu le plus de suffrages après lui, qui

doit être proclamé député.
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La Liberté raconta qu'un frère des écoles chrétiennes. —
Jean Merneys, en religion frère Amille, — accusé d'avoir passé

les examens pour le brevet d'instituteur de Seine-et-Oise, pour

un de ses frères, a été arrêté au Mans sur un mandat du juge

d'instruction de Versailles, conduit entre deux gendarmes dans

la capitale de Seine-et-Oise et remis en liberté après quatre

jours de détention dans la prison départementale. Le frère

Amille avait, dès le premier moment de son arrestation, établi

un alibi irrécusable. Nous savons que les pouvoirs d'un juge

d'instruction sont très étendus, mais il n'en use que sous sa

propre responsabilité, et le magistrat, qui, comme dans l'espèce,

abuse de son autorité, tombe sous le coup de l'application des

articles 186 du code pénal au criminel et 1382 du code Napo-
léon au civil.

C'est à ceux qui sont victimes de ces chinoiseries judiciaires

a faire leur devoir, en poursuivant ces héritiers des traditions

de l'ancien Châtelet. Entre gens bien élevés, on met de la

coquetterie à se montrer très correct avec ses adversaires.

C'est une raison pour que le garde des sceaux exige de ses

subordonnés qu'ils n'inventent pas de pénalités particulières

contre le clergé, car c'en est une que de mettre les menottes à

un pauvre Frère injustement poursuivi, de l'exposer aux huées

de la foule et de le promener de prison en prison, pour être

obligé de lui dire : c Faites excuse, je vous avais pris pour un
autre. >

On vient d'afficher par tout Paris, spécialement dans les

quartiers de la rive gauche, un appel aux séminaristes qui a

obtenu un vif succès du curiosité; nous le reproduisons, bien

que évidemment nous ne puissions en approuver toutes les idées,

et surtout certains conseils :

Séminaristes.

« 14 septembre 1890.

Avant de partir pour la caserne, l'Episcopat vous a tracé vos

devoirs :

A la discipline : obéissance passive.

Aux supérieurs : respect absolu.

Aux camarades : obligeance et bonté.

Voici maintenant les conseils des vieux troupiers :

Ne provoquez jamais les premiers.

Mais si, à l'occasion de votre vocation sacerdotale, vous êtes insultés :
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1° Par un supérieur. — Le mépris de votre silence lui fera com-

prendre, mieux que des murmures, sa lâcheté, puisque vous ne

pouvez lui répondre sans passer au conseil de guerre;

2° Par un égal. — N'hésitez pas : lavez de suite sur le terrain l'in-

jure faite, non pas à vous, mais en vous, à la religion de l'immense

majorité du pays.

Pour cette cause sainte, il doit être exceptionnellement permis de

s'aligner. A la place du bréviaire, on vous a donné un sabre.

En garde !

Au lieu de vous utiliser sur les champs de bataille, ainsi que le

comportait votre caractère de prêtre, c'est-à-dire d'hommes de paix,

une loi imbécile

Vous transforme en : militaires.

Eh bien, soyez l'Eglise : militante.

Il ne suffit plus, aujourd'hui, que vous soyez l'Eglise souffrante.

Nos ennemis comptent sur des défaillances : il ne dépond que de

votre volonté seule de tromper leur coupable espoir.

Relevez la tête, morbleu !

Montrez que des séminaristes en valent bien d'autros!

Par une conduite exemplaire, par une attitude courageuse et irré-

prochable pondant toute la durée de votre service, sachez conquérir

l'estime de vos chefs, mériter le respect et la sympathie de vos égaux,

afin qu'au jour de la libération, quand vous crierez : Vive la

France ! chaque régiment vous réponde : Vivent les curés !

Enfin, pas de rancune contre les instigateurs de la loi, c'ost grâce

à eux (mais contre leur perfide intention) que, vigoureusement

trempés dans le métier des armes, les curés-soldats, sans reproche

au service, incarneront en eux les pionniers sans peur de VEglise

triomphante. Signé : Un catholique.

Ancien sous-officier de cavalerie.

Le principal événement de l'extérieur est la révolution qui

vient d'éclater au Tessin.

On se rappelle que l'an dernier, aux élections qui eurent lieu

le 3 mars, une lutte extrêmement vive s'était produite dans

toutes les circonscriptions électorales entre les deux partis,

conservateur et radical, qui se disputent le pouvoir.

En dépit des efforts désespérés de leurs adversaires, les con-

servateurs avaient conservé une majorité écrasante. En effet,

il y eut 77 conservateurs élus et 35 libéraux.

Comme partout, les radicaux, mauvais joueurs, se livrèrent

à des manifestations violentes. Le Conseil fédéral envoya même

des troupes et uu commissaire spécial pour rétablir l'ordre.
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Mais le conseil fédéral s'étant montré favorable aux radicaux,

le gouvernement tessinois protesta violemment contre l'inter-

vention armée, et il obtint gain de cause.

Depuis ce temps, le calme n'avait pas été complètement réta-

bli dans le Tessin. Les libéraux s'efforcèrent, par tous moj'ens,

de susciter des contrariétés au gouvernement conservateur.

Au mois de juillet, MM. Bruni et Battaglini, chefs radicaux,

prirent l'initiative d'un mouvement révisionniste de la Consti-

tution cantonale. Le 9 août dernier, les pétitions — comportant

9,983 noms — furent remises au Conseil d'Etat par le comité

révisionniste de Bellinzona.

Le gouvernement devait, d'après une disposition assez vague,

du reste, de la Constitution, convoquer les comices généraux

pour soumettre à la votation populaire le postulat révisionniste,

dans un mois, c'est-à-dire le 9 septembre.

Il ne le fit point, parce qu'avant, il voulut vérifier la légalité

des 10,000 signatures : Mesure sage et prudente qu'on ne sau-

rait qu'approuver.

Le comité radical se réunit, le 7 septembre dernier, pour

rédiger et envoyer à Berne une protestation contre la conduite

du gouvernement tessinois. Toutefois, il sentit si bien que le

gouvernement conservateur obtiendrait gain de cause, qu'à

l'unanimité on tomba d'accord pour ne rien faire pour le

moment.

Sur ces entrefaites, les Loges, qui préparaient sous main une

« spontanéité foudroyante », — et le Temps, organe républicain,

en convient aujourd'hui, — jugèrent le moment venu de faire

un coup de force, et d'emporter par la violence ce qu'elles ne

pouvaient obtenir par la légalité.

Le 11 septembre, vers une heure de l'après-midi, l'insurrec-

tion éclata. Dans la bagarre, le jeune conseiller Rossi fut tué

d'une balle à la gorge et deux cents citoyens furent blessés.

Un gouvernement provisoire fut installé.

Ce qui prouve indubitablement que le mouvement était con-

certé d'avance et depuis longtemps médité, c'est qu'il a éclaté

sur tous les points à la fois.

En présence de ces événements, le conseil fédéral ne pouvait

rester inactif et il décida d'intervenir énergiquement, comme
on sait.

Son intervention se fonde sur l'art. 16 de la Constitution de

1874. Aux termes de eet article, en cas de trouble à l'intérieur,



664 ANNALES CATHOLIQUES

le gouvernement du canton menacé doit en aviser immédiate-

ment le conseil fédéral, afin qu'il puisse prendre les mesures

nécessaires dans la limite de sa compétence, ou convoquer l'As-

semblée fédérale ; lorsque le gouvernement menacé est hors

d'état d'invoquer le secours, l'autorité fédérale compétente peut

intervenir sans réquisition.

Les révolutionnaires se réjouirent beaucoup de cette inter-

vention du Conseil fédéral, composé de leurs amis politiques.

Aussi, lors du débarquement à Bellinzona des troupes fédé-

rales et du commissaire spécial, quinze cents personnes étaient

là pour leur faire un accueil enthousiaste. On tira des salves de

coups de canon, on chanta l'hymne national, et un cortège se

forma, se préparant à conduire, musique en tête, les troupes

en ville.

Soudain, l'enthousiasme s'est changé en consternation, lorsque

le commissaire fédéral, en ordonnant aux troupes de rester sur

la place de la Gare, a indiqué sa résolution de ne pas pactiser

avec le gouvernement insurrectionnel.

Le cortège a dû rentrer seul.

Le colonel Kuenzli, descendu à l'hôtel de la Poste, a fait

mander les membres du gouvernement provisoire. Ceux-ci ont

refusé, assure-t-on, de se rendre à cette invitation.

Alors, conformément aux instructions à lui données, le com-

missaire fédéral a dissous le gouvernement provisoire, fait

mettre en liberté les membres de l'ancien gouvernement, les

fonctionnaires et les particuliers qui avaient été arrêtés. Toutes

les décisions du gouvernement provisoire ont été annulées, les

troupes levées par lui licenciées, les bandes invitées à déposer

les armes.

Bref, M. Kuenzli a pris la direction des affaires.

Le Congrès annuel des Trades-Unions, qui s'est réuni à

Liverpool, avait cette année une importance particulière.

On sait quel est le caractère de ces associations ouvrières.

Elles s'étaient jusqu'à présent bornées, dans leurs études et

dans leurs manifestations, à défendre les intérêts du travailleur,

à sauvegarder ces intérêts avec la prudence, la modération que

comporte une pareille tâche. Lorsque les délégués des Trades-

Unions ont participé aux congrès ouvriers tenus à Paris, ils s'y

sont fait remarquer par leur esprit pratique, par le rejet des
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moyens révolutionnaires et une tendance à transiger toutes les

fois qu'il était possible de résoudre de cette façon les différends.

Mais le parti de la révolution cherchait depuis longtemps à

entrer dans la place, et à faire prévaloir sa doctrine. Depuis l'an

dernier, depuis la grève des terrassiers, des portefaix et la

création des Unions des travailleurs, deux écoles étaient en

présence ; l'ancienne, opposée à toutes réformes violentes, con-

tinuant les traditions de conciliation et animée exclusivement

du désir d'améliorer le sort de l'ouvrier, et la nouvelle école,

représentée par John Burns, essentiellement agressive, vio-

lente.

Les deux partis étaient en présence à Liverpool, où se sont

rendus 460 délégués représentant 1,127,000 trades-unionistes-

C'est un congrès sans précédent. Les questions soumises à son

examen étaient nombreuses. Les principales étaient : la journée

de huit heures, la responsabilité des patrons, la fédération des

différentes trades-unions pour lutter contre la concurrence des

ouvriers non unionistes en cas de grèves et l'établissement d'un

système de boycottage contre les patrons « sans scrupule. >

La lutte a été vive, particulièrement sur la question brûlante

de la délimitation obligatoire de la journée de travail. M. Burns

a mené vigoureusement la campagne révolutionnaire et l'a fait

triompher, malgré les résistances des industries textiles, dont

les délégués avaient pour mission de repousser toute interven-

tion de l'Etat et la réduction de la journée à huit heures.

Il est vrai que la victoire de la jeune école ne s'est produite

qu'à une faible majorité, huit voix seulement. C'en est assez

néanmoins pour accélérer le mouvement qui gagne les classes

ouvrières en Angleterre.

Le succès est même tellement décisif, il était attendu avec

une telle fièvre que le triomphe du socialisme d'Etat a été salué

par des hurrahs formidables. Pendant un temps assez long,

cette assemblée a présenté le spectacle d'une agitation extraor-

dinaire, d'un véritable affolement.

C'est que maintenant le virus est dans la plaie; le mouve-

ment ouvrier en Angleterre a perdu sa physionomie tradition-

nelle, il est désormais entre les mains des meneurs qui s'en

servent dans un but politique et social. Les discussions écono-

miques vont perdre dorénavant le calme qui les rendaient fé-

condes et utiles; elles vont devenir un moyen d'action révolu-

tionnaire.

48
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Cet événement se produit à un moment où les institutions

britanniques, d'apparence si solides, commencent à s'ébranler.

Nous avons noté récemment, dans les rangs de l'armée anglaise,

des faits de mutinerie qui attestent une perturbation profonde

dans les mœurs de nos voisins.

Il y a eu mieux que ces manifestations d'indiscipline ; la police

elle-même a donné l'exemple d'e l'insubordination, de la révolte.

Ce sont là des symptômes d'autant plus significatifs qu'ils coïn-

cident avec une série de scandales et des révélations effrayantes

sur la moralité dans les classes dirigeantes delà prude Albion.

Tout à la fois, l'assaut est donné à toutes les forteresses de la

puissance anglaise au dedans. Sans doute, ses institutions sécu-

laires feront une vigoureuse résistance. Mais, si l'on prend

garde à la longueur du temps qui s'est passé depuis que le sol

est miné sous elles ; si l'on mesure l'intensité du courant qui

emporte vers les idées nouvelles les travailleurs de tous les

pays et qui associe à son action destructive ceux qui devraient

rester les défenseurs des vrais principes, on en arrive à prévoir,

pour une époque peut-être rapprochée, des événements ter-

ribles sur cette terre anglaise, toujours si hospitalière aux révo-

lutionnaires du monde entier, comme si jamais les effets de leurs

doctrines incendiaires ne pouvaient l'atteindre.

Il semblait en effet, à voir la superbe confiance de nos voisins,

leur habileté à faire échouer dans des compromis concédés au

moment voulu les plus redoutables revendications, qu'ils n'éprou-

veraient jamais le contre-coup des menées révolutionnaires qu'ils

se plaisaient à favoriser chez les autres peuples. Le moment

paraît arrivé où les événements troubleront cette insolente

sérénité. Les rixes qui viennent de se produire à Southampton

entre les grévistes et les ouvriers non unionistes, la police im-

puissante à rétablir l'ordre, les troupes reçues à coup de pierres :

tout indique la gravité de la situation qui commence à se dessiner.

NOUVELLES RELIGIEUSES

France.

Autun. — Le jubilé du second centenaire de la mort de la

bienheureuse Marguerite-Marie, à Paray-le-Monial, est com-

mencé au milieu de foules considérables. La ville est transfor-

mée par les décorations des fidèles. Chaque quartier a son arc

de triomphe.
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Le 7, à trois heures, à la basilique, le R. P. Lazare, Augus-
tin de l'Assomption, a fait le sermon d'ouverture du jubilé après

le chant du Vent Creator.

Une multitude recueillie écoutait la parole pleine de feu et

d'onction du prédicateur, qui a rappelé les avantages du jubilé,

non seulement pour les habitants de la cité paraudienne, mais

encore pour tous les pèlerins qui s'annoncent déjà nombreux.

Il a terminé en faisant des vœux pour la prompte canonisa-

tion de la bienheureuse Marguerite-Marie.

Le soir a eu lieu la procession aux flambeaux, au son de

toutes les cloches de la ville. C'est pendant cette procession que

le clergé a procédé à la bénédiction d'un groupe représentant

l'apparition de Notre-Seigneur, et d'une statue du Sacré-Cœur,

située dans le parc des chapelains, admirablement décoré pour

la circonstance.

Bientôt, dit le Pèlerin de Paray, on pénètre dans l'enclos

des chapelains, pour assister à la bénédiction de la statue du

Sacré-Cœur et du groupe de l'Apparition.

Là, un magnifique spectacle attend les pèlerins.

La grande statue du Sacré-Cœur du clos des chapelains était

placée au croisillon d'une croix gigantesque formée par deux

grandes allées. Or, en ce moment, cette croix se dessine en

lumière et rappelle que c'est par la croix qu'on va droit au

Cœur de Jésus.

Quand les directeurs de la procession ont fini de masser la

foule autour de la statue du Sacré-Cœur en doublant et triplant

les rangs, les chants s'arrêtent un instant, pendant que M. le

Curé de la Basilique bénit les statues.

La bénédiction achevée, du haut du piédestal de la statue du

Sacré-Cœur, au milieu du calme de la nuit, sous un ciel si pur

qu'on aurait dit que la Bienheureuse nous l'avait ménagé tout

exprès, le prédicateur du Jubilé, le R. P. Lazare, adresse à la

foule recueillie comme dans un temple, une allocution courte

mais chaleureuse et explique la signification de chacune de ces

statues : la première, celle autour de laquelle nous sommes

rangés, c'est l'image de la bonté de Dieu en lui-même; le groupe

de l'Apparition, c'est l'image de la bonté de Dieu pour nous. Le

prédicateur conclut que nous devons être disposés pendant ce

saint temps du Jubilé à recevoir toutes les grâces que le Cœur
de Jésus nous réserve , imitant en cela la parfaite correspon-

dance de Marguerite-Marie aux bienfaits du Sauveur.
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A ce moment les pèlerins s'agenouillent pour réciter une

prière devant les images bénites.

Puis, au moment où on se relève, le prédicateur prend de

nouveau la parole pour inviter la foule qui s'y prête avec un

entrain admirable, à répéter les acclamations suivantes : Cœur
de Jésus, sauvez-nous! Cœur de Jésus, attirez ici les malades!

Cœur de Jésus, guérissez-les!

Cœur de Jésus, canonisez vous-même la Bienheureuse !

C'est sous l'impression de ces grandes pensées, de ces fortes

émotions, que les pèlerins rentrent à la Basilique.

On demande à Dieu des miracles éclatants, comme ceux de

Lourdes, pour hâter la canonisation de la Bienheureuse Mar-

guerite-Marie. C'est l'objet principal des prières durant ce

Jubilé, après l'action de grâces pour les deux siècles écoulés et

l'intercession en faveur des pécheurs.

Mercredi 10 septembre, Mgr Perraud, venant d'Autun, est

entré solennellement à Paray.

Vendredi, 12 septembre, NN. SS. les évêques d'Autun, de

Nancy, deBlois, d'Orléans et de Saint-Dié, ont assisté à la pre-

mière procession du Très Saint-Sacrement, dans les jardins pri-

vilégiés de la Visitation, présidée par Son Eminence le cardinal

archevêque de Paris.

Bourges. — La semaine dernière, de belles fêtes ont eu lieu

à Issoudun, à l'occasion de la première assemblée annuelle de la

Fédération internationale du Sacré-Cœur. Les fêtes ont com-

mencé le dimanche 7 septembre. Dans la matinée, Mgr l'évêque

de Sinope, auxiliaire de Mgr l'archevêque de Bourges, a béni

dans le parc dont on faisait l'inauguration l'étendard du Sacré-

Cœur, devant une foule évaluée à dix mille personnes environ.

A cette occasion, M. l'abbé Garnier a prononcé un émouvant

discours.

Dans la soirée, les fidèles se sont réunis dans le parc du Sacré-

Cœur, au pied du monticule qui porte à son sommet la statue de

Notre-Dame du Sacré-Cœur. Le R. P. Delaporte a exposé le

but que se propose la Fédération du Sacré-Cœur, à savoir le

retour des nations modernes à la soumission à Notre-Seigneur

Jésus-Christ.

Mgr l'évêque de Sinope a répondu et a donné ensuite à la foule

assemblée sa bénédiction.

A la suite de cette réunion, rapporte Y Univers, une foule
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pieuse et joyeuse envahissait derechef le parc, et l'on procédait

à la bénédiction d'un calvaire monumental, d'un chemin de

croix d'un pittoresque achevé, et de plusieurs statues.

Dans les journées du lundi et du mardi, le congrès de la

Fédération au Sacré-Cœur a tenu des séances importantes,

dans lesquelles on a entendu MM. le baron do Maricourt , le

R. P. Sanna Solaro, M. le comte d'Alcantara, M. le vicomte de

Damas, le T. R. P. Chevalier, MM. l'abbé Garnier, Milion

d'Ainval, de Pèlerin.

Dans ce premier congrès, on a pris plusieurs résolutions im-

portantes. On a décidé la création à Issoudun d'un groupe de

confédérés du Sacré-Cœur, qui, en un tel lieu et grâce au con-

cours des missionnaires du Sacré-Cœur, qui ont montré à la

Fédération une sympathie complète, enfantera de nouveaux

groupes.

Le congrès a en outre décidé que tous les adhérents à la

Fédération devraient réciter chaque jour ces deux formules :

« Cœur Sacré de Jésus, je me dévoue à votre règne social. —
Notre-Dame du Sacré-Cœur, patronne de la Fédération, priez

pour nous! » De plus, même les simples affiliés devront réciter

chaque semaine, devant le Cœur de Jésus présent dans l'Eucha-

ristie, l'une des formules de YHommage indiquées par les statuts.

Voici l'adresse que le congrès a envoyée à S. S. Léon XIII :

Très Saint-Père,

Réunis pour la première fois en congrès à Issoudun, 30U3 l'autorité

de Mgr l'archevêque de Bourges, les membres de la Fédération inter-

nationale du Sacré-Cœur, fondée le 15 août à Paray-le-Monial, ont

hâte d'unir à l'hommage d'adoration et d'obéissance qu'ils prêtent

solennellement à Jésus-Christ, Roi des nations, siégeant sur son

trône eucharistique, l'hommage de filiale soumission et d'entier

dévouement qu'ils doivent à son Vicaire.

La Fédération estime que le monde périt parce qu'il ne veut plus

reconnaître les droits de ï'Homme-Dieu et lui donner la place qui lui

appartient au milieu des nations; elle veut affirmer ces droits ; elle

veut, sous la main do la Papauté, travailler à écarter les erreurs

qui les voilent et combattre les obstacles qui s'opposent à leur exer-

cice. Elle veut que le Pape soit écouté, et qu'après avoir été écouté,

il soit obéi. Alors Jésus-Christ régnera.

Notre bannière est celle du Sacré-Cœur. C'est on lui que Votre

Sainteté, nous le savons, met toute sa confiance ; et c'est par lui que

viendra le salut. Votre constante préoccupation est de rendre à

l'Eglise son influence tutôlaire sur les sociétés ; c'est aussi la nôtre,

et le but suprême de nos efforts est de grouper, comme autrefois, les

nations autour de la Chaire de saint Pierre.
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Hier, la bénédiction de Votre Paternité est descendue sur notre

première assemblée; elle nous a été transmise par celui qui tient de
Jésus-Christ, par vous, son autorité sacrée, le pontife diocésain.

Notre-Dame du Sacré-Cœur, pour laquelle Votre Sainteté professe

une si particulière dévotion, a béni nos travaux. Maintenant l'oeuvre

va grandir.

Daignez, Très Saint-Père, dès la première heure — l'amour filial

ne connaît pas les délais — accepter, avec l'expression de notre pro-

fonde reconnaissance, les vœux que nous formons pour que Votre

Sainteté continuant à puiser dans le Cœur de Jésus cette énergie

qui étonne l'univers, réjouit la catholicité et déconcerte les secte»

sataniques, longtemps encore instruise et gouverne les nations que,

pour leur honneur et leur prospérité, l'Evangile avait faites chré-

tiennes, et qui doivent le redevenir grâce au Cœur de Jésus, soutien

et vengeur de l'Eglise catholique, soutien et vengeur du Pontife

romain, qui en est la tête visible et aussi le cœur.

Saint-Brieuc. — Dimanche 7 septembre ont commencé, à

Tréguier, au milieu d'une énorme affluence (on n'évalue pas le

nombre des pèlerins à moins de 30,000), les fêtes pour l'inau-

guration du tombeau de saint Yves.

Toute la Bretagne connaît la vie de ce saint populaire qui,

après de brillantes études de droit à Paris et Orléans, était élu

à vingt ans professeur de la Faculté des arts. Dédaignant les

honneurs qui s'obstinaient à le poursuivre, l'éminent juriste

quittait Rennes et entrait dans les Ordres. Recteur à Tredez,

puis à Loaennec, plus tard officiai de l'évèque de Tréguier, il

transforma son manoir de Kermartin (c'était là qu'il avait reçu

le jour en 1253), en fief des pauvres et des déshérités.

Le duc de Bretagne, Jean V, avait fait construire dans la

cathédrale de Tréguier un magnifique tombeau à saint Yves.

Le cercueil était en pierre blanche et polie comme le marbre;

la statue du saint dormait couchée sur le cercueil que recouvrait

un dôme supporté par d'élégantes colonnettes. Une grille en fer

doré, montant depuis le pavé jusqu'aux voûtes de la cathédrale,

protégeait le tombeau dont les prêtres ne s'approchaient que

revêtus de l'étole et du surplis. Les iconoclastes de la révolution

détruisirent ce chef-d'œuvre, dont le statuaire Yalentin s'est

efforcé de reproduire les principales lignes dans le monument

actuel.

Comme l'ancien, il est en pierre blanche; seuls, les degrés et

la table du sarcophage sont en granit. Saint Yves, les épaules

recouvertes de son chaperon, repose, sur un quartier de roc, sa

tête que soutiennent deux anges. Sur les faces latérales du
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sarcophage sont représentées plusieurs scènes de canonisation.

L'édicule qui domine le monument est soutenu par six pilastres

qu'appuient des arcades fleuronnées. On voit dans ces arcades

les statues des grands saints de Bretagne, parmi lesquels les

fondateurs des neuf évêchés.

Dimanche, premier jour du triduum, toutes les maisons de la

ville étaient pavoisées aux armes de saint Yves ; des arcs de

triomphe étaient dressés, enfin sur la place s'élevait une magni-

fique estrade surmontée d'un trône où est exposé à certaines

heures le chef de saint Yves.

Le matin, la grand'messe pontificale a été chantée par

Mgr Gonindard. Dans l'après-midi, M. l'ahbé Morelle, vicaire

général de Saint-Brieuc, a retracé les principaux traits de la vie

du saint. Dans un délicat hommage au clergé breton, il a rap-

pelé que si la France avait été faite par ses évêques, la Bre-

tagne avait été faite par ses Saints,

Le soir, la ville était brillamment illuminée. La place, avant

tout, charmait les yeux avec ses cordons de lumière qui allaient

d'un arbre à l'autre et en faisaient plusieurs fois le tour. Symp-
tômes bien caractéristiques : c'étaient des cantiques à saint Yves

et des acclamations en son honneur qui s'échappaient de toutes

les lèvres.

Le 8 septembre, jour de la fête de saint Yves, Mgr Etienne

Potron, né à Brest, religieux Franciscain, évêque titulaire de

Jéricho, a officié pontiiicalement. Mgr Potron est procureur des

missions franciscaines, commissaire général de Terre-Sainte.

Les Franciscains comptent en ce moment une cinquantaine

d'évêques, parmi lesquels le patriarche de Jérusalem et le

cardinal de Lisbonne. Mgr Fallières et Mgr Freppel sont aussi

deux illustres membres du tiers-ordre de Saint-François, dont

faisait partie saint Yves.

Dans la journée Mgr Gonindard, dans une allocution familière

fort goûtée, a prononcé le panégyrique du saint. L'afiluence

était aussi grande que dimanche. On comptait environ vingt-cinq

mille pèlerins.

Mardi 9, régnait en ville une grande animation. L'église et

toutes les maisons étaient pavoisées. A neuf heures et demie,

S. E. le cardinal Place a célébré la messe pontificale. Huit

prélats y assistaient. A dix heures et demie, a eu lieu la béné-

diction du tombeau de saint Yves par le cardinal.

Une magnifique procession, comme on en voit rarement, s'est

formée ensuite et a parcouru les principales rues.
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Les reliques de saint Yves étaient portées par quatre ecclé-

siastiques, entourés par des avocats en robe. Près de huit cents

prêtres suivaient en surplis.

Les fêtes se sont terminées par un magnifique panégyrique de

saint Yves, prononcé par Mgr Freppel, député breton et évêque

d'Angers.

PETITE CHRONIQUE

— Le lac Majeur déborde ; il s'est élevé à une hauteur où de

mémoire d'homme on ne l'a vu. Les quais et la grande avenue de

Pallanza sont inondés. L'Isola Bella est impraticable. La tempéra-

ture s'est tellement refroidie que tous les touristes s'enfuient.

— A Copenhague est réuni le congrès contre l'abus de l'alcool. On
a décidé d'établir une entente de toutes les nations européennes pour

combattre l'alcoolisme.

— Tous les jours nous entendons dire que nous sommes dans les

dix dernières années du siècle.

C'est là une erreur, car, de même que le I
er siècle de l'ère chré-

tienne ne s'est terminé qu'à la fin des cent ans révolus, c'est-à-dire

au dernier jour de l'an 100, de même le xixc siècle se terminera le

31 décembre 1900 à minuit.

Grâce à la réforme grégorienne apportée au calendrier en 1582, que

les Anglais n'ont admise qu'en 1752 et qui n'est pas encore adoptée

partout, le siècle, au point de vue du temps réel, finira, chez nous du

moins, à peu près exactement avee le dernier jour ie l'un 1901, «ai»

il y aura toutefois une différence.

Bien que les astronomes, pour arriver à la concordance, la plus

complète, aient décidé que les années portant le millésime d'un siècle

ne seraient pas bissextiles, le xx fi siècle se terminera officiellement

cinq heures et demie plus tôt qu'il le devrait en réalité, et le

x:x f sièclo continuera, d'iiprès le temps solaire, jusqu'à cinq heures

et demie environ du matin du premier jour de l'an 1901.

Le gérant : P. Chantrel

Paris. — Imp. O. Picquoin, 58, rue de Lille.
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L'EGLISE ET L'OUVRIER

I. — Le travail à la lumière de l'Evangile.

Le travail dans sa notion la plus élémentaire, c'est l'effort de

l'homme contre l'obstacle, c'est la lutte contre la difficulté.

Quand l'homme veut faire de ses puissances un usage fécond, il

trouve dans sa nature une force hostile au déploiement de ses

facultés; et devant toute grande et belle chose, son action sent

une barrière qui l'arrête; travailler, c'est vaincre cette force et

renverser cette barrière. Le travail, c'est l'homme qui marche,

qui agit, qui produit, qui lutte, qui fatigue, la sueur au front,

si ce n'est la tristesse au cœur. Aussi bien, la langue latine, si

philosophique autrefois et aujourd'hui si chrétienne, se sert-

elle du même mot labor, pour désigner tout à la fois le signe de

l'action et le signe de la douleur. C'est qu'en effet, dans la

réalité de la vie, travail et douleur sont souvent une seuie et

unique chose.

Le travail, nous dira-t-on, produit des joies qu'ignore la

paresse; de même que le sacrifice produit des allégresses in-

connues à l'égoïsme, c'est vrai; mais remarquons-le bien, si la

joie peut venir du travail, elle ne le constitue pas; le bonheur

peut être le fruit du travail, mais il n'est pas le travail lui-

même. Telle est, en dehors de tout système, l'impérissable idée

du travail humain; ni les philosophies, ni les révolutions, ni les

déclamations des sectaires n'y changeront rien.

Or, ainsi compris, le travail est la loi de la vie, il en est le

devoir souverain et la fonction indéclinable. L'homme est né

pour travailler, comme l'oiseau pour voler; et quiconque se

refuse à cette sanction qui atteint toute créature humaine, D'est

pas digne de vivre. C'est un usurpateur, un parasite, un être

inutile sur terre, et s'il est chrétien, il ne peut, en se soustrayant

ainsi à la loi divine, espérer la récompense promise au bon et

fidèle serviteur qui s'est empressé de faire fructifier le talent

que lui a confié le père de famille. Le travail est roi dans l'hu-

manité, et il la possède si souverainement, qu'elle ne le peut

répudier sans s'abdiquer elle-même. Dieu, la nature et l'his-

lxxiii — 27 Septembre 1890 4
lJ
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toire, s'accordent à proclamer cette souveraineté absolue de la

loi du travail.

La religion qui ouvre si divinement les mystères de la nature,

nous montre le travail près du berceau du genre humain, sor-

tant d'une prévarication de l'homme et d'une malédiction de

Dieu. Au Paradis, l'homme, Adam, nous apparaît couvert

d'innocence, de force et de beauté, au milieu d'une nature

enchantée qui le convie à tous ses festins. Pourquoi est-il là?

Pour déployer dans une heureuse spontanéité l'activité de toutes

ses puissances ; mais l'action humaine n'était pas alors le tra-

vail. Agir, pour Adam innocent, c'était laisser sa nature bonne

s'épanouir sous les regards de Dieu comme une fleur au soleil,

son action, en se déployant engendrait le plaisir, et le plaisir à

son tour provoquait à l'action. Et cette action, qu'on le remar-

que bien, n'était pas une lutte contre une nature qui n'avait pas

d'obstacles, mais une expansion vers une nature qui n'avait que

des charmes. La création entière était une harmonie, et les har-

monies de l'homme répondaient, en la complétant, à l'harmonie

de la création. L'ordre était partout.

Mais voici qu'Adam a troublé par son indignité cet ordre mer-

veilleux et que la terre a tressailli au premier contact du mal.

Dieu vient alors trouver ce roi prévaricateur de la nature et il

proclame solennellement le châtiment de l'homme et la loi de

sa vie : « Parce que tu as mangé le fruit de l'arbre auquel je

t'avais défendu de toucher, la terre sera maudite sous ta main
;

et le travail seul en arrachera l'aliment de ta vie. Cette terre

qui se couvrait pour toi et de fleurs et de fruits n'étalera plus

sous tes yeux que la fécondité des ronces et des épines. Tu
mangeras ton pain à la sueur de ton front, jusqu'à ce que tu

retournes en la terre dont tu es sorti. « (Gènes., m, 17-19). Tel

est l'arrêt irrévocable qui fait à l'homme une vie et une loi nou-

velles. Désormais l'action de l'homme sera laborieuse, in labo-

ribus comedes ex ea. Seul, le travail le mettra au monde; fils

du travail, il naîtra pour travailler; il mangera son pain à la

sueur de son front; il travaillera ou il mourra. Partout où le

travail n'aura pas passé, ce sera la stérilité, l'ignorance, la

misère. En vain on essaiera d'arracher l'homme à l'empire de

cette loi. Dieu l'a dit : le travail est à jamais!

Ainsi Dieu lui-même proclame comme condition de la vie

humaine le travail de l'homme; il en montre la définition et la

loi dans des images divinement populaires, qui ne permettront
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pas plus à la pensée de l'homme d'en détruire la notion, qu'à sa

volonté d'en supprimer l'empire. Et si la postérité d'Adam vient

quelque jour à oublier l'obligation et la notion du travail, pour

en retrouver l'idée et en reconnaître la souveraineté, elle n'aura

qu'à se souvenir de la parole que Dieu a dit à son père, et de

l'image qu'il a gravée sur son berceau.

A certaines époques de grande perturbation, des novateurs

sont venus qui ont essayé d'exploiter au profit de leur égoïsme

le travail et sa douleur, et ils ont proclamé menteusement

qu'ils allaient faire du travail une jouissance ot un plaisir. Ils

ont parlé ainsi, n'osant nier complètement la loi du travail, ce

qui eût paru trop absurde. Il est évident que pour que l'huma-

nité vive, il faut qu'elle produise en travaillant.

On proclame donc de nos jours la loi impérieuse du travail,

même on l'exagère dans des théories qui jettent à la nature d'in-

solents défis. On veut que toute hiérarchie s'effaçant devant

l'idéal d'une société impossible, tout homme devienne un ouvrier,

le monde entier un atelier et toutes les richesses un festin où

chacun n'ait le droit de consommer que dans la mesure où il

produit, c'est-à-dire dans la mesure où il travaille. Mais parce

qu'il est impossible que les hommes en masse répondent à des

appels qui les convoquent à la douleur, on promet sous le nom
de travail une action sans efforts, d'où l'attraction et l'har-

monie chasseront la souffrance.

Ainsi dans leur impuissance à supprimer le travail, les nova-

teurs ont rêvé de le transformer. Mais c'est en vain qu'ils ont

essayé de bercer de leurs utopies l'humanité crédule. Se repre-

nant dans son bon sens, elle s'écrie : « Ceux-là se moquent qui

veulent supprimer la douleur et la peine. In laboribus ajuven-

iute mea. Laissez passer ces chercheurs de la chimère, il sera

toujours vrai que vivre c'est travailler et travailler c'est souf-

frir. » Tel est dans la nature humaine l'écho de la proclamation

primitive de la loi du travail retentissant de siècle en siècle

et d'espace en espace; écho véridique qui redit dans chacun ce

qu'il redit de l'humanité entière, et fait de chaque homme un

témoin vivant de cette royauté du travail, dont il atteste, par

toutes les voix de sa nature et tous les instincts de sa vie,

l'indestructible empire.

Mais l'attestation la plus victorieuse, la proclamation la plus

éloquente de la loi du travail dans l'humanité, c'est le témoi-

gnage des faits, c'est la voix de l'histoire. C'est qu'en effet, pour
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qui regarde attentivement, dans ce qui est soumis à l'empire de

sa liberté, l'homme crée tout par son travail. Le règne de

l'homme sur la nature physique est la conquête progressive du

travail de ses mains; et chaque force de la matière qu'il soumet

à son sceptre, ne cède qu'à la violence que le travail lui fait.

L'industrie, née de lui, ne marche qu'avec lui ; et le progrès ma-

tériel dont se glorifie seul le génie de ce siècle, est plein de la

sueur des siècles. Or, ce que le travail fait dans l'ordre matériel,

il le fait aussi dans l'ordre artistique, littéraire et scientifique.

Partout, où se déploie, pour produire, l'énergie humaine, vous

verrez les créations de l'homme sortant de ses douleurs fécondées

par son travail ; et partout les chefs-d'œuvre de la pensée, de

l'art, de la poésie, de l'éloquence comme de l'industrie, rece-

vant de la main du travail la consécration de l'immortalité.

Le travail est dans l'ordre naturel le plus grand des thauma-

turges; c'est lui qui fait les miracles de l'homme. Tout ce qu'il

y a de grand, de fort, de beau, d'illustre, demande au travail

la consécration. De lui vient cette sympathie profonde que

l'homme garde pour tout ce qu'il a produit; il sent, dans ses

œuvres, avec le germe de sa vie, le tressaillement de ses dou-

leurs. Telle dans quoi qu'on dise et quoi qu'on fasse, nous

apparaît dans l'histoire et nous apparaîtra toujours l'humanité

réelle, créant dans le travail et travaillant dans la fatigue.

C'est la loi divine, c'est la loi évangélique, dont le divin Maître,

dans son passage sur cette terre nous a donné le sublime

exemple. Il travaillait dès sa jeunesse dans l'atelier du char-

pentier de Nazareth, erat filius fabri. Il travaillait dans la

petite maison de Nazareth et jusqu'à trente ans il a mené une

vie humble, pauvre et laborieuse. Il travaillait ensuite de ce

divin travail de l'apostolat pour enfanter des âmes à la vérité,

à la vertu, il travaillait et d'un travail immense le Vendredi-

Saint, portant sa lourde croix, salut et espérance du monde,

spes wnica.

Ainsi donc tout nous invite au travail et nous en fait une

obligation rigoureuse. L'homme est une activité ; son dévelop-

pement doit être actif. L'homme est une liberté, son développe-

ment, doit être libre. L'homme est un être tombé, son développe-

ment doit être laborieux; il ne s'élève que par l'effort. Il faut

qu'il porte dans un sillon douloureux la trace du travail qui l'a

touché pour coopérer dans la formation de sa vie à l'action du

Créateur.
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L'homme est le chef-d'œuvre de Dieu ; mais à l'achèvement

de ce chef-d'œuvre l'homme doit concourir. Mieux que ses

propres œuvres l'homme s'achève et se parfait lui-même. Il faut

qu'il demande à son propre labeur le sceau de sa propre per-

fection ; et qu'à force de se sculpter, de se châtier, de se

travailler lui-même, il mérite aux jours de sa jeunesse l'hon-

neur de sa virilité. Sans le travail la mémoire se rouille, l'intel-

ligence s'amoindrit, la volonté s'atrophie.

Le travail est la loi inévitable du développement de l'esprit

et du corps et du cœur. Qui ne travaille pas ne peut vaincre ses

passions : desideria occidunt pigrum. Ainsi donc au ciel

comme sur la terre, le travail est couronné. Et l'on aura beau

entasser sophismes sur sophismes, la définition du travail tel

que nous venons de l'exposer restera la seule vraie ; car le

travail est d'invention divine. Les saintes Ecritures seules

peuvent nous en révéler l'origine et la nature. C'est à la

lumière de l'Evangile qu'il nous apparaît tel qu'il est du côté

de Dieu et du côté de l'homme ainsi que nous venons de

l'exposer sommairement.

II— Action de l'Eglise dans l'histoire pour relever la dignité

de l'ouvrier et sauvegarder ses intérêts.

Il est incontestable que l'Eglise a toujours embrassé dans une

même sollicitude rois et seigneurs, feudataires et vassaux,

princes et peuple, grands et petits. Pendant quelle créait et

maintenait avec une rigueur sans égale le règne des sciences,

elle s'occupait de la situation du peuple et la modifiait gra-

duellement. L'histoire dn serf au moyen âge est intimement

liée à l'histoire de l'Eglise; cette histoire resterait incomplète

si l'on n'y retrouvait l'émancipation du peuple par l'Eglise, et

la formation sage et progressive de ce que l'on a nommé depuis

le Tiers-Etat.

Il faut distinguer dans cette œuvre immense et admirable

accomplie par l'Eglise l'affranchissement, la protection et la

bienfaisance. L'Église trouva le peuple, c'est-à-dire les huit

dixièmes de la population du globe, ainsi annihilé et écrasé.

L'esclave ne comptait pas et était moins protégé que la bête de

gomme. Faire de cette masse profonde dégradée, foulée, des

hommes et des citoyens, c'était la plus vaste et la plus difficile

des révolutions. Le premier pas fut de retirer l'esclave de

l'ignominie, d'en faire un être humain: l'Eglise y parvint sans
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peine avec l'eau de son baptême, l'action de sa grâce, l'égalité

sacrée de ses espérances et de ses devoirs. L'esclave était

devenu un frère, c'était déjà un immense résultat. L'apparition

de la féodalité améliora encore le sort de l'ancien esclave et

hâta l'affranchissement des petits. Dans le système féodal, le

peuple donne autant qu'il reçoit ; il n'est plus une chose inerte

et inconsciente, il rend des services et ainsi conquiert des droits.

Il cultive un champ où le seigneur est chargé de protéger sa

charrue. Il naît à l'existence légale et prend dans l'organisation

générale une place qui ne fera que grandir. Les historiens super-

ficiels s'apitoyent sur le servage comme sur une monstruosité

dont elle rend la féodalité coupable; rien n'est plus contraire

à la vérité. Les papes rêvent une république chrétienne où tous

doivent jouir du bienfait commun d'une sage et discrète liberté.

L' affranchissement des communes est comme le reste dû sou-

vent à l'initiative et à l'impulsion de l'Eglise. L'Église avait élevé

le peuple de la servitude au servage, du servage à la main-morte ;

enfin de la main-morte, elle le mène hardiment à la liberté. Le

savant Hurter a fait cette remarque que les seigneurs ecclésias-

tiques furent toujours les premiers et les plus nombreux à

accorder la franchise à leurs serfs. On sait le vieux proverbe :

Sous la crosse il fait bon de vivre; continuellement ce proverbe

se vérifiait.

La bienveillance des évêques et des abbés ne fut pas d'ail-

leurs la seule cause de l'affranchissement des serfs. En bien

des endroits ils se rachetèrent pour des sommes d'argent ou

d'autres redevances convenues. Les rois de France favorisèrent

de bonne heure ce mouvement communal en se montrant faciles

à accorder des franchises. En 1112, Louis le Gros accorde

une charte de liberté à la ville de Laon. La commune d'Amiens

date de la même époque (1114). Sous Louis le Jeune et

Philippe-Auguste, la voie de l'affranchissement s'élargit encore.

Nous commençons à voir les communes se présenter en corps

lié et compact soit à la guerre soit à de pacifiques négociations.

Les communes des paroisses, leurs curés en tête, aident le roi

Louis au siège du Puyset. Au xne siècle, les chartes octroyées

aux communes deviennent pour ainsi parler innombrables, et

presque partout les seigneurs laïcs et surtout le clergé octroient

ces chartes volontiers. On disait à la cour de saint Louis. « La
France ne sera véritablement le royaume des Francs que quand

tous les serfs y seront devenus des hommes libres. »
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Qu'était-ce qu'une commune ? C'était la réunion, en corps

compact et serré, de ce qu'on peut commencer à appeler les

bourgeois. Ils se réunissent, ont des magistrats, exigent des

garanties contre toute entreprise tyrannique du seigneur. En
France, les communes ne rejettent pas la domination seigneu-

riale comme le faisaient les républiques d'Italie, elles limitent

cette domination, et cette limitation était parfois excessive.

Voici par exemple, la charte de Cambrai : « Ni l'évêque ni

l'empereur ne peuvent y asseoir de taxe ; aucun tribut n'y est

exigé, la milice n'en sort sinon pour la défense de la ville, et

encore les bourgeois seront-ils le jour même de retour dans

leurs maisons, etc. » De partielles et locales qu'elles étaient la

franchise et l'autorité des bourgeois devinrent bientôt politiques

et s'étendirent aux questions nationales. Vers le xiv e siècle le

Tiers-Etat est constitué et assiste aux assemblées générales de

la nation. En 1308, Philippe le Bel l'introduit pour la première

fois dans les Etats-généraux.

A l'affranchissement l'Eglise joignait la protection. La féoda-

lité était lourde au peuple, la royauté pouvait compter des

représentants violents et tyranniques, il importait de mettre

le même peuple à l'abri de l'oppression. A vrai dire l'Eglise

avait commencé par là; un grand nombre des canons de ses

Conciles et de ses anathèmes eurent, dès les premiers siècles

chrétiens, pour objet spécial la protection du peuple. Plus tard,

quand la féodalité se mit à fouler le pauvre peuple dans ses

querelles et ses expéditions incessantes, l'Eglise institue la

Trêve de Dieu et la Quarantaine-le-Roy , et chargea la cheva-

lerie du soin et de la défense des petits et des opprimés.

Mais le moyen le plus efficace et le plus stable était de

mettre des armes aux mains mêmes de l'ouvrier et de lui confier

la charge de sa propre défense et de la protection de son

travail. L'Eglise y arrive en créant les corporations ouvrières.

On pourra consulter outre les ouvrages de M. le Play, un

savant livre de M. G. Périn; un opuscule de M. L. Gautier

(Palmé) ; le Livre des Métiers, par M. de Lespinasse, Histoire

de Paris, par le même.

On peut résumer ainsi d'après le Livre des Métiers d'Etienne

Boileau (1255), l'organisation générale des corporations ou-

vrières :

« Chaque corporation forme une confrérie.

« Elle se compose de prud'hommes (qui ailleurs sont appelés
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gardes, jurés, eswards au Nord etconsuls au Mi'di), de maîtres,

de valets ou serviteurs (qui ne tarderont pas à recevoir le nom
de compagnons), et enfin d'apprentis.

« Les prud'hommes sont les gardes de chaque métier. Ils

sont à la nomination soit de la corporation, soit du prévôt, soit

d'un officier du palais. Ils ont un droit de surveillance sur toute

la fabricatiou, et dénoncent tous abus et délits aux prévôts et

échevins. Généralement il y en a deux par métier.

« Pour être maître, il faut acheter le métier au roi, jurer sur

les Saints qu'on ne commettra pas de fraude, et se conformer

aux coutumes de la confrérie. C'est au xiv e siècle seulement

qu'a commencé l'usage du chef-d'œuvre.

« Les valets ou compagnons doivent également se soumettre

« à leurs anciennes coutumes. » Ces coutumes portaient sans

doute qu'ils ne pouvaient quitter leurs maîtres avant l'achève-

ment de leur travail, qu'ils n'avaient point le droit d'avoir des

apprentis, ni d'ouvrir boutique.

« L'apprentissage dure d'une à dix années, suivant les

métiers. On peut racheter deux années en payant une certaine

somme. Le plus souvent, chaque maître n'a droit qu'à un seul

apprenti. Le contrat d'apprentissage est oral, mais entouré de

garanties solides.

« Toute fraude est sévèrement punie.

« Le repos du dimanche doit être rigoureusement observé. »

Seulement faisons avant tout cette remarque essentielle que

l'Eglise ne groupe en corporations que l'ouvrier chrétien, c'est-

à-dire, honnête, moral, laborieux, craignant Dieu et respectant

les hommes. Quand la Révolution enrégimente les ouvriers

préalablement dépravés et qu'elle les lâche sur la société

comme une troupe de bêtes fauves, elle fait une action détes-

table et commet un crime de plus. L'Eglise commença par

sanctifier l'ouvrier, par le façonner sur le modèle du divin

ouvrier de Nazareth, puis, sans danger, elle put l'armer pour

la protection de son travail en le constituant en corporations.

Pour plus sûr, l'Eglise fit les premiers essais avec ses moines,

« Ou peut dire que « moines et travailleurs » sont deux mots

synonymes. Il y eut un jour quelques incertitudes sur ce point.

Le grand Augustin se leva et foudroya les moines paresseux

par son célèbre traité Du Travail des Moines. Ce coup de

foudre, partant d'une telle main, suffit pour dissiper tous les

doutes. Tous les moines voulurent ressembler à ceux de la
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Thébaïde qui faisaient des nattes, à ceux de saint Pacôme qui

formaient des familles entières de tisserands, de charpentiers,

de corroyeurs, de foulons. Mais il fallait que tant de zèle fût

réglé : Dieu fit naître saint Benoît, qui régularisa le travail en

même temps que la prière. La Règle bénédictine impose aux

moines sept heures de travail par jour; et le travail des mains

est compris pour quatre heures dans ce temps si précieusement

employé. Les Bénédictins partirent dans toutes les directions;

ils s'éparpillèrent en ruches joyeuses sous tous les soleils. On.

sait le reste. > Un travail d'ensemble réunissait les Frères, et

nos premiers chefs-d'œuvre sont sortis de leurs mains. Vint

alors le tour des ouvriers pour lesquels l'Eglise reprit et per-

fectionna l'ancienne organisation romaine du travail : le moment
fut celui où les constructions de nos innombrables abbayes et

cathédrales groupaient comme nécessairement les ouvriers de

tous les métiers.

Sous la conduite des prêtres et des religieux les ouvriers se

constituèrent en autant de confréries qu'il y avait de corps de

métiers. Peu à peu les coutumes s'établirent, les règlements

écrits fixèrent ces coutumes, les lois furent rédigées, les con-

ditions d'arlmission et de permanence, etc., furent écrites; dès

le xn e siècle, nous trouvons ces confréries et ces corporations

ouvrières presque complètement organisées. Nous possédons un

livre d'Etienne Boileau (1255) où sont consignés les statuts des

métiers de Paris. Rien de noble et de pur comme cette législa-

tion ouvrière qui à la piété, aux bonnes mœurs, au travail, à la

charité fraternelle, au secours mutuel, joiDt l'ardeur du chef-

d'œuvre et la noble émulation du génie. « Tout d'abord il fal-

fait prouver, dans la plupart des métiers, qu'on était de la reli-

gion catholique, apostolique et romaine; qu'on était né ou

naturalisé Français ; et enfin, qu'on n'avait jamais été « accusé;

atteint, convaincu ni repris par justice. » Les Statuts des tapis-

siers de Paris, en 1568, vont même jusqu'à fermer à tout aspi-

rant, la porte de la Maîtrise « s'il n'est home honneste, de vie

et bonne conversation, et qu'autrement n'ait été atteint d'aucun

larcin au dit métier, crimes, blâme, reproche ou aucun vilain

cas digne de répréhension. » Nous approuvons une telle sévérité.

On donnait aux aspirants le temps suffisant pour terminer

leur chef-d'œuvre : chez les serruriers, ils avaient un an. Géné-

ralement le chef-d'œuvre devait être fait dans la maison d un

juré, et toujours de la propre main de l'aspirant. Enfin les jurés
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s'assemblaient pour examiner ou pour faire examiner le chef-

d'œuvre qui était reçu solennellement. Chez les charpentiers,

douze anciens maîtres étaient tenus d'assister à la réception.

Avons-nous besoin de faire remarquer combien cette législation

était empreinte de sagesse, et comme elle était faite pour amener

le travail à son plus haut degré de perfection.

« Dans la plupart des corporations, les fils de maîtres étaient

dispensés du chef-d'œuvre, mais ils restaient soumis à une

expérience ou examen préliminaire. Cet examen était quelque-

fois imposé à tous les aspirants, dans les corporations notam-

ment où la confection du chef-d'œuvre offrait certaines diffi-

cultés matérielles » (L. Gauthier).

Avec l'œuvre d'affranchissement et celle de protection du

même peuple et de l'ouvrier, vint pour l'Eglise l'œuvre de son

instruction. Remarquons d'abord que la gratuité de l'enseigne-

ment supérieur le rendait accessible aux plus pauvres. Les

vingt-quatre Universités que possédait la France avant 1789

ainsi que ses cinq cent soixante-deux collèges ne renfermaient

pas moins de soixante-treize mille élèves; or, de ce nombre les

quatre septièmes au moins étaient des enfants du peuple élevés

et instruits gratuitement.

Pour ceux qui voulaient rester dans les rangs des travailleurs,

l'Eglise était tout aussi libérale. Dès le vie siècle les écoles pri-

maires pullulaient partout. Les traces de ces écoles se trouvent

dans chacune de nos provinces de France. Les auteurs qui

dépouillent les archives et scrutent les plus authentiques sou-

venirs arrivent à cette conclusion que chaque paroisse avait son

école populaire. « Quand on rencontre des écoles dans des loca-

lités d'une aussi mince importance que le sont plusieurs de

celles que nous avons énumérées, il n'y a plus moyen de douter

qu'il n'y en ait eu, sinon dans toutes les paroisses rurales, du

moins dans la plupart » (De Beaurepaire). « On a cru long-

temps que le moyen-âge n'avait rien connu qui ressemblât à ce

que nous appelons l'instruction primaire. C'est une grave erreur.

Il est fait à chaque instant mention d'écoles rurales dans les

documents où l'on s'attendait le moins à trouver des renseigne-

ments de ce genre, et l'on ne peut guère douter que, pendant les

années même les plus agitées du xvi* siècle, la plupart des vil-

lages n'aient eu des maîtres enseignant aux enfants la lecture,

l'écriture et un peu de calcul. »
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III. — Ce que fait aujourd'hui l'Eglise pour l'ouvrier.

Il est avéré que l'Eglise a toujours entouré de sa sollicitude

toute maternelle l'ouvrier, celui qui pâtit et supporte le poids du

jour et de la chaleur. Jamais elle ne s'est lassée de l'entourer de

soins, de prévenances de tout genre. Aujourd'hui plus que

jamais peut-être les œuvres ouvrières abondent, et elles sont

dues toutes ou presque toutes à l'initiative de l'Eglise. Que si

ses ennemis l'ont imitée, spoliée, ravi ses ressources pour les

distribuer au nom d'une orgueilleuse philanthropie, il n'en reste

pas moins vrai que dans le cours des siècles et partout, l'ouvrier,

le pauvre, le malheureux, l'enfant, l'infirme, ont trouvé aide,

protection et réconforta l'ombre du monastère, de l'église ou du

presbytère. Que d'asiles partout créés pour recueillir l'enfant

du pauvre dès son berceau, afin de permettre à la mère de

vaquer à ses occupations et d'aider le père à gagner le pain de

sa petite famille! Que d'hôtels-Dieu, d'hôpitaux, de refuges

ouverts à toute misère et à toute souffrance ! Et qui donc, au

seuil de ces asiles de la charité, accueille ceux qui pleurent et

gémissent? De saintes filles qui parfois ont abandonné les aises

de la vie et un nom brillant pour se vouer au soulagement de

toutes les infortunes et s'entendre appeler : ma sœur. Voilà les

divines inventions du Christianisme; voilà les dévouements

qu'il ne cesse de susciter ; tels sont les miracles de renonce-

ment, d'abnégation, d'héroïsme qu'il multiplie chaque jour

avec une fécondité inépuisable.

Néanmoins la question sociale reste plus que jamais à l'ordre

du jour. Les aberrations de Saint-Simon, d'Enfantin, de Fou-

rier et tutti quanti eurent leur côté ridicule plutôt que sérieux,

mais la grande et suprême terreur du siècle, c'est le socialisme,

fils nécessaire et naturel des trois siècles de négations et d'er-

reurs qui nous font remonter à Luther.

La première chute du socialisme en Europe date en effet de

Luther et de sa révolte. Le moine saxon conviait le peuple,

« roi et prêtre », à la revendication de ses droits souverains. A
la vérité, ce même Luther fit écraser bientôt après le peuple

par les princes. Mais c'est précisément de cette double provoca-

tion que le socialisme est né. Le peuple courut sus aux richesses

de la féodalité; les princes, les Etats sous lesquels le protestan-

tisme plaçait les choses religieuses, s'arrogèrent tout pouvoir

sur la propriété ecclésiastique. Dans presque toute l'Europe, ou
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le pouvoir ou l'émeute pilla le domaine de l'Eglise; dès lors le

socialisme et le communisme étaient nés. Ajoutons que les seules

lumières capables d'arrêter le flot des convoitises, l'idée divine,

le devoir, le sacrifice, la destinée future, l'exemple de Nazareth,

l'excitation du Calvaire, ces barrières étaient tombées. Dieu

avait été chassé de l'âme, de la famille, de la société; le prolé-

taire était resté avec ses guenilles sordides et sa faim aux en-

trailles. Il ne pouvait pas ne pas jeter sur les richesses qui l'avoi-

sinaient un regard de bête fauve, ni retenir le cri de haine que

la souffrance sans Dieu avait formé.

• La même voix qui poussa ce blasphème : Dieu, c'est le mal !

poussa ce cri d'appel à toutes les guerres socialistes : La pro-

priété' c'est le vol ! Ces deux paroles sont du trop fameux

Proudhon qui, dans la question socialiste, apporte la fougue de

son indomptable nature et la puissance de sa logique. Où les

autres reculèrent sans oser formuler ce qui était pensé tout bas,

Proudhon, l'enfant terrible de la Révolution, poussa les prin-

cipes jusqu'au bout. Cabet, Pierre Leroux, Louis Blanc organi-

sèrent le mouvement socialiste et on formulèrent le symbole.

Dieu n'existe pas, et l'idée spiritualiste est une chimère et une

folie.

Quant à la société, non seulement elle est mauvaise, mais

dans ses conditions et saconstitution actuelle, elle ne peut s'amé-

liorer. L'édifice doit être jeté bas, puis rebâti sur un nouveau

plan et avec des matériaux neufs.

Depuis 1848, voilà l'ennemi, l'hydre toujours renaissante et

menaçante. Parfois la bête est muselée par la force matérielle

qui la croit dominer, mais qui est bientôt dominée elle-même

par ses clameurs formidables.

Notre libéralisme, avec ses compromis, ses principes sans con-

sistance, sa volonté brisée, ses vérités amoindries, son indiffé-

rence dogmatique entre le bien et le mal, son manque de logique,

de suite, de force dans la guerre contre la Révolution, laisse

devant le socialisme la société contemporaine presque entière-

ment désarmée.

Mais au milieu des ténèbres de l'erreur, Dieu ne laisse jamais

son Eglise sans témoignage. Des écrivains de grand mérite, des

théologiens, des orateurs, des historiens, des polémistes, des

hommes d'oeuvres et de foi se sont levés pour faire entendre au

peuple la parole de réconciliation et de paix. C'est l'infatigable

M. Harmel si paternel et si dévoué qui crée au Val-desBois cette
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usine modèle avec une organisation profondément chrétienne

qui fait du patron un vrai père et de ses ouvriers autant

d'enfants. C'est lui encore qui imagine ces magnifiques pèle-

rinages d'ouvriers qui vont jusqu'à Rome réjouir le cœur de

Léon XIII, et ranimer les liens qui unissaient le peuple à l'Eglise

et à la Chaire de Pierre.

C'est l'éloquent député breton, M. de Mun, qui fonde ces

cercles catholiques où l'ouvrier trouve, sa journée finie, des

amusements honnêtes, de saines lectures et de bonnes fréquen-

tations. Et partout l'élan étant donné, on voit les hommes de la

classe dirigeante s'incorporer dans les œuvres, frayer avec

l'homme du peuple et lui prouver que la religion nous fait tous

vraiment frères en participant aux mêmes sacrements et en pro-

fessant la même foi.

Que dirons-uous encore de l'infatigable sollicitude de l'Eglise

pour la classe ouvrière? C'est elle qui suscite ce mouvement
européen dans lequel sont englobés tous les grands esprits et

tous les grands cœurs pour les convier à étudier cette question

sociale si grosse d'orages et de périls. C'est elle qui convoque

en congrès tous ceux qu'intéresse cette grave question, afin de

mettre en commun leurs vues, leurs lumières, leurs projets.

* Il n'est plus temps, écrivait récemment Mgr Mermillod à

l'évêque de Liège, de s'endormir dans une trompeuse satisfac-

tion, dans les illusions de ceux qui ne voient qu'un orage passa-

ger à l'horizon. Le mot de M. Gladstone : le xixe
siècle, c'est le

siècle des ouvriers, se réalise chaque jour davantage. On l'a dit

avec raison, partout le quatrième état voit grandir ses forces;

il précise ses affirmations, il formule ses revendications et fait

dans le domaine de la politique une irruption que quelques-uns

redoutent à l'égal d'une invasion des Barbares, et dont tous

doivent reconnaître l'élan irrésistible. »

Le mouvement vers les réformes sociales va donc se dévelop-

pant de jour en jour, entraînant ceux qui le niaient hier encore.

On ne rit plus des écrivains qui se sont voués aux problèmes

économiques. Le temps presse pour trouver les premières solu-

tions, pour donner aux masses qui se croient abandonnées un

gage positif de sollicitude et d'amour de la justice.

Si tardives qu'auront été les améliorations apportées au

sort des ouvriers, l'Eglise ne sera pas atteinte par le reproche

d'avoir négligé ses obligations ; c'est son enseignement qui

fournit la seule règle qui ait assez de vigueur et de flexibilité.
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Ou bien la convoitise poussera les peuples dans l'abîme, ou bien

la loi de la vérité, la loi qui ne vient pas des hommes et qui do-

mine toutes celles qu'ils font, imposeradeslimites entre lesquelles

la liberté s'abritera sans se confondre avec le droit du plus

fort.

Le Christ fut toujours l'ami du peuple, et c'est à ramener le

peuple au Christ son Bienfaiteur et son véritable Ami, que

tendent tous les efforts des évèques et des chrétiens zélés. Il ne

faudrait pas de conflit entre le capital et le travail. L'un est

aussi nécessaire à l'autre que la main est nécessaire à l'intelli-

gence, et, en protégeant les droits des classes laborieuses,

l'Eglise a garde de méconnaître les justes exigences des capita-

listes. Toujours est-il que l'Eglise seule a la solution de ces

grandes questions sociales qui préoccupent à bon droit les éco-

nomistes modernes, seule elle peut rapprocher effectivement

l'ouvrier du patron et le pauvre du riche au nom de l'Evangile.

Puisse-t-on enfin le comprendre et venir lui demander les pa-

roles de vie, car elle peut dire comme le divin Maître dont elle

est la représentation sensible sur la terre : Ego sum via, Ve-

ritas et vita. L'abbé A. Rot, cure".

LA BIENHEUREUSE MARGUERITE -MARIE
(Suite.— Voir les numéros précédents.)

Epreuves et contradictions ; assistance providentielle en-

voyée à Marguerite-Marie dans la personne du P. de la Co-

lombière. — Les hésitations des supérieures et les jugements

défavorables portés par des théologiens instruits au sujet de

ses révélations furent longtemps pour Marguerite-Marie la

cause des plus grandes peines de conscience et des plus dou-

loureuses anxiétés. Humble comme elle l'était, elle ne deman-

dait pas mieux que de croire et même de dire qu'elle avait été

trompée. Mais outre la voix de sa conscience à laquelle il lui

était impossible d'imposer silence, elle entendait encore à cer-

tains moments retentir au dedans d'elle-même, avec une inex-

primable autorité et clarté, la parole souverainement péné-

trante de Celui qui la favorisait de sa présence presque conti-

nuelle. Ce conflit la réduisait à une véritable agonie dans

laquelle ni sa patience ni sa douceur ne se démentirent jamais.
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Un jour enfin, le Sauveur daigna lui faire savoir qu'il lui

enverrait « un sien serviteur » auquel il voulait qu'elle mani-

festât, selon « l'intelligence qu'il lui en donnerait, tous les tré-

sors et secrets de son sacré Cœur qu'il lui avait confiés : parce

qu'il l'envoyait pour la rassurer dans sa voie » (1).

Ce « sien serviteur » était le P. de la Colombière, qui venait

d'être appelé à Paray-le-Monial pour y être supérieur de la

Résidence des Pères Jésuites.

Avec l'autorisation de la Mère de Saumaise, la Sœur Mar-

guerite-Marie fit connaître à ce saint religieux tout ce qui

s'était passé on elle. Il la rassura en lui affirmant « qu'il n'y

avait rien à craindre pour elle en la conduite de cet Esprit,

d'autant qu'il ne la retirait point de l'obéissance; qu'elle devait

suivre ses mouvements en lui abandonnant tout son être pour

se sacrifier et immoler selon son bon plaisir. »

Il lui apprit encore à « estimer les dons de Dieu et à recevoir

avec respect et humilité les fréquentes communications et en-

tretiens dont le Sauveur la gratifiait, ajoutant qu'elle devait

être dans de continuelles actions de grâces envers une si grande

bonté. »

La lumière commençait à se faire. Le crédit dont jouissait à

juste titre le P. de la Colombière, plus encore par son éminente

vertu que par sa science théologique, allait dissiper les doutes,

les malentendus, les préventions. Il ne put taire ce qu'il pen-

sait d'une âme en laquelle il avait admiré une ressemblance si

frappante avec l'incomparable beauté du Verbe fait chair. Dieu

permit qu'il se trouvât à Paray pendant l'été 1675, et précisé-

ment à l'époque où avait lieu la révélation du mois de juin.

Par l'ordre exprès de Notre-Seigneur, la Sœur Marguerite-

Marie en écrivit le récit et le soumit au P. de la Colombière

qui, après l'avoir sérieusement étudié devant Dieu, lui déclara

« que cette révélation venait du ciel et qu'elle pouvait s'y con-

fier. » Lui-même voulut être un des premiers disciples de la

dévotion directement instituée par le Sauveur, et le vendredi

21 juin 1675, le lendemain même de l'octave du saint Sacre-

ment, il consacrait sa personne et son ministère au Cœur du

divin Rédempteur, tant pour le remercier de l'inépuisable effu-

sion de sa charité envers les hommes que pour réparer les

outrages et les ingratitudes dont un trop grand nombre d'entre

(1) Sa Vie par elle-même, II, 402.
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ceux-ci paient ses bienfaits. Quelque temps après, le P. de la

Colombière était envoyé en Angleterre où il faillit payer de sa

vie l'honneur d'avoir prêché la foi catholique parmi les héré-

tiques. Il s'y montra un des plus ardents zélateurs de la dévo-

tion dont il expérimentait chaque jour les précieux avantages.

Un peu plus tard, en 1677, ce Père accomplissait à Londres les

exercices de la grande retraite de trente jours, prescrite par

saint IgDace aux sujets de son Institut. Il en consignait les

impressions dans un journal tout intime qu'il faut ranger parmi

les meilleurs livres de spiritualité d'un siècle si fécond en

œuvres ascétiques de premier mérite. Il n'eut garde d'oublier

la révélation extraordinaire dont il avait été le confident et le

juge, et dans des pages qui ne devaient voir le jour qu'après sa

mort, il fit connaître sa pensée sur la Visitandine de Paray,

mise sur son chemin pour l'initier un des premiers à la con-

naissance des richesses renfermées dans le Cœur adorable de

Jésus-Christ. Il appelait sans hésiter la Sœur Marguerite-Marie

« une sainte religieuse, à qui Dieu s'était communiqué fort con-

fidemment et que l'on avait sujet de croire être selon son cœur

pour les grandes grâces qu'il lui avait faites » (1).

Le P. de la Colorabière avait pu rassurer Marguerite-Marie

sur le caractère des révélations qui lui avaient été faites et sur

la mission dont le Fils de Dieu l'avait investie. Cette sécurité

de conscience devait être pour elle d'un grand secours, mais

elle ne supprimait pas les obstacles et les contradictions du

dehors. Dans son entourage, même le plus immédiat, la dévo-

tion au Cœur de Notre-Seigneur paraissait n'être qu'une con-

ception purement imaginaire, engageant dans des voies péril-

(1) Retr. spir. 175. Dans une lettre écrite de Londres, dans le cou-

rant de l'année 1678, à la Mère de Saumaise, supérieure de la Visi-

tation, le P. de la Colombière disait encore : « Je me sens incapable

de dire quelque chose à notre sainte Sœur Alacoque... je la trouve

si savante et si éclairée, et d'ailleurs je suis persuadé que Dieu se

communique à elle d'une manière toute particulière. »

Il ne sera pas inutile de noter que, d'après le témoignage des con-

temporaines, la sœur Alacoque n'était pas moins remarquée pour ses

qualités naturelles que pour ses admirables vertus. Au rapport de la

Mère Greyfié, « elle était naturellement judicieuse et sage, avait l'es-

prit bon, le naturel doux, l'bumeur agréable, le cœur charitable au

possible ; en un mot, l'on peut dire que c'était un sujet des mieux

conditionnés pour bien réussira tout, si le Seigneur ne l'eût exaucée

dans sa demande d'être inconnue et cachée dans l'abjection et la

souffrance. » (Contemporaines, I, p. 58.)
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leuses une communauté essentiellement attachée à l'esprit de

tradition et opposée d'instinct à toute nouveauté.

Prier sans cesse, s'humilier, offrir pour le triomphe d'une

cause si chère les affronts qu'elle lui attirait; ne vouloir et ne

faire que du hien aux personnes mêmes qui, à cause de cela, lui

témoignaient le plus de défiance et d'aversion : telle fut la

ligne de conduite dont Marguerite - Marie ne dévia pas un seul

instant.

C'était se conformer à l'idéal dont sa contemplation inté-

rieure ne cessait de se nourrir, et imiter parfaitement dans ses

sentiments et dans ses dispositions le Cœur très doux et très

humble : Hoc senlite in vobis quod in Christo Jesu,

Enfin, après l'heure des hommes, de leurs critiques, de leurs

oppositions inconscientes et voulues, vint l'heure de Dieu. Le

20 juillet 1685. pour reconnaître tout le dévouement dont elles

étaient l'objet de la part de leur charitable maîtresse et aussi

pour rendre hommage à des vertus qui étaient le plus sûr ga-

rant de la vérité de ses révélations, les novices de la Visitation

inaugurèrent Je premier culte public rendu dans leur monastère

au Cœur sacré du Dieu fait homme. L'année suivante, 1686,

une des religieuses, qui par attachement de conscience aux

usages de l'institut, s'était jusqu'alors rangée parmi les adver-

saires les plus déclarées de ce culte, se trouva gagnée elle aussi

par une sorte de grâce irrésistible qui, opérant en elle un com-

plet retournement de l'esprit et de la volonté, lui inspira une

généreuse initiative. Elle dressa au milieu du chœur des reli-

gieuses un petit autel recouvert d'un tapis, garni de cierges

allumés et de fleurs; elle y plaça une image du Cœur de Jésus,

avec un billet écrit de sa main et signé de son nom. Marie-

Madeleine des Escures invitait toutes les Sœurs à venir faire

leur consécration au divin Cœur. L'impulsion étant donnée,

aucune ne résista; c'était précisément le vendredi après l'oc-

tave du saint Sacrement, c'est-à-dire le jour même que Notre-

Seigneur lui-même avait fixé onze ans auparavant, dans la ré-

vélation du mois de juin 1675. Marguerite-Marie pouvait désor-

mais chanter en action de grâces ces versets du psaume cxxv e
:

« Le Seigneur a fait cesser la captivité de Sion et nous avons

été consolés. Nos cœurs ont été remplis de joie et nos lèvres

ont tressailli d'allégresse ! Le Seigneur nous a traités avec

magnificence! Ceux qui ont semé dans les larmes moissonne-

ront dans la joie. Ils allaient péniblement et ils pleuraient en

50
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jetant leurs semences, mais ils reviendront d'un pas alerte en

portant les gerbes de la moisson » (1).

Cette joie d'ailleurs n'altérait en rien ni l'humilité de la

Sœur, ni son continuel désir de souffrance et d'anéantissement.

Devant ce triomphe humainement inespéré, elle se comparait

à la boue mise par Notre-Seigneur sur les yeux de l'aveugle-

né, c laquelle semblait être un moyen contraire au dessein qu'il

avait de lui rendre la vue (2) », et jamais, pour exprimer son

incessant besoin d'avoir part à la croix de son Maître, elle ne

trouva de paroles plus convaincues, plus vibrantes, que dans

les quatre dernières années de sa vie et lorsque déjà le culte

du divin Cœur, franchissant les murailles du monastère de

Paray, commençait à se répandre en France (3).

(1) Ps. cxxv.

(2) Lettre du 10 août 1689 au P. Croiset, delà Compagnie de Jésus.

(3) C'est peut-être ici le lieu de rappeler de quelle façon la Provi-

dence qui dispose tout « avec nombre, poids et mesure » avait pré-

paré le monde chrétien à recevoir la dévotion dont l'apostolat fut

dévolu à la Visitandine de Paray. L'année même où l'enfant prédes-

tinée à de si grandes choses avait vu le jour à Verosvres, une mis-

sion était prêchée à la cathédrale d'Autun par le P. Eudes, ancien

membre de la congrégation de l'Oratoire et fondateur de la congré-

gation de Jésus et de Marie. Au cours de cette mission, commencée
à l'Avent 1647 et terminée avec le Carême 1648, le P. Eudes fit ap-

prouver par Mgr Claude de la Magdeleine de Ragny, évêque d'Autun,

une fête en l'honneur du Cœur de Marie,' avec un office liturgique

qui contient de nombreuses et très directes invocations au Cœur
sacré de Jésus. Nous ne citerons en exemple que la doxologie des

hymnes :

Fili Dei, splendor Patris,

Per cor sacrum tua? Matris

In corde nostro Cor tuum
Vivat, regnet in saeculum.

(0 Fils de Dieu, splendeur du Père, par le cœur sacré de votre

Mère, faites que votre Cœur règne et vive à jamais dans nos cœurs.)

Cette fête fut célébrée pour la première fois à la cathédrale et dans

le diocèse d'Autun le 8 février 1648. Qui sait si la petite Marguerite

Alacoque, alors âgée de six mois et demi, portée à l'église de Ve-

rosvres sur les bras de sa pieuse mère, n'entendit pas retentir, sans

la comprendre, l'invocation qui renfermait pour ainsi dire le secret

prophétique de sa destinée ? Quelques années plus tard, en 1670,

c'est-à-dire une année avant l'entrée de Marguerite à la Visitation

de Paray, le même P. Eudes composa et fit approuver par Mgr de la

Vieuxville, évêque de Rennes, un office en l'honneur du sacré Cœur
de Jésus. Dès le mois de juillet suivant, l'évêque de Coutances,

Mgr Charles-François de Loménie de Brienne, adoptait ce même
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Dernières années et mort de Marguerite-Marie . — Avertie

de sa mort prochaine par des pressentiments dans lesquels il

est permis de voir le couronnement surnaturel de toutes les

grâces extraordinaires dont elle avait été l'objet, Marguerite-

Marie entra dans une paix profonde, prélude de l'éternel repos

des saints.

« J'avais eu jusqu'ici, disait-elle dans sa dernière lettre, trois

désirs ardents qui me faisaient souffrir un continuel martyre,

sans me donner un seul moment de repos. Ces trois désirs

étaient d'aimer parfaitement mon Dieu, de souffrir beaucoup

pour son amour, et de mourir dans cet ardent amour. Mais à

présent je me trouve dans je ne sais quelle tranquillité de cœur

et dans une cessation de désirs qui m'étonne (1). >

office pour son diocèse. On lit dans son mandement ces paroles

remarquables : « Le Cœur adorable de notre Rédempteur étant le

premier objet de la dilection et complaisance du Père des miséri-

cordes, et étant réciproquement tout ombragé du saint amour vers

ce Dieu de consolation comme aussi étant tout enflammé de charité

vers nous, tout brûlant du zèle de notre salut, tout plein de miséri-

cordes vers les pécheurs, tout rempli de compassion vers les misé-

rables et le principe de toutes les gloires et félicités du ciel et de

toutes les grâces et bénédictions de la terre et une source inépuisable

de toutes sortes de faveurs pour ceux qui l'bonorent, tous les chré-

tiens doivent s'efforcer de lui rendre toutes les vénérations et adora-

tions possibles. » Ces dates, dont l'autorité est indiscutable, prou-

vent que le P. Eudes avait été suscité de Dieu pour préparer la mis-

sion qu'une révélation miraculeuse devait confier plus tard au plus

infime de tous les instruments, c'est-à-dire à une pauvre religieuse

qui ne pouvait ni prêcher les peuples, ni être mise en relations avec

les premiers pasteurs. Après avoir revendiqué pour leur père et fon-

dateur la gloire assurémeut très enviable d'avoir été un précurseur

et un « ambassadeur » — expression du cardinal Pitra, dans sa Vie

du P. Libermann, 1. III, ch. n, p. 228 — du culte du Cœur de Jésus,

les disciples du P. Eudes ont mis le plus pieux empressement à re-

connaître qu'il fallait rapporter à Marguerite-Marie « l'extension de

ce culte à l'univers entier et l'établissement de la fête célébrée ac-

tuellement par l'autorité du Saint-Siège dans toute l'Eglise catho-

lique », suivant les paroles de S. S. Pie IX, dans le décret de Béati-

fication : ad tam salutarem ac debitum pietatis cultum instituendum,

lateque inter homines propagandum, eligere Servator noster digna-

tus est venerabilem famulam suam Margaritam Mariant Alacoque.

(Voir le livre intitulé : le Vénérable Jean Eudes. — Etude histo-

rique, — par le R. P. Ange le Doré, supérieur général de la Con-

grégation de Jésus et de Marie, pages 37, 130 et 185, et la Vie du
P. Eudes, par le P. Julien Martine, publiée par M. l'abbé Le Comte,

t. II, p. 103, 270, 285, 294, 404, 500. — Caen, Le Blanc-Hardel, 1880.)

(1) II, p. 335.
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Ce que sa profonde humilité l'empêchait de dire au moment

ou elle sentait qu'elle n'avait plus rien à faire sur la terre parce

que sa mission était accomplie, il nous sera bien permis de l'ex-

primer en mettant sur ses lèvres les paroles prononcées par le

Sauveur dans sa sublime prière d'actions de grâces au Cénacle :

« Mon Dieu, je vous ai glorifié sur la terre. J'ai achevé l'œuvre

que vous m'aviez confiée... Maintenant les hommes ont reconnu

que tout ce qui était en moi venait de vous, car je leur ai trans-

mis fidèlement les paroles que vous m'aviez commandé de leur

dire et ils les ont reçues (1). »

Les âmes saintes ne se trouvent jamais assez préparées à

cette solennelle et redoutable confrontation avec Dieu que nous

appelons « la mort ». Malgré la ferveur de leur vie, la sincérité

de leur humilité, la rigueur de leur pénitence, l'ardeur de leurs

constantes aspirations vers la possession de leur Bien suprême,

elles sentent le besoin de se purifier toujours davantage.

C'est d'ailleurs le très sérieux avertissement que donne à ses

plus fidèles serviteurs l'Agneau toujours immolé et toujours

vivant, au moment même où il s'apprête à venir et à couronner

dans leurs mérites ses propres dons (2).

Après dix-neuf années de vie religieuse passées dans la plus

exacte clôture, un recueillement ininterrompu, l'exercice conti-

nuel de l'oraison, Marguerite-Marie voulut se préparer à sa

mort prochaine et pressentie par une retraite spéciale de qua-

rante jours, qu'elle fit en juillet et août 1690.

Puis, à l'entrée de l'automne, elle prit ses dispositions pour

s'appliquer encore aux exercices de solitude prescrits par la

règle. C'était le 15 octobre. Prise d'un accès de fièvre et inter-

rogée par une sœur qui lui demandait si elle pourrait entrer le

lendemain en retraite, elle répondit : « Oui, mais ce sera dans

la grande. »

Plusieurs fois déjà, depuis son entrée au couvent, elle avait

été tellement accablée par la maladie qu'on avait cru à sa mort

prochaine. En cette suprême circonstance, à l'encontre des

appréciations rassurantes du médecin, elle affirma de la manière

la plus positive qu'il n'y avait pas de guérison à espérer et

qu'elle mourrait. Le 16, elle obtint la grâce de communier,

mais non en viatique, parce que personne ne la trouvait assez

(1) S. Jean, xvn, 4, 8.

(2) Qui justus est justifieetur aiJhuc, et qui sauctus est sanctiheetur

adhuc. (Apec, x\u, 11.)
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dangereusement malade. A la suite de cette cérémonie, et pen-

dant tout le reste du jour, son visage refléta une joie extraor-

dinaire. Ses lèvres ne s'ouvraient que pour exprimer des

paroles d'ardente charité et les élans d'une âme qui touche

presque aux parvis de la Jérusalem céleste.

La sécurité de la communauté à son endroit persista pendant

toute la journée du 17, laquelle devait être la dernière. En
effet, vers les sept heures du soir, une crise se déclara. La
supérieure voulut envoyer chercher le médecin. « Ma Mère,

lui dit la mourante, je n'ai plus besoin que de Dieu seul et de

m'abimer dans le Cœur de Jésus-Christ. »

Cependant, sur sa demande, en s'empressa de lui administrer

le sacrement des malades. Au moment où le prêtre appliquait

la quatrième onction à la mourante soutenue par deux Soeurs,

ses anciennes novices, auxquelles elle avait prédit qu'elle

mourrait entre leurs bras (1), après avoir prononcé le saint nom
de Jésus, notre Marguerite charollaise quittait le Val d'Or (2)

et ses riantes prairies pour être à jamais transférée dans la

demeure de Celui qu'elle avait si uniquement aimé.

c Viens dans mon jardin, ma sœur, mon épouse! J'ai mois-

sonné la myrrhe et l'ai mêlée avec mes parfums. Et vous, amis,

mangez et buvez, et livrez-vous à une sainte ivresse (3). » Cette

annonce prophétique de l'Epoux avait reçu son accomplisse-

ment.

Le 17 octobre de chaque année, dans la chapelle de la Visita-

tion, les fidèles sont témoins d'un touchant spectacle. Entre

sept et huit heures du soir, c'est-à-dire au moment même où la

vierge qui avait si fidèlement obéi à son Maître entrait pour

jamais dans le repos éternel, la châsse qui renferme les osse-

ments de la Bienheureuse quitte le voisinage de la balustrade

du chœur, où depuis plusieurs mois elle a été exposée à la

vénération des pèlerins. On la soulève et on va la placer dans

le maître-autel, précisément au-dessous de ce tabernacle

(1) C'étaient la Sœur Péroane-Rosalie Verchère et la Sœur de
Farges.

(2) C'est le nom que nos vieilles chroniques donnent à la riante

contrée qui va de Paray-le-Monial jusqu'aux montagnes de Dun et

de Montmelard.

(3) Veni in hortum meum, soror mea sponsa. Messui myirham
meam cum aromatibus meis... Comedite, amici, et bibite; etinebria-

mini, carissimi ! (Cant., v, I.)
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eucharistique d'où se firent entendre plusieurs fois à son âme
ravie les paroles qui lui révélaient avec sa mission, les plus

ineffables mystères de l'amour divin.

Très saisissante dans sa simplicité et toujours suivie du

chant du Te Deum, auquel s'associent les sonneries joyeuses

des cloches de toutes les églises et chapelles de la cité de Paray,

cette cérémonie est comme une image de la bienheureuse mort

des saints.

Ils nous quittent, il est vrai, et leur départ remplit nos cœurs

de tristesse, mais ils ne nous quittent que pour s'unir à Dieu. Ils

vont attendre, près du trône de l'Agneau, l'heure où il sera

donné à leur poussière inanimée de revivre et à leurs âmes de

rentrer dans des corps à jamais spiritualisés et glorieux.

Là, dans ce Royaume éternel où « l'ingratitude n'est jamais

entrée » (1), ces âmes se souviennent de nous. « Loin de s'étein-

dre, les affections des bienheureux se sont élargies et fortifiées

le jour où Dieu les a mis plus près de son cœur, et s'il les a fait

entrer dans ses puissances, selon le langage des saints Livres,

c'est afin de les employer plus efficacement à l'exécution des

desseins de son infinie miséricorde » ^2).

Ajoutons enfin que ces âmes nous instruisent avec plus d'au-

torité encore que pendant leur vie par leurs exemples et par

leurs vertus.

C'est précisément là le fruit que nous devons nous proposer

de la célébration solennelle du second centenaire de la mort si

précieuse devant Dieu de l'apôtre du Cœur de Jésus.

Dans quelle mesure nous est-il possible, à nous qui ne sommes

pas appelés à des états extraordinaires, d'imiter la servante de

Dieu?

Quel profit pouvons et devons-nous tirer de la dévotion

qu'elle a été chargée de faire connaître au monde?

Dans quelles dispositions convient-il que nous nous mettions

(1) Cette belle et consolante parole fut adressée à Marguerite-

Marie par une âme qui dut à ses prières d'être admise à la béatitude

éternelle, après avoir passé par les flammes expiatrices du Purga-

toire.

(2) Mgr de Marguerye, évêque d'Autun (Mandement du 19 avril 1865,

pour la Béatification.; Voir aussi le très beau discours prononcé par

notre vénérable prédécesseur à Paray-le-Monial, à l'occasion de la

même solennité. Il a été reproduit dans la collection intitulée :

Encyclopédie de la Prédication contemporaine; Marseille, chez

Mingardon, éditeur, 1881.
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pour nous préparer au Jubilé que le Saint-Père a daigné nous

accorder en l'honneur de ce grand anniversaire, et de quelle

façon ferons-nous servir les exercices de ce Jubilé à l'exalta-

tation de la Bienheureuse et à notre sanctification? Nous répon-

dons à ces importantes questions dans la troisième partie de

notre Instruction pastorale.

(.A suivre.) Mgr Pbrraud.

SAINT YVES (1)

Pater eram pauperunt, et cautam
quam nesciebam, diligentissime in-

vestigabam.
« J'étais le père des pauvres, et les

causes que je ne savais pas, je les

instruisais avec un soin extrême. >

(Job, xxix, 16.)

Eminence, Messeigneurs, mes Frères,

A la vue de ce magnifique monument au pied duquel nous

sommes rassemblés, devant cet immense concours de fidèles

accourus de tous les points de la Bretagne pour prendre part à

la solennité de ce jour, je me demande, non sans un vif étonne-

ment, ce qui a pu donner lieu à de pareilles démonstrations.

L'homme dont le nom est en ce moment sur toutes les lèvres

n'avait pas, comme son illustre contemporain saint Louis,

occupé l'un de ces sommets de l'histoire d'où la vertu rayonne

avec un éclat souverain. Il n'avait pas, comme saint Thomas et

saint Bonaventure, ouvert à la doctrine un de ces sillons de

lumière qui ne se referment plus jamais. Il n'avait pas, comme
saint Dominique et saint François d'Assise, laissé après lui

l'une de ces familles religieuses dans lesquelles se survivent la

sainteté et le génie du fondateur. Aucune de ces œuvres mer-

veilleuses de ce grand xm" siècle, qui fut le sien, ne s'était

rattachée à sa vie ; et lorsqu'à six cents années de distance, je

cherche les traces de son passage ici-bas, à part d'inestimables

reliques, je ne trouve rien de ce qui fait d'ordinaire les immor-

telles renommées. Un débris du manoir paternel, quelques feuil-

lets d'un bréviaire usé par le temps après l'avoir été par la

prière, vingt lignes d'un testament sauvé de l'oubli, voilà tout

ce qui nous reste, du moins en apparence, d'un souvenir qui

(1) Discours prononcé par Monseigneur l' Evoque d'Angers à l'inau-

gnratioa du monument de saint Yves, le 9 septembre 1890, dans la

cathédrale de Tréguier.
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semblait devoir s'éteindre dans les étroites limites de quelques

bourgades obscures des côtes de la vieille Armorique.

Et cependant, à peine la tombe s'était-elle fermée sur les

dépouilles mortelles de cet humble prêtre, qu'il se produisait

autour de son nom un mouvement de foi et de dévotion incom-

parable. C'est tout un peuple qui se lève dans un pieux enthou-

siasme ; et tandis que la puissance divine multiplie ses miracles,

les hommes font éclater de toutes parts leur confiance et leur

vénération. De la Bretagne aux Flandres et de Paris à Rome,
Yves de Kermartin reçoit les hommages des petits et des grands.

Partout des confréries se forment en son honneur; les Univer-

sités et en particulier les Facultés de droit se placent sous son

patronage; les parlements, les cours de justice implorent sa

protection.

Interprètes d'un vœu unanime, les rois de France se joignent

aux ducs de Bretagne pour appeler sur tant de vertus le juge-

ment suprême de l'Église. Devant ce tombeau mémorial de la

charité, les haines s'apaisent; les Charles de Blois et les Jean

de Montfort font trêve à leurs sanglantes rivalités pour s'asso-

cier aux manifestations de la piété publique, et la grande voix

des Papes, dominant ce concert universel de louanges et de

prières, signale à l'admiration du monde entier le saint le pins

populaire de la Bretagne, celui dont on a pu dire avec raison

qu'après saint Martin, il mérite d'être appelé le thaumaturge

de la France.

Où chercher, en effet, la cause d'une glorification si éclatante,

sinon dans une sainteté extraordinaire, confirmée par des

miracles sans nombre ? Cette sainteté, vous l'avez admirable-

mentdéfinie, Monseigneur de Saint-Brieuc, quand vous disiez

dans votre belle Lettre pastorale que saint Yves vous semble clore

la série des vieux saints de la Bretagne, tandis qu'il fait pres-

sentir saint Vincent de Paul, l'apôtre de la charité dans les

temps modernes. Il y a de tout cela dans cette figure d'ana-

chorète et d'apôtre, faite d'austérité et de bonté, et dont les

traits dominants répondent aux deux vertus qui sont le fonde-

ment des sociétés chrétiennes : la justice et la charité. C'est

parce que saint Yves a été un grand justicier et un grand

serviteur des pauvres que sa mémoire s'est enracinée si

profondément dans l'esprit des peuples, suivant les paroles que

j'ai prises pour texte : Pater eram pauperum, et causam quant

rieiciebam, diligentissime investigabam : c J'étais le père des
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pauvres, etles causes portées à mou jugement, je les instruisais

avec un soin extrême. » Tel sera tout le sujet et le partage de

ce discours.

I

Rien n'égale la force et la vérité du sentiment populaire,

lorsqu'il s'agit de rendre sous une forme expressive la physio-

nomie d'un saint; et la règle la plus sure pour la piété comme
pour l'art, c'est d'aller prendre au vif de la tradition un de ces

traits qui résument toute une vie. Voyez-vous, mes Frères, sur

les vitraux de vos vieilles églises et dans les bas-reliefs de vos

autels ce prêtre au manteau du bure blanche, debout entre un

pauvre et un riche, les écoutant tous deux, mais la tête pen-

chée vers le pauvre, comme pour montrer que si la justice doit

être égale pour tous, la charité s'incline de préférence vers les

petits etles faibles. Tout saint Yves est là, tel qu'il a vécu et

vit encore parmi le cœur des Bretons.

Ah! c'est que le christianisme, lui aussi, est là tout entier,

entre le riche et le pauvre, comme saint Yves sur les verrières

de Moncontour et en vingt autres endroits de la Bretagne; et

quand je suis l'Eglise dans sa marche à travers les siècles, je la

vois tour à tour, et suivant les époques, entre le maître et l'es-

clave, sous l'empire romain; entre les barbares envahisseurs et

le peuple des campagnes, entre les barons de la féodalité et les

serfs du moyen âge, entre le pouvoir absolu des princes et les

droits de leurs sujets; je la vois interposant son autorité souve-

raine, protégeant les faibles contre les forts, plaidant la cause

des opprimés, relevant la condition des humbles de la terre,

recueillant dans ses refuges les déshérités du bonheur et de la

fortune; et, d'autre part, inspirant la pitié aux vainqueurs, je-

tant des paroles de paix et de concorde à travers les passions

déchaînées, frappant de ses anathémes les exactions et les taxes

arbitraires, prêchant à tous la justice et la modération. Magni-

fique spectacle, où m'apparaît la grandeur morale du passé; et,

aujourd'hui encore, si vous voulez résoudre les redoutables

problèmes du présent, laissez l'Eglise se placer, comme saint

Yves, entre le riche et le pauvre, avec la doctrine évangélkiue

dont elle est l'incomparable gardienne et la suprême dépo-

sitaire.

Où en étaient, vers le milieu du xm c siècle, le droit et la

justice, je le dirai tout à l'heure. Mais laissez-moi auparavant
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m'arrêter un instant sur cet antique manoir de Kermartin, où

s'écoulait sous le regard de Dieu, l'enfance de saint Yves. C'était

l'époque où, dans les veillées du château comme de la chau-

mière, parmi la noblesse de Bretagne, si brave et si chevale-

resque, il n'était question que des croisades et de l'héroïque roi

de France qui en avait donné le signal. Damiette, Mansourah,

la captivité de Louis, les hauts faits de Pierre de Dreux et de

ses chevaliers bretons, tous ces noms et ces récits passaient de

bouche en bouche ; et, sans doute, le soir, au foyer de Kermar-
tin, le chef de la famille racontait à ses enfants les merveilleux

épisodes de ce drame, auquel il avait pris lui-même une si bril-

lante part. Yves écoutait le noble croisé avec la curiosité de son

âge ; mais une autre voix plus douce et plus pénétrante était

allée au fond de son cœur, la voix de sa mère lui disant :

« O mon fils, vivez de façon à devenir un saint »; et l'enfant

répondait : «C'est à quoi je tends, etje n'ai pas d'autre dessein. »

Admirable parole d'une pieuse mère et qui allait le suivre tout

le long de la vie comme la voix de Dieu même.
Je ne sais ce qu'il y a de vrai dans cette délicieuse légende

qui nous montre saint Yves s'entretenant avec sa mère alors

même qu'une longue distance l'en tenait séparé; mais je ne

connais rien de plus touchant. « Mets tes pieds sur les miens,

disait-il à l'un de ses condisciples, et tu entendras la voix de ma
mère. » Cette voix de sa mère, Yves continuait à l'entendre

lorsque, en compagnie de son jeune ami, Jean de Kergoz, il

suivait les leçons de l'école presbytérale de Pleubian ou de

l'abbaye de Beauport ; et je n'en suis pas étonné. Tous tant que

nous sommes, n'est-ce pas à la famille que nous devons la meil-

leure partie de nous-mêmes? Ce qui nous vient d'ailleurs est

d'ordinaire peu de chose. Si la foi repose en nous, calme et

forte ; si notre âme s'est épanouie aux rayons de l'éternelle

vérité, c'est que, à notre entrée dans le monde, nous avons

trouvé auprès de notre berceau un instituteur, le premier et le

plus sérieux de tous; c'est que, de bonne heure, nos mains se

sont enlacées dans les mains de notre mère pour chercher le

chemin du ciel ; c'est que, avant de devenir pour nous une cer-

titude, la doctrine nous était apparue sous les traits delà piété,

avec le charme de la tendresse, dans cet inimitable composé de

grâce et de force, de dévouement et de bonté, d'innocence et

d'amour, qu'on appelle une mère chrétienne.

Il fallut bien cependant se séparer quelque jour de cette vie
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de famille, berceau de toutes les vertus chrétiennes ; et c'est

vers l'Université de Paris que les châtelains de Kermartin diri-

gèrent les premiers pas du pieux adolescent. L'Eglise avait

réalisé au xme
siècle, autant que le permettaient les ressources

de l'époque, l'idéal de l'enseignement supérieur. Les meilleurs

esprits de notre temps regrettent, et avec raison, l'absence

d'une doctrine commune pouvant relier entre elles toutes les

institutions scientifiques dont elle serait l'âme et la vie. C'est

qu'en effet, sans cette doctrine commune, seule capable de pro-

duire l'unité dans l'universalité des connaissances humaines, ce

ne sont plus partout que des vues partielles, des fragments

épars, des rayons qui se dispersent, des membres séparés les uns

des autres, des branches qui ne viennent pas se rattacher à un

tronc unique. L'Eglise avait admirablement posé le problème et

su le résoudre, à l'époque dont je parle.

Comme les cathédrales du même âge, merveilles de puissance

et d'harmonie, les Universités du xm e siècle réunissaient en

faisceau toutes les connaissances divines et humaines, groupant

ainsi les arts, les sciences et les lettres autour de la philosophie,

et donnant la philosophie elle-même pour introduction à la

théologie, couronnement et clef de voûte de l'édifice entier.

On aura beau faire pour substituer quelqu'autre plan à celui-

là, il reste le seul vrai, comme il est d'ailleurs le plus vaste et

le plus grandiose ; car rien ne parle à l'esprit et au cœur de

de l'homme comme de voir cette hiérarchie des sciences s'éle-

vant les unes au-dessus des autres et venant se terminer à la

religion pour lui rendre en éclat ce qu'elle leur prête de force,

de lumière et d'inspiration.

Dix ans passés à l'Université de Paris, sous des maîtres qui

s'appelaient Albert le Grand, saint Thomas d'Aquin et saint

Bonaventure, avec des condisciples comme Duns Scot, Ray-

mond Lulle et Roger Bacon, ce ne pouvait être pour Yves de

Kermartin qu'une période d'apprentissage éminemment féconde.

Avec quelle ardeur il dut s'appliquer à l'étude des arts libéraux

et de la dialectique, ses succès au barreau comme dans la chaire

allaient en témoigner; et ce n'est pas sans fondement que la

tradition nous le montre enseignant lui-même à un âge où d'or-

dinaire on n'est capable que d'apprendre. Mais ce qui m'édifie

plus encore dans cette vie d'étudiant, à Paris comme à Orléans

plus tard, c'est de voir le jeune gentilhomme breton chercher

dans les exercices de piété un préservatif contre les dangers de
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son âge, se tenir éloigné de toute joie turbulente, mortifier son

corps par le jeûne et par l'abstinence, coucher sur la dure et,

joignant déjà la pratique de la charité à des habitudes si aus-

tères, distribuer aux pauvres les mets les plus délicats qu'on

lui servait. Aussi je comprends l'admiration de ses compagnons

d'études pour une vertu dont ils devaient un jour attester la

perfection devant le tribunal de l'Eglise. Ainsi se font et se

préparent les saints.

Est-ce la rectitude naturelle de son esprit, ou plutôt le désir

de mieux défendre la cause des petits et des faibles, qui incli-

nait de préférence Yves de Kermartin vers le droit canonique

et civil?

Le fait est qu'après un séjour si prolongé sur cette montagne

de Sainte-Geneviève, où, depuis Pierre Lombard et Guillaume

de Champeaux, Roscelin et Abailard, l'enseignement de la

philosophie et de la théologie faisait affluer la jeunesse du

monde entier, nous le trouvons à l'école d'Orléans, alors sans

rivale dans le domaine de la jurisprudence. Là, sous des maîtres

tels que Pierre de La Chapelle et Guillaume de Blaye, il se

plongea dans l'étude des Institutes et des Décrétales, avide

d'épuiser une science pour laquelle il se sentait un attrait tout

particulier; et je n'en suis pas surpris. Est-il rien de plus élevé

que le droit dans l'ordre de nos connaissances? Le droit c'est la

personne humaine protégée dans ses intérêts, dans sa dignité

morale, dans les moyens qui lui sont nécessaires pour atteindre

ses fins. Le droit, c'est la famille affermie sur ses bases par des

garanties qui assurent à chacun de ses membres le rang et la

fonction qui lui est propre. Le droit, c'est la société civile

réglant sa constitution et ses pouvoirs, son activité, sa vie. Le

droit, c'est la grande famille des nations observant dans leurs

rapports les lois de la j ustice et de l'équité. Le droit, c'est l'Eglise

elle-même, avec son organisme divin, son régime intérieur, ses

relations avec les Etats. Le droit, c'est le gage de la sécurité

pour les biens et pour les personnes, pour l'individu et pour la

société; c'est la sauvegarde et le maintien de l'ordre universel.

Telle est la science dont Yves de Kermartin avait fait l'objet

de ses études pendant de longues années et qu'il allait appliquer

avec cet esprit de justice dont l'histoire a gardé un si profond

souvenir. Juge ecclésiastique à Rennes et à Tréguier, avocat

des pauvres devant les tribunaux séculiers, on ne sait dans

lequel de ces deux offices il a porté, avec un merveilleux talent,
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une plus admirable droiture. A peine si la tradition a pu sauver

de l'oubli quelques-unes des causes qu'il a défendues; mais ces

causes, devenues historiques par leur célébrité, nous permettent

d'entrevoir ce qui a dû exciter l'admiration de ses contempo-

rains. Le bienheureux Yves possédait, en effet, au plus haut

degré ce bon sens et cette sûreté de coup d'œil qui font discerner

le vrai dans les questions obscurcies par l'intérêt de la passion,

cette délicatesse d'une conscience esclave de la raison et du bon

droit, ce désintéressement absolu dans lequel il n'y a place pour

aucun avantage personnel, ce don d'apaiser les différends à

force de patience et de bonté, et par-dessus tout cette fermeté

inaccessible à l'outrage et comptant pour rien la colère des

riches et des puissants de la terre. Les veuves, les orphelins,

les pauvres, les mendiants eux-mêmes, voilà ses clients de pré-

dilection ; c'est à eux qu'il offrait ses services en leur disant :

« Je vous secourrai pour l'amour de Dieu >, adjuvabo te pro

Deo : c'est pour eux qu'il épuisait au besoin toutes les juridic-

tions, allant soutenir leurs appels à Tours, à Rennes, à Paris,

avec un zèle et un dévouement qui lui auraient permis de

répéter après le saint homme Job : « On m'a rendu témoignage

parce que j'écoutais les cris du pauvre délaissé et de l'orphelin

sans secours : Eo quod libérassent pauperem vociferantem, et

pupillum cui non esset adjutor (1). »

Ai-je besoin d'ajouter que ce grand justicier ne pouvait man-

quer de compter parmi ses clientes l'Eglise elle-même, dont les

droits et les libertés n'ont jamais cessé d'être en butte aux atta-

ques des pouvoirs de ce monde? Sans doute le siècle de saint

Louis et d'Innocent III est l'un de ceux où les rapports de la

puissance ecclésiastique avec l'Etat chrétien avaient été réglés

sur les meilleures bases. La « très ancienne coutume de Breta-

gne », cet excellent code de lois rédigé vingt ans après la mort

de saint Yves, et dans lequel son esprit semble avoir passé tout

entier, ne disait-elle pas que « nul séculier ne doit troubler la

justice de sainte Eglise »? Et cependant, alors déjà, le signal

des empiétements du pouvoir temporel sur le pouvoir spirituel

avait été donné. Le règne des légistes allait commencer avec

Philippe-le-Bel; règne non moins fatal à la liberté des peuples

qu'à l'indépendance de l'Eglise. Transportant à la constitution

de l'Etat chrétien les maximes du Bas-Empire, les courtisans

(1) Job, xxix, 12.
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du petit-fils de saint Louis érigeaient en principe l'absolutisme

du pouvoir civil et son droit souverain sur le patrimoine de

l'Eglise; déplorables théories, qui, soutenues par les légistes

avec une rare opiniâtreté, allaient traverser toute l'histoire de

notre pays pour aboutir à la négation de l'Eglise comme société

parfaite, se gouvernant par elle-même et pourvue de toutes les

ressources nécessaires à l'accomplissement de sa mission.

Donc, un jour, on vit arriver à Tréguier les agents de Phi-

lippe-le-Bel, avec charge d'imposer au clergé une de ces taxes

exorbitantes contre lesquelles Boniface VIII s'élevait avec

autant de force que de raison ; mais ils avaient compté sans le

zèle intrépide de l'official. A la nouvelle de l'attentat qui se

prépare, Yves se rend à l'église, où il passe nuit et jour pour

défendre ce qu'il appelle la propriété de saint Tugdual. Lui-

même, il arrache des mains d'un ravisseur le gage d'un impôt

inique. On a beau l'accabler d'injures et de mauvais traitements,

en vain des clercs pusillanimes lui reprochent d'appeler sur

leurs têtes la colère du prince : « Rien ne m'empêchera, leur

répond-il, d'employer tout mon pouvoir à la défense de la liberté

de l'Eglise, tant qu'il me restera un souffle de vie. » Une atti-

tude si courageuse fait reculer les oppresseurs, et la victoire

reste au droit sur la force.

Et d'où venait, mes Frères, à Yves de Kermartin, dans ses

luttes pour le droit et la justice, cette fermeté supérieure à

toute considération humaine? L'auteur de l'une de nos vieilles

chroniques l'a dit d'un seul mot: « Il avait toujours Dieu avec

lui (1). > Non, ne cherchez pas ailleurs le secret de cette vie

dont le surnaturel est la trame et le tissu. C'est au-dessus de

l'homme que l'humble prêtre cherchait ses lumières et qu'il

trouvait sa force. Là où sa parole venait d'échouer, impuissante

à fléchir d'implacables ressentiments, ses prières opéraient le

changement des cœurs. Il lui suffisait de célébrer une messe

du Saint-Esprit pour triompher des résistances les plus obsti-

nées, et ce qu'il n'avait pu obtenir par d'autres moyens, il le

demandait aux macérations qu'il infligeait à son corps. Vivre

en Dieu et pour Dieu, n'avoir en vue que sa gloire, accomplir

sa volonté, toute la vie du Bienheureux Yves est dans cette

maxime, qui fait les saints ; et c'est pour y être resté constam-

ment fidèle qu'après avoir été un grand serviteur de la justice,

(1) Alain Bouchard, Annales de Bretagne, 1. IV.
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il s'offre à notre admiration comme nn grand apôtre de la

charité.

II

La charité achève et complète la justice. En venant se for-

tifier l'une par l'autre, ces deux vertus résument le christia-

nisme tout entier. Quand je regarde ce monument, œuvr6 d'un

si grand syle et d'une si haute conception, j'y vois rassemblés

autour du patron de la Bretagne, comme pour l'envelopper de

tendresse et d'éclat, le Pape qui l'a placé sur nos autels, les

rois et les princes qui ont sollicité pour lui cet honneur

suprême, les saints fondateurs des églises illustrées par ses

vertus, et jusqu'à la noble famille dont le nom est devenu insé-

parable du sien. Admirable inspiration de l'art! C'est tout le

passé religieux de la Bretagne qui semble revivre au-dessus de

ce tombeau mémorial de l'une de ses gloires les plus pures ; et

certes il eût été difficile de faire un plus beau cadre à la figure

de celui que les populations appelaient de son vivant « le saint

prêtre de Dieu ». Mais, dans ce cortège historique, où la puis-

sance, la sainteté et la bravoure se réunissent avec tant d'éclat,

ce qui m'attire davantage, ce qui me parle le plus au cœur,

c'est d'y voir associée à de si brillants souvenirs l'image de

deux mendiants.

Ah! c'est que l'on n'aurait pu marquer d'un trait plus profond

l'âme et la vie de saint Yves. Si l'amour de lajustice resplendit

si merveilleusement dans l'official de Rennes et de Tréguier,

ce qui s'élève au degré de l'héroïsme dans le recteur de Tredrez

et de Louanec, c'est l'amour passionné des malheureux et des

pauvres.

L'amour passionné des malheureux et des pauvres ! Jamais

rien de pareil s'était-il vu sur la terre avant le sacrifice de la

Croix ? J'avoue, mes Frères, qu'il n'est pas pour moi de preuve

plus palpable delà divinité du christianisme. Quand je parcours

cette lougue suite de siècles qui ont précédé l'Eglise, j'y trouve

des choses grandes et belles, la science, l'art, le patriotisme,

les vertus civiques, tout, excepté la charité. Quoi donc ! Le

monde païen manquait-il de littérateurs? Non assurément ; sa

littérature a été et restera toujours à certains égards le

modèle de la nôtre. Manquait-il de philosophes ? Pas davantage :

la philosophie séparée de la foi, ne s'est jamais élevée plus haut.

Manquait-il d'orateurs ? Moins encore : l'éloquence des Démos-
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thènes et des Cicérou n'a pas été surpassée dans son genre, si

tant est qu'on l'ait égalée. Comment donc se fait-il qu'avec de

pareilles ressources, il n'ait su ni trouver, ni surtout pratiquer

cette chose qui nous parait, à nous chrétiens, si simple et si

commune et qu'on appelle la charité? D'où vientque je ne trouve

ni dans ses poètes, ni dans ses historiens, ni dans les écrits

d'aucun de ses hommes de génie, la moindre allusion à une

oeuvre de charité, à un établissement de bienfaisance pour les

pauvres esclaves, les malades, les infirmes, les vieillards sans

asile, en un mot les déshérités du bonheur et de la fortune?

D'où vient que, lorsqu'une ville païenne comme Pompéi sort

de terre pour nous révéler l'état moral de l'ancien monde, on y
découvre les restes splendides de ses palais, de ses thermes, de

ses amphithéâtres, de ses temples même, mais rien, absolument

rien qui ressemble de près ou de loin à une institution chari-

table, tandis que l'Eglise a rempli la terre de ses Hôtels-Dieu,

de ces ordres hospitaliers, de ses innombrables légions de ser-

viteurs et de servantes des pauvres? Si ce n'est pas là une

manifestation de ces forces surnaturelles et divines dont le

Christ a pénétré la race humaine, où donc la raison trouvera-

t-elle l'explication de ce fait immense et qui domine toute

l'histoire.

Cherchez-vous un exemple de ce que la charité chrétienne

est capable de produire dans une âme? Voyez cet humble prêtre

en face des misères de son temps. L'amour surnaturel des mal-

heureux et des pauvres est la passion de sa vie. Nuit et jour, il

est tout entier à leur soulagement. C'est leur compagnie qu'il

recherche de préférence, heureux de pouvoir saluer en eux d'un

respect plus profond l'image de Jésus-Christ. Non content de

partager son pain avec eux, de leur abandonner ses récoltes en

temps de disette, de vendre à leur profit le peu qui lui reste, il

ira, s'il le faut, se dépouiller de ses vêtements pour couvrir leur

nudité. Le matin, après avoir célébré le saint sacrifice de la

messe, ou le rencoutre, le bréviaire sous le bras, recueillant le

long des chemins les orphelins, les infirmes, les mendiants, pour

les amener au presbytère de Louauec ou au manoir de Ker-

martin, devenu leur demeure, et là, se faisant leur garde-ma-

lade, il les sert de ses propres mains, les porte au foyer, panse

leurs plaies et leur donne la nourriture qu'il se refuse à lui-

même. Si les lits viennent à manquer pour tant d'hôtes que la

Providence lui envoie, ou le verra leur céder sa place pour aller



SAINT YVES 705

reposer devant sa porte, sur la pierre dure, dans l'attitude même
qu'une touchante inspiration a su lui conserver sur sa tombe.

Plus la pauvreté se montre à lui sous un aspect hideux et re-

poussant, plus ce grand serviteur des pauvres leur prodigue de

tendresse, ne reculant devant aucun office si pénible soit-il ; et

quand d'insurmontables répugnances laisseront le corps d'un

chrétien dans l'isolement que produit la peur de la contagion,

c'est le recteur de Louanec qui l'ensevelira lui-même, faisant la

couture du linceul et coupant le fil avec ses dents... Ah ! dites-

moi, n'est-ce pas là, mes Frères, l'héroïsme de la charité ? Et

devant une vie où abondent de pareils traits, ne m'est-il pas

permis de saluer dans Yves de Kermartin, le faîte de la gran-

deur morale?

Il est une autre passion, surhumaine elle aussi, que le chris-

tianisme est venu allumer au cœur de l'homme et à laquelle on

ne saurait trouver l'équivalent avant le sacrifice du Calvaire, la

passion des âmes. A ce mot, la pensée se tourne tout d'abord

vers ces apôtres de la foi qui, pour sauver les âmes, s'élancent

à travers le monde, bravant les souffrances et la mort ; et certes

il y a de quoi épuiser la louange dans cette ardeur qui entraîne

le missionnaire loin de sa famille et de sa patrie, jusqu'aux con-

fins de la terre. Mais il est un service des âmes qui, pour être

plus ordinaire, n'en mérite pas moins notre admiration, et c'est

à bon droit que l'Eglise a voulu glorifier dans saint Yves les

œuvres du ministère paroissial. Passer une vie entière au fond

d'une campagne, avec son crucifix et ses livres, dans le silence

de l'étude et de la prière; instruire les petits, prêcher la vérité

aux grands, rappeler aux uns et aux autres leurs devoirs et

leurs fins dernières ; être là, tout à tous, sans acception de

personnes, avec une parole de consolation pour les affligés, de

tendre reproche pour les pécheurs, de paix et de concorde pour

ceux que divisent le ressentiment et la haine; ne perdre de vue

un seul instant aucune de ces âmes, mais les suivre de l'œil et

du cœur à travers les luttes et les épreuves de la vie, pour

relever leur courage et guérir leurs blessures; jeter par inter-

valle au milieu de ces populations accablées de peines et de

fatigues les mots si fortifiants de récompense céleste, d'avenir

éternel, d'immortalité bienheureuse; bénir le berceau de l'en-

fant qui vient de naître, le foyer de la famille qui se prépare,

la tombe du vieillard arrivé au terme de ses jours; tenir dans

ses mains, sous les yeux de tout un peuple, la croix et l'Eucha-

51
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ristie : la croix, cet auguste symbole de la rédemption ; l'Eu-

charistie, ce grand viatique du chrétien sur le chemin de l'éter-

nité; être tout cela, faire tout cela pour sauver les âmes, quel

ministère et quelle vie!

Cette vie est la vôtre, vénérables prêtres de la Bretagne, dont

j'ai appris à connaître le dévouement et la bonté. Mais si c'est

votre mérite et votre honneur d'avoir su conserver la foi parmi

vos populations comme nulle part ailleurs, n'est-ce point parce

que vous avez recueilli de plus près les souvenirs et les leçons

de celui que les historiens ont pu appeler « le miroir des ecclé-

siastiques »?Quel modèle de charité sacerdotale! A peine le

recteur de Louanec est-il arrivé dans sa paroisse, que tout y
change de face : l'esprit chrétien y renaît au souffle de la grâce;

les âmes se renouvellent et se transforment sous l'action du

saint prêtre. A l'exemple du Bon Pasteur, dont l'artiste a eu

l'heureuse idée de faire planer l'image au-dessus de ce monu-

ment, il court après les brebis égarées pour les ramener au

bercail. De même que sa vie intérieure est une oraison conti-

nuelle, ainsi ses journées se passent-elles à parler de Dieu et

des choses du salut. Après avoir remué les coeurs du haut de la

chaire, il va de chaumière en chaumière, un mot d'édification

sur les lèvres; i) prêche aux artisans dans leurs ateliers, con-

verse pieusement avec les laboureurs au milieu des champs;

un seul auditeur lui suffit pour exciter son zèle, tant il attache

de prix à la conversion d'une âme. Soit qu'il accompagne Allain

de Bruc et Geoffroy de Tournemine dans leurs visites épisco-

pales, soit qu'il passe du diocèse de Tréguier à Quimper et dans

la Cornouaille, pour y prêcher l'un de ces pardons qui sont

aujourd'hui encore l'une des institutions les plus fécondes de la

Bretagne, les multitudes se pressent sur ses pas, avides d'en-

tendre une parole toute pleine de l'esprit de Dieu. Quand ses

exhortations ne suffisent pas à triompher du vice, ses larmes

ouvrent au repentir le cœur des pénitents ; et ce que la parole

d'un saint a commencé d'opérer, Dieu l'achève par le miracle.

Le miracle! Gomment s'étonner qu'il éclate à chaque pas

ilans une vie où domine l'héroïsme du dévouement? Peut-on

<'tre surpris qu'il ait plu à Dieu de multiplier entre les mains

du. saint prêtre un pain distribué aux pauvres avec une charité

>i oublieuse d'elle-même; que les maladies et les infirmités

humaines aient cédé aux prières de celui dont le soulagement

<:<3S malheureux a été la sainte et unique passion, et qu'enfin la
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mort elle-môme ait perdu de son empire devant la tombe de ce

serviteur de Dieu, associe au pouvoir du divin ressuscité? Le

miracle n'est-il pas le signe authentique de la toute-puissance

divine venant confirmer aux yeux du monde entier une sainteté

extraordinaire? Ce n'est certes pas un enfant de Tréguier qui

oserait jamais, au mépris de la foi de ses pères et des principes

mêmes de la raison, nier le surnaturel et contester la valeur

des témoignages les plus certains, en essayant de briser cette

chaîne de miracles qui, depuis six siècles, se rattache au nom

de saint Yves et qui, nous l'espérons, se prolongera jusqu'à la

fin des temps pour la gloire de Dieu et le salut de la Bretagne.

Ce patronage si efficace dans le passé, continuez, ô bienheu-

reux Yves, à l'exercer auprès de Dieu en faveur du pays qui

s'honore de vous avoir vu naître. Voyez à vos pieds ces évêques,

ces prêtres et ce peuple chrétien qui, depuis trois jours, célè-

brent vos louanges et implorent votre secours. En retour des

hommages qu'ils vous rendent sur la terre, obtenez-leur du haut

du ciel les grâces qu'ils sollicitent par votre intercession. Dans

ces temps troublés, où la violence opprime si souvent le droit,

demandez à Dieu de faire régner parmi nous les deux vertus

qui vous ont été si chères : la justice et la charité. Vous qui

avez défendu avec tant de vigueur les libertés de l'Eglise, prenez

en main cette sainte cause. Soyez le protecteur des petits et des

faibles, de tous ceux qui travaillent et qui souffrent. Conservez

devant le trône de Dieu, comme vous le garderez dans l'histoire,

le beau titre d'avocat des Bretons ; ce sera pour eux-mêmes un

titre de gloire et un gage de bonheur pour le temps et pour

l'éternité. Ainsi soit-il !

LES VŒUX DU CONGRES DE LIEGE

Nous venons de réunir et de classer les différents vœux émis

au Congrès des œuvres sociales de Liège. Nos lecteurs nous

sauront gré de leur présenter ce travail d'ensemble.

PREMIÈRE SECTION

Presse populaire. — Le Congrès émet le vœu :

1° Que les journaux populaires catholiques adoptent un programme

aussi complet que possible de réforme sociale et s'inspirent des réso-

lutions formulées par le Congrès de Liège.

2° Que ces journaux soient répandus le plus possible et que toutes
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les œuvres catholiques concourent activement à cette diffusion.

3° Il y a lieu de publier, aussitôt que possible, un compte-rendu

sommaire et à bon marché des débats du Congrès de Liège et de lui

donner une grande diffusion en Belgique et à l'étranger.

Il est à désirer que l'on organise une presse spécialement destinée

aux populations agricoles, ou tout au moins que l'on perfectionne la

presse catholique existante à ce point de vue en faisant entrer dans

son programme les questions économiques et sociales qui intéressent

les ouvriers des campagnes.

Ecoles professionnelles et ménagères. — Il y a lieu de créer

des établissements où l'enfant pourra apprendre sa future profession.

Le Congrès se réfère aux vœux émis dans les précédentes sessions.

Il y a lieu de recommander spécialement les écoles de Saint Luc.

Le Congrès, considérant que l'agriculture est la principale indus-

trie des campagnes, émet le vœu qu'il soit créé dans les écoles nor-

males libres un cours d'agriculture d'une année, en faveur des élèves

qui ont terminé leurs études et qui désirent ajouter à leur diplôme

ordinaire celui d'instituteur agronome.

Émigration. — Le Congrès, considérant que la Société de Saint-

Raphaël réalise parfaitement le vœu émis par le Congrès de 1887 sur

la protection des émigrants;

Considérant que le maintien et le développement de cette société

sont absolument nécessaires dans l'intérêt matériel et moral des émi-

grants
;

Considérant que la diminution momentanée du mouvement d'émi-

gration ne modifie aucunement la nécessité et l'utilité de ladite So-

ciété
;

Considérant que la Société de Saint-Raphaël a trouvé jusqu'ici trop

peu d'appui et de concours de la part de la population en Belgique,

Emet le vœu de voir les membres du Congrès favoriser partout les

efforts et la propagation de la Société de Saint-Raphaël.

Secrétariat du peuple. — Le Congrès émet le vœu de voir fon-

der partout des bureaux de renseignements au service de l'cuvrier.

Des devoirs des actionnaires. — 1° Qu'on forme dès mainte-

nant une ou plusieurs associations d'actionnaires chrétiens.

2° Que l'on constitue immédiatement une commission chargée

d'élaborer les statuts de cette nouvelle association.

Habitations ouvrières et sociétés coopératives. — Le Con-

grès est d'avis qu'il serait désirable que chaque ouvrier eût sa mai-

son ou qu'à défaut de cela il fût au moins bien logé et à bon marebé.

Il y a donc lieu de favoriser les sociétés poursuivant ce but. Le Con-

grès se félicite aussi de la nouvelle loi belge sur les habitations

ouvrières.

Quant aux sociétés coopératives, la première section n'a pas à se

prononcer sur cette question qui a été discutée dans une session

précédente.
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DEUXIÈME SECTION

Repos dominical. — Le Congrès émet le vœu :

1° Que les familles chrétiennes s'appliquent à donner l'exemple du

repos dominical, en s'abstenant le dimanche de commander aucun
travail, de faire des acquisitions, de voyager, en refusant les mar-
chandises qui leur seraient expédiées ce jour-là, en stipulant, dans

les travaux qu'elles font exécuter, la clause formelle de son observa-

tion ;

2° Que les propriétaires ruraux fassent inscrire sur leurs baux,

s'ils ont des fermiers, l'obligation de respecter le dimanche, et si leur

propriété est exploitée par des métayers, qu'ils agissent auprès de

ceux-ci ;

3° Que les commandes ne soient jamais faites à des artisans ou

ouvriers et ouvrières de toute espèce, de manière qu'ils soient obli-

gés de travailler le dimanche; que les corporations et associations

syndicales exercent leur action dans ce sens
; que des associations de

patrons soient formées également dans ce but;

4° Que la loi qui établit pour les ouvriers de la grande industrie

un jour de repos par semaine, fixe ce jour au dimanche et que les

heures de travail soient diminuées le samedi, ainsi que l'usage s'en

est introduit en Angleterre, l'arrêt du samedi étant la seule garantie

du repos dominical complet
;

5° Que dans les chemins de fer les trains de marchandises soient

suspendus le dimanche; que le service d'expédition par grande

vitesse et par petite vitesse soit fermé ce jour-là; que les délais de

livraison pour les marchandises ne comptent pas le dimanche
;
qu'un

roulement soit établi entre employés, de telle sorte qu'ils jouissent

d'un dimanche sur deux
;

6° Que la clientèle chrétienne des magasins qui ne ferment pas le

dimanche exerce une pression sur eux, afin de faire cesser ces regret-

tables pratiques; que l'on stimule la formation d'associations visant

spécialement ce but, comme plusieurs fonctionnent déjà;

7° Que l'Etat et les communes inscrivent dans les cahiers des

charges qu'ils font exécuter, l'obligation de respecter le dimanche
;

que les distributions postales soient réduites ces jours-là; qu'aucune

revue ni exercice quelconque n'aient lieu le dimanche matin dans

l'armée;

8° Que des comités se forment dans les communes où l'on en trou-

vera les éléments, afin de ramener, par tous les moyens qu'ils juge-

ront convenables, l'habitude trop perdue du repos dominical.

Travail des femmes et des enfants. — Vœux adoptés relative-

ment à l'enfan«e :

1° Il est désirable qu'on arrive généralement, dans un avenir aussi

prochain que possible, à fixer la limite d'âge pour l'admission des
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enfants dans les établissements industriels, conformément à la déci-

sion du Congrès de Vienne, à l'âge de quatorze ans, sauf pour les

pays méridionaux, où cette limite serait de douze ans.

2° Il est désirable que jusqu'à l'âge de dix-huit ans le travail

effectif ne dépasse pas dix heures par jour et que ce travail soit inter-

rompu par des repos suffisants.

3° Il est désirable que jusqu'à l'âge de dix-huit aus les jeunes

ouvriers ne travaillent ni la nuit, ni le dimanche.

4° Il est certain que, dans la plupart des pays, la protection légale

accordée actuellement aux enfants et aux jeunes ouvriers n'est pas

suffisante.

Pour le travail des femmes :

1° Il est désirable que les femmes ne travaillent ni la nuit, ni le

dimanche, dans les établissements industriels
;

2° Que le travail effectif des femmes ne dépasse pas dix heures par

jour et qu'il soit interrompu par des repos suffisants;

3° Que les femmes accouchées ne soient admises au travail qu'après

un délai de six semaines minimum
;

4° Que les industries particulièrement dangereuses, tant au point

de vue de la morale qu'au point de vue de la santé, soient interdites

partout aux jeunes ouvriers et aux femmes.

5° Dans la plupart des pays, la protection légale accordée actuel-

lement à la femme est encore moins suffisante que celle accordée à

l'enfant.

Sur l'entente internationale :

1° Pour arriver à une protection légale suffisante, l'entente inter-

nationale sous la forme de la convention ou au moins de la confé-

rence périodique paraît indispensable.

2° Cette entente internationale doit, d'autre part, être considérée

comme urgente, pour écarter le danger social.

3° Avec ou sans entente internationale des gouvernements, l'ac-

tion internationale des catholiques doit s'exercer, tant dans les

Congrès internationaux que par les efforts particuliers faits dans les

divers pays pour arriver à une protection suffisante des onfants et des

femmes.

Travail de nu?;. — Le travail de nuit, régulièrement organisé,

sans nécessité, uniquement pour faire produire davantage à la

machine, doit être considéré comme un abus, même s'il n'occupe que

des hommes.

Durée de la journée de travail. — Considérant que s'il

n'appartient pas à l'Etat de régler directement les conditions de la

libre activité de l'homme, il lui appartient de réprimer les abus qui

portent atteinte tant à la santé publique qu'à la vie de famille, le

Congrès déclare que l'établissement, par convention international'',

d'une limite de la journée de travail à l'usine, limite qui ne doit pas
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être dépassée, est désirable. Cette limite varierait .suiwut le pays et

l'industrie.

Arbitrage pontifical. — 11 est à désirer: 1° Que tous les catho-

liques s'efforcent de propager par tous les moyens possibles la néces-

sité absolue de l'arbitrage pontifical sur la réglementation interna-

tional du travail;

2° Que le Saint-Siège soit rétabli dans tous ses droits souverains.

Des grèves. — 1° Bien qu'il soit à désirer que les grèves, tou-

jours regrettables, soient arrêtées dès le début, néanmoins il n'est

pas de la compétence des pouvoirs publics de les réprimer par la

force tant qu'elles ne troublent pas l'ordre public et ne violent pas

les droits d'autrui.

2° Pour prévenir les grands maux qui accompaguent toujours les

grèves, le pouvoir public doit, dans l'ordre de sa compétence veiller

à ce que le contrat du travail soit en réalité un contrat libre et que

les patrons remplissent à l'égard de leurs ouvriers les devoirs de ia

justice et de l'équité.

3° Attendu que la cause des grèves relève non seulement de l'ordre

matériel, mais encore de l'ordre moral, il faut que le pouvoir pubii^

assure à l'Eglise, outre une extrême liberté, une protection efficace

pour toutes les œuvres par lesquelles elle travaille à la restauration

morale de la société humaine, de telle sorte que les ouvriers et les

patrons soient animés par l'esprit chrétien.

Organisation corporative. — Considérant que la législation

protectrice sur le repos du dimanche et jours de fête, sur le travail

des femmes et des enfants, sur le travail de nuit, sur la limitation

de la durée de la journée de travail, ne suffit pas pour satisfaire à

toutes les revendications légitimes de la classe ouvrière
;

Considérant que dans une société bien organisée le travailleur

doit pouvoir trouver les ressources nécessaires à la sustentation de sa

vie et de sa famille
;

Considérant que la législation protectrice de l'ouvrier a pour but

de rendre possible une réorganisation pacifique de la société
;

Considérant que la solution de la question du salaire rencontre les

plus graves difficultés dans les conditions de la vie actuelle, diffi-

cultés qui ne se trouvent pas au même degré dans une société orga-

nisée corporativement
;

Le Congrès reconnaît la nécessité d'étendre sans tarder l'organi-

sation corporative de la société et charge son comité permanent de

soumettre un programme en ce sens au prochain Congrès.

TROISIÈME SECTION

Assurance ouvrière. — Le Congrès des œuvres sociales per-

siste dans les résolutions prises dans les précédents Congrès et ayant

pour objet de garantir, dans la mesure du possible, les ouvriers
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contre les maladies et les suites temporaires ou permanentes des

accidents.

Forme-type d'association. — Le Congrès recommande comme

forme-type des associations à fonder la corporation professionnelle

réunissant dans son sein patrons et ouvriers.

Cette forme d'association fournit le milieu le plus propice à l'or-

ganisation et au développement de diverses institutions en faveur

des classes ouvrières. Elle permet de prendre toutes les mesures

nécessaires à la prospérité de l'industrie et ainsi favorise à la fois

les intérêts des patrons et ceux des ouvriers. Elle rétablit et main-

tient les bons rapports entre les patrons et les ouvriers. Enfin elle

prépare et facilite la réforme de la société en réalisant, dans la me-

sure où les circonstances actuelles le permettent, l'organisation que

nous désirons voir appliquer plus tard d'une manière générale.

Dans les villes, les membres peuvent être recrutés parmi des pro-

fessions différentes, sauf à être groupés en sections professionnelles

distinctes, dès que leur nombre le permet, et à donner à chacune de

ces sections le règlement spécial qui lui convient.

Dans les campagnes, les corporations doivent être paroissiales,

réunies en Fédération, conformément aux statuts de la Ligue des

paysans (Boerenbond) qui vient d'être établie dans notre pays, et que

le Congrès signale d'une manière toute spéciale à l'attention des

catholiques.

Les corporations doivent avoir un caractère chrétien.

Personnification civile des associations ouvrières. — Mon-

sieur Woeste. Le rapport a été déposé tardivement pour examiner

la question générale et la question d'application.

Après avoir exposé la situation juridique des associations profes-

sionnelles en Belgique, il pose en principe la nécessité de leur

accorder la personnification civile.

A quelles associations professionnelles convient-il de l'accorder ?

M. Woeste indique les conclusions du rapport. Les voici:

1. Il est désirable que la personnification civile soit accordée aux

corporations et unions professionnelles.

2. Ces syndicats pourront compter des membres d'honneur. — Ils

pourront comprendre dans leur sein des membres appartenant à des

métiers ou à des professions différentes — ni similaires, ni con-

nexes — pourvu qu'il s'agisse de villes de petite ou de moyenne

grandeur.

3. Ils pourront se fédérer. Ils admettront les ouvriers dans leur»

rangs.

4. Ils pourront posséder des meubles. Pour les immeubles, il doit

leur être permis de posséder ceux qui sont nécessaires pour leurs

réunions, leurs bureaux, leurs écoles techniques, leurs bibliothèques,

leurs collections, leurs laboratoires, leurs champs d'expérience, leurs
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bourses de travail, leurs bureaux de placement, leurs ateliers de

chômage, leurs hospices, leurs hôpitaux ; toutefois un arrêté royal

pourra les autoriser à posséder d'autres immeubles.

5. Ils pourront accepter des dispositions entre vifs ou par testa-

ment, dans la limite fixée dans la résolution qui précède.

6. Toute personne affiliée à un syndicat reconnu a, nonobstant

toute stipulation contraire, le droit de se retirer à tout instant de

l'Union qui ne pourra lui réclamer que sa cotisation échue et la

cotisation courante. — Si elle a fait des versements à une caisse

spéciale de retraite, elle aura droit à une indemnité proportionnée

aux versements par elle effectués.

7. Les membres du syndicat reconnu n'ont aucun droit sur le

patrimoine soit lorsqu'ils s'en retirent volontairement, soit après la

dissolution du syndicat ou le retrait de la personnification civile. Les

syndicats pourront désigner les syndicats également reconnus,

auxquels le patrimoine sera attribué.

8. Il est désirable qu'une sanction soit établie, punissant toute per-

sonne qui aura porté atteinte au droit pour les patrons ou les

ouvriers de s'associer en syndicats.

Caisses de retraite. — 1° Que les patrons usent de toute leur

influence sur leurs ouvriers et leur accordent des encouragements en

vue de les affilier à la caisse générale de retraite sous la garantie de

l'Etat
;

2° Qu'il soit voté annuellement par la législature une allocation

importante destinée à favoriser l'affiliation des ouvriers à la caisse

générale de retraite et que la Commission permanente des sociétés

de secours mutuels soit chargée de distribuer ces fonds par voie de

concours et attribuer en primes fixes : a) Aux sociétés créées pour

l'affiliation de leurs membres à la caisse générale de retraite ; b) aux

sociétés de secours mutuels qui forment un fonds spécial dans le

même but; c) aux établissements industriels qui introduisent l'insti-

tution pour leur personnel ouvrier.

3° Qu'autant que possible, les caisses particulières soient affiliées

à la caisse de l'Etat ;

4° Que dans le plus bref délai possible, les bureaux des postes

soient ouverts aux versements de la caisse de retraite
;
qu'il soit

permis d'user de l'intermédiaire des facteurs ruraux pour ces

opérations;

5° Que les livrets de la caisse de retraite ne soient retenus qu'une

seule fois chaque année pour le calcul des rentes.

6° Que les dépôts soient autorisés, même à partir de l'âge de trois

ans.

7° Que la retenue de 3 0/0 soit supprimée
;

8° Que le gouvernement abandonne à chaque députation perma-

nente la nomination de deux membres de la commission permanente
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des sociétés de secours mutuels, dans le sens indiqué ; subsidiaire-

raent, que cette nomination soit faite par le gouvernement sur une

liste des membres présentés par la députation.

Vagabondage et mendicité. — 1° La loi ne doit réprimer la

mendicité que quand elle est pratiquée habituellement par des adultes

valides ou à leur profit. Elle doit organiser le moyen, pour les com-

munes, de renvoyer dans la commune de leur domicile les mendiants

non adultes ou invalides.

2° La loi doit donner au juge, en matière de mendicité et de

vagabondage, le pouvoir d'appliquer les circonstances atténuantes,

de n'infliger qu'une admonition en cas de première poursuite et, en

tout cas, de ne condamner que dans les conditions et aux peines

qu'il jugerait utiles à l'amendement du prévenu et aux exigences de

l'ordre public.

3° La mendicité et le vagabondage des enfants et des invalides

relèvent de la bienfaisance locale : dans chaque commune, la bienfai-

sance officielle, avec l'aide de la charité privée, doit suffire à les

empêcher ou à les rendre sans danger.

4° Il y a lieu de supprimer graduellement les dépôts de mendicité.

Tout ou moins il ne faut plus y admettre que les vagabonds adultes

et valides récidivistes et les vagabonds qui refuseraient de renoncer

au vagabondage.

5° Si les dépôts de mendicité sont conservés, même dans une me-

sure limitée, ils doivent être réformés : a) séparation complète doit

être établie entre les reclus pendant la nuit ; b) ils doivent être l'ob-

jet d'un classement raisonné et l'on doit empêcher le contact habituel

entre les divers groupes; c) la surveillance doit tendre à l'amende-

ment des reclus et à empêcher la diffusion du vice; d) le travail doit

être obligatoire et l'internement assez long pour pouvoir inculquer

l'habitude du travail et donner à chaque travailleur un certain pécule

à sa sortie; e) l'enseignement primaire doit être organisé sérieuse-

ment, imprégné de l'esprit religieux; l'action religieuse doit être

fortifiée
; f) l'action des Comités de Patronage des condamnés libérés

devrait s'étendre aux reclus sortis des dépôts de mendicité.

5° Il importe de porter remède au vagabondage des étrangers par

des conventions internationales.

Travail dans les prisons. — I. Il est désirable que le travail

soit organisé dans les prisons de façon que chacun des détenus

puisse, soit y continuer le métier qu'il exerçait dans la vie libre, soit

y apprendre un métier qu'il puisse utilement pratiquer à sa sortie de

prison.

II. Pour éviter autant que possible la concurrence du travail dans

les prisons et du travail libre, il est désirable que le gouvernement

donne tout le développement possible aux travaux exécutés en régie

pour le service des administrations publiques.
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III. Si le travail en régie ne peut être organisé dans toutes les

catégories de prisons, il est désirable que le directeur ait la latitude

de s'adresser soit à des fabricants ou à des industriels, soit même à

des particuliers :

A charge, — sauf dans les cas à déterminer par l'autorité supé-

rieure ou par le directeur conformément aux règles à fixer ps.r cetto

autorité :

1° De réclamer des prix calculés sur les prix moyens du commerce,
diminués de la moins-value du travail pénitentiaire;

2° De soumettre le contrat à l'approbation de l'autorité.

Patronage des condamnés détenus ou libérés. — Considé-

rant que les lois répressives sont impuissantes à empêcher l'augmen-

tation de la criminalité et l'extension de la récidive, le Congrès a

adopté les résolutions suivantes :

I. L'œuvre de patronage des condamnés détenus ou libérés, de tout

âge, est utile et méritoire. Elle doit être organisée autant que pos-

sible, même dans les localités où il n'existe pas de prison.

II. Il est désirable que les règles d'organisation suivantes soient

appliquées :

Les comités de patronage doivent former des institutions libres,

sous les restrictions commandées par l'intérêt public.

Il convient de permettre aux membres des comités de patronage de

visiter les détenus, dès avant leur libération, pendant un temps

suffisamment long pour connaître leur situation morale. Les mesures

administratives (destinées à réaliser ce principe) doivent être réglées

de façon à prévenir les conflits possibles entre les commissions de

surveillance et les comités de patronage.

III. Les comités de patronage doivent s'inspirer dans l'exercice de

leur mission des principes suivants :

1° Le patronage doit s'exercer surtout à l'égard des jeunes détenus

et libérés
;

2° Pour procurer aux condamnés libérés un travail en rapport

avec leurs aptitudes et leur éviter des suites funestes qui s'attachent

comme une tare à tous ceux qui sortent de prison, les Comités doi-

vent ne les recommander aux patrons qu'après un scrupuleux devoir

d'investigation qui leur permettra de donner à ceux-ci des renseigne-

ments aussi exacts qu'utiles sur la situation morale des condamnés

libérés
;

3° En ce qui concerne la mise sous la surveillance spéciale de

police des libérés, il importe de charger les comités d'attester, vis-à-

vis de l'autorité, la présence des condamnés dans les endroits désignés

sur feuille de route ;

4° Il y a lieu de faciliter l'émigration des condamnés libérés ;

5° Les dépôts de mendicité ne peuvent servir d'asile aux jeunes

délinquants
;



716 ANNALES CATHOLIQUKS

6° Il convient d'organiser le placement en apprentissage des

jeunes condamnés libérés chez des artisans ou des cultivateurs.

Les résolutions qui précèdent ne sont pas exclusives du droit des

commissions administratives de s'occuper de l'amendement des con-

damnés.

IV. Le patronage des condamnés libérés doit s'inspirer avant tout

de l'esprit chrétien.

V. Le Congrès recommande l'examen de la question de savoir s'il

n y aurait pas lieu de créer des asiles provisoires pour les condamnés

libérés.

VI. Le Congrès émet en outre le vœu qu'il soit donné le plus

d'extension possible à la création d'asiles pour les jeunes vagabonds.

Il recommande à cet effet le développement des œuvres de dom Bosco

et d'autres œuvres similaires.

RÉUNION DES PATRONS

Unions des patrons. — 1° Que chaque membre des Unions exis-

tantes s'emploie avec énergie et persévérance à recruter de nouveaux

adhérents, surtout parmi la jeunesse;

2° Que les membres du Congrès appartenant à d'autres régions

provoquent dans leurs localités respectives, la création d'Associations

de patrons chrétiens, dévoués aux intérêts religieux et matériels des

ouvriers.

L'abondance des matières et la publication des tables

dans ce dernier numéro du trimestre, nous obligent à ren-

voyer au prochain numéro plusieurs articles importants et

les Nouvelles religieuses.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Nouvelles menaces aux Congrégations. — Le 20 septembre à Rome. —
Les grandes manœuvres. — Etranger.

25 septembre 1890.

M. [Brisson vient d'adresser au ministre des finances deux

lettres pour lui demander la communication des sommes payées

par les congrégations au Trésor depuis 1885 jusqu'en 1890. On
doit certainement rattacher cette demande du député du

10e arrondissement de Paris à une proposition de sa part des-

tinée à aggraver vis-à-vis du fisc la situation de nos établisse-

ments religieux, en un mot pour les obliger à fermer, en

rendant matériellement impossible la continuation de leur

fonctionnement.
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M. Brisson qui a déposé au budget des recettes un amende-
ment tendant à la perception du droit d1

accroissement, dont il

prétend que les congrégations sont encore débitrices envers

l'Etat pour les cinq derniers exercices, entend faire la Chambre
juge de cette réclamation, dans le cas où M. Burdeau, le

rapporteur, ne s'y montrerait pas favorable, ce qui semble assez

probable.

Au degré où sont montés les sectaires des gauches, les modé-
rés-compris, ce serait se faire illusion que de vouloir douter du
succès de la proposition Brisson, à laquelle les organes du

parti, affecteront, bien entendu, de s'étonner que les droites ne

se rallient pas, elles qui pour éviter tout nouvel emprunt et

tout nouvel impôt, doivent vouloir faire flèche de toutes les

ressources du Trésor.

Tout présageait que les excès des anticléricaux allaient se

donner libre carrière, à l'occasion du vingtième anniversaire de

la brèche de Porta-Pia. Il y en avait l'annonce dans le mani-

feste publié et affiché impunément dans les rues de Rome parla

« Société des survivants des batailles patriotiques. > Ce langage

insultant était le digne écho de la canonnade d'il y a vingt ans,

et cet écho doit se répercuter dans tout le monde catholique

pour y soulever un mouvement efficace d'indignation contre les

misérables qui, non contents d'avoir spolié le Chef de l'Eglise,

de l'avoir réduit en captivité, prennent un plaisir barbare à

l'abreuver d'outrages, à violer indignement les égards élémen-

taires dont jouirait partout ailleurs la vieillesse alliée à l'infor-

tune, la dignité soutenue par la vertu. Voici, pour qu'on n'en

ignore, le manifeste en question :

Italiens !

Quand le canon, il y a vingt ans, faisait tomber en ruines les der-

nières tranchées vermoulues du domaine temporel des papes, une

une génération nouvelle venait à la lumière et nous, vieux désor-

mais, nous lui disons : « Vous n'avez point vu ni entendu en nais-

sant les douleurs de la patrie ; l'histoire vous les signale ; à vous la

garde vigilante de nos précieuses franchises ; à vous l'incessant apos-

tolat du libre examen, afin que la conscience publique mette inexo-

rablement à l'index le Vatican et ses noirs souvenirs. »

Excommunication pour excommunication : nous, d'un côté, au

nom de la civilisation, de la paix entre toutes les nations ; le Va-

tican, de son côté, au nom du droit divin, de l'asservissement du
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genre humain, de l'éternel mensonge, de la barbarie en un mot.

Que nul parmi nous ne manque au rendez-vous de Porta-Pia, afin

de saluer comme de juste les vaillants qui durent y périr el afin de

répéter à la face du monde le cri auquel fait écho celui de tout un

peuple : Vive Rome itatienne ! Menotti Garibaldi.

Le 20 septembre donc, un commissaire royal, accompagné

d'une délégation de la municipalité et d'une députation de

l'armée, a déposé une couronne sur le tombeau de Victor-

Emmanuel, puis est allé en placer une autre devant l'inscription

de la porte Pie en l'honneur des combattants morts pour la

délivrance de Rome.

D'autres couronnes ont été apportées par des associations.

Sur l'estrade élevée en face de la porte Pie, se pressaient

des députés et des fonctionnaires municipaux.

On a beaucoup remarqué, au premier rang, Mme Montmas-

son, ancienne femme de M. Crispi.

Le commissaire royal a lu, au milieu des applaudissements

des assistants, un télégramme du roi en réponse à celui qu'il

avait adressé à Sa Majesté.

Menotti Garibaldi a pris ensuite la parole. Il a recommandé

l'union à tous les Italiens.

« Nos divisions en face de l'étranger, a-t-il dit, créent toutes

nos misères. Montrez-vous donc unis en tout, dans toutes les

classes, depuis le palais royal jusqu'aux moindres chaumières. »

Il a rendu hommage à la mémoire des anciens martyrs de

l'unité italienne et cité le nom de Cavalotti et la mort d'Ober-

dank.

Cet incident irrédentiste, tout à fait inattendu, a provoqué de

vifs applaudissements et suscite de nombreux commentaires.

Les (journaux officieux retranchent le passage du discours

de Menotti Garibaldi relatif à cet incident.

Deux députés français, MM. Rivet et Pichon se trouvaient

dans l'assistance.

L'anniversaire du 20 septempre 1870 a été célébré dans toutes

les provinces et à l'étranger par les résidents italiens.

MM. Rivet et Pichon, qui se distinguent en France par la

haine qu'ils ont vouée à l'Eglise, étaient dignes de prendre place

dans cette assistance anticatholique.

Nos crrandes manœuvres dans le Nord viennent de se ter-
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miner. Il paraît qu'elles ont pleinement satisfait les hommes de

guuri'e, qu'elles ont révélé des qualités sérieuses chez ceux qui

les ont dirigées et chez ceux qui les ont exécutées. Soldats et

généraux ont été à la hauteur de leur tâche. Les attachés mili-

taires étrangers, qui les ont suivies, ont été frappés de la tenue,

de la discipline et de la solidité de notre armée. Evidemment la

réorganisation de notre défense nationale est très avancée, et il

ne ferait pas bon maintenant de nous défier. A coup sur, notre

patriotisme ne peut que s'en féliciter et s'en glorifier, mai.-

quand on nous dit que ces déploiements gigantesques de force

sont des éléments de paix, nous nous sentons instinctivement

pris de scepticisme. Nous nous demandons s'il ne viendra pas

un moment où succombant sous le poids de leurs charges mili-

taires, las d'une paix armée qui est cent fois pire qu'une guerre

déclarée, les peuples modernes ne se précipiteront pas les uns

sur les autres comme des bêtes fauves pour en finir, une fois

pour toutes, avec un système qui les inquiète, qui les paralyse

et qui les ruine.

En attendant, chantons sur le mode thébain les bienfaits de

la paix par l'exagération des préparatifs de guerre. Au banquet

qui a terminé solennellement les grandes manœuvres du Nord,

M. le président du conseil a affirmé en termes aussi chaleureux

que sincères, devant les représentants militaires des diverses

puissances, les intentions pacifiques de la France. La force de

notre armée ne peut alarmer personne, car nous ne voulons

attaquer qui que ce soit et nous n'avons d'autre but que de nous

défendre, si par hasard, on osait nous attaquer. C'est entendu,

et c'est ce que disent aussi, à la fin de toutes leurs grandes ma-
nœuvres, tous les chefs des autres Etats. Oui, certes, nous dé-

sirons tous maintenir la paix, mais que ferait-on si l'on voulait

déchaîner la sruerre ?

La contre-partie de l'entrevue de Narva vient d'avoir lieu à

Breslau dans la Silésie prussienne, où l'empereur François-

Joseph a fait une visite à l'empereur allemand. Cette entrevue

a été entourée d'une certaine solennité. L'impératrice accom-

pagnait l'empereur Guillaume, qui avait également à côté de

lui son frère, le prince Henri, le roi de Saxe et le général de

Caprivi, son chancelier. François-Joseph était accompagné de

M. le comte Kalnokv. Celui-ci est descendu dans le même châ-
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teau que le général de Caprivi, loin du théâtre des manœuvres,

afin, dit-on, de pouvoir discuter à leur aise les questions qui

intéressent l'Autriche et l'Allemagne. Il y a été certainement

question de l'entrevue de Narva et de l'insuccès notoire de

toutes les tentatives faites jusqu'ici pour amener la Russie à

modifier son attitude passive et expectante. A ce propos, on

remarque que plusieurs journaux berlinois demandent aujour-

d'hui que l'Allemagne appuie franchement la politique orien-

tale de l'Autriche dont elle s'est désintéressée jusqu'ici pour

complaire à la Russie. C'est évidemment un ballon d'essai et

plus que cela même, un résultat des impressions recueillies à

Saint-Pétersbourg dont il se pourrait que l'entrevue de Breslau

fût appelée à préparer la consécration. 11 est aussi question dans

la presse allemande d'une modification au régime douanier qui

lie les deux alliés, en vue de l'échéance de 1892. Ce régime, par

suite de l'expiration des traités avec la France, devra subir

fatalement une réforme sérieuse. C'est un sujet, en somme,

très important. Néanmoins l'entrevue des deux empereurs ne

paraît pas préoccuper beaucoup l'opinion publique, pas plus en

Allemagne qu'en Autriche-Hongrie.

Il se passe de tristes événements au Portugal. Le roi, à peine

entré en convalescence d'une fièvre typhoïde, doit se préoccuper

d'une crise ministérielle qui vient d'éclater. Il semble que le

Portugal soit acculé au dilemme suivant : sauver l'ordre inté-

rieur au prix d'une violation de la foi internationale, ou pré-

server le traité anglais au risque de faire déchirer en mille mor-

ceaux la Charte portugaise. « Choisis, si tu l'oses ! » tel est le

mot peu encourageant qui devra servir de devise au nouveau

premier ministre.

Il y a assurément quelque chose de pénible dans le spectacle

de ce petit peuple, qui a eu ses heures de gloire, et qui, après

tout, a donné au monde civilisé l'accès de cette Afrique où il se

voit aujourd'hui réduit à la portion congrue, aux prises avec

une fatalité apparemment inéluctable. L'Angleterre ne perdrait

rien à se souvenir davantage que l'honneur d'une grande puis-

sance est d'accorder spontanément aux faibles des égards et des

ménagements qu'elle ne se laisserait pas arracher par les forts.

Une surprise était réservée cette semaine au monde politique
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anglais. En l'absence des Chambres et tandis que les affaires de

partis semblaient sommeiller profondément, le gouvernement a

fait brusquement arrêter en Irlande deux des députés parnel-

listes les plus populaires : MM. William O'Brien et John Dillon,

qui ont été si souvent victimes des rigueurs des lois de coerci-

tion, le premier ayant subi depuis 1887 non moins de quatre

condamnations à des peines variant de trois à six mois de pri-

son, tandis que le second en est à son troisième séjour dans les

cachots de son pays.

On annonce en même temps que toute une série d'orateurs

de la ligue parnelliste sont sous le coup de mesures analogues,

en raison de discours que le cabinet Salisbury estime séditieux,

en ce sens qu'ils incitent les paysans à refuser le payement des

fermages jugés exorbitants. En principe, ce subit retour à la

draconienne politique de répression n'avait pas de quoi étonner

l'opinion. Les lois de coercition, d'état de siège, sont toujours

en vigueur, et le gouvernement n'outrepasse pas ses pouvoirs

en les appliquant.

Le cabinet Salisbury revient carrément à la politique que les

électeurs condamment depuis trois ans, en toute circonstance.

C'est un fait d'autant plus considérable qu'il coïncide avec

un véritable malheur public : l'avortement de la récolte des

pommes de terre qui, de l'aveu de tous, va inévitablement pro-

voquer cet hiver en Irlande une recrudescence redoutable de

misère, et, partant, de mécontentement et d'agitation. La per-

sécution politique venant se greffer sur les souffrances maté-

rielles des paysans, il ne manquait plus que cela pour préparer

dans l'île d'Emeraude une nouvelle crise, une nouvelle période

d'agitation aiguë, grosse de troubles et de désordre social. Si

les gladstoniens n'avaient tant et si sincèrement à cœur le bien-

être de l'Irlande, ils auraient lieu de se réjouir de ce subit

réveil de la cruauté officielle. Car c'est son suicide que le cabi-

net Salisbury accomplit ou plutôt qu'il achève.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Marseille. — L'Echo de Notre-Dame de la Garde a reçu

communication d'un rescrit adressé par la Sacrée Congrégation

de l'Inquisition à Mgr l'évêque. En voici la teneur :

Très Saint-Père,

Jean-Louis Robert, évêque de Marseille, très humblement pros-

51
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terne aux pieds de Votre Sainteté, croit devoir, pour le bien de la

religion, soumettre à l'examen et au jugement du Saint-Siège le

doute suivant :

Dans plusieurs contrées de la France, particulièrement dans le

Midi, le vin blanc destiné à l'adorable sacrifice de la messe est si

faible et a si peu de consistance qu'il ne pourrait se conserver long-

temps, si on n'y mêlait une certaine quantité d'esprit de vin (alcool).

L'évêque précité demande :

1. Si ce mélange est licite;

2. Et s'il est permis, quelle quantité de cette matière étrangère on

peut ajouter au vin;

3. Si, dans ce cas, l'esprit de vin doit être le produit du vrai vin,

c'est-à-dire du fruit delà vigne.

Férié IV'\ le 30 juillet 1890.

La susdite question ayant été proposée dans la congrégation géné-

rale des Emes et Rmes cardinaux de l'Inquisition sur les choses de

la foi et des mœurs, ces Emes et Rmes Pères, après avoir pris l'avis

des Rmes consulteurs, ont ordonné de répondre :

Pourvu que l'esprit (alcool) soit extrait du fruit de la vigne — que

la quantité d'alcool ajoutée et celle que contient naturellement le

vin dont il s'agit, unies ensemble, ne dépasse pas la proportion du

douze pour cent — et que le mélange se fasse quand le vin est tout

àfait nouveau, rien ne s'oppose à ce que ce vin soit employé au

sacrifice de la messe.

La Ve férié suivante, le 31 juillet, dudit mois, la relation de ce qui

précède a été faite à Notre Saint Père le Pape Léon XIII. Sa Sain-

teté a approuvé et confirmé la décision des Emp* cardinaux.

(Place du sceau.)

F. Mancini, notaire de la Sainte Inquisition
romaine et universelle.

Missions.

Sur la demande de la Sacrée Congrégation de la Propagande,

le Saint-Père vient d'ériger le vicariat apostolique de la Colom-

bie britannique en diocèse; New-Westminster en sera la ville

épiscopale et lui donnera son nom.

Mgr Paul Durieu, des Oblats de Marie-Immaculée, vicaire

apostolique, en devient le premier évèque.

Les limites du nouveau diocèse sont : au Nord le 60°, au Sud

le 40° de latitude; à l'Est la crête des Montagnes Rocheuses ; à

l'Ouest l'île Vancouver, le grand Océan Pacifique et l'Alaska.

La population, dont la moitié est catholique, se compose de

quatre-vingt-quinze mille habitants, Indiens, Européens ou Mon-

gols ; elle est disséminée dans une cinquantaine de hameaux,

dix villages et trois villes, dont la plus importante compte neuf

mille âmes.

Le gérant : P. Chantrel.

Paris. — Imp. 0. Picquoin, 63, rue de Lille.
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214. — Les drames de la mi-
sère, 215. — Le favoritisme,

215. — Un banquet au duc
d'Orléans, 261. — Situation

financière des lycées, 263. —
Pérégrinations et paroles du
ministre de3 Travaux publics,

264. — Emoi à Montpellier,

265. — Triste expérience des

grandes manœuvres navales,

266. — Manifestations popu-
laires, 385. — Livret scolaire,

386.— L'accord franco-anglais,

387, 435. — Grave décision du
Sénat concernant la contribu-

tion foncière des propriétés

bâties, 388. — Les fêtes d'Ab-

beville à l'occasion du monu-
ment élevé à l'amiral Courbet,

435. — M. Carnot à la Rochelle,

441. — Les succès des collèges

catholiques, 442. — Renouvel-
lement du Sénat, 444. — Con-
seils généraux, 445, 497. —
Les dominicains du Havre, 496,

609. — Les coulisses du Bou-
langisme, 498, 550, 607, 653.

— Le port de la Pallice, 499.

— Orages et cyclones, 500. —
Intolérance républicaine, 609.

— Le ballottage de Saint -

Flour, 611, 660. — Une affiche

à sensation concernant les sé-

minaristes soldats, 661.

Etranger : Allemagne : Les pas-

seports pour l'Alsace-Lorraine,

53. — Voyage de l'empereur en
Russie, 445, 501, 555; — En-
trevue avec l'empereur d'Au-

triche, 719. — Amérique .'droits

d'entrée, 220. — Révolution,

(1) Dans cette Table, les chiffres qui suivent les articles indiquent

les pages; les noms des auteurs dont les travaux ont été publiés dans

ce volume des Annales sont en petites majuscules; les titres des livres

eont en italiques.
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2G0, 270, 391. — Angleterre :

Congrès universel do la paix,

269, 387, 435, 502, 664. — Bel-

gique : Succès des catholiques
aux élections, 52; conférence
anti-esclavagiste, 109, 21X. —
Grandes fêtes, 268.— Bulgarie,

219, 614. — Dahomey, 53, 613.— Espagne : échec de l'Union
libérale, 107, 168, 267, 557;
consécration du jeune roi au
Sacré-Cœur, 326. — Fort-de-
France, incendie, 55. — Italie,

219, 556. — Maroc : Nouvelles
inquiétantes, 448. — Portugal :

Agitation républicaine, 720. —
San-Salvador, 447. — Serbie,

167. — Zanzibar, 54, 218.
Chronique (Petite), 391, 614,672.
Congrès (Le) de la paix, 368.
Con iirès eucharistique d'Anvers,

539.

Congrès social de Liège. — Vœux
émis, 707.

Consistoire du 26 juin, 5.

Cultes (La liberté des), par M.
l'abbé Charles Maignen, 449.

D
Damien |R. P.) vengé de ses ca-

lomniateurs, 25.

Dimanche (Le repos du), à la

Chambre, 40.

Divorce. — Réponse de la Sacrée-
Congrégation à une demande
de l'évêque do Marseille, 222.

E
Eglise ( L') et la question sociale.—

Lettre de Mgr l'évêque de Vich,
395.

Eglise (L') et l'ouvrier, par M.
l'abbé Roy, 673.

Enfants mal élevés (Les), par M.
F. Niçolai, 10, 366.

Expédition (L') de Stanley, 193,

303, : ï ,
«

»

E
FALLiKRKS(Mgr),évêque de Saint-

Brieuc. — Lettre sur les sémi-
naristes soldats, 491.

FbrPPEL (Mgr), évoque d'Angers,
député. — La (juestion ouvrière,

281. — Saint Yves, 695.

H
Halte au falot, par le capitaine

Blanc, 572.

Histoire ecclésiastique contempo-
raines (Notes). — Le gouverne-
ment de la défense nationale,

62, 131, 345, 460. — M. Paul
Bert, 628.

Index (livres à), 325. — Les An-
nales do Loigny, 325. — Les
condamnations de Mathilde
Marchât, 326. — La question de
Loigny, 326.

Irlande (L'épiscopat de 1') et la

question de l'enseignement, 156.

Jeanne d'Arc. — Discours de Mgr
Turinaz, à l'inauguration d'une
statue à Nancv, 173; — à Dom-
remy, 242, 291.

JANSSENs(Dom Laurent).— Labi-
ble eucharistique, 639.

Jeunesse contemporaine (La), 10,

60.

Jouarre (L'abbaye de) au diocèse

de Meaux, 186.

|L

Lavigekie (Cardinal). — Allocu-
tion pour un départ de mis-
sionnaires, 314.

Le Menaut des Chesnais. — Le
catholicisme dans l'archipel

grec, 405.

Léon XIII. — Allocution au con-
sistoire du 30 juin, 57. — Let-
tre au cardinal Lavigerieà pro-
pos des missionnaires algériens,

225.— Léon XIII et la musique
sacrée, 648.

Leprevot (M.), 582.

Livres liturgiques. — Un article

du Matin, 523.

Loigny, par Mgr Baunard, 457.

M
Maignen (M. l'abbé Charles). —
La liberté des cultes, 449.

Manning(Cardinal). — Sonjubilé,

22.

Marguerite-Marie (La bienheu-
reuse), par Mgr Perraud, 405,

561,620, 686.— Prière pour de-
mander sa prochaine canoni-
sation, 516.

Mermillod (S. E. le Cardinal). —
L'apostolat du cardinal, 238.
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Mignot (Mgr), évêque de Fréjus

et Toulon. — Son sacre, 547.

Missionnaires (Départ He). — Dis-

cours du cardinal Lavigerie,
314.

Missions catholiques (Les;, 482.

Mouvement social (Le), par le

R. P. G. de Pascal, 617.

Musique sacrée (La) et Léon XIII,

648.

Nécrologie : M. Amagat, député
du Cantal, 97. — Mgr 0' Con-
nor,95. — M. Ch. Grad, député
de Colmar, 95. — Sir Richard
Wallace, 205. - - M. le comte
Henri de l'Epinois, 206. — Le
capitaine Alexandre-Jules-Ma-
rie Bernard, 207. — Le baron
J. de Marbot, 371. — Cardinal
Nevvman, 427. — Mgr Stumpf,
évêque de Strasbourg, 429, 486.
— Mgr Costes, 430. — Mgr
Mouard, évêque de Lahore, 430.
— Mgr Belouino, 54o. — M.
Edouard Grimblot, 546.— M. de
Lutz, ancien premier ministre
de Bavière, 593.— Mme Bourret,
651. — M. Joffrin, député de
Montmartre, 652.— Erckmann,
653.

Nicolai (M. F.). — Il faut que
jeunesse ... 10, 366. — Les en-
fants mal élevés, 10.

Nouvelles religieuses. — Rome
et Italie : Le 23 et le 30 juin,

allocution du cardinal Mermil-
lod à Léon XIII, 38. — L'évê-

que de Vigevano cité devant les

tribunaux civils pour Une affai-

re de conscience, bref du Pape,
39. — Discussion de la loi sur

les œuvres pies, 111, 158. — In-

cident à propos d'une préten-

due sortie de Léon XIII hors
du Vatican, 220. — Décision re-

lative au propre de la messe et

de l'office en l'honneur de N.D.
de Lourdes, 272. — La loi sur
les œuvres pies (V. le mot :

Rome), 273. — Le gouverne-
ment italien se tient coi en pré-

sence de la société Dante Ali-

ghieri, 273. — Laïcisation en
perspective, 274. — L'incident

du passage de la cour de Belvé-

dère, 323. — Condamnation des
Annales de Loigny, 32o, et des
brochures relatives à Mathildo
Marchât, 326. — Lettre de
Léon XIII à Mgr Pace, évêque
de Malte, 373. — Revendica-
tion du cardinal Parochi, tou-
chant la propriété de l'église

Sainte-Marie de la Pi m '•. .576.

— Induits accordant dispense
de l'abstinence le jour de l'As-

somption, 377.— Exarchat bul-

gare, 431.— Donation de feula
marquise Du Plessis-Bellière au
Saint-Siège, 431. — Nomina-
tions épiscopales, 432. — Fête
de saint Joachim, patron de

Léon XIII, 488. — Nouvelle
église à Rome, 498.— La spo-

liation des œuvres pie.*, 491. —
Politique hostile de M. Crispi,

595. — Mémoires posthumes
de Marco Minghetti, 596. — Les
deux fontaines de Carpineto
596. — France : Autun : Ju-
bilé du second centenaire de
la B. Marguerite-Marie à Paray-
le-Monial, 666. — Beauvais:
Fête de l'assaut, 119.— Blois :

Témoignage à M. le curé de
Bouffry, 378.— Bordeaux : pri-

se de possession du siège par
Mgr Lecot. 558. — Chartres :

condamnation de Mathilde Mar-
chât, par le S. Office, 597. —
Constantine : Appel à la cha-

rité, 275, 491.— Clermont-Fer-
rand : 603. — Dijon : Lettres du
Pape et de Mgr Lecot à l'occa-

sion du 800« anniversaire de la

naissance de St-Bernard.598. —
Evreux : Sacre de Mgr Hautin,
sa lettre de prise de possession,

600. — Fréjus et Toulon : Sacre
de Mgr Mignot, 547. — issou-

dun : Fêtes à l'occasion de la

l re assemblée annuelle de la fé-

dération internationale du Sa-

cré-Cœur, 668.— La Rochelle :

Les attaques de YAutorité con-

tre Mgr Ardin, 559. — Mar-
seille: Réponse de la S. Péni-
tencerie au sujet de la loi du
divorce, 222. — Montpellier :

Le sacré pallium donné à

Mgr de Cabrières, 423. — Nan-
cy : Grandes fêtes en l'honneur
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de Jeanne d'Arc, 41; fête au
pensionnat Saint-Joseph de
Longuyon, 379.— Paris : Lettre
du docteur Després, 275, 432,
491.— Quimper: Procès gagné
par les Ursulines de Carhaix,
433. — Rennes : Démission du
R. P. Le Pailleur, fondateur
des Petites-Sœurs des Pauvres,
276.— Rouen : Œuvre des Bre-
tons au Havre, 380. — Saint-
Brieuc: Lettre de Monseigneur
aux séminaristes soldats, 491

;

Inauguration du tombeau de
saint Yves, 670. — Saint-Dié :

Pèlerinage à Domrémy, 158. —
Tarbes : N.D. de Lourdes, 277,

493.— Viviers: Couronnement
de N. D. d'Ay, 278, 409, 468.

Etranger: Allemagne: Expulsion
des sulpiciens du grand sémi-
naire de Metz, 279. — 37« con-
grès des catholiques à Coblentz,
003. — Autriche : mouvement
en faveur des Ecoles chrétiennes
42. — Angleterre : 1 er pèleri-

nage organisé à Cantorbery,605.
— Bavière: Conversion de l'ex-

miuistro de Lut/., 490. — Espa-
gne: Consécration du jeune roi

au Sacré-Cœur, 326.— Hongrie :

fin du litige entre le ministère
et le clergé, 495. — Madagas-
car : 434. — Malte : Condam-
nation de journaux, 328. — Ca-
nada: grandes fêtes à Laprairie,

605. — Nouvelle Calédonie, 434.
— Suisse: Entrée du cardinal

Mermillod à Fribourg, 223 ;

Congrès catholique ouvrier,606.

O
Orient. — La question religieuse

en, 477.

Paray-le-Monial (Le jubilé de).

—

Mandement de Mgr l'Evêque
d'Autun, 517. — Programme
général des cérémonies et des
prédications, 521, 666. — La
B. Marguerite-Marie, 505, 561,

620, 686.

Pascal (R. P. G. de). — Le mou-
vement social, 617.

Pèlerinage national (Le), 534.
Perraud (Mgr), évêque d'Autun-
— La Bienheureuse Marguerite.
Marie, 505, 561, 620, 686. —
Mandement pour le jubilé de
Paray-le-Monial, 517.

Pierre (Société des serviteurs de
saint), 529.

Pologne. — L'Eglise catholique
en, 89.

Q
Question (La) ouvrière, par Mgr
Freppel, 281.

Rome (A), 113, 169, 228. — Les
œuvres pies à Rome, 236. —
Le 20 septembro à Rome, 717.

Roy (M. l'abbé). — L'Eglise et

l'ouvrier, 673.

Russie (L'Eglise en), 183.

Serviteurs (les) de Saint-Pierre,

529.

Sociétés anonymes et sociétés ci-

viles, 15.

Stanlev (L'expédition de), 193,
303,*350.

X
Traité anglo-français, 387, 435.

Traité anglo-portugais, 526.

Tribunaux : Affaire do Vicq, 150.

— Le secret professionnel, 153.

— Les frères des écoles chré-

tiennes devant le tribunal des

conflits, 153, 204.

Tristan le Maigre, par le capi-

taine Blanc, 246.

Turinaz (Mgr), évêque de Nancy :

Discours à l'occasion des fêtes

de l'assaut de Beauvais, 119. —
Discours à l'inauguration de la

statue de Jeanne d'Arc à Nancy,

173; — à Domremy, 242, 291.

V
Vœux (les) du congrès de Liège,

707.

Voltaire. — Encore une statue à

Voltaire, 299, 358, 398.

Yves (saint). — Discours de

Mgr Frkppel, à Tréguier, 695.





;

:("





.

-

'

\X


